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Les banques frans:aises de l' entre-deux-guerres 



Depuis quelques annees, la liberalisation des marches de !'argent et les pri
vatisations retablissenr une economie liberale bancaire. II paraissait inte
ressanr de reconstituer la vie des banques fran<;:aises de I' entre-deux
guerres, car cette epoque a ere « l'ultime moment » ou s' est epanouie la 
capacite d'initiative des erablissements avant !'institution de l'economie 
mixte bancaire, qui a pris corps entre 1936 et 1946. 

Publier un tel ensemble historique constituait une gageure editoriale et 
l'economie marchande ne pouvait prendre en charge une telle « somme 
academique ». Pourtant, c'est un pan important de l'histoire de la banque 
fran<;:aise qui est ainsi reconstitue. En parallele a une mise sur le marche de 
cet ouvrage, essentiellement par courtage, une grande banque, la Societe 
generale, s' est engagee dans une operation de mecenat culture! en cofi
nan<;:ant son edition, tout en laissant I' auteur entierement lib re de sa 
demarche intellectuelle. 
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INTRODUCTION 

ES CEUVRES pionnieres des Peres fondateurs de l'histoire bancaire frans;aise -
Bertrand Gille, Maurice Levy-Leboyer, Jean Bouvier, Louis Bergeron, Alain Ples

sis, Maurice Luthy, pour la seule histoire contemporaine - ont jete les bases de 
methodes d'investigation des archives des entreprises financieres et de reflexion sur la 
strategie et la gestion des firmes animant le marche de l' argent. Cette etude s' appuie 
done sur un heritage conceptuel, mais elle s'efforce de l'appliquer a une economie ban
caire d'un nouveau type; alors que la majorite de ces historiens se sont concentres sur 
les maisons de la premiere revolution bancaire (des annees 1750 aux annees 1860), 
nous avons voulu reconstituer le systeme deploye au terme de la seconde revolution 
bancaire (des annees 1850 aux annees 1930), dont Jean Bouvier avait analyse la nais
sance dans sa these consacree a la creation et au developpement initial du Credit lyon
nais. Les annees 1919-1935 marquent une periode de, celle du point culminant du 
processus de croissance enclenche avec la fondation du Credit industriel & commer
cial, du Credit lyonnais et de la Societe generale, au tournant des annees 1860, et celle 
de !'apogee du cadre liberal au sein duquel les banquiers ont exerce leur metier, avant 
les bouleversements institutionnels des annees 1936-1946. C' est pourquoi nos interro
gations ont pu fuser quanta l'efficacite d'un tel systeme bancaire liberal. 
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rAPOGEE DE rECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRAN<;:AISE 

I. QUESTIONS ~UR LE DESTIN D'UNE ECONOMIE 
BANCAIRE LIBERALE 

Il pourrait sembler pretentieux de se lancer dans la reconstitution d'un « systeme ban
caire » dans son ensemble, de pratiquer une « histoire totale » par la mise en scene de 
tousles acteurs de la profession sur tousles lieux ou se noue l' action, que ce soient les 
taches quotidiennes de gestion ou que ce soit le drame d' evenements extraordinaires. 
Notre ambition est pourtant bien tournee vers l' evocation d'un pan de l' economie de 
l' entre-deux-guerres, l' economie bancaire liberale, et notre desir est d' en scruter la 
totalite des metiers essentiels et d' en isoler les savoir-faire importants. Sans sombrer 
dans le recit minutieux, nous avons tente de croiser des analyses servant de preuves et 
des syntheses demonstratives, pour determiner les problemes auxquels la profession 
bancaire a ete confrontee, pour reconstituer ses mutations significatives, pour evaluer 
les elements d'immobilisme. Nous avons desire apprecier un systeme bancaire peu 
avant l'effondrement du liberalisme bancaire au travers de l'interventionnisme finan
cier etatique, de la reglementation de 1941-1945, des nationalisations, de la construc
tion de l' economie mixte. 

1. Un chemin de crete etroit 

L'histoire bancaire est controversee; elle evolue dans un environnement de mentali
tes peu serein, au cceur de polemiques recurrentes sur le Capital, les Puissances d'ar
gent, les forces occultes, !'influence de la banque protestante ou juive, des Deux Cents 
Familles, de Rothschild et de ses « hommes de paille » politiques, etc. Campagnes 
d' opinion, pamphlets, envolees parlementaires enonciatives de turpitudes se sont sue
cede pour denoncer l'ubiquite de banques malfaisantes. Les banques ont ete placees au 
cceur des debats vers 1910-1913, quand on les a accusees d'etre cosmopolites, de sacri
fier l'interet du developpement national a la quete du profit obtenu en plas:ant des 
valeurs etrangeres. Le moratoire de 1914, gelant depots et credits, a mecontente une 
opinion y voyant surtout !'immobilisation de ses depots et negligeant celle des prets ... 
Au milieu des annees vingt a surgi la polemique sur le Mur d' argent, avant que la crise 
des annees trente ne transforme les banques en coupables de la contraction du credit, 
de !'accentuation de la depression, des soubresauts monetaires, de la corruption, des 
Affaires, de la Reaction politique. Bref, les banques ont ete sans cesse accusees, de larges 
segments de la presse, de l' opinion publique, de la classe politique, des milieux d' af
faires meme, les ont condamnees, et leur « execution » est intervenue avec les nationa
lisations de 1945, celle de la Banque de France, trop infeodee aux banques, et celle des 
quatre grandes de depots parisiennes. 

L'on cons:oit tout de suite que notre etude s'avance en terrain mine: comme pour 
notre histoire de la Compagnie universelle du canal maritime de Suez ou celle de la 
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INTRODUCTION 

Compagnie frarn;:aise de l'Afrique occidentale1, les critiques vont fuser, car ii sera aise 
a de multiples courants de pensee « progressistes », inspires d'une denonciation 
marxisante du capitalisme bancaire, de juger les hypotheses et les conclusions de cette 
etude trop representatives d'un asservissement aux idees du Grand Patronat OU, a !'in
verse, a des pans du monde des affaires neo-liberal ou conservateur d' estimer cette 
etude trop critique, voire decapante. Sans vouloir pourtant nous abriter derriere un 
« centrisme » feutre avec l'espoir hypocrite que ces critiques convergentes pourraient 
donner quelque brevet de legitimite fallacieuse a cette etude, nous deploierons nean
moins notre capacite d' endurance devant un tel feu croise de censeurs. Le prop re 
d'une etude etant de faciliter !'expression d'une demonstration, nous choisirons un 
parti pris, celui de rester fidele a ce qui nous a semble le cheminement le plus equi
libre vers la reconstitution de la verite la moins hypothetique possible, en nous 
appuyant, il est vrai, sur l'exemple ou le modele des reconstitutions historiques deja 
developpees par nos confreres anglo-saxons OU frarn;:ais, qui ont corn;:u des proble
matiques interessantes et structurees2. 

2. Un moment privilegie de l'histoire bancaire 

Nous avouerons honnetement que la coupure chronologique de cette etude a ete 
suggeree par Jean Bouvier: lors d'un entretien, a la fin des annees 1970, il nous recom
manda de nous en tenir a l'annee 1935, done d'ecarter le Front populaire de notre 
recherche, car, nous dit-il, solliciter I' ouverture des archives bancaires sur cette periode 
et les annees ulterieures nous aurait confronte a des refus fondes sur le desir de reduire 
la discussion concernant une periode de vives tensions politiques et sociales. Si son 
conseil s' est avere judicieux a une epoque OU les archives bancaires s' ouvraient tres dif
ficilement, ii a surtout obtenu une consequence feconde : a posteriori, en effet, la 
periode de notre etude, les annees 1919-1935, constitue l'ultime champ d'epanouisse
ment du pur liberalisme bancaire. Aucune contrainte etatique, sociale, reglementaire, 
professionnelle, ne vient brider l' expression des initiatives gestionnaires, strategiques et 
entrepreneuriales. C' est le regne de la lib re entreprise bancaire. 

Or, retrospectivement, cette periode apparah aussi comme une etape decisive de 
la seconde revolution bancaire', deployee entre les annees 1852/1864 et le debut des 
annees soixante. Cette concomitance donne !'occasion d'une etude qui nous a sem
ble interessante : nous pouvions en effet apprecier l' efficacite d'un systeme bancaire 
sans qu'il subisse !'interference de facteurs exogenes, sans pressions qui fausseraient le 
jeu du marche, sans atteintes au libre choix des initiatives strategiques ou gestion
naires des dirigeants, ce qui a permis le libre epanouissement des savoir-faire, la 

pleine maturation des metiers, la selection et la promotion des cadres dirigeants en 
toute autonomie. 
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!.:APOGEE DE I.:ECONOMIE LIBERAL£ BANCAIRE FRANyAISE 

3. Appreder I' efficacite des banques 

Nous pouvions done etre a meme d' apprecier l' efficacite des banques dans l' exercice 
de leurs metiers, leur aptitude a collecter et a manier l' argent, matiere premiere de leur 
industrie. II nous fallait nous aussi reperer « la main visible des managers »4

• Cette effi
cacite se jauge d'abord par des resultats quantifies, par la mise en reuvre de masses d'ar
gent. Nous nous sommes done interroge sur les quantites d'argent brassees par les 
banques et sur leurs parts de marche respectives, a propos de la collecte des depots, des 
placements de titres, des operations financieres ou des credits. C' est une evaluation qui 
a ere delicate par rapport aux etudes concernant l'industrie, mais aussi par rapport aux 
analyses portant sur le secteur tertiaire : les compagnies ferroviaires publient des statis
tiques de flux (trafic, recettes, depenses), les societes fournissant l'electricite, le gaz OU 

l'eau recensent des consommations et disposent d'une clientele aisement mesurable, les 
grands magasins affichent leur frequentation, leurs commandes et leur chiffre d' affaires. 
Or, au sein de I' economie bancaire, l' argent n' est pas un fluide aisement mesurable, 
faute de documents explicites, faute de rubriques suffisamment claires ou logiques - au
dela de l' ordre comptable - et a cause des va-et-vient d' argent et de comptes non reper
tories dans les bilans mensuels ou annuels. 

Cette efficacite devait se mesurer egalement au rravers de la qualire et de la variete 
des services rendus, des prestations assurees. Nous nous sommes demande si les 
banques offraient a leur clientele potentielle des possibilites etendues de mise en valeur 
de l' argent, soit au travers des depots, soit au travers des placements de titres. Nous 
avons reflechi a la satisfaction apportee aux entreprises pour combler leurs besoins, en 
scrutant route la gamme des prestations bancaires et financieres deployees par les 
banques. En se concentrant ensuite sur l' entreprise bancaire elle-meme, l' efficacite pou
vait etre evaluee dans la gestion de la firme, dont les qualites permettent logiquement 
d' abaisser le cout d'intermediation bancaire global. Nous nous sommes done interroge 
sur les reformes apportees a la gestion des entreprises bancaires afin de leur donner une 
meilleure cohesion, une rentabilite plus large : la croissance des frais generaux a-t-elle 
ete maitrisee? Cependant, l' efficacite, pour une societe, consiste tout simplement a se 
donner les moyens de durer, de garantir plus ou moins sa perennite : nous avons cher
che par consequent a scruter la profitabilire, la solvabilire, la liquidite des etablisse
ments, dans la mesure du possible. 

Enfin, l' efficacite de la gestion doit faciliter une plus grande capacite a la mobilite 
rant sectorielle que geographique, a I' ecoute des marches. Nous nous sommes done 
demande si les banquiers ont diversifie leur clientele, rant de particuliers que d'entre
prises, s'ils ont elargi leur assise commerciale, renforce la bancarisation des menages, 
integre les petites et moyennes entreprises dans leur strategie de developpement, ainsi 
que les firmes surgies pendant la premiere etape de la Seconde Industrialisation. Cette 
mobilite devait etre aussi geographique, et nous avons medite sur le destin international 
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des banques frans;aises : depouillees de leurs activites en Russie, souffrant des incerti
tudes pesant sur !'heritage des activites financieres dans !'Empire Ottoman, patissant de 
!'interdiction d'exporter des capitaux entre 1918 et 1928, les banques ont-elles reussi a 
exploiter de nouveaux territoires, a faire rayonner leur enseigne sur des marches etran
gers suffi.samment amples? 

4. Une contribution a l'histoire de l'innovation 

Attire par nombre de dossiers d' archives, nous nous sommes oriente ensuite vers 
I' appreciation du rapport entre I' effi.cacite de I' entreprise bancaire et sa capacite d'in
novation. Nous pretendons contribuer a l'histoire de !'innovation dans le secteur ter
tiaire en suggerant que la Seconde Industrialisation s' est aussi appuyee - ne serait-ce 
que pour des debouches aux systemes de gestion OU de transmission fabriques par cer
taines branches - sur !'innovation des firmes tertiaires pour consolider la croissance. 
Aux cotes des innovations technologiques, de la mise en place de nouveaux « systemes 
techniques », en des etapes desormais bien etudiees par des theses, des ouvrages collec
tifs ou des syntheses'. Pourtant, cette ultime etape de la seconde revolution bancaire 
semble peu propice a la grande innovation, puisque le concept de banque a guichets et 
a statut de societe anonyme par actions date du troisieme quart du XIX' siecle, puisque 
la mutation de la banque de masse n' est enclenchee que dans les annees 1960-1970 et 
puisque !'ere de la banque de marches internationale ne s'ouvre vraiment que dans les 
annees 1960-1980. Qu'y avait-il done a inventer? Est-ce dans le domaine des produits 
bancaires qu'il fallait detecter !'innovation? Mais I' escompte et la lettre de change 
datent du Moyen Age, les affaires boursieres du XVII' siecle au moins et de la belle 
periode d'Amsterdam; et ii faut attendre les annees 1950 pour que le credit a la 
consommation et au logement se repande6 

••• 

Pourtant, nous avons tente de rassembler des elements contribuant a localiser des 
inflexions innovatrices, des adaptations du metier bancaire qui, sans constituer de rup
ture, sans deboucher sur !'emergence d'un nouveau systeme bancaire, ont be! et bien 
constitue des innovations. II etait bien sur delicat d'apprecier ces changements a leur 
juste valeur, car ii fallait jauger autant leurs consequences immediates sur la pratique de 
la banque dans l'entre-deux-guerres que, avec quelque anachronisme, leur portee a plus 
long terme. Nous avons essaye de determiner des innovations liees a la recherche de I' ef
fi.cacite des banques, dans le domaine qualitatif: de nouveaux produits bancaires sont
ils apparus? et dans le domaine quantitatif : les banques ont-elles bouleverse leurs 
methodes de gestion? 

A !'innovation tournee vers les besoins du client s'ajoute !'innovation consacree a 
la promotion des interets financiers, comptables, de I' entreprise bancaire elle-meme, 
et notre quete nous a oriente vers l'etude de demarches considerees comme l'apanage 
de l'industrie, mais nous avons souhaite scruter l'epanouissement au sein de la firme 
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tertiaire marchande : la standardisation, la mecanisation, la rationalisation. Nous nous 
sommes pose une question simple : I' organisation scientifique du travail a-t-elle 
concerne egalement les banques? 

5. Banaliser l'histoire bancaire : histoire de la hanque et de la grande 
entreprise 

De telles interrogations devaient nous eloigner des fantasmes des pamphlets contre 
les Puissances d' argent : efficacite et innovation ne sont guere en effet des themes tres 
demagogiques ... En mobilisant les elements rassembles au cours de la lecture des 
archives, nous avons surtout voulu apporter notre contribution a l'histoire de la « grande 
entreprise », soit que des petites et moyennes entreprises bancaires accedent ace statut 
dans l'entre-deux-guerres, soit que les grandes banques sont confrontees a un essor 
rapide de leurs operations. Si des grands magasins, la Societe lyonnaise des eaux & de 
l' eclairage, la Societe frarn;:aise d' assurance-credit, des compagnies d' assurances, des 
firmes de negoce (Compagnie frarn;:aise de l'Afrique occidentale, Societe commerciale de 
l'Ouest africain, des firmes marseillaises, etc.), ont seduit les chercheurs (ou les journa
listes), peu de banques ont donne lieu a une histoire d' entreprise - et c' etait encore plus 
vrai a l' epoque du demarrage de notre recherche -, ce qui donne a notre sens toute sa 
portee a nos investigations. Au bout du compte, nous avons voulu banaliser l'histoire 
bancaire en l'inserant dans l'histoire du capitalisme productif, de la grande entreprise. 

Il fallait par consequent appliquer aux entreprises bancaires les demarches d'analyse 
concernant l' organisation de la firme7, le talent gestionnaire, la selection et la promo
tion des dirigeants, sur la localisation du pouvoir strategique et gestionnaire, le mode 
de gestion et d' animation du personnel salarie, pour en obtenir l' efficacite productive, 
la cohesion culturelle, methodologique et disciplinaire, sur la circulation et la promo
tion des competences. Dans ce domaine d'etude se retrouve notre interrogation sur la 
rationalisation et la standardisation de l' entreprise tertiaire, theme que nous avons juge 
essentiel dans notre reconstitution. 

6. Economie liberale, concurrence et rapports de forces 

Fortes de ce corpus de methodes de gestion, d'innovation, de strategie, les banques 
sont confromees au marche, a l' economie de marche. Notre curiosite a ete attiree logi
quement par les rapports de forces qui se sont nones entre les partenaires dans le cadre 
d' une economie bancaire liberal e. Celle-ci est bel et bien concurrentielle, sans le Recueil 
des conditions bancaires edite par la Banque de France a partir de 1946, sans l' organisa
tion cartellisee qui regne a partir des lois bancaires de 1941-1945 et de la mise en place 
de pratiques tacites ou reglementaires qui fixent autant de pactes de non-agression, sans 
texte separant les banques de depots des banques d' affaires, et, dirons-nous aussi, sans 
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Jes reactions retrospectives au choc cause par un formidable krach tant international 
que fran\ais. Seule l'Afrique noire semble un territoire relativement preserve de la 
concurrence, avec le poids de la Banque de l'Afrique Occidentale8, qui joue le role de 
banque consortiale, et l'Indochine, avec la Banque de l'Indochine9, longtemps expres
sion de la communaute bancaire parisienne dans ces contrees exotiques. 

La guerre economique sevit par consequent sur le marche de I' argent, sur chaque 
« place », dans chaque « bassin d'argent >• ou Jes etablissements bataillent pour drainer 
les liquidites, placer des titres, obtenir des debiteurs. II nous semblait que trop d' ecrits 
evoquaient l'economie liberale, pour la denoncer, la proner OU scruter sa remise en 
question 10

, et que notre etude devait permettre de se demander si cette economie libe
rale n' etait pas un mythe : I' economie liberale bancaire existait-elle? telle etait la ques
tion de. II nous fallait reconstituer les methodes et les realites concurrentielles, mais 
aussi discerner les pratiques anticoncurrentielles eventuelles. L'objectif de cette etude 
etait de scruter les rapports de forces entre Jes banques : les banques « classiques », issues 
des premieres annees de la seconde revolution bancaire, les maisons de Haute Banque, 
les banques provinciales prestigieuses, mais aussi un ensemble disparate de banques 
« parvenues », apparues dans les annees 1890-1920, qui viennent bousculer les posi
tions acquises, les rentes de situation, l'hegemonie des « grands etablissements de cre
dit », notamment celle du Credit lyonnais. 

En une tentative de reconstitution micro-economique peut-etre ambitieuse, en tout cas 
meticuleuse, nous avons souhaite mesurer les parts de marche obtenues par les grandes 
banques et les grands types de banques pour la collecte des depots, le placement des titres, 
par le biais des parts de bareme de placement, le role dans les operations financieres, par 
les mandats de chef de file, le role joue dans I' attribution des credits, au niveau national et 
sur chaque place bancaire. Nous avons voulu ainsi apprecier la puissance respective, dans 
les annees vingt et pendant la Crise, de chaque banque ou type de banques, sa plus ou 
moins grande capacite a resister a la concurrence selon les rythmes de la conjoncture : qui 
perd, qui gagne des parts de marche? et, dirons-nous aussi en evoquant certains jeux de 
role, qui gagne des « points de vie »? En effet, au terme des batailles successivement livrees, 
des banques sont condamnees a disparaitre, et cela des les annees vingt, comme nous 
I' avons decouvert avec etonnement a propos des krachs qui ont surgi sur certaines places. 

A travers l'exercice des divers metiers bancaires, nous avons cherche a etablir qui 
s' etait renforce pendant les annees de croissance, qui avait le mieux resiste a la Crise, 
avec deux grands bilans successifs du deploiement des rapports de forces. II fallait 
en effet preciser si les positions des banques « classiques » ont subi une erosion 
devant les vagues de competition declenchees par les banques parisiennes « parve
nues », comme le CCF (Credit national de France), la BNC (Banque nationale de 
credit) ou les banques qui passent sous le controle de financiers-banquiers (Bauer, 
Marchal, Oustric); si les banques d'affaires, anciennes ou recentes, ont desserre 
l' etreinte des grands etablissements de credit et affirme leur specificite; enfin, si, des 
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places provinciales, ont emerge de grandes banques capables de repousser les assauts 
des etablissements parisiens contre les bastions de la « banque regionale ». 

I.:enjeu - pour ces firmes iconoclastes et pour nous-meme - consistait done a dis
cerner le devenir global de l'hegemonie de l'oligopole des grands etablissements de cre
dit et, pour son domaine d'activite, de Paribas, ainsi que, dans les regions, des banques 
dominant la metropole provinciale : I' em prise de cet oligopole s' est-elle allegee? des 
poles bancaires regionaux se sont-ils renforces devant la puissance de la Cite parisienne? 
Bre£ ces annees 1919-193 5 sont-elles marquees par un mouvement de deconcentration 
et de decentralisation de I' economie bancaire ou debouchent-elles sur un renforcement 
de la concentration? 

Nous n'avions d'ailleurs pas la pretention d'etre a la source de telles questions 
puisque les contemporains eux-memes ne manquaient jamais de les poser, notamment 
dans la presse economique ou dans les rubriques financieres de la grande presse, a 
chaque fois qu'un evenement se produisait dans la profession bancaire: l'on sentait bien 
a cette epoque que les effets du jeu du capiralisme devaient se faire sentir aupres des 
banques et que leur destin etait en cause. Notre originalite est de depasser la simple 
intuition ou nostalgie et d'essayer d'apporter des preuves a de telles analyses, bien qu'un 
rel rassemblement d'indices puisse paraitre demesure ou foisonnant. 

Sans cesse, durant ces trois lustres, un va-et-vient enclenche par le jeu concurrentiel 
anime la profession, en une belle tentative de diversification et d' enrichissement du sys
teme bancaire, particulierement originale par rapport au mouvement de concentration 
britannique ou allemand. C'etait, nous semblait-il, !'occasion d'une magnifique etude 
de cas qui se presentait pour demonter le mecanisme d'un moteur essentiel de l'econo
mie liberale, la machine a transformer I' argent. Pour chaque grand metier - banque de 
depots, banque d'epargne, banque d'entreprise, cartels sont les metiers principaux que 
nous avons isoles -, nous etions decides a passer les banques et les types de banque au 
filtre de nos analyses. 

7. La puissance bancaire en question 

Au terme de notre cheminement, apres avoir evalue l' efficacite, la capacite innova
trice et les rapports de forces, une question ne manque pas de surgir : si des defauts, 
voire des defaillances - avec les bouffees recurrentes de crise de confiance, de krach ou 
de « ruee » -, sont apparus, le systeme bancaire liberal etair-il apte a assumer ses propres 
responsabilites? Pouvait-il se passer d'Autorites superieures, monetaires ou administra
tives? A-t-il reussi a assurer son autoregulation au mieux des interets de la profession et 
du pays? II fallait alors apprecier la puissance globale de I' economie bancaire liberale, 
determiner sa profitabilite, sa rentabilite, mais aussi son savoir-faire dans la conduite 
des risques. Les banques ont-elles ere capables de maitriser leur solvabilite, leur liqui
dite, et, in fine, leur perennite? 
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La gestion d'une profession au gre de !'evolution evenementielle, au coup par coup, 
en cas de crise d'une entreprise ou d'une place, et du deploiement des libres initiatives 
de chaque firme a+elle pu etre preservee alors que des forces redoutables - speculation 
monetaire, crises de confiance poliriques et monetaires, incertitudes diplomatiques, 
militaires et financieres, etc. - ont ebranle le monde de l' argent? Est-ce que Jes ban
quiers ont pu rester maitres de leurs decisions? Et ont-ils pu les imposer au pays, a l'E
tat, a la banque centrale? Celle-ci a+elle pu jouer un role de « banque des banques » 
ou a-t-elle cantonne sa mission dans le simple refinancement des etablissements en res
pectant ses criteres traditionnels? Il fallait se demander en effet si I' economie bancaire 
liberale fonctionnait selon une complete decentralisation ou si des esquisses de 
«Centre» sont apparues selon les sollicitations de l'environnement ou des phenomenes 
localises de dysfonctionnement, voire d'implosion. 

En quete, comme les contemporains, des Puissances d'argent, des Puissances finan
cieres, voire du Mur de !'argent ou des Deux Cents Families, nous avons cherche a 
reconstituer la puissance des banquiers a gerer par eux-memes, sans legislation ni Auto
rite superieure, la regulation de leur etablissement et de la profession. Mais nous avons 
tente egalement de saisir les rapports de forces entre les banques et le pays : la Banque 
de France, l'Etat, voire I' opinion. Le mode de vie de l' economie bancaire liberale a+il 
secrete une puissance bancaire capable d' assurer seule la conduite de la profession, done 
d'un pan essentiel de la production du pays? et d'imposer ses choix aux Autorites, a la 
Banque centrale, au Tresor? Bref, ce qui etait bon pour les banques etait-il bon pour la 
France? 

Repondre a de relies questions peut sembler une gageure, tant elles paraissent ambi
tieuses et rant, surtout, les archives sont restees lacunaires, fragmentaires, malgre le 
volume de dossiers que nous avons brasse. II nous faut preciser en effet d'emblee que 
notre etude ne nourrit ses argumentations, ses hypotheses et ses conclusions que de 
I' apport des seules archives des banques et de la Banque de France. Ce n'est qu'une 
piece du puzzle que represente l'histoire du monde de l' argent, qu'il faudrait completer 
par le materiau fourni par Jes archives publiques et par nombre d' archives d' entreprises, 
afin de consolider ou d'infirmer nos hypotheses. 

Nous croyons cependant que nous avons reussi a reconstituer !'ensemble de cette 
economie bancaire liberale, en une sorte de cliche pris juste avant son effondrement : 
c'est !'evocation d'un monde perdu, avant que le Tresor ne devienne « le banquier de 
I' economie )) (Franc;:ois Bloch-Laine) et que I' economie mixte ne regne11

• Peindre le 
tableau d'une telle economie bancaire liberale devrait par surcroit inciter les deci
deurs du temps present a mieux peser les termes de l' exercice de la concurrence afin 
d'ajouter a la libre initiative Jes garanties de la perennite, ce que n'a pas reussi, ii faut 
l'avouer, le systeme de l'entre-deux-guerres, dont l'histoire se termine par un krach 
bancaire diffus. 

13 
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II. LES ENJEUX DE DEUX PISTES DE REFLEXION 

Dans les annees 1920-1930, les banques frarn;:aises sont veritablement confrontees a 
leur pro pre responsabilite; elles ont quasiment l' occasion de construire leur prop re des
tin. En effet, l'environnement au sein duquel elles deploient leurs activites est liberal, 
c' est-a-dire affranchi de regles contraignantes, de reglementations precises et 
tatillonnes. Une economie bancaire de marche se deploie done, en un ultime apogee du 
liberalisme economique. Dans l'histoire economique frarn;:aise, la branche bancaire a 
ete l'une des dernieres a s'ouvrir a l'interventionnisme etatique, au« dirigisme », comme 
on disait dans l'entre-deux-guerres. Alors que, peu a peu, des pans de l'economie etaient 
grignotes par l'etatisme, plus OU moins legerement, ainsi que l'a bien analyse Richard 
Kuisel'2, les banquiers ont voulu et su preserver leur territoire de telles atteintes au plein 
liberalisme. Ce n' est qu'a la fin des annees trente - en fait en 1936 - que le liberalisme 
bancaire a commence a s' effriter, avec la reforme de la Banque de France et la conven
tion collective bancaire, avant que, comme l'a etudie Claire Andrieu'-', l'Etat vichyste 
puis les gouvernements de la Liberation n' edifient un systeme reglemente, valable jus
qu' au milieu des annees 1980, ou la fameuse « dereglementation » s'est en fait conten
tee d'alleger les entraves au deploiement des activites bancaires tout en maintenant le 
corpus de regles du contr6le du marche de !'argent. 

Cette rapide retrospective prouve toute !'importance des annees 1919-1935 pour les 
banques: il s'agit la de l'ultime periode, au sortir de l'economie de guerre marquee par 
le moratoire sur les depots et les credits, OU les banquiers ont pu, face al' opinion, a leurs 
clients, a la Cite, assumer seuls la responsabilite de leur strategie et de leur gestion, sans 
filet regulateur ou protecteur. « Nous sommes, en France, sous le regime de l'Economie 
liberale. Tout citoyen a le droit de creer une entreprise, a ses risques et perils. Le com
merce de l' argent est libre, comme celui des cacahuetes. l:initiative privee est le grand, 
le seul ressort des affaires. Ne te l' a+on jamais dit? » 14 

Cela permet a l'historien de jauger leur efficacite avec une certaine immediatete : 
dans le cadre de ce liberalisme, la competition est ouverte et les « lois naturelles » du 
capitalisme liberal peuvent jouer. Au terme de notre etude sur les banques frarn;:aises de 
l' entre-deux-guerres, cela devrait faciliter l' appreciation des capacites de chaque concur
rent, de chaque banque en particulier, de chaque type de banque plus generalement : 
normalement, les initiatives de leurs dirigeants et elles seules devraient permettre d' ex
pliquer les defaillances de certains etablissements et la reussite des autres. 

Plus amplement enfin, l' enjeu de la demonstration est clair : avait-on besoin, 
entre 1936 et 1946, de l'interventionnisme etatique pour organiser et reglementer 
l' economie bancaire? constituait-il vraiment une necessite historique? Les banquiers 
n' ont-ils pas suffi a la tache et satisfait a leur mission de financement de l' economie? 
ou, plus fortement encore, sont-ils responsables de la prolongation et de l' accentuation 
de la depression de l' economie frarn;:aise? 
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l:objectif de cette etude sur I' economie liberale bancaire est done d' analyser et de 
mesurer le degre concurrentiel de l' economie bancaire, de determiner en quoi le capita
lisme liberal constiruait une realite pour cette branche tertiaire. Alors meme qu' elle 
atteint, a la veille du conflit de 1914-1918, ce qu'on peut retrospectivement considerer 
comme une so rte de premier apogee - par sa puissance et son rayonnement - et qu' elle 
peut etaler une certaine serenite face al' opinion publique, la profession est placee des cette 
epoque - et meme lors de la decennie precedant la Premiere Guerre mondiale - au cceur 
de debats sur sa capacite a preserver son independance vis-a-vis de regles etatiques a defi
nir. Sans cesse, ces attaques sont relancees et amenent a envisager serieusement d' entailler 
le liberalisme. Par chance pour les liberaux, une telle eventualite est rejetee, !'intervention 
de l'Etat reste timide et modeste, et le libre-echange interieur de !'argent est respecte. La 
concurrence regne, tant pour conquerir ou agrandir des parts de marche sur les places 
bancaires que pour se disputer les parts sur le marche des operations financieres. 

Plus symbolique encore est la nature de la propriete des banques : celles-ci sont bien 
encore toutes des banques privees, dont le capital echappe a toute emprise de l'Etat. 
Alors qu'un mouvement de privatisation s'est deploye en France depuis 1986- le Cre
dit commercial de France, la Societe generale, la Banque nationale de Paris, Indosuez, 
Paribas, le Credit du Nord, le Credit agricole et le CIC sont retournes au sein des sec
teurs prive ou mutualiste -, il faut se rappel er que ces annees 1919-193 5 - l' on pour
rait d'ailleurs aller jusqu'en 1945 - marquent l'ultime regne de la banque privee' 5• Les 
conseils d' administration ne sont pas composes en fonction des desirs de l'Etat; les 
banques choisissent elles-memes leurs responsables supremes, source du pouvoir des 
dirigeants. 

Cette etude entend analyser comment fonctionne l' economie bancaire privee de 
l'entre-deux-guerres, apprecier la realite de la sphere privee face aux avancees even
tuelles de l'interventionnisme public, scruter l'authenticite de la concurrence interban
caire, isoler les mecanismes de selection des responsables supremes des banques, les 
membres des conseils d'administration et les presidents. Elle est done destinee a recons
tituer le cadre de l' activite des etablissements : ce cadre est-il vraiment celui d' une eco
nomie bancaire liberale marquee par le capitalisme prive et la concurrence? 

NOTES 

1. H. BONIN, Suez. Du canal a la finance (1857-1987), editions Economica, 1987; CFAO Cent ans de competition 
(1887-1987), editions Economica, 1987. 

2. Nous renvoyons, par exemple, a la presentation d'axes de reflexion !ors du lancement du premier numero de la Finan
cial History review: Youssef CASSIS & Philip COTTRELL, « Financial History», pages 5-22, Financial Hist01y Review, l, 
avril 1994. Bien sur, Jes reflexions pionnieres de Rondo Cameron, Jean Bouvier et Maurice Levy-Leboyer, les oeuvres 
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Premiere partie 

UN SYSTEME BANCAIRE LIBERAL 

ET CONCURRENTIEL 





'APOGEE du capitalisme liberal bancaire se place en fait dans l'ensemble des annees 
1880-1930; a cette epoque, la Societe generale et le CNEP ont obtenu leur liberte 

reglementaire d' action, sans plus etre contraints par des ratios ou des statuts qui bri
daient jusqu'alors leur capacite de developpement, et nul interventionnisme specifique 
ne joue plus dans l'economie bancaire. Notre periode d'etude, les annees 1919-1935, 
marquent a la fois le point culminant de la croissance du systeme engendre par la 
seconde revolution bancaire et l'ultime epoque ou la legislation des banques reste mar
quee du sceau du liberalisme « integral ». Ensuite, la reforme de la Banque de France, 
la mise en branle d'un systeme de negociations sociales collectives et d'une legislation 
specifique (en 1936-1938), puis, bien entendu, les lois de reglementation et de natio
nalisation bancaires de 1941-1946 bouleversent I' equilibre des forces du marche de I' ar
gent. Les patrons des banques ne peuvent plus etre juges selon leurs seules capacites 
d'initiative manageriale ou entrepreneuriale. C'est pourquoi ii nous a semble essentiel 
de reconstituer le cadre de vie liberal des banques durant la quinzaine d'annees ou sa 
perennite a beneficie d'un ultime sursis. 
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Chapitre 1 
LE LIBERALISME BANCAIRE EN QUESTION 

LENJEU D'UNE DEMONSTRATION 

ANS I' entre-deux-guerres, les banques sont confrontees a une remise en question 
de leur legitimite et de leurs capacites. Elles sont a plusieurs reprises accusees OU 

soupc;:onnees de ne pas gerer avec discernement I' argent confre par l'Epargne nationale : 
elles le soumettraient a des risques excessifs, ce qui mettrait en peril Jes avoirs des epar
gnants; elles I' orienteraient vers des usages qui ne seraient pas conformes a l'interet 
national. Ce chapitre reconstitue cette sorte de requisitoire dont Jes termes se cristalli
sent finalement dans les nationalisations de 1945. Les banques sont ici mises en accu
sation ; mais, dans nos etudes ulterieures, elles seront mises au defi de repondre par leurs 
actes a leurs detracteurs pour prouver si, oui ou non, le capitalisme liberal bancaire a 
ete aussi inefficace OU coupable qu'ils I' ont pretendu. 

1. La serenite des banques 

Les banques sont pourtant convaincues de leur legitimite et eprouvent la serenite de 
leur bonne foi. A la veille de la Premiere Guerre mondiale, il est vrai, le capitalisme ban
caire franc;:ais a prouve sa reussite brillante : par Jes ressources propres, le Credit lyon
nais s'affirme comme la premiere banque du monde en 1913 (avec 429 millions de 
francs) devant la Deutsche Bank (393 millions de francs), la Societe generale (378 mil
lions de francs), la Diskonto Gesellschaft et la Dresdner Bank. Si l'on classe les banques 
selon !'importance de leurs depots et comptes crediteurs, le Credit lyonnais vient en 
troisieme position (avec 447 millions de dollars) derriere la Lloyds (521 millions) et la 
London City & Midland (469 millions), mais devant la London Country & West
minster (442 millions), la Deutsche Bank (395 millions), la National & Provincial 
Bank of England (339 millions), la Barclays (304), la Diskonto Gesellschaft (250 mil
lions), la Dresdner Bank (240 millions), la National City of New York (221 millions), 
l'Osterreischische Kredit (180 millions) et la Guaranty Trust (167 millions) (The Wall 
Street Journal 21 novembre 1918). 

Quelles que soient la veracite et l'utilite de ces classements et malgre la force collec
tive des banques britanniques, qui occupent en leur sein une place puissante, il est inde
niable que de grandes banques franc;:aises Ont accede a une force financiere solide : le 
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Credit lyonnais, le CNEP, bien reconstirne apres ses deboires de 1889, et la Societe 
generale, qui dispose en outre entre 1910 et 1918 de la premiere banque commerciale 
russe, la Banque russo-asiatique; cette filiale pese deja les quatre-cinquiemes de sa mai
son mere a l' oree de la guerre' ! 

I.:on comprend que les banquiers frarn;:ais eprouvent une certaine serenite tant ils 
ont conscience de l'accomplissement de la mission que leur avaient assignee les saint
simoniens dans les annees 1830-1860 : « rassembler l'epargne qui dort » (Henri Ger
main), realiser la « revolution du credit » (Emile et Isaac Pereire) et done apporter a la 
croissance des entreprises le lubrifiant de l' argent fourni par les epargnants, tant a l'in
terieur des frontieres qu'a l' exterieur. Cette serenite est indiquee par la participation des 
banques aux expositions europeennes qui se tiennent peu avant la guerre, apres que se 
soit tenu le Congres international des valeurs mobilieres de 1900. Les banques partici
pent ainsi notamment a !'Exposition internationale de Bruxelles de 1910, a celle de 
Turin en 1911 et a celle de Gand en 1913. 

A !'Exposition internationale des industries et du travail de Turin en 1911, les eta
blissements de credit et la Banque de France organisent un pavillon au sein de la sec
tion fran<;aise, ou le public peut « connaitre l' etendue des services qu'ils peuvent rendre 
a cette masse aujourd'hui innombrable de porteurs de titres, rentiers sur l'Etat, action
naires et obligataires de chemins de fer, porteurs de parts de fondateurs, parts benefi
ciaires, etc. ». « Que I' on releve le montant des escomptes commerciaux effectues, il y 
a dix, vingt, trente, quarante ou cinquante ans, et qu'on le compare a celui realise de 
nos jours; qu' on releve, en meme temps, le montant des capitaux qui, a ces memes 
epoques, pouvaient se trouver en depots ou en comptes courants dans les banques qui 
se chargeaient de les recevoir et que l'on compare les chiffres d'alors a ceux d'aujour
d'hui, on s' apercevra deja des progres accomplis. 

» Que d'autre part, enfin, on releve le nombre et le total des comptes ouverts dans 
ces etablissements, des comptes de cheques et comptes courants, des ordres de bourse, 
des encaissements de coupons, du nombre meme de lettres que re<;oivent et qu' expe
dient chaque jour ces etablissements et qu'on essaye de rapprocher les chiffres obtenus 
aujourd'hui de ceux d'il y a un quart de siecle ou un demi-siecle, ces releves statistiques 
et ce fourmillement de chiffres appellent immediatement, sans qu'il soit besoin de 
grands efforts, l' attention et les reflexions de l' economiste, du philosophe, de l'histo
rien, de l'homme politique, du commer<;ant, de l'industriel, du financier, du capitaliste 
grand ou petit : ces chiffres parlent par eux-memes; ils indiquent le role et les services 
que ces grands organismes ont pu rendre au credit public et au credit prive et lui ren
dent chaque jour. » « Cette exposition financiere de graphiques et de chiffres [ ... ] 
montre, par un simple coup d'ceil, les services que rendent ces grands etablissements, 
ceux qu'ils ont rendus et qu'ils continuent a rendre au credit, a l'industrie, aux capita
listes, aux porteurs de titres. » 2 Progres, services : ces mots des expriment toute la fierte 
des banquiers. 
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Ils la reiterent lors de l' exposition de Gand en 1913 et dans la plaquette publiee a 
cette occasion, ou, la encore, chaque grand etablissement (Banque privee, CNEP, 
Banque de l'Indochine, Credit lyonnais, Credit mobilier frarn;ais, Societe generale) pre
sente ses activites en quelques pages. En sus de l' evocation des operations bancaires et 
des ramifications du reseau d' agences - « progression des operations », « progression du 
nombre de guichets », indiquent les pages de la Societe generale -, chacun d' entre eux 
ne manque pas de consacrer un developpement a sa politique sociale : « mesures de pre
voyance en faveur du personnel», « dispositions en faveur du personnel», « institution 
de prevoyance »,«institutions en faveur du personnel». C'est que la banque ne saurait 
se complaire dans le maniement de l'argent et ne neglige pas le bien-etre materiel (et 
moral) des manieurs d' argent eux-memes, des salaries, a une epoque ou la bienfaisance 
et la philanthropie traditionnelles sont confromees aux exigences du reformisme social 
de la gauche republicaine au pouvoir. 

Sous l' effet d' une perception retrospective, bien sur faussee par ce que l' on sait des 
chocs ulterieurs (revolution russe, guerre, inflation, nationalisations) subis par les 
banques, on a !'impression d'une certaine plenitude, voire d'une « Belle Epoque ». Des 
signes renforcent ce sentiment, en autant de symboles : « Les travaux d' achevement du 
Palais du boulevard des Italiens touchent a leur fin. Lentree definitive rue du 4 sep
tembre vient d'etre livree au public», annonce ainsi le proces-verbal du conseil d'admi
nistration du Credit lyonnais le 25 avril 1913. Son« palais d'argent »3 ouvre ses portes 
quasiment au moment ou il fete son cinquantenaire, le 6 juillet 1913 : 200 000 francs 
sont verses aux ceuvres de bienfaisance, un mois d' allocation supplementaire est paye aux 
retraites, aux veuves et aux enfants de salaries, et une gratification exceptionnelle d'un 
demi-mois, d'un mois ou de deux mois est distribuee selon l'anciennete. Ces « liberali
tes »4 marquem l'orgueil d'une grande maison qui a atteint un demi-siecle d'existence en 
ayant reussi a concilier une vive croissance et la perennite, alors que les maisons de Haute 
Banque de la fin du XVIII' siecle et du debut du XLX' siecle ont garde une taille modeste 
et que d'autres grandes banques ont ete eprouvees par des deboires facheux (Credit 
mobilier, Banque de l'union generale, CEP, Societe de depots et de comptes courants). 
La plaquette-anniversaire publiee en 1913 par le Credit lyonnais est une demonstration 
eclatante de cette « histoire a succes » : sur le socle de son passe, le Credit lyonnais a edi
fie « la banque moderne », un reseau, des sieges provinciaux, un siege central, des coffres
forts, des escaliers (au Siege) dignes de ceux des chateaux de la Loire, etc. 

Si la Societe generale n' a pu celebrer son cinquantenaire avec le meme faste, a cause 
de la tension guerriere et des epreuves5 qu'elle-meme subit en mai-juin 1914, elle n'en 
inaugure pas moins en 1910-1914 les magnifiques ensembles immobiliers que sont sa 
Conservation des titres du Trocadero et son siege central du boulevard Haussmann; 
ils consacrent une croissance elle aussi reussie et le triomphe de la strategie menee 
depuis vingt ans par Louis Dorizon, qui perd le pouvoir en 1913-1915, au sommet de 
son activite 6

• 
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Les annees vingt permettent de renouer avec les celebrations : sans tapage, en 1922, 
Paribas' distribue 370 000 francs a ses salaries par le biais de gratifications exception
nelles a I' occasion de son cinquantenaire8

• Par contre, la Societe generale re joint le Cre
dit lyonnais dans une ceuvre editoriale, en publiant en 1929 une plaquette luxueuse", 
qui juxtapose les chiffres afin de demontrer la vigueur historique d'une maison qui a 
reussi, pendant quelque temps, a depasser le Credit lyonnais. Plus modestement, la 
Societe bordelaise de CIC reunit tout son personnel actif et les retraites pour un grand 
banquet destine a marquer le cinquantenaire de la firme, le 21 juin 1930 : « II est decide 
egalement qu'a !'occasion de cet anniversaire, la Societe bordelaise fera editer une bro
chure de propagande », tandis que des allocations speciales sont versees aux retraites et 
a la caisse de prevoyance. 

C'est d'ailleurs a cette epoque qu'est publiee une collection magnifique, en douze 
volumes de 400 pages environ : « La banque et ses services, [que la revue Banque edite], 
sera un monument unique de documentation professionnelle ». En amplifiant une idee 
lancee au debut de la seconde decennie du siecle, la profession insiste alors sur la notion 
de de modernite, sur « !'organisation moderne de la banque », theme du tome 12 de 
cette collection. La revue Banque elle-meme, qui demarre ses livraisons en 1927, s' avere 
un instrument d'autoconviction vehement, avec nombre d'articles qui demontrent la 
capacite d'adaptation, de modernisation, d'investissement et d'innovation des banquiers. 

Outre cette tribune permanente, la profession dispose d'un avocat prolixe, Pierre 
Cauboue, directeur adjoint puis directeur de la petite Societe de banque pour le com
merce et l'industrie et enseignant au Centre de preparation aux affaires de la Chambre 
de commerce de Paris : il multiplie les conferences et les ouvrages pour mettre en valeur 
les methodes, les pratiques et les talents des banques. La conduite des banques (1931), 
Ajfaires de banque (1932), Traite des operations bancaires (1933), La philosophie de la 
banque (1937) - ou il defend notamment le systeme bancaire frarn;:ais et sa specialisa
tion des banques, face aux pratiques allemandes de banque mixte, qui auraient prouve 
leur danger pendant le krach -, et surtout ce livre si revelateur du message que les pro
fessionnels diffusent et des convictions qu'ils entretiennent : Le role social des banques, 
paru en 1934. II insiste sur « les devoirs sociaux vis-a-vis des deposants, des epargnants, 
du commerce et de l'industrie, de l'Etat »10

• 

Cauboue demontre avec precision quel est le role des banques dans I' emission de 
monnaie, dans le placement des valeurs mobilieres, dans le conseil aux epargnants, dans 
la preservation des depots, dans le conseil aux professionnels qui sont leurs clients pour 
la selection des bons risques. C' est ce qu'il confirme aux futurs employes de banque qu'il 
contribue a former et qu'il tente de convaincre que leur place dans le pays sera aussi legi
time que peut l'etre celle des banquiers suisses ou ecossais : « II faur que vous soyez per
suades vous-memes du role social qui vous est devolu dans la structure economique de 
la Nation. Dans certains pays, les employes de banque jouissent d'une consideration, 
d'un prestige qu'ils n'ont pas en France. Quand je debutais dans la banque, je vis arriver 
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LE LIBERALISME BANCAJRE EN QUESTION : rENJEU D'UNE DEMONSTRATION 

un jour a 111011 guichet une dame qui me dit : « J' ai un fils qui n' est bon a rien. Je vou
drais bien que vous me disiez les formalites a remplir pour qu'il ait un emploi comme le 
votre ». Eh bien ! Messieurs, il ne faut pas que I' on juge ainsi les employes de banque. Je 
ne vous dirai pas : « Vous etes le sel de la terre » mais je vous repeterai : « Vous avez un 
role social a remplir, soyez dignes de ce role et vous aurez la consideration du public et 
la place qui vous est due dans la Nation ». (Vifs applaudissements). » 11 

Enfin, si la crise bancaire de 1930-193 5 a ebranle l' edifice, ii n' en reste pas moins 
que la grosse majorite des plus grands etablissements (Credit lyonnais, Societe generale, 
CNEP, CIC, Paribas, notamment) a resiste au choc. Etaye par le redressement finan
cier du pays, qui accumule Jes reserves de devises et d' or en 1930-1933, cette resistance 
des plus fortes banques pousse des banquiers a plaider en faveur de l' efficacite du sys
teme bancaire frarn;:ais, comme Charles Corcelle, qui souligne en janvier 193 5 « la soli
dite de nos etablissements de credit »12

; ils continuent a placer des valeurs aupres des 
epargnants, ils ont renforce considerablement leur liquidite (86 %) et gonfle leur actif 
disponible : « Notre pays qui possede une monnaie-or extremement stable, peut aussi 
se vanter de posseder un systeme bancaire extremement sain », condut-il avec une force 
d' autopersuasion indeniable. 

« Placees au carrefour de l'offre et de la demande de capitaux, les banques doivent 
guider les disponibilites anciennes et nouvelles accumulees par la vertu cardinale des 
Frans:ais, non pas tant et seulement vers les quatre points cardinaux des placements 
remunerateurs et souvent improductifs, mais surtout vers le credit bienfaisant, pour et 
par une aide efficace et effective a la production. » 13 La devise qui coiffe la decoration 
du chapeau de la rubrique « La vie des banques » dans la revue Banque est lui aussi reve
lateur de cette [bonne] conscience: « Les sources de l'epargne et des depots alimentent 
la production par l'intermediaire des banques. » 14 

2. Les banques au creur du debat des idees avant-guerre 

Cependant, cette serenite, cette confiance dans une legitimite etayee par le sentiment 
de contribuer au progres et de rendre des services evidents a l' economie, sont bouscu
lees par des contradicteurs farouches. Ils remettent en question le discernement des 
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banquiers dans la conduite des affaires bancaires et, meme, leur engagement au service 
des interets de la Cite et de la Nation. 

A. Les critiques de Lysis 

l?histoire bancaire a souvent evoque la controverse qui s' est developpee au tournant 
de la seconde decennie du siecle - a partir de 1907-1908 - dans la presse economique 
puis dans !'edition entre deux « publicistes », Lysis, un specialiste socialiste des affaires 
financieres et un critique determine des banques, et Testis, appointe apparemment par 
la profession pour Jui retorquer argument par argument, un emule de Neymarck, le 
publiciste qui se posait alors en defenseur attitre du point de vue des banques. Ayant 
regroupe ses articles dans l'ouvrage Contre l'oligarchie financiere en France 15

, Lysis 
deploie plusieurs requisitoires charpentes contre Jes banques. 

« l?existence d'une oligarchie financiere, maitresse de l'epargne, souleve des ques
tions d'une gravite supreme [ ... ]. Disons-le de suite a leur decharge, nos ministres sont 
a la merci de I' oligarchie financiere. N' ont-ils pas affaire a la puissance moderne la plus 
formidable, a !'immense force occulte de !'argent? Et l'Etat a toujours besoin d'ar
gent. » 1(, Les banques exerceraient ainsi une sorte de chantage sur les pouvoirs publics 
en exigeant des commissions de placements des grands emprunts, en manipulant le 
cours de la Rente, surtout face a une majorite de gauche. « La baisse de la rente 
inquiete, irrite profondement la categorie nombreuse des petits et moyens capitalistes, 
elle provoque un mecontentement general, entretenu et aggrave par les campagnes des 
journaux conservateurs, hostiles a la politique de gauche [ ... ]. Le gouvernement est 
oblige d'implorer le concours de la Haute Banque et supplier celle-ci d'acheter de la 
rente pour en relever les cours. l?oligarchie pose alors ses conditions. » 

Le meilleur exemple en serait la mise a l'ecart du projet d'impot sur le revenu ou 
I' accord pour !'introduction de certaines valeurs etrangeres a la Cote officielle de la 
Bourse : « Ce que la Haute Banque exige du ministre des Finances, c' est qu'il ne fasse 
aucune opposition a I' emission en France de tel ou tel fonds d'Etat etranger. » « Nous 
avons montre qu' en raison de I' omnipotence des grandes banques, maitresses de 
l' epargne, l'Etat etait dans une situation d'inferiorite et ne traitait pas, avec les etablis
sements de credit, d'egal a egal [ ... ]. Cela ne veut pas dire que tous nos ministres des 
Finances aient ete corrompus. Certains ont ete sans dome integres et ne se sont cour
bes que par faiblesse, mais d'autres ont pactise deliberement avec la Haute Banque», et 
Rouvier est bien sur tout designe pour les symboliser. .. 

Cette puissance serait d'autant plus dangereuse que le contrepoids de !'opinion 
publique serait amoindri par la corruption de la presse : « Nous venons de voir I' oligarchie 
financiere dominant le gouvernement soudoyant les ministres; nous devons maintenant 
mettre le doigt sur un etat de choses encore plus penible, la corruption presque universelle 
de notre presse, payee, vendue, infeodee aux puissances de l' argent. Les grandes banques, 

26 



LE LIBERALISME BANCAIRE EN QUESTION : rENJEU D'UNE DEMONSTRATION 

en effet, payent la plupart des journaux », comme elles I' auraient fair pendant la guerre 
russo-japonaise quand « on payait les journatL\'. pour publier de fausses nouvelles sur la 
situation interieure en Russie ». « [Si] notre presse peut done arguer qu ['Jelle est libre et 
independante, politiquement parlant, ce qui est vrai, ii est de tradition qu' en matiere finan
ciere, elle se vend au plus offrant », par le biais des « distributeurs de publicite ». « Les 
banques traitent avec eux a forfait, elles leur payent en bloc une certaine somme; en 
echange, elles obtiennent le concours ou la neutralite de la plupart des journaux. Une cri
tique se produit-elle dans un organe de quelque importance, aussit6t messieurs les distri
buteurs de publicite s'occupent d'arranger l'affaire: ce sont des acheteurs de silence. » 

« Trois a quatre etablissements de credit ont pris un developpement monstrueux et 
sont arrives a grouper entre leurs mains plusieurs milliards de francs de depots [ ... ]. Ils 
exercent sur la Bourse, sur la presse et I' epargne une domination absolue. II n' est pas 
besoin de noircir du papier pour etablir que l' existence d'une telle oligarchie est un fair 
incompatible avec nos institutions republicaines et visent a J' egalite politique des 
citoyens et au nivellement relatif des conditions. On ne peut imaginer contraste plus 
saisissant que celui d'un pays democratique comme le n6tre abdiquant la direction de 
sa fortune entre Jes mains d' un pouvoir financier omnipotent. » « Sous le nom d' oli
garchie financiere, nous designons le consortium de societes qui effectuent toutes les 
grandes emissions dans notre pays. A la tete de ce consortium figurent les trois etablis
sements de credit appeles Credit lyonnais, Societe generale, CNEP, dont les succursales 
couvrent le territoire et qui detiennent une sorte de monopole pour I' ecoulement des 
titres. Presque sur le meme rang, ii faut placer une tres considerable banque d' affaires, 
dite Banque de Paris & des Pays-Bas. Viennent ensuite le Credit industriel & com
mercial, !'Union parisienne, la Societe marseillaise, la Banque frans;aise pour le com
merce & l'industrie, de M. Rouvier, dans laquelle Jes etablissements de credit sont 
representes, le Credit mobilier, le Syndicat des banquiers de province. » 

Plus gravement encore, Lysis denonce les insuffisances professionnelles elles-memes 
des banquiers qui ne soutiendraient pas assez Jes efforts des producteurs nationaux. Ils 
ne fourniraient pas Jes outils necessaires a un financement satisfaisant des exportations; 
ils n' accompagneraient pas les initiatives des createurs d' entreprise sous pretexte de pre
server !'argent des deposants de risques excessifs alors qu'ils en engageraient dans des 
speculations sur Jes emissions financieres. Enfin, et !'argument choc rant manie a cette 
epoque et dans les annees vingt apparait alors, tout en negligeant de doter le commerce 
exportateur du reseau d'agences outre-mer dont disposent les Allemands17

, ils oriente
raient I' argent de I' epargne vers la mise en valeur des pays etrangers au detriment de 
!'expansion nationale, faisant de la France une « specialiste d'usurier universe! ». Ce 
« cosmopolitisme » des banquiers serait d'autant dangereux que certains hauts diri
geants des banques sont d'origine etrangere, suisse ou austro-hongroise, par exemple, 
sans parler meme des membres de families israelites dotees d'attaches avec des families 
vivant sur des places europeennes. 
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Paribas est placee parfois au cceur de la controverse quand on la decrit comme pre
occupee essentiellement de monter des operations financieres consacrees a l' etranger. 
« Comment ferait une banque qui n'a jamais traite une affaire frans;aise; dont les diri
geants, officiels ou caches, sont de rous les pays, sauf de France; dont les interets sont 
partout, sauf en France; qui n' a jamais eu d' autre mission chez nous, depuis quarante 
ans, que de pomper l'epargne nationale par le detour adroit du consortium de nos 
grandes banques de depots, pour fournir a la petite oligarchie de ses dirigeants une 
masse toujours plus productive d' operations a l' etranger, 011 le Frans;ais est toujours tri
plement dupe, et a la fin assez souvent depouille. Car, ne l' oublions pas, la Banque de 
Paris est l' organe de la Haute Banque internationale, et particulierement de la Banque 
judeo-germanique en France. Elle a toujours eu pour doctrine d'exporter l'argent fran
s;ais au detriment du travail frans;ais et au profit de la concurrence etrangere. » 18 

« Tandis que notre epargne construit des chemins de fer en Russie et des ports au 
Bresil, elle ne fair rien pour relever l' etat miserablement arriere de notre outillage et des 
moyens de communication de notre pays. » 19 D' ailleurs, le processus de controle des 
pouvoirs publics par le biais de l' octroi ou du refus de l' autorisation de cotation en 
Bourse, est detourne puisque les banques placent des titres non cotes parmi leur clien
tele ou se satisfont d'une cotation par la« Coulisse », sur le Hors-cote, en une sorte de 
« placement occulte ». 

Sans cesse, dans tous ses articles, Lysis martele les memes arguments avec des fairs 
enrichis au fur et a mesure qu'il glane des informations sur les pratiques des 
banques : l' on doit supposer qu'il dispose d'un reseau d'informateurs dans la presse, 
au palais Brongniart et meme dans les etablissements de credit, car il renouvelle les 
preuves qui appuient ses analyses. Ces critiques conduisent Lysis a proner des 
reformes marquees par une reglementation des acrivites bancaires : separation des 
banques de depots et des banques d'affaires, qui ne devraient pas recevoir de depots; 
publication de bilans detailles par les banques; fourniture de « l' etat detaille de leurs 
comptes et des renseignements complets sur le mouvement de leurs operations »; 

verifications de ces comptes par des delegues du ministere des Finances, qui « pour
ront prendre connaissance aussi des proces-verbaux du conseil d' administration » 20

; 

limitation voire interdiction de l' exportation des capitaux; protection des banques 
provinciales, etc. 

B. La question du credit 

« Le Credit lyonnais. Ce qu'il est. Ce qu'il pourrait etre » : ce double article d'avant
guerre exprime une critique recurrente, qui reproche aux grands etablissements de cre
dit la retention du credit : « Inalterablement fidele a cette enseigne : commerce d' ar
gent, mais abstention de credit, ii s'est borne a faire de l'escompte. En etablissant ainsi 
la base de ses operations, il s' est derobe a la responsabilite q ui lui incombait, du fait de 
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la richesse publique dont il dispose. Aide-toi, le Credit lyonnais ne t' aidera pas! » Mal
gre la prudence de !'article, respectueux des exigences de liquidite de la banque de 
depots, l' on pressent l' aspiration a un engagement plus net des banquiers dans le finan
cement des societes. 

Dans la demi-douzaine d' annees precedant la guerre, ce theme constitue le cheval 
de bataille des organisations interprofessionnelles, comme les chambres de commerce, 
et de parlementaires soucieux de defendre la « France des petits » parvenue au pouvoir 
par le biais du Parti radical. Comme jadis existait « la question sociale », se pose desor
mais « la question des societes de credit » 21

, posee notamment devant la Chambre lors 
des discussions du budget des Finances en novembre-decembre 1909 : tout le debat 
tourne autour d'une question : les banques doivent-elles ou non « commanditer » l'in
dustrie? Commanditer, c' est-a-dire non pas prendre des participations de commandi
taires dans des societes en commandite par actions dirigees par des gerants commandi
tes, mais immobiliser des capitaux dans des credits durables a des firmes, au moins 
au-dela d'une annee et avec une certaine garantie de perennite et de renouvellement de 
ces prets. Alors que « les grands etablissements de credit refusent categoriquement de 
s'interesser a la constitution de nouvelles societes industrielles frarn;:aises 22 », certains 
articles en viennent a souligner la prise de risque endossee par les banques allemandes 
qui multiplient les participations dans des firmes en gestation ou en developpement. 
Est-ce deja l' apologie du « modele rhenan » (Michel Albert) ? 

En tout cas, un theme important de notre these effleure alors celui de l'asphyxie des 
initiatives provinciales par la concentration bancaire. Au fur et a mesure qu' elles eten
dent leurs reseaux, les banques parisiennes feraient disparaitre les banques locales si 
intimes avec les PME (petites et moyennes entreprises) : « Des lors, plus de comman
dites, directes ou non, a des entreprises privees. Disparus, ces concours discrets tirant 
d'un embarras passager le client qu'on savait honorable, l'affaire qu'on tenait pour 
viable, surtout parfois pour cette seule raison qu' elle etait dirigee par un homme en pos
session de l'estime publique [ ... ]. I..:esprit d'initiative s'efface et disparait de plus en 
plus. A cela, une meme cause principale: !'absence de capitaux. Ceux-ci ne manquent 
pas, cependant; mais ils sont concentres dans trois ou quatre etablissements financiers 
qui les detournent, systematiquement, de parti pris, de tout ce qui est entreprise indus
trielle et commerciale frarn;:aise. Ce detournement du cours normal des capitaux est, 
incontestablement, une des consequences les plus funestes de l' existence et du deve
loppement des grands etablissements de credit. » 23 

Le Temps, dans son numero du 6 decembre 1909, se livre a une demolition en regle 
des arguments du depute socialiste Henri Michel qui s' est risque a lancer le 
30 novembre cette « question du credit »; et, surtout, il rejette clairement toute idee 
d'une intervention regulatrice de l'Etat ou d'une quelconque autorite publique, car seul · 
le libre jeu de la concurrence doit servir de regulation, naturelle, aux tensions du mar
che de l' argent : « Certes, l' omnipotence des societes de credit est indeniable, elle est 
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quelquefois prejudiciable a des interets respectables. Nous I' avons constate maintes et 
maintes fois. Mais c' est sur le terrain de la concurrence libre que cette omnipotence doit 
etre combattue » 24. Cette declaration de principe justifie done I' existence, au sein de 
cette these, de cette partie consacree au liberalisme bancaire, et explique notre 
demarche elle-meme, ce qui constitue le cceur de notre reflexion tout au long de notre 
these : I' economie liberale bancaire a+elle ete efficace? 

I.:offensive de la presse hostile aux grandes banques se deploie en 1909-1911, menee 
riotamment par le journal L'information 25 et surtout par Jules Domergue, directeur de 
La Reforme economique26

, qui regroupe en 1910 ses articles dans I' opuscule La question 
des societes de credit, a quoi repond I' opuscule en faveur des banques : La liberte du com
merce et les etablissements de credit. Ces debats debouchent finalement en mai 1911 sur 
la mise sur pied par les Auto rites de la Commission extraparlementaire, « chargee d' etu
dier les lacunes de nos institutions de credit »; « elle conclut a l'insuffisance d' organi
sation dans la distribution du credit a long terme aux PMI (petites et moyennes indus
tries) et a I' absence presque complete d' organisation de la distribution du credit aux 
petits producteurs et aux petits commers;ants. » 27 Ses reflexions 28 permettent d' etablir 
les lois du 13 mars 1917 et du 7 aout 1920 sur les Banques populaires et les societes de 
caution mutuelle, symboliques du desir de promouvoir le monde des petits produc
teurs, de de voute d'un « capitalisme a la frans;aise ». 

Quoi qu'il en soit, « le mouvement d'idees contre l'oligarchie financiere est en 
marche. II ne s' arretera pas. Des maintenant, le but que nous poursuivons est atteint : 
la question des banques est posee29

• » Trop grande orientation de l'epargne vers l'etran
ger, insuffisance des engagements de credit envers les PME, notamment provinciales, 
trop de secret sur leurs comptes, trop forte concentration au profit des grands etablis
sements de credit et au detriment des banques locales, sont autant de defauts qui justi
fieraient pour certains critiques !'intervention d'une regulation publique : interdiction 
pour les banques recueillant plus de cent millions de francs de depots de realiser des 
operations d' emission de valeurs financieres, publication des bilans et examen des 
comptes, separation des activites des banques de depots et des banques d' affaires, celles
ci, degagees du souci de liquidite, pouvant mieux developper les credits longs aux entre
prises. A !'inverse, le liberalisme concurrentiel parait aux contempteurs de ces detrac
teurs comme la de de I' efficacite bancaire. 

3. Les critiques des annees 1920-1935 

Malgre le retour de la croissance en temps de paix et la quasi-suspension de I' exporta
tion des capitaux a long terme entre 1918 et 1928, des themes identiques resurgissent 
dans I' entre-deux-guerres pour denoncer la puissance ou les lacunes des banques. 
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L'originalite de cette periode consiste dans la floraison de petits ouvrages a la fois ana
lytiques et quasiment pamphletaires car d'un parti pris vigoureux: le marche de la cri
tique des banquiers est prospere, ce qui montre d'ailleurs que les banques sont inserees 
dans une economie des flux d'idees fort ouverte et concurrentielle ... 

A. Contre les oligopoles bancaires 

Le theme recurrent de la concentration de l'argent aux mains d'un petit groupe de 
grands etablissements de credit est la de de la comprehension d'une epoque OU nombre 
de citoyens et de prescripteurs d'opinion s'adaptent avec reticence a la mise en place du 
« grand capitalisme moderne », celui de la Seconde Industrialisation, et negligent la 
complementarite entre les grosses unites et le monde des PME pour n'apercevoir que 
!'emergence des firmes importantes. Les oligopoles bancaires sont done places eux aussi 
au creur des debars. 

Au-dela de !'anecdote et des fairs divers a rebondissement qui accompagnent son 
aventure, le courant de pensee symbolise par Marthe Hanau est revelateur de cette per
ception myope de l' evolution economique. Avec sa Gazette du franc, feuille de conseils 
financiers, qui atteint un tirage de 92000 exemplaires en juin 1929, et le lancement de 
structures d'investissement qui peuvent passer pour un lointain ancetre des Sicav30 ou 
des fonds communs de placement actuels, Hanau entend degager le monde de la petite 
epargne de la chape imposee par les grands etablissements de credit, traitees de « mai
sons d'usure », pour le placement des valeurs mobilieres. La bataille est vive, sous le 
titre : « les banques contre une rivale heureuse » -'1, car les banquiers, dont Horace 
Finaly, le patron de Paribas, auraient organise un complot pour etouffer Marthe 
Hanau, qui risquait de faire« s'ecrouler les colonnes du Temple» 32

; c'est en tout cas le 
sujet de l' ouvrage Le scandale de la Gazette53. Hanau aurait ete ecrasee par cet oligopole 
bancaire, tout comme des banques provinciales disparues lors de la bouffee de krach 
bancaire de 1925-1926 ou comme des etablissements contestes comme la Banque 
industrielle de Chine ou la Societe centrale des banques de province en 1923-1924, 
tandis que la BNC peine a resister a l'emprise de ses consreurs pour s'imposer sur le 
marche de l' argent. 

« La concurrence joue entre les petits, mais les gros s' aident par des trusts des car
tels, des associations, des ententes ou engagent une lutte a mort. L'activite de 
Mme Marthe Hanau et de son groupe, ses chances incontestables, allaient mettre a mal 
de grandes affaires qui allaient s'ecrouler comme des maisons en ciment arme mal 
construites » 3➔. Pire encore, la collusion entre l'Etat et les banques aurait amene le pre
sident du Conseil Raymond Poincare a lancer des poursuites contre Hanau car les ban
quiers auraient exige son elimination en echange de leur soutien aux caisses du Tresor. 
Brisee par son emprisonnement et la mise en liquidation de ses societes, Hanau ne par
vient plus a jouer un role decisif dans !'animation du marche, car ses feuilles ulterieures, 
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Forces - avec 25 000 a 52 000 exemplaires vendus en 1930 -, Ecoutez-moi ou Le secret 
des dieux en 1932 n' ont plus le retentissement de leur predecesseur. 

Niant le bien-fonde d'une intervention publique qui visait a eviter que l'epargne des 
souscripteurs des titres Hanau ne soit engloutie dans la deconfiture ulterieure probable 
de son mini-groupe, les detracteurs des grands etablissements de credit alimentent leur 
ressentiment dans cette affaire. Cette force oligopolistique des banques est le theme 
favori de l' ecrivain des annees trente le plus fecond dans le domaine des ouvrages hos
tiles aux Puissances d'argent, Augustin Hamon. II contribue a populariser l'idee qu'une 
nouvelle « feodalite » s' est constituee. Elle controle des pans en tiers de l' economie par 
le controle des assemblees generales des societes anonymes, puisque les banques bene
ficient des pouvoirs en blanc que leur transmettent les actionnaires des firmes. 

« C'est grace a cette influence que l'on constate la presence simultanee dans les 
banques d' administrateurs de societes industrielles et dans les societes industrielles 
d' administrateurs de banques. » « La Haute Banque continue la fonction qu' elle rem
plissait au siecle dernier : celle de mettre la main sur les entreprises industrielles et com
merciales de route nature, les etablissements de credit, les banques d' affaires, de les 
controler et de les animer. La Haute Banque est le sommet de I' edifice du capitalisme 
englobant l' edifice financier en meme temps que I' edifice industriel et commercial, 
bref, toute I' economie. Elle est le couronnement de I' edifice bancaire et le ressort reel 
de tout le mecanisme capitaliste. Cependant, cette fonction supreme de la Haute 
Banque, qui la rend mai:tresse de I' economie generale, est volontairement tenue dans 
l'ombre. Elle n'apparait qu'a ceux, assez rares, qui analysent et connaissent la structure 
financiere de l' economie generale dans un systeme capitaliste. » 

Cette oligarchie bancaire opprime la republique en prelevant une « dime » sur chaque 
entreprise et citoyen et sur l'Etat. Le volume de Hamon, Les mattres de la France, consa
cre a la feodalite financiere dans les banques, rassemble une masse de donnees sur l' om
nipresence des banquiers dans le monde des affaires par le biais de la composition des 
conseils d'administration : Hamon devient le fer de lance de ces polemistes qui accu
mulent des masses de donnees qu'ils juxtaposent en preuves de !'existence d'un « sys
teme » structure et pervers, souvent d'ailleurs en se satisfaisant des apparences sans cher
cher ni a verifier ni a completer leurs informations, parfois controuvees OU lacunaires. 
« Un simple coup d'reil sur les pages de notre ouvrage montre qu'aucune branche de 
l' economie nationale n' echappe a l' em prise de la Haute Banque. Ses chefs et ses 
employes siegent dans les conseils de routes les entreprises. Et sur tous les produits fabri
ques, sur tous les services rendus, cette Haute Banque preleve une dime, dont elle garde 
la grosse part pour les mattresses et ses allies de famille et d'interets, et dont elle donne 
les miettes a la foule de ses employes, de ses clients, dans le terme latin du mot [ ... ]. » 

« Nous avons beau chercher, nous ne voyons rien, absolument rien de tout ce qui 
existe, qui echappe au prelevement d'une dime en faveur des maitres de la finance. Et 
par le jeu de la cascade des dimes successives prelevees par tous ceux qui le peuvent, 
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patrons d'usines, de manufactures, de magasins, d'ateliers, medecins, avocats, avoues, 
etc., la dime totale atteint en realite des chiffres fantastiques par rapport a la valeur 
reelle des produits fabriques et des services rend us. C' est cette dime si elevee, qui porte 
le nom de « profit prive » qui est la cause principale, essentielle, de la grave maladie eco
nomique dont souffre le monde [ ... ]. Les beneficiants ultimes de cette dime sont [ ... ] 
ceux qui sont a l'origine de la dime : les banquiers [ ... ]. Les banquiers prelevent sur 
tout le commerce et l'industrie une dime telle que les manufacturiers et les commer
<;:ants ont pu dire avec raison que, dans les annees maigres des crises, ils travaillent sim
plement pour les banquiers. Ils n' en sont, en fait, que des commis collecteurs. » 35 

Ce mythe de la toute-puissance de la Haute Banque au sommet de la premiere 
etape de la Seconde Industrialisation est d'ailleurs etonnant chez un publiciste aussi 
bien informe. L'on devine toutefois la gene de ce procureur vehement qui est 
contraint, par le cheminement de sa demonstration, de deboucher sur les Familles de 
la Haute Banque - membres elles aussi des fameuses « Deux Cents Familles » - alors 
qu'il sait bien que les banquiers puissants ne sont plus ceux de la Haute Banque : cela 
explique ce glissement, en plein cceur de ses assertions, de la denonciation de la 
Haute Banque a celle des banquiers, tout simplement, car a la fausse evidence cha
cun semble alors tenu ... 

B. l?immixtion des banques dans la Cite 

Cette omnipotence des Puissances d'argent remet en cause la Puissance publique et 
l'independance de l'Etat. Le tournant des annees trente marque l' epanouissement en 
France d'une litterature qui denonce l'emprise des banquiers dans la vie politique et 
civique. Le souvenir des deboires de la gauche en 1924-1926 est encore aigu, et les des
sinateurs du Mur d' argent placent les banq uiers parmi ses constructeurs eminents, 
meme si les prises de position de Finaly, de Paribas, et de Lazard creent quelque ambi
gu'ite. Largent dans la politique, de !'Allemand Lewinsohn36, est traduit peu apres sa 
parution en 1930, d'autant plus que le premier chapitre est consacre aux avatars du par
lementarisme fran<;:ais; les affaires Berthelot-Banque industrielle de Chine et Hanau y 
servent une fois de plus de revelateurs pour le monde des banquiers, ainsi que la cor
ruption de la presse. 

Celle-ci est prouvee, s'il en etait besoin, par le livre repute publie par les commu
nistes, apres que L'Humanite en ait fait paraitre des extraits : L'abominable venalite de la 
presse37 regroupe, on le sait, les lettres croustillantes que s' echangeaient l' attache financier 
de l' ambassade de Russie a Paris, Raffalovitch, et ses superieurs saint-petersbourgeois a 
la Belle Epoque. Et on y lit les turpitudes des directeurs de journaux prompts a accueillir 
les subsides russes - et les fonds secrets frarn;:ais - pour taire les incertitudes pesant sur 
les valeurs mobilieres de !'Empire tsariste. Sans disposer encore de l' enquete pertinente 
de l'historien J.N. Jeanneney, l'on peut pressentir des cette epoque un phenomene 
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nuisible a la transparence financiere et surtout a la libre concurrence au sein du monde 
de l' argent, puisque toute la clam': ne peut etre faite sur certaines valeurs mobilieres, 
dont la qualite intrinseque ne pent etre connue de l'epargnant. 

Est-ce alors la Republique des banquiers38, comme le pretend le depute socialiste 
Chastanet? II denonce « le monstre devorant » constitue par les grands etablissements 
de credit : « La Haute Banque n' est plus composee de quelques gros personnages -
comme autrefois les Rothschild, les Fould- mais de societes anonymes puissantes. » Les 
gouvernements sont-ils soumis a des banquiers qui les aident a assurer les fins de mois 
de la Tresorerie, comme Chastanet l' evoque pour 1924 dans son chapitre introductif? 
« Les grands banquiers savent fort bien se preter a !'intrigue. Et faire chanter un gou
vernement qui ne leur convient pas. Et puis se mettre a l' entiere disposition des partis 
de reaction. » « Le chantage de la Grande Banque » a connu la reussite en 1924-1925 : 
apres la chute d'Herriot, « cette premiere et grande victoire de la Haute Banque mit 
celle-ci en appetit », et « la democratie est l' esclave de la finance ». « Depuis le temps 
que l' on condamne l' em prise des banques et de la haute finance sur l'Etat et la demo
cratie, il est necessaire de passer a des actes. II le faut, si l' on ne veut pas que la Repu
blique reste prisonniere de l' oligarchie financiere et que le pays, totalement ruine, roule 
au fond du gouffre. » 

Cette Republique des banquiers permettrait tout d' abord a « la banque vereuse », 

aux « rafleurs d' epargne » de fleurir, avant que des krachs sacrifient les avoirs des petites 
gens; elle ferait s' epanouir ensuite le fameux « consortium » des grands etablissements 
de credit OU de la Haute Banque, organisme mythique redoute, repute maitre du mar
che financier, face aux faibles banques provinciales. « Cet exemple [celui d'un emprunt 
obtenu par des banques de province] montre que les grandes banques s'efforcent bien 
de monopoliser tout le credit et que, dans ce but, elles n'hesitent jamais a employer leur 
puissance. » 

C' est qu' elles devraient preserver leur rente de situation supposee qui leur per
mettrait de prelever de juteuses commissions de placement : « Qui nous <lira jamais 
le total des remises, des primes, des sommes de toute nature touchees par les banques 
pour les operations d' emprunt et d' emission de bons du Tresor OU bons de la Defense 
nationale? Comme il serait interessant de le connaitre ! ... » 39 Bref, « de tout ce qui 
precede [quelques fairs glanes sur la place publique sans enquete supplementaire et 
juxtaposes], il ressort nettement que la Republique est livree, pieds et poings lies, a 
la Grande Banque. Celle-ci depouille l'Etat de son credit, puis accapare ce credit pour 
des fins ego'istes. Et exerce enfin sur la democratie une domination et un chantage 
permanents. » 40 

Cette pression se serait enfin deployee en 1930-1932 quand l'Etat se trouve 
contraint de voler au secours de banques defaillantes (BNC, Banque d'Alsace-Lor
raine) en engageant les fonds du Tresor lui-meme afin de faire face au remboursement 
des depots de clients affoles par !'ambiance de ruee. Or nombre de critiques, dans la 
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presse et au Parlement, denoncent cette intervention par laquelle l'Etat, dans l'ur
gence d'une situation preelectorale, se serait substitue a la communaute bancaire qui 
aurait du agir par elle-meme pour sauver des confreres menaces et les interets des 
deposants OU des creanciers. L'on reproche a l'Etat d'avoir apporte des fonds a la 
Banque d'Alsace-Lorraine alors que le principal beneficiaire de ce sauvetage s'avere 
indirectement le CIC, dont le groupe de banques filiales recupere la Banque d'Alsace
Lorraine en se partageant son reseau : il y aurait eu collusion entre les puissances 
publiques et bancaires. 

Le debar qui se noue a la Chambre des deputes le 27 novembre 1931 est revelateur 
du malaise qui surgit clans plusieurs milieux; le ministre des Finances depuis janvier, 
Etienne Flandin, doit se justifier lui-meme et justifier I' action de son predecesseur 
Louis Germain-Martin, devant l' offensive des deputes de l' opposition, menes en parti
culier par Vincent Auriol41

• La presse denonce « le scandale des banques renflouees par 
l'Etat42 », « les requins de la finance» 4·': les liquidateurs se soucieraient peu de la creance 
de l'Etat et avantageraient les banques prenant en charge les actifs sains des etablisse
ments deconfits : « des prix de cession derisoires » auraient ere accordes au CIC pour 
la reprise de la Banque d'Alsace-Lorraine; or, « nul n'ignore que clans cette maison, les 
disciples d'Ignace de Loyola ont leurs grandes et petites en trees. C' est par excellence la 
banque des Jesuites » 44

, ce qui choque en pleine victoire electorale du Cartel des 
gauches. « Dans deux ans, quand le CIC rendra des comptes a l'Etat, il pourra demon
trer que la liquidation de la Banque d'Alsace-Lorraine s'est soldee par zero. II conser
vera tout le puissant reseau d'agences de la Banque d'Alsace-Lorraine et de la Banque 
privee. Quel banditisme ! » 45 

Cette offensive debouche des la legislature 1932-1936 sur la constitution d'une 
sous-commission presidee par le depute Malvy qui, sous l' egide de la commission des 
Finances, publie le 26 juin 1936 - apres les elections suivantes - le rapport de Petsche 
« tendant a inviter le gouvernement a etudier les mesures propres a assurer le recouvre
ment de la creance de l'Etat sur la BNC et a sauvegarder les interets moraux et mate
riels de l'industrie cinematographique en France» ... Et ce n'est que sous le Front popu
laire que debouchent certaines poursuites judiciaires : en decembre 1937, un arret de 
la Cour d'appel de Colmar condamne a un an de prison Bauer et Marchal, banquiers 
vedettes des annees vingt, constructeurs du groupe reliant la Banque Bauer-Marchal, la 
Banque d'Alsace-Lorraine et la Banque privee; c' est « l' epilogue judiciaire d'un duo de 
pirates » 46

• 

Par consequent, les evenements de 1923-1926 laissent !'impression d'une domina
tion occulte des banques sur la vie politique, avant que les faits de 1930-1934 ne fas
sent croire a une collusion entre les banquiers et les gouvernants. Quoi qu'il en soit, la 
perception du monde de !'argent par !'opinion ne peut etre que troublee par cette suc
cession d'apparentes evidences. 
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C. Les banques malfaisantes 

En outre, le theme du cosmopolitisme bancaire revient a la mode au tournant des 
annees trente quand les flux d' argent entre Paris et les places etrangeres grossissent : « Le 
Credit lyonnais et ses emules, en mai 1930, avaient place un total de vingt milliards de 
francs en Allemagne, argent des depots, repetons-le, argent confie a court terme OU a 
vue et qui se promene. D'autres, qui boudent Berlin, pretent sur nantissement aux spe
culateurs americains; ils aident la Royal Dutch, la Standard Oil ou d' autres puissances 
internationales. Mais ils se garderaient comme de la peste d'aider ou d'encourager un 
Frall<;:ais [ ... ]. C'est avec Jes capitaux draines par les depots que les producteurs alle
mands prennent des commandes en France meme. » 4° Chastanet lui aussi relance les 
critiques contre Jes flux d' argent vers l' etranger, ii veut « combattre I' evasion des capi
taux » 48 et denonce une fois de plus le manque de patriotisme des banques, d' ailleurs 
en evoquant des evenements d'avant-guerre ... La decouverte par !'opinion et la presse 
engagee de I' ampleur des placements a court terme effectues par Jes banques en Alle
magne en 1929-1931 rend plus aigues Jes critiques qui, si !'on adopte un raccourci evo
cateur, sont choquees que !'argent des Reparations soit reparti au-dela du Rhin ... 
« Deux milliards et demi aux Anglais ... Des capitaux aux Autrichiens ... Des credits aux 
Hongrois ... Un emprunt allemand ... Des prets a la Roumanie, a la Yougoslavie, etc. 
Nous sommes les banquiers de !'Europe. Si seulement 10 % de cette manne pouvaient 
tomber dans le desert de l'economie frall<;:aise ... Mais, bien sur, pour participer au 
miracle, ii ne suffi.t pas d'etre dans le desert. Encore faut-il etre hebreu ... Paris sera 
demain la premiere place financiere de !'Europe. Non plus de France. La France est le 
banquier du monde. Mais les Frall<;:ais n' ont plus de banquiers » 49, publie la [pourtant 
sage] revue Banque en octobre 1931 ... 

Comme avant-guerre, !'on rappelle alors Jes deficiences supposees des banquiers 
dans I' exercice meme de leur metier. 11s continueraient a negliger les PME provinciales 
d' autant plus que le processus de concentration au profit des grands etablissements de 
credit se serait encore accentue dans les annees 1920-1930. «Apart quelques banquiers 
de province qui se firent un devoir de contribuer au developpement des richesses de 
leurs regions, nous ne trouvons pas chez nos hommes d'argent et de banque des vues 
larges et des conceptions hardies. Leurs projets ne sont point coll<;:us dans un interet 
general, mais bien dans un esprit mediocre et ego'iste. C' est la theorie du moindre effort 
et du moindre risque qui I' emporte. » 50 

On leur reproche notamment d'avoir elimine les formes prolongees de credit, les 
decouverts en blanc sur deux ans environ, les avances durables, qui etaient supposees 
etre l'apanage des banques provinciales absorbees ou bousculees par Jes banques pari
siennes dans les annees vingt, puis ecrasees par la crise en 1930-1935. Cette croyance 
dans la retention de credit a traverse la guerre puisqu'un colloque de 1951 a repris cet 
antienne : « The bankers starved small French enterprises. They consistently denied them 
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credit on the grounds that they were poor risks. They argued that entreprises controlled by a 
single family could not be trusted to have efficient management, and that the secrecy tradi
tional in French business life made it impossible to obtain accurate and necessary informa
tion on production and accounting method. » 51 

Meme les intervenants les plus moderes, qui reconnaissent l' exigence de liquidite 
des banques, ne peuvent que deplorer cette insuffisance du credit, comme les soixante
. quatre deputes qui proposent en 1932 l'institution d'un Office national du credit com
mercial et industriel : « Les banques dispensatrices de credit se trouvent dans I' obliga
tion de disposer d'importantes liquidites, puisque l'argent qu'elles ont dans leurs caisses 
leur vient de deposants qui, a chaque instant, peuvent reclamer leur avoir. Elles ne peu
vent done - c' est de toute evidence, et I' on ne saurait leur en faire grief - accorder a 
toute la clientele qui les sollicite les decouverts dont elle les font beneficier en periode 
calme. Elles limitent les credits a un moment OU l'interesse en a le plus besoin. Ainsi ce 
dernier prend figure d'un monsieur a qui on offrirait un parapluie par un jour de beau 
temps pour le lui retirer aussitot !'apparition des premieres gouttes de pluie. » 51 

Cette capacite de nuisance des banques devient un lieu commun de la presse53, de 
la « classe politique », des milieux professionnels (chambres de commerce, journaux de 
syndicats professionnels, etc.), un peu comme si l'enlisement dans la depression etait le 
resultat de cette politique d'abstinence des banques, ainsi placees au cceur des pole
miques et surtout des rancceurs des victimes de la crise. 

Ce mecontentement diffus trouve a s'alimenter enfin dans le krach des brasseurs 
d'affaires mi-banquiers mi-financiers qui ont anime une bonne partie de la vie bancaire 
de la seconde moitie des annees 1920 avant de s' effondrer : Vincent, le patron de la 
BNC, du Comptoir Lyon-Alemand et des Forges et acieries de Firminy, mais surtout 
Bauer et Marchal, constructeurs d'un vaste groupe bancaire, et bien sur Oustric, dont 
la sombre image de marque dessinee par l'Histoire ne doit pas faire oublier l'envergure 
bancaire. Tous confondus dans la memoire avec un vulgaire Stavisky, ils ont contribue, 
par leur chute, a compromettre la reputation des banquiers, que I' opinion a pu 
confondre avec des « aventuriers », des escrocs ou, du moins, des speculateurs. C' est 
« Oustric et Cie » 54

• I.:affaire Oustric fait d'abord chuter le gouvernement Tardieu le 
25 novembre 1930 car le debat parlementaire a souligne la necessite de defense de 
I' epargne : le gouvernement doit alors accepter que se constitue la premiere commis
sion d'enquete parlementaire creee depuis 1913 (pour l'affaire Rochette), et depuis 
1924 (pour la recherche de !'existence de fonds electoraux suspects). Consacree a l'af
faire Oustric, elle est conduite par Louis Marin, de la droite parlementaire, et deux 
hommes y jouent un role determinant, Mandel, pour le centre-droit, et Renaudel pour 
la SFIO. 

Les auditions qu' elle organise sont nombreuses et fouillees, en un magnifique 
exemple d'investigation collective publique: le gouverneur de la Banque de France, de 
hauts fonctionnaires des Finances, des dirigeants de la banque centrale, des hommes 
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politiques, comparaissent devant elle, tandis que la presse rapporte largement les etapes 
de cette instruction. Or, le 25 mars 1931, elle decide de renvoyer devant la Haute Cour 
quatre hommes politiques dont le prestigieux Raoul Peret, ministre de de plusieurs 
gouvernements et destine aux plus hautes fonctions. La banque, symbolisee par Ous
tric, semble alors avoir gangrene les sommets de la Republique, meme si la Haute Cour 
vote55 I' acquittement des accuses le 23 juillet 1931. 

Au fur et a mesure que ces « affaires » se declenchent, la presse d'opinion ou la 
petite presse financiere s'est dechatnee contre le monde de l'argent: « II n'y a pas de 
scandale Levy [a propos d'une societe financiere effondree], mais le scandale perma
nent d'un regime ou l'Etat est au service des manieurs d'argent. C'est qu'en effet, en 
remontant aux sources des affaires Levy, on trouve de grands etablissement bancaires. 
11 y a le scandale de la feodalite bancaire qui, par les moyens legaux ou illegaux, draine 
l' epargne franc;:aise. En realite, I' escroc Levy n' etait que l'homme de paille de quelques 
grandes banques, en premier lieu du Credit lyonnais56 • » L'Humanite peut deployer son 
talent de polemiste en denonc;:ant « le Panama 1930 », les « forbans », les « oustri
cards », « les speculateurs et les affameurs » : « c;:a ressemblait a une veritable bataille 
d'asticots sur un morceau d'ordures puantes. » 5~ L'Action ftanraise 58, A l'ecoute de la 
finance, Le journal du voleur de portefeuille, Crapouillot 59

, etc. lancent des bordees sur 
un regime ou la connivence entre la banque, l'Etat et la dasse politique semblent si 
in time, d' autant plus que le jeu des elections de 1932 et 1936 et de la recomposition 
recurrente de la majorite parlementaire amplifie les controverses. C' est « la danse sur 
le volcan » 60

• 

Cependant, des vulcanologues veillent et tentent d' endiguer les coulees de lave 
declenchees par les crises des banques. Le mot d'ordre de l'epoque, surtout clans la 
seconde moitie des annees vingt, est « la protection de l' epargne » face « a la finance 
secrete, generatrice de troubles et de ruines » 61 

: comment preserver les depots confies 
a une banque? Comment eviter la souscription par I' epargnant « gogo » de titres sur
evalues et meme artificiellement emis? « Les epargnants sont continuellement dupes. 
Leurs economies semblent attirees comme par un aimant dans les coffres dores de socie
tes douteuses pour le plus grand et !'unique profit des administrateurs. C'est presque 
une loi naturelle. » 62 Plus que des prises de position ideologiques, c' est le souci de pre
server l' ordre public - face au mecontentement des deposants, epargnants et electeurs 
- et la morale - car, aux yeux de la « France des petits » que pensent representer les par
tis moderes et le parti radical, il est immoral que de petits epargnants perdent leurs eco
nomies - qui motive ces projets d'intervention de la loi. 

Par surcroi:t, une tradition de gauche se constitue depuis le milieu des annees vingt 
en faveur d'un tel interventionnisme, avec une succession de propositions de loi depo
sees par les partis de gauche. Les socialistes, conduits par Spinasse, Blum, Auriol, 
Bonin, etc. envisagent « la reglementation et le controle des banques », contre « les 
banquiers marrons » mais aussi contre les grands etablissements de credit, en reprenant 
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les arguments developpes par leur collegue Chastanet dans son ouvrage : « Il importe 
de souligner le developpement considerable de ce que l'on appelle la Haute Banque, 
Credit lyonnais, CNEP, Societe generale. Ces grands etablissements monopolisent a 
peu pres tout le credit de la nation. Et ce n'est un secret pour personne que les trois 
banques citees plus haut s'entendent parfaitement et constituent une sorte de consor
tium [ ... ]. La Haute Banque n'est plus composee de quelques gros personnages -
comme autrefois les Rothschild, les Fould, mais bien de societes anonymes puissantes. 
Financiers, banquiers, boursiers forment une chaine redoutable en laquelle le pays est 
enserre et avec laquelle il pourrait fort bien etre etrangle [ ... ]. Les grandes banques 
s'efforcent de monopoliser tout le credit, et dans ce but elles n'hesitent jamais a 
employer leur puissance [ ... ]. Naturellement, le commerce et l'industrie en souffrent. 
Nul n'ignore que la plupart de nos entreprises - petite et moyenne industrie - se trou
vent dans une situation critique par suite des nombreuses crises qu' elles ont du tra
verser. Or nul n'ignore egalement que, pour routes ces entreprises locales ou regio
nales, les guichets des etablissements de credit sont fermes [ ... ].Le consortium a tout 
loisir pour nous narguer : « Perisse toute l'industrie frans;aise, pourvu que nos caisses 
s'emplissent! » 6

'. » Deja, a cette epoque, l'idee d'un Conseil superieur des banques est 
lancee par les socialistes. 

Apres le retour de Poincare au pouvoir et la stabilisation du franc, la majorite, sou
cieuse de reformisme rationalisateur, cherche a guerir durablement le marche de l' ar
gent de ses exces : un vaste debat s' ouvre sur la protection de l' epargne et l' eventualite 
d'une regulation de la branche bancaire. Hors de la majorite, le courant de gauche 
reprend et elargit ses propositions. Desormais rallie a l'idee d'une intervention 
publique, le parti radical-socialiste cons;oit la proposition de loi Daladier en 
decembre 1928; modeste, il vise surtout a la protection de l' epargne : surveillance fre
quente des comptes des banques, gestion de la profession de banquier par une sorte 
de conseil professionnel - un peu comme le Conseil de l'Ordre cree pour les medecins 
dans les annees quarante. Les socialistes, avec le projet Auriol-Moch, reprennent leur 
projet de 1925 et l'idee de batir un Conseil superieur des banques, Bourses et socie
tes, contre « l'immoralite chaque jour plus profonde des mceurs financieres ». 

4. Paysage d' apres-crise : les critiques retrospectives 

Larrivee au pouvoir de la gauche en 1936 libere a nouveau les critiques: les majorites 
de droite, de centre-gauche ou de « concentration republicaine » precedentes sont 
toutes condamnees par cette victoire, qui permet au Front populaire d' engager une 
reflexion sur le destin de l' economie et done sur l' efficacite du systeme bancaire, au-dela 
done des simples anathemes des annees anterieures. 
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A. Vers l' economie bancaire dirigee 

La commission des Finances de la Chambre des deputes charge alors une sous-com
mission speciale et le Conseil national economique de monter une vaste commission de 
la reorganisation du credit. Sur la base d'un questionnaire precis - dont les questions 
des sont : « Quels sont les besoins de l' economie frarn;:aise en matiere de credit? Com
ment est-il actuellement donne satisfaction aux besoins du credit? » -, I' on procede a 
une enquete par correspondance et a I' audition de multiples responsables profession
nels, rant des banquiers, comme Ardant, dirigeant de la Societe generale, que de leurs 
clients chefs d' entreprise. 

Les reproches portent d'une part sur le laxisme de banquiers qui auraient manque 
de discernement dans la distribution de credit a des entreprises mal gerees ou connais
sant une croissance mal assise sur des structures financieres equilibrees et, d'autre part, 
sur la retention qu'ils auraient montree dans l' octroi des prets necessaires aux entre
prises. Les temoins et les conclusions du rapports' en prennent aussi a l'irresponsabilite 
dans le placement des valeurs mobilieres, a l'insuffisante protection de l' epargne. 

Ces critiques de 1936-1937 aboutissent a redonner leur actualite aux projets d'in
terventionnisme public dans l'economie bancaire. Sans reprendre ici les analyses com
pletes de Claire Andrieu, ils visent d'abord a des mesures techniques qui permettraient 
de reguler le marche de l' argent bancaire : exigences strictes pour la presentation des 
bilans et des comptes bancaires, mise sur pied de coefficients de liquidite et de solvabi
lite, garantie interbancaire des dep6ts64

, surveillance de la qualite des emprunteurs par 
la collecte de leurs bilans et de leurs comptes. 

Un second bloc de projets reunit ceux qui veulent consacrer la preponderance de 
l'interet general sur les interets bancaires prives: au simple« controle du credit» s'ajou
terait ou se substituerait la« nationalisation du credit» 65

• En effet, le projet de !'Union 
des techniciens socialistes de janvier 1936 est revolutionnaire puisqu'il prevoit la crea
tion d'une seule grande banque de depots regroupant les succursales de la Banque de 
France et des etablissements de credit, mais aussi les Compres cheques postaux et les 
Banques populaires ! Une Banque d'investissement se substituerait aux banques d'af
faires. Lui aussi audacieux, le plan de la CGT 66 reunifiee de 1936 prone la nationalisa
tion du credit, car« les banques [seront] placees desormais au service de la Nation », ce 
qui suppose a !'evidence que ce n'aurait pas ere le cas entre 1919 et 1935. 

Deux institutions emergent alors dans ces projets : la Banque de France et l'Institut 
national du credit qui regroupe les agences des divers etablissements de depots. « Grace 
ace nouvel organisme, on arriverait a la rationalisation externe des banques en mettant 
fin au scandale permanent qu'est la presence dans un meme quarrier ou une meme 
localite de cinq ou six succursales d' etablissements de credit » : la concurrence inter
bancaire est ainsi jugee sterile alors qu' elle est la de de voute du systeme liberal que nous 
devons etudier dans cette these. Des banques corporatives specialisees, plus ouvertes 
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aux besoins des societes, les combleront sans deflation du credit, tandis que des banques 
privees subsisteront mais sous un etroit controle de leur bilan et de leurs participations 
et avec I' engagement d' assurer leurs depots et de garantir pendant dix ans Jes emissions 
de valeurs mobilieres qu'elles realisent. L'arrivee au pouvoir d'Auriol, animateur de la 
proposition de loi de 1929, au ministere des Finances, !'influence de Jules Moch ou 
d'Andre Philip67

, semblent ineluctablement ouvrir la voie a de telles reformes et 
condamner I' economie bancaire liberale, comme le symbolise la reforme de la Banque 
de France, votee par la Chambre des le 16 juillet 1936 et par le Senat le 23 juillet : face 
aux 430 et 196 voix de la gauche, n'y aurait-il plus que 111 deputes et 77 senateurs 
pour defendre le liberalisme bancaire? 

B. Un ultime plaidoyer en faveur du liberalisme bancaire 

Bien sur, les banquiers plaident en faveur de l' efficacite de leurs societes face aux 
attaques de la gauche et au courant d' opinion qui les agrege aux responsables de la 
depression economique. Un argumentaire precis est defini qui tend a demontrer point 
par point les qualites du systeme bancaire liberal, tout en participant aux propositions 
de reformes techniques ponctuelles, comme la creation d'un marche monetaire struc
ture (open market). « Les banques fra11<;:aises ont montre qu'elles pouvaient s'adapter a 
l' evolution economique du monde moderne; elles se sont efforcees de satisfaire aux 
besoins que les modifications continues de la structure financiere des entreprises reda
maient d' elles. Aussi, le systeme bancaire franc;:ais n' est-ii pas fige dans une organisation 
immuable. » 68 Ces idees sont d'ailleurs mises largement en circulation dans les revues 
lues par les elites professionnelles et politiques, comme la Revue politique et parlemen
taire ou la Revue de Paris 69

, et dans des tires-a-part amplement diffuses dans le cadre 
d'une campagne d'information feutree. 

« Avant la guerre, les transformations s'operaient lentement, selon la cadence mode
ree des moyens de production; depuis la guerre, cette evolution s' est poursuivie, cor
respondant aux necessites nouvelles d'un monde en pleine transformation. On pourrait 
citer de nombreux exemples d'initiatives au moyen desquelles les banques ont repondu 
a la plupart des besoins qui se sont manifestes pendant la periode d' apres-guerre. » 70 

Ardant evoque alors la Banque nationale franc;:aise du commerce exterieur, le Credit 
national et !'Union industrielle du credit, la Banque franc;:aise d'acceptation, les caisses 
de liquidation d' affaires en marchandises, le credit commercial a moyen terme, I' assu
rance-credit, etc. De plus, « I' organisation de leurs guichets leur a permis d' atteindre 
toutes les couches de I' epargne. Elles Ont enfin joue un role preponderant dans I' emis
sion de tous les emprunts du Tresor et des collectivites publiques. » 71 

Au-dela des arguments precis qu'il presente pour demontrer I' efficacite des banques 
dans l'exercice de leurs differents metiers, Ardant complete ce plaidoyer pro domo par 
I' evocation de la solidite des banques franc;:aises face au krach occidental, contrairement 
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a la situation americaine OU germanique. II conclut a (( la superiorite de l' organisation 
bancaire de l'Angleterre et de la France». « Il faut se demander si la France doit chercher 
un enseignement aupres des pays qui sont plut6t venus prendre exemple chez elle et Ott 

les nouvelles regles de contr6le, parfois tres poussees, n' Ont pas encore ete soumises a 
l'epreuve du temps. La reglementation des banques ne pourrait etre, dans none pays, 
que la confirmation des principes appliques depuis longtemps deja et dont l' observation 
spontanee est a la base de notre organisation bancaire et de sa resistance a la crise. » 

Si le rapport final du Conseil economique reprend nombre de conclusions tech
niques presentees par les differents intervenants professionnels et propose des reformes 
ponctuelles aisement realisables dans un relatif consensus, il se veut assez critique dans 
son ensemble vis-a-vis des banques, jugees trop timides, ce qui explique la redaction 
d'un rapport parallele redige par « la minorite », en fait par les banquiers. Face aux 
reproches les accusant de retention de credit face aux PME, leur argument est simple : 
« Nous ne pretendons pas que dans des cas determines, certains refus de credit n' aient 
pas ete la consequence d'erreurs d'appreciation. Mais la concurrence qui joue entre les 
banques limite la portee de ces exces de rigueur accidentels : il serait bien invraisem
blable, en effet, que les divers etablissements commettent tous la meme erreur. Les 
consequences d'un refus injustifie seraient autrement graves si la distribution du credit 
etait confiee a un organisme unique. )) 72 

Une fois de plus, !'argument supreme est presente, l'efficacite de l'economie ban
caire concurrentielle, ce qui confirme la logique de cette partie. Ardant ne peut que s'in
digner des pro jets d' etatisation du credit, comme l'indiquent ses dossiers preserves a la 
Banque de France : « Il semble done que les projets de reorganisation du credit sont 
appeles a contenir deux reformes fondamentales : le credit dirige et le contr6le bancaire. 
On peut voir facilement quelles seraient les consequences de cette double mainmise de 
l'Etat sur le credit » 73 puisque, aux yeux d'Ardant, la seule solution a une politique 
contredisant le liberalisme, serait « l'autarcie economique ». Au contraire, « a la verite, 
tant que l' economie est lib re, il semble que le banquier soit mieux outille que qui
conque pour discerner les entreprises qui meritent et celles qui ne meritent pas de cre
dit. Sur la plupart des affaires, ii possede une donnee serieuse: le papier qu'il escompte. 
Ses agents locaux qui sont nombreux le renseignent assez bien sur la moralite et les 
capacites des chefs d'entreprises [ ... ]. Dans la mesure ou la banque reste une industrie 
[ ... ], la banque moderne remplit admirablement son office et la puissance publique ne 
serait sans doure pas bien inspiree si elle venait a briser sans motif serieux un instru
ment d'une trempe aussi delicate et qu'il n'est pas certain qu'elle puisse rapidement 
rem placer » 7". « De fait, on ne voit pas tres bien comment, dans un systeme d' econo
mie dirigee, des banques pourraient subsister, a moins de renoncer a !'initiative qui etait 
leur raison d'etre, en meme temps qu'a la responsabilite OU elles puisaient leur force.» 75 

Initiative et responsabilite sont ainsi revendiquees par les banquiers : notre etude his
torique vise a analyser comment ils les ont assumees et mises en ceuvre. 
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5. L'enjeu des annees 1919-1935 

Face aux polemistes, aux detracteurs du systeme liberal lui-meme, Jes banquiers sont 
precisement confrontes a leur responsabilite. La periode des annees 1919-1935 appa
rai:t retrospectivement comme la derniere ou ils peuvent deployer leurs libres initiatives 
et prouver que le liberalisme bancaire est efficace. Au sortir de la guerre, ils doivent faire 
leurs preuves, montrer a la nation que les critiques des annees 1907-1911 ne sont pas 
justifiees, que, une fois l'hypotheque du financement des PME - les petites et 
moyennes entreprises - levee grace a la creation des Banques populaires, ils peuvent 
contribuer a !'effort de redressement national. C'est que le metier de la banque est le 
seul metier ou les professionnels doivent sans cesse veritablement prouver leur legiti
mite; ni la France des paysans, ni meme les industriels - mis a part les « marchands de 
canons » ou certains mai:tres de forges proches d' ewe - n' ont a remettre en question leur 
utilite sociale, leur « necessite », alors que Jes banquiers sont sans cesse confrontes a une 
remise en cause de leur role - parfois jusqu'au bucher, si !'on evoque Jes Templiers ... 

A. Une legitimite retrouvee 

Par chance, dans l'immediat apres-guerre, ils beneficient d'une legitimite renouve
lee, car ils ont fait oublier - ou du moins ils ont en tame une forte reconquete de I' opi
nion - routes leurs lacunes supposees et l'affaire du moratoire des depots de 1914 en 
contribuant massivement a I' effort de guerre et de redressement. Leur action essentielle 
au service du placement des grands emprunts de guerre et de liberation leur confere une 
stature indeniable. Lon oublie pour un temps les placements en valeurs etrangeres, 
russes ou « a turban », et Jes polemiques sur leur toute-puissance, car leur force meme 
explique la mobilisation de I' epargne nationale. Pendant quelques annees, les banques 
peuvent reconstruire leur image de marque implicite par leur activite de banque 
d' epargne et par les affiches annorn;:ant les emissions des titres publics76

• 

« En avant, armee de l'epargne, c'est pour la patrie »: billets de banque et pieces sont 
offertes a Marianne tricolore, tandis que La Marseillaise de Rude fournit I' objectif de 
cette collecte (emprunt de 1918) et que Rouget de Lisle vient ajouter la gloire de 
l'hymne patriotique au renom de la Societe marseillaise de credit. Largent prend un 
sens : c'est la banque au combat; la Republique ailee vide la corne d'abondance rem
plie par le CIC pour epauler la progression des soldats (emprunt de 1918). Le nom du 
CCF est associe a !'image des« poilus » et tommiesau front (emprunt de 1918). Quant 
a la BNC, creee en 1913 precisement parce qu'on accusait son reseau en « France de 
l'interieur » d' appartenir a une banque germanique, le Comptoir d' escompte de Mul
house, alors en Alsace allemande et contraint par la germanisation d'adopter l'enseigne 
Miilhauser Diskontogesellschaft, elle lie son nom a celui du general Foch (emprunt de 
1918). Les affiches du Credit lyonnais et de la Societe generale laissent entrevoir l'idee 
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du banquier-soldaC qui affronte l'aigle allemand (emprunt de 1918), en une purge de 
tous les fantasmes d'avant-guerre qui imaginaient la banque franpise infeodee a la 
finance cosmopolite d'influence germanique. 

La Banque frarn;:aise peut par consequent se draper de tricolore, comme la BNC 
(emprunt de 1917) et le Credit de l'Ouest (emprunt de 1918). Lors de l'emprunt de 
1920, la BNC et le Credit lyonnais peuvent identifier leur nom aux lauriers de la victoire 
et aux couleurs de la Nation. D'ailleurs, l'internationalisme tant reproche au Credit lyon
nais sert maintenant en fait le rayonnement de la liberte dans le monde (emprunt de 
1917). La victoire des Allies est aussi celle des banquiers: le soldat allemand croule sous 
le po ids des sacs d' argent rassembles par la Banque industrielle de Chine, la tirelire de l' en
fant recueillie par le Credit du Centre a permis de forger un canon; enfin, la BNC se sent 
pleinement partie prenante dans la preparation premonitoire du futur defile de la Victoire 
sous l'Arc de Triomphe. Les banques ont permis elles aussi, a leur place a l'arriere certes 
mais avec dynamisme - d' ailleurs nombre d' employes de banque mobilises sont renvoyes 
dans leur guichet a l' occasion de l' emission des grands emprunts pour participer al' effort 
de collecte, juge aussi important done que leur presence au front-, que la France recu
pere l'Alsace-Lorraine. La Societe generale incite a souscrire a l'emprunt de 1917 en tou
chant la fibre familiale - faire revenir le pere en hatant la victoire - et patriotique, par la 
presence de la poupee alsacienne dans le lit de la fille blottie contre sa mere. La Banque 
d'Alsace-Lorraine ne manque pas d'associer son nom au retour de Strasbourg dans le 
giron frarn;:ais, tout comme le CNEP fait se retrouver une femme « de l'interieur » et une 
femme alsacienne, avant que la Societe centrale des banques de province ne rassemble 
plusieurs coiffes regionales autour de la coiffe alsacienne pour marquer la solidarite des 
banques regionales avec les banques alsaciennes reunies a la France. 

Les banques semblent ainsi reintegrees sans conteste dans !'unite nationale; par leur 
role dans la mobilisation de l'epargne, elles ont contribue a federer plus encore les 
classes sociales : les paysans puisent dans leurs reserves (affiche Banque de la Seine) et 
dans « Le bas de laine frans;ais » ; le paysan, I' ouvriere et le petit bourgeois citadin se 
pressent pour tendre leur argent, et une affiche d'un Syndicat financier va par conse
quent jusqu'a oser rehabiliter le mot financier et meme !'expression syndicat financier 
- qui rappelait le fameux consortium tant honni - en montrant un soldat faisant se 
tendre la main a un ouvrier forgeron et a un bourgeois en costume. Les banques ont pu 
reconstruire leur image de marque et ameliorer sensiblement leur perception dans 
l'imaginaire des Frarn;:ais. C' est sur ces bases consolidees qu' elles s' engagent dans la pre
paration de la reconstruction du pays : la presence de leurs noms sur les affiches des 
emprunts d'apres-guerre scelle plus encore ce contrat moral avec la nation qui prouve 
l'utilite collective des etablissements de credit. En drainant l' epargne, Paribas elle-meme 
met son nom en jeu et se promet de faire grandir un poulbot desargente; le CNEP ne 
cache plus sa puissance ni la majeste de son Siege et en fait au contraire le levier de la 
reussite de son effort (emprunt de 1920). 
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Finalement, en transcrivant le propos futur de 
Petain, l'on pourrait pretendre que « la banque ne 
ment pas » : alors que la Seconde Industrialisation a 
progresse vigoureusement depuis deux decennies, les 
banques cherchent plut6t a associer leur nom a la 
France des traditions, de la Terre, des valeurs natu
relles et eternelles. Le Credit lyonnais laboure la 
Terre de France; le Credit franc;:ais seme l' argent 

levain de la recolte prochaine; le Credit du Nord tr6ne au cou d'un charolais trapu; la 
Societe generale veut transformer les champs de bataille en autant de terres fecondes, 
« la douce terre de France », tandis que le CNEP plante a la fois l' arbre de la liberte et 
le signal du redemarrage attendu de la croissance des productions; d'ailleurs, le Credit 
lyonnais relie directement la recolte d'argent de l'emprunt de 1920 a la prochaine 
recolte de ble et de fruits. Par contre, faisant figure d' exceptions parmi leurs consceurs, 
la Societe generale et Paribas ne manquent pas d' evoquer la France industrielle : la 
Generale associe dans son affiche de 1920 les laboureurs de la terre et les ouvriers 
d'usines dressant fierement leurs cheminees fumantes a l'arriere-plan, sous l'egide d'une 
Marianne triomphante et cocardiere qui proclame la fertilite de l' argent et de la 
banque; Paribas fait marcher deux travailleurs vers la grue d'un port de commerce, le 
chevalet d'une mine et les cheminees d'une usine metallurgique ou d'une cokerie, l'un 
des deux personnages tendant le doigt et agitant sa chevelure tel le Dieu de Michel
Ange a la chapelle Sixtine. 
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CREDIT LYONNAIS - L'affiche pour la paix. 
« Lettre de France », tel est le titre de l' affiche 
qu'a composee pour le Credit lyonnais le grand 
artiste de la guerre : Abel Faivre. Mais aujour
d'hui le travail ne suffit pas, le laboureur, l' ou
vrier, l' artisan ont le devoir tout comme le com
men;:ant, l'industriel, le travailleur des 
professions liberales, d'apporter au pays le fruit 
de leur epargne et d'assurer ainsi a l'Emprunt 
nouveau un plein succes. Une grande pensee 
inspire et do mine toujours les reuvres de I' ar
tiste. Dans celle qu'il vient de composer et qu'il 
a baptisee : Terre de France, M. Abel Faivre 
montre le meme soldat hero'ique rentre sur sa 

terre natale, se hatant de rendre a la culture les 
champs qu'il aime. Terre doublement chere 
puisqu'elle contient la depouille sacree de nos 
morts et qu' elle va recevoir la semence des mois
sons futures. C' est aupres de l' ancienne ligne de 
feu, une aurore radieuse, symbole du temps 
nouveau, se !eve, eclairant le sol tourmente OU le 
sillon va se creuser, et voici que le laboureur, 
croisant !'humble croix de bois fleurie aux cou
leurs frarn;:aises, salue d'un geste large la tombe 
de son frere d' armes. Son reuvre a lui n' est pas 
finie. Pour que nos morts ne soient pas tombes 
en vain, ii sait que la France renaissante a besoin 
du travail de tons ses enfants. 
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CREDIT COMMERCIA 
=DE FRANCE= 

B. I? engagement des banques 
vis-a-vis de la Nation 

« A l' reuvre ! », s' exclame la Societe 
marseillaise de credit en montrant sur 
ses affiches les campagnes provern;:ales et 
le port phoceen qui recommencent a 
grouiller d'activite, pendant que le CCF 
fixe son programme : « Pour forger une 
France puissante ». Certes, les banques 
sorrent eprouvees par le conflit et leurs 
moyens d' action sont reduits; elles souf
frent de quatre maux essentiels : les 
dommages subis par des dizaines 
d' agences dans la zone des combats, le 
moratoire de 1914 qui a gele de nom
breuses creances, le retour a une econo
mie de paiements comptants au detri
ment des effets de commerce"8, la perte 
d' outils importants a l' etranger. Mais 
elles sont investies desormais d'une mis
sion nouvelle : non plus seulement favo
riser la croissance et se developper par 
elles-memes, mais mettre leur appareil 
productif au service de la puissance eco
nomique nationale. 

Pendant la Guerre en effet, elles n'ont pas manque d'etre inscrites dans les reflexions 
sur le destin de l'economie frarn;:aise apres la victoire79

, quand les experts meditent sur 
la construction de !'Europe et sur la place que peut et doit y tenir la France victorieuse 
face a l'Allemagne vaincue. Dans son livre Les methodes allemandes d'expansion econo
miques 80

, Hauser consacre le premier chapitre de sa deuxieme partie au theme « Les 
banques et le credit». Comme l'objet du livre est de scruter Jes causes de la puissance 
economique allemande, le professeur de Dijon ne manque pas de relever la contribu
tion des banques germaniques au renforcement du commerce et de l'industrie d' outre
Rhin, en soulignant d' ailleurs le paradoxe selon lequel c' est le Credit mobilier des Per
eire qui aurait servi de modele aux banquiers allemands du XIX' siecle. En Allemagne, 
avance Hauser, la concentration bancaire aurait permis d' edifier des groupes solides, 
avec une demi-douzaine de grands etablissements de credit; a leur force de placement 
s'ajouteraient une conception du credit plus audacieuse qu'en France - avec une 
large gamme de prets durables, notamment par le biais des decouverts en blanc-, 
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!'importance du systeme des acceptations, et meme la pratique de prises de participa
tion voire de commandites. Ces engagements seraient assis sur une meilleure connais
sance de la situation de l' entreprise cliente, grace a une analyse des comptes approfon
die et a des emdes de ses capacites productives. Enfin, ces banques auraient consacre 
plus de forces dans le soutien des exportations allemandes, par des filiales specialisees 
qui ont multiplie Jes implantations hors des frontieres. Malgre le risque de fragilite 
financiere que peut representer un tel systeme bancaire, Hauser en fait un atout essen
tiel - mais non determinant - de la puissance economique allemande. 

L'on aspire done dans la France des annees 1916-1920 a (( la reforme de nos 
banques » 81 

: « L'inertie et le centralisme des banques frarn;:aises ont ete des plus nui
sibles au commerce et a l'industrie de notre pays [ ... ]. Ou les grandes banques chan
geront leurs methodes et aideront a la prosperite du pays, OU elles disparai:tront pour 
faire place a des banques frarn;:aises hardies, comme celles dont parlait M. Loucheur, et 
qui ont fait la prosperite economique de l'Allemagne ! » 82 L'on se rejouit que des ban
quiers annoncent « cette cooperation des principales forces productives du pays » 8-' : 

« Les disciples de M. Germain [Henri Germain, le fondateur et president en 1863-
1905 du Credit lyonnais, tant honni par beaucoup de publicistes comme le responsable 
de la retention de credit des banques de depots a cause des fameuses regles d' or de liqui
dite qu'il aurait definies] eprouvent sans dome une certaine repugnance a jouer le per
sonnage de fiers Sicambres en s' ecartant de la ligne de conduite a laquelle ils doivent les 
magnifiques resultats financiers obtenus pour eux et pour leurs actionnaires depuis cin
quante-cinq ans. Quelques-uns d' entre eux, nous dit-on, auraient pourtant compris la 
necessite de marcher non plus contre mais avec le courant des idees nouvelles. Leurs 
collegues hesitent encore, mais, a en juger par certains faits parvenus recemment a notre 
connaissance, le jour n' est peut-etre plus tres eloigne ou nous verrons la plus haute 
banque et la plus haute industrie de France s'avancer resolument, appuyees l'une sur 
l'autre, a la conquete des marches que leurs concurrents d'outre-Rhin leur avaient bru
talement fermes depuis 1871. » 84 

« Demain, ce sera surtout a l'interieur de nos frontieres elargies que se fera sentir 
I' activite feconde de nos grands instituts financiers. » 85 L'on ne denonce plus la toute
puissance des grands etablissements de credit, I' on souhaite qu' elle devienne le levier de 
la reconquete de la puissance nationale : « Qu'a !'immense effort de tous pour le rele
vement du pays reponde la volonte des puissants magnats de la finance de mettre a la 
disposition de cet effort le maximum de leur puissance. » 86 Comme avant-guerre, le 
journaliste J. Domergue87 poursuit sa remise en cause des banques, mais cette fois, Jui 
aussi, en proposant des changements de mentalites - face a« la menralite du mercanti » 

- et de methodes, un partage entre les banques des informations sur les entreprises sol
licitant un credit, un dynamisme plus grand. « Sans doute, c' est la un programme vaste 
et ambitieux », conclut un parlementaire apres une longue etude de la contribution des 
banques au relevement national. « II faudra reveiller Jes torpeurs, secouer les habitudes, 
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intensifier les energies. Peu importe, le but est fixe. II faut le poursuivre avec vigueur; 
il faut l' atteindre. II faut, apres la guerre, conserver I' esprit de la guerre. » 88 

« Preparons I' apres-guerre. Le role des banques apres la guerre » 89 
: « Il appartient de 

preparer resolument des aujourd'hui la lutte economique que doit, elle aussi, couron
ner la victoire. Dans cette nouvelle armee, les banques sont conviees a se placer au pre
mier rang; elles ne manqueront pas a I' appel », proclame un banquier en 1916. Les 
articles90 fleurissent alors sur le theme de la reforme bancaire, de la necessite de deve
lopper des formules de credit marquant un engagement plus courageux des banques. 
Les recommandations fort moderees de l' economiste renomme Germain-Martin dans 
Les problemes du credit en France 9 1, rassemblent des suggestions qui sont « dans !'air du 
temps » en faveur du « credit aux affaires », du « regionalisme bancaire » et les reconci
lient avec les capacites reconnues des grands etablissements de credit : Germain-Mar
tin vient au secours de Germain. 

Les banquiers ont bien conscience de cette attente de leurs partenaires economiques, 
politiques et intellectuels et de cet enjeu non seulement economique mais aussi euro
peen. I..:annee 1918 scelle la fusion entre la London City & Midland Bank et la Lon
don Joint Stock Bank, en un rappel que les positions concurrentielles evoluent sans 
cesse. Certes, les banquiers echappent plutot a cette conception d'une guerre econo
mique franco-allemande dans !'Europe de la paix; nous n' avons trouve aucun texte ou 
ils s' associeraient a cette volonte de revanche commerciale, industrielle et financiere; et 
Debrix, directeur general de la Sogenal, filiale en Alsace-Lorraine et en Europe rhenane 
de la Societe generale, est l'un des participants eminents au Comite frarn;:ais et allemand 
d'information et de documentation cons:u en mai 1926 par Mayrisch, president de la 
societe siderurgique luxembourgeoise Arbed, pour promouvoir 1' entente economique 
franco-allemande et meme europeenne92

• Mais I' on sent germer le desir de repondre aux 
vceux de leurs concitoyens en participant activement a I' effort de reconstruction et d'in
novation. « La banque est aujourd'hui prete a reprendre toute son activite, et, conti
nuant ses traditions du passe, a donner tout son concours au developpement econo
miq ue du pays » 93, affirme Paribas. « Au travail! » 94

, tel pourrait etre le defi lance aux 
banques frans:aises, appelees a faire leurs preuves au service du « relevement national ». 

Conclusion 

La capacite des banques a maitriser leurs metiers et a soutenir 1' elan d'industrialisation 
national est remise vehementement en cause a plusieurs reprises, a la Belle Epoque, vers 
1924-1928 et pendant la crise des annees trente. Le liberalisme bancaire n' est plus une 
evidence incontestable ni incontestee, et I' on imagine !'intervention de l'Etat dans la 
construction de nouveaux organismes bancaires ou financiers, dans la reglementation 
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de la profession, dans le controle d'un marche de !'argent qui semble favoriser l'em
prise d'une minorite de banquiers inquietants par leurs deficiences supposees ou par 
leurs velleites redoutees d' em prise sur la Cite. Le liberalisme est un combat, et les 
banquiers doivent plaider desormais leur cause avec conviction s'ils veulent dejouer 
les arguments ou les critiques et colmater la breche que leurs adversaires tentent de 
percer entre les banques et !'opinion publique ou la classe politique. La grande ques
tion est done bien de savoir sur ces critiques et ces aspirations ont trouve a etre satis
faites pendant les annees 1919-193 5, si le liberalisme bancaire a subi des atteintes 
graves ou si, au contraire, l' economie bancaire liberale a pu etre sauvegardee et ainsi 
etre a meme de faire ses preuves pour demontrer qu'elle n'etait pas devenue desuete 
ou anachronique. 
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Chapitre 2 
LOIN DE LA TUTELLE PUBLIQUE. 

~ECONOMIE LIBERALE DES BANQUES 

ES ANNEES 1919-1935 permettent aux banques de developper leur branche en toute 
liberte car l'Etat s'abstient presque completement d'intervenir dans leurs affaires. 

Certes, les pesanteurs fiscales et la necessite de legiferer sur les regles commerciales du 
marche de !'argent imposent la soumission aux corpus legislatifs et reglementaires. 
Cependant, vite degagees du corset des reglementations de la periode de guerre, les 
banques semblent beneficier de conditions ideales pour prouver leur efficacite et affir
mer leur contribution a l'interet national. 

1. Une philosophie* liberale 

Alors que se multiplient les critiques d'une profession placee au creur des flux d'ar
gent en 1923-1926 et confrontee aux defaillances de certains de ses membres en 
1922-1928, puis au debut des annees trente, un debat s' engage en son sein pour 
determiner si une inflexion de la philosophie' liberale doit etre acceptee : les ban
quiers doivent-ils admettre finalement, soixante ans apres !'emergence des grands eta
blissements de credit, qu'une reglementation et une regulation - par les Autorites OU 

par la profession elle-meme - sont devenues necessaires pour eviter la derive de cer
tains d' entre eux? 

A. Contre !'intervention publique 

Outre les debats qui se nouent au Parlement, c' est la revue Banque qui sert de tri
bune a ces reflexions a haute voix. Un collaborateur de ce mensuel professionnel, M.P. 
Wullems, y lance une enquete etalee Sur plusieurs numeros et ouverte tant aux profes
sionnels qu'aux universitaires et aux responsables politiques des Finances, en deux 
vagues, en 1928-1929 - quand on medite sur la protection de l' epargne - et en 1933 
- apres le krach de plusieurs banques. « Faut-il reglementer la profession de banquier? 
Etude sur l' opportunite de la loi projetee » 1 

: des I' abord, la profession n' en tend nulle
ment debattre de l'instauration de formes d' economie dirigee, et elle cantonne ses pen
sees dans les limites etroites de la moralisation de l'activite bancaire. 
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« Chaque fois que !'on poursuit ou que l'on arrete un banquier vereux, chaque fois 
qu' eclate un scandale d' ordre financier, I' opinion s' emeut. Chacun suit, plus ou moins 
anxieusement, routes les phases menees par le juge charge d'instruire l'affaire en cours, 
afin de s' assurer s'il n' est pas Iese directement ou si certaines de ses valeurs mobilieres 
ne peuvent etre affectees par le krach en question [ ... ]. C'est que le capital prive de la 
France est essentiellement forme par la petite epargne, qui est du travail accumule. Que 
de valeurs mobilieres, disseminees dans tous les recoins du territoire et qui ont ete 
acquises avec le fruit de longues et patientes privations! Comment s' etonner de !'in
quietude qui se manifeste des que le public apprend la fuite ou l'arrestation retentis
sante d'un malhonnete draineur de capitaux? [ ... ] Pour expliquer cet entrai:nement des 
souscripteurs, on a trop souvent tendance a accuser leur na'ivete : c' est plut6t a leur 
ignorance qu'il faut attribuer la facilite avec laquelle operent les aigrefins. Des lors, faut
il preserver le public contre les dangers qu'il peut courir? » 2 La legislation des pays occi
dentaux est comparee a celle de la France, quasiment inexistante d' ailleurs, par rapport 
a la legislation suedoise, par exemple. 

Les idees de la profession se cristallisent alors en exprimant une veritable philoso
phie : la non-intervention d'une quelconque autorite publique ou parapublique est 
farouchement condamnee. Si Roger Lehideux, president de !'Union syndicale des ban
quiers, va jusqu'a envisager un conseil de discipline pour I' admission des banquiers, 
pouvant meme statuer sur des reclamations graves, il precise bien que, « en aucun cas, 
[il] ne possederait de droit de verification sur les operations de chaque banque » 3. La 
revue se livre a une demolition en regle du projet de loi socialiste de 1925 - celui de 
Chastanet - et de ses divers successeurs. 

Face aux deux courants qui se degagent parmi les intervenants, nulle hesitation n'ap
parait : « La reglementation, si elle est necessaire, doit-elle se borner a donner a 
I' epargne route la securite, en ce qui concerne les antecedents d'honorabilite du ban
quier qui s'installe ou reprend une affaire? Cette reglementation doit-elle au contraire 
etre severe, rigoureuse, et porter non seulement sur le contr6le des sommes deposees en 
compte courant, mais encore sur la discussion de tous les elements figurant dans les 
bilans? » 11 est evident que cette seconde question ne peut qu' appeler une reponse nega
tive, contrairement a la premiere. Tout en montrant un remarquable esprit d' ouverture 
puisqu'on debar largement dans la revue de routes les propositions des intervention
nistes, I' on rejette leurs propositions, qu' on estime etre les premieres marches « vers une 
production organisee par un credit dirige. » 4 

Lon peut reconstituer une sorte de corpus philosophique de la profession au travers 
de bribes de declarations formulees tout au long de la periode etudiee, sans que de 
grands textes exp Ii cites n' aient ete rediges par aucun banquier, si I' on excepte les livres 
quelque peu techniques de Pierre Cauboue. C'est au cceur des echanges discrets du 
conseil de direction de la Societe lyonnaise de depots que !'on a pu recueillir la formu
lation la plus nette des idees d'un banquier prive aussi representatif que Camille 
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Riboud5 : c' est le re jet « d' une reglementation legale d' une profession aussi delicate que 
celle de banquier, qui necessite une souplesse route particuliere », meme si Riboud 
admet « un organisme professionnel sur le plan corporatif, avec certains pouvoirs regle
mentaires et un conseil de discipline ». « Un controle de la Banque de France sur les 
organismes prives n'est concevable que dans le cas ou l'Institut d'emission s'abstiendrait 
de concurrencer les banques privees. II devrait porter, d' ailleurs, sur le volume du cre
dit et non sur le detail de la gestion. » 

Riboud ecarte l'idee d'une codification des activites des banques de depots et des 
banques d'affaires, au 110111 de la regulation naturelle de la profession : « Nous ne 
croyons pas que les banques de depots jouent en France le role de banques d' affaires. 
Sinon dans une proportion tres modeste. Les banques de depots qui se sont laissees 
entrainer a des exces en ce sens en ont toujours subi durement les consequences. » 6 

« Dans leur tres grande majorite, les banques frarn;:aises ont suivi une politique preco
nisee naguere par Henri Germain, directeur du Credit lyonnais, politique dont elles 
sont ecartees rarement et qui est basee sur les principes immuables de la prudence et de 
la liquidite [ ... ].II faut reconnaitre que l'Etat n'est pas plus infaillible que le banquier 
et que ses initiatives n' ont pas toujours ete heureuses. II ne peut sans cesse, malgre sa 
puissance, diriger les evenements a son gre. Ainsi, les crises economiques feront tou
jours des victimes et ce n' est pas en limitant tres etroitement I' activite des banques 
qu'on obtiendra une securite plus grande. » 7 

Le rejet de route reglementation concerne en particulier l'idee d'une « solidarite de 
place», par laquelle les banques s'epauleraient en cas de ruee sur les depots, qui pour
raient meme beneficier d'une certaine garantie. La profession se mobilise souvent 
contre cette idee, jugee fondamentalement contraire au liberalisme, qui doit compor
ter une part de selection entre les firmes bien gerees et les autres. « 11 a ete beaucoup 
parle de la solidarite bancaire. Le principe en a ete prone; I' application en a ete faite OU 

tentee a plusieurs reprises. Pour nous, le principe est faux en ce qu'il a d' absolu et son 
application repetee ne peut etre que dangereuse. Pourquoi la solidarite dans les pertes, 
lorsqu'il n'y a pas eu participation awe benefices des annees prosperes? Pourquoi, si 
cette sorte d'assurance mutuelle, entre professionnels, est juste et profitable, la res
treindre aux seuls banquiers et ne pas I' etendre a tous les commen;:ants, a routes les 
industries, routes les entreprises? Et puis en faisant awe organismes sains un devoir de 
s' ouvrir les veines pour infuser, dans les organismes malades, un sang vivifiant, ne 
court-on pas le risque de n'avoir plus devant soi, aux heures de crise, qu'une place ane
miee, sans resistance et sans force? » 

« Et, pourtant, quand la Societe centrale des banques de province a appele au 
secours, nous sommes accourus les premiers. Entrevoyant quelle pouvait etre la reper
cussion de la defaillance centrale, dans les departements, sur le vaste reseau des 
banques locales ou nous comptons rant d'amis, nous avons participe au sauvetage 
entrepris. Nous avons la quelques millions immobilises, dont le remboursement prevu 
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s'echelonne sur une periode de huit ans : abandon complet d'une annee d'interets, 
faible interet pour les annees suivantes, longs delais de reglement. » s Toute solidarite de 
place doit etre spontanee, volontaire, au coup par coup, sans contraintes reglementaires 
et surtout sans automatisme, car l' on deboucherait sur l'irresponsabilite profession
nelle : les mauvais banquiers pourraient deployer leurs funestes agissements impune
ment puisque leurs clients deposants beneficieraient d'une couverture assuree. Par sur
croit, ceux-ci perdraient toute vigilance en raison de cette garantie, qui risquerait de 
mettre a la charge de l'Etat les comptes creanciers sur les banques en crise. 

Un tel rejet d'une solidarite de place organisee est confirme dans les annees trente : 
« C' est ainsi qu' en association avec la Banque de France et les autres grands etablisse
ments financiers, nous avons adhere a une combinaison necessaire pour parer aux 
consequences facheuses immediates qu'entrainerait la chute d'une importante banque 
de depots dans la region du nord de la France [la banque Adam]. En participant a cette 
intervention, nous n'avons pas entendu appliquer un principe general de solidarite ban
caire que nous considerons comme faux et eminemment dangereux pour tous, mais 
seulement, dans une situation determinee, contribuer, dans l'interet general, a l' elimi
nation de regrettables repercussions. » 9 

De meme, le Credit lyonnais repousse en 1931 toute reglementation dans ce sens et 
affirme clairement la necessite d'une purge des elements malsains de la profession, les 
grands etablissements de credit de renom se satisfaisant finalement d'un darwinisme 
bancaire qui permet d'eliminer des concurrents temeraires. (( LOU a exagere l'impor
tance de la crise. 11 faut au contraire affirmer que l' ensemble de l' edifice bancaire resiste 
remarquablement a la crise, attestant ainsi la solidite de nos banques. On a enonce un 
nombre trop eleve de banques defaillantes, cent cinquante, deux cents, c' est tout a fait 
excessi£ Cela tient a la confusion que l'on fait trop souvent, par suite d'une definition 
trop vague du mot « banque », entre les banques veritables et des maisons qui n'ont rien 
de commun avec elles. Les causes de leurs difficultes sont connues; certaines etaient 
completement sorties de leur champ d'action normal et avaient fait des operations tout 
a fait inconsiderees. D' autres ne se sont pas ecartees aussi gravement des regles elemen
taires, mais elles ont trop immobilise les depots qu' elles avaient reyUS. » JO 

Un article paru dans Banque en mai 1933 est plus explicite : « Les secours apportes 
par l'Etat [on peut penser a la BNC et a la Banque d'Alsace-Lorraine] suppriment la 
libre concurrence : ils maintiennent des entreprises qui devaient normalement dispa
raitre; ils defavorisent par contre celles qui, demeurees saines, ne reyoivent aucune 
avance. » 11 Et le Credit lyonnais surencherit au meme moment: « Parmi les causes qui 
ont contribue a maintenir le malaise general, il faut citer aussi l'insuffisance des reor
ganisations ou eliminations des entreprises en difficulte. 11 subsiste encore, dans tous les 
pays, des affaires mal gerees, n'ayant ni la tresorerie ni les bases economiques ou tech
niques qui leur seraient necessaires pour vivre OU deja frappees par des liquidations 
judiciaires anciennes dont les consequences sont maintenant en suspens. La vie des 
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entreprises condamnees a ete trop souvent prolongee artificiellement, soit du fait de 
leurs creanciers ou de leurs actionnaires se refusant a admettre la realite de pertes d' ores 
et deja certaines, soit du fait des pouvoirs publics, peut-etre trop soucieux de parer aux 
rigueurs inevitables d'un assainissement indispensable. » 12 

En 1933 comme en 1928, la conclusion est sans appel : toute reglementation serait 
le premier pas vers la destruction des bases memes du capitalisme bancaire liberal, celles 
qu' edifient et entretiennent les regles du marche, qui orientent les choix strategiques et 
gestionnaires des banquiers : comme pour toute entreprise privee, c' est leur peur de la 
crise qui les incite spontanement a l'autoregulation, a la prudence, a des regles pru
dentielles definies avec la souplesse et le discernement du specialiste en contact imme
diat avec le marche de l' argent. 

« Nous pensions que les banques frarn;aises, instruites par l' experience, ont ration
nellement pose d'elles-memes les regles d'une technique que nous pouvons considerer 
comme la meilleure sauvegarde du public. Nous ne mesestimons nullement la valeur 
d'une reglementation tolerable et adaptee aux circonstances actuelles. Mais la securite 
plus grande qu'on pourrait obtenir ne serait-elle pas trop cherement payee par la para
lysie des initiatives et la diminution de notre activite economique? On ne peut nier que 
des erreurs ont ete commises; mais elles deviennent de plus en plus rares, elles n'en sont 
pas moins inevitables, les risques etant inherents aux affaires [ ... ]. Ce serait une erreur 
de croire que !'administration de l'Etat commettra moins d'erreurs dans l'etude d'une 
entreprise bancaire et industrielle que des hommes rompus a toutes ces questions et 
dont les decisions engagent la responsabilite et l'honneur. » 13 

Enfin, la logique liberale veut que le marche decide, tranche; il revient ainsi aux 
clients de choisir leur banque en fonction de son renom, de son « credit » : toute regle
mentation visant a garantir son epargne aboutirait en fait a reduire sa vigilance, a lui 
faire identifier sa banque a un service public ou aux Comptes cheques postaux : « Le 
public se croira couvert par un controle legal et estimera que l' estampille officielle lui 
suffit. 11 ne cherchera plus a s'entourer de precautions et, en cas d'erreurs, de pertes, il 
sera le premier a en demander compte a l'Etat. » 14 

B. Pour un libre epanouissement du banquier 

« Si [la voie de la reglementation] aboutissait a donner aux interesses un sentiment 
de fausse securite, le remede serait pire que le mal » 15 : ce propos est revelateur car il 
resume la philosophie liberale qui l' emporte durant ces debats; « les deux prerogatives 
essentielles des banquiers [sont] !'initiative et le risque. » 16 « Enserre dans le reseau 
d'une reglementation legale, le commerce de !'argent perdrait de sa souplesse et de son 
efficacite. L'initiative individuelle generalement si feconde, parce qu' elle sait s' adapter 
aux realites mouvantes, se heurterait sans cesse a des prescriptions rigides, et le sens des 
responsabilites, qui est le corollaire de la liberte, risquerait de disparaitre avec elle. » 17 
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« Largent est une marchandise comme une autre. On ne voit done pas, a priori, 
pourquoi l'on reglementerait la profession de banquier qui fair le commerce de l'argent 
plutot que celle de l' epicier qui fair le commerce des denrees coloniales. » 18 Le client -
entreprise OU epargnant - assure lui-meme l' autoregulation du marche en choisissant sa 
« boutique d'argent » et celle qui lui semble le moins attrayant « ferme boutique». Aux 
yeux des banquiers, la priorite consiste done dans I' education des epargnants car « c' est 
a l'ignorance du public qu'il faut attribuer son entra1nement a se laisser berner par des 
promesses fallacieuses » 19

• Il faut les informer au maximum des avantages et des defauts 
des divers produits bancaires et boursiers qui leur sont proposes - ce qui suppose une 
presse d'information financiere libre de route ingerence des banques et une presenta
tion des comptes bancaires la plus transparente possible. 

Certains banquiers ont prone un projet de Conseil professionnel semblable a celui 
de l'Ordre des avocats et l'idee d'une unification des modes d'elaboration et de presen
tation des bilans sous le controle d' experts-comptables agrees par l'Etat. Riboud lui
meme deplore que « les bilans des societes qui sont soumis a notre examen ne sont pas 
toujours suffisamment clairs. Nous sommes done favorables a tout ce qui nous appor
terait des precisions a ce sujet (prescriptions relatives au mode d' evaluation du stock, 
du portefeuille-titres, et a la determination des creances litigieuses ou douteuses) ». 20 

Lon esquisse enfin une Centrale des risques « qui depouillerait et tiendrait a jour, a 
la fois pour chaque entreprise et pour chaque categorie de profession, le montant des 
engagements de routes les banques »21

• En effet, « la superposition des credits engages 
et accordes par des etablissements s'ignorant les uns des autres est certainement preju
diciable aux banques et a l'interet general. Lorganisme corporatif envisage pourrait 
comporter un office central destine a recueillir les renseignements sur la clientele et a 
etablir le total des engagements assumes par routes les banques avec une meme mai
son » 22

• Mais presque aucun de ces pro jets n' a resiste ni al' echec de route tentative d' en
tente interne au sein de la profession, ni a la condamnation persistante de route immix
tion non pas seulement de l'Etat mais aussi de la Loi dans les affaires bancaires. 
« Lindustrie de la banque trouve ses conditions naturelles d' existence dans le jeu d' ac
tivites libres et responsables. » 2

-' 

2. La modestie de l'intervention de l'Etat 

Pendant route la periode que nous etudions, l'Etat decide de respecter cette philoso
phie liberale et prone la non-intervention - d'ailleurs adoptee aussi pendant l'ultime 
legislature de la III' Republique24 

- alors meme que d'autres pays se dotent d'une legis
lation bancaire, comme les Etats-Unis, la Suisse ou la Belgique25

• Lidee centrale a ere 
exprimee des 1928 par le president du Conseil Poincare : « Un controle exerce par des 
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fonctionnaires pourrait entrainer le public et les banquiers a redouter une sorte de 
mainmise des agents de l'Etat sur un commerce prive [ ... ]. » 

» Si le controle des banques est institue, n'importe quel etablissement de credit, 
grand ou petit, aura le droit de se prevaloir d'une mention analogue a celle-ci : Eta
blissement prive assujetti au controle de l'Etat. Des !ors, aux yeux des deposants, aux 
yeux des epargnants, aux yeux des clients les plus modestes, aux yeux du public le plus 
humble, tous les etablissements de credit, quels qu'ils soient, auront indistinctement le 
droit de se presenter comme converts par une sorte d'investiture officielle [ ... ]. On ne 
fera plus aucune difference entre eux, on s'adressera aveuglement aux uns comme aux 
autres, parce qu'on les considerera tous comme surveilles par l'Etat et parce que qui lit 
« surveille » croit souvent lire « garanti ». II est meme a craindre que le public ne soit 
conduit a penser que le controle de l'Etat s' exerce jusque sur I' emploi des fonds sous
crits. Et chaque fois qu'il se produira un accident, chaque fois qu'il y aura une faillite, 
une deconfiture ou une defaillance de la part d'un debiteur, l'Etat sera tenu moralement 
responsable des pertes subies. » 26 La « liberte du commerce » reste la pierre angulaire de 
la strategie de l'Etat jusqu'a la Seconde Guerre mondiale. 

A. Une reglementation legere 

Cependant, dans les annees 1919-1935, puisqu'elles sont des entreprises beneficiant 
de la liberte du commerce, les banques ont ete soumises quelque peu a une reglementa
tion commerciale. Porte par un Parlement soucieux de la protection de l'epargne, Poin
care lui-meme concede la necessite d'une intervention legislative pour brider les exces 
immoraux de banquiers !ouches. « Les trois administrations Qustice, Finances, Com
merce) sont d' accord pour penser que si la reglementation des banques est tres compli
quee, si c'est en tout cas, une reuvre de longue haleine, la reglementation de la profession 
de banquier est, au contraire, une mesure relativement facile, je dirai meme necessaire. »27 

Paradoxalement, cette necessite semble peu evidente aux legislateurs. Alors que le 
secteur des assurances (avec les societes de capitalisation) est vise par plusieurs textes au 
titre de cette fameuse protection de l'epargne publique, avec plusieurs lois (1905, 1907, 
1913, 1917, 1921, 1922), avant un decret de 1922 sur le controle des operations de 
placement, une loi de fevrier 1931 edifiant des regles pour les contrats et une certaine 
codification de la profession, et avant des textes plus amples encore en 1937-1938, le 
modeste projet de reglementation de la profession de banquier chemine fort lentement 
au Parlement. Il faut attendre juin 1930 pour que le Senat se preoccupe enfin de voter 
le texte depose des novembre 1928 par le ministre du Commerce Henri Cheron et 
approuve a l'unanimite par la Chambre des deputes28 en juin 1929. Devenu la loi de 
juin 1930, ce texte ecarte desormais de la profession de banquier les personnes condam
nees « pour crime de droit commun, pour vol, pour abus de confiance, pour escroque
rie [ ... ],pour extorsion de fonds ou valeurs [ ... ],pour atteinte au credit de l'Etat ». 
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Cinq annees plus tard, en aofrt et octobre 1935, des decrets-lois precisent certains 
details de la reglementation des professions financieres, notamment apropos du demar
chage de la clientele d' epargnants, desormais limite aux banques2

']; a propos de la pro
tection des obligataires qui peuvent mieux exercer les pouvoirs que leur confere leur 
creance. C' est seulement sur les bilans que la legislation concernant I' ensemble des 
societes evolue de fas;on plus draconienne - mais tardivement, par un decret-loi d'oc
tobre 1935 et a partir du 1" janvier 1936 ... En completant amplement l'article 34 de 
la loi de 1867 sur les societes anonymes qui restait silencieux sur ce theme, elle stipule 
que, desormais, chaque firme, done chaque banque egalement, doit etablir un type de 
bilan determine et utilise pour tous Jes exercices successifs, tandis que Jes methodes 
d'evaluation des divers postes comptables devront etre immuables afin de permettre les 
comparaisons d'une annee sur l'autre. Toutefois, la Joi precise que l'assemblee generale 
peut approuver toute modification aces regles, ce qui reduit la portee du texte ... Enfin, 
un decret-loi d'aofrt 1937 se preoccupe de la precision du compte de profits et pertes 
en contraignant les banques a une ventilation par grands postes. 

Neanmoins, la faiblesse du corpus legislatif n'ote pas tout pouvoir d'intervention a 
l'Etat, qui peut toujours mettre en branle la Justice et !'article 408 du Code penal, qui 
poursuit « le detournement ou la dissipation d'une chose confiee a titre de louage, de 
depot, de mandat, de nantissement, de pret a usage [ ... et] le caractere frauduleux de ce 
detournement ». La Section financiere de la Sfrrete generale et la Section financiere du 
Parquet peuvent egalement etre activees par le ministere des Finances. Mais !'on com
prend qu'une telle mobilisation ne peut prendre place qu' a posteriori et ne peut contri
buer, sinon par la menace de l'epee de Damocles qui pese sur tout citoyen et sur tout 
justiciable, a prevenir les malversations d'un banquier et encore moins a controler la 
repartition de ses risques ni a organiser le mode de fonctionnement de la profession. 

B. I.;Etat et l'encadrement juridique du marche de l'argent 

Est-ce a dire que l'exercice de la banque se deploie dans le cadre d'un liberalisme 
integral? Qu'il s'integre dans le droit courant des societes? II n' en est rien car les Auto
rites ont sans cesse montre de l'interet pour le marche de !'argent et adapte la Joi aux 
exigences des circonstances, aux necessites de la modernisation des pratiques financieres 
ou aux besoins de leurs propres caisses. 

A I' oree de notre periode d' etude, par exemple, les banques doivent tenir compte du 
moratoire impose sur les creances au declenchement du conflit. Lon avait craint en 
effet alors une chute formidable de la confiance des deposants - comme incitaient 
d' ailleurs a le croire les difficultes subies en mai-juin 1914 par la Sociere generale - et 
une paralysie du circuit de !'argent a court terme. La Joi du 5 aofrt 1914 avait done ins
taure le moratoire, done bloque les creances des banques - ainsi que de la Banque de 
France, par le biais du reescompte d' effets moratories - sur leurs clients. En ce qui 
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concerne les depots, la majorite d'entre elles avaient rapidement suspendu de facto ce 
moratoire et meme, certaines d'entre elles ne l'avaient pas applique. Orce moratoire est 
proroge de trois mois en trois mois (septembre puis decembre 1918, etc.) avant que la 
loi du 27 decembre 1920 n' etale sur cinq ans le reglement des effets moratories et des 
interets correspondant. Ce n' est done que peu a peu que les banques ont pu recuperer 
l' ensemble de leurs creances. 

De fas:on moins extraordinaire, les Auto rites interviennent sur le marche de l' ar
gent par des mesures ponctuelles adaptees a certains aspects des affaires bancaires et 
financieres. Le Code du commerce a defini ainsi une legislation des effets de com
merce, precisee tout particulierement en 1904 pour les articles 134 et 162; une modi
fication de 1928 aborde le detail des protets, apres qu'un texte de 1924 ait accepte 
l'usage du cheque pour le paiement des effets. Dans ce domaine, la jurisprudence a 
admis et confirme pendant notre periode que !'article 405 du Code penal sur le delit 
d'escroquerie pouvair etre applique sides manceuvres frauduleuses avaient accompa
gne I' emission d' effets de complaisance, acceptes par des debiteurs fictifs avant I' es
compte bancaire. Une pratique toute simple comme !'usage du cheque exige de mul
tiples precisions legislatives (en 1917, puis en 1930, etc.). Enfin, des decrets-lois 
d'octobre 1935 font evoluer, sensiblement mais par !'accumulation d'une masse de 
modifications de details, la legislation sur les effets de commerce et les cheques, a par
tir de fevrier 1936. 

C. Les banques ponctionnees par le fisc 

Bien entendu, le regard le plus attentif porte par l'Etat sur le marche de !'argent s'ex
plique par la necessite d' alimenter le Budget par des recettes fiscales nouvelles. Les 
banques sont ainsi soumises aux impots cedulaires sur les benefices industriels et com
merciaux mis en place par la loi du 31 juillet 1917, tan dis que la patente, a laquelle sont 
soumises les banques parce que l'escompte est considere comme une activite commer
ciale, devient un impot local. La loi de juin 1850 avait institue un impot sur les obli
gations - un droit de timbre proportionnel (1 % en 1930) et un droit de transmission 
(0,25 % en 1930) - tandis qu'a ete mis sur pied un impot sur les effets de commerce 
(0,15 % en 1930). Des taxes specifiques sont apparues - generalement en juin 1872, 
avec un renforcement en mars 1914 -, l'une sur les operations d'escompte et d'avances 
effectuees par les banques (2 % en 1920, payes par le preteur), l'autre sur les interets 
des operations de pret au jour le jour entre banques (18 % sur le revenu de ce pret, paye 
par le preteur et indus dans le taux du pret), une autre sur les operations de prets des 
banques aux commers:ants et industriels (elle aussi de 18 %). 

En sus de l'impot sur les benefices industriels et commerciaux (passe de 4,5 % a 
9,6 % entre 1917 et 1924; il atteint 15 % en 1931, puis redescend a 12 %) institue 
par la loi de juillet 1917, la loi de juin 1920 assujettit les banques a la taxe sur le 
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chiffre d'affaires (1,3 % en 1924, portee a 2 % ensuite) et est renforcee par une loi 
de juillet 1925 sur la taxe speciale sur le chiffre d'affaires (de 1,2 a 6 % selon les 
tranches, en 1931). Ces taxes visent ainsi les sommes peryues sous forme d'interets -
par exemple les interets touches sur les comptes courants debiteurs, sauf pour un 
meme client, car, dans ce cas, Jes interets payes sur les comptes crediteurs sont pris 
en compte - d' agios, de courtages, de commissions, de remises, de droits de garde, 
de prix de location ou d' escompte -, mais sur la seule difference entre les sommes tou
chees a titre d' escompte et celles payees pour le reescompte des effets, precisent les 
Finances en 1923. 

Lon ajoutera a cette gamme fiscale la taxe d' apprentissage que la loi de juillet 1925 
applique aux banques (0,2 % des salaires en 1927-1928). Par chance, des amenuise
ments de l'impot se produisent parfois, comme lorsque la Joi de juillet 1920 exonere de 
l'impot sur le revenu Jes revenus des prets bancaires qui sont adosses a des ressources a 
long terme, des obligations OU des bons a echeance fixe - done emis « en representa
tion de ces prets », ceci dans le but d' encourager Jes prets a moyen terme. 

« La menace fiscale contre les banques » 30 se precise de plus en plus et ce theme 
devient un propos frequent chez les banquiers des annees vingt, au fur et a mesure que 
l'Etat renforce ses prelevements et ses controles pour tenter de combler le deficit bud
getaire. Desormais, les rapports annuels des banques relevent !'augmentation de la pres
sion fiscale, qui contribue a la poussee des frais generaux : la Banque privee souligne 
par exemple que l'impot a devore 71 % de ses benefices en 1926. 

D. Les banques auxiliaires du fisc 

LEtat accentue sa presence informelle dans la vie quotidienne des banques elles
memes puisqu'il leur reclame des informations sur Jes affaires de leurs clients, afin de 
mieux connaitre leurs revenus et done mieux Jes soumettre a l'impot. Ainsi, « le 
ministre des Finances [Lasteyrie] a reuni les principales banques de la place pour leur 
exposer les differentes methodes preconisees pour !'amelioration du rendement des 
anciens impots. 11 est stipule que les agents du fisc pourront verifier absolument tous 
Jes comptes et que Jes banques seront obligees de remettre au fisc leurs listes nomina
tives d' ouvertures de compte » 31

• « 11 est question d' obliger les banques a signaler au 
fisc routes ouvertures de compte et tous depots de titres, et a tenir Jes livres a la dis
position des agents des Contributions directes qui auraient un droit constant d'inves
tigation. Les comptes et depots qui existeront a la date de la promulgation devront etre 
signales dans un delai de six mois. Il semble que ce projet constitue une lourde menace 
pour Jes banques, car, s'il etait adopte, elles verraient certainement disparaitre une par
tie de leurs fonds, beaucoup de clients preferant soit garder !'argent improductif chez 
eux, soit envoyer des fonds a l'etranger, par des moyens detournes qu'ils sauront trou-
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ver, plutot que d'avoir des comptes en banque dans lesquels le fisc pourra plonger ses 
regards a tout instant. » 32 

Certes, les banquiers s'insurgent contre ces incursions du fisc : « !'inquisition dans 
les banques ne risque pas seulement de mettre en peril notre corporation. Elle entrai:
nerait des consequences desastreuses pour route l'industrie, tout le commerce frans:ais », 

s'exclame, indigne, le president de !'Union syndicale des banquiers des departements, 
Hervet, avant d'aller remettre au ministre Lasteyrie une note de protestation contre les 
dispositions fiscales du Budget 1923 ... Mais les banques deviennent bon gre mal gre 
de plus en plus des auxiliaires du fisc. Des aout 1871, par une loi precisee en avril 1926, 
elles avaient du soumettre toute leur comptabilite a l'examen du fisc - si elles etaient 
societes anonymes, societes en commandite par actions OU si elles avaient emis des obli
gations. 

La loi de juillet 1920 ouvre la voie a des controles plus amples car elle les prevoit 
non plus seulement pour verifier les revenus pers:us par les clients commers:ants mais 
aussi la veracite de leur declaration de revenus afin de detecter les fraudes et les omis
sions. Depuis 1901, une loi les a obligees a faire la declaration des valeurs qu' elles dete
naient pour le compte d'un client decede, et, depuis aout 1917, une loi les a contraintes 
a tenir un repertoire des operations de change. Les Finances prevoient meme en 
mars 1924 un bordereau de coupons qu'elles doivent supprimer des juillet 1925 rant la 
procedure s' est averee impossible a appliquer en raison de sa lourdeur administrative et 
comptable ... : « Cette experience a montre le danger que peuvent presenter les inter
ventions de l'Etat dans le domaine bancaire. » ·13 

D' autre part, les operations financieres ouvrent un vaste champ de prelevement fis
cal. Les banques aident l'Etat a percevoir l'impot, depuis que le droit de timbre a ete 
cree en juin 1850 et qu'une taxe sur la transmission des titres negociables (portee de 
0,3 % a 0,5 % en juin 1920, a 0,6 % en juin 1923, a 0,72 % en mars 1924, a 0,84 % 
en juin 1925, et abaissee a 0,5 % en aout 1926) a ete instituee en 1857. Les lois de 
1871, 1875 et avril 1926 renforcent cette fonction en les fors:ant a fournir routes les 
pieces de comptabilite et documents indispensables au fisc a propos du paiement des 
droits de timbre et d' enregistrement. 

C' est surtout par le biais de la taxe sur les revenus des valeurs mobilieres, creee en 
1872, que l'Etat ponctionne le marche de l'argent et, indirectement, fair des banquiers 
intermediaires des percepteurs de l'impot. Son taux varie au gre des desirs du fisc-'4 

: il 
bondit de 5 a 10 % par la loi de juin 1920, a 12 % en mars 1924, a 18 % en aout 1926, 
culmine a 18,5 % en 1928-1929, avant de se replier doucement a 17 % en 1930, 
16,5 % en 1931-1932, puis de remonter a 17 % en 1934 - 20 % pour les valeurs etran
geres, mais 12 % seulement pour les titres frans:ais nominatifs, dont le fisc peut aise
ment connai:tre les proprietaires - et 24 % en juillet 1935, avant que la majorite de 
gauche ne le ramene, heureusement pour les porteurs d' actions, a 18 % en 
decembre 1936. 
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Conclusion 

Comme conclusion de ce chapitre, nous nous contenterons de reprendre la declaration 
d'un banquier, fier de son liberalisme: « Ces reserves faites, admettons que les banques 
libres ne sont pas astreintes a plus d' obligations que les commen;:ants ordinaires. » 35 Pas 
plus que les autres entreprises, les banques ne dependent de la sphere d'intervention 
publique : elles sont bien inserees dans l' economie de marche, OU elles peuvent mettre 
en pratique leur philosophie - initiative et responsabilite -, voire leur morale - res
ponsabilite et honneur. Elles le peuvent d' aurant plus que la propriete de leur capital ne 
depend en rien de la Puissance publique. 
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Chapitre 3 
DES BANQUES PRIVEES 

ETUDE DE LA PROPRIETE DU CAPITAL 

ON SEULEMENT la legislation regissant la communaute des banques reste legere et 
leur evite des controles tatillons - a part ceux du fisc -, mais, comme l' enorme majo

rite des entreprises frans:aises de l' epoque, elles se rattachent a la sphere du capitalisme prive 
puisque leur capital est massivement detenu par des actionnaires prives individuels ou col
lectifs. Elles sont done placees « sur le marche », ce qui les fait encore plus participer al' eco
nomie du risque qui caracterise le capitalisme liberal. Paradoxalement, l'histoire des entre
prises s' est peu preoccupee du detail de la composition capitalistique du capitalisme 
frans:ais, soit que les generalites bien connues suffisent a se rendre compte de la realite de 
son caractere prive, soit que l'on se satisfasse d'un report sur le passe des donnees actuelles, 
par un transfert simpliste. Si, pour les firmes industrielles et commerciales, l'interrogation 
sur le capital n'est peut-etre pas determinante, puisque l'essentiel est, apres tout, de faire 
tourner les usines ou le reseau de distribution, elle est fondamentale pour les banques. 

En effet, il convient de rappeler une fois de plus combien elles sont placees au cceur 
de controverses sur « l'oligarchie financiere », le controle de l'economie par la« Haute 
Banque», etc. Peut-on admettre par consequent qu'une poignee d'hommes d'affaires et 
de financiers detiennent la propriete des grandes banques frans:aises dans l' entre-deux
guerres? que ces capitalistes aient par consequent le pouvoir d' exercer une tutelle sur l' eco
nomie du pays? qu'il etait legitime, finalement, de nationaliser la Banque de France et les 
quatre grandes banques de depots en 1945 afin de briser le Mur d'argent edifie par les 
Deux-Cents Familles? Face a des questions aussi imposantes, constituer un tel chapitre est 
doublement decevant. 

II nous semble que les reponses que nous apporterons sont d'une banalite certaine, 
comme si nous allions prouver des evidences. D'autre part, et les banques elles-memes 
semblent peu se preoccuper de l'histoire de leur capital et peu d' entre elles offrent a l'his
torien des dossiers solides sur la question, comme si, dans les banques nationalisees a la 
Liberation, la nationalisation avait permis d' evacuer ce theme, OU plutot comme si le gout 
du secret et le confinement de ces archives dans le service juridique ou le secretariat gene
ral avait permis, au fil des ans et au hasard du nettoyage des armoires de la direction, des 
destructions facheuses des documents necessaires. Cela explique les excuses de respon
sables pourtant de bonne volonte qui n' ont pu que deplorer cette absence des documents 
des. Notre reconstitution reste ainsi fragmentaire, mais suffisamment riche, croyons
nous, pour permettre des conclusions satisfaisantes. 
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1. En quete des families bancaires capitalistes 

Si l' on cherche des familles proprietaires de banque, l' on est conduit a prospecter plu
tot du cote des « maisons de banque » issues de la premiere revolution bancaire et des 
maisons d' escompte peu a peu transformees en « banques locales », voire en banques 
departementales OU pluridepartementales. 

A. Les maisons de Haute Banque 

Peu de donnees directes sont disponibles mais peu sont necessaires rant l' evidence 
est frappante : les maisons de Haute Banque appartiennent a des familles associees dans 
des banques qui restent fideles au statut des societes de la premiere moitie du 
XIX: siecle : societe en nom collecti£ societe en commandite. La notion de « capital )) 
n'y a d'ailleurs qu'une signification reduite puisque les fonds sociaux sont completes par 
les comptes courants quasiment stables qu'entretiennent les familles proprietaires au 
sein de ces firmes, dont les fonds permanents depassent largement les chiffres declares 
officiellement. 

a. La tradition familiale dassique 

Le paradoxe est qu' en 1919 est fondee une banque orientee vers des techniques 
financieres pointues, Schlumberger; or ses createurs lui donnent le statut caracteris
tique des maisons de Haute Banque et la rattachent ainsi au cerde des firmes familiales 
rraditionnelles : loin d'etre desuet, ce mode de propriete et de fonctionnement reste 
l'un des outils essentiels de la banque parisienne. Christian Grand rapporte que 
Schlumberger, Istel & Noyer est creee sous la forme de societe en nom collectif en 
1919; les trois associes fournissent les fonds jusqu' en 1925, quand la banque devient 
une societe en commandite simple, MM. Schlumberger & Cie; outre les trois gerants, 
des proches sont attires dans le capital : le banquier lyonnais et ami Camille Riboud, 
les freres de Maurice Schlumberger, Jean, Marcel et Conrad, l' epouse d'Andre Istel, et 
un parent de Louis Noyer, Henri Noyer1. 

Par cette transformation, la maison se rapproche du statut de ses futures partenaires 
de 1945 et 1966, Neuflize & Cie et Mallet freres & Cie, societes en commandite dont 
les actions appartiennent aux diverses branches familiales des associes et associes
gerants, qu'elles participent a la banque elle-meme ou qu'elles se contentent d'en etre 
actionnaires. La famille Neuflize - avec Jean de Neuflize (1850-1928, fils du mari de 
Marie-Louise Andre), puis Andre (1875-1949) et Jacques de Neuflize (1883-1953) -
domine evidemment; apres le deces de Jean de Neuflize en 1928, ses fils Jacques et 
Andre de Neuflize detiennent 3,5 des 10 millions de capital. La branche Monnier -
avec Louis Monnier (1861-1952, fils du mari d'Isabelle Andre) et Christian Monnier, 
fils du frere aine de Louis Monnier et associe de la banque - en possede deux millions. 
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La branche Girod-Cruse est egalement essentielle : Pierre Girod, associe de la banque 
(et fits de Gustave, ancien commanditaire et associe lui-meme), detient un million de 
francs clans le capital; la familte Cruse - issue de la maison de negoce de vin bordelaise 
Cruse - intervient par le biais de Philippe Cruse, qui, fits de Frederic Cruse, gros pro
prietaire viticole en Gironde, est le gendre de Pierre Girod et porte 500 000 francs du 
capital. Ces divers elements constituent la de du capital de Neuflize & Cie, societe en 
commandite simple au capital de dix millions, dont le solde - tro.is millions - est fourni 
par diverses branches : Jean-Auguste Verdet, veuf de Jacqueline de Neuflize, et Made
leine de Neuflize, veuve de Theodore Verdet, Lucien Menage (pour un million de 
francs) essentiellement. 

La structure du capital de Mallet & Cie est proche, mais moins ramifiee. La famille 
Mallet domine largement, avec Albert Mallet (1846-1927), Ernest Mallet (1863-
1956), Raoul Mallet (1863-1937), Etienne Mallet (1853-1929), Frederic Mallet 
(1854-1937), puis Jacques Mallet (1884-1948), Charles Mallet (1890-1943), Philippe 
Mallet (1902-1986), Thierry Mallet (1884-1969), Andre Mallet (1897-1964). Avec la 
famille Feray- dont l'associe Jacques Feray (1872-1958, fits d'Arthur Feray, mari de 
Marguerite Mallet) -, elle est la de de la propriete de la maison. Ces deux branches sont 
completees par Jes families Torras et Pourtales : Roger, fits de Noemie Mallet, sceur 
d'Ernest Mallet, mariee a Robert de Renusson d'Hauteville, a en effet epouse Beatrix 
de Pourtales2. 

La composition du capital de la banque Vernes serait encore plus simple clans Jes 
annees trente, puisque les 4,5 millions de francs de cette societe en nom collectif sont 
detenus par les associes Pierre, Gerard et Edouard, les fits de Felix Vernes (fils 
d'Adolphe Vernes, l'un des fits du Felix Vernes du XIX' siede), decede en 1934, par la 
veuve de celui-ci, et par Philippe Vernes (fils de Jules Vernes, l'autre fits du Felix Vernes 
du XIX' siede) et son fits Frarn;:ois. Hottinguer & Cie est semblablement structuree 
autour des families traditionnelles; son capital de dix millions de francs reste, clans les 
annees trente, la propriete de divers Hottinguer : les deux freres Henri et Maurice, fils 
de Rudolphe; Rodolphe, un fils d'Henri; et Paul, fits de Philippe, le frere de Rodolphe. 
Les Jameson maintiennent leur presence, avec Robert et son fils Andre : ce sont les loin
tains descendants du Jameson qui a ete le gendre de Jean-Conrad Hottinguer et son 
associe clans les annees 1790. Le comte Paul-Henri-Franc;:ois Perree de la Villestreux 
rajoute une particule a la baronnie des Hottinguer et figure au capital parce que la 
famille de sa femme, nee Monbrison, a fourni, au XIX' siede, une Monbrison qui a 
epouse un Hottinguer ... 

Jean Bouvier fournit Jes donnees de base concernant Rothschild freres, reconstituee 
!ors de sa prorogation en 1905 a la mort d'Alphonse Rothschild; la societe en nom col
lectif MM. de Rothschild freres reunissait alors Edouard et ses ondes Alphonse, Gus
tave et Edmond-James, les trois fils de Jacob-James, clans un capital officiel de 50 mil
lions de francs, dont le montant ne change pas entre 1905 et 1946. Sans disposer des 
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details, la generation de l' entre-deux-guerres prend peu a peu le controle de la propriete 
de la banque, avec Edouard de Rothschild (1868-1949) - detenteur d'un tiers du capi
tal - et Robert de Rothschild (1880-1946) - avec un autre tiers depuis la mort de son 
pere Gustave de Rothschild en 1911 -, tandis que la branche de leur oncle Edmond
James (1845-1934) de Rothschild et de ses fils, leurs cousins, James-Armand de Roth
schild - qui renonce a sa part dans la societe en s'installant en Angleterre en 1920 - et 
Maurice de Rothschild (1881-1957) porte le dernier tiers, jusqu'en 1936, date oti Mau
rice cede a ses cousins Edouard et Robert de Rothschild - chacun par moitie - la part 
qu'il detenait dans la societe, retroactivement au 2 novembre 1934·'. 

b. Mirabaud : une quinzaine de commanditaires 

Notre modeste apport a cette enquete concernant les maisons de Haute Banque 
porte sur les societes Mirabaud et surtout Demachy4. Lors du centenaire de Mirabaud 
en 1922, la banque, qui porte ce nom depuis 1907 et est issue de la maison creee en 
1822 par Barthelemy Paccard, le grand-pere d'Albert Mirabaud, est une societe en 
commandite. La composition du capital de six millions de francs n' est pas connue avec 
precision, bien que nous disposions de la liste de ces commanditaires eux-memes5• Les 
diverses branches familiales interessees dans l'affaire OU heritieres du cheminement his
torique de la maison s'y retrouvent. 

Quinze commanditaires sont ainsi presents dans le capital en 1922 : derriere Albert 
Mirabaud (1851-1930) (gerant depuis 1875, seul survivant alors des trois fils d'Henri 
Mirabaud, decede en 1893), Eugene Mirabaud (gerant depuis 1913) et Pierre Mira
baud (gerant depuis 1919) se rassemblent Robert Mirabaud et Mme Gustave Mira
baud. Apres le deces d'Albert Mirabaud en 1930, les associes Eugene et Pierre Mira
baud detiennent chacun 450 000 francs du capital ( 15 % ) de la societe en nom collectif 
- reconstituee en 1896 dans la forme encore en cours dans les annees vingt - : ils 
dependent done des divers membres de leur branche et des autres branches. 

Labranche Puerari, du nom d'un associe entre en 1878 dans la maison - qui s'ap
pelle Mirabaud-Paccard-Puerari en 1878-1897, puis Mirabaud-Puerari en 1897-1907 -, 
reste presente en 1922, derriere Henri Puerari (1874-1937), gerant depuis 1907, avec 
Mme Eugene Puerari, sa mere, veuve d'Eugene Puerari (1840-1909), petit-fils de 
Jacques Mirabaud. En 1930, Henri Puerari (avec 650 000 francs) et son fils Jacques Pue
rari (avec 120 000 francs) gardent une place importante dans la societe (avec presque 
13 % du capital) ; Jacques Puerari devient d' ailleurs associe-gerant en janvier 1931. 

La branche Eichthal (catholique au sein de cet ensemble protestant) - dont la mai
son avait ete absorbee par Mirabaud apres que la fille d'Albert Mirabaud (associe en 
1869, gerant depuis 1875) ait epouse William d'Eichthal en 1895 - se rassemble der
riere William d'Eichthal (gerant de 1904 a 1926, decede en 1934) et son fils Robert 
d'Eichthal, devenu lui aussi gerant de Mirabaud en novembre 1926. En 1930, le pre
mier porte 650 000 francs de capital et le second 220 000 (14,5 % a eux deux). 
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Les gendres, epoux des filles de Paul Mirabaud, font leur entree clans la commandite : 
le diplomate Robert de Billy, epoux de Jeanne Mirabaud, et surtout Jean Boissonnas, 
epoux de Genevieve Mirabaud, qui est associe a la gerance depuis juin 1919 (et qui, en 
1930, detient 525000 francs de capital). Desormais, l'influence des Boissonnas reste 
constante, puisque Remy Boissonnas devient associe-gerant en novembre 1938. La 
baronne Roger de Blonay, Mme Eugene Risler, Jean M. Vernet et Pierre Monod com
pletent cette quinzaine de commanditaires. Si les sept associes possedent ainsi clans le 
capital 3,065 millions de francs en 1930, soit un peu plus de la moitie, les divers 
membres de la famille fournissent le solde, en une relative et modeste dispersion. 

c. La maison Demachy: les alliances capitalistiques et familiales 

Les archives de la maison Demachy' procurent quelques donnees determinantes 
pour saisir la composition de son capital clans l' entre-deux-guerres. Cette maison de 
Haute Banque semble en effet originale puisqu' elle mele les interets des banquiers qui 
la gerent et ceux d'une grande dynastie industrielle et capitaliste frarn;:aise, les Wendel. 
Les fonds sociaux se repartissent en deux groupes : le premier est constitue par le 
« compte-capital » detenu par les banquiers professionnels, les gerants-associes, qui 
assurent la conduite de la banque. Jules Exbrayat (500 000 francs), epoux en premieres 
noces d'une fille de Charles Demachy; Charles-Robert Demachy (800 000 francs en 
1919, un million en 1935), petit-fils de Charles Demachy, le patron de la banque clans 
les annees 1870-1880; et Henri Grander (500 000 francs) - fils de Jacques Grandet, 
dont la sreur Berthe Grander a epouse Henri de Wendel, le pere de Frans;ois, Humbert 
et Maurice de Wendel, ses cousins germains. 

Le second groupe, le compte « Commandite », est celui des commanditaires pro
prement dits. La famille Demachy y figure pour une part importante, avec Mme Ch.A. 
Demachy (1,2 million en 1919 et en 1935), veuve de l'ancien dirigeant de la maison. 
Mais deux dynasties fournissent une part de capital determinante. Les Seilliere, dont 
Frederic, fils de Frans;ois, est associe de la maison, entretiennent la tradition de leurs 
ancetres negociants et banquiers du XIX' siede : trois Seilliere portent 400 000 francs de 
capital en 1919, deux en ont 300000 francs en 1935. 11 faut y ajouter la comtesse de 
Durfort (avec 100 000 francs) puisqu'il s' agit d'Anne Seilliere, fille de Frans;ois Seilliere. 
Ainsi, avec les Demachy et les Seilliere subsiste !'heritage de l' ancienne maison Dema
chy-Seilliere & Cie, la societe qui a precede Demachy & Cie lorsqu' ont fusionne en 
1873 Demachy et Seilliere". 

Par contre, la part des Wendel est devenue essentielle: alors que la societe-holding 
Les Petits-Fils de Frans;ois de Wendel possede 1,5 million de francs du capital et que 
quatre Wendel en detiennent 3,6 millions de francs en 1919, soit 51 %, le total du 
bloc Wendel est monte a 5,5 millions en 1935 : 2,5 millions pour Les Petits-Fils de 
Frans;ois de Wendel, et un million pour chacun des animateurs de la famille, Frans;ois 
(1874-1949), Humbert et Maurice de Wendel. Avec 55 % du capital - voire plus si 
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les Wendel controlent la Particuliere Financielle Yereeniging qui a 200 000 francs du 
capital en 1935 -, les Wendel ont renforce leur presence dans cette maison et ceci des 
les annees vingt puisque leur bloc atteint deja 5,7 millions de francs en 1929 : quasi
ment une « banque de groupe » ou au moins une « banque de famille », elle est adap
tee a la gestion discrete de leur patrimoine personnel detenu sous forme de liquidites 
financieres. 

Des familles aristocratiques completent ce tour de table : trois membres de la famille 
Baguenault de Puchesse sont proprietaires de 400 000 francs en 1919; les deux qui sont 
presents en 1935 ont maintenu cette somme; les Baguenault de Puchesse, Gustave, son 
fils Raoul et son petit-fils Andre, tous comtes, figurent dans plusieurs conseils d'admi
nistration de l' entre-deux-guerres et ont du brasser une fortune fonciere et financiere 
dont une partie les a rapproches de Demachy; enfin, en 1935, le comte de Rosnay 
detient une part de capital de 300 000 francs. 

B. Le capitalisme bancaire provincial 

Loin de ces familles de Haute Banque qui suscitent la hargne des polemistes contre 
« l' oligarchie financiere », c' est dans l'intimite des bourgades provinciales que se tap it 
un capitalisme familial bancaire qui persiste largement dans l' entre-deux-guerres, 
epoque ou les maisons de banque locales sont encore nombreuses. 

a. Les maisons de banque locales 

Les rapports de la Banque de France sur les zones d' activite de ses succursales et les 
almanachs fournissent de multiples donnees sur ces petites societes ou des notables 
maintiennent l' esprit de la banque du XIX' siecle. 

Ces societes s'idemifient en effet a un homme - au point que la maison Lecroulart, 
de Laigle, disparait apres le suicide de son proprietaire en novembre 1936 ... - et a sa 
famille, qui fournit le capital et conrrole enrierement la propriece, sans avoir de comptes 
a rendre a des actionnaires exterieurs a la famille. Ace souci d'independance s'ajoute 
une tradition de discretion puisque les detenteurs de fortunes du pays alentour appre
cient le dialogue feutre qui se noue avec « leur banquier » comme avec « leur notaire », 

en confesseur de leurs problemes d'argent. La Loire dispose par exemple de Yadon, 
banque de Charlieu, ou Camille Yadon cotoie surtout une clientele d' eleveurs; ses fils 
ont essaime, avec Yadon fils a Charolles et, depuis 1891, la maison Paul Yadon a 
Roanne. Depuis 1848, Chalot puis Andre Chalot fils animent au Havre une banque 
qui reunit tout de meme 4 millions de francs reellement verses dans le cadre d'une 
societe en commandite, soit les deux tiers du capital de Mirabaud, par exemple. Le Cre
dit fecampois, qui prend ce nom en 1920, est la maison Fleuret & Yeuve A. Legros : 
apres la more prematuree de ses fils Frederic et Alexandre, c' est la veuve du fondateur 
de la banque en 1845, Alexandre Legros, decede en 1885, qui garde seule la propriete 
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a partir de 1892 en s'associant avec son fonde de pouvoirs, jusqu'a ce que celui-ci, a 
quatre-vingt-dix ans, juge bon de suspendre une telle tradition. 

De meme, jusqu'en 1924, la ville de Verdun beneflcie de la banque Paul: son capi
tal de trois millions est detenu par la famille de son dirigeant, A. Paul, avec egalement 
des fonds de sa belle-famille, puisqu'on apprend en 1930 que la sceur de sa veuve « pos
sede deux millions de fortune et a des exploitations agricoles en Seine-et-Marne » 8• 

Mais une autre branche Paul anime une modeste banque Paul a Etain, en Moselle, pro
priete d'Adrien Paul, cousin de Marcel Paul, le dirigeant de Pont-a-Mousson. En 1920, 
la minuscule banque Bouillon, d'Evreux, est la propriete du banquier Bouillon, sou
tenu par une participation de Marquis, fabricant d'epingles a Rugles, fort d'une fortune 
de trois millions de francs et beau-pere de Bouillon9

• Lon pourrait multiplier par un 
millier de tels exemples sans prouver plus que cette conclusion fort simple : la bonne 
bourgeoisie fonciere, industrielle et commen;:ante s'appuie sur une bonne bourgeoisie 
banquiere, meconnue et certainement toisee de haut par la grande banque parisienne, 
mais qui, a l'echelle des bourgades, entretient le capital detenu dans la banque en fai
sant fructifler celui de ses homologues au sein de la hierarchie sociale du cru. 

b. De la banque locale a la banque departementale 

Plus representatives encore des annees vingt - la crise perturbant leur serenite dans 
les annees trente - les banques que nous qualiflerons de departementales car elles 
rayonnent - par leurs courants d'affaires et aussi souvent par leur reseau de guichets -
au-dela du canton ou du « pays » sur lequel se concentrent generalement les maisons de 
banque locales. Lessor de ces banques departementales ou pluridepartementales - car 
elles chevauchent ici ou la deux ou trois departements - consacre le dynamisme de ban
quiers qui, cependant, n' entendent pas ceder le controle de leur capital. Ainsi emerge 
en janvier 1920 la Societe saint-quentinoise de credit, dont le capital de 4 millions ras
semble les fonds de deux societes en commandite par actions, Dubois & Cie a Bohain, 
etThery-Lefebvre-Lacour & Cie, descendant d'une maison creee en 1847. Bechetoille, 
a Annonay, reste une societe en commandite simple sous la houlette de Laurent Beche
toille qui, a sa retraite en 1920, devient seulement commanditaire et laisse son heritier 
diriger la maison. Lorsque les deux freres Paul et Tony Rive ont disparu, la banque de 
Bourg-en-Bresse, creee en 1849, qu'ils possedaient et dirigeaient, devient une societe en 
commandite par actions dont le capital passe de 3,5 a 10 millions de francs en 
juillet 1921. Le flls de Paul Rive, ancien gerant de la banque et cadre de la Banque de 
France en retraite, Paul Tendret, gendre de Tony Rive, un ancien avocat, et son flls Guy 
Tendret sont les commanditaires de cette maison Tendret-Rive, plus connue desormais 
sous le nom de Banque regionale de l'Ain. 

Semblablement, Gilbert & Cie, a Avranches, forte d'une dizaine d'agences dans le 
departement, reste une societe en nom collectif dont les gerants, le pere et ses deux flls, 
gardent le controle avec 1,5 million de francs de capital; sa transformation en societe 
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en commandite par actions en juin 1921 fair du pere, Hippolyte Gilbert, le comman
ditaire, pour 7, 14 millions de francs, tandis que Henri, Andre et Pierre Gilbert, les 
gerants, ne sont associes que pour les 860 000 francs restants10

• La famille de Tours, 
Gouin, riche de placements financiers car Andre« est l'un des plus forts actionnaires de 
Paribas », reste la base de la « vieille banque locale » Gouin, propriete d'Andre et 
d'Emile Gouin11

• Plus au nord, la banque Bouilloux-Lafont, appelee a une celebrite 
depassant son envergure, voit les modestes debuts de Marcel Bouilloux-Lafont, maire 
d'Etampes, et de Maurice Bouilloux-Lafont, _depute de Quimper au lendemain de la 
Guerre : le capital d'un million de francs de cette societe en nom collectif vient des 
commanditaires, leur mere, veuve du fondateur, et leur beau-frere, Jay12, celui-ci restant 
ensuite seul avec les deux freres, tous trois comme associes-responsables; les Bouilloux
Lafont ne brassent pas encore les centaines de millions qui les rendent celebres dix ans 
plus tard, puisque Marcel est credite en 1929 d'une fortune de 100 a 300 millions de 
francs 1

-'. 

La croissance de ces maisons ne modifie pas leur statut de banque « privee », c'est
a-dire controlee par une OU plusieurs familles : a Grenoble, la famille Thouvard entre 
ainsi dans la maison d' escompte et de recouvrement Ducrest-Martin peu apres sa crea
tion en 1892, et en devient la cheville ouvriere dans le cadre d'une societe en com
mandite par actions, Thouvard, Martin, pere & fils, montee en 1911 au capital de 
3 millions. Puis les Thouvard restent les piliers de la societe anonyme qui en est issue 
en 1920, dotee d'un capital de 12 puis de 25 millions de francs, la Banque du Dau
phine, bien qu' elle federe 3 000 actionnaires en 1932. 

Une petite ouverture a des capitalistes proches renforce l'emprise familiale : le presi
dent de la Banque de Soissons, Delaby, « et sa famille possedent les trois quarts des 
actions et la totalite des parts » 14 pour un capital de 4 millions de francs. La petite 
banque Dumont15, de Conde/Noireau, en Normandie, n'a qu'un capital de 
850 000 francs, largement fourni par la famille : Andre Dumont, le gerant, Suzaine 
Dumont, sa sceur, Mme de Fontelle, sa niece; mais un commanditaire exterieur vient les 
epauler, puisque le cotonnier Brehier leur procure 100 000 francs. La modeste societe 
Gaillard, Ceillier, Levesque & Cie, de Nantes16, unit Gaillard pere et fils, Rene Ceillier 
et D. Levesque, le gendre de Gaillard, mais aussi un simple commanditaire, Denis, un 
ingenieur qui place la une partie de ses disponibilites, juste retour des choses puisque 
Gaillard lui a fait don de sa fille ... Sa consceur nantaise, Massiot, reste elle aussi une 
firme familiale, meme apres sa transformation en societe en commandite par actions en 
mai 1921, sous l'egide de la famille Massiot. Plus a l'est, a Angers, la banque Bougere
Pousset ne recourt qu'aux fonds des gerants, car « chaque associe a une belle fortune 
mobiliere et la fortune immobiliere de Bougere serait de 25 millions de francs » 17

• 

La France de !'Est ne manque pas non plus de profiter de cette armature du capita
lisme bancaire familial et notabiliaire. I.:exemple le plus celebre est celui des Varin-Ber
nier, a Bar-le-Due: juste avant la Guerre, la societe en nom collectif, momee en 1910, 
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dispose d'un capital de 10 millions de francs, assures par Paul Varin-Bernier, le pere, 
et ses fils, dont son associe Rene Varin-Bernier qui, a la mort de son pere en 
mai 1921, devient seul gerant au sein de ce qui est desormais une societe en com
mandite simple, dotee du meme capital d'origine familiale; a la date de 1927, Rene 
Varin-Bernier, le gerant de la banque (jusqu'a son deces en 1961), toujours au capi
tal de dix millions, le gerant, est commandite par sa mere et ses trois sceurs, mes
dames Gallice, veuve Panhard et A. Pallain 18 

: la tradition est ainsi preservee, d' ailleurs 
pour plusieurs lustres. A Charleville, Claude-Lafontaine, Prevost & Cie est une 
societe en commandite par actions : la veuve de Raymond Claude-Lafontaine semble 
tenir son capital - 25 millions en 1920 dont 60 % verses-, aux cotes de Henri et 
Frans;ois Prevost, Jes dirigeants operationnels 19

• A Nancy, la banque Renauld conserve 
elle aussi son mode de vie familial malgre la mort en 1916 de son fondateur (en 
1847) et dirigeant, meme si la societe en commandite par actions datant de 1888 s'est 
transformee en societe anonyme en 1913. 

Neanmoins, la composition du capital de ces banques departementales doit evoluer 
au fur et a mesure de leur grossissement. Lon assiste alors a une mobilisation du capi
talisme de terroir, des industriels, negociants, gros proprietaires, « capitalistes » - des 
rentiers disposant de liquidites - qui souscrivent des actions dans ces firmes ayant 
adopte generalement le statut de societe en commandite par actions et moins fre
quemment celui de societe anonyme. C'est bien la derniere epoque OU cet argent peut 
s'investir dans une « banque de proximite », en un contact quasi immediat caracteris
tique d'un << circuit court » de !'argent tant vante dans les schemas de la banque pro
vincialiste ou regionaliste. 

La banque Charpenay federe ainsi des investisseurs dauphinois dans son capital a 
partir de 1909, des lors que Georges Charpenay, « seul gerant responsable », sa sceur, la 
veuve Rey, et l'industriel Victor Nicolet, qui controlent les 700 000 francs du capital en 
1907, ne suffisent plus a l'alimenter, alors qu'il grimpe a 1 million en 1909 (avec six 
nouveaux commanditaires), 8 millions en 1919, 10 millions en 1920 - date ou le sta
tut de societe de commandite par actions est adopte - avant celui de societe anonyme 
en 1921, forte d'un capital de 12 millions de francs.« Les commanditaires de la banque 
Charpenay comptent parmi les personnalites les plus riches et Jes plus honorables du 
pays : Victor Nicolet, A. Bouchayer, A. Neyret, Paul Vidil, Andre Navarre » 2°, genera
lement lies a l'industrie electrotechnique et papetiere. En 1919, tandis que Charpenay, 
fort d'une fortune estimee a 4 millions de francs, detient 2 millions du capital, ses com
manditaires, « qui constituent l' elite commerciale et industrielle de la region » 21

, four
nissent 6 millions. Lintimite entre une banque de terroir et la communaute des affaires 
locale est ainsi souvent etroite, comme pour la banque Petyt, a Dunkerque : « Le sort 
de la banque interesse ses clients a un autre point de vue : la plupart sont en meme 
temps ses actionnaires, et elle prend ainsi !'allure d'une sorte de mutuelle du haut com
merce dunkerquois. » 22 
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De I' autre cote de la France et dans une autre cite industrieuse, Elbeuf, la banque 
Beranger-Pelletier a su rassembler 126 commanditaires, commen;:ants et industriels de la 
region, ce qui assure la stabilite a Etienne Beranger et a son fils Leon, ainsi qu'a leur asso
cie Pelletier". A Angers, Georges et Paul Fortin, fils de Joseph Fortin, l'animateur depuis 
1873 - jusqu'a sa mort en 1909 - du Comptoir commercial d'Angers, devenu banque 
Fortin en 1905 et Credit de l'Ouest en 1913, res;oivent le soutien de la communaute 
locale !ors du passage a la societe anonyme en 1913, au capital de 5 millions de francs, 
et le plus gros industriel de la ville, Jules Bessonneau, en devient un fort actionnaire. Plus 
au sud, la maison Charpentier, banque robuste de Cognac, devenue une societe ano
nyme en 1925, rassemble sur seulement la moitie de son capital de 3 millions de francs 
plus de 150 actionnaires parmi la bourgeoisie charentaise, dont l'un des fleurons, A. de 
Palomera, negociant en quincaillerie a la retraite, et president de plusieurs entites cor
poratives ou commerciales, un « homme jouissant d'une grande consideration » 24

• 

Une telle mobilisation de la communaute professionnelle et capitaliste profite ega
lement aux societes qui se creent dans Jes annees vingt, dans cette ultime boum de 
fecondite de l'histoire bancaire frans;aise. Lorsque le directeur de l'agence de Vienne de 
la BNC la quitte pour fonder sa propre banque en s'associant avec le banquier du 
Peage-de-Roussillon Chabert en decembre 1923, ii trouve « 3 5 commanditaires recru
tes parmi les plus anciennes et les meilleures maisons de la place » 25

• D' emblee, elle 
aussi, la banque Soula, creee a Bordeaux en 1924 autour du banquier Albert Soula -
qui avait vendu en 1917 sa banque au CCF et qui quitte en 1924 la direction de la suc
cursale que celui-ci avait etablie pour en prendre la suite - adopte le statut de societe 
anonyme et federe les interets de dirigeants d' entreprise girondins : le negociant en vins 
Delor (avec 13 % du capital), le negociant de denrees africaines et armateur Delmas 
(16,2 %), le negociant avec l'Afrique Vezia (3,3 %), le negociant en bois Beaumartin 
(3 %) et plusieurs autres bons et gros bourgeois du cru montrent ainsi leur desir d'epau
ler un banquier qui doit se montrer moins chiche en credits que le CCF ou la Societe 
bordelaise de credit. Au total, ce sont 23 proprietaires qui detiennent le capital lorsque 
la banque est absorbee par la Societe bordelaise de credit en 1942, le plus gros proprie
taire n' en ayant que 17,9 % et une douzaine seulement une modeste « ligne » d' actions. 

La vitalite de ce capitalisme regional est prouvee de meme a Nantes quand des 
hommes d' affaires du port se rassemblent pour prendre le controle du Credit nantais, 
successeur de la maison Rousselot, dont le capital s' eleve alors a 2,5 millions verses 
(5 millions en nominal) et dont le Credit frans;ais souhaite se delester : « Le groupe nan
tais a rachete routes Jes actions du Credit frans;ais afin d'empecher la maison d'etre 
absorbee par la BNC » 26

, aux cotes de Couillaud, Rousselot et Pichelin, les trois beaux
freres qui animent la societe, desormais « bien patronnee ». Dans le meme temps, des 
capitalistes lyonnais menes par le president de la Poire de Lyon, un notable de la ville, 
Achille Lignon, reprennent au Credit frans;ais la majorite du Credit du Rhone, avec 
56,25 % du capital, tandis que la BNC n'en detient que le quart 27

• 
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La conclusion de cette plongee dans le capital des maisons de banque familiales tant 

parisiennes que provinciales, tant prestigieuses dans la capitale qu'inscrites dans les 
reseaux notabiliaires departementaux, est simple : ces banquiers ne souhaitent guere 
avoir de comptes a rendre a des actionnaires anonymes, bancaires ou institutionnels; ils 
entendent ceuvre en toute discretion. L'evolution des statuts qui s'accelere en province 
au tournant des annees vingt - les societes anonymes se multiplient alors - permet seu
lement de stabiliser les fonds propres et d' eviter aux commanditaires d' engager trop 

avant, voire totalement, leur fortune personnelle dans une societe qui connait une 
croissance rapide. Mais la propriete et la gestion de ces banques sont encore souvent 
confondues, a moins que, comme dans plusieurs villes industrieuses, la communaute 
des affaires ne les patronne en prenant une part significative dans leur capital. 

2. I.? ouverture des banques provindales au marche financier 

L'expansion de ces banques provinciales les conduit a lever des fonds sur le marche 
financier afin d' etablir une meilleure relation entre leurs ressources stables et leurs exi

gibilites. Si le Comptoir d'escompte de Rouen, apparu en 1848 et devenu une societe 
anonyme des 1875, reste conduit par la famille Le Picard et ses descendants, comme 

A. de Rothiacob, ii a du ouvrir son capital - 18 millions de francs en 1929, dont un 
tiers verse - aux milieux d' affaires et aux epargnants normands : ainsi, pour son aug

mentation de capital de 1930, l' on sait que 589 anciens actionnaires sur 1300 ont sous
crit des titres et que 113 nouveaux actionnaires ont ete accueillis, ce qui laisse suppo
ser que l'actionnariat atteint environ 1400 personnes. II est vrai que les guichetiers et 
demarcheurs des banques sont bien places pour recommander aux clients les titres de 
leur propre maison. La Banque de Bretagne peut ainsi augmenter son capital en 1920 
de 1,5 a 7,5 millions de francs (la moitie versee) sans difficulte, car « les titres se sont 
places facilement [aupres de] beaucoup de petits porteurs »28 de la region rennaise. Le 

Credit de l'Ouest parvient a mobiliser 6 000 actionnaires environ lorsque son capital 
atteint 50 millions de francs en 1921 (5 5 % verses). 

Les portefeuilles des epargnants provinciaux s' ouvrent ainsi de plus en plus aux 
actions de banques departementales et, bien sur, a celles des etablissements qui pren
nent peu a peu figure de banques regionales. Toutefois, il est souvent delicat d' appre
cier la composition du capital de ces banques, qui ont conserve peu d'archives sur ce 
theme. C' est le cas a la Societe lyonnaise de depots, bien silencieuse sur son actionna

riat, alors meme qu'elle l'elargit encore plus en avril 1922 en levant 16,8 millions de 
francs qui viennent s' ajouter aux 6,6 millions deja verses ( 6,6 millions restant a << libe
rer »); l'on ne peut meme pas disposer d'un nombre approximatif de ses actionnaires. 
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A. l!actionnariat de la Banque de Mulhouse 

Notre plongee dans les registres de la Banque de Mulhouse29 nous a permis seule
ment de preciser quels etaient les plus gros actionnaires presents OU representes lors des 
assemblees generales. Or, en juillet 1919, seule une evidence surgit : seize hommes d' af
faires rhenans OU societes30 - dont sept ont plus de cent voix - detiennent ensemble un 
fort paquet d' actions, ce qui leur procure une enorme majorite lors de l' assemblee gene
rale avec 6394 voix sur les 6493 voix presentes ou representees ... Dire que c'est la 
banque du textile est une tautologie : a eux cinq, Daniel Mieg, Jules Gugenheim, Jean 
Vaucher, Jean Lantz et W.G. Miillhaupt constituent les quatre cinquiemes des voix de 
cette assemblee generale. 

Peu avant la reprise par le CCP', l' assemblee generale de mars 1927 n' est guere plus 
explicite, si ce n' est que le groupe des gros actionnaires s' est elargi quantitativement -
31 actionnaires presents OU representes detiennent plus de 100 actions au lieu de sept 
en 1919 - et geographiquement : alors que douze firmes mulhousiennes constituaient 
l'ossature de l'actionnariat en 1919, aux cotes de deux societes suisses, d'une de Risheim 
et d'une de Remiremont, l'eventail des cites representees en 1927 est large: les entre
prises ou les notabilites mulhousiennes sont encore une quinzaine32 et pesent 58 % des 
voix presentes ou representees; mais Colmar, Guebwiller, Ensisheim, Riedisheim, 
Strasbourg, Epinal, Montbeliard, Belfort, Le Havre, Paris meme, ont surgi, ce qui 
consacre l' enracinement regional de la banque, qui a change entre-temps de stature. 

B. I!actionnariat de la Societe alsadenne de CIC 

Aux cotes de cette banque farouchement alsacienne - du moins jusqu'en 1927-
1928 ... - a surgi une concurrente imposee depuis Paris a la metropole strasbourgeoise 
reintegree a la France. Le CIC monte en effet la Societe alsacienne de CIC, petite firme 
appelee toutefois a une croissance modeste mais saine, puis, dans les annees trente, a 
une metamorphose la modelant en grande banque regionale. Au terme de la premiere 
etape de son evolution, durant les annees vingt, la Societe alsacienne de CIC a deja 
acquis une stature satisfaisante; de simple antenne et filiale du CIC, elle commence a 
s' affirm er comme une vraie banq ue alsacienne, mieux enracinee dans son terroir, mieux 
reliee au monde des affaires et de l'epargne rhenan et vosgien. D'une part, lors de l'aug
mentation de son capital en juin 1930, elle reste bel et bien une filiale du CIC puisque 
celui-ci souscrit les sept dixiemes des nouvelles actions. D' autre part, des banques 
amies, la Societe bordelaise de CIC et la Societe nanceienne, epaulent le CIC, tandis 
que des salaries et des dirigeants de la Societe alsacienne de CIC elle-meme, de la 
Societe nanceienne et du CIC prennent eux aussi des paquets de titres. 

Cependant, la diffusion des actions de la Societe alsacienne de CIC a commence a 
prendre corps, grace al' assise peu a peu conquise par l' etablissement et aux liens tisses avec 
sa clientele. En fait, l'actionnariat individuel reflete, sans originalite, les bourgeoisies aisees 
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detentrices du stock de capital investi en Bourse, avec 300 des 328 personnes de ce 
modeste echantillon-'' : les « proprietaires » en forment le bloc le plus important, devant 
les commen;:ants (orfevre, tailleur, maitre boulanger, fourreur, epicier, garagiste, laitier, 
etc.), les professions du Droit (notaire, avocat, etc.), les industriels et negociants, les 
professeurs et les professions economiques superieures (fonde de pouvoirs, industriel, 
negociants, administrateur de societe, banquier, etc.). Loin derriere, avec des pourcen
tages plus reduits dans le capital souscrit, viennent des hauts fonctionnaires, des mede
cins ou des pharmaciens. Les couches sociales petites bourgeoises et populaires restent 
peu representees (9 % des 328 souscripteurs individuels) dans cet echantillon d' epar
gnants, puisqu' elles ne souscrivent que 1, 1 % des titres. 

Repartition 
en pourcentage 
des souscripteurs 
a I' augmentation de 
capital de la Societe 
alsacienne de CIC 
en juin 1930 

~ , 
• 0,03 - Epouses, veuves, employees 

: 0,2 - Employees 

0,4 - Societe bordelaise de CIC 

0,9 - Petits bourgeois 

1 - Medecins, pharmaciens 

1, 1 - Societe nanceienne 

1,3 - Fa'ienceries de Sarreguemines 

1,8 - Hauts fonctionnaires 

Cadres et dirigeants du CIC ou de la SACIC 

3,2 - Professions economiques superieures 

4, 1 - Professeurs 

4,2 - Industriels et negociants 

4,8 - Commen;:ams 

90 



DES BANQUES PRIVEES : ETUDE DE LA PROPRIETE DU CAPITAL 

39640 i 

28561 1 

Proprietaires 4306 I 

Industriels et negociants 1673 

1284 

Professions economiques superieures 
1249 

Cadres et irigeants du CIC ou de la SACIC 

500 

Fa'ienceries de Sarreguemines 
451 

Societe nanceienne 
398 

354 

Medecins, pharmaciens 

Petits bourgeois 
191 

Commen;:ants 

187 

Professions du Droit 

Professeurs 

Societe bordelaise de CIC 
90 

Employees 

Hauts fonctionnaires 

Epouses, veuves, employees 

1!1111 Nombre de souscripteurs Nombre d' actions 

C. l!actionnariat de la Banque Dupont 

Les souscripteurs 
de I' augmentation 

de capital 
de la Societe 

alsacienne de credit 
en juin 1930 

( 40 000 actions 
de 50 FF + prime de 

100 FF) 

A mi-chemin entre la Banque de Mulhouse, tout entiere inseree dans ses reseaux 
d'epargne et d'affaires alsaciens, et la Societe alsacienne de CIC, encore trop depen
dante par son capital de son tuteur et actionnaire majoritaire, se dresse un autre type 
de banque provinciale, celui de la Banque Dupont, ou se melent un actionnariat regio
nal diffus, des actionnaires familiaux historiques, !'influence d'un parrain parisien et 
des souscripteurs parisiens proches de celui-ci. En effet, des le 15 novembre 1918, a la 
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liberation du Nord, l' entreprise se reconstitue a Paris sous forme de societe anonyme, 
avec une premiere souscription de 20 millions de francs de capital (1/4 verse); puis elle 
augmente son capital [en aout-septembre 1919) pour accueillir une grosse participation 
de l'ancienne maison Dupont, de Valenciennes, gelee pendant la guerre. Celle-ci, en 
effet, se transforme de societe en commandite Dupont & Cie en societe anonyme, la 
Caisse industrielle du Nord-Banque Louis Dupont & Cie; elle souscrit aussitot un gros 
bloc de la firme parisienne - pour preserver le poids de la famille dans la nouvelle 
societe - avant de fusionner avec elle en octobre 1919. 

La composition de l'actionnariat de la nouvelle Banque Dupont societe anonyme est 
done mixte - autant qu' on puisse la connahre34. II accueille en effet de nombreux action
naires de la capitale aux cotes d' actionnaires nordistes. La raison en est multiple : le CIC, 
qui parraine la reconstitution de Dupont, place de nombreuses actions au sein de sa 
propre clientele; nombre d' epargnants, capitalistes ou hommes d' affaires du Nord se sont 
replies en des;a des zones occupees par les Allemands et souscrivent aux actions Dupont 
depuis leur residence provisoire; enfin, le marche financier du Nord, eprouve par la 
guerre, n'est evidemment pas encore en etat de fournir un effort substantiel en faveur de 
cette banque, ce qui explique d'ailleurs que la banque se reconstitue a Paris, afin de se pre
parer juridiquement et financierement sans tarder a la relance des affaires regionales. 

Le CIC lui-meme place des actions aupres de sa « table» - de ses administrateurs -
et de ses gros clients, prets a placer quelques liquidites dans une banque patronnee par 
leur banque : le baron Raoul d'Astier de la Vigerie (chateau de Rans;ay, dans l'Indre) 
place ainsi 25 000 francs (6 250 verses) en 25 actions Dupont tout en faisant part de 
son regret « de ne pouvoir en prendre plus, mais mes disponibilites se trouvent en ce 
moment excessivement restreintes par suite des ordres que j'ai donnes a mon agent de 
change pour souscrire a l'emprunt »·'5 national. De gros clients traditionnels du CIC, 
des bourgeois provinciaux ou parisiens (14), des aristocrates (8), des societes disposant 
de quelques liquidites (Travaux Dyle & Bacalan, 500 actions; Acieries de France, 1 000 
actions et leur president Louis Mercier, 140; Instone & Cie, 400) constituent la pre
miere fournee en 1918, aux cotes de la famille Dupont, possedant 3210 actions dont 
2300 pour Etienne Dupont (l'administrateur-directeur de la banque), d'Edouard et 
Charles Roth Le Gentil, banquiers du Nord ayant vendu leur maison a Dupont juste 
avant la guerre36 (2 373 titres), et du CIC lui-meme (7 500 titres). 

La Banque Dupont organise dans le meme temps un placement de titres aupres de sa 
clientele repliee, generalement en region parisienne. L:on peut constater la dispersion du 
capital ainsi souscrit puisque, lors de l'assemblee generale d'octobre 1919, quelque 778 
actionnaires representant les trois quarts du capital sont presents OU representes; ce n' est 
pas une large democratie boursiere mais une premiere etape dans l'ouverture d'une mai
son jusque-la bien familiale et valenciennoise. Toutefois, l' on connait seulement les noms 
de 76 actionnaires ayant souscrit en novembre 1918 par le biais de la maison Dupont aux 
actions de la nouvelle Banque Dupont, ce qui limite la validite de notre echantillon ... 
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Tandis que 35 ont souscrit moins de cent actions, 41 en ont achete cent ou plus: parmi 
ceux dont la profession est connue, l' on discerne sept industriels - dont le directeur de la 
Compagnie des mines de Noeux-les-mines -, dix negociants, courtiers ou armateurs, huit 
ingenieurs (la majorite dans le secteur minier), deux proprietaires, deux militaires, six 
epouses ou veuves (cinq), trois salaries de banque -de la succursale Dupont de Bordeaux. 

Sur les 20 000 actions ainsi determinees, la famille Dupont en a pris au total 2 870, 
soit 14 %, ses allies Roth Le Gentil 2523, soit 13 %; mais si on ne tient pas c~mpte des 
7 500 titres pris par le CIC, ces deux parts possedent respectivement 23 et 20 % des 
souscriptions : avec une petite moitie du capital, les branches familiales nordistes contro
lent relativement bien leur banque, outre le soutien de son parrain, le CIC. Comme l'on 
ne sait pas grand-chose de l' evolution de la composition de ce capital, l' on peut suppo
ser que les families en tiennent desormais une moitie et que le marche, le« flottant », en 
possede un quart - le CIC gardant le dernier quart : le capitalisme bancaire regional 
commence a s' ouvrir, mais tente de preserver la stabilite du noyau originel. 

D. Eactionnariat de la Sogenal 

Cette ouvermre temperee au marche financier caracterise aussi la Sogenal, mais elle 
presente elle aussi un type particulier d'actionnariat. Bien que l'etablissement soit pra
tiquement une filiale de la Societe generale, celle-ci n'en possede plus d'actions: elle a 
place son bloc parmi sa propre clientele, qui porte presque un quart du capital de la 
banque alsacienne, ou aupres de l' ensemble des epargnants de la « France de l'interieur » 

(8 % en sus des clients de la Societe generale) .F : ce sont trois dixiemes des actions qui 
circulent en France non alsacienne. Un cinquieme des titres ont ete places, semble+il, 
par la Sogenal aupres de ses partenaires de I' economie rhenane et germanique. 

Mais l'ancrage regional de la banque est ferme : la Moselle et !'Alsace abritent une 
part essentielle de son capital; presque un cinquieme circule en Moselle en 1935, un 
petit tiers dans le Haut-Rhin, notamment, comme on s'en apen;:oit apropos de l'annee 
1933, autour de Colmar et de Mulhouse. Mais le Bas-Rhin reste le bastion de la Soge
nal, avec une bonne implantation autour de Haguenau et surtout une large diffusion 
dans l' agglomeration strasbourgeoise; toutefois, cette derniere voit sa part grossie du 
fait qu'une filiale de la banque, la Salvamob, porte en fait 30 % du capital en 1933 -
sans qu' on sache ce qu' est devenu cet autocontrole en 1935. Le capital de la Sogenal se 
repartit ainsi en plusieurs blocs : celui qui est detenu par les etrangers dependant des 
implantations rhenanes et luxembourgoises de la firme; celui de la clientele alsacienne; 
celui diffuse par la societe mere, la Societe generale, aupres de la clientele habituelle des 
banques parisiennes. A la fois regionale et nationale, frarn;:aise et internationale, la Soge
nal constitue un cas d'etude symbolique de l'ouverture d'une banque provinciale apte 
neanmoins a preserver son enracinement regional. 

93 



I.:APOGEE DE I.:ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRAN<;:AISE 

500 - Suisse 

1 000 - Allemagne 

9 000 - Luxembourg 

5 000 - Banques locales 

- Strasbourg 

20 000 - Mulhouse 

10 500 - Colmar 

10 000 - Metz total de 
!'Alsace 
84 500 

3 000 - Haguenau ------------~ 

E. !Jactionnariat du Credit du Nord 

Repartition sommaire 
des actionnaires 

de la Sogenal 
en juillet 1933 

(pour 200 000 actions) 

Par contre, la consceur lilloise qu' est le Credit du Nord s' est montree plus motivee 
par I' appel au marche financier. Sans qu'on dispose d'aucune indication sur les origines 
sociologiques ni geographiques de ses actionnaires, l'on beneficie neanmoins d'une esti
mation de leur nombre : c' est un changement de nature par rapport a Dupont. En effet, 
ce sont pres de 9 000 actionnaires qui sont reperes par la banque en janvier 1921 (pour 
250000 actions) et 9300 en avril 1921. La liberation complete du capital decidee en 
avril 1924 ne detourne pas les epargnants du Credit du Nord, qui est alors la propriete 
de 10 000 actionnaires; ceux-ci se mobilisent ensuite pour souscrire a I' augmentation 
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du capital en juin 1924 : presque 9 000 d' entre eux se portent acheteurs, accompagnes 
par 2 049 nouveaux actionnaires, ce qui constitue un ensemble de plus de 11 000. 

I..:augmentation de capital de decembre 1928 rassemble 14404 souscripteurs issus 
des anciens actionnaires, ce qui suppose un gain de 4 000 porteurs d' actions en quatre 
ans; malgre la prime de 500 francs a payer en sus des 250 francs correspondant au prix 
de I' action, ii s'y ajoute 3 598 souscripteurs nouveaux, ce qui constituerait un total de 
presque 18 000 actionnaires, decidement seduits par le Credit du Nord! Mais ii faut 
noter que la masse d' argent mobilisee est presque deux a trois fois superieure a celle col
lectee par Dupont, puisque le Credit du Nord augmente son capital de 62,5 a 100 mil
lions en 1924, puis a 150 millions de francs en 1928. 

La deception conclut notre enquete puisque peu de banques nous ont fourni des ele
ments d'analyse, pas meme la Societe bordelaise de CIC dont nous avons pourtant 
scrute l'histoire, et peu de banques regionales, qu' elles soient ou non placees peu ou prou 
dans la mouvance du CIC, par exemple la Societe lyonnaise de depots. Malgre cette 
reserve, nous pouvons degager deux idees finales : les banques provinciales qui conser
vent leurs attaches familiales solides mais qui se lancent dans une expansion rapide par
viennent a obtenir un equilibre au sein de leur capital entre l'actionnariat contr6le par 
les branches familiales et I' actionnariat flottant du grand-public. Par contre, cerraines 
d' entre elles choisissent I' ouverture complete, comme le Credit du Nord, seules ou en 
liaison avec un tuteur parisien (comme la Societe generale pour la Sogenal), et, en cela, 
elles se placent au niveau des grands etablissements de credit parisiens. Par ailleurs, un 
troisieme groupe ne parvient pas a franchir cette etape sans faire appel a des banquiers 
ou a des financiers, comme nous le verrons dans la prochaine partie. 

3. Les banques parisiennes et la democratie finandere 

Si la predominance des families de banquiers dans le capital de nombreux etablissements est 
vingtl920 tant au sein de la Haute Banque que parmi les maisons provinciales, les grandes 
firmes d' argent parisiennes s' appuient largement sur le marche financier : echappent-elles 
alors a l'emprise de« l'oligarchie financiere »? 

A. Les mysteres de la composition du capital bancaire 

Paradoxalement, la banque des banques elle-meme s'est encore plus ouverte au 
plebiscite des epargnants puisque la Banque de France rassemble presque 33 000 
actionnaires18 (32 707) en 1912 et 34 000 en 1936. Cette relative stabilite semble 
maintenir la tradition d'une large assise de l' actionnariat19 des lors que les detenteurs 
de cent actions ou de plus de cent actions sont rares: 96 en 1922, 109 en 1927, 107 
en 1936; et, en 1936, seuls 348 actionnaires detiennent 50 actions ou plus, soit un 
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capital d'au moins 50 000 francs, ce qui ne constitue pas une fortune imposante 
puisque l' action a une valeur nominale de mille francs, dix fois plus elevee neanmoins 
en valeur boursiere. Lentree dans le cercle si envie ou honni40 des 200 plus gros 
actionnaires n'est guere une epreuve insurmontable done puisqu'il suffit d'un inves
tissement de quelque 600 000 francs4

'; en effet, il faut 57 actions pour figurer parmi 
les 200 plus forts actionnaires en 1922 et 60 en 1927. Cet actionnariat englobe 
d' ailleurs, pour un nombre total de 72, des investisseurs bancaires, financiers et 
industriels, avec vingt compagnies d'assurances, dix banques - des maisons de Haute 
Banque, comme Neuflize, Rothschild, Odier Bungener, Stern, Mirabaud, Lubersac 
-, vingt-et-une societes industrielles ou tertiaires - Suez, des firmes siderurgiques, 
etc. - et treize agents de change. 

11 reste done 128 actionnaires individuels que, sans etonnement, l'on peut rattacher 
a la grande et a la bonne bourgeoisies bancaire, fonciere, rentiere, industrielle, tertiaire, 
dans la mesure ou les titres de la Banque de France se rattachent a ce bloc de << valeurs 
de pere de famille » que tout portefeuille doit posseder pour constituer le noyau stable 
d'un patrimoine reparti avec discernement. Le monde de la banque est present par le 
biais de regents banquiers ou d'hommes de banque : Paul et Maurice Hottinguer et 
Robert Jameson, Henri de Rothschild, marquent une presence symbolique de ce milieu 
sans qu'aucune domination ne puisse etre discernee, sauf a croire que ces banquiers 
aient dispose d' « hommes de paille » parmi les trois dizaines de milliers de petits action
naires de la Banque centrale. 

De cette presence de representants eminents des familles de la grande bourgeoisie 
frarn;:aise au sein de ce capital, faur-il aller jusqu'a deduire que « cela suffix amplement 
d'une part pour montrer la structure oligarchique de la Banque de France, d'autre part 
pour etaler aux yeux de tous que l'on finit toujours par retrouver les memes familles, 
formant un noyau solide et compact etendant son emprise financiere sur toute la 
finance et l' economie du pays » 42 ? Pour notre part et a cette etape de notre analyse, 
nous nous concentrons sur la realite du nombre des actionnaires de la Banque de 
France : ce sont ces trois dizaines de milliers d' epargnants qui constituent la premiere 
piece de notre reconstitution du puzzle de la democratie bancaire et qui permettent de 
conclure que la Banque de Francene releve pas, pour la composition de son capital, de 
la sphere du capitalisme d'Etat. 

Lon serait a amener a penser que cette democratie bancaire se retrouve dans les 
grands etablissements de credit qui ont continue a elargir l' assise de leur actionnariat 
d' autant plus qu'ils ont prouve leur capacite a traverser les crises de confiance et la 
guerre. Mais la deception de notre quete de donnees dans les archives s' exprime la 
encore, puisque plusieurs banques ne fournissent aucun renseignement sur la compo
sition de cet actionnariat. Lejeune CCF, qui a du reussir d'autant mieux la metamor
phose de I' ancienne Banque suisse et frans:aise qu'il a assure la francisation de son capi
tal, augmente de 80 millions a 210 millions de francs entre 1919 et 1929, ne dispose 
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ainsi d' aucun detail sur les souscripteurs de ces titres, au-dela des 1 300 actionnaires qui 
souscrivent des actions privilegiees a vote plural en 1928. Le CIC et le Credit lyonnais 
sont encore plus chiches en informations. Par chance, Paribas delivre quelques indica
tions fragmentaires : elle etait parvenue a seduire 3 179 souscripteurs a son augmenta
tion de capital en 1907 et 6 500 en 1912. Par contre, pour notre periode, les archives 
restent pour le moment silencieuses ... 

B. La BUP ouverte a la communaute bancaire et financiere 

Heureusement, sa consreur, la Banque de !'union parisienne (BUP), offre !'occasion 
de mieux connaitre Jes structures du capital d'une banque d'affaires. Apres avoir accru 
son capital de 80 a 150 millions de francs en 1920, elle decide d'acceder aux 200 mil
lions en mars 1929, en cream 100 000 actions de 500 francs emises a 1 000 francs et 
« reservees aux anciens actionnaires ». Comme une note4

.1 nous livre un aperc;:u sur Jes 
souscripteurs, l' on peut reconstituer la repartition de ces actionnaires des annees 1920-
1929; mais elle reste fragmentaire car elle ne fournit apparemment que les detenteurs 
d'actions nominatives, celles dont une liste notariee est alors etablie, ce qui ne procure 
des donnees que sur 29 513 titres sur les 100 000 alors emis ... 

Notre analyse reste done superficielle puisqu'elle ne porte que sur les trois dixiemes 
de cette augmentation de capital. Trois blocs d'actionnaires peuvent etre ainsi distin
gues : celui des actionnaires « de reference », dont des maisons de Haute Banque, qui 
controlent le creur du capital depuis la creation de la banque en 1904; celui d'inves
tisseurs attires par la seconde banque d' affaires franc;:aise et certainement mobilises par 
les reseaux de contacts des premiers; celui enfin d' epargnants individuels. 

Les maisons de Haute Banque fondatrices de la BUP ne souscrivent44
, avec leurs 

families, qu'une part modeste du capital alors souscrit et repertorie : 3452 titres soit 
11,7 % - Hottinguer 639, Mallet 917, Mirabaud (avec Boissonnas) 328, Heine 1568. 
Si ces families et ces banques fondatrices de la BUP ne representent plus qu'un peu 
moins de 12 % du capital nominatif ainsi souscrit, une telle part constitue toutefois un 
bloc imposant si l'on tient compte de la taille qu'a acquise la banque d'affaires et de ses 
250 millions de francs de capital. L'intimite des liens avec la Societe generale de Bel
gique et les relations entre les maisons de Haute Banque parisiennes et leurs homo
logues belgo-hollandaises expliquent certainement l'attrait exerce par la BUP aupres des 
banques belges et hollandaises: 44 banques belges (et trois luxembourgeoises) prennent 
3 020 titres et dix banques hollandaises45 en souscrivent 3 217, soit 21, 1 %. Quinze 
autres etablissements etrangers46 renforcent cette ouverture au-dela des frontieres, avec 
4129 actions (14 %). 

La communaute des banques franc;:aises ne manque pas de souscrire une « ligne » d'ac
tions de cette consreur : 28 maisons de Paris47 prennent 7 046 titres, 3 maisons de pro
vince48432, soit un total de 7 478 actions (25,3 %), completees par les 1994 achetees par 
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quinze agents de change et les 527 de trois investisseurs plutot institutionnels (l'Al
liance israelite universelle, !'Association miniere, !'Union-Vie), ce qui represente, pour 
la place parisienne (et quatre banques provinciales), 9 999 titres (33,9 %). 

Le stock d' actions acquis par les actionnaires individuels est done limite par rapport 
a l' ensemble de ces investisseurs : 34 Frans:ais dont huit veuves et cinq epouses ( routes 
en majorite aristocratiques), huit sans profession, cinq industriels, un docteur, un pro
prietaire, trois ingenieurs, deux avocats; 24 Belges, trois divers etrangers; et trois diri
geants ou cadres de banque40 acheteurs de 1 629 actions a titre individuel, rassemblent 
5 696 actions, soit 19,3 % de notre echantillon d' actions nominatives. 

Ainsi, le capital d'une grande banque d'affaires comme la BUP ne « flotte » guere; 
les reseaux qu'elle a su tisser dans le monde de la banque parisienne et europeenne lui 
garantissent le soutien de quelques dizaines de banques, de routes tailles, notamment 
de dizaines de banques du futur Benelux et de dizaines de petites maisons de banque 
parisiennes, qui constituent, sur un autre niveau que les grands etablissements de cre
dit et aux cotes de la Haute Banque, la « banque privee » de la capitale, plutot orientee 
vers le metier de gestion de fonds que vers celui de preteur. Les actions d'une grosse 
entreprise prestigieuse et patronnee par les meilleures maisons - la Haute Banque, la 
Societe generale de Belgique - et encore a l'epoque d'apparence solide representaient 
done une tentation pour des gestionnaires de liquidites, des animateurs de portefeuilles 
financiers. La presence d'un solide bloc d'agents de change le confirme d'ailleurs, 
puisque ces gestionnaires avaient eux aussi a faire fructifier des portefeuilles de clients 
et les leurs. 

Le capital de la banque d' affaires attire des « banques privees », la banque beige et 
hollandaise tournee vers la place parisienne, des financiers : elle ne dispose pas d' un 
reseau de banques de depots qui lui permettrait de solliciter en direct une clientele 
d' epargnants pour !'inciter a prendre ses actions; elle ne s' associe pas a une banque de 
depots pour que celle-ci diffuse ses titres; et surtout, banque d'affaires, elle prefere 
constituer un pole de placement pour tous les etablissements europeens avec lesquels 
elle travaille habituellement, aupres de qui elle diffuse les valeurs mobilieres qu' elle doit 
placer dans le cadre des emissions dont elle a la responsabilite et qui representent done 
certainement des elements de son reseau de sous-participants pour toutes ses operations 
financieres. 

En les conviant tous a son capital, elle renforce son assise, sa fonction meme, de 
« cooperative d' affaires )) OU « d' argent », en une reciprocite OU une mutualite d'interets 
qui est la principale force des banque d' affaires qui substituent aux reseaux d' agences 
des banques de depots leurs reseaux de relations d'affaires. Cette etude de la composi
tion du capital de la BUP procure en tout cas un nouvel element d'appreciation du 
capital bancaire : en sus des families, des epargnants, c'est aussi la communaute des 
banques privees - au sens de propriete privee - qui garantit que la banque d'affaires 
appartient bien a la sphere du capitalisme prive. Peut-on en deduire que le capital de 
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Paribas repose sur les memes bases? Nous serions conduit a le penser, en remplac;:ant 
certainement les maisons de Haute Banque et leurs familles par les maisons de banque, 
dont certaines de la Haute Banque, qui constituent ce que Paribas appelle « sa table », 

c' est-a-dire la aussi les sous-participants a ses affaires; en outre, nous sommes certain 
que le poids des actionnaires bancaires belges serait moindre - malgre la bonne implan
tation de Paribas en Belgique et aux Pays-Bas - car l'on y trouverait a coup sur une plus 
forte presence de banquiers britanniques. 

En outre, cette augmentation de capital ne revele pas I' essentiel, l'importante parti
cipation de la Societe generale de Belgique, constituee des la fondation de la BUP, 
puisque, apparemment, cette consa:ur beige ne souhaite pas accroitre son engagement 
dans la banque d'affaires. Or la repartition des plus forts actionnaires de celle-ci en 
mai 1933, a la veille de sa crise, est revelatrice de cet equilibre qui s' est noue entre les 
partenaires d' origine de la banque, la Societe generale de Belgique et les maisons de 
Haute Banque, ainsi que des investisseurs issus du monde des assurances et de la 
banque, completes par des investisseurs individuels dotes d'une bonne fortune ou inse
res dans I' equipe du conseil d' administration OU de direction de la societe elle-meme. 

C. I!actionnariat moyen-bourgeois d'une banque de depots: la Societe 
generale 

Par chance, nos investigations approfondies dans les archives de la Societe generale 
nous ont permis d' acceder a une analyse qui off re I' occasion d' apprecier le capitalisme 
prive a propos d'une grande banque de depots. II est vrai que, jusqu'a sa nationalisa
tion, cette maison a sans cesse fair largement etat du nombre de ses actionnaires et cele
bre les vertus d'un tel actionnariat. Cela justifie que des dossiers aient conserve la trace 
d'un rel enracinement dans le monde des epargnants. Pour notre periode d'erude, I' aug
mentation de capital de mars 1929 constitue I' evenement de : 67 58 5 souscripteurs 
demandent alors 314 782 actions, en un veritable plebiscite puisque seulement 250 000 
titres nominarifs de 500 francs (liberes de moitie, mais accompagnes d'une prime 
d' emission de 750 francs, done pour une somme a payer immediatement de 
1 000 francs) sont emis afin d' accroitre le capital de 500 a 625 millions de francs. 

Pourtant, l' ampleur de ce mouvement d' epargnants doit etre relativisee puisque le 
nombre d' actionnaires de la Societe generale represente pres du double de ce chiffre ! En 
effet, apres un bond enorme a la Belle Epoque, de 22 000 en 1900 a 122 000 en 1913, 
le nombre des co-proprietaires de la banque s' est plus ou moins stabilise dans I' entre
deux-guerres. D'ailleurs, elle ne souhaite guere en accueillir plus et, pour ce faire, elle 
maintient la majorite de ses actions dans la categorie des titres nominatifs. Dans les 
annees trente, les actionnaires depassent les 130 000 et leur nombre augmente meme, 
bien que le monde bancaire traverse alors une periode tendue : de 133 000 environ en 
decembre 1930, il progresse a presque 137000 en decembre 1931 pour depasser les 
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138000 en decembre 1932 et froler les 140000 en decembre 1933, avant d'atteindre 
146000 un an plus tard et de culminer, pour notre periode, a 152600 en 
decembre 193 5; plus tard, entre decembre 1938 et avril 1940, il oscille autour de 
162 000-163 000. 

Lon constatera que le nombre de 140 000 actionnaires de 1933 ne constitue que les 
deux tiers du nombre des clients detenant un compte-titres a la Conservation des titres 
de la Societe generale : celle-ci dispose done d' un large vivier d' epargnants OU puiser des 
souscripteurs de ses propres actions, mais, malgre les efforts de persuasion, tous ses 
clients n'entendent pas rejoindre son capital. Neanmoins, l'on mesure la force d'un 
grand etablissement de credit par rapport aux banques d'affaires puisqu'il peut recourir 
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Les acrionnaires de la Societe 
generale dans les annees trente 

(Nombre minimal a completer 
par quelques centaines de 

proprietaires de titres 
nominatifs entierement liberes 

et d'actions au porteur) 

a sa propre clientele d' epargnants pour placer ses titres alors que la banque d' affaires, 

on l' a vu, doit suivre une demarche plus institutionnelle en contactant plut6t ses 

consceurs de diverses places europeennes. 

La Societe generale est-elle placee sous le contr6le d'une etroite « oligarchie finan

ciere »? Faute de donnees, l' on doit se satisfaire d' analyses fragmentaires. La premiere 

estimation50 porte sur la situation en aout 1925 : seuls 436 actionnaires possedent alors 

plus de cent titres, soit 0,36 % des 121069 coproprietaires de la banque. En fait, 

82,72 % (100 147) de ceux-ci portent dix actions ou moins et entre un tiers et les deux 

cinquiemes d'entre eux (soit 44 613 ou: 36,9 %) un ou deux titres! Ces chiffres « font 
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ressortir la proportion remarquable des petits porteurs representant plus specialement 
le "portefeuille". En periode normale, cette proportion est un gage de fixite dans le clas
sement d'un titre » 51

• 

Al' extreme fin de notre periode d' etude, en decembre 1935, 757 actionnaires, qui 
representent seulement 0,5 % des 152 594 actionnaires, detiennent 100 ou plus de 100 
actions et rassemblent ainsi a eux tous 122 388 titres : ils sont presque le double du 
chiffre de 1895, ou ils n'etaient que 412. De fac;on plus limitee encore, 155 (soit 0,1 % 
du nombre) portent 200 titres ou plus, avec un total de 4861 1 ; et 13 actionnaires por
teurs de 500 titres ou plus sont proprietaires a eux seuls de 11207 titres52

• Cependant, 
l' enorme majorite du capital leur echappe puisqu'il est constitue alors de 1250000 
actions: ces 757 gros actionnaires ne pesent done que 1 % du capital de la Societe gene
rale et ces 13 plus gros 0,9 % : l'on ne discerne nulle oligarchie financiere done dans le 
capital de cette banque de depots. C' est bien la democratie financiere qui triomphe a 
la Societe generale, certainement comme chez ses consceurs Credit lyonnais et CNEP. 
D' ailleurs, une circulaire de 1934 recommande aux guichets, presses de trouver des 
acheteurs pour les titres Societe generale, de « s' attacher a la division des achats; de tenir 
compte du nombre d' actions Societe generale deja detenues par l' acheteur » 5'. 

En scrutant les 766 detenteurs de cent actions et plus en mai 1935, l'on discerne 
que la banque n'appartient pas a des financiers. Si 22 societes ont juge bon de placer 
un peu de leurs liquidites en titres Societe generale, elles ne se rattachent nullement au 
capitalisme financier ou bancaire; d' autre part, elles ne representent ensemble que 
2,9 % du nombre des gros actionnaires. Quant a leur poids au sein du capital, il est 
minime; en fait, le plus gros actionnaire collectif est un journal hollandais, Dagblad de 
Telegraaf(avec 1 500 actions) 54 ! 
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De meme, la Societe generale n'est pas une tete de pont du capital cosmopolite 
puisque seuls 23 gros actionnaires resident a I' etranger, qu'ils soient d' ailleurs frans:ais 
ou etrangers, et ils ne constituent que 3 % des gros actionnaires. La masse de ceux-ci 
elle-meme est tres eclatee, car peu d' entre eux possedent beaucoup de titres; seuls deux 
grands bourgeois du Nord, Albert Mallez et Lucien Mallez, rattaches a une famille d' as
sureurs - ils ont fonde la compagnie La Paix55 

- pourraient symboliser « I' oligarchie » 

(avec leurs 2 900 actions), mais ils se retrouvent bien isoles face a sept centaines d' ac
tionnaires qui se contentent de deux, trois ou quatre cinquantaines de titres. 

Bien entendu, ii serait illusoire de discerner parmi eux les representants de classes 
sociales populaires, meme si I' absence de sources pour cette periode nous empeche de 
dresser une reconstitution sociologique de cet actionnariat. Paris, la Seine et la Seine
et-Oise hebergent une forte minorite de ces gros actionnaires, ce qui correspond a la 
concentration des fortunes frans:aises dans la capitale et ses abords. Parmi ces gros 
actionnaires, Wolff Levitan (meubles) cotoie ainsi Pierre Guerlain (parfums) et des pro
prietaires du cognac Bisquit. D' ailleurs, plusieurs dirigeants ou anciens dirigeants - par 
exemple Louis Dorizon (400), Maurice Verstraete, !'ex-patron de la Banque russo-asia
tique, et son frere Georges Verstraete - de la banque figurent logiquement dans ce 
groupe. 

Deux types de departements accaparent ensuite les gros actionnaires provinciaux. 
Les regions industrielles dominent parce que les families enrichies par leurs usines ou 
leur negoce se sont constitue un portefeuille de valeurs mobilieres substantiel : le Nord, 
avec cinq fois plus de gros actionnaires (73) que les departements qui le suivent imme
diatement, rassemble avec le Pas-de-Calais 11,5 % de ces gros actionnaires (comme 
Eugene Motte, Jules Masure! ou Alfred Lefebvre, de Roubaix, ou Henri Flipo-Tiber
ghien, de Tourcoing). Le Rhone et la Loire, les Bouches-du-Rhone, la Seine-Maritime, 
la Meurthe-et-Moselle, voire les Ardennes, la Marne et la Saone-et-Loire, peuvent etre 
rattaches a cette categorie. 

Un second groupe semble plus « rural »; !'intuition conduit a penser que ces depar
tements abritent nombre de grands proprietaires fonciers, des families aristocratiques, 
des animateurs de grands domaines agricoles, viticoles ou forestiers : !'Allier et le Loir
et-Cher - avec plusieurs chatelains -, la Haute-Garonne - terre de grands proprietaires 
parisiens56 -, l'Herault, ainsi que les departements situes dans la mouvance parisienne: 
la Seine-et-Marne, I' Oise, l'Aisne, la Somme, mais aussi la Marn e. Les Pyrenees-Atlan
tiques sont presentes en raison du nombre de retraites aises qui gerent leur portefeuille 
depuis Biarritz ... Les detenteurs d'une particule se pressent a la Societe generale, au 
nombre de 36 (soit 4,7 % des detenteurs de cent actions et plus) tant a cause de leurs 
liens de client avec leur banque que parce que celle-ci, !ors de l'arrivee au pouvoir de la 
gauche a la fin des annees 1870, a su choyer cette clientele (et embaucher plusieurs 
membres de ces families apres leur demission de !'Administration). La marquise de 
Frondeville, le comte Rougane de Chanteloup, la comtesse d'Adhemar de Cransac, 
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Georges de Berthoud d'Hauteclocque, du Pas-de-Calais, le comte d'Ussel, le comte du 
Faur de Pibrac, le comte Baconniere de Salverte, donnent ainsi un lustre Vieille France 
a cet actionnariat, plus en tout cas que le general Maurice Gamelin, qui aurait du mon
trer plus d'energie en 1940 a preserver sa centaine d'actions Societe generale .... 

Enfin, cette vocation « rentiere » et non speculative de la possession d' actions Societe 
generale semble confirmee par l'existence d'un vaste gynecee parmi ces gros action
naires; en effet, 99 femmes en font partie (soit 12,9 %), dont 58 veuves pouvant ainsi 
completer leurs revenus et 12 demoiselles, soit deja bien dotees, soit vivant de leurs 
rentes, meme si l' on ne discerne pas ici les religieuses qui apparaissent dans des listes du 
XIXe siecle ... Depuis longtemps, a la Societe generale5", ces femmes se rattachent a ce 
groupe informel d' actionnaires feminins qui assoient la perennite de leur fortune ou de 
leurs revenus sur la possession d'un portefeuille de valeurs mobilieres, dont des actions 
de la Societe generale. Des parents constituent une dot sur le nom de leur fille, notam
ment au moment du mariage; des epouses preservent une gestion autonome de leur 
actif, afin d' eviter qu'il ne soit entraine dans les aleas des affaires de leur mari; des 
veuves recueilient soit leur fortune, soit une part de celie de leur defunt mari : la Prin
cesse d'Arenberg, nee Grammont de Lesparre, la comtesse de Montgomery, la veuve 
Genebrias de Fredaigue, nee Lemouton de Boisdeffre, epouse d'un ancien dirigeant de 
la Societe generale, tout comme la veuve de Ludovic de Villele, nee Odde de la Tour du 
Villard, etc. De tels placements confirment que ces titres sont bien pers:us comme des 
« valeurs de pere de famille », c' est-a-dire stables et rentables : la bonne tenue de leur 
cours, la regularite et la progression de leur dividende incitent les gestionnaires de por
tefeuilles a les acquerir et a les conserver. 

Cette large diffusion du titre Societe generale au sein des couches bourgeoises est 
d' autant plus reelle que la penetration du titre Societe generale est profonde dans le 
pays. Grace a la mobilisation du reseau, la banque a pu labourer sa clientele d' epar
gnants et y faire germ er un actionnariat densement reparti dans l' ensemble du pays, ce 
qui lui permet d'etre veritablement une « banque nationale » et non un etablissement 
simplement parisien. Chaque departement est ainsi irrigue, abrite quelques dizaines ou 
centaines d' actionnaires, et loge plusieurs centaines d' actions de la Societe generale. 

D. En guise de synthese 

Grandes families animatrices de la Haute Banque parisienne et done indeniable
ment membres des Deux-Cents Familles, families proprietaires de leur banque locale 
OU departementale et fortement influentes dans la propriete de leur banque pluride
partementale, families grandes et moyennes bourgeoises soucieuses de consolider leur 
patrimoine par un solide portefeuille de valeurs mobilieres : des familles se rencontrent 
a tOUS les niveaux de la propriete bancaire, que celle-ci soit refermee sur une petite poi
gnee de branches familiales ou qu' elle s' elargisse a l' ensemble des bourgeoisies du pays. 
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Parfois, une oligarchie familiale est en effet dominante, qu' elle ait la stature des 
grandes dynasties parisiennes ou I' envergure plus modeste des notables de bourgade 
provinciale; plus generalement, c' est la democratie bourgeoise qui regne, avec son cor
tege d'industriels, de negociants, de grands proprietaires fonciers, de veuves, et de 
bourgeois meconnus. La propriete des banques independantes - celles qui sont inde
pendantes des participations de banquiers ou de financiers ou qui n'appartiennent pas 
a un groupe bancaire - est bien une propriete « bourgeoise », des classes aisees, mais 
I' on ne saurait la cantonner sans erreur dans les limites etroites d'une oligarchie finan
ciere mythique. 

En tout cas, cette propriete est bien une propriete « privee » car, jusqu'a present, 
nulle presence d'un actionnaire public n'a ete decelee. Ni l'Etat en direct bien sur, ni 
meme la Caisse des depots et consignations n' apparait; celle-ci ne semble pas detenir 
a cette epoque d' actions de banque dans son portefeuille boursier, du moins si I' on en 
croit Jes donnees, fort fragmentaires ii est vrai, que nous avons pu analyser. D' ailleurs 
une telle eventualite fait fremir le CIC et la Societe lyonnaise de depots en 193 7 lors
qu'ils craignent que la Liquidation de la Banque privee ne soit contrainte a ceder son 
paquet d'actions Societe lyonnaise de depots a la Caisse des depots au cas Oll le CIC 
se refuserait a la reprendre : « Deschamps ne voudrait pas laisser [ces actions] dans le 
patrimoine de la Liquidation de la Banque privee de crainte que l'Etat, par la Caisse 
des depots, ne se les approprie en remboursement et ne vienne nous demander des 
representants au Conseil. » 58 I.:antietatisme des banquiers est tel qu'ils ne trouveraient 
pas commun, comme de nos jours, que la Caisse des depots se comportat en investis
seur institutionnel. 

4. Une democratie bancaire sous controle 

Cependant, plusieurs indices nous incitent a eviter tout angelisme et a croire que la 
regle fondamentale de la democratie, l'alternance, pourrait s'appliquer aux banques. 
Leurs directions, en effet, ne songent nullement a tolerer qu'une assemblee generale 
d' actionnaires puisse deboucher sur un retournement de majorite, sur l' eviction de 
l'equipe de dirigeants et sur !'election d'un nouveau president. Un tel capitalisme a la 
hussarde est reprouve et serait hors normes. Rappelons que la Banque de France elle
meme a limite I' acces a son assemblee generale aux deux cents plus grands actionnaires, 
soit moins de 1 % de son actionnariat. Plusieurs methodes permettent aux grandes 
banques cotees en Bourse et dotees d'un large actionnariat - nous ne parlerons done 
pas ici de la Haute Banque ni des petites maisons provinciales - de brider les velleites 
eventuelles d' actionnaires agressifs. 
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A. La surveillance du capital 

Tandis que s' elargit l' actionnariat des banques, que se developpe « l' actionnariat 
populaire » - en fait petit et moyen bourgeois-, elles peuvent redouter les soubresauts 
d'une attaque boursiere ou plus communement le risque que cette democratie finan
ciere ne donne l'idee aux actionnaires d'exercer leurs prerogatives democratiques en 
remettant en cause leur gestion. La surveillance du capital est la contrepartie de l' ou
verture croissante de la propriete privee des banques au sein du systeme liberal. 

a. Les actions nominatives 

Loutil le plus repandu pour faciliter l'exercice d'une surveillance reguliere de la 
composition du capital est l' action nominative. Dans plusieurs grands etablissements 
de credit, l' actionnaire qui ne libere pas son titre, c' est-a-dire qui ne verse pas la totalite 
de son montant nominal, est tenu de s'inscrire nominativement sur la liste des action
naires. C' est le cas au CIC et a la Societe generale; chez celle-ci, presque tous les action
naires n' ont pas libere leurs actions puisque, parmi les 138 000-139 000 porteurs de titres 
en 1932-1933, seules quelques centaines ont verse tout le capital avec une proportion de 
2,8 % par rapport a I' ensemble des actions en decembre 1932. A la Societe generale -
seulement depuis mai-juin 1929 d'ailleurs - comme au CIC, si l'actionnaire libere son 
titre, il a le choix entre garder son action nominative ou transformer le statut de son titre 
en action au porteur, ce qui rend evidemment plus aisee sa transmission. 

Paradoxalement, par consequent, les banques en arrivent a souhaiter ne pas perce
voir leur capital! En effet, moins I' on recense d' actionnaires qui liberent leurs titres, 
plus la liste des actionnaires nominatifs est longue. Au CIC, en mars 1918, seules 9 961 
actions sont liberees de 500 francs, alors que 190 039 ne sont liberees que de 
200 francs. Le CIC se rejouit d' ailleurs en 1929 que les actionnaires se satisfassent 
d' avoir verse seulement le quart du montant nominal de leur action : « Le poste Action
naires est definitivement stabilise a 56 250 000 francs, la limite du quart du capital 
social, soit 50000000, fixee par l'arricle 15 des statuts pour la liberation facultative, 
ayant ete atteinte le 30 novembre 1928. Ce n' est pas au moment ou les inconvenients 
de la predominance des actions au porteur dans une societe ont conduit tant d' affaires 
a decider la creation d' actions a vote plural que nous pourrions Songer a depasser cette 
limite. » 59 

Semblablement, a la Societe generale, l' enorme majorite des actionnaires garde ses 
actions non liberees; en outre, l' on encourage l' actionnaire a garder le statut nomina
tif: « Par lettre circulaire, notre directeur general a precise l'attitude qu'ils devaient 
observer vis-a-vis des actionnaires en ce qui concerne la liberation facultative des titres 
de notre societe et !'influence moderatrice qu'ils devaient exercer aupres d'eux a cette 
occasion. » 6° Cela explique que les actions au porteur ne representent que 2,5 % du 
nombre total d'actions en decembre 1932, un peu plus de 30000 sur 1250000. La 
Societe generale parvient d'ailleurs a enrayer le mouvement en faveur des actions au 
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porteur : « La forme nominative de nos actions est certainement une des raisons qui 
expliquent leur excellent classement. Grace a elle, nous avons pu controler la qualite de 
nos actionnaires et eviter que nos titres ne tombent entre les mains d'acheteurs guides 
par des preoccupations speculatives plutot que par le desir de conserver en portefeuille 
des actions de notre etablissement. Nos actionnaires en ont ete les premiers benefi
ciaires par la resistance dont ont fait preuve les cours de leurs titres dans les periodes de 
depression boursiere. » 61 

Toutefois, d' autres grands etablissements de credit ont choisi de collecter les fonds 
necessaires et de prendre le risque de laisser la majorite de leurs titres devenir au por
teur. C' est le cas du Credit lyonnais, ou plus des quatre cinquiemes des actions sont au 
porteur62 dans Jes annees 1910-1921 et certainement ensuite egalement. Mais I' analyse 
de la composition de l'actionnariat detenteur d'actions nominatives fournit un com
plement interessant a notre etude de I' actionnariat des grandes banques de depots. En 
effet, lorsque le Credit lyonnais augmente son capital en mars 1929, 23 226 actions (sur 
300 000) sont de type nominatif 6 '. Or seulement 2 030 souscripteurs achetent de tels 
titres, ce qui constitue une so rte d' actionnariat « d' elite », c' est-a-dire choisi, fidele, 
stable et, en tout cas, aisement identifiable en cas de « coup dur », de bourrasque sur le 
capital, d' offensive boursiere. Cette couche d' actionnaires n' est cependant pas necessai
rement une fraction de la grande bourgeoisie capitaliste ! Parmi ces deux milliers de sou
cripteurs, la majorite (78,5 %) se contentent d'acquerir entre une et neuf actions, beau
coup en achetant trois ou six, chiffres qui reviennent souvent dans le decompte. Une 
poignee (272, soit 13,4 %) effectuent un investissement deja plus substantiel en en 
achetant entre 10 et 29 actions. 

Actionnaires fideles d'entre les fideles, les souscripteurs de 30 actions nominatives 
ou plus constituent une cohorte exceptionnelle puisque, si le nombre de ces 165 action
naires pese seulement 8, 1 % du total de souscripteurs, ils acquierent 58,9 % des titres 
nominatifs ainsi places. Ces actionnaires sont inrimement lies a leur banque et s' asso
cient a son histoire : 47 sont originaires de Lyon et, plus largement, 55 des departe
ments de la region lyonnaise au sens large (Rhone, Ain, lsere, Loire, Drome, Gard). Les 
origines lyonnaises de I' etablissement expliquent cet enracinement tout autant que 
!'orientation de fortunes lyonnaises vers un tel investissement en faveur d'une maison 
vers laquelle les porte une sorte de patriotisme capitaliste de terroir. .. I.:autre pole de 
cet actionnariat nominatif est tout naturellement parisien, parce que la banque y attire 
nombre de gros investisseurs, institutionnels ou particuliers, et parce que la capitale 
abrite la (ou une) residence de nombreuses familles fortunees: 70 souscripteurs en sont 
originaires. Les autres departements accueillent tres peu d' acheteurs d' actions nomina
tives : trois a Marseille, deux a Annecy, trois en Seine-Maritime, quatre dans le Nord, 
cinq en banlieue parisienne; trois viennent d'Espagne; on en trouve un a Biaritz, a 
Cannes, a Toulon, etc. 
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Les milieux capitalistes lyonnais nourrissent une partie de leur portefeuille d' actions 
nominatives du Credit lyonnais; on retrouve des noms prestigieux sur la place, accom
pagnes par de simples bourgeois aises. Charles Frachon, mahre verrier de la vallee du 
Gier (50), suivi d'une autre branche animatrice de la verrerie locale, par le biais de 
Jeanne Souchon, nee Neuvesel (250); la famille de la chimie Gillet, si proche de la 
banque, avec les Etablissements Gillet & fils (I 80), Charles-Joseph Gillet (183) et la 
veuve Balay, nee Gillet (113); le notable Auguste Isaac, pourtant tres in time avec la 
Societe lyonnaise de depots, mais certainement desireux de profiter de la manne de son 
rival. .. ; les familles des proprietaires de la grosse maison de pates alimentaires Milliat 
(Odette et Yvonne Milliat, avec 111 actions chacune); la Compagnie des mines de la 
Perronniere, cliente de la banque depuis le xrxe siecle (63); tandis que le sous-directeur 
du Credit lyonnais a Lyon, Antoine Berthoud, ne manque pas d' afficher sa foi dans sa 
societe (83), et que Georges Descours (63), Mme Mourier des Gayets (47) ou Ernest 
Moreteau (38) y representent des milieux notabiliaires rhodaniens. Surles autres places, 
nous avons releve seulement quelques noms symboliques, comme ceux d'Emile Thieul
lent et de Maurice Lemaitre-Westphalen, de gros negociants en coton du Havre (53), 
Leon Soisson, patron d'une banque locale d'Auxerre (31), Mlle Segard, d'une famille 
du textile nordiste (62) 

La place parisienne fournit des industriels ou des firmes industrielles : Louis Renault 
(800) montre son talent a diversifier son portefeuille de placement; Robert Balsan, tex
tile (87), Laurent Cotelle, huilerie (66) et Charles Petiet, met~lurgie (57) l'accompa
gnent. Des banquiers d'affaires ne dedaignent pas d'etre actionnaires d'un grand etablis
sement de credit, comme Maurice Eleissen (33) et Raoul Mallet (30), tout comme 
Mme Manheimer, nee Halphen (63), proche des Pereire. Des dirigeants, des adminis
trateurs ou des hommes d'affaires proches du Credit lyonnais lui-meme ne manquent 
pas de marquer leur attachement a cette maison : Lucien Rolland d'Estape (175), 
Edouard Escarra (41), Emile Enders (158), Eugene Masson (205). Un noyau de grands 
noms issus de la fine fleur aristocratique, donne toute sa portee au terme d'« action 
nominative»; c'est la banque roturiere qui se sent honoree d'etre la propriete d'une telle 
noblesse: la comtesse de Ganay (30), Olivier Law de Lauriston de Boulen (75), la mar
quise de la Ferronays (75), le comte de Liedekerke-Beaufort (90), le comte de Kergolay 
(60), la comtesse de Chevigne (54), la baronne Goury du Rosian (480) et son mari 
(120) ... 

Comme a la Societe generale, nombre d' epouses, de veuves OU de demoiselles 
aiment placer une partie de leur actif en titres bancaires : nous en avons recense cin
quante-trois, soit 32 % des souscripteurs de trente actions ou plus. Par contre, I' on ne 
peut pas dire que ce capital d'actions nominatives attire des investisseurs du Grand 
Capital industriel ou financier. Outre les industriels, les negociants ou les banquiers 
parisiens, lyonnais et havrais cites plus haut, nous n'avons repere qu'une firme non 
financiere, la Compagnie des entrepots & magasins generaux de Paris (159), quelques 
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compagnies d'assurances, Le Phenix Espanol (120), l:Abeille (1138) et l:Urbaine & la 
Seine (126), un investisseur hollandais, la Rotterdamsche Verzekering 60), et l'Institut 
de paleontologie humaine-Fondation Albert de Monaco (60). 

Il est delicat d'apprecier le recours au systeme des actions nominatives dans les 
banques provinciales, faute de sources. Cependant, avec la poussee des besoins finan
ciers, les banques qui se contentaient d'un faible capital verse doivent se resigner a faire 
appel a leurs actionnaires : ainsi, la Societe lyonnaise de depots, qui laisse son capital au 
quart de sa valeur nominale au debut des annees vingt, doit accroitre ses ressources. Elle 
imagine alors une procedure habile : dans un premier temps, le capital nominal est 
reduit de moitie, de 30 a 15 millions de francs, car la valeur du titre baisse de 500 a 
250 francs; les actions existantes sont done desormais liberees de moitie au lieu d'un 
quart, sans que l'actionnaire ne doive rien verser. Dans un second temps, la banque 
double son capital, en levant reellement 15 millions de francs par le biais de 60 000 
actions entierement liberees. Son capital comporte ainsi deux blocs : des actions libe
rees a 100 % (au nombre de 67 260), au porteur, et des actions liberees de moitie 
(52 740), generalement nominatives. La banque regionale doit ainsi elle aussi s'ouvrir 
plus au marche6

., tout en veillant au respect des equilibres historiques au sein de son 
capital. 

Quoi qu'il en soit, comme toute entreprise cotee en Bourse et dotee d'un capital 
« flottant » largement diffuse dans le public d' epargnants, les banques eprouvent 
quelques bouffees d'inquietude et tentent de reduire le risque d'une attaque boursiere 
ou d'un mouvement d'actionnaires. Si la premiere eventualite est rare, la seconde releve 
d'une pratique plus courante, dans la mesure ou, des le XIX' siecle, nombre d'assemblees 
generales ont ete perturbees par des actionnaires turbulents OU mecontents - comme 
Suez dans les annees 1870. On comprend que les banquiers tentent d'edifier de mul
tiples diguettes pour freiner l' emergence d'une telle possibilite. 

Tout d' abord, la banque tente de localiser au maximum ses actions; par le biais de 
leur statut nominatif, elle y arrive aisement dans beaucoup d' etablissements. Elle se ren
seigne aupres des banques qui sont titulaires d'un pouvoir en blanc parce que leurs 
clients boursiers leur ont confie la garde de leur titre ou un mandat de representation. 
Ainsi, la BUP « demande le concours du CIC pour l'assemblee. La BUP desirerait 
reunir le plus d'actionnaires possible afin de pouvoir se rendre compte de la repartition 
de ses actions. Aussi, comme pour une assemblee extraordinaire, admettra-t-elle les 
petits porteurs a se grouper pour etre representes a l' assemblee » 65

• 

b. La Societe generale democrate? 

Plus encore, une banque peut souhaiter loger le plus possible de titres au sein de 
sa propre clientele, qui est censee etre plus fidele envers une maison qui lui rend ser
vice depuis longtemps, plus constante egalement car mieux persuadee de ses vertus 
fondamentales au-dela des rumeurs qui troublent le marche de temps en temps. Sans 
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cesse, par exemple, la direction de la Societe generale harcele les guichets pour qu'ils 
veillent au « classement » des actions de la banque. Chaque annee, en 1919-1924, un 
programme de classement est lance pour que, dans les interstices des emissions mobi
lieres importantes, le personnel se mobilise; il est stimule par une commission spe
ciale et meme, pour les meilleurs guichets, par une allocation exceptionnelle. 11 est 
vrai que, comme nous le verrons, la banque doit alors s'efforcer de placer dans le 
public un gros bloc d' actions qu' elle possede par le biais d'une filiale. Ainsi, en jan
vier 1920, « les grandes emissions d' emprunts ralentissant le classement des actions 
Societe generale, il s'agit d' enrayer le courant des ventes, de trouver de nouveaux 
acheteurs. La commission est portee a 1,5 franc pour le chef de guichet et 1,75 franc 
pour le personnel, sur le montant total des achats » 66 au lieu du solde net. Suspendu 
en 1925 a cause des tensions politiques et monetaires, ce classement est freine en 
1926 tant l'action connait de succes, de meme que, en 1927-1929, la direction n'a 
guere besoin de stimuler les achats. 

Par contre, a partir de 1930, l' effort est relance, les instructions repetees quatre a 
cinq fois par an, les commissions du personnel relevees, bien que « la crise empeche le 
bon placement des actions Societe generale » 

67
• Par des instructions renouvelees jusqu'a 

une demi-douzaine de fois par an, l' objectif est alors d' enrayer les ventes et, sinon, que 
chaque guichet deniche au sein de sa propre clientele des acheteurs pour les titres que 
d' autres clients mettent en vente : toutes les ressources de la « machine a placer des 
actions», de la banque d'epargne, sont ainsi mobilisees. Le mouvement d'achats et de 
ventes est suivi mois par mois, guichet par guichet. Le resultat s' avere largement posi
tif puisque le nombre d'actionnaires progresse de 133 000 en decembre 1930 a 137 000 
un an plus tard; les tensions preelectorales et politiques debouchent sur une stagnation 
jusqu' en juillet 1932, avant une progression sensible a 145 000 en decembre 1934. 
Desormais, ces actionnaires semblent bien arrimes a la banque, puisque leurs effectifs 
augmentent regulierement jusqu'a la veille de la defaite de 1940. 

La democratie financiere est un combat, ce qui est peu surprenant si l'on corn;:oit 
que la Societe generale, qui peut s'appuyer Sur le caractere nominatif de ses actions pour 
ne pas redouter des achats !ouches, cherche avant tout a renforcer l'assise de son action
nariat: plus large elle est, plus riche est le vivier de contreparties disponibles pour equi
librer les demandes de vente par des demandes d'acquisition. D'autre part, dans la 
meme logique, elle recherche le plus possible de petits actionnaires, car la vente de sa 
ligne d'actions par chacun d'entre eux pese moins sur l'equilibre du marche des titres 
puisqu' on peut aisement lui trouver une contrepartie, alors qu'il peut s' averer delicat de 
surmonter les fluctuations causees par la vente d'un gros paquet d'actions. D'ailleurs, 
en 1933, une circulaire « demande aux agences de Paris-banlieue, avant de provoquer 
OU d'"accueillir" un ordre d'achat egal OU superieur a 50 titres, de prendre !'accord prea
lable de la direction des agences de Paris » 68

• Plus l' actionnariat est large et done a priori 
instable, plus en fait le marche de l' action beneficie de stabilite. La banque se rejouit 
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ainsi que la propriete moyenne par actionnaire tourne autour de huit actions : « I..:im
pression est celle d' une bonne stabilite dans le dassement de nos actions. » 69 

c. La preparation de l' assemblee generale 

D'autre part, la banque consacre beaucoup d'attention a la preparation de l'assem
blee generale. Elle veille avec meticulosite aux demandes de participation, ce qui lui est 
facilite par la necessite pour tout actionnaire desireux d'y assister d'abord de deposer ses 
titres dans une banque quelque temps auparavant et surtout de solliciter une « carte 
d' admission ». Si on ne peut la lui refuser s'il repond aux regles statutaires"°, cette 
demande fournit I' occasion a la banque de se renseigner sur ces actionnaires en faisant 
remplir un questionnaire detaille a la succursale dont chacun est client, s'il appartient 
a la dientele. 

« Nous remarquons que M. B. Joseph, proprietaire de 100 actions de notre societe, a 
demande une carte d' admission a notre assemblee generale du 14 avril courant. Etant donne 
que la meme demande ne nous avait pas ete adressee l' annee derniere, nous venons vous 
prier de nous donner quelques renseignements sur cet actionnaire, notamment sur les ope
rations qu'il traite, habituellement a votre guichet et sur l'etat actuel de nos relations avec 
lui » 71, s'informe ainsi un sous-directeur. Par chance, l'on decele tres rarement des« mou
tons noirs » qui pourraient perturber l'harmonie d' une assemblee generale et l' enorme majo
rite des postulants sont de paisibles porteurs de titres : « Nous entretenons de bonnes rela
tions avec M. T, qui possede 40 actions de notre societe en depot a notre agence; ii est de 
plus locataire d'un compartiment de coffre-fort. Il touche ses coupons a nos guichets, traite 
quelques operations de Bourse et a souscrit a differentes emissions. M. T. etant rentier, nous 
pensons que c' est dans un but de promenade qu'il desire pouvoir assister a notre assem
blee72. » 

Par ailleurs, l' on n' encourage guere une telle assistance aux assemblees generales, qui ne 
sont pas des grand-messes de la democratie financiere en quete de nombreux fideles. La 
modestie du jeton de presence, l' eloignement geographique de la majorite des actionnaires, 
leurs occupations professionnelles ou, s'ils sont retraites, leur age, sont autant de facteurs qui 
limitent la mobilisation massive. Enfin, aucune banque ne se lance dans une campagne d'in
vitations car une assemblee generale d' entreprise doit rester feutree. Ainsi, !ors de l' assem
blee generale de 1935 de la Societe generale73, seuls 110 actionnaires issus du monde des 
epargnants sont presents, soit une quantite infinitesimale par rapport aux quelque 160 000 
coproprietaires de la banque! En outre, ils sont entoures dans la salle par 200 autres action
naires dont la caracteristique commune est d'appartenir a la Societe generale elle-meme: 26 
salaries du Siege, 153 directeurs d' agence, quinze censeurs et administrateurs, six directeurs 
- sans que l' on puisse situer les quatre scrutateurs. La banque << fait la salle » : le vote favo
rable y est necessairement majoritaire et les eventuelles opinions hostiles ou curieuses peu
vent y etre aisement soumises a une reprobation generale de la part des participants intime
ment persuades des qualites de leur direction. 
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II faut bien avouer enfin que, sauf dans les etablissements en peril, les questions des 
actionnaires sont triviales: comme lors de l'assemblee generale du CNEP7

" le 19 avril 
1932, elles portent sur l'insuffisance du dividende, sur la montee insuffisante du cours 
de l' action ou sa stagnation, sur la possibilite de distribuer les reserves aux actionnaires, 
notamment l' argent des primes d' emission, la mauvaise apparence de certaines sous
agences; seul un actionnaire ose demander les risques encourus par le CNEP avec les 
affaires Kreuger, un groupe suedois en deconfoure, risques d'ailleurs tres faibles si l'on 
en croit la reponse du president. 

B. Des formes d' autocontrole 

Quelles que soient les methodes employees pour accompagner la democratisation 
financiere liberale par une vigilance constante, une telle ouverture du capital a un large 
actionnariat prive facilite dans l'absolu la diffusion d'un risque de destabilisation du 
controle de la banque par son equipe dirigeante. 

a. Les actions a vote plural 

En fait, les mceurs financieres semblent ecarter le recours a la pratique de batailles 
boursieres: aucune banque n'a ete victime de tels avatars dans l'entre-deux-guerres - si 
l'on excepte les remous qui entourent la BUP en 1936-1938. Un vague projet75 d'achat 
d' actions de la Societe generale semble s' esquisser dans certains milieux industriels en 
1917, mais rien ne prend corps; aucun dossier de la Societe generale elle-meme ne 
laisse deceler d'ailleurs la moindre allusion a cette epure. Seule la Banque de Bretagne 
a pris des precautions apres la guerre « dans le but d'eviter la mainmise d'un etablisse
ment de credit sur la societe » 76

• Lorsqu' elle augmente son capital en 1920 de 1,5 a 
7,5 millions de francs, elle emet deux types d'actions : des actions B majoritaires en 
quantite mais dont le poids en votes est minime car il faut posseder dix actions pour 
obtenir un droit de vote a l' assemblee generale : 8 000 sont emises, dotees seulement 
par consequent de 800 voix. Au contraire, les 2 000 actions A creees beneficient d'un 
droit de vote par titre, ce qui leur confere 2 000 voix et une enorme majorite. Ainsi la 
banque rennaise evite+elle toute mesaventure pour I' avenir et peut-elle concilier le 
developpement de ses operations et de son capital et son independance. 

Cependant, de telles dispositions pouvaient-elles etre envisagees pour les grands eta
blissements de credit au capital 20 OU 40 fois superieur? Comme gerer, c' est prevoir, les 
banquiers, lucides et prudents, doivent s'efforcer de prevenir tout risque et de court-cir
cuiter tout mouvement hostile eventuel. En fait, nulle menace ne semble planer pen
dant la demi-douzaine d'annees qui suit la guerre, comme si les banques anglo
saxonnes avaient d' autres preoccupations - realiser leurs propres fusions en 
Grande-Bretagne, par exemple - tandis que l'on imagine mal alors les banques alle
mandes oser defier le patriotisme tricolore. De meme, pendant la depression, les 
secousses monetaires et l'affaiblissement des banques occidentales semblent peu pro
pices a une guerre de mouvement. 
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Par contre, les banquiers fral1(;:ais sont parcourus de bouffees d' angoisse apres la sta
bilisation du franc et du monde financier europeen dans les annees 1926-1930. A cette 
epoque, en effet, des capitaux flottants se dirigent vers la place parisienne, rendue 
attractive par la stabilite retrouvee, surtout quand des speculateurs ou des investisseurs 
peuvent vendre leur stock de devises appreciees contre des francs ou des credits-francs. 
En outre, vers 1926-1927, le cours moyen des actions au Palais Brongniart commence 
juste a remonter apres plusieurs annees d'incertitudes et la capitalisation boursiere des 
entreprises franpises n' est pas si importante qu' elle puisse rebuter des investisseurs 
etrangers. « Vous connaissez en effet !'opinion, plus ou moins fondee suivant les cas, 
mais tres generalement repandue, d' apres laquelle les actions de la plupart des societes 
franc;:aises n' ont pas suivi, parallelement a la depreciation du franc, une hausse corres
pondant a la valeur reelle des actifs qu'elles representent. Cette conviction a provoque, 
de la part de particuliers ou de groupes etrangers, des achats de titres, quelquefois assez 
massifs pour faire craindre que, dans d'importantes entreprises, le controle de la gestion 
sociale n'echappe aux mains fral1(;:aises. » 77 

Trois courants d' argent suscitent la crainte : celui qui serait issu des milieux de la 
finance germanique et qui se deploie sur toutes les places nord-europeennes; celui 
qui conduirait la City a souhaiter renforcer les liens bancaires trans-Manche; et celui 
que la finance americaine ragaillardie oriente massivement vers !'Europe, pole d'at
traction pour les investissements des firmes d'outre-Adantique, notamment dans l'in
dustrie mais aussi dans les services. Un syndrome de l'attaque boursiere se repand 
alors dans les milieux bancaires frarn;:ais : de multiples indices laissent entrevoir un 
travail de sape de predateurs financiers qui acheteraient des paquets d'actions ban
caires, sans que I' on sache comment s' effectue la ligne de partage entre la perception 
d'une realite et le fantasme. 

La rumeur court ainsi dans l'histoire bancaire que des inten~ts euro-germaniques 
auraient pris pied dans le capital du Credit lyonnais et tente d' effectuer une mana:uvre 
digne de !'offensive de 1914 contre l'un des fleurons du capitalisme fran<;:ais. Peu d'ele
ments permettent de cerner la veracite d'une telle rumeur, au-dela des allusions qui par
sement la presse financiere de ces annees. Aucun article serieux et approfondi, aucun 
dossier structure, ne permet de construire une analyse non hypothetique : les remous 
apparents n'ont revele aucune lame de fond precise, avec des quantites que l'on pour
rait estimer. Par contre, malgre son isolement, une source semble incontestable : le pro
ces-verbal du conseil d'administration du Credit lyonnais indique en effet qu'une part 
importante du capital a bien change de mains en I' espace de quelques mois. Le conseil 
d' administration s' en inquiete des le 30 juillet 1926, mais par un vote hostile au presi
denr78, il decide de rejeter des mesures defensives : « Si la cadence des achats est ralen
tie, ceux-ci n' ont cependant pas cesse, et I' on peut estimer que pres de 100 000 titres 
[soit un cinquieme du capital de la banque] se trouvent entre les mains d'un petit 
nombre de porteurs etrangers, principalement allemands. » 79 La maison Mendelssohn 
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aurait notamment conduit une offensive sur un gros paquet d'actions de sa collegue 
fran<;:aise, directement depuis son Siege de Berlin ou depuis sa succursale d'Amsterdam, 
et, pour ce ramassage d' actions en Bourse, elle se serait appuyee egalement sur la mai
son de Haure Banque d'Amsterdam, Mannheimer. 

Quoi qu'il en soit, a peu pres au meme moment que de grandes societes indus
trielles 80, le Credit lyonnais previent toute chance de succes d'une tel mouvement et 
decide, par une assemblee generale extraordinaire tenue le 24 septembre 1926, de recou
rir au systeme des actions a vote plural81

, emises en octobre 1926. Le principe en est 
simple: un groupe d'actions est emis par l'entreprise qui dote ces titres d'un droit de vote 
multiple !ors de I' assemblee generale; ces actions constituent ainsi une sorte de noyau 
dur, qui renforce la majorite favorable a la direction !ors de l'assemblee generale et reduit 
la possibilite pour un assaillant d' acceder a la minorite de blocage voire a la majorite de 
controle. Au Credit lyonnais, ces actions B, distinctes des actions A, ordinaires et au por
teur, obtiennent trois voix et meme six en cas d'assemblee extraordinaire. 

En outre, la firme n'accepte de vendre ces actions qu'a des acheteurs dument paten
tes : elles « demeureront toujours nominatives [et] ne seront pas negociables en 
Bourse »82

• « La souscription aces actions sera precedee d'une demande qui sera sou
mise a l'agrement du conseil d'administration. Leur cession comme leur mutation 
meme par deces est soumise egalement a cet agrement. » 8·' Leurs proprietaires doivent 
etre des actionnaires fiables, des clients fideles ou des cadres et dirigeants de la maison : 
« Le signataire de la demande d' attribution vous est-ii connu? Est-il client? Depuis 
combien de temps? A+il un compte important? Ce compte donne+il lieu a des 
observations? Le signataire est-il un ami de notre Maison? Quelle est sa reputation sur 
place?» 84 Tour candidat a l'achat de ces actions a vote plural doit signer un engagement 
explicite, mais en fait sans valeur juridique : « Je declare que les actions B qui pourraient 
m' etre attribuees seront ma propriete personnelle et que je n' ai pris ni ne prendrai 
aucun engagement vis-a-vis de tiers au sujet de I' exercice du droit de vote de ces 
actions.» 

I:operation est done meticuleuse : « Le Conseil prend connaissance de tons les ele
ments d' appreciation qui ont pu etre recueillis; il retient, pour les demandes emanant, 
tant d'anciens actionnaires que de non-actionnaires, celles qui meritent d'etre prises en 
consideration et arrete le nombre d' actions a attribuer a chacune d' elles. » s, La sous
cription des 10 000 actions B intervient le 25 novembre 1926 et fournit une augmen
tation de capital de 5 millions de francs 86 seulement car I' objectif n' est pas de lever des 
fonds mais de recruter un groupe d'actionnaires stables. Semblablement, lorsque le 
Credit lyonnais augmente son capital en mars 1929, ii ajoure aux 300 000 actions A 
alors emises un petit bloc de 6 000 actions B a vote plural, afin de maintenir la ligne de 
defense edifiee contre tout debordement qui emporterait la masse de proprietaires d' ac
tions A au porteur. La composition du capital 87 est alors mixte : 800 000 actions A 
dotees d'un dixieme de droit de vote et 16000 actions B dotees de trois voix, soit 
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48000 voix sur 128000: avec 37,5 % des droits de vote - et meme plus en cas d'as
semblee extraordinaire, avec 96 000 droits de vote sur 176 000, soit 54,5 % - ainsi blo
ques entre les mains des actionnaires surs et fideles, la direction se munit de la mino
rite de blocage indispensable pour repousser tout indesirable : des defenses a la Vauban 
sont edifiees qui doivent briser I' offensive eventuelle d'un assaillant. II semble meme 
que, sur ces 16 000 actions B a vote plural, 8 395, soit 52 %, aient ete achetees par 
l'Ucina (6707 en 1926 et 1688 en 1929), la filiale commune au Credit lyonnais et au 
CNEP, ce qui indiquerait une forme d'autocontrole plus nette encore ... 

L'exemple du Credit lyonnais sert de modele a d'autres etablissements, eux aussi 
soucieux d'ajouter des protections a leur capital. La Societe lyonnaise de depots cree des 
actions nominatives a vote privilegie en mai 1928 : « Le president expose que si la 
Societe lyonnaise de depots n' est pas actuellement visee par des groupes etrangers, les 
hauts cours pratiques recemment sur ses titres a la Bourse de Lyon et resultats d'achats 
speculatifs en provenance principalement de l'etranger, meritent de retenir l' atten
tion88. » Aussi 10 000 titres dotes chacun de dix voix sont-ils emis, ce qui leur confere 
100000 droits de vote face aux 120000 detenus par les porteurs d'actions ordinaires. 
« II s' agit de creer, da~s la masse mouvante et insaisissable des actionnaires, un noyau 
solide, stable, sur lequel la direction de I' affaire pourra s' appuyer. Le conseil d' adminis
tration doit avoir devant les yeux l'image de ce qu'il veut que son affaire soit dans dix 
ans. Croit-on que cela soit possible s'il se sent constamment sous la menace de coali
tion, de manceuvres boursieres, s'il n'a devant lui qu'une poussiere d'actionnaires dont 
la fidelite s' evaporera aux premiers tentations? » 89 

Le CCF lui aussi s' oriente sur un tel chemin : « Le Conseil est mis au courant du 
marche de nos actions et des achats de plusieurs milliers de titres qui ont ete faits ces 
jours derniers en Bourse. Bien que les achats paraissent tres divises, nous surveillons le 
marche et si nous sentions un danger d' accaparement, le Conseil aurait a decider rapi
dement !'emission d'actions a vote plural.» Plus tardivement que le Credit lyonnais et 
en deux etapes, en juin 1928 puis en avril 1929, le CCF emet 12000 puis 8000 
« actions P » a vote plural, sans qu' on dispose guere de plus de renseignements : « Nous 
avons le devoir imperieux de defendre les droits de nos anciens et fideles actionnaires 
qui constituent encore la majorite de notre capital. » "0La Societe generale est quant a 
elle aussi tentee de recourir ace systeme dual. Le principe en est adopte par l'assemblee 
generale du 9 mai 1927 : « II s' agit d'une simple mesure de precaution, destinee a pro
curer un moyen de protection toujours pret contre un, risque eventuel, qui n' existe a 
aucun degre a l'heure actuelle, mais qui pourrait surgir inopinement, si l' on en juge par 
certains precedents. Bien que la nominativite de nos actions nous premunisse, dans une 
large mesure, contre un pareil danger, le conseil d' administration de la Societe generale 
a pense qu' en restant indifferent a la perspective, si improbable soit-elle, d'une inter
vention etrangere dans la gestion de notre etablissement, il assumerait une responsabi
lite grave vis-a-vis des actionnaires qui lui ont confie la garde de la societe. » 91 
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Plutot que de s'engager dans le processus de creation et d'eriger des lignes de defense 
epaisses, la Societe generale prefere batir une legere barbacane en avant-poste : l' assem
blee extraordinaire donne le droit au Conseil de convoquer une simple assemblee ordi
naire - dont le delai de convocation est d' ailleurs abaisse de vingt a dix jours -, done 
en quelques jours par rapport a une assemblee extraordinaire devant modifier des sta
tuts, pour emettre des actions a vote plural en cas de besoin : « Il ne faut pas perdre de 
vue que des achats a terme peuvent masquer des acquisitions reelles importantes et, 
selon l' epoque, ne pas permettre a la societe de se defendre en temps utile, en raison du 
delai des formalites a remplir pour la reunion des assemblees extraordinaires. Il ne 
semble pas qu'il y ait un danger a craindre et peut-etre pareille eventualite ne se pre
sentera jamais, mais il faut etre en mesure de parer d' avance a toute menace possible. » "2 

« Il ne vous echappera pas que la seule possibilite d'une telle procedure suffira sans 
dome a decourager par avance toute tentative etrangere, de sorte que, loin d' aboutir a 
la creation d'actions a vote plural, elle tend plutot ales rendre inutiles. » 93 

La sagesse de la Societe generale est en tout cas judicieuse car elle preserve les capa
cites de reaction de la banque tout en evitant de porter atteime a l' egalite du droit de 
vote des actionnaires et done a un principe sacre de la democratie financiere"4. Plusieurs 
journaux95 et des parlementaires s'indignent en effet de la pratique des actions a vote 
plural qui cree des actionnaires « privilegies » alors qu'ils n'ont aucunement verse de 
somme superieure a celle payee par les actionnaires « ordinaires » : c' est un capitalisme 
liberal a deux classes. Des interpellations96 ou des propositions de loi deferlent au Par
lement des le premier trimestre 1927 contre une procedure qui consacre finalement la 
mainmise d'une minorite, evidemment proche des dirigeants de la firme, sur une entre
prise dotee ainsi d'un systeme d'autocontrole contraire a l'esprit de l'economie liberale. 
I.:Etat decide done de modifier la legislation pour qu'elle interdise les actions a vote plu
ral, mais les pesanteurs parlementaires sont telles qu'il faut attendre avril 1930 pour que 
la creation d' actions ainsi privilegiees soit interdite et surtout novembre 1933 pour que 
leur existence meme soit condamnee97

, tout en laissant un delai de deux annees pour 
que les societes en cause modifient leurs statuts. 

Le Credit lyonnais conserve ses actions a vote plural jusqu'en 1933, le CCF jusqu'en 
1935 par une diminution du capital de 210 a 200 millions de francs realisee par l'achat 
en Bourse ( entre le 27 mai et le 4 decembre 193 5) des 20 000 actions en question et 
par leur annulation. Par contre, Paribas, qui ne semble pas avoir eu besoin de recourir 
aux actions privilegiees dix ans plus tot, institue en 1936, a egalite pour tous les action
naires done en conformite avec la loi, un « droit de vote double pour les actionnaires 
dont l'inscription sur les controles nominatifs remonte a plus de deux ans. » "8 

b. Des blocs OU des societes d' autocontrole? 

Ainsi, pendant une dizaine ou une demi-douzaine d'annees, deux grands etablisse
ments de credit - le Credit lyonnais et le CCF - et une poignee de banques provinciales 
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- Societe lyonnaise de depots, Banque de Bretagne, Banque regionale de l'Ouest, etc. 
- sont parvenues a constituer une forte stabilisation du pouvoir de vote au sein de leurs 
actionnaires. Mais la majorite des autres banques n'a pas cru devoir recourir a un tel 
systeme, plutot source d'inegalites entre les coproprietaires de la firme, meme s'il etait 
cons:u au profit de l'interet supreme de cette derniere, de la stabilite dans l' application 
de la strategie defi.nie par son equipe dirigeante. Pour les banques qui ne souhaitaient 
pas se risquer a affronter completement la regle du marche, il a fallu mobiliser d'autres 
methodes, en particulier I' autocontrole. 

La Societe generale avait du renier son credo liberal et s' astreindre a une telle pra
tique des avant-guerre. En effet, vers 1905-1906, elle a subi de fortes deconvenues dues 
au hasard des circonstances : par des refinancements amples, elle a du venir au secours 
de sa filiale en Russie, la Banque du Nord, qui etait ebranlee par la grave revolte agitant 
alors !'Empire; dans le meme temps, la direction du groupe sucrier Say, dont elle etait 
le partenaire bancaire, s' est soudain ecroulee - le directeur s' est meme suicide - quand 
ont ete reveles des agissements frauduleux avec la filiale Sucreries et raffineries d'Egypte. 
Hely d'Oissel et Dorizon, ses patrons, redouterent une desaffection des actionnaires et 
une chute des cours, alors meme que la banque devait lever des fonds !ors d'une aug
mentation de capital. 

Un syndicat de garantie de l' emission et du placement des cours a done ete consti
tue, conduit par Paribas, qui engageait alors pour quelques annees avec la banque de 
depots une collaboration d' affaires, et sa « table », c' est-a-dire les maisons de Haute 
Banque proches d'elle. Pourtant, le bloc de controle d'actions conduit par Paribas ne 
date pas de cette epoque, car la bonne same intrinseque de la Societe generale avait 
incite les souscripteurs a contribuer aux augmentations de capital de la banque de 
depots en 1906 comme en 1909, et la garantie n'avait pas du jouer. C'est !ors de la crise 
de confiance qui a frappe la Societe generale en mai-juin 1914 que s'est constitue un 
groupe informel d'actionnaires institutionnels qui ont stabilise un gros bloc d'actions 
de la banque de depots: ce syndicat de soutien des cours a achete sur le marche 120000 
titres99 mis en vente par des actionnaires inquiets. Parallelement, la Societe generale lais
sait sa sous-holding de controle des filiales bancaires, Valdebanque100

, acheter par elle
meme des actions de sa societe mere. Deux blocs d'actions etaient ainsi etablis qui 
constituaient une forme d'autocontrole puisque ces titres n'etaient pas mis sur le mar
che et restaient stabilises dans le recoin d'un portefeuille de placement. 

En pleine guerre, un accord101 conclu en decembre 1917 resserre les liens de la 
Societe generale avec Paribas, qui recupere pres de 17 000 actions, reparties aussitot 
entre cinq firmes industrielles proches d' elle : les Usines metallurgiques de la Basse
Loire, les Acieries de France, Marine & Homecourt (siderurgie), Pont-a-Mousson 
(metallurgie) et Delaunay-Belleville (automobiles). Mais, surtout, comme la Societe 
generale esquisse pour peu de temps un rapprochement avec une autre banque d'af
faires - d'une taille bien plus modeste toutefois -, le Credit mobilier frans:ais, celui-ci 
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obtient la tutelle d'un autre bloc de titres, cinq fois plus eleve : la Societe generale lui 
cede plus de 83 000 actions, dont il en garde lui-meme plus de 52 000, tandis que deux 
entreprises, Montbard-Aulnoye (metallurgie) et la Societe de construction des Bati
gnolles (BTP, constructions mecaniques), en prennent chacune environ 15 000. Ainsi 
sont logees 100 000 des 120 000 actions rassemblees au printemps de 1914, mais Pari
bas garde en sus les 20000 dernieres. Il s'agit simplement d'operations de« portage», 
c' est-a-dire que ces firmes « portent » les actions pour le compte de la Societe generale, 
qui s' engage a les leur racheter si elles le souhaitent. En effet, l' ensemble de ces pro
prietaires doit tenter, par le biais du syndicat de « reclassement » gere en commun, de 
vendre peu a peu ces 120 000 titres sur le marche. 

C' est ce qui se passe apres la guerre, sans qu' on dispose de details sur l' ecoulement 
en Bourse de ces actions. Paribas et les membres bancaires ou industriels du syndicat de 
garantie qu'elle anime sont encore detenteurs d'une fraction-le chiffre de 37 500 appa
rait dans une note de 1919 - de la participation constituee en 1914 et remaniee en 
1917. La banque d' affaires souhaite pourtant s' en defausser car le partenariat etroit avec 
la banque de depots s' est dissipe - bien que de multiples occasions de collaboration 
soient mises en valeur - et, surtout, Paribas a besoin de capitaux pour le developpement 
de ses operations, tout comme les entreprises elles aussi actionnaires de la Societe gene
rale par le biais de cette communaute de soutien. Outre les ventes directes sur le mar
che, Paribas se defausse d'une large fraction de ses titres qu'elle revend a la Societe gene
rale, qui les loge elle-meme chez sa filiale Valdebanque. En septembre-decembre 1921, 
celle-ci achete par exemple 19 900 actions a Paribas - qui, entre-temps, avait du en 
vendre d' autres lignes, puisque la maison de banque Spitzer & Cie en detient a ce 
moment-la 5 250. A cette epoque, 3 200 sont encore la propriete des Acieries de France, 
1 200 la propriete conjointe de Marine & Homecourt et Pont-a-Mousson; en 
novembre 1924, 5 128 actions sont encore detenues par la Societe des Batignolles. 

Paribas s' est delestee de ses titres Societe generale, de meme que, apparemment, sans 
qu'on en connaisse le processus, le Credit mobilier franyais - qui s'est eloigne de la 
banque de depots, leur partenariat ayant tourne court tres rapidement. Les entreprises 
industrielles elaguent peu a peu leur participation, soit sur le marche, soit aupres du 
groupe de la Societe generale. Quant aux actions detenues par Spitzer, elles ont du elles 
aussi etre dispersees en Bourse, car, par la suite, on ne trouve plus trace d'une telle 
« ligne » parmi les gros actionnaires de la banque. L'on pourrait en condure que, par le 
biais de cet achat par Valdebanque, l'autocontrole est alors consacre et y deceler une 
forme pervertie de capitalisme liberal. Or la banque n' entend pas deroger aux principes 
qui l'animent et aimerait degager !'argent immobilise. Elle charge done son reseau de 
mettre peu a peu sur le marche les actions detenues par Valdebanque : leur « classe
ment » est l' objectif constant des annees 1923-1926, bien que les evenements mone
taires et politiques aient tendance a en ralentir la realisation. Cet autocontrole s' effrite 
par consequent au milieu des annees vingt, en une victoire du liberalisme bancaire. 

119 



I.:APOGEE DE I.:ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRAN<;:AISE 

Cependant, la banque veille a la bonne tenue du cours de ses actions et assure la 
contrepartie des actions mises en vente quand son reseau ne parvient pas a les replacer 
par sa politique active de demarchage - analysee plus haut. Comme c'est le cas dans 
tous les etablissements, elle exerce une fonction de regulateur du marche de ses propres 
titres, par le biais de Valdebanque. Celle-ci, au gre des circonstances, gonfle ou retrecit 
son bloc d'actions Societe generale: au debut de 1926, elle ne controle par exemple que 
5 543 titres; apres de petites ventes au premier semestre, elle achete, du 15 au 23 juillet, 
14714 actions; durant l'annee entiere, elle achete 33966 titres et en vend 17995, ce 
qui accroit son stock a 21514, montant qui reste bien modeste neanmoins par rapport 
au total des actions en circulation. Huit ans plus tard, en pleine crise politique, elle doit, 
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entre le 4 janvier et le 6 fevrier 1934, acheter 9 276 titres et ne peut en revendre que 
1 843; son bloc de titres grossit de 17 159 a 24 592. Mais il ne s' agit pas la d'une 
volonte deliberee de blocage d'une partie du capital, puisque ce n'est qu'un desir d'en
tretenir la liquidite du marche et la bonne tenue du cours. 

La banque filleule de la Societe generale en Alsace, la Sogenal, s' appuie sur un dis
positif identique : un gros bloc de titres a du etre acquis par une filiale de la Sogenal 
jouant le role de societe de portefeuille, Salvamob: en juillet 1933, celle-ci porte 60 000 
des 200 000 titres de la banque, soit 30 %. Les deux banques ont constitue un syndi
cat de soutien et de placement des actions Sogenal, qui intervient frequemment sur le 
marche. Mais les deux etablissements n' ont recours a ce portage, par le syndicat ou par 
Salvamob, que devant les tensions du marche financier, et absolument pas dans le cadre 
d'une tactique de protection du capital. Et, avant comme apres la bourrasque des 
annees 1931-1933, elles font tout pour placer les titres Sogenal au sein de leurs deux 
clienteles, en « France de l'interieur » pour la Sogenal et dans la France de l'Est pour la 
Sogenal. Des campagnes de« reclassement » d'actions sont menees a plusieurs reprises, 
avec un 6011 succes dans les annees vingt (par exemple en 1923 ou en 1925), mais avec 
une reussite moderee apres 1933, en raison de la depression economique et financiere. 

Le CCF semble mener une tactique semblable par le biais d'une filiale mal connue, 
la Societe financiere & mobiliere, issue de la transformation en 1923 d' une societe de 
portefeuille creee des mai 1912, la Societe financiere frarn:;:aise. Elle recupere certaine
ment les actions qui tardent a se placer lorsque se produisent des emissions de capital 
puisque, comme c'est le cas en avril 1929, elle gere le syndicat de garantie du place
ment. Mais, de fas:on plus durable encore, elle souscrit par elle-meme une grosse ligne 
d' actions a vote plural lors de leur emission en juin 1928 et recupere 2 500 titres (sur 
12 000). A cette epoque, elle est proprietaire de 50000 actions de sa societe mere, dont 
40 000 achetees peu avant l' operation et 10 000 detenues auparavant, ce qui lui donne 
le droit d' acheter ces 2 500 actions privilegiees puisqu'il faut detenir vingt droits pour 
acquerir un titre. Mais, comme le CCF ne dispose d'aucun dossier d'archives sur la 
question, I' analyse reste a I' etat d'hypothese quanta la realite d'un autocontrole au sein 
de cette maison. 

Comme a la Societe generale et dans la majorite des banques 102
, le Conseil de la 

BUP veille sur un groupement d' achat et de vente de ses titres. Constitue 103 en 1908 -
on l'appelle alors la « Mutuelle BUP » ... -, il est anime par les maisons de Haute 
Banque actionnaires de la banque d'affaires, par les administrateurs et par quelques 
hauts dirigeants eux-memes. Toutefois, les sommes en jeu restent modestes car il s'agit 
plus d'un syndicat de regularisation des cours qui suit les mouvements du marche de 
l' action pour en ecreter les saillies que d' un syndicat de controle du capital; mais, grace 
a sa presence immediate sur le marche du titre BUP, il permet au Conseil d'etre tenu 
au courant sans delai de la moindre anomalie qui pourrait resulter d'une eventuelle 
offensive sur le « flottant » des actions en Bourse. 
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Par contre, en 1927, la BUP decide la creation d'une societe de placement, la 
Societe financiere de gestion mobiliere OU Sofige10

\ dont la vocation principale est de 
stabiliser un petit bloc d'actions de la banque d'affaires dans une periode qui, comme 
on l'a vu, laisse craindre des remous boursiers. Mais c'est plus tard, durant la crise ban
caire et la crise de la BUP elle-meme, que la Sofige reqoit mission d'etayer le capital de 
sa marraine, durement secoue. Grace a son capital (25 millions de francs), a l'avance 
d'un consortium regroupant ses actionnaires (30 millions de francs 105

) et d'un credit 
accorde par la BUP elle-meme (11 millions de francs), soit un total de 66 millions de 
francs, elle se procure jusqu'a 34600 actions de la BUP au premier semestre 1932 et en 
conserve encore 31 700 en octobre 1933, apres avoir declare 14 ooo actions a l' assem
blee generale du 5 mai 1933, certainement apres avoir sorti des titres de sa participa
tion soit pour ne pas para1tre le premier actionnaire de la BUP soit plutot parce qu'ils 
servaient de nantissement a des credits. 

Conclusion 

Sans nous preoccuper ici des participations detenues dans les banques provinciales par 
des banques parisiennes ou des financiers - theme que nous etudierons dans la partie 
consacree au metier de banque de depots -, nous pouvons deboucher sur une conclu
sion a la fois modeste, ferme et prudente quant au mode de propriete du capitalisme 
bancaire liberal : modeste car nos sources sont lacunaires et l' analyse parfois delicate; 
ferme car nous n'avons jamais ne serait-ce qu'entr'aperqu l'Etat ou une firme parapu
blique dans le capital des banques de ces annees 1919-1935: le liberalisme regne; pru
dente, car si les banquiers affichent leur liberalisme et leur gout pour la democratie 
financiere, ils essayent d' en limiter ce qui leur apparart comme des exces, c' est-a-dire 
l'instabilite relative du capital flottant souscrit par le public d'epargnants. Comme 
Richelieu au siege de La Rochelle, ils veillent ainsi sans cesse a edifier des diguettes, par
fois meme des jetees bien campees - comme au Credit lyonnais en 1926-1933 - pour 
repousser tout assaillant qui voudrait bousculer l' establishment bancaire national. 

Malgre ces reserves, l'on a pu discerner l'ampleur de la propriete privee des banques 
franqaises : les familles sont omnipresentes, certes, mais pas necessairement les fameuses 
Deux-Cent Familles. Si les representants de cette « oligarchie financiere » sont actifs au 
sein des maisons de la Haute Banque et meme de certaines banques d' affaires, comme 
la BUP, si les banques etrangeres partenaires des banques d'affaires viennent epauler le 
capital de la BUP en signe de leurs liens d'affaires, la masse des familles proprietaires 
des banques sont de deux ordres : la bonne bourgeoisie provinciale, detentrice du 
controle et du pouvoir dans les banques locales et departememales qu' elles possedent; 
et surtout l' ensemble des couches bourgeoises, notamment les bourgeoisies aisees en 
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quete de stabilite pour leur portefeuille de placements, qui constituent le socle de l' ac
tionnariat des grands etablissements de credit et certainement aussi des banques regio
nales ouvertes au public boursier, comme nous l'a indique une etude du capital du Cre
dit industriel de Normandie que nous n'avons pu utiliser ici puisqu'elle concernait 
l'annee 1947. 

Deux evidences closent ce chapitre: en 1919-1935, les banques frarn;:aises appar
tiennent au capitalisme prive; pour les grands etablissements de credit, leur actionna
riat est large et englobe !'ensemble des couches bourgeoises, sans qu'une quelconque 
domination d'une « oligarchie financiere » en posseder le capital. Malgre le controle des 
directions sur les assemblees generales et les conseils d' administration, cela impose de 
respecter les exigences d'une democratie financiere, avide d' egalite juridique et de divi
dendes interessants. 

NOTES 
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12. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale d'Orleans, 1919. 

13. Rapport de l'Inspecrion de la Banque de France a la succursale d'Orleans, mars-avril 1929. 

14. Note du CIC, 17 novembre 1930. 

15. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Fiers, 1929. 

16. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Nantes, 1921. 

17. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale d'Angers, decembre 1930-janvier 193 I.« La fortune 
de Bougere est superieure a 50 millions de francs, dont 25 en immeubles et terres. Il conserverait aussi dans les coffres 
loues a la Succursale et dans diverses banques parisiennes 6 a 7 millions en billets de maniere a erre coujours a meme de 
faire face a toure eventualite », Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale d'Angers, 1932. 

18. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Bar-le-Due, decembre 1927; Varin-Bernier, ban
quiers depuis 150 ans, plaquette historique, 1963. 

19. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Charleville, mai 1920. 

20. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Grenoble, 16 novembre 1912. 

21. Ibidem, juillet 1919. 

22. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Dunkerque, aoftt 1924. 

23. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale d'Elbeuf, 1913. 

24. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Cognac, 1925. 

25. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Lyon-Vienne, 12 juin 1924. 

26. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Nantes, 1919. 

27. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Lyon, juin 1924. 

28. Rapport de !'Inspection de la Banque de France a la succursale de Rennes, 1920. 

29. Archives de la Banque de Mulhouse conservees au CERARE de Mulhouse. 

30. La Societe de banque suisse a 94 voix, Les Fils Dreyfus & Cie, de Bale, 692. 

31. Qui ne dispose d' aucune donnee sur le capital de la banque qu'il integre a son reseau en 1927. 

32. Jean Lantz, Emile L111tz, Jules Gugenheim, Ernest Thierry-Mieg, Emile Dollfus, Daniel Mieg, Andre Jaquet, 
Charles Rothfelder, Pierre Favre, Emile Ziegler, Paul Rouillon, Jules Gibert, Charles Buchy, Albert Muller. 

33. Cf les trois graphiques. Dossier augmentation du capital de la Societe alsacienne de CIC, juin 1930, Archives du 
CIC. 

34. Dossier Banque Dupont, archives du CIC, depot de Houilles. 

35. Lettre d'Astier de la Vigerie a Georges-Picot, 8 novembre 1918. 

36. La banque de Bailliencourt-E. Roth Le Gentil est devenue la banque Emile Roth Le Gentil entre 1892 et 1910, date 
de sa reprise par la banque nordiste Dupont, avant le deces en 1914 d'Emile Roth Le Gentil. 

37. Archives de la Societe generale, 7081, 6820, 10182/01914, 10181/01913: Syndicat des actions Sogenal; 10180: 
reclassement d'actions Sogenal en 1933-1938. 

38. Au lieu de 13800 en 1860, de 22370 en 1880 et de 27000 en 1900. 

39. Telle que l' avait deja no tee A. PLESSIS, La Banque de France et ses deux cents ,1ctionnaires, Droz, Geneve, 1984. 

40. Cf A. HAMON, « La Banque de France », dans : Les maitres de la France. La flod,t!ite financiere, pages 176-185. 

41. « Les deux cents plus forts actionnaires sont done possesseurs d'une veritable fortune, rien que par la possession de 
ces actions. Et ceci prouve qu'il n'y a rien de democratique dans l' organisation de la Banque de France. Bien au contraire, 
elle repose sur une base absolument oligarchique », affirme au contraire A. Hamon, dont nous respectons l' opinion sans 
vraiment la partager. 
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42. Ibidem, page 185. 

43. Copie de la lisre norariee des souscripreurs, mars 1929, coffre du Credit du Nord a Paris. 
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49. Sylvain Auber, directeur a la BUP, qui achere 1012 actions, soir un placement de 506000 francs; Louis Lion, ingenieur
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53. Circulaire du 2 mai 1934, Archives de la Sociere generale 10092/1808. 

54. Lisee nominative des plus gros acrionnaires de la Sociere generale en mai 1935, Archives de la Societe generale. Cr: 
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56. Comme l'a monrre le geographe Roger BRUNET, Les campagnes to11!011Saines. Etude geographique, Publications de la 
Faculre des lettres er sciences humaines de Toulouse, 1965. 
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58. Note de Camille Riboud, 29 mai 1931, archives de la Lyonnaise de Banque. 

59. Rapport annuel du conseil d'adminisrration du CIC, 19 mars 1929. I.:article 15 stipule: « Les actions eranr libe
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60. Nore d'avril 1930, Archives de la Sociere generale 10092/1808. 

61. Circulaire du directeur general de la Societe generale aux guichers, 21 mars 1929, Archives de la Societe generale. 

62. Note du Credit lyonnais du 11 juiller 1921: 82,5 % en avril 1919, 82,8 % en avril 1920, 83,4 % en avril 1921. 

63. Deux registres de la souscription des actions nominatives en 1929, archives du Credit lyonnais 2558 T. 

64. Nore de la Sociere lyonnaise de depots, 23 avril 1921. 

65. Compte rendu de la visire d'un sous-direcreur de la BUP au CIC, 24 tevrier 1928, Archives du CIC. 

66. Circulaire du 15 janvier 1920, Archives de la Societe generale 10092/1808. 

67. Note du 17 ocrobre 1931. 

68. Circulaire du 1" septembre 1933, Dossier Monographie des classements d'actions Societe generale ejfi'ctues par notre eta
blissement de 1919 a 1934, Archives de la Societe generale 10 092/1808. 

69. Note du 27 janvier 1927, Archives de la Sociere generale. L-i moyenne s'erage enrre 8,1 et 8,6 enrre 1913 et 1918, 
enrre 8,1 er 8,3 enrre 1919 et 1926. 

70. Pour la Societe generale : deposer ses pouvoirs cinq jours au moins avanr l'assemblee, detenir ses titres depuis au 
moins deux mois, et disposer de quarante titres ou des mandats d'aurres actionnaires d'un total equivalent. 
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71. Lettre de la Societe generale au directeur de l'agence G (S,1inr-Michel), 18 avril 1934, Archives de la Societe generale. 

72. Lettre de I' agence de Versailles au secretariat general, 20 avril 1934. Archives de la Societe generale. 

73. Note du 3 avril 1936, secretariat general, Archives de la Societe generale. 

74. Note redigee par la Socic't<' generale desireuse de s'informer sur l'assemblee generale de son confrere, Archives de la 
Societe generale. 
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76. Rapport de !'inspection de la Banque de France sur la succursale de Rennes, 19 I 9-1920. 
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81. G. DANOS, Les actions a vote plural, 1922. P. ALL'\.IS, Le privilege de vote dans les societes anonymes, 1928. 
H. lv1AZEAUD, Le vote privilegie dans les societes de capitaux, l 929. J. ROQUEFORT-VILLENEUVE, Les actions a vote plural 
au point de vue economique, 1932. 

82. Prospectus d'emission des actions B du Credit lyonnais, 1926, archives du Credit lyonnais. 

83. Ibidem. 

84. Circulaire du Credit lyonnais a ses agences en vue de l'assemblee generale extraordinaire du 24 seprembre 1926, 
« Tres confidenriel », Archives de la Societe generale, dossier Actions a vote plural. 

85. Proces-verbal du conseil d'adminisrration du Credit lyonnais, 9 avril 1926. 

86. Le capital est augment<' de 250 a 255 millions de francs, chaque action de 500 francs est emise a 725 francs. 

87. Nore du 10 avril 1933, dossier numerore 40, Erudes snr le capital social, archives du Credit lyonnais, 11°516. 

88. Proces-verbal du conseil d' administration de la Societe lyonnaise de depots, 16 mai 1928. 

89. Note de Camille Riboud, archives de la Sociere lyonnaise de depots, sans date, mais certainement de juin 1928. 

90. Proces-verbal du conseil d'adminisrrarion du CCF, 19 avril 1928. 

91. Circulaire de la Sociere generale a ses directeurs d'agence, 24 fevrier 1927. 

92. Proces-verbal du conseil d'adminisrrarion de la Sociere generale, JO fevrier 1927. 

93. Circulaire de la Societe generale a ses direcreurs d'agence, 24 fevrier 1927. Dossier Actions a vote plural Archives de 
la Sociere generale !0091/148b/1808, et passim. 

94. P. CORDONNIER, De f'egalite entre actionnaires, 1924. 

95. Cf. Le Capital« rabus des actions a vote plural», 18 mars 1927. Cfles trois articles de GERlv!AIN-MARTIN dans Le 
Capital 11, 18 er 26 seprembre 1928. 
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96. Ainsi !ors de la seance du Senat du 11 mars 1927 oi1 le cas du Credit lyonnais est precisement debattu par le ministre 
du Commerce Bokanowski er ses derracreurs. Lon y denonce le devoiement de la Joi sur Jes societes anonvmes de 1867, 
corrigee en 1903, qui n'evoque pas les actions a vot~ plural, urilisees semble+il pour la premiere fois en France en 1911 
!ors de la creation de la Societe centrale des banques de province, donr les banques fondarrices se reservaient des actions 
a vote plural tandis que le public pouvait souscrire des actions ordinaires. La Banque industrielle de Chine recourt aussi 
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97. Texte dans la revue Banque, decembre 1933, page 740. Cf. Pierre !v!UROLLES, « L. reglementation du droit de vote 
dans les assemblees d' actionnaires ", Banque, janvier 1934, pages 13-15. 

98. Assemblee extraordinaire de Paribas du 21 avril 1936. 

99. Une premiere estimation donne le chiffre de 90000, mais le syndicat dispose de 120000 actions en septembre 1919. 
Fam-ii penser qu'il aurait achere 30000 actions supplementaires enrre 1914 er 1919? 

100. Sociere generale des valeurs de banque, qui porte Jes actions des filiales bancaires du groupe er effectue des opera
tions boursieres sur Jes actions de la Societe generale. 

101. Dossier Credit mobilier frarn;:ais, archives de la BUP 613. 

102. La Societe lyonnaise de depots dispose d' un tel syndicat au tournant des annees trenre; puis, apres le changement 
d'envergure de la banque lyonnaise, un second est cree en 1932 qui veille a la tenue du cours de ses actions. Dupont 
s'est aussi t'quipee d'un rel syndicat, consrirue entre les ad1ninistrateurs eux-1ne1nes, qui engagent done une partie de 
leur avoir personnel, mais pour des quantites d'actions en fuit fort modestes (quatre centaines en juin 1931). 

103. Liasse Groupement d'actions de la BUP, Archives speciales du coffre du conseil d'administration de la BUP. 

104. Dossier Sofige, notes de 1932 et 1933, coffres du Credit du Nord. La Sociere generale de Belgique fournir 12,2 %, 
Neuflize 12,5 %, Mirabaud 12,4 %, Maller 10,4 %, Hottinguer 11,4 %, Vernes 12,4 o/o et Jes dirigeants et les autres 
administrateurs de la BUP plus de 15 %. 

105. La Societe generale de Belgique, Hottinguer, Maller, Mirabaud, Neuflize et Vernes fournissent (avec Jes membres 
de leurs branches familiales) charnne 4,3 millions de francs; Sergent un million, H. de \v'endel 1,5 millions, Jador er 
Schneider 500 000 chacun, er rrois dirigeanrs de la BUP, Lion, Baviere et Courcelle, le solde. 



Chapitre 4 
LES RESPONSABLES SUPREMES 

DES BANQUES 

ANS LES ANNEES vingt et trente, !'edifice bancaire n'a pas ete dessine par l'Etat 
Grand Architecte comme c' est le cas apres la Seconde Guerre mondiale. Les 

banquiers sont arc-boutes sur leurs convictions liberales et reposent sur le socle de la 
propriete privee des banques. Ils peuvent done mobiliser leur capacite de decision et 
d' action manageriales et strategiques en toute liberte et se targuer de cette economie 
d'initiative et de responsabilite dont ils proclament les vertus. C'est precisement a la 
detection des responsables qu'est consacre ce chapitre, qui entend determiner quelles 
sont les fonctions des conseils d'administration des banques et comment ils sont com
poses, puisque le conseil d'administration est la de de voute du pouvoir au sein de l'en
treprise bancaire. Nous souhaitons egalement determiner le contenu de la fonction du 
president de ce conseil d' administration pour preciser s'il est la cheville ouvriere du 
pouvoir strategique, decisionnel et executif au sein de la firme bancaire ou si cette 
charge procure surtout des honneurs, des activites de representation et des occasions de 
rayonnement notabiliaire. 

1. Les fonctions du conseil d' administration 

Comme l'a remarque pertinemment J.-P. Daviet a propos de Saint-Gobain', le lieu 
supreme de decision de l' entreprise frans:aise reste longtemps le conseil d' administra
tion, qui s' occupe directement de la strategie et de la gestion de la firme, done de la 
direction meme, et qui ne delegue finalement aux cadres qu'un pouvoir d'execution, 
avant que ne se dessine << la montee des entrepreneurs salaries [ ... ] qui deviennent peu 
a peu des directeurs generaux de branches ou d'activites [ ... ] : c'est non seulement !'or
ganisation des hommes qui se modifie, mais aussi le mode de gestion » 1

• 

Limportance des pouvoirs du conseil d'administration s'explique bien sur parce 
qu'ils sont les mandataires des actionnaires, l' expression de la propriete de la societe, les 
surveillants de son efficacite a produire du profit et done a assurer sa perennite sans 
liquidation et a distribuer des dividendes en remuneration du capital. Les directeurs ne 
sont que des conseils et des executants, comme l'affirme encore en 1913 le Credit lyon
nais : « La tete du Credit lyonnais se trouve dans le conseil d'administration. Ses 
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membres sont nommes par l'assemblee generale des actionnaires; ils examinent les 
affaires et decident de la suite qui doit y etre donnee. Auparavant, celles-ci ont toujours 
ete etudiees en detail par un OU plusieurs administrateurs, delegues a la direction d'un 
groupe de services ou d'agences. Ces administrateurs sont de veritables chefs, dirigeant 
effectivement les departements dont ils sont charges. Ils etudient et preparent les solu
tions avec l' aide de leurs directeurs, sous-directeurs, chefs et sous-chefs de services, et 
les soumettent aux Conseils ou aux comites auxquels assistent leurs collegues qui n'ont 
pas de delegation. » 2 

A. Le conseil d' administration, instance supreme 

Instance supreme du pouvoir de responsabilite au sein de l' entreprise bancaire, le 
conseil d'administration se reunit done frequemment et n'est aucunement, comme de 
nos jours en France dans la majorite des entreprises, une simple instance de ratification 
et de legitimation siegeant une fois par mois, voire tous les deux mois. Dans beaucoup 
de banques, il est convoque tous les quinze jours - comme a la BUP, au Credit du 
Nord-, parfois routes les semaines, comme a la Societe generale, au Credit lyonnais OU 

a Paribas, avec, dans ce cas, une grande souplesse puisque le rythme de la decade ou de 
la quinzaine peut etre adopte parfois, mais aussi, en temps de crise, un rythme plus sou
tenu avec des reunions tous les jours. 

La centralisation des decisions parait a premiere vue etonnante, puisque les proces
verbaux fourmillent de details : a la Societe generale, le Conseil semble nommer le 
moindre « gan;:on » ou employe de base, decider de sa retraite ou de sa demission, tran
cher sur une ouverture ou une fermeture de guichet, examiner tomes les cautions accor
dees par la banque et routes les prises ou reprises d'hypotheques, preciser par le menu 
l' ensemble des procurations accordees aux dirigeants salaries delegataires de la « signa
ture », accorder lui-meme la manne des mesures de bienveillance distribuees aux sala
ries (allocations de retraite, aides aux veuves, etc.), selectionner les directeurs d' agence 
et leurs cadres subalternes et organiser leur mouvement interne. Le copiste manuel est 
ainsi digne des scribes proche-orientaux quand il enregistre sur un volume prestigieux 
la memoire de sa maison. Pour tous ces points, c' est bien le conseil d' administration qui 
engage sa responsabilite supreme puisque la responsabilite meme de la maison est 
impliquee par telle procuration, telle hypotheque, telle caution, telle embauche. 

Plus largement, le conseil d'administration assume la responsabilite des comptes de 
la banque, puisqu'il doit en« rendre compte)) a l'assemblee generale OU il aura la res
ponsabilite du bilan. Dans les banques de depots, l' on sent les administrateurs soucieux 
de la liquidite de leur maison, de l' evolution de sa tresorerie, du rapport entre les dis
ponibilites et les exigibilites. Ainsi, « M. Lefevre compare les situations hebdomadaires 
au 18 et 25 mars 1922. La proportion des disponibilites aux exigibilites qui s' elevait a 
I 14,41 est devenue 109,65 en ce qui concerne les sieges frarn;:ais » 3. Le mois suivant, le 
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Conseil rec;oit un bilan4 precis de !'evolution du papier bancable, des depots au siege 
central et des comptes courants, de la situation mensuelle de tresorerie, ainsi qu'une 
comparaison des bilans du Credit lyonnais, de la Societe generale, du CIC et du CNEP 
a fin fevrier 1922; plus tard, un administrateur fournit le detail des depenses de pre
mier etablissement du Credit lyonnais depuis ses origines, afin de determiner si la 
banque ne gaspille pas son argent. Plus regulierement, le Conseil a l'reil sur les engage
ments de la banque et les scrute attentivement, sur la base des indications fournies par 
la direction et en sollicitant ses explications en cas de besoin. « Poursuivant l'examen 
des engagements generaux, le Conseil emend la lecture, avec explication par Deleval, 
sous-directeur, d'un etat comprenant les comptes dont le debit depassait 50 000 francs 
et dont les engagements-papier etaient superieurs a 100 000 francs » 5 pour des groupes 
d' agences, etudies par roulement. 

a. La delegation de pouvoir a des comites 

Cependant, comme le precise le Credit lyonnais ci-dessus, des structures perma
nentes de decision sont constituees, generalement sous la forme d'un « comite de direc
tion », qui reunit une poignee d' administrateurs : des administrateurs importants et dis
ponibles qui figment a routes les seances d'une part; des collegues moins influents ou 
moins disponibles, d' autre part, qui sont presents par roulement, un ou deux chaque 
mois. Ce comite de direction se reunit en presence des hauts dirigeants salaries de la 
banque, qui fournissent les dossiers de base sur lesquels s' engage la discussion et qui ser
vent quelque peu de« secretaires executifs ». En 1919, celui de la BUP, par exemple, 
rassemble le president Villars, deux representants des maisons de Haute Banque, le 
vice-president Mallet et Heine, et trois dirigeants executifs. Comme au Credit du 
Nord, la Societe generale, au terme de comite de direction, contraire aux statuts qui dis
tinguent bien la direction proprement dire de la sphere d' action du conseil d' adminis
tration, s'est dotee d'un «bureau» qui exerce en fair la meme fonction. 

Une repartition des matieres par niveau d'importance s'etablit entre le comite de 
direction et le conseil d' administration : lorsque se constitue le Credit industriel d'Al
sace-Lorraine sur les bases de la Societe alsacienne de CIC, l'ampleur de son envergure 
bouleverse le mode de gestion de la filiale du CIC, qui s'avere incapable d'assurer un 
rythme satisfaisant a l' examen des dossiers, taut le comite est engorge : « Le nombre des 
renouvellements de credit a examiner periodiquement [tousles six mois] est devenu tel 
qu'il ne parait plus possible de proceder a cet examen en seance du Conseil. En conse
quence, le Conseil decide que les renouvellements de credits ne seront plus en principe 
soumis qu'a la decision du comite de direction a moins que celui-ci n'estime necessaire 
une presentation au Conseil. » 6 On voit celui du Credit lyonnais scruter le compte pro
fits et pertes de chaque agence et ses creances douteuses". 

Entre le conseil d'administration et le comite de direction d'une part, et la direction 
d'autre part, la repartition des affaires s'est bien entendu etablie sur des bases pragmatiques. 
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Dans toutes les banques, des « niveaux de competence» ont ete determines qui laissent 
aux directeurs la responsabilite courante des decisions concernant les credits inferieurs a 
une certaine somme, ainsi au Credit industriel d'Alsace-Lorraine tout ce qui est en des
sous de 250 000 francs (en 1932), le comite de direction examinant les engagements 
nouveaux entre 250 et 500 000 francs et les renouvellements jusqu'a un million, le solde 
restant de la gouverne du Conseil. Roger de Tregomain, administrateur du Credit lyon
nais, riche de son experience administrative et de sa disponibilite, est un pilier du comite 
de direction car il y « suit avec une attention particuliere la revision de I' ensemble de nos 
risques » 8

• Le comite de direction ou le Bureau est en fair la veritable instance de deci
sion des grandes banques car s'y entremelent le talent managerial de la direction et la res
ponsabilite << politique » - devant les actionnaires - et financiere des administrateurs des. 
D' ailleurs, certaines banques tiennent un registre particulier pour le proces-verbal des 
seances du comite de direction, tandis que la majorite des etablissements dissolvent leurs 
decisions dans le proces-verbal du conseil d'administration. Si le conseil d'administra
tion est quelque peu la conscience de la banque, le comite de direction en est son cceur 
et la direction son cerveau et son centre nerveux. 

Cependant, les grands etablissements de credit ont du depuis longtemps affiner plus 
encore la structure de responsabilite. A la Societe generale, trois grands comites ont ete 
institues au sein du conseil d' administration en fevrier 1918 : affaires financieres, affaires 
commerciales, affaires administratives ou siegent en commun des administrateurs tour
nants et la direction generale9, puisque ces comites n' ont officiellement pas de pouvoir 
de decision et se cantonnent dans une fonction consultative. En effet, ces trois comites 
unissent la direction generale et les administrateurs et deviennent veritablement des 
comites consultatifs OU le directeur general peut debattre sans delai et sans solennite des 
questions pendantes. Cette evolution informelle mais reelle - et souhaitee par le Conseil 
des une deliberation du 7 novembre 1918 au nom de l'efficacite - a« pour consequence 
d'associer plus etroitement tous les administrateurs a la gestion sociale » 10

, expression 
consacree pour caracteriser les responsabilites memes du directeur general. 

Toujours a la Societe generale, de fas:on plus ramifiee encore, mais sur un tout autre 
niveau, non plus celui de l' association a priori au processus de decision mais celui de la 
surveillance a posteriori, un comite des risques a ete etabli, qui suit les dossiers de cre
dit et se reunit frequemment, chaque semaine (le mardi dans les annees 1920) et le pre
mier de chaque mois, en presence de deux administrateurs. Un comite des agences se 
tient deux fois par semaine pour l'examen du portefeuille d'effets, un comite de l'Inte
rieur une fois par semaine pour la gestion administrative, un comite des nantissements 
une fois par mois, un comite central trois fois par semaine, ainsi qu'une commission 
des travaux pour le suivi des couts des investissements immobiliers. Certains adminis
trateurs sont done mobilises une demi-journee entre dix et vingt fois par mois, ce qui 
represente un veritable emploi a mi-temps et revele la vigilance deployee par le conseil 
d' administration vis-a-vis de la technostructure administrative. 
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b. Un administrateur delegue 

Enfin, dans plusieurs banques, le systeme des administrateurs pennet une demulti
plication des pouvoirs du conseil d' administration, qui attribue a certains de ses 
membres une permanence et une responsabilite qui en font de quasi-dirigeants. Des 
administrateurs se voient confier, en delegation informelle, sous le titre d'administra
teur delegue, la supervision d'un secteur fonctionnel de la banque. Le Credit lyonnais 
dispose ainsi traditionnellement d'un administrateur delegue a Lyon, au siege de son 
reseau du Grand Sud-Est et a son siege social officiel : Andre Madinier et Paul Platet 
exercent ainsi cette charge a Lyon au debut des annees vingt; c'est le signe de l'atta
chement aux racines historiques de la firme et aussi la volonte de continuer d' appa
raitre, dans la region lyonnaise, comme une banque du terroir, dotee d'une procedure 
de decision aussi rapide que dans les etablissements de la place lyonnaise. Le CCF 
conserve lui aussi des administrateurs delegues dans les villes ou il a rachete des 
banques, comme a Lyon, avec Francisque Aynard, a Nice avec Audoly (jusqu' en 1919) 
et a Bordeaux avec Albert Soula (jusqu'en 1923) : c'est !'expression du meme souhait 
d'apparaitre comme une banque de la place, bien enracinee dans son terroir grace au 
tuteur herite de la maison absorbee. 

La metamorphose progressive de certaines banques provinciales les conduit a conce
voir une semblable deconcentration des pouvoirs au sein du conseil d'administration 
afin de pouvoir concilier le caractere regional du centre de decision et l' exigence de 
proximite et de rapidite qui s'impose a une maison devenue pluridepartementale et 
meme pluriregionale. C' est le cas du Credit du Nord qui, dans les annees trente, dis
pose de trois comites : le comite de Paris, avec Thiriez, Dubar et deux suppleants, le 
comite de direction de Lille, avec Brabant et Devilder, et trois administrateurs-delegues, 
Wattinne, Desurmont et Colombier, « administrateur pour assurer la surveillance des 
succursales de Roubaix, Tourcoing et Armentieres ». Aux cotes du president et du direc
teur general, sept administrateurs jouent done un role fort actif dans la conduite et la 
supervision de la banque, car ils « sont specialement charges de l' expedition des affaires 
courantes du Credit du Nord et de prendre routes decisions utiles a cet effet » 11

• 

D' ailleurs, cette structure deconcentree facilite !'integration des animateurs de la 
Banque generale du Nord - !'ex-Banque Verley-Decroix - apres son absorption par le 
Credit du Nord, puisque Jean Verley-Wallaert s'integre aisement au comite de direction 
de Lille en tant que « membre-secretaire, [charge de] la liaison entre le comite et la 
direction generale », pendant que Pierre Verley-Bigo est « charge des relations exte
rieures et du recrutement de la clientele » 12

• Le Credit de l'Ouest place egalement un 
administrateur delegue a Choler et un autre a Saint-Nazaire en 1919, pour bien mar
quer son respect des interets particuliers de chacune de ces places ou il s' est etabli 
recemment, notamment en reprenant une banque locale. 

Plus largement enfin, certains etablissements se sont munis, en dessous du president 
et au-dessus de la direction, d'un administrateur delegue dont les amples fonctions 
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depassent celles des administrateurs delegues a competence geographique existant clans 
d'autres banques. Si le president, accapare par d'autres taches, ou si la majorite des 
administrateurs, mobilises par leurs occupations professionnelles, ne peuvent s'impli
quer suffisamment clans la supervision des operations courantes de la banque, clans 
!'animation d'un comite de direction apte a maitriser sans delai la ratification des 
grandes decisions necessaires, il a pu paraitre utile de creer cette fonction d' administra
teur delegue, sur laquelle, a vrai dire, nous n'avons trouve nulle information statutaire 
ou archivistique. Il nous faut supposer que cet administrateur, sous la houlette du pre
sident, partage avec lui la fonction de de surveillance de la vie quotidienne ou hebdo
madaire de la maison, ce qui exige une presence de plusieurs heures chaque jour et de 
plusieurs jours par semaine. Generalement, ce supplement de missions et de taches fait 
de l'administrateur delegue le delegue de ses collegues administrateurs et meme du pre
sident et des vice-presidents, qui n'ont peut-etre pas le temps de se consacrer autant que 
lui au suivi de la banque. 

I..:on releve ainsi l'existence d'un administrateur delegue clans plusieurs societes: a la 
BUP, la nomination d'Etienne Chauvy comme administrateur delegue en 1932 
exprime seulement le partage des pouvoirs qui se dessine (temporairement) avec 
l' equipe issue du Credit mobilier franc;:ais apres la fusion des deux banques d' affaires. 
Chauvy represente le courant venu du Credit mobilier aupres du president Sergent, 
reste le representant du Conseil de la BUP d'avant l'absorption, tandis qu'un vice-pre
sident issu de chaque etablissement est consacre en un equilibre subtil. 

Semblablement, au CCF, Benjamin Rossi er exerce la fonction d' administrateur 
delegue sous la houlette du president (ou du vice-president en 1923-1926) parce qu'il 
represente en fait le groupe d'actionnaires (et de proprietaires minoritaires) le plus fort 
et dote d'une legitimite historique, celle des fondateurs de la maison, issus des contrees 
suisses et alsaciennes. Ancien codirecteur de la succursale creee en 1890 a Paris par la 
Banque federale, une firme suisse, ce Suisse est devenu coadministrateur delegue (avec 
son alter ego Ernest Meja) de la nouvelle Banque suisse & franc;:aise en 1894 quand elle 
prend la suite de cette succursale. Il s' est retrouve seul administrateur delegue au deces 
de Meja en decembre 1910, fonction qu'il conserve au sein du jeune CCF en 1917. 
I..:influence de Rossier est d'autant plus forte que des liens familiaux l'unissent a un 
administrateur de, Maurice Koechlin, son beau-frere depuis 1886, et surtout le frere 
d'Albert Koechlin, dirigeant de la Banque commerciale de Bale, l'une des marraines 
helvetiques du CCF. Mais la duree de son mandat d' administrateur delegue - de 1894 
a 1936 clans Jes trois banques successives - explique le rayonnement du mandat de Ben
jamine Rossier, ce qui fait de Jui en realite la de de voute de l' entreprise. 

Le cas du Credit du Nord est nettement different. La fonction d' administrateur 
delegue n'y existe pas; mais, lorsque le directeur general Pierre Bourlet prend sa retraite 
en avril 1933, il est pro mu president avec le titre de president-delegue. C' est qu'il 
semble evident, en pleine crise bancaire, que son experience et son renom ne peuvent 
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qu'etre mis en valeur et s'investir dans une participation aux affaires qui depasse la 
simple exigence de vigilance d'un president. Bien qu'un directeur general soit nomme 
comme son successeur a la direction, Bourlet se voit ainsi confier une fonction de 
supervision essentielle a la bonne marche de la banque, sinon a sa survie, d' autant plus 
que, au meme moment, la direction doit consacrer une partie de son energie a regler 
l' operation d' absorption de la Banque generale du Nord par le Credit du Nord. 

Competence bancaire, legitimite et disponibilite semblent converger pour justifier 
la nomination d'une personnalite comme administrateur delegue. A la banque Chaix, 
le president issu de la communaute des affaires et le conseil d' administration confient 
ainsi a Joseph Chaix la conduite de la maison en tant qu' administrateur delegue; de 
meme, la famille Chabraud, influente au sein de la Banque des Alpes, a Gap, cumule 
les fonctions de president et d' administrateur delegue dans les mains de Valentin Cha
braud, industriel et conseiller general, jusqu'en 1928, alors que son successeur a la pre
sidence, Camille Chabraud, laisse son vice-president exercer la charge d' administrateur 
delegue. Au Credit lyonnais, a la mort de Germain, Brincard, son gendre, qui etait 
administrateur depuis 1898, est promu administrateur delegue a la direction generale 
en 1905 - avant de devenir president en 1922 : l' on ne veut pas creer a proprement 
parler de situation dynastique au sein de ce grand etablissement de credit, malgre les 
competences de Brincard, mais l'on doit tenir compte du poids de cet « heritier » que 
son beau-pere a soutenu dans son ascension et que l' encadrement integre en son sein 
par cette solution elastique; elle permet au dirigeant venu de l' administration bancaire, 
Bethenod, de prendre la releve presidentielle et a Brincard d' accentuer son experience 
jusqu'a la consecration supreme. La fonction d'administrateur delegue scelle ainsi une 
sorte de solution d' attente et de partage des pouvoirs tant presidentiels qu' executifs. 

De meme, au CIC, apres le deces de Georges-Picot en 1930, la nomination de The
lier comme president ne satisfait pas completement aux exigences de professionnalisme 
et de disponibilite, puisque Thelier detient des sieges dans de multiples conseils d' ad
ministration et qu'il dispose plus de prestige et de relations que d'une longue experience 
du metier bancaire; aussi supposons-nous que c' est pour cette raison qu'il est assorti 
d'un vice-president delegue, Deschamp, un directeur de la banque retraite, qui n'a pas 
pu, sans qu'on sache pourquoi, devenir president des 1930, mais a qui on confie le soin 
d'assurer la permanence du Conseil, avant son acces a la presidence elle-meme en 1936 
et jusqu'en 1952. Lon notera par consequent la souplesse de cette fonction d'adminis
trateur delegue qui permet une adaptation a toutes les situations qui peuvent se pre
senter ... 

Cependant, dans plusieurs etablissements, notamment dans l'Est, une pratique 
semble se generaliser dans les annees vingt qui fait de l' administrateur delegue un ele
ment ambigu, a la fois expression du conseil d'administration et detenteur d'une par
tie du pouvoir executif, surtout quand le directeur general se transforme en adminis
trateur delegue. A la Banque privee, Ferdinand Mathis connait l' evolution de sa 
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fonction de directeur general ( 1922-1928) a administrateur delegue, comme Savoye au 
Credit du Rhone en 1928, qui passe de directeur a administrateur delegue, tandis que, 
a la Banque regionale du Nord, Gaston Hornberg cumule les deux titres de directeur 
general et d' administrateur delegue, 

Tout comme la modeste Banque du Rhin, qui fait superviser le directeur general par 
un administrateur delegue, Emile Petit, la banque Renauld, de Nancy, en entretient la 
fonction constamment, avec Alfred Couroux en 1919-1923, avant que le directeur Bas
set ne devienne lui-meme administrateur delegue; il semble alors que le veritable pou
voir executif reside ace niveau puisque Jose Aries, inspecteur des Finances qui prend la 
charge de la banque en 1924, re<;:oit tout de suite le titre d'administrateur delegue, qui 
correspondrait alors a« administrateur-directeur general», avant de devenir vice-presi
dent-delegue en 1931 et d'etre rem place en 1932 par Henri Rousseau, lui aussi admi
nistrateur delegue. La meme evolution se produit chez la voisine, la Societe nanceienne, 
ou Baratier de Rey, directeur general, devient administrateur delegue en 1928-1931. 
D' ailleurs, il a d' abord servi comme administrateur delegue a la Societe alsacienne de 
CIC, en veritable chef de la maison sur place - le Conseil siegeant a Paris - ; Wenger
Valentin, le directeur general qui prend sa suite comme dirigeant strasbourgeois, ne 
tarde pas a devenir lui aussi administrateur delegue. Par contre, a la Sogenal, le titre 
d' administrateur delegue detenu par Eugene Ruedolf jusqu' en 1921, tombe en que
nouille quand celui-ci devient vice-president en 1922-1926; desormais, le directeur 
general Debrix semble assumer l' ensemble du pouvoir executif. 

Dans beaucoup de banques, par consequent, qu'elles comportent ou nom des admi
nistrateurs delegues, le comite de direction (ou le Bureau) forme une communaute 
active. Lon y sent veritablement une responsabilite collective, un engagement reel 
d'une forte minorite d'administrateurs qui consacrent un temps appreciable a leur mis
sion deleguee OU aux affaires generales de la maison. En aucun cas, leur fonction n' est 
pour eux une charge honorifique, un titre creux : ils appartiennent reellement sinon a 
l'equipe de direction de la banque, mais a l'equipe de dirigeants qui, aux cotes de la 
direction proprement dite, dispose de la responsabilite du destin de la maison, de sa 
perennite (d' ou la surveillance de la liquidite de la banque et de l' elasticite de ses enga
gements), de ses benefices (d'ou la surveillance de ses comptes mensuels et de la situa
tion hebdomadaire), de la qualite de sa gestion et des capacites de sa direction, car, apres 
tout, c'est bien au conseil d'administration qu'il revient de nommer le directeur gene
ral et, eventuellement, de le revoquer. 

Parfois meme, en extreme situation de crise, c'est au sein du Conseil que l'on voit 
emerger une equipe informelle qui s' erige en « cellule de crise » : ainsi, a la BUP, le vice
president Frederic Mallet, administrateur depuis la creation de l' etablissement en 1904, 
est sur le front de la sauvegarde de la banque menacee par ses difficultes financieres. 
Tandis que l' actionnaire belge semble occupe a ses propres affaires, c' est un trio, Mal
let, Feray et Exbrayat, representant les maisons de Haute Banque (Mallet pour les deux 
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premiers, Demachy pour le troisieme), qui prennent en main la superv1s10n de la 
societe, en liaison avec la direction : « Au cours de ces derniers mois, Frederic Mallet 
s' est devoue, en compagnie d'Exbrayat et de Feray, pour suivre de pres nos operations, 
en nous consacrant, malgre ses occupations personnelles, une partie importante de son 
temps. » u Au-dela des pouvoirs institutionnels officiels done, le conseil d'administra
tion est un organe vivant, souple, ou les pouvoirs, les fonctions, les missions sont defi
nis avec une relative fluidite, mais OU les administrateurs devoues et competents peu
vent disposer d'une influence certaine dans la supervision des affaires de l' entreprise, 
voire dans sa conduite. 

B. Revenus et responsabilite des administrateurs 

A cette charge de travail et a cette responsabilite repond une remuneration de bon 
aloi qui consiste dans les jetons de presence et les tantiemes1-1; ils recompensent la par
ticipation aux reunions communes et, au-dela d'un minimum collectif, ils varient selon 
!'implication de l' administrateur dans Jes comites. Ce sont presque 600 000 francs qui 
sont ainsi distribues en 1931 par la Societe generale a ses dix-neuf administrateurs pour 
leur participation aux conseils et aux comites. Chaque administrateur15 pers;oit entre 
10 000 et un peu plus de 11 000 francs au titre du co mite, et 15 000-15 500 francs envi
ron au titre des comites, chacun exers;ant une fonction determinee au sein de cet 
ensemble, ce qui permet de parvenir a ce relatif equilibre financier. Par contre, les deux 
vice-presidents, Lemarquis et Simon, et le president, Hornberg, atteignent, pour ces 
comites, 45 500-46 000 francs; c' est l' engagement dans les taches de plusieurs comites 
qui determine cette difference de revenus. Ces tantiemes ne pesent pas massivement 
dans les comptes des banques et ne constituent pas une ponction exorbitante dans Jes 
benefices au detriment des actionnaires. En 1919, par exemple, la Societe generale verse 
3,4 % du benefice net de l'annee a SOll comite et 84,1 % a ses actionnaires; en 1920, 
la BUP consacre a ses administrateurs 7,7 % du profit net et a ses actionnaires 70,5 %. 

Par contre, l' estimation de ces revenus serait incomplete si l' on ne tenait pas compte 
des dividendes que ces administrateurs touchent sur les actions de la societe qu'ils 
detiennent, car certains, au-dela du minimum legal obligatoire, possedent souvent plu
sieurs centaines de titres. D'autre part, dans plusieurs banques, ils sont associes a des 
operations financieres; en effet, le comite est generalement partie prenante dans le syn
dicat de garantie du placement des actions et des obligations dont la banque a la charge. 
Comme, dans la plupart des cas, ces operations se denouent favorablement, ces admi
nistrateurs pers;oivent eux aussi une fraction de la commission de garantie qui, minime 
en elle-meme, porte sur un montant enorme. Enfin, certains de ces administrateurs se 
voient confier la mission de representer leur banque au conseil d' administration de 
filiales ou de firmes qui sont des partenaires et des clientes de la maison: cela leur ouvre 
la voie a de nouveaux tantiemes. 
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La perception de ces sommes elevees mais sans exces correspond par consequent a 
des prestations de travail reelles. Les administrateurs ne restent pas des spectateurs de la 
vie de leur banque, ils assument des responsabilites de surveillance etendues, y compris 
dans les grands etablissements de credit ou le conseil d'administration n'est done pas 
une instance artificielle et decorative. Le terme de « conseil de surveillance » - employe 
d' ailleurs pour certaines banques - refleterait d' ailleurs mieux la realite que celui de 
« conseil d'administration » puisque ce dernier est devenu aujourd'hui16 plutot syno
nyme de cenacle paisible ou des administrateurs peuvent meme arguer sans vergogne 
ne pas etre au courant des comptes reels de leur societe ... 

Si !'argent pen;:u par les administrateurs dispose ainsi d'une forte legitimite a cause 
de !'implication d'une large partie d' entre eux en travail, vigilance, energie et temps, il 
consacre egalement la responsabilite juridique et financiere du conseil d'administration. 
En effet, chaque administrateur doit se voir voter quitus de sa gestion par l'assemblee 
generale des actionnaires a la fin de son mandat, ce qui suppose qu'il n'ait pas trompe 
leur confiance en couvrant des agissements comptables suspects. Cela explique la vigi
lance des administrateurs : « Personne n'a le droit de s'opposer a notre demande de 
communication des registres, livres, documents ou comptes dont la connaissance ou 
l'etude nous parait necessaire pour l'accomplissement de nos obligations d'administra
teurs. Ce droit absolu de nous faire communiquer tous les comptes de la societe est la 
contrepartie necessaire de notre responsabilite a l' egard de nos mandants. » 17 

En outre, une pratique a emerge qui engage la fortune meme des administrateurs 
dans la gestion de la banque. Nous avons vu que leur participation a la garantie des 
emissions leur procurait generalement des revenus substantiels par le biais de la per
ception de la commission de garantie; toutefois, il peut s' averer que la mise en jeu de 
cette garantie ait ete reelle et que les administrateurs n' aient pu toucher cette commis
sion avant des delais prolonges; or, en associant leur nom a celui des etablissements 
emetteurs, ils ont lie leur « credit » au renom de la banque chef de file, en une sorte de 
mandat d'honneur. Aussi, pour ne pas avoir a acheter par eux-memes les titres alors 
« colles » dans le portefeuille de la banque, ils accentuent leur implication : tout en sti
mulant certainement la direction pour qu'elle metre mieux en branle l'appareil de pla
cement bancaire, ils participent generalement a la creation d'un « syndicat de place
ment » specifique qui, en leur nom et au nom des banques participant aux syndicats de 
garantie et de placement initiaux, recupere I' ensemble des titres « orphelins » et entre
prend de les ecouler sur le marche au jour le jour, au fur et a mesure des desiderata des 
epargnants et investisseurs. 

Enfin, bien entendu, dans plusieurs etablissements, le conseil d' administration tout 
entier s' engage solennellement (mais discretement) a participer en direct et de fac;:on 
constante au syndicat de soutien des cours des actions de sa banque, done a mettre 
quelques fonds dans les operations si le cours connait quelque trouble : c'est que le 
conseil d'administration doit maintenir le « credit » de la maison, la preserver d'une 
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defaillance boursiere, de tout remous; l'image de marque globale, la confiance des 
coproprietaires et, par ricochet, celle des deposants (et des clients) sont en jeu. I..:admi
nistrateur est aux premieres lignes du maintien de ce « credit » et ii ne peut mieux en 
prendre conscience et veiller a l'entretenir qu'en mettant en jeu son propre argent, en 
liant sa fortune a celle de la banque18

• 

Plus exceptionnellement, mais de fac:;:on aussi symbolique, le conseil d' administra
tion peut aller jusqu'a garantir les depots des clients en periode de crise. C' est ainsi que 
celui de la Societe generale s'etait associe au syndicat interbancaire qui avait constitue 
une caisse de secours pour faire face au flux de demandes de retraits de depots en mai
juin 1914. Pres de vingt ans apres, la crise bancaire exige de certains administrateurs un 
tel effort: c'est le cas a la Banque d'Alsace-Lorraine ou, en 1931, le Tresor n'accepte 
d'aider la banque a faire face a la« ruee » des deposants (ou run) que si le conseil d'ad
ministration s' engage directement dans la garantie du remboursement de I' avance 
publique. Comme la Banque d'Alsace-Lorraine s'ecroule, submergee par cette ruee, les 
administrateurs doivent contribuer sur leur propre compte a rembourser une partie de 
cette derniere. 

« M. Escallier [le directeur du Tresor] me fait connaitre son point de vue sur la 
nature de !'engagement demande aux anciens administrateurs de la Banque d'Alsace
Lorraine. Dans son esprit, !'effort exige, sous forme du paiement d'une contribution, a 
pour but, en sanctionnant la responsabilite encourue par les administrateurs, de justi
fier le concours du Tresor tant vis-a-vis du Parlement que de !'opinion publique. Ayant 
toujours considere que !'engagement pris par les administrateurs avait la valeur d'une 
sorte de gentlemen's agreement dont I' execution est question de bonne foi, M. Escallier 
n' avait aucun motif pours' attacher aux details de redaction de I' acte lorsqu'il lui fut pre
sente. » 19 D'ailleurs, le Tresor et le CIC, repreneur de la Banque d'Alsace-Lorraine, sur
montent les reticences de certains administrateurs qui rechignent a verser leur quote
part - entre 500 000 et un million de francs -, en reliant ce versement a I' obtention du 
quitus devant l'assemblee generale de liquidation de la banque: l'on constate bien une 
mise en cause financiere, voire judiciaire. 

Semblablement, de nombreuses operations de credit s' effectuent en province sur la 
base d'un aval, d'un « engagement de bonne fin » procure par des administrateurs qui 
prennent a leur compte une garantie de solvabilite de la firme cliente; mais, au cas ou 
celle-ci s' effondre, ils doivent supporter le poids de leur signature et assumer la dette 
ainsi nouee : lors de la liquidation du Credit havrais, cinq administrateurs qui avaient 
apporte en 1926 leur garantie (leur aval) a un pret accorde a la societe Beccat doivent 
verser 3,7 millions de francs en 1929 puis deux millions en 193420

• 

Au bout du compte, le conseil d'administration est responsable egalement devant 
la Justice s'il s' avere qu'il n' a pas fourni aux actionnaires les informations necessaires, 
voire s'il a couvert des pratiques ou des actes que la direction aurait orientes vers la 
fraude comptable ou meme l'escroquerie (par le biais d'un systeme de cavalerie de 
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papier commercial, par exemple). Si le quitus n'est pas vote, un processus judiciaire 
pourrait ainsi etre enclenche, avec, a terme, l'eventualite d'une amende OU d'une peine 
infamante, et, dans ce dernier cas, l' on retrouve la notion de renom, de credit, d'hon
neur meme, des de la fonction d' administrateur puisque celle-ci est supposee permettre 
a I' actionnaire de souscrire des titres et de les conserver en toute confiance. 

Ainsi, la Liquidation du Credit havrais scrute les responsabilites eminentes des admi
nistrateurs de la banque avant de demander a l'assemblee generale des actionnaires le 
vote du quitus sollicite par l'ancien Conseil : « Les liquidateurs, des leur entree en fonc
tions, n' ont pas perdu de vue la mission que vous leur aviez confiee d' examiner la ges
tion du Conseil. Bien que cette mission fut particulierement delicate et difficile, nous 
n'avons pas craint de nous y attacher en pleine independance et sans souci de ne mena
ger aucune des responsabilites possibles. De notre examen, il resulte que la gestion des 
administrateurs n'est pas a l'abri de critiques [ ... ].Si on peut adresser ces reproches aux 
administrateurs, on doit cependant constater que l' objet social n' a pas ete depasse, qu' au
cune operation ne peut etre relevee a leur profit, qu'aucune affaire traitee ne presente un 
caractere frauduleux ou meme simplement douteux. Nous estimons done que si les 
administrateurs ont commis des erreurs, ces erreurs, il les ont commises de bonne foi 
parce qu'ils croyaient, en agissant comme ils l' ont fait, assurer l'avenir et la prosperite de 
votre societe; la meilleure preuve en est dans les sacrifices personnels qu'ils out benevo
lement consentis et qui prouvent l'interet et le devouement qu'ils portaient a un etablis
sement dont ils etaient les principaux interesses. A notre avis, il n' est pas possible de rele
ver contre eux un seul fait qui caracterise la faute lourde aux termes de la loi de 1867. 
Nous avons mis plus de deux ans a arreter notre opinion. Nous sommes disposes a don
ner le quitus atL-x administrateurs. Nous vous demandons de nous couvrir a cet egard. » 21 

Le quitus est al ors vote par 80 3 57 voix contre 6 123 et 2 225 abstentions a des adminis
trateurs qui ne peuvent etre condamnes pour delit d'incompetence ... 

C. Les limites des pouvoirs du conseil d' administration 

La permanence des taches de surveillance et de suivi des affaires de la banque par 
le conseil d'administration pourrait laisser a penser qu'il assume la direction meme 
de l'etablissement. Notre propos doit etre fermement nuance : le conseil d'adminis
tration est responsable de la gestion de la societe mais il ne la gere pas. 11 en est res
ponsable parce que c' est a lui que les actionnaires demandent des comptes, c' est lui 
que l'assemblee generale peut revoquer OU meme que la Justice peut mettre en cause, 
et egalement parce que c'est lui qui a la charge de nommer et de revoquer eventuel
lement le directeur general. Cela explique que les registres officiels regorgent de deci
sions de routes sortes, y compris les plus futiles - comme, dans certaines banques, la 
nomination d'un « gar<;:on » dans un petit guichet ... - parce qu'il doit ratifier tous 
les acres de la direction. Mais il s' agit la d'un simple pouvoir de ratification a paste-
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riori - meme si des administrateurs ont pu intervenir pour promouvoir leurs prote
ges au sein de l'etablissement - et non d'une prise en charge directe de la gestion de 
la maison, laissee a la direction. Il ne s'agit d'ailleurs pas d'un defaut de competence, 
surtout chez des administrateurs qui sont d'anciens dirigeants de leur banque ou des 
banquiers d'Hne maison mere ou d'une maison partenaire, mais bien d'une reparti
tion claire des taches. 

« I..:affaire Taffineau » qui eclate a la Societe generale en 1932, revele la ligne de par
tage : cet ancien dirigeant de la banque a ete recompense de ses services par I' acces au 
conseil d' administration. Or il commence a se plaindre du manque de renseignements 
fournis aux administrateurs, de l'insuffisance des liens entre le conseil d'administration 
et les operations courantes de la maison; bref, devenu administrateur, ii piaffe de ne 
plus etre gestionnaire. Le Conseil doit prendre position solennellement : « Les admi
nistrateurs constituent un college qui delibere en commun et decide a la majorite des 
voix. Il appartient au directeur general de prendre toutes les mesures jugees necessaires 
pour la bonne marche des services et, quand leur importance particuliere le justifie, de 
les exposer prealablement au president, lequel, apres en avoir confere avec les membres 
du Bureau, decide s'il y a lieu de les soumettre a !'approbation du Conseil. Ce dernier, 
en les approuvant, ne fait que confomer la confiance qu'il a dans la sagesse des membres 
du Bureau nomme a cet effet. Toute autre maniere de faire conduirait a l' anarchie. » 12 

Ilse confome done que le Conseil n'intervient que pour les decisions essentielles, que 
les administrateurs exercent leur responsabilite au sein des divers comites de sur
veillance technique et, pour les plus importants d' entre eux, au sein du comite de direc
tion OU du Bureau, veritable de de voute du pouvoir de decision, puisqu'il associe une 
petite poignee d' administrateurs, veritables partenaires quotidiens de la direction, ce 
que confirme implicitement la question de Taffineau a ses collegues : « Estimerez-vous 
encore que le Conseil doit voter sans discussion routes les propositions que son Bureau 
lui presente? » 23 

Or Taffineau exigeait des renseignements sur de multiples operations financieres de 
la banque, sur le detail de leur montage. « A ma demande consecutive de communica
tion, pour verification, de l' etat general des provisions constituees au siege central pour 
les affaires devenues litigieuses, ii n' a jamais ete fait droit malgre mes demandes succes
sivement renouvelees depuis plus de deux mois. » 24 La montee en puissance des reven
dications de cet administrateur devient malseante : « Je manifeste le desir suivant a 
Monsieur le directeur general : - que le bilan mensuel soit desormais depose chez le 
secretaire du Conseil au debur de la journee de sa presentation et qu'il soit tenu a la dis
position du Conseil; que ce bilan soit accompagne des documents et renseignements 
suivants : releve general du mouvement des comptes de cheques; chiffre total des effets 
circulant avec l' endos de la societe; chiffre total des cautions, avals et tous engagements 
pris envers les tiers, non comptabilises; etat detaille des engagements de meme catego
rie superieurs a cinq millions, par client ou par groupe d' affaires. » 25 « Persisterez-vous 
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a repousser la suggestion que je vous ai faire tout recemment tendant a faire fournir une 
documentation prealable aux membres de ce Conseil sur toutes les questions qui sor
tent du cadre des operations courantes? » 26 

Taffineau souhaitait exercer avec meticulosite sa mission de « mandataire social »; 

autant un tel desir etait legitime, autant ii l' a exp rime avec maladresse puisqu'il a, 
semble-t-il, court-circuite les divers comites constitues et ainsi froisse certains de ses 
collegues qui ont pu deceler chez Jui de la defiance a leur egard. Et surtout, il remet en 
cause une fonction de, celle du president, car ii emend contacter lui-meme la direc
tion : le casus belli est sa demande de dossiers a un directeur general adjoint, et ii choque 
le Conseil en sollicitant l' examen de dossiers aupres « des directeurs et chefs de service 
interesses, auxquels je serai dans !'obligation de m'adresser et [en exigeant] que M. le 
directeur general voudra bien dormer a nos agents toutes instructions a cet egard » 27 II 
souhaite notamment des details sur une filiale neerlandaise recente qui porterait des 
participations substantielles pour le compte de la banque. 

Lon peut ajouter que Taffineau commet deux impairs : d'une part, ii remet en cause 
la plenitude des fonctions du president, delegue par le Conseil a la surveillance perma
nente de la direction; d'autre part, ii bouscule la hierarchie implicite qui regne au sein 
du Conseil entre des administrateurs plus anciens et influents que les recrues plus 
recentes, et peut-etre munis de moins de relations ou de « capital social ». Laffaire en 
vient a un point tel que Taffineau prononce des mots definitifs puisqu'il denonce « ces 
abus de pouvoir, abus de fonction, cette dictature de personnes responsables d' erreurs 
repetees de gestion dans le choix des operations, dans leur conduite et leur surveillance, 
d' erreurs non moins graves dans le choix des relations d' affaires, entrai:nant des enga
gements inconsideres » 28 

: c' est le choc entre un ancien salarie fier de ses trente et un 
ans de services et deux directeurs generaux de la banque, l' ancien, Simon, devenu pre
sident, et l' actuel, Leblanc. Desormais, ce « mouton noir » est exclu des reunions tech
niques et speciales et ne fait plus que participer jusqu'a la fin de son mandat - sans qu'il 
ait demissionne, ce qui est d' ailleurs curieux - a celles du Conseil, a qui ii remet regu
lierement des notes de protestation ou des programmes d'action. 

Une distinction tres nette doit ainsi etre etablie entre trois etapes de l'histoire des 
conseils d' administration : a !'instance collegiale de decision qui assurait quasiment la 
direction meme de l' entreprise n' a pas encore succede une forme de conseil d' adminis
tration plutot honorifique et relativement distante par rapport a la gestion au jour le 
jour de la firme. Le fonctionnement (optimal, mais parfois dejoue) du conseil d'admi
nistration de l'entre-deux-guerres repose sur un equilibre delicat mais pragmatique 
entre la surveillance des activites de la direction et !'association aux decisions par une 
participation a la reflexion collective en amont, par un examen en comite de direction 
et par une ratification en Conseil en aval. Ce serait peut-etre, mais avec une dose sup
plementaire de capacite d'intervention, le profil d'un conseil de surveillance dans la ple
nitude des fonctions actuelles du conseil de surveillance a !'allemande. 
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Ce conseil d'administration est !'instance de regulation supreme du bon fonction
nement de I' economie bancaire liberale, au nom de l' assemblee generale des action
naires qui ne peut se reunir aisement, sans que non plus les associations de porteurs 
d' obligations qui se constituent parfois ne jouent un role autre que la verification juri
dique du service de leur creance. II ne represente pas le gouvernement de l'entreprise 
bancaire, puisque la direction generale exerce cette fonction, mais plutot sa conscience. 

Expression du liberalisme bancaire, est-ii en outre une forme de democratie libe
rale? Subit-il, comme I' affirme Taffineau, une forme de « dictature » ou s' affirme-t-il 
comme un lieu de discussion et meme de vote? Une reponse definitive serait delicate 
car les archives officielles recelent peu de donnees sur un tel theme; les proces-verbaux 
des seances de conseil d' administration sont des registres trop plats ou crop ternes pour 
qu'y surgisse le souvenir d'une tension interne, de debats soutenus, de mise aux voix 
d'une decision. Neanmoins, ce monde du silence laisse emerger quelques bribes, au
dela du cas Taffineau, trop exceptionnel, unique meme, pour etre representatif de la 
realite courante. En fait, la democratie bancaire interne semble plutot consensuelle, 
car tres peu de demissions viennent perturber l'harmonie de I' establishment. Ce n' est 
qu'apres coup, dans la plupart des cas, que l'on apprend que des desaccords de fond 
ont pu exister ici ou la, sans que les administrateurs qui les ont exprimes en Conseil 
n' aient cherche a alerter les actionnaires et a faire acte de dissidence en demissionnan t 
de fac;:on tonitruante. 

Generalement, c'est peu avant ou peu apres la chute d'une banque que l'on 
decouvre que des dissensions avaient surgi au sein de son Conseil sur les methodes de 
gestion et surtout a propos de l' appreciation des risques. Ainsi, a la banque dunker
quoise Petyt, « la nature et l' extension de certaines affaires ont provoque, dans le conseil 
d'administration, quelques desaccords »29 et quatre demissions sont enregistrees en 
1922, trois ans avant l' effondrement de la maison, sans done que les debats au sein de 
son Conseil n'aient reussi a enrayer la derive apparente vers des prets temeraires : OU 

l'administrateur de cette banque familiale se soumet, ou il se demet, s'il ne veut point 
voir engager sa responsabilite financiere et judiciaire; mais un tel choix est audacieux 
car, dans ce cas, il se met quelque peu en rupture de ban par rapport a la communaute 
des affaires locale qui est associee intimement a I' etablissement bancaire et qui souhaite 
reculer sans cesse les limites des decouverts qu'elle lui accorde. Semblablement, en 
mars 1927, Charpenay, le dirigeant de la banque grenobloise du meme nom, decide de 
ne pas voir renouveler le mandat d'administrateur de deux industriels renommes, Blan
chet et J. Merceron-Vicat, qui mettent plus ou moins en cause sa gestion solitaire: leur 
depart s'effectue sans tapage, et la portee de cette rupture n'apparah en fair que !ors de 
la chute de la maison en 1930. 

Lors de la deconfiture de la Banque d'Alsace-Lorraine en 1931 et de la demission 
collective des administrateurs, l'on apprend que l'un d'entre eux, Franc;:ois-Marsal, 
avait deja propose sa demission quatre ans auparavant et avait desormais boycotte cette 
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maison; mais la necessite de preserver le« credit» de celle-ci et, surtout de la part d'un 
ancien ministre des Finances, le respect de l' esprit de corps implicite qui unit tous les 
membres de la communaute des affaires l' avaient incite a renoncer a cette demission, 
« motivee par ma desapprobation de la gestion de la direction generale. Mes amis d'Al
sace, les representants du groupe qui prenait le contr6le de la banque, ont insiste a ce 
moment pour que je ne donne pas de suite effective a ma demission. Ils ont fait valoir 
que mon depart porterait un coup serieux au credit de la banque. Je ne suis pas parti, 
mais je me suis des lors tenu entierement a l' ecart, sans jamais intervenir a aucun degre 
dans les actes de gestion tels qu'ils ont pu etre decides par le groupe qui avait le contr6le 
ou par mes collegues d'Alsace. » 30 

En dehors de tels cas de defiance systematique, c' est la realite des formes de debats 
au sein du conseil d' administration qui nous echappe, faute de compte rendu ou de 
recit. Nous avons pourtant indique que la proposition du president du Credit lyonnais 
d'instituer un systeme d' actions a vote plural avait ete rejetee par huit voix contre 
deux31, car le Conseil souhaitait disposer d'un delai de reflexion supplementaire d'un 
mois pour se faire une opinion sur le danger encouru par la maison et surtout pour veri
fier la legalite et la legitimite d' une telle creation, peu conforme a l' egalite entre les 
actionnaires. Peut-on de ce seul fait en conclure que la democratie liberale s' epanouit 
au sein de ces instances capitalistes? 

Tout depend de la qualite et des qualites des administrateurs : de leur degre d'im
plication et de motivation, de leur niveau de connaissances techniques, de compe
tences comptables, bancaires et financieres; de leur legitimite professionnelle et nota
biliaire, done de leur poids face au president et a la direction generale et par 
consequent de la richesse et de la diversite de la composition du Conseil. « Ses avis 
etaient toujours empreints de la clarte et de la ponderation qui caracterisaient la droi
ture de son jugement », rapporte le Credit lyonnais a propos d'un administrateur 
decede-'2 

: le Conseil fonctionne-t-il selon une succession d' avis ponderes et en instance 
consultative respectueuse des hierarchies professionnelles et sociales? ou laisse+il 
s' epanouir la contradiction, le debar, les remises en causes? A vrai dire, en une frus
tration evidence, les indices ou les preuves manquent pour determiner une reponse 
precise a de telles interrogations des lors qu' aucun administrateur n' a laisse de souve
nirs de sa participation aces conseils bancaires33

• Comment discutait-on de ce qu'on 
appelle aujourd'hui la strategie de l' entreprise? des relations concurrentielles? du 
recrutement du directeur general? du choix du president? des relations avec les gros 
clients? Rien de tout cela ne transparalt d' archives muettes sur la vie quotidienne du 
conseil d'administration, de proces-verbaux plut6t elliptiques et sans cesse consen
suels, puisqu'ils informent de decisions deja prises et non du processus de prise de 
decision. Tout depend du poids relatif du conseil d'administration et du comite de 
direction, de la disponibilite et done de l' engagement des administrateurs et de la 
capacite du president a tolerer la discussion. 
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Lors des grands debars, il semble bien que la democratie consultative et decision
nelle se soit deployee au sein de certains conseils, tel que cela apparait clans une rare 
evocation du fonctionnement de l'un d'entre eux, au Credit lyonnais: « Comme suite 
a !'expose qu'il a fait clans des conseils OU des comites anterieurs concernant certains 
principes generaux de gestion des ressources propres du Credit lyonnais, le president 
examine en detail les diverses suggestions que peuvent comporter les circonstances. 
Apres un echange de vues, auquel prennent part tous les administrateurs, le president, 
faisant abstraction de son avis personnel, resume l' avis de la presque unanimite de ses 
collegues qui, d'accord sur le but a atteindre, s'en tiennent a !'application continuee si 
possible des principes suivis jusqu'a ce jour » '\ sans qu'on sache d'ailleurs quels sont 
ces principes ni quelle est la tactique suivie apropos de la gestion des fonds propres ... 
Tout repose sur le doigte et l' esprit d' ouverture du president : cela nous incite par 
consequent a debaucher sur l' analyse de la fonction presidentielle. 

D. La fonction presidentielle 

A propos du cas de l'administrateur de la Societe generale Taffineau evoque plus 
haut, l'on peut preciser qu'une autre solution, bien sur illusoire sauf a obtenir un 
retournement de majorite peu probable, aurait consiste pour ce contestataire a se faire 
elire president par le conseil d' administration car seule la fonction presidentielle permet 
a son detenteur d'exercer le pouvoir supreme et inconteste de surveillance de !'evolu
tion et de la marche de l' entreprise. Or, sur ce point encore, les elements pouvant ali
menter la reflexion sont rares pour nous permettre de jauger avec precision l' ampleur 
du role joue par le president d'une banque. 

Certes, une evidence surgit tout d' abord : le president n' est pas directeur general, ce 
n' est pas un PDG et, comme dans certaines grandes entreprises publiques des annees 
1960-1980, la fonction presidentielle est separee de la fonction executive. Le seul cas 
contraire en province est celui de Pierre Bourlet au Credit du Nord : salarie de la mai
son depuis trente-trois ans, directeur general depuis 1912, membre du conseil d'admi
nistration depuis 1921, il est promu en novembre 1932 president delegue et garde des 
pouvoirs executifs, mais en tenant compte de !'existence d'un successeur a la direction 
generale : « Vous avez voulu interrompre la tradition qui avait successivement appele a 
cette place d' eminents representants de la grande industrie de la region, pour honorer 
l' effort constant d'un enfant de la maison qui a conscience de lui avoir donne, depuis 
trente-trois ans, le meilleur de son esprit et de son coeur. » 15 Il semble surtout que la 
situation de 1932, fort tendue pour les banques du Nord, impose un pouvoir a la fois 
solide et competent pour que le Credit du Nord traverse la crise sans deboires : cette 
exceptionnelle concentration des pouvoirs du president et du directeur general doit 
permettre a la banque d'affronter les evenements avec efficacite. 
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Le seul cas parisien est fourni par le CNEP ou Paul Boyer dispose d'une telle assise 
au sein de la banque, a cause de la Carriere qu'il a effectuee jusqu'a la direction generale 
en 1892 et en 1915, parce qu'il a ete adoube comme successeur par le president histo
rique qu' etait Alexis Rostand et parce que la maison entend privilegier certaines valeurs 
de rigueur en consacrant la gestion de Boyer. Aussi le directeur general devient-il en sus 
vice-president en 1918 et surtout president en janvier 1919 au depart de Rostand : il 
est bien alors president-directeur general, jusqu' en mars 1926, date a laquelle il prend 
sa retraite de la direction et se contente, jusqu' en 1939, d' exercer la presidence du 
conseil d'administration en laissant la gestion executive a un directeur general. 

Faut-il penser que, usuellement, le president se contente ainsi d'inaugurer les chry
santhemes, qu'il n'est que le representant des actionnaires exen;:ant une surveillance dis
tante et respectueuse des hommes d' action et de terrain? Ou faut-il rehabiliter la fonc
tion presidentielle? A+on vraiment besoin d'un president? Cette question iconoclaste 
n' est pourtant pas vaine puisque le CCF est reste demuni de president pendant trois 
annees, en 1924-1926 : apparemment et sans que ni les archives ni les histoires offi
cielle ou universitaire de cette banque ne nous en indiquent les raisons, le conseil d'ad
ministration n' a pas reussi a trouver un successeur a Adolphe Salles'6, president de 1904 
a 1923, qui en outre etait malade depuis quelque temps. Or le CCF n' a pas vraiment 
pati de cette lacune et les deux vice-presidents Maurice Koechlin et Ernest Cuvelette -
nomme administrateur en mars 1925 et aussitot vice-president'° - ont suffi a la tache 
pour animer le conseil d'administration ... A !'inverse, l'on peut pretendre que c'est pre
cisement parce que la fonction presidentielle est accaparante que le CCF ne parvient 
pas a denicher un candidat suffisamment disponible : les hommes d'affaires qui font 
figure de presidentiable peuvent avoir argue de leur surcharge d' activite pour decliner 
la presidence de la banque, que ce soit Donat Agache38, elu administrateur en 
mars 1924, done peu apres le deces de Salles, ou Cuvelette. Ce n' est qu' en 1926 que 
Georges Siegfried·'9 est elu president du Credit commercial de France : « 11 y a deux ans 
que nous sommes sans president. Quand M. Rossier nous a propose la nomination de 
Siegfried, nous avons tous ete tres heureux de son choix » 40

, comme si la personnalite 
de Koechlin - qui a fait entre-temps fonction de president sans avoir d'autre titre offi
ciel que celui de vice-president - semblait trop liee au groupe des actionnaires d' origine 
suisse et que le recours a Siegfried permettait d'accentuer la francisation d'une banque 
en mal d'enracinement parisien ... 

Un cas semblable d'interim presidentiel prolonge apparait d' ailleurs a peu pres au 
meme moment a la Societe lyonnaise de depots en 1926- I 927 quand le vice-president 
Auguste Isaac, un grand notable local, exerce un interim prolonge avant qu'un indus
triel rhodanien, Coignet, accepte le poste. La encore, l' on ne peut determiner dans les 
archives si des tensions internes ont paralyse le Conseil dans le choix du nouveau pre
sident ou si aucune notabilite de la Place n'a accepte d'accentuer ses charges d'activite 
en prenant cette presidence, devoreuse de temps. 
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a. La permanence du president 

Malgre ces deux cas quelque peu provocateurs puisqu'ils paraissent remettre en 
cause la necessite de pourvoir au siege presidentiel, !'on peut estimer que la fonction de 
president est determinante et que la principale qualite du president est d'abord sa per
manence. II s'agit d'abord d'une permanence dans la continuite du temps puisque la 
majorite des presidents bancaires assument leur fonction jusqu'a leur retraite, done a un 
age avance et pendant une duree prolongee. Cela leur permet meme ici OU la de voir se 
succeder plusieurs directeurs OU directeurs generaux. Au Credit mobilier frarn;:ais, 
Luquet, ancien directeur du Tresor et sous-gouverneur de la Banque de France, garde 
la presidence entre 1921 et 1932. Au Credit lyonnais, Emile Bethenod est president de 
1907 a 1920, Georges Brincard de 1921 a 1945; au CNEP, Paul Boyer assure la presi
dence de 1919 a 1939. 

A la BUP, Charles Sergent conserve son poste de 1921 a sa demission pour raisons 
de same en octobre 1936. Par contre, a la Societe generale, une succession plutot rapide 
s' explique par le choix des deux successeurs de Dorizon, Henri Guernaut a la presi
dence, Andre Hom berg a la direction generale, al' exterieur de la maison; certes munis 
d'une experience et d'une stature incontestees, ils sont dotes d'un age ne leur permet
tant pas la perennite a leur poste : apres Hely d'Oissel en 1903-1914 et Dorizon, Guer
naut est president en janvier 1915-decembre 1922, avant que Hornberg ne prenne sa 
succession en 1923-1931. C' est le directeur general, Joseph Simon, qui prend sa suite, 
en janvier 1932 et jusqu'en 1940. La banque a prefere eviter !'institution d'une monar
chie presidentielle et fractionner les mandats, suffisamment etendus neanmoins pour 
mettre en valeur I' experience et le savoir-faire de ces hommes. Dans le meme temps, 
c'est le hasard qui a fauche le successeur d'Albert de Montplanet a la presidence du CIC 
puisque Charles Georges-Picot decede clans un accident de voiture moins de cinq ans 
apres sa prise de fonction; Thelier (1930-193 5) semble un president interimaire ou 
d'attente; Joseph Deschamp, issu de la direction en 1936 et president jusqu'en 1952, 
devient par contre l'un des piliers du CIC avec Edmond Lebee, vice-president. 

Le second aspect de la permanence du president est son assiduite a la banque, 
sa capacite a passer chaque jour plusieurs heures clans son bureau voire, pour cer
tains d'entre eux, a y effectuer de facto leur semaine complete de travail. Comme le 
declare Boyer quand il abandonne sa fonction de PDG pour celle de president du 
CNEP : « II entendra ses fonctions de president dans le sens le plus actif, gardant 
au comite de direction un contact quotidien avec les affaires. » 41 C' est alors 
qu' emerge une fonction presidentielle forte si le president preside reellement 1' en
semble des comites - comite de direction, comites techniques, comme a la Societe 
generale - et se pose en interlocuteur constant de la directeur general : a la Societe 
alsacienne de CIC, le president parisien est ainsi l'interlocuteur privilegie et imme
diat du directeur general alsacien, faute de pouvoir mobiliser le Conseil pour des 
decisions courantes •2

• 
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Toutefois, le president ne doit pas diriger la banque mais en surveiller la direction 
et la Direction : la direction, c' est-a-dire la satisfaction des objectifs fixes, la Direction, 
c' est-a-dire la qualite de ses activites, de ses prises de risques et de la tenue de ses 
comptes. Surveiller et inflechir, en alertant le directeur general des risques qui surgis
sent : Guernaut, a la Societe generale, ne verifie-t-il pas chaque jour I' etat du porte
feuille, de l'escompte d'effets de commerce pour s'assurer de sa fluidite et de la rarete 
des immobilisations? Cette permanence est retribuee a sa juste mesure parce que le pre
sident re<;:oit, en sus de ses jetons de presence et de ses tantiemes, une indemnite de 
fonction, qui s' eleve a 120 000 francs a la Societe generale en 1920 (la moitie seulement 
pour le vice-president), ce qui lui procure bon an ma! an a cette epoque quelque 160 a 
170 000 francs de revenus pour ses fonctions au sein de la banque, sans compter ceux 
qui sont lies a des mandats d' administrateur dans des filiales ou des firmes au sein des
quelles ii represente la maison, et sans compter les revenus de son portefeuille mobilier 
personnel. 

Le president est bien le president d'un conseil de surveillance et la vigie de la 
banque, en etai d'une direction generale qui pent etre trop absorbee par les taches quo
tidiennes, la conduite des hommes et l' action et peut negliger I' analyse des faits, la 
reflexion hors du rythme du temps des affaires. Cette vigilance est la de du pouvoir pre
sidentiel si le president sait developper suffisamment de vigueur et de competence tech
nique pour solliciter les donnees necessaires al' evaluation du devenir de I' etablissement 
et done se faire respecter suffisamment par la direction generale. 

b. Des presidents influents? 

Cette situation semble evidente lorsque le president est dote d'une legitimite impor
tante : a la BUP, le fondateur, Lucien Villars, est president de 1904 a 1920; son role 
essentiel dans la creation de la maison, son experience de dirigeant bancaire chez Pari
bas4\ son engagement dans la negociation des affaires et dans la conduite de la strate
gie, et ses seize ans de mandat lui ont assure un rayonnement indeniable, d'autant plus 
qu'il est apparu comme le federateur des interets des diverses maisons associees au sein 
de la BUP, les maisons de Haute Banque et la Societe generale de Belgique. « Homme 
de conception et d'imagination constructive, il etait en meme temps administrateur. II 
avait de !'experience et l'appliquait avec bon sens », complete par« la fermete de son 
caractere et de sa volonte » 44

• 

Au Credit lyonnais, si Bethenod, president entre 1907 et janvier 1922, ne dispose pas 
d'une legitimite equivalente puisque c'est son quasi-predecesseur Germain - Mazerat est 
president en 1905-1907 - qui a ete le fondateur, ii represente toutefois la vieille maison, 
!'heritage de Germain, les racines lyonnaises : en effet, apres une premiere carriere a la 
Societe lyonnaise de depots, ii est entre au Credit lyonnais comme inspecteur general des 
« agences regionales », celles du Grand Sud-Est, puis est devenu administrateur delegue 
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a Lyon de 1886 a 1907. Malgre la modestie de ses origines, il a reussi, comme presi
dent, a maintenir la cohesion d'une banque secouee par les evenements internationaux 
et economiques. D'ailleurs, les presidents de banque qui ont vecu successivement la 
Belle Epoque, la Premiere Guerre mondiale et le debut des annees de reconstruction 
beneficient dans les annees vingt d'un charisme certain, comme Villars et Bethenod, 
mais aussi comme Albert de Montplanet au CIC : ne en 1839, il est venu presider le 
CIC en 1894 a l'age de cinquante-trois ans jusqu'a un age depassant les quatre-vingts 
ans! Il fair done figure de patriarche au sein d'une banque qu'il preside de 1894 jus
qu' en 1925 et au sein des filiales qu'il preside elles aussi, comme la Societe alsacienne 
de CIC entre 1919 et 1925 ou la Societe bordelaise de CIC entre 1913 et 1925. 

Alexis Rostand, entre au CNEP en 1868 et devenu directeur et directeur general en 
1889-1908, le preside de 1908 a 1918 : son rayonnement est large d'autant plus qu'il 
a deniche un successeur d' envergure, issu comme lui de la base des cadres de la societe. 
Paul Boyer, cadre depuis 1892 puis directeur en 1902-1915 et administrateur-directeur 
general en 1915-1918, devient, on l' a vu, president-directeur general du CNEP en 
1919-1926, avant d'abandonner la direction generale et d'exercer la presidence jusqu'a 
son deces en 1939 : c'est la grande figure de cet etablissement, president pendant une 
vingtaine d' annees - et avec un bilan positif, ce qui a accru son prestige au sein de sa 
firme et sur la place. « S'identifiant avec le Comptoir, ill' a marque de plus en plus de 
l' empreinte de sa forte personnalite, opposant sa droiture a tous les obstacles, veillant 
avec un soin jaloux sur le credit de la maison [grace a] son ascendant sur les hommes, 
ses qualites d' organisateur, son sens du risque. » 45 A !'inverse de ces grands personnages, 
pour lesquels des indices permettent quelque reconstitution, l'on peine a apprecier !'in
fluence du president du CCF - jusqu'a son deces en 1923 -Adolphe Salles, polytech
nicien et ingenieur des mines, qui siege au Conseil depuis la creation de la Banque 
suisse & frans:aise en 1894. 

La generation suivante s' appuie sur plusieurs bases pour consolider son assise. Brin
card, le successeur de Bethenod, tire d' abord parti de la legitimite dynastique, en tant 
que gendre d'Henri Germain, et de sa perennite au pouvoir, de 1922 a 1945, tout 
comme Camille Riboud a la Societe lyonnaise de depots en 1930-1939. Au CNEP et 
a la Societe generale, Boyer et Simon font figure de grands experts du metier bancaire 
et s'imposent aisement au sein de la profession par leur rayonnement, tout comme Ser
gent a la BUP, issu de la haute Fonction publique et meme des rangs ministeriels: c'est 
le seul banquier de l' entre-deux-guerres a avoir ete ministre - Frans:ois-Marsal etant le 
seul banquier de cette periode qui soit devenu ministre, mais sans plus acceder a la 
direction d'une banque ensuite. L'on pressent, a lire les appreciations fragmentaires 
recueillies ici ou la, que Charles Georges-Picot commens:ait, a la presidence du CIC 
(1926-1930) et de certaines de ses filiales (Societe alsacienne de CIC), a acquerir la sta
ture d'un Boyer (CNEP), d'un Simon (Societe generale) ou d'un Sergent (BUP) quand 
il fut fauche par un accident de voiture des 1930. 
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Cependant, au CCF et a Paribas, la fonction presidentielle s'apprecie mal, faute de 
sources ou a cause d'indices troublants. Au CCF, le successeur de Rossier, Georges Sieg
fried (president de 1926 a 1940), semble avoir ete surtout un notable federateur des per
sonnalites du Conseil les plus marquees. La conception de la fonction presidentielle au 
sein de la banque Paribas de l'entre-deux-guerres nous echappe quelque peu. Comme a 
la Societe generale avec Edward Blount jusqu'au debut du xx• siecle, la firme a laisse 
vieillir son president, Eugene Gouin, qui celebre son quatre-vingt dixieme anniversaire 
en 1908 ... Son remplacement s'est avere delicat: Renouard meurt au bout d'une dizaine 
de mois (1909-1910), Demachy lui succede pendant une grosse annee (1910-1911), 
avant que le dirigeant si prestigieux si et actif qu' a ete Edouard Noetzlin ne prenne le 
relais de juin 1911 a mai 1915 seulement. Puis Gaston Griolet assume la fonction en 
1915-avril 1930, mais ce notable du monde des affaires continue a gerer son portefeuille 
de sieges d'administrateur et ne dispose pas de l'etoffe bancaire de certains de ses homo
logues d'autres grandes banques parisiennes, d'autant plus que son age eleve - ii atteint 
quatre-vingts ans en fevrier 1922 mais il decede a quatre-vingt douze ans - entaille son 
punch. Aux cotes du directeur general Horace Finaly, le role du president peut paraitre 
modeste, sans qu' aucun document interne ne permette toutefois d' evaluer notre hypo
these. I.:experience de !'Administration et de la diplomatie beneficie a Jules Cambon46 

qui, vice-president depuis 1922, accede a la presidence en mars 1930, a 85 ans, pour une 
seule annee, avant que Moreau, vice-president depuis septembre 1930, ne prenne bien
tot sa suite des mars 1931 ... 

Envergure, stature, prestige et renom font du president un grand president, influent 
au sein de sa banque et au sein de sa profession, voire, comme nous le verrons, au sein 
de l'appareil economique d'Etat. Dans le cadre du travail bancaire lui-meme, chaque 
president imprime une inflexion certaine a l' orientation de sa maison, soit dans la ges
tion soit dans la strategie. Des presidents gestionnaires, soucieux de realiser des econo
mies et de mieux maitriser I' organisation interne, affirment leur talent a affuter I' outil 
qu'ils manient. Bethenod, au Credit lyonnais, a ainsi renforce la fonction administra
tive dans un etablissement en forte expansion : « Le Credit lyonnais venait de traverser 
une periode de croissance intense, presque fievreuse, !'impulsion deja donnee continua 
ses effets en amenant une progression appreciable dans les resultats de notre exploita
tion. Mais ce fut surtour dans le travail de mise au point et de reajustement si neces
saire apres des efforts exclusivement createurs que Bethenod donna la mesure de ses 
qualites ordonnatrices et ponderatrices. II ne perdait jamais une occasion de rappeler 
qu'il fallait exploiter en profondeur plut6t qu' en superficie. » 47 C' est le cas aussi de 
Guernaut a la Societe generale, qui amplifie les efforts deja realises par Dorizon pour 
alleger les participations industrielles de la banque et renforcer sa liquidite, d' autant 
plus qu' elle vient de traverser une crise grave en 1914 et qu' elle rencontre dans certains 
cercles de l' opinion et des milieux politiques et financiers une crise de legitimite concer
nant son rayonnement en Europe centrale et orientale. 
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Au profit de la direction generale, des presidents procurent I' ouverture necessaire a 
un rayonnement plus ample de la banque car ils lui apportent le soutien de leurs rela
tions personnelles et de leurs liens d'affaires : Charles Sergent, ancien sous-gouverneur 
de la Banque de France et sous-secretaire d'Etat aux Finances, president entre 1920 et 
septembre 1937, est dote d'une bonne assise au sein du monde des hommes politiques 
et des hauts fonctionnaires; parmi ces derniers, les presidents de la Societe generale, 
Hornberg ou Simon, une fois qu'ils ont acquis la patine du temps en assumant la direc
tion generale de la banque, font figure de patriarches et peuvent mobiliser leurs 
« reseaux » d'influence, notamment aux Finances, voire au Tresor. Par contre, c'est dans 
le monde des affaires qu'un president comme Villars a pu favoriser la BUP: sa connais
sance intime de Paribas et du milieu financier frarn;:ais, beige et espagnol, a ete un atout, 
renforce naturellement par l'exercice de la fonction d'administrateur dans plusieurs 
firmes48

• 

c. Les presidents notables? 

En province, la nature de la fonction presidentielle varie du tout au tout. Le style 
Ill' Republique domine souvent, quand la direction, souvent issue d'une equipe fami
liale, est plus patronnee que surveillee par un conseil d'administration de notables ou 
le president n' est qu'un primus inter pares sans la velleite, ni surtout le temps d' exercer 
un pouvoir etendu. Au sein des etablissements departementaux puis regionaux dont des 
financiers ont pris le controle, la presidence semble n'etre qu'une honorabilite notabi
liaire, comme a la Banque du Rhin ou la Banque de France ose noter en 1925 que « le 
president, Daum, enregistre les decisions de la majorite »; il est vrai que le poids de l'in
dustriel Antoine Daum est bien leger face aux deux actionnaires principaux, Bauer et 
Marchal, et a leur mentor sur place Louis Michel, puisque « ces trois derniers gardent 
une grosse influence dans les deliberations » 49

• 

La Banque d'Alsace-Lorraine est presidee par une personnalite eminente de Stras
bourg, disposant par surcroit d'une bonne competence financiere: Eugene Meyer, pre
sident du Syndicat des banques et des banquiers d'Alsace-Lorraine et vice-president de 
la chambre de commerce, puis, a partir de 1925, Charles Gunzert, directeur du Credit 
foncier d'Alsace-Lorraine. A la banque Renauld, le president est semblablement un 
notable qui laisse le soin de la gestion a un administrateur delegue et a la direction : 
apres le deces du banquier Renauld en 1917, la famille abandonne la presidence a des 
personnalites regionales : Auguste-Rene Grosdidier, patron des Forges & Acieries de 
Commercy, ne peut etre banquier a plein temps d'autant plus qu'il devient senateur. Le 
maitre-verrier Daum lui succede en 1923 et laisse l'inspecteur des Finances et adminis
trateur delegue Jose Aries mener la maison. Un plus grand notable encore le remplace 
a sa mort en 1930, Louis Michel : president de la chambre d' agriculture de Meurthe
et-Moselle, de la chambre regionale d'agriculture, de la Societe centrale d'agriculture de 
Meurthe-et-Moselle et des Forges & Acieries de Commercy, ce senateur collectionneur 
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de presidences dans les pays vert et noir n' a rien d'un banquier, mais son influence vient 
tenter de consolider une banque ebranlee par la crise; mais il semble peu concerne par 
le destin de la banque nanceienne et s'en ecarte des l'automne 1932 quand la crise ban
caire lui devient genante : « Depuis septembre dernier, M. Louis Michel, senateur de 
Meurthe-et-Moselle et president du conseil d'administration de la banque Renauld, 
avait abandonne ses fonctions dans cette banque. M. Louis Michel est d'autre part 
administrateur ou president des Forges & Acieries de Commercy, des Constructions 
electriques de Nancy, des Hauts Fourneaux de la Chiers, de l'Omnium d' entreprises, 
de la Banque pour le Sud-Ouest de la France, de la Societe lorraine de rotins files, sans 
compter les Tanneries de France, et les fonctions d'administrateur qu'il avait remplies 
dans des banques aujourd'hui disparues : Banque d'Alsace-Lorraine, Banque du Rhin, 
Banque privee. Des que M. Louis Michel quitta la banque Renauld, les societes aux
quelles il s'interessait retirerent, naturellement, les sommes qu' elles avaient en depot 
dans cette banque. » 50 

Nombre de banques offrent une telle situation notabiliaire : c' est le regne des indus
triels-presidents : Louis Mercier, directeur general des Mines de Bethune et president 
des Acieries de France et de Dyle & Bacalan, preside ainsi la banque Dupont jusqu'en 
1926. Jean Lantz, industriel du textile, preside la Banque de Mulhouse a partir de 
1919. Dans le Centre-Est, c'est aussi souvent le cas, comme a la Banque regionale de 
l'Ain ou un industriel de Saint-Claude, Maurice Jeantet, preside le conseil de sur
veillance et, a !'evidence, ne peut etre present a Bourg-en-Bresse chaque jour! L'indus
triel Paul Magnan preside la Banque du Dauphine. La Banque privee est presidee par 
Louis Pradel en 1901-1906- l'interruption s'explique par la presidence du Tribunal de 
commerce de Lyon - et en 1913-1928 : administrateur de Poulenc et des Tanneries 
lyonnaises, president de la Chambre de commerce en 1922, sa faible connaissance des 
realites bancaires et certainement une insuffisante implication dans la conduite de sa 
maison expliquent le flottement de cette banque qui parvient difficilement a stabiliser 
son actionnariat, son Conseil, ses ressources dans cet apres-guerre, malgre une forte 
croissance de ses operations. Plus grave surtout, Pradel a-t-il su selectionner de bons 
dirigeants executifs, alors qu'un tel recrutement est bien l'une des fonctions presiden
tielles eminentes? 

A la Societe lyonnaise de depots, la situation evolue au gre du changement de pre
sident : si Petrus Bernard, un notaire, president en 1914-1926, peut montrer de la dis
ponibilite et etait « un travailleur infatigable [disposant d'] une science juridique eten
due et [d']une connaissance approfondie des questions fiscales, [d']une pratique des 
affaires et [de] !'experience des hommes, [d']un esprit ordonne qui classait methodi
quement les idees essentielles » 51

, son successeur, Jean Coignet, un industriel de la chi
mie, est necessairement moins present. Le besoin d'un president plus implique dans la 
vie quotidienne de la maison alors que la banque aborde une periode tendue converge 
avec la poussee de Camille Riboud, dirigeant de l' etablissement qui est encore pourtant 
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fort jeune (a quarante-cinq ans): president en 1930-1939, il apporte a la Lyonnaise de 
depots la double legitimite de son nom - representatif de la dynastie animant la mai
son depuis la fin du XIX' siecle - et de son experience. 

De meme, au Credit du Nord, le president est l'expression de la communaute du 
Conseil et des affaires qui entoure la banque. Debar preside l' etablissement de 1898 
a 1921 : homme de presse et d'influence, il dirige l'un des gros journaux lillois, L'Echo 
du Nord, et son imprimerie. Georges Delebart prend sa suite en 1921-1930 : anima
teur de la troisieme generation de dirigeants d'une filature de Fives puis d'Hellemmes 
« ou son activite infatigable fit surgir une enorme filature moderne » 52

, membre de la 
chambre de commerce, president du Syndicat des filateurs et retordeurs de coton de 
Lille, il siege au Conseil depuis 1899 et obtient ainsi la consecration de la presidence 
de la grande banque regionale apres avoir ete le bras droit de Dubar, notamment pen
dant la Guerre. Son successeur, Eugene Motte, president en 1925-1932, ne peut mieux 
symboliser le patriciat local tant son nom symbolise l'industrie textile nordiste. Puis, en 
1933, lorsque le directeur general Pierre Bourlet accede a la presidence, la fonction 
revere necessairement plus d'ampleur - d'ailleurs, Bourlet porte le titre de president
delegue - bien qu'il ne dispose pas d'un grand« nom » de dynastie locale : les Familles 
et les administrateurs apprecient son savoir-faire et sa rigueur en des temps difficiles et, 
surtout, !'on peur imaginer a posteriori qu'ils ont pense que le fait d'avoir fait traverser 
la crise par le Credit du Nord sans qu'il ait subi ni ruee ni krach valait un baton de 
marechal et une telle consecration. 

Cette quete d'un president competent dans les matieres financieres et administra
tives a du expliquer que la Societe nanceienne, seule banque de province independante 
a suivre cette voie, ait instaure une succession entre deux inspecteurs des Finances, Jean 
Buffet, puis, entre 1919 et 1933, Pierre Desforges : son haur niveau d' etudes et sa sta
ture le rendent de taille a etre confronte aux grands patrons de l'industrie frequentes 
par la banque. Cette stabilite et cette envergure sont originales, comme si la Nan
ceienne n'avait pas voulu choisir comme president l'un des notables ou des indusrriels 
de son terroir de peur de perdre son auronomie de decision si son Conseil devenait par 
trop soumis a !'influence des gros clients ou de froisser certains partenaires en devant 
s'imposer des choix qui risquaient de deplaire a une communaute de maitres de forges 
tres susceptibles et jaloux les uns des autres. 

Par contre, dans des banques plus ou moins liees au CIC, la stabilite n'est pas le trait 
dominant car le president est souvent issu de la maison mere ou partenaire, qui dispose 
d'un pouvoir d'influence certain, des lors que le CIC apporte une garantie par sa repu
tation, son « credit » et par son argent. A la Societe alsacienne de CIC, le CIC envoie 
ainsi successivement Montplanet (1919), Georges-Picot (1925), Thelier (1930) et Des
champ (1935). A la Societe bordelaise de CIC, Montplanet est le premier president 
venu de Paris (1913-1925), puis le CIC nomme ses successeurs: Georges-Picot (1926-
1930), Thelier (1930-1936) avant Lebee (1936-1972). 
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d. Le president stratege? 

Si la notion de strategie a un sens, dans la mesure 011 ce terme recouvre parfois une 
rationalisation a posteriori de choix decides en reaction aux mutations de l' environne
ment concurrentiel, et dans la mesure surtout ou le mot lui-meme paralt bien ana
chronique pour une telle epoque, nous pouvons penser que le president a joue un role 
de dans la determination de la strategie de sa banque. C' est lui qui engage en effet l' ar
gent des actionnaires dont il est le representant supreme, en interface entre les copro
prietaires de la firme et sa direction generale. Or la definition d'une strategie est preci
sement le moment ou sont soupesees les priorites d'investissement, done la mise en jeu 
a moyen et long termes de l' argent de la societe et de sa capacite a degager dans le futur 
des benefices appreciables. 

Le president est-il alors un stratege? est-il la de des politiques ensuite executees par 
le directeur general? « C' est que non content de faire participer la BUP a routes les 
emissions importantes qui se faisaient sur la place de Paris et de l'interesser a la creation 
et au developpement des affaires industrielles frarn;:aises les plus importantes, affaires 
metallurgiques, affaires d' electricite, il la fit contribuer dans une large mesure ace grand 
mouvement d' expansion des capitaux frarn;:ais au dehors » 53 

: ce portrait de Villars 
indique le punch d'un president qui a su, en concertation avec les maisons de Haute 
Banque et la Societe generale de Belgique, definir une veritable strategie, confirmee 
ensuite par Sergent qui l'a elargie notamment aux affaires petrolieres procurees par l'ap
pareil d'Etat. En fait, on conc;:oit mal que le directeur general ne soit que l' executant de 
la strategie presidentielle; l' on peut meme penser qu'il dispose ici OU la d'une force de 
proposition determinante, comme Finaly a Paribas - ou comme, avant lui, Dorizon a 
la Societe generale. 

C'est pourtant bien Montplanet qui, au CIC entre 1894 et 1925, maintient le cas 
de la banque de depots, de la confederation fort souple de banques provinciales, et 
donne quelques inflexions vers des affaires internationales, comme la Pologne dans 
l' apres-guerre : l' on sent un president stratege, bien qu'il n' ait pu eviter d' ceuvrer en 
equipe et qu'il ait d'ailleurs contribuer a la forger et a l'enrichir. Au deces de Motte, 
qui a preside le Credit du Nord en 1928-1932, l'on souligne que la principale reussite 
du president a consiste a eviter le devoiement vecu par rant de banques devenues des 
etablissements interregionaux incontrolables et a maintenir l' enracinement nordiste, 
au travers d'une direction et d'un Conseil aptes a preserver des traditions de gestion et 
de rigueur negligees par certaines consceurs passees dans la mouvance de brasseurs 
d' affaires parisiens : « Le grand capitaine d'industrie se revelait un financier aux 
conceptions larges, mais limitees aux moyens de notre societe; il connaissait les dan
gers d' une trop grande extension extraregionale; il voulait laisser a notre magnifique 
outil le role surtout regional qui lui permettait de conserver sa puissance et sa ma1trise. 
Grace a cette conception si juste des affaires, notre societe est sortie vigoureuse et forte 
de la tourmente. » 54 
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Enfin, Eugene Raval, I' acteur de la metamorphose du reseau frarn;:ais du Comptoir 
d'escompte de Mulhouse en BNC, dont il est l'administrateur delegue en 1913-1914, 
puis le president en 1914-1922, avec son temperament d' organisateur, et Rene Bou
don, president en 1922-1927, avec son talent d'homme d' affaires habile a manier ses 
relations avec les entreprises, ont contribue, avec le directeur general Emile Level 
(1913-1931), a concevoir et a conduire la strategie offensive d'une societe decidee a 
s'affirmer face a la concurrence et dans les deux metiers de la banque d'entreprise et de 
la banque de depots. Avec reserve si l'on sait le destin de la BNC en 1931, l'on pour
rait egalement pretendre que le successeur de Boudon, Vincent, president en jan
vier 1928-octobre 1931, a defini une politique de banque d' entreprise audacieuse qui 
melait la banque d'affaires a la banque de depots, mais est-ce la necessite de soutenir la 
croissance d'une vingtaine de firmes privilegiees ou le dessein d'une banque a !'alle
mande qui a porte cette strategie jusqu'a son terme (et sa chute)? La encore, la frustra
tion surgit puisqu'aucun texte ne permet de reconstituer les idees, un programme even
tuel, d'un president tant decrie en 1931-1932. 

De fas:on plus pertinente - mais la aussi hypothetique, puisqu'aucun president de 
banque n'a songe a nous confier ses souvenirs ou des dossiers d'archives -, l'on peut 
croire que la banque efficace voit se nouer un veritable partenariat, un tandem, entre 
le president et le directeur general. Rassemblant sur lui-meme les pouvoirs de delega
tion permanents que lui confie le Conseil, le president est a meme, s'il le souhaite, s'il 
est suffisamment present et s'il en a les capacites (et la sante), de construire un dia
logue permanent avec son directeur general soit pour esquisser la strategie, soit pour 
les grandes decisions manageriales. C' est un tete a tete semblable qui s' est noue a la 
Societe generale entre Simon et ses directeurs generaux successifs et qui semble s'etre 
developpe au Credit lyonnais entre Brincard et Escarra55 des la seconde moitie des 
annees vingt. 

Finalement, chaque banque, chaque conseil d' administration, chaque president 
constitue un cas de figure specifique, selon la situation du moment, la qualite des 
hommes, leur caractere, etc. II est bien clair cependant que le president, denue de pou
voir executif, detient un pouvoir de supervision courante des affaires de la banque, au 
nom des actionnaires; il exerce une force de vigilance indeniable s'il s'implique dans les 
profondeurs des activites et des comptes de la firme; il manie une capacite aigue de 
reflexion sur la strategie et les grandes orientations de la societe; il entretient un tete a 
tete continu avec la direction generale, par le biais du comite de direction (ou du 
Bureau) et de comites techniques, mais aussi par des contacts informels et de multiples 
rencontres. Ni monarchie absolue, ni republique geree par une technostructure salariee, 
la grande banque de l' entre-deux-guerres reste une monarchie constitutionnelle, avec 
une vive separation des pouvoirs entre la supervision et la gestion, mais une monarchie 
constitutionnelle ou le pouvoir souverain, celui du stratege et celui des autorisations 
ultimes, reste bien entre les mains du « souverain ». 

154 



LES RESPONSABLES SUPREMES DES BANQUES 

2. Fonctionnalite et legitimite : 
les vertus du conseil d' administration 

Comme son ancetre du Moyen Age ou des Temps modernes, ce « souverain » gouverne 
avec son conseil, « en son Conseil ». II est done necessaire d' evaluer en quoi celui-ci est 
une emanation des communautes sociales qui constituent les partenaires de la banque : 
les proprietaires et les clients. Comment sont composes ces « corps intermediaires » que 
sont les conseils d' administration? enracinent-ils la banque dans son terroir d' epargnants, 
de deposants et d' emprunteurs? Comment sont designes les administrateurs au sein de 
cette democratie bancaire liberale qui culmine avant la Seconde Guerre mondiale? 

A. Un conseil d' administration sans proprietaires? 

« 11 fut un temps - au lendemain de la loi de 1867 - ou, dans routes les societes ano
nymes le conseil d' administration se recrutait parmi les gros actionnaires de la societe. 
C' etait le temps ou les operations etaient relativement faciles. Si ce systeme a dure peut
etre dans les petites societes, il a completement disparu de ces gros organismes que sont 
les grandes societes anonymes d' aujourd'hui. Dans ces societes, les administrateurs se 
recrutent parmi les hommes competents par leurs connaissances techniques ou leur 
experience des affaires. Il en est particulierement ainsi a la Societe generale OU le recru
tement des administrateurs est fair par le Conseil lui-meme qui propose aux action
naires les noms des nouveaux administrateurs. Or ceux-ci sont choisis soit parmi d'an
ciens fonctionnaires importants de la societe elle-meme, soit parmi des personnalites 
eminentes du monde des affaires. Nul ne peut pretendre a une place dans ce Conseil 
s'il ne donne des garanties de competence et d'experience. » 56 

De ce texte essenriel fuse une premiere question : les proprietaires ne sont-ils decide
ment plus representes au conseil d'administration des banques? Le croire serait fallacieux 
puisque plusieurs etablissements accueillent en leur Conseil des delegues des proprie
taires. Le cas de la BUP, pourtant grande banque d'affaires, en est le plus symbolique 
puisque cette sorte de cooperative des maisons de Haute Banque abrite des administra
teurs qui en sont issus, ce qui, avec egalement la presence de delegues de la Societe gene
rale de Belgique, explique le foisonnement des banquiers parmi ses administrateurs de 
l' entre-deux-guerres. D' ailleurs, les fluctuations finales de la propriete de cette banque 
secouee par la crise s'expriment au sein meme du Conseil : Bungener, l'un des gerants 
de la maison Lubersac & Cie, qui vient d'acquerir un bloc substantiel d'actions de la 
banque d'affaires, devient administrateur en mai 1934, avant que, en 1936, ce soit Bou
genot, le representant d'un autre groupe de financiers, qui vienne marquer par son 
entree au Conseil une nouvelle et ephemere recomposition du capital. Toutefois, dans la 
majorite des grands etablissements de credit et chez Paribas, la dilution de la propriete 
explique la disparition de tels representants au Conseil d' actionnaires importants. 
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Seules les banques regionales ou interregionales qui sont entrees dans la mouvance 
de groupes bancaires OU financiers donnent acces a des delegues des proprietaires. Les 
etablissements qui deviennent peu ou prou les partenaires du CIC hebergent ainsi des 
administrateurs venus de cette maison parisienne : un ou deux s'il s'agit d'une prise de 
participation modeste, beaucoup plus et de plus haut niveau (Montplanet, Thelier, 
Deschamp, Desvaux, Roth Le Gentil, Georges-Picot, puis, dans les annees trente, deja 
Lebee) si la participation du CIC est importante, voire majoritaire comme a la Societe 
alsacienne de CIC puis dans les etablissements qu'il remanie et redresse a partir de 
1931-1932. D' autre part, les banques d' affaires presentes dans le capital de certaines de 
ces banques regionales ont marque leur partenariat, volatile, avec ces maisons par l' en
voi d'administrateurs. De fa<ron plus directe, les financiers Bauer et Marchal n'ont pas 
manque d'accompagner leur emprise sur certaines banques par l'envoi de leurs dele
gues, a la Banque privee OU a la Banque d'Alsace-Lorraine. C'est dans les banques pro
vinciales que des administrateurs (ou des membres du conseil de surveillance) sont sou
vent issus des families d' actionnaires du cru rant reste preservee la proximite entre la 
propriete, la gestion et la supervision de la firme. La Banque generale du Nord abrite 
ainsi plusieurs Verley-Decroix. 

B. Les banques provinciales : des proprietaires aux notables ? 

Tres souvent, l' acces au conseil d'administration d'une banque provinciale consacre 
!'importance notabiliaire d'une personnalite: patron d'envergure dans sa contree, dote 
d'un reseau de relations serrees et larges, il est coopre et accede au college des notables 
qui s'affichent aux cotes de la banque: « Le conseil de surveillance est bien compose de 
personnalires des quatre departements sur lesquels s'etend le rayon d'action, preside par 
Riotteau, senateur. » Puis « le conseil d'administration est compose de notabilites 
locales bien posees, qui doivent ce poste soit a leur situation, soit a leurs relations d' ami
tie avec les administrateurs delegues [Leherpeur, Sadot et Cornette], mais, peu au cou
rant des affaires de banque, ils ne sauraient erre d'un grand secours dans une periode 
critique » 57, constate la Banque de France a propos du Comptoir d' escompte de 
l'Ouest. De meme, a propos de la banque Beranger, d'Elbeuf, « le conseil de sur
veillance est bien compose, d'industriels et de negociants de la place en exercice ou reti
res des affaires » ,s. 

Les banques locales, departementales, pluridepartementales, regionales, puis meme 
pluriregionales qui se sont ouvertes a un actionnariat assez large au-dela des familles 
fondatrices ou gestionnaires, presentent un conseil d' administration dote des memes 
caracteristiques, d' ailleurs banales. Celui-ci accueille les representants des firmes qui 
sont des partenaires courants de la maison, des deposants et emprunteurs importants, 
ceux qui ont un gros « mouvement d' affaires » avec leur banque privilegiee, ceux qui 
lui confient l' emission de leurs titres, la gestion de leurs liquidites, l' approvisionnement 
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de leur tresorerie. Les graphiques que nous avons etablis confirment le role de joue par 
les industriels au sein du conseil d' administration des banques alsaciennes et nordiques. 
Ils sont accompagnes souvent, mais en tout petit nombre, par des negociants, des 
agents de change, des assureurs locaux. 

a. Les banques alsaciennes et lorraines 

Le graphique concernant les banques alsaciennes et lorraines (p. 160) indique !'im
portance de la participation des partenaires industriels ou commerciaux a leur conseil 
d'administration: ils en forment l'enorme majorite, notamment dans les banques veri
tablement issues du terroir, pendant que les banques liees a des inten~ts parisiens 
(Societe alsacienne de CIC, Banque du Rhin, Banque d'Alsace-Lorraine meme) doivent 
laisser plus de place a des banquiers, generalement parisiens, ou a des « administrateurs 
de societes ». Dans ces banques de l'Est, les cadres de la maison accedent peu au 
Conseil : une separation nette s' est etablie entre la surveillance des operations et leur 
conduite; les partenaires supervisent la banque, les banquiers font leur metier. 

La Banque de Mulhouse symbolise le mieux qu'il soit l'intimite entre la banque alsa
cienne et son environnement industriel puisque son conseil d'administration, riche 
d'une quinzaine de partenaires entre 1919 et 1927, accueille la fine fleur entrepreneu
riale locale: deux Schlumberger (Leon et Paul), Lantz (de Lantz freres), deux Mieg (de 
Dollfus-Mieg), Laederich, Dollfus, Dreyfus (de Dreyfus-Lantz), Lauth-Scheurer et. 
Zuber (tous deux de la maison Scheurer-Lauth, de Thann), deux Jacquet, symbolisent 
cet enracinement dans le monde du textile haut-rhinois (Mulhouse et ses alentours, 
Thann, Guebwiller) avec des excroissances vers Epinal (Laederich), la mecanique (Doll
fus, de la Societe alsacienne de constructions mecaniques), tandis que le banquier 
J. Dreyfus-Brodsky represente la maison baloise Les fils Dreyfus & Cie, proche de 
toutes ces firmes. Une timide ouverture sur Strasbourg s'effectue avec Mathis, directeur 
general de la compagnie d'assurances Rhin & Moselle et vice-president de la chambre 
de commerce de Strasbourg. 

Par contre, la Sogenal a reussi a apparaitre comme une banque couvrant plus lar
gement, par la composition de son conseil d'administration, !'ensemble du territoire 
alsacien et de ses activites. Au-dela de quelques representants de la maison mere OU 

sceur, la Societe generale, d'administrateurs divers et d'un dirigeant bancaire pari
sien, Schweisguth, elle abrite seulement un seul de ses cadres (Eugene Ruedolf, l'ad
ministrateur delegue puis en 1921-1926 le vice-president) ; tous les autres adminis
trateurs, une petite douzaine, sont des partenaires locaux : Leon Ungemach, le 
president du conseil de surveillance, preside la chambre de commerce de Strasbourg 
et une grosse societe de conserves alimentaires; le patron des Tanneries strasbour
geoises, Georges Herrenschmidt, est remplace au Conseil par son fils Fernand Her
renschmidt, lui aussi dirigeant des Tanneries, qui a succede a Ungemach a la presi
dence de la chambre de commerce et, en 1928, lui succede a celle de la banque, tout 
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en presidant la societe petroliere Pechelbronn et en etant administrateur delegue de 
la succursale strasbourgeoise de la Banque de France; le minotier Henry Levy (des 
Grands Moulins de Strasbourg, et beau-frere du gros patron minotier national 
Achille Baumann) complete ce groupe strasbourgeois. Albert Schlumberger, le vice
president, represente le Haut-Rhin en tant que president de la chambre de com
merce de Mulhouse; l'un de ses successeurs a la presidence de la chambre de com
merce de Mulhouse, Emile Dollfus (de la filature Dollfus-Mieg, et vice-president de 
la Societe industrielle de Mulhouse, l' association patronale locale), devient adminis
trateur en 1931. Des industriels de Sainte-Marie-aux-Mines (Rene Blech), de Col
mar (Ernest Hartmann), de Munster (Andre Hartmann, president de la chambre de 
commerce de Colmar), d'Urmatt (Pierre Muller-Coulaux), de Niederbronn (Ber
nard de Tiirckheim, de la firme de constructions mecaniques De Dietrich), un de 
Guebwiller (Nicolas Schlumberger, patron de grosses societes de filature de coton et 
de construction de metiers textiles) prouvent la largeur de !'implantation de la Soge
nal dans son terroir alsacien. 

Semblablement, le CIC est parvenu avec habilete a conferer a sa jeune filiale stras
bourgeoise, la Societe alsacienne de CIC, une allure regionale en ajoutant aux admi
nistrateurs le representant lui-meme des patrons locaux destines a devenir des parte
naires eminents; mais ii a du recourir a des hommes quelque peu en marge des poles 
textiles, mecaniques OU alimentaires si puissants et surtout deja inseres dans les reseaux 
relationnels des banques en place : le president de la Societe frarn;:aise de remorquage 
sur le Rhin, Helmer, egalement senateur, le directeur general de la societe Rhin & 
Rhone, Auberger, le president de la Compagnie des Forges d'Audincourt, Keller, et ce 
n' est qu' en 1928 qu' apparait une personnalite du textile, avec l' administrateur-directeur 
de !'Union textile, de Guebwiller, le baron E. de Tiirckheim, suivi en 1933 (au CIAL) 
par Marcel Mieg, gerant des Etablissements Charles Mieg, de Mulhouse. I.:enracine
ment de la maison dans le monde des entreprises moyennes-grandes du textile regional 
a ete lent et difficile, mais la disparition de la Banque de Mulhouse et du Comptoir 
d' escompte de Mulhouse a du y contribuer, de meme que la reprise par le CIAL, suc
cesseur de la Societe alsacienne de CIC, des unites alsaciennes et lorraines de la Banque 
d'Alsace-Lorraine. Lorsque la Banque de Mulhouse s'integre dans le CCF en 1927-
1928 et que la Banque d'Alsace-Lorraine passe sous le controle de la banque parisienne 
Bauer & Marchal en 1928, « le moment etait venu pour la Societe alsacienne de CIC 
de profoer des vacances qui existaient dans son Conseil pour affirmer son caractere net
tement alsacien [ ... ]. Le CIC, auquel revenait la seconde vacance dans le Conseil, n'a 
pas hesite a s'effacer temporairement afin d'aider a faire la double manifestation que 
commandaient les circonstances » 59, d'ou !'admission de Tiirckheim et d'Auberger, qui 
vise a accentuer le processus de transformation de l'excroissance du CIC parisien en une 
banque encore plus alsacienne, alors que la Banque d'Alsace-Lorraine suit un chemine
ment inverse ... 
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Avant sa mutation, cette derniere est parvenue a s'extraire de ses lointaines origines 
qui melaient des influences parisiennes aux initiatives alsaciennes et, apres la Premiere 
Guerre mondiale et pour quelques annees, la Banque d'Alsace-Lorraine atteint l'apogee 
de son caractere regional. Deux groupes d' administrateurs y sont reunis : des banquiers 
issus des maisons absorbees et surtout une quinzaine de partenaires industriels et ter
tiaires, dont Luck, administrateur-directeur de la Societe alsacienne de constructions 
mecaniques a Graffenstadten, un G. Schlumberger de Mulhouse, Kiener, president de la 
chambre de commerce de Colmar, Christmann, directeur de la Manufacture d' outils du 
Zornhoff, Eck, directeur de la Filature de laine peignee de Malmerspach, des cotonniers 
avec Tenthorey, d'Epinal, North, directeur general des Usines Schaeffer a Pfastatt OU 

Muller, directeur general des Etablissements Herzog a Logelbach, Leon Braun, directeur 
general de la Brasserie du Pecheur a Schiltigheim, Courau, directeur general des Mines 
de La Houve, Paul Lederlin, administrateur delegue de la Blanchisserie & teinturerie de 
Thaon, Aristide Quiller, de la maison d' edition et d'imprimerie, Royer, directeur gene
ral de la Manufacture alsacienne des tabacs, a Strasbourg, mais aussi le directeur du Cre
dit foncier d'Alsace-Lorraine, Gunzert, promu vice-president puis president. 

En Lorraine, la composition professionnelle du conseil d' administration reflete la part 
plus importante de l'industrie lourde dans la region. Le Conseil de la Societe nanceienne, 
riche d'une douzaine de partenaires industriels ou tertiaires, accueille en effet Benoit, le pre
sident des Hauts Fourneaux de la Chiers; Cavallier, le president de Pont-a-Mousson et le vice
president des Acieries de Micheville, adrninistrateur depuis 1899, puis, a sa mort en 1926, 
Marcel Paul, son successeur, qui devient le vice-president de la banque en 1932; Saintignon, 
le president des Acieries de Longwy; Berveiller, le president de Senelle-Maubeuge. Ils sont 
accompagnes par deux representants du textile, Molard (La Filature de la Vologne) et Perri
got, d'Arches; de la petite metallurgie, Rheinart (Clouteries & chaineries de Charleville) et 
de la chaussure (Picard) ; de l' adrninistrateur delegue de la Compagnie generale de services 
urbains, etc. Les banquiers presents au Conseil sont de deux sortes: des representants du CIC 
(Deschamp), mais aussi les proprietaires de maisons de banque absorbees, comme Thomas, 
ancien gerant de la banque Thomas, de Nancy, et de Le Conte, de Chalons-sur-Marne. 

Sa consceur, la banque Renauld, offre strictement un Conseil de meme nature, mais 
avec des industriels differents - meme si les Hams Fourneaux de la Chiers sont presents 
dans les deux Cconseils: le verrier Daum, Armand Lederlin (pere), des Blanchisseries de 
Thaon, Grosdidier, maitre de forges de Commercy, puis son fils Henri, administrateur 
delegue des Forges & acieries de Commercy, Helle, l' administrateur delegue de la Com
pagnie lorraine d'electricite, Morard, l'administrateur delegue des Hams Fourneaux de 
la Chiers, Raty, gerant des Hams Fourneaux de Saulnes, Leon Daum, directeur general 
de Marine & Homecourt, Decoux, administrateur delegue de la societe Energie & Edai
rage, Vilgrain, administrateur delegue des Grands Moulins Vilgrain, Louis Michel, pre
sident des Forges & acieries de Commercy, Jourdain, le president des Mines d'Ostri
court, Fisson, l' administrateur delegue des Usines de chaux hydrauliques de Xeuilley. 
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b. Les banques des regions du Nord 

Les administrateurs 
des banques 

regionales de l'Est 

Seul, dans le Nord, le Credit du Nord s'identifie quasiment avec ses homologues de 
l'Est du pays tant les partenaires industriels et tertiaires se pressent au sein de son 
conseil d' administration, au nombre d'une vingtaine, soit pres de trois fois plus par rap
port a ses confreres locaux : c' est bien a cette epoque une banque enracinee elle aussi 
dans son terroir. Tous ces etablissements accueillent un nombre respectable de ban
quiers (entre trois et une demi-douzaine), soit des banquiers du cru qui symbolisent 
l' evolution de banques familiales vers un type de societe plus ouverte, soit des emissaires 
des banques parisiennes (ou meme beige pour la Banque generale du Nord), notam
ment a cause du partenariat entre le CIC et Dupont. A l'inverse, la banque Adam a 
perdu peu a peu son assise provinciale et n' accueille plus de partenaires economiques 

160 



LES RESPONSABLES SUPREMES DES BANQUES 

locaux: elle a l'apparence d'une banque regionale, alors qu'elle n'est deja plus qu'une 
ramification d'interets financiers parisiens. 

Comme les banques alsaciennes, le Credit du Nord est un havre pour les person
nalites regionales et parait lui aussi une sorte de cooperative bancaire pour les milieux 
d' affaires nordistes. Les industriels y constituent l' enorme majorite des administra
teurs, et l' on y repere un seul banquier, Devilder, issu de la maison lilloise absorbee en 
1913, avant l' en tree des trois Decroix ou Verley-Decroix apres la fusion avec la Banque 
generale du Nord. Ils y forment une communaute economique informelle, comme 
dans les chambres de commerce ou leurs associations, et Eugene Motte pere marque 
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ainsi l'emprise du textile dans la region. Chaque place dispose quelque peu de ses per
sonnalites afin de sceller !'unite autour de la banque, lieu de rencontre des diverses pro
fessions et cites. Lille est representee par Albert Crespel, Pierre Thiriez-Wallaert, Julien 
Le Blan-Wallaert, gerant de Le Blan & Cie et president du Syndicat des filateurs et 
retordeurs de coton de Lille et environs, le cotonnier Georges Delebart puis son second 
Louis Dubrulle, administrateur delegue des Etablissements Delebart-Mallet fils et pre
sident des Boulonneries de Thiant et de la Societe metallurgique de l'Escaut, et 
Edouard Descamps, filateur de lin. Roubaix s'appuie sur Henry Glorieux-Fauchille, 
Leon Lefebvre (SA de Peignage), Georges Wattinne, negociant de la maison Wattinne
Bossut et president des Filatures d'Auchy-les-Hesdin, et Eugene Motte-Vanoutryve (le 
fils d'Eugene Motte), vice-president du Syndicats des peigneurs de laine. Tourcoing 
compte sur Jules Desurmont et Louis Tiberghien-Motte; Armentieres figure au Conseil 
avec Louis Colombier, patron d'une filature et d'un tissage de lin a Houplines, au bord 
de la Lys, president du comite des fabricants de toile de lin et vice-president puis pre
sident de la chambre de commerce d'Armentieres. 

Enfin, des branches specifiques obtiennent un siege: le sucre, avec Joseph Beghin (de 
Thumeries), le cuir, avec le tanneur Placide Peltereau (de Paris), la presse et l'imprimerie 
avec Gustave Dubar et Jean-Gustave Dubar, son fils et gendre d'Eugene Motte, directeurs 
de L'Echo du Nord, journal influent de la place, puis, apres I' absorption de la Banque gene
rale du Nord, le charbon, avec Gaston Catoire, president de !'Association charbonniere 
de Lille-Roubaix-Tourcoing et administrateur des Mines de Lievin. I.:on remarquera !'ab
sence de la metallurgie, de la chimie et, pendant longtemps, des mines, comme si les 
banques nationales avaient attire vers elles les partenariats d'affaires avec l'industrie lourde 
tandis que le Credit du Nord prenait figure de banque des dynasties locales. 

Notons que certains administrateurs du Credit du Nord se retrouvent au conseil 
d' administration de la plus petite Banque regionale du Nord, comme Eugene Motte et 
Jules Desurmont, accompagnes par Louis Lederq-Masurel, de la maison Ledercq
Dupire de Roubaix, president de la banque, puis par Marcel Lederq-Masurel, par 
Henry Caulliez, Joseph Pollet-Motte, en une pale - par la quantite, non par la qualite 
des personnalites ainsi attirees - copie de la situation du Credit du Nord. Par contre, a 
cause de ses origines mixtes - une association entre une banque locale, Verley-Decroix, 
et des banques europeennes, la Societe generale de Belgique, la BUP, !'Union des mines 
-, la Banque generale du Nord structure son Conseil de fa<;:on differente par rapport au 
Credit du Nord. Les partenaires economiques sont trois fois moins nombreux qu'au 
Credit du Nord, tandis que les banquiers y sont deux fois plus nombreux, qu'ils soient 
issus des branches Verley-Decroix ou des banques marraines : la societe doit eviter de 
perturber l'harmonie de ses relations locales et preserver le capital informel qu' a consti
tue au fil des ans la famille Verley-Decroix: « M. Courcelle [un dirigeant de la BUP] a 
exprime !'opinion que le nombre des administrateurs a designer par MM. Verley
Decroix lui paraissait bien grand, mais je lui ai rappele que c'est d'accord avec vous que 
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nous avons accepte de faire entrer dans le conseil d'administration les quatre membres 
du conseil de surveillance, en raison de !'influence que ces Messieurs possedent a Lille 
et de !'importance qu'il y a a se les attacher dans l'interet de la nouvelle banque. C' est 
dans le meme ordre d'idees et en vue de nous concilier les sympathies locales que nous 
avons insiste aupres de MM. Verley-Decroix pour qu'ils designent l'un d'eux pour 
accepter la presidence » 60

, confiee a Robert Decroix. 
D'autre part, l'acces au Conseil recompense six cadres de l'etablissement au lieu 

d'un seul au Credit du Nord. La place lilloise est fortement representee au conseil d'ad
ministration de la Banque generale du Nord, avec le negociant Gaston Catoire, presi
dent des Etablissements Louis Nicolle, une filature de lin a Lomme, l'industriel Lucien 
Crepy-Saint-Leger, president du tribunal de commerce, Alfred Descamps, president de 
la chambre de commerce de Lille et vice-president des Mines de Lens, le negociant 
Georges Masquelier, vice-president de la chambre de commerce. L'industrie lourde 
accede au Conseil avec Ernest Cuvelette, administrateur-directeur general des Mines de 
Lens, vice-president du CCF et administrateur d'une huitaine d'entreprises (dont la 
CGE, Kuhlmann, l'Union des mines). 

Chez Scalbert, de Lille elle aussi, les administrateurs issus du milieu des affaires ont 
du ma! a denicher une place dans un Conseil ou se pressent les membres de la famille 
Scalbert ... Si on scrute la situation de 1922, cinq Scalbert et un representant du CIC 
laissent tout de meme un fauteuil au president des Mines de Bethune (et aussi admi
nistrateur du CIC lui-meme), Jean Plichon, a Alfred Breuvart, filateur linier d'Armen
tieres, a Leon Thiriez (puis RobertThiriez), industriel textile de Loos-les-Lille et admi
nistrateur des Mines de Bethune, a Paul Tiberghien, filateur et tisseur de laine a 
Tourcoing: chaque cite est bien sur presente, et un homme des charbonnages y cotoie 
trois hommes du textile. Puis Dunkerque fait son apparition, en 1926, avec Felix 
Coquelle, negociant et president de la chambre de commerce de la cite portuaire. Cette 
moindre variete et richesse en notables reflete la perennite de l' em prise familiale au sein 
d'une maison qui n'a pas accede a la dimension acquise par le Credit du Nord, mais qui 
entretient un renom historique considerable. 

Chez sa consoeur Dupont, de Valenciennes, la force de la famille est identique 
puisque, en 1921, cinq Dupont- anciens gerants de la firme familiale ou dirigeants du 
nouvel etablissement souvent promus au Conseil- sont administrateurs: Paul Dupont, 
le pere, lui-meme fils du fondateur de la maison en 1819, president honoraire, qui 
decede en 1922; et ses fils : Paul Dupont junior, president de la chambre de commerce 
de Valenciennes, Louis Dupont, president des Mines de Vicoigne, Noeux & Drocourt 
et vice-president de !'Union syndicale des banquiers des departements, qui devient pre
sident de la banque en 1927, Henri Dupont, administrateur des Hauts-Fourneaux, 
forges & acieries de Denain-Anzin, Etienne Dupont, administrateur-directeur de la 
banque. On trouve au Conseil Edouard Roth Le Gentil, banquier nordiste dont la mai
son de Cambrai61 a ete absorbee par Dupont en 1909-1910, et son parent Charles Roth 
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Le Gentil, codirecteur de la banque jusqu'a sa promotion au CIC en 1931, et le dele
gue du CIC, Jacques de Vaux. Peu de places sont done disponibles dans ce Conseil pour 
des personnalites exterieures; elles sont occupees par un representant de l'industrie 
lourde, Louis Mercier, directeur general des Mines de Bethune, president des Acieries 
de France et de Dyle-Bacalan, une firme de grosse metallurgie et chaudronnerie, que 
preside Dupont jusqu'a son deces en 1927, en tant que figure des milieux patronaux 
nationaux et en rant que representant indirect du CIC, dont ii est administrateur 
depuis 1919; par Maurice Dupas, un industriel de la malterie valenciennois, Paul Sirot, 
president des Boulonneries de Thiant, et par Maurice Vanlaer, president de la compa
gnie lilloise d' assurances sur la vie La Mondiale. Par la suite, sont admis au Conseil de 
la banque Dupont le president des Verreries & manufactures de glaces d'Aniche, Roger 
Drion, l'administrateur delegue des Verreries & bouteilles du Nord, Firmin Houtart, le 
president d'une grosse filature de lin de Lomme, Louis Nicolle62

, dont le gendre est 
d' ailleurs Georges Dupont, tous trois en avril 1926, accompagnes par Louis Watel
Dehaynin, administrateur delegue de la Compagnie fran<;:aise d' eclairage & de chauf
fage par le gaz, firme parisienne proche du CIC, dont Watel-Dehaynin est d'ailleurs 
vice-president; c' est que la banque parisienne parraine de Dupont entend alors main
tenir et meme consolider le « credit » de sa filleule en elargissant l' assise de son conseil 
d'administration: au patron issu des milieux d'affaires parisien - Watel-Dehaynin sue
cede ainsi a Mercier - s' ajoutent de nouveaux patrons enracines dans le terroir du Nord. 

c. Les banques du Grand Sud-Est 

Le profil commun aux grosses banques provinciales se dessine egalement dans le 
Grand Sud-Est : la Societe marseillaise de credit, la Banque du Dauphine et la Societe 
lyonnaise de depots entretiennent elles aussi un conseil d' administration bien enracine 
dans leur terroir car ouvert a de nombreux partenaires economiques : treize a la Mar
seillaise, neuf et huit a la Banque du Dauphine - dont le president, Paul Magnan, 
gerant des Papeteries de Vizille - et a la Societe lyonnaise de depots. Les banquiers 
constituent un groupe etoffe dans le Conseil de cette derniere, qu'ils viennent de mai
sons de banque locales OU du CIC. La Societe marseillaise de credit et la Societe lyon
naise de depots aiment bien promouvoir certains de leurs dirigeants au Conseil, ce qui 
traduit le fair que, dans ces maisons deja importantes, l' experience des anciens est 
exploitee apres leur retraite de salaries par la participation aux comites et aux missions 
montes au sein des administrateurs. 

Tandis que la Banque du Dauphine s' ouvre peu au monde des administrateurs 
divers et des financiers et suit en cela la majorite des grandes banques provinciales, la 
Societe lyonnaise et la Societe marseillaise hebergent plusieurs d' entre eux. Cette cate
gorie d'administrateurs polyvalents se retrouve par contre fort nombreuse a la Banque 
privee : comme la banque Adam, cette banque lyonnaise est atypique et peine a faire 
souche dans un terroir geographique qu' elle cherche en fair a depasser pour devenir, de 
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meme qu'Adam et la Banque d'Alsace-Lorraine, une banque pluriregionale. Paree que 
son actionnariat a subi plusieurs inflexions - comme nous le verrons dans un autre cha
pitre -, elle a accueilli les representants des diverses firmes bancaires ou financieres qui 
y ont detenu une participation et qui se sont fait souvent representer par des « admi
nistrateurs polyvalents » sans que ceux-ci puissent contribuer a resserrer l'intimite de 
cette banque avec ses partenaires quotidiens, d' ou son instabilite fondamentale au 
niveau des hommes, de son image de marque et de son rayonnement, premier signe du 
destin de cette maison decevante, en tout cas ambigue, car ni vraiment lyonnaise, ni 
vraiment nationale. 

A part Louis Pradel, declare « fabricant de produits chimiques », son president, puis 
son fils Henry Pradel, peu de personnalites locales sont presentes au Conseil de la 
Banque privee : Rene Frachon, le verrier de Rive-de-Gier, est bien isole : il est tout de 
meme paradoxal qu'une banque de cette envergure ne se soit pas souciee de nouer des 
relations plus evidentes aux yeux du monde des affaires avec des personnalites regio
nales, ne serait-ce que pour donner confiance aux deposants provinciaux ou pour 
darner le pion a la Societe lyonnaise de depots OU aux autres banques dans les provinces 
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OU elle-meme s'est etablie. La province n'est en fait presente qu'a travers des banquiers 
locaux, tel Auguste Rondel, de la maison Robin-Rondel & Cie, ancetre de la Banque 
privee, les Marseillais Joseph et Eugene Bonnasse, puisque la maison Bonnasse est inte
gree pendant quelques annees, et le Toulousain Richard Klehe parce que la banque 
Klehe est absorbee. 

Lon doit reconnaitre que nulle personnalite un peu forte et bien informee des 
affaires ne vient bousculer la quietude de la direction et de ses commanditaires succes
sifs, qui peuvent mener la banque a leur guise. C'est qu'il ne faut pas negliger le fait que 
si, dans les banques provinciales, le conseil d' administration regorge de notables plutot 
accapares hors de la banque par leur profession, ils se soucient neanmoins du devenir 
de la maison parce qu'ils y engagent leur renom et, surtout, l'on ne peut faire admettre 
n'importe quel engagement ou financement qui sortirait du champ d'activite de la 
banque a des patrons lucides car formes aux realites des affaires. Or l' existence de ce 
grand nombre (douze) d'administrateurs divers explique que la banque ne dispose pas 
vraiment d'un conseil d'administration qui soit aussi un conseil de surveillance : le 
prince Poniatowski, Edgar Saint-Paul de Sinc;:ay (administrateur delegue de la Societe 
des sels gemmes et houilles de la Russie meridionale, fonction plutot detendue desor
mais ... ), le baron Gustave de Taube, le comte Le Bourdais des Touches, Louis de 
Rosiere, etc. font partie des administrateurs polyvalents qui circulent dans le monde des 
conseil d' administration; Guiot, representant de Paribas, le baron Reille, Bouilloux
Lafont, Louis Michel, sont rejoints par le couple de financiers Henri Bauer et Charles 
Marchal (I 927) qui prend le controle reel de la banque, meme si des hommes de 
finance viennent leur servir de caution, avec Felix Berthelot, ancien tresorier general 
d'Alsace-Lorraine et ancien regent de la Banque de France, Joseph Hubert, un directeur 
honoraire de la Banque de France, et Leopold Cachet, ex-directeur de la succursale de 
Lyon de la Banque de France - sans pouvoir d' ailleurs enrayer la derive et la chute finale 
de cette banque en 1931... 

Par contre, la Societe lyonnaise de depots s' arc-boute sur la place lyonnaise et 
confirme son intimite avec le monde des affaires local : C. Cabaud, president de la 
fome de negoce de gros de produits metallurgiques Descours & Cabaud, J. Coignet, 
president de la Societe des produits chimiques Coignet, des Houilleres de Montram
bert et de la chambre de commerce de Lyon, Henri Damour, president de Gaz de 
Lyon et vice-president des Omnibus & tramways de Lyon et de la Compagnie gene
rale de navigation HPLM, Auguste Isaac, ancien president de la chambre de com
merce, president des Mines de Roche la Moliere & Firminy, Franc;:ois Ferier, fabri
cant de soieries, president du Syndicat des fabricants de soieries de Lyon, membre de 
la chambre de commerce, Franc;:ois Dabran, president de la Caisse d' epargne du 
Rhone, puis, apres la reprise de la Banque privee dans le Sud-Est, Maurice Cha
brieres, negociant a Marseille, et Lucien Frachon, le mai:tre verrier de la Loire, egale
ment administrateur de Pechiney. 
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Les petits banquiers locaux siegent au Conseil de la Societe lyonnaise de depots, car 
ils travaillent en cooperation avec la grosse banque pluridepartementale : Ferdinand 
Guerin, de la maison de banque locale Veuve Guerin & fils (et president des Usines 
franco-russes), C. Saint-Olive, de la banque Saint-Olive, minuscule mais influente au 
sein des patrimoines locaux, et Marcel Bie, « le chef d'une ancienne et estimee maison 
de banque de notre place »63 et president du Syndicat lyonnais de la banque et de la 
Bourse. Comme plusieurs grands etablissements de credit parisiens, la Societe lyonnaise 
de depots sait promouvoir ses cadres dirigeants; ils sont de deux sortes : des salaries 
emerites, comme Kimmerling, Thomas et Allizon, anciens directeurs, ou Waldmann, 
ancien sous-directeur devenu ensuite agent de change; des membres de la famille 
Riboud, car !'heritage du pere fondateur de la maison est entretenu grace a une dynas
tie de banquiers salaries et administrateurs. Si Antoine Riboud, notabilite locale, a 
quitte la presidence qu'il a exercee de 1894 a 1914 et reste longtemps administrateur 
avant de deceder en 1933, son fils Camille Riboud - sous-directeur de la banque -
devient administrateur, vice-president en 1928 et, a quarante-quatre ans, president en 
1930 jusqu'en 1939: «Parson vieux nom lyonnais, par la haute situation sociale de sa 
famille dans notre cite, parses attaches profondes avec notre societe » 64

, ii consolide le 
« credit » de la Societe lyonnaise de depots. 

Le conseil de surveillance de la Banque du Dauphine est quant a lui riche en parte
naires economiques locaux (une dizaine) : une figure y est Aime Bouchayer, adminis
trateur delegue de Bouchayer-Viallet, la grosse firme d'electrotechnique, puis son fils 
Jean; le minotier Armand, l'ingenieur hydraulique Ducrest, de Neyret-Brenier & Cie, 
Magnan puis Peyron, des Papeteries de Vizille, etc. marquent la diversite de !'indus
trialisation d'un departement qui alimente en industriels les conseils d'administration 
de routes les banques du cru, comme la Banque de l'Isere ou Charpenay: le Conseil de 
cette derniere est, en 1923, un florilege de l'industrie iseroise avec les deux notables que 
sont Joseph Merceron-Vicat, administrateur delegue des cimenteries Vicar, et Andre 
Navarre, administrateur delegue des Papeteries Navarre, accompagnes par Xavier Dal
berto (dirigeant d'une firme de travaux publics) et les industriels Marius Perriol, Pierre 
Experton et Marius Blanchet. 

A la Societe marseillaise de credit, l'industrie et le tertiaire s' equilibrent parmi la 
douzaine de partenaires economiques qui figurent au Conseil. Parmi les figures locales 
apparaissent ainsi Frederic Bohn, le president de la Compagnie frarn;:aise de l'Afrique 
occidentale, le negociant Pericles Zarifi, de Zarifi & fils, puis son fils Theodore, les 
armateurs Paul Cyprien-Fabre et Paul Paquet, Alfred Oppermann, president de Gaz & 
electricite de Marseille. I..:industrie delegue Faustin Jouet-Pastre, administrateur delegue 
des Forges et chantiers de la Mediterranee (de La Seyne), Paul Fournier, gerant de la 
stearinerie L. Felix Fournier. Mais la richesse du milieu d'affaires phoceen a permis 
!'emergence d'une strate de« capitalistes », d'hommes d'affaires administrateurs de plu
sieurs firmes et capables de constituer le liant personnel entre les diverses firmes; aussi 
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le Conseil de la Societe marseillaise de credit accueille-t-il plusieurs d' entre eux, comme 
Alexandre Bergasse, Fernand Devise - utile par« ses nombreuses relations et !'influence 
dont il jouit dans le monde des affaires » 65 

- ou Edouard de Cazalet. L'on sent que cette 
banque a su s'affirmer quelque peu comme un agent federateur66 d'un capitalisme bien 
desireux d' afficher son autonomie par rapport aux reseaux de pouvoir parisiens et 
capable d'alimenter en notables et personnalites le conseil d'administration de la 
banque regionale, qui ne recourt qu'a un seul « horsain », Camille Krantz, president de 
la Compagnie d'electricite de l'Ouest parisien et de la Societe d'eclairage, chauffage et 
force motrice. 

d. Les banques du Grand Ouest 

Les banques de la fas:ade atlantique s' epanouissent au sein de la communaute des 
affaires de leur place: leur conseil d'administration n'accueille guere d'hommes qui ne 
soient banquiers OU partenaires economiques. Outre les delegues du CIC chez plusieurs 
d' entre elles, les banquiers sont les anciens gerants des maisons absorbees et I' on aime 
a promouvoir quelques dirigeants dont les competences continuent d'etre mises en 
valeur. D'autre part, ce sont des banques proches d'activites portuaires ou des indus
triels et commers:ants de la metropole regionale; aussi leur Conseil fourmille+il de 
patrons d' entreprises locales. 

Le meilleur exemple en est la Societe bordelaise de credit dont le Conseil est le ref1et 
des notabilites du Port de la Lune : les negociants en vin Daniel Guestier (administrateur 
en 1885-1928) puis son fils Daniel (1930-1960), Christian Cruse (1929-1972), Georges 
Lagarde (1907-1921), Daniel Dollfus (1919-1943), gendre de Harry Johnston, de la mai
son Johnston; les negociants avec l'outre-mer Louis Leon (1898-1921), Jean Segrestaa 
(1902-1941), Alphonse Denis (1909-1928), de Denis freres, specialiste de l'Indochine, 
puis Etienne Denis (1928-1951) et les trois commers:ants avec l'Afrique que sont Pascal 
Buhan (1898-1930), de Buhan &Teisseire, Paul Maurel (1919-1942), de Maurel freres, 
et Philippe Chales (1935-1971), president de Maurel & Prom a partir de 1937, le rhu
mier Edmond Besse (1895-1922), de Besse neveux & Cabrol jeune. Isoles dans ce monde 
du negoce, le polytechnicien et industriel Pierre Desse (1932-1967), patron d'une firme 
de construction metallique, et l'industriel de la morue Paul Magne (1912-1930) peuvent 
rever d' exotisme et du grand large en frequentant un tel Conseil. 

Ces patrons sont presque tous des personnalites professionnelles car on en retrouve 
beaucoup au tribunal ou a la chambre de commerce : neuf sont juges et sept siegent a 
la Chambre en 1919-1920; sept sont juges et six membres de la Chambre en 1930-
1932. La composition du conseil d'administration de la Societe bordelaise de CIC ne 
prouve pas seulement son enracinement dans le milieu des entreprises girondin : elle 
consacre aussi la pleine reussite d'une banque desormais f1ambeau du capitalisme du 
Port de la Lune; I' etablissement encore etrique et incertain des annees 1880-1890 est 
devenu un pilier de l'economie locale. Son Conseil s'ajoute done aux multiples lieux de 

168 



LES RESPONSABLES SUPREMES DES BANQUES 

la sociabilite de la bourgeoisie bordelaise, comme le constate la Banque de France qui 
note qu'elle « jouit d'un excellent credit. Presque tousles membres de son Conseil font 
partie de la chambre de commerce et du Conseil de la succursale de la Banque de 
France [ ... ].Son Conseil est compose des personnalites les plus en vue du monde des 
affaires de Bordeaux, parmi elles quatre administrateurs de la succursale [ ... ], des per
sonnalites tres riches et tres honorables » 67

• 

La banque rivale Soula, qui se cree en 1924 - avant d'etre absorbee par sa concur
rente en 1942 - ne pouvait que transposer ce modele, d'autant plus qu'elle a ete creee 
par des hornmes d'affaires locaux desireux d' obtenir plus de facilites de credit. Loutre
mer avec Vezia, Ballande, gros negociant en Nouvelle-Caledonie, le negoce du vin, avec 
Delor, Ginestet, Blanchy, celui du rhum avec Bardinet, le negoce du bois et l'industrie 
des resineux, avec Maydieu, le negoce des denrees tropicales, avec Touton, patron d'une 
importante firrne de cacao, figurent ainsi au Conseil de cette banque Soula. 
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Semblablement, le Conseil du Credit havrais regorge de negociants, mais dans 
d'autres branches, essentiellement le coton (Thieullent, Masquelier, Lamotte, Hauser), 
le transit (Genestal, egalement importateur de grains), etc. En amont, l'on peut remar
quer que, dans un premier temps, le Conseil du Comptoir d'escompte de Rouen 
manque serieusement de prestige : outre des membres des familles des dirigeants ou 
ceux-ci eux-memes (A. de Rothiacob, le president delegue, descendant de la branche 
dont un ancetre avait epouse la fille du cofondateur de la banque; A. Le Picard, des
cendant de la lignee ayant anime la maison au xixe siecle), peu de noms notoires si ce 
n'est celui d'un president de la chambre de commerce, M. Desmonts, ou un gros nego
ciant, 0. du Boullay. Ce n'est qu'apres une grave crise, due a la chute de la societe de 
ce dernier, que le Comptoir d' escompte de Rouen, qui tente de redresser son « credit », 

enrichit en 1930 son Conseil de grands noms du monde des affaires local, avec Adrien 
Bisset, administrateur delegue de la firme chimique normande Bozel-Maletra, Paul 
Lefebvre, un entrepreneur de travaux publics, Rene Rousselin-Legrand, un industriel 
du textile, William Clamageran, un gros transitaire, Paul Guilbert, un negociant, etc. 

Plus au sud, le Credit nantais mobilise l'industrie et le tertiaire : le conserveur Mau
rice Amieux, son collegue de Concarneau Jules Bonduelle, Guillet de la Brosse, presi
dent des Ateliers & chantiers de Bretagne et de la Societe generale d' armement, Eugene 
Pergeline, president de la Societe des chargeurs de l'Ouest et de la Societe nantaise de 
navigation a vapeur, et ancien president de la chambre de commerce, le negociant en 
tissus et patron d'un grand magasin de textiles Ganuchaud, etc. Plus en amont du Val 
de la Loire, la Banque regionale de l'Ouest ne dispose pas d'un terroir industriel et com
mercial equivalent. Mais << le Conseil comprend dix personnalites de la region, toutes 
honorablement cotees, membres des chambre de commerce ou administrateurs de nos 
comptoirs, possedant des situations bien assurees » 68

, dont Leon Renard, administra
teur directeur puis president de la Chocolaterie Poulain, a Blois, Maurice Berger, le pre
sident de la chambre de commerce, et plusieurs industriels d'un renom local. 

De fas;on originale enfin, la Banque de Bretagne, qui, par ailleurs, manquait d'industriels 
d' envergure pour animer son conseil d' administration - on y trouve ainsi deux minotiers -, 
a prefere loger en son Conseil plusieurs banquiers dont elle a repris les maisons au fil des 
annees ou qu'elle utilise comme correspondants, ce qui explique le nombre important de 
ceux-ci (neuf), soit presque autant qu'au Credit industriel de Normandie qui, en 1932, a 
federe plusieurs banques et repris lui aussi certains de leurs representants traditionnels. 

Avec pragmatisme, la banque provinciale constitue son conseil d'administration en 
reflet de ses courants d' affaires; mais elle recherche aussi une legitimite au travers de 
cette composition : en accueillant les grands patrons de sa region, de sa place, des 
notables eminents qu'on pent retrouver a la chambre de commerce, au comite d'es
compte de la succursale de la Banque de France, au conseil d' administration de la 
Caisse d'epargne OU de la Banque populaire, et dans les societes de pensee (Societe indus
trielle de Mulhouse, societes philanthropiques, etc.), elle proclame son enracinement 
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dans les profondeurs du capitalisme regional. Elle obtient son brevet de legitimite car 
elle apparait aux yeux des clients, des deposants, des PME, comme une excroissance et 
un outil de la communaute entrepreneuriale et capitaliste. 

Elle est portee par sa puissance, ses traditions et son modernisme, elle s'identifie a 
elle et, in fine, son « credit » rejaillit sur elle et consolide sa perennite. Elle semble alors 
quelque peu la« cooperative bancaire » de ce monde capitaliste departemental ou regio
nal, inscrite dans un tissu de solidarites qui abrite dans ses replis la cueillette des affaires. 
qu'il lui procure et qui, par sa solidite, peut flotter au vent et faire d' elle le porte-dra
peau de l' esprit entrepreneurial local, en pole de la circulation de l' argent au sein d'un 
circuit court benefique au developpement regional. 

C. Relations et cooptation : les hanques parisiennes 

Face a ces banques provinciales qui privilegient l' enracinement dans leur terroir et 
les liens avec leurs partenaires economiques, co-surveillants de la bonne marche de la 
banque de leur communaute d'affaires, les grands etablissements parisiens offrent une 
diversite bien plus large, qui revelent des traditions, un mode de vie, une histoire, une 
culture d'entreprise, au travers de la conception qui preside a la composition du conseil 
d' administration. 

a. Les partenaires economiques et banquiers des banques d' affaires 

Paradoxalement, une banque d' affaires telle que Paribas accueille peu de partenaires 
economiques dans son conseil d' administration, certainement parce qu' elle en a trop 
pour devoir choisir des administrateurs parmi eux ou plutot parce que leur presence en 
son Conseil lui est inutile pour asseoir son « credit » : contrairement a une banque de 
depots, elle n'a pas besoin de seduire OU de rassurer des centaines de milliers de depo
sants et d' epargnants. Comme son metier est precisement d' entretenir des myriades de 
relations d'affaires, il ne lui est pas necessaire de s'en creer par le biais d'une invitation 
a participer a son Conseil. Gaston Griolet, membre du comite de direction puis vice
president des Chemins de fer du Nord69

, du groupe Rothschild, Delaunay-Belleville, 
patron de sa firme de construction automobile, Fouret, dirigeant de Hachette, Ernest 
Mercier (1935), dirigeant de la Compagnie frarn;:aise des petroles, de la Lyonnaise des 
eaux, de !'Union d' electricite, rejoignent ainsi le Conseil de Paribas. La BUP semble 
tenir a peu pres le meme raisonnement puisqu'elle ne dispose que d'une poignee de par
tenaires economiques parmi ses administrateurs : Henry Darcy, president du Comite 
des Houilleres de France et de la Confederation generale du patronat frans:ais, A. Four
nier, directeur general de Schneider, Humbert de Wendel, tous les trois a partir de 
1919, et Eugene Schneider, elu en 1920. 

Par contre, alors que Paribas ne compte parmi les siens que quatre banquiers, Hely 
d'Oissel, de la Societe generale, Stern, Lehideux et Moreau (venu de la Banque de 
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France), la BUP en regroupe une quinzaine parce que les gerants des maisons de Haute 
Banque et l'associe beige (avec Jadot, Callens) se font naturellement representer au 
Conseil: Bonzon, administrateur du Credit lyonnais, puis G. Bungener, sont des ban
quiers mais ne font pas le nombre face aux membres de la Haute Banque : Jules 
Exbrayat (Demachy), Frederic Mallet, Jacques Feray, tous deux pour Mallet, Georges 
Heine, Andre de Neuflize, Philippe Vernes, Pierre Mirabaud, William d'Eichthal, 
Robert d'Eichthal, tous trois pour Mirabaud, Maurice Hottinguer. 

b. Les partenaires economiques des banques de depots 

Parmi les banques de depots, chacune offre un visage particulier, notamment en ce 
qui concerne les partenaires economiques : ils sont tres nombreux au CCF, qui aime a 
s'imbiber de relations d'affaires pour faire fructifier son metier de banque d'entreprises: 
A. Thiriez (1919), de la maison lillois Thiriez pere & fils, Donat-Agache (1924), pre
sident de Kuhlmann et de la Societe de Perenchies (et administrateur des Chemins de 
fer du Nord et des Mines d'Anzin), « ami et important client » 70

, Ernest Cuvelette, 
administrateur-directeur general des Mines de Lens, vice-president des Forges & acie
ries du Nord-Est, president du Groupement des houilleres du Nord et du Pas-de-Calais 
(nomme vice-president du CCF en 1925), reprennent le flambeau nordiste laisse par 
Albert Motte et Caulliez, decedes auparavant. 

Les liens avec l'industrie nationale sont consacres : en 1926 est coopte Georges Sieg
fried, president des Grands Moulins de Corbeil, qui devient president du CCF; en 1928 
entrent au Conseil deux representants de la grande industrie, Jacques Level, vice-president 
delegue de Pechiney, et Pierre Azaria, vice-president delegue de la Compagnie generale 
d' electricite, « qui sont deja des amis eprouves » 71

, « tous deux amis de longue date de notre 
societe »; Level« etait le trait d'union entre notre societe et les affaires importantes dont il 
etait president OU administrateur » 72• Ils sont suivis en 1929 par H.E. Boyer, le president 
de Rhone-Poulenc, « un ami de longue date de notre banque73 », et Ernest Mercier, admi
nistrateur delegue de !'Union d'electricite. Au meme moment, !'absorption de la Banque 
de Mulhouse ouvre la voie a des administrateurs venus d'Alsace: Jean Lantz, l'ancien pre
sident de la banque absorbee, Daniel Mieg, son ancien vice-president et president de la 
Societe industrielle de Mulhouse, tous deux administrateurs de nombreuses societes tex
tiles ou electriques alsaciennes, Ernest Thierry-Mieg, president de Dollfus-Mieg; il faudrait 
leur ajouter Lucien Estrine, « haute personnalite sur la place de Marseille » 74 

Une douzaine de ces partenaires economiques figurent au Conseil du CCF, soit 
un peu plus qu'a la BNC. En effet, celle-ci a cherche a mener deux strategies de 
front, la banque des particuliers et la banque d' entreprise, et cet appel a des parte
naires economiques constitue une invitation lancee au monde des affaires pour qu'il 
lui ouvre sa porte et dessert l'emprise des grands etablissements de credit du 
XIX' siecle; en outre, sa fusion avec la Banque franpise pour le commerce & l'in
dustrie a agrege a son Conseil des administrateurs issus de cette banque d'affaires. 
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Andre Vincent dirige les Forges & ac1enes de Firminy et le Comptoir Lyon-Ale
mand, Pierre Richemond, personnalite dotee d'un vaste rayonnement interprofes
sionnel, est le vice-president de Japy et de l'UCPMI, firme siderurgique lorraine, a 
Hagondange, mais ii preside en sus le Paris-Orleans et Bozel-Maletra; dans la lignee 
de la banque fondatrice, le Comptoir d'escompte de Mulhouse, Jules Siegfried 
entretient la tradition d'une presence forte de la banque au Havre et dans les milieux 
cotonniers, tout comme Paul Lederlin, de la Blanchisserie & teinturerie de Thaon, 
marque les liens avec les Vosges du textile. L'Alsace des fondateurs reste representee 
par Gustave Favre, l'ancien president du Comptoir d'escompte de Mulhouse et pre
sident de la Filature de laine peignee Schwartz, de Mulhouse, par Leon Dardel, 
directeur de la Societe alsacienne de constructions mecaniques, par Arnold Seyrig, 
gerant de la SA d'industrie cotonniere. L'extension de la clientele est confirmee par 
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l'arrivee de nouveaux administrateurs, comme Alfred Pacquement, « ancien client et 
ami de la BNC » 75, Albert Aupetit, l'un des dirigeants du groupe Boussac, Andre 
Bernheim, dirigeant de la Soie artificielle. 

Tout a la fin de son existence, la communaute des affaires delegue a la BNC trois 
administrateurs de renom pour tenter de rehausser le « credit » de la banque; Loucheur 
« a estime que la situation de la BNC serait renforcee si I' on faisait enrrer dans le 
Conseil un groupe d'industriels tres importants, connus du public et prouvant l'im
pression qu'il y aurait dans le Conseil un apport nouveau d' experience et de sagesse » 76

; 

« nous avons songe a renforcer notre Conseil par la nomination de plusieurs adminis
trateurs appartenant a la Grande Industrie » 77

• << Pour soutenir son prestige et pour 
repondre aux attaques qui commern;:aienr a se manifester, la BNC obtint le secours de 
personnalites particulierement en vue dans le monde de l'industrie » 78 

: trois grands 
dirigeants apparaissent alors, avec Alexandre Dreux, president des Forges & acieries de 
Longwy, Louis Marlio, administrateur delegue de Pechiney, vice-president des Chemins 
de fer de l'Est, et le baron Petiet, president de l'UCPMI et de la firme d'automobiles 
Aries, accompagnes de deux administrateurs polyvalents, Rene Bernheim, administra
teur du Comptoir des textiles artificiels, du groupe Gillet, et Jean Grailly, president et 
administrateur de societes. 
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Le successeur de la BNC, la BNCI, s'entoure des l'abord de partenaires destines a 
lui procurer le « credit » necessaire : Charles Baudry, de la Filarure de Cernay, et Domi
nique de Dietrich maintiennent l' enracinement dans l'Est; Louis Breguet (aeronau
rique), Emile Segard (textile du Nord), Nicolat Grillet, administrateur delegue de 
Rhone-Poulenc, accompagne par un assureur, Raymond Mazel, directeur general des 
assurances L:Aigle, Le Soleil et de la Compagnie generale de reassurances - nous l'avons 
mis dans la categorie des hommes de banque et finance - marquent la volonte du jeune 
etablissement de renouer avec un metier sain de banque d' entreprise. 

Paradoxalement, le sage CIC a cherche a marquer son desir d'etre une grande 
banque d'escompte en appelant a son Conseil une demi-douzaine de dirigeants d'en
treprise : Bonnardel, homme d' affaires lyonnais d' envergure internationale, president 
de Huta-Bankowa, des Forges de la Kama, de la Compagnie generale de navigation 
HPLM et de Gaz de Lyon, Jean Plichon, un ingenieur devenu vice-president puis pre
sident des Mines de Bethune, L. Dubrujeaud, ancien president de la Chambre de com
merce de Paris, F. Monvoisin, vice-president de la Compagnie frans;aise des metaux et 
administrateur du CIC pendant un demi-siecle, Louis Mercier, directeur general des 
Mines de Bethune et president des Acieries de France (1919-1926), Louis Watel
Dehaynin, vice-president de la Societe d' eclairage, chauffage & force motrice, qui doit 
demissionner en 1933 pour « consacrer tout son temps a la gestion d1entreprises indus
trielles importantes ». 

Les partenaires economiques sont relativement peu nombreux a la Societe generale, 
pourtant bien ancree dans son metier de banque d' entreprise. Paul Nicou, administra
teur delegue des Acieries de Micheville, Dujardin-Beaumetz, ingenieur, Edouard 
Dupuis, president de la societe metallurgique Montbard-Aulnoye, de la Societe fran
s;aise des constructions Babcock & Wilcox et administrateur de sept autres firmes, 
Ernest Dejardin-Verkinder, president des Mines d'Aniche (et administrateur du PLM, 
de la Compagnie generale transatlantique, etc.) et surtout Theodore Laurent, des 
Forges & acieries Marine-Homecourt, vice-president du Comite des forges, « dont la 
presence dans votre Conseil resserre les liens de votre etablissement avec des industries 
amies » 79

• De meme, le CNEP n'a guere cherche a s'appuyer sur des personnalites du 
monde des affaires : Camille Krantz (1900-1925), president de la Societe d' eclairage, 
chauffage & force motrice, Joseph Naud, president des Forges & acieries Denain
Anzin, Edme Sommier, presid~nt da la Raffinerie Sommier (sucre), tous deux cooptes 
en 1919, sans que l'etablissement ne deniche ensuite de nouveaux partenaires econo
miques pour les rejoindre a son Conseil. 

Le Credit lyonnais n'est guere plus riche en capitaines d'industrie comme si son 
renom lui suffisait pour seduire la clientele d'affaires ou comme s'il ne voulait pas 
para:itre infeode a des cercles industriels afin de preserver sa liberte d' action. En fait, il 
s'agit plus pour la banque d'entretenir sa tradition de grande banque du Centre-Est, 
avec Eugene Schneider (administrateur de 1920 a sa mort en 1942), avec deux Gillet, 
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de la famille renommee d'industriels lyonnais (chimie, textiles chimiques) : Joseph Gil
let, vice-president, puis Charles Gillet, et avec Ennemond Morel, « l'un des chefs de la 
maison Chabrieres, Morel & Cie » 80

, de la soierie lyonnaise. 

c. Les administrateurs des professions de banque ou de finance 

Les professions bancaires et boursieres ne seduisent pas les grandes banques : tandis 
que la Societe generale qui n'en accueille aucun, le Credit lyonnais et la BNC n'en 
comptent que trois en leur conseil d'administration : le Credit lyonnais ne dispose que 
de Roger Lehideux, de G. Goy- que nous dassons parmi les banquiers parce qu'il pre
side la Banque frarn;:aise et italienne pour l'Amerique du Sud et la Banque franco-chi
noise pour le commerce et l'industrie, mais que l'on pourrait egalement placer parmi 
les administrateurs polyvalents - et de Masson, un agent de change parisien. Le CIC 
heberge (depuis 1924) Desforges, le collegue qui preside la Societe nanceienne, parte
naire historique de la banque, le banquier du Nord Dupont, a la tete d'une maison 
filleule, et Henri de Montplanet, que nous dassons ici parce qu'il preside les Compa
gnies d'assurances La Providence. La BNC compte peu de banquiers dans son conseil 
d'administration; ce sont ceux que lui a legues la Banque franc;:aise pour le commerce 
& l'industrie : Henri Bousquet, venu de la maison Bousquet-Gi.inzburg, petite banque 
d' affaires internationaliste d' avant-guerre, Rene Boudon, qui presidait la BFCI, et 
Maurice Devies qui l'animait, mais ils pourraient aussi bien figurer parmi les adminis
trateurs polyvalents. 

Inversement, le conseil d'administration du CCF est bien pourvu en banquiers : 
sept au lieu de trois; outre Trincaud La Tour, qui represente le monde des affaires giron
dins apres !'absorption de la Banque de Bordeaux, et le baron Jean Davillier, qui est issu 
du monde de la Haute Banque parisienne, ce sont bien sur les banquiers suisses fonda
teurs, parrains et partenaires de la maison qui se pressent au Conseil; Benjamin Ros
sier, l'administrateur delegue, Leopold Dubois, president de la Societe de banque suisse 
et son successeur en 1928 Max Staehelin, Auguste Morel, administrateur delegue de la 
Banque commerciale de Bale, Albert Koechlin, president de la Banque commerciale de 
Bale81

, son frere Maurice Koechlin, longtemps vice-president, representant de la 
Banque commerciale de Bale. 

De fac;:on surprenante, mais certainement fondee sur une tradition historique 
scellee a l'epoque OU l'etablissement etait une sorte de caisse d'escompte du monde 
du negoce parisien, le conseil d'administration du CNEP reunit plusieurs represen
tants de la Haute Banque: Alfred Bechmann, de la maison Heine; Jameson et Hot
tinguer, de la maison Hottinguer : Hottinguer « s' est toujours montre l' ami du 
Comptoir, et, en 1908, il consacra cette amitie en designant son neveu et associe, 
Robert Jameson, au choix de notre Conseil » 82

• Jules Rostand et Charles Cambe
fort representent quant a eux la banque provinciale marseillaise et lyonnaise, mais 
peuvent aussi etre classes parmi les administrateurs polyvalents car ils cumulent 
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plusieurs fauteuils; Rostand preside ainsi la Compagnie generale fran<;:aise de tram
ways et la Compagnie des compteurs & materiel d'usines a gaz : « II veillait jalou
sement sur les rapports de clientele des societes ou il exer<;:ait son influence et les 
groupait autour de notre maison. » 83 

Enfin, parce que le CNEP et la Banque de l'Indochine ont toujours eu des liens pri
vilegies, le dirigeant de cette derniere, Stanislas Simon, figure a son Conseil depuis 
1919. Les banquiers presents au conseil d'administration de Paribas expriment la col
laboration avec des confreres (Hely d'Oissel, de la Societe generale), la proximite vis-a.
vis de maisons de Haute Banque (Roger Lehideux, Edgar Stern) ou le recours a une 
competence, avec Moreau, directeur general de la Banque de l'Algerie, gouverneur de 
la Banque de France, qui devient vice-president de Paribas en 1930 et president en 
1931. 

d. Les administrateurs polyvalents 

D' autre part, beaucoup de banques parisiennes ont recours aux « administrateurs 
polyvalents », que I' on peut aussi classer dans la categorie des « administrateurs profes
sionnels », ceux dont la profession est d'etre administrateur. .. Environ trente-cinq glo
balement, ils sont peu nombreux a Paribas (trois), au Credit lyonnais (deux), au CNEP 
(aucun), a la BNC (deux), mais assez presents ailleurs : sept a la Societe generale, six a 
la BNCI, six au CCF, quatre au CIC, cinq a la BUP. On les voit dans de nombreux 
conseils cumuler les postes, en rentiers des tantiemes et des jetons de presence. Ce sont 
de grands proprietaires, des aristocrates dont la stature fonciere, immobiliere et finan
ciere donne du << chic » a un Conseil et du prestige a la banque, des industriels retrai
tes qui achevent leur carriere en faisant beneficier un etablissement de leur sagesse, de 
leur competence dans la surveillance des comptes, et surtout de leur disponibilite puis
qu'ils ne sont pas accapares par leur metier et peuvem s'adonner a des taches de controle 
ou d' administration - signer les actions ou les obligations, par exemple - qui consti
tuent un aspect important de la fonction d'administrateur. 

En outre, ils presentent l'interet d'etre certainement plutot respectueux des choix et 
du mode de gestion des dirigeants, et de renforcer la majorite naturelle qui entoure le 
president ou plus rarement, en cas de besoin, comme a la BUP dans les annees trente, 
consolide le groupe des actionnaires de reference ou de contr6le. Enfin, en poussant 
l' analyse plus loin, l' on pourrait pretendre que ces rentiers des tantiemes representent 
en quelque sorte la masse des actionnaires de la banque; certainement bien nantis eux
memes, dotes d'un portefeuille de valeurs mobilieres confortable, ils ont du se consti
tuer une « ligne » d'actions de l'etablissement dont ils sont administrateurs et ainsi, par 
leur presence au Conseil, ils peuvent passer pour etre les delegues implicites de la com
munaute des coproprietaires de la societe ... 

La Societe generale recourt largement a ces administrateurs polyvalents, leviers de ses 
relations d'affaires dans le monde de la finance ou de l'industrie. « Nous avons juge utile de 
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nous adjoindre plusieurs representants de la grande industrie [ car] vous avez sanctionne nos 
vues sur l'imporrance pour notre pays et pour nous-memes du mouvement de renaissance 
industrielle de la France » 8' : Andre Benac, proche de Paribas dont il est administrateur, est 
ainsi un truchement fort utile depuis de longues annees; Bouillat, un polytechnicien ancien 
officier d'artillerie (administrateur de la Compagnie des chemins de fer portugais), Jacques 
Bourget, un jurisconsulte (Compagnie generale des omnibus de Paris), Gouin (Batignolles), 
Joseph de Sessevalle (Commentry-Fourchambault-Decazeville), Georges Lemarquis 
(promu vice-president; administrateur de la Compagnie generale d'electricite), J.C. Char
pentier (Credit mobilier frarn;:ais), Pierre Dejardin-Verkinder (Forges & acieries de Denain
Anzin) ou Adrien de Fourtou (Metropolitain de Paris, Societe financiere et industrielle des 
chemins de fer, Banque franco-japonaise) detiennent un fauteuil au moins dans le conseil 
d'administration d'une firme industrielle. Le CCF reunit des administrateurs divers sur les
quels nous avons ii est vrai peu de renseignements, tels Maurice Gorgeu, administrateur de 
nombreuses firmes, Auguste Duplan, egalement administrateur de trois societes, Adolphe 
Salles, ingenieur et administrateur de la banque depuis sa creation en 1894, president jus
qu'a son deces en 1923, E.-L. Roussy et le comte Gautier-Vignal, tous en place en 1919. 

Le Credit mobilier frarn;:ais, en fait ma! ancre dans le monde des affaires face a ses 
consceurs Paribas et BUP, s'entoure de notabilites a particule : le marquis de Crequi
Montfort, le baron Jacques de Gunzburg, le comte d'Ormesson, le comte de Char
nieres, le comte de Bourbon-Musser, le marquis de Ganay, sans toutefois que cette 
Cour ne Jui ait servi de levier pour acceder au niveau des grandes maisons d' envergure, 
quelles que soient Jes apparences. La jeune BNCI a fait appel a quelques personnalites 
emerites afin d' asseoir son renom encore tremblotant, comme Raoul de Girard de 
Charbonnieres, Jacques de Rohan-Chabot, Hippolyte Mignot-Mahon, aux cotes d'E
douard Imbs, etc., tous presents dans plusieurs firmes. 

Par contre, la prestigieuse Paribas ne dispose finalement que du comte Pillet-Will (ii 
siege dans une quinzaine de Conseils ... ) pour agrementer son Conseil, complete par les 
deux financiers que sont Derville et Benac ... Le Credit lyonnais n' en a guere besoin 
non plus puisqu'il n'accueille qu'une figure de l' establishment aristocratique, le comte 
Melchior de Vogue, mais ii est aussi le gendre de Brincard ... II est accompagne par un 
haut fonctionnaire qui a su s'assurer une reconversion profitable, Paul Tirard, adminis
trateur de plus d'une quinzaine de societes, de la BUP et du Credit lyonnais, et presi
dent de la Compagnie des chemins de fer du Midi. La BNC, avec Olivier Sainsere et 
Jean Grailly, recourt legerement a ce genre d' administrateurs; mais Boudon, Devies et 
Bousquet, que nous avons classes parmi les banquiers en raison de leurs fonctions a la 
Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie, pourraient tout aussi bien s'inserer 
dans ce groupe des administrateurs polyvalents, car ii est toujours delicat de distinguer 
l'animateur d'une banque d'affaires, un financier, un brasseur d'affaires, de ces hommes 
presents dans de nombreuses firmes, au carnet d' adresses fort riche, et servant de lubri
fiant aux relations d' affaires. 
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Au CIC, ces administrateurs polyvalents ne sont au total que quatre, et leur profil 
est revelateur de leur statut ou de leur « condition » : ce sont des descendants de diri
geants de la banque OU de personnalites qui ont ete liees de pres a son histoire, comme 
si les affinites elles-memes se transmettaient au sein de dynasties de compagnons de 
route bancaires; Christian de Montplanet evoque le grand president du CIC, Albert de 
Montplanet, et siege au conseil des Charbonnages du Tonkin et de La Fonciere-trans
ports; Henri Thelier est le petit-fils d'un ancien administrateur et neveu de Leon The
lier, ancien administrateur lui aussi, et est administrateur des Mines de houille de 
Marles puis vice-president des compagnies d' assurances La France et president des 
Charbonnages du Tonkin; Amedee Gay est le fils d'un ancien president; Edouard 
Dutey-Harispe, censeur et petit-fils de censeur, est administrateur des Chemins de fer 
de l'Est; Thelier devient meme vice-president du CIC en 1927 puis son president en 
1931-1935. A la marge, l'on pourrait leur ajouter Desvaux II, fils d'un ancien vice-pre
sident, qui semble etre un ancien general et obtient plusieurs postes d'administrateur 
dans les filiales regionales du groupe. 

e. La promotion au Conseil des cadres dirigeants 

Une evidence saute aux yeux : les dirigeants des grands etablissements de credit sont 
souvent surveilles par d'anciens dirigeants de grands etablissements de credit ... Lon peut 
etre etonne de !'importance du nombre de cadres retraites qui sont passes au Conseil : le 
Credit lyonnais et la Societe generale (avec onze chacun), le CNEP (huit), la BUP (sept) 
et Paribas (six) sont les lieux privilegies d'une telle autoreproduction, car le CCF (quatre), 
la BNC (trois) et la Banque nationale pour le commerce & l'industrie (un seul, mais la 
societe vient d'etre creee et n'allait tout de meme pas pas recuperer les cadres qui avaient 
mene la BNC a la liquidation ... ) ne sont pas adeptes d'un tel systeme de cooptation 
intern e. Cinq de ces grands etablissements favorisent ainsi l' acces au Conseil de leurs diri
geants; c'est la recompense legitime d'une Carriere devouee; mais c'est surtout la mise en 
valeur d'une competence aigue pour l'exercice des multiples taches de surveillance, de 
verification, que nous avons analysees dans la section precedente. « Il a ete d'usage 
constant d'appeler a sieger dans le Conseil quelques-uns des directeurs qui, cessant leurs 
fonctions actives, apportaient ainsi au Conseil le precieux concours de leur experience 
approfondie des services et du personnel » 85

, rappelle la Societe generale. 
Ces retraites frappes par la limite d'age sont disponibles mais encore verts et peuvent 

done consacrer plusieurs journees de leur semaine a animer les comites permanents 
(comite de direction ou Bureau, comites techniques) et a assumer des missions ponc
tuelles tout en conservant des fonctions d' administrateur dans des firmes filiales ou par
tenaires. Une explication plausible reside dans le desir de disposer, par ce biais supple
mentaire, d'un groupe d'administrateurs de route confiance86

, fideles entre les fideles, 
vieillis sous le harnais d'une maison qui a bati leur carriere brillante et envers laquelle ils 
montrent une reconnaissance durable. Le controle du Conseil est ainsi renforce au cas 
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lnspecteurs 

des Finances 

comprabilises 
p1rmi b1nquiers 
cadres de banque 

diwrs 

Jurisres 
diplomates 
miliraires 

Iii Total banques 

t:APOGEE DE t:ECONOMIE LIBERAL£ BANCAIRE FRAN<;:AISE 

101 

Cadres Administrateurs Cadres 

des Finances de de la banque 
OU de la Banque socieres 

de France 

Total banques regionales 

159 

I 17 

Banqulers 

282 

227 

Partenaires 

indumiels 
ou commerciaux 

Les administrateurs 
des banques : synthese 

Total banques parisiennes 

Iii Total banques de depots Total banques d'affaires 

ou quelques divisions internes surgira1ent a propos du choix d'une strategie, d'une 
alliance OU d'un dirigeant; ce sont des allies surs du president et du directeur general. 

Les banques de depots donneraient ainsi parfois en quelque sorte !'impression de 
vivre en vase dos ... Le CNEP promeut au Conseil sept de ses cadres, qu'ils soient issus 
d'une longue carriere en son sein par promotion interne (Alexis Rostand, Paul Boyer, 
Edgar Llewelyn, Maurice Lewandowski, Calixte Carraby) ou qu'ils aient beneficie 
d'une ascension acceleree apres une Carriere dans la haute Fonction publique (Charles 
Farnier, Alexandre Celier). La Societe generale entretient egalement un vivier de diri
geants pour alimenter son Conseil: Paul Petit (de 1913 jusqu'en 1933), Genebrias de 
Fredaigue (coopte en 1919), Ludovic de Villele (en 1921), Henry Poirier (en 1922), 
Paul Briere (en 1927), Charles Dubreuilh (en 1928), Edmond Taffineau (en 1932), 
voient ainsi leur carriere couronnee. Chez elle, le directeur general accede au Conseil 
de fac;:on systematique a l'achevement de sa carriere : Dorizon en avait beneficie en 
1913, Andre Hornberg le confirme en vingt en devenant aussitot vice-president, imite 
en 1926 par son successeur Simon, en 1932 par le successeur de celui-ci, Leon Leblanc, 
et plus tard par Pierre de Mouy au printemps 1936. Precisons que Dorizon, qui n' est 
guere age (ii a la soixantaine dans les annees 1920), ne fait plus d'apparition dans le 
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1.8 

Inspecreurs 

des Finances 

comprabilisCs 
parmi banquiers 
cadres de banque 

dirers 

1.8 

Juristes 
diplomares 
miliraires 

3.9 

2, 

1,6 

Cadres Administrateurs 
des Finances de 

OU de la B:mque soderes 

de France 

Ill Moyenne des 25 banques regionales 
• Moyenne des 34 banques 

6,1 

2,9 

l.7 

Cadres 
de la banque 

Banquiers 

9.1 

8,3 

6,2 

P:memires 
indumiels 

ou commerciaux 

Moyenne des 9 banques parisiennes 

Les administrateurs 
des banques : 

moyennes par type 
de banque 

cercle des affaires de la Societe generale, apres la rupture imposee par les tensions poli
tiques en 1913-1914. 

Le Credit lyonnais choie lui aussi ses cadres dirigeants, et le recrutement interne des 
administrateurs y est une constante: Escoffier87 (1910-1923), Emile Bethenod, Joseph 
Rosselli, l'ancien patron des agences etrangeres pendant trente ans, Andre Madinier, 
ancien directeur du groupe d'agences lyonnais, vice-president en 1923, Edmond Fabre
Luce, directeur general en 1905-1907, le baron Brincard lui-meme, tous en place en 
1918, Paul Plater (1919), ancien directeur du siege central, qui devient vice-president 
en 1928, Alfred Brouty (1924), ancien directeur du siege central, Lucien Rolland d'Es
tape (1927), ingenieur-conseil qui devient administrateur dans dix-sept firmes, Louis 
Mace (1927), ancien directeur des agences regionales puis departementales. Le CIC a 
seduit des inspecteurs des Finances en ajoutant a leurs fonctions executives la conse
cration de son Conseil, selon une tradition creee par Albert de Montplanet, venu pre
sider la banque a sa retraite des Finances : Charles Georges-Picot, Joseph Deschamp, 
Edmond Lebee enfin, tous trois anciens directeurs, deviennent ainsi administrateurs, 
comme leurs collegues Desvaux I, non sorti de l' administration des Finances, ancien 
directeur devenu vice-president (jusqu'a son deces en 1920), et de La Fontaine, cadre 
en 188 5-1902, ancien secretaire general, et administrateur en 1902-1925. 
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En comparaison, le CCF a promu peu de cadres; trois d'entre eux sont en fait Jes 
patrons de maisons de banque provinciales qu'il a absorbees (Aynard, a Lyon; De 
Trincaud, Soula, Latour-Banque de Bordeaux; Audoly a Nice) et qu'il a incorporees 
dans son Conseil : Francisque Aynard, Albert Soula et Audoly. Le seul dirigeant pari
sien a devenir administrateur est Henri Gunthert, le directeur general, en 1931 ; c' est 
que la banque conserve finalement une pratique traditionnelle selon laquelle les ban
quiers fondateurs et parrains, representants des proprietaires, qu'ils appartiennent au 
monde des banques ou des epargnants, se sentent investis de la mission de sur
veillance des dirigeants, en une separation implicite entre les deux pouvoirs. Ces ban
quiers, talentueux, n' ont guere besoin des competences des anciens dirigeants pour 
exercer leur fonction de vigie. La BNC ne dispose pas d'une anciennete telle qu'elle 
puisse construire une strategie de promotion interne, d'autant plus qu'elle s'effondre 
prematurement; mais elle conduit au Conseil l' ancien directeur de la succursale du 
Comptoir d'escompte de Mulhouse au Havre puis de Paris, dont elle a fair son direc
teur, Paul Valayer; le directeur general du Comptoir d' escompte de Mulhouse, 
Eugene Raval, accede au Conseil de la nouvelle BNC en 1913 et y devient adminis
trateur delegue puis president en 1914-1922; Maurice I..:Epine, ancien dirigeant de 
la Banque frans:aise pour le commerce & l'industrie, devient l'un des administrateurs 
des de la BNC. 

Dans le meme temps, les banques d' affaires ne rechignent pas a se garantir des fide
lites solides en promouvant elles aussi leurs cadres dirigeants. A la BUP, le cas le plus 
illustre est celui de Fran<;:ois-Marsal, administrateur en 1919-1931, entre deux elans 
politiques, mais Villars, Lion, Baviere, directeur general qui entre au Conseil en 1929 
apres sa retraite, Courcelle et Luquet passent aussi du pouvoir executif au conseil d'ad
ministration. Le conseil d'administration de Paribas est un havre d'anciens dirigeants : 
le president Noetzlin, Edmond Moret, Turrettini, directeur general en 1908-1915, 
devenu vice-president, J.H. Thors, Jules Rein (en 1926), Jacques Kulp, lui aussi vice
president, et Louis Wibratte (1935). 

D. Des administrateurs hors de la sphere publique 

Si l' on dresse un bilan de ces analyses, une constatation s'impose : l' economie libe
rale bancaire ne repose pas, au niveau des responsables supremes des banques et des 
delegues des coproprietaires, sur des hommes issus du secteur public. I..:on peut meme 
erre etonne du faible pourcentage des inspecteurs des Finances au sein de notre echan
tillon: nous avons comptabilise 38 «presences» simultanees (dont 22 dans les banques 
regionales), mais il faut preciser que nombre d' entre eux sont presents a plusieurs 
reprises. C'est le cas notamment au sein du groupe constitue par le CIC et ses banques 
filiales ou filleules : Albert de Montplanet, Joseph Deschamp, president en 1935, 
Charles Georges-Picot, puis, dans les annees trente, Edmond Lebee - ainsi que Thierry 
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de Valleuil, directeur adjoint envoye au Conseil de la Societe toulousaine de CIC -, 
cumulent les postes d'administrateurs en tant que delegues de la maison mere, ce qui 
fausse cette evaluation. 

Ils sont accompagnes dans cette mouvance par Pierre Desforges, inspecteur des 
Finances, mais surtout president de la Societe nanceienne et administrateur du CIC, et 
par Maxime Renaudin, administrateur du CIC en 1918, ainsi que par Jacques Guerin 
de Vaux qui, lui aussi ancien inspecteur des Finances, n'a pas appartenu a la direction 
du CIC, dont ii est simplement censeur, mais qui semble avoir ete mobilise pour le 
representer dans plusieurs filiales (Credit de l'Ouest, qu'il preside a parir de 1924, Cre
dit nantais, Dupont, Scalbert, Banque franco-polonaise), et par Armand de Matharel 
qui se retrouve administrateur de la Societe bordelaise de Cicss: le seul ensemble infor
mel du CIC voit ainsi circuler dans ses divers conseils d'administration neuf inspecteurs 
des Finances en 1919-193 5 ! 

On peut leur ajouter Jose Aries, administrateur delegue de la banque Renauld, 
Etienne Chauvy8", inspecteur des Finances qui devient l'administrareur delegue du Cre
dit mobilier frarn;:ais en 1924 et administrateur de la BUP en 1932 apres la fusion. Le 
CNEP loge dans son Conseil des inspecteurs des Finances qui sont d'anciens dirigeants 
(Farnier, Celier) ou une personnalite a qui il souhaite seulement confier des fonctions 
approfondies de surveillance et de suivi des affaires de la banque tout en mettant a pro
fit son reseau de relations, Jean Parmentier, qui devient administrateur en 1929 - « son 
appui fut particulierement efficace aupres des societes clientes OU qui le devinrent grace 
a ses soins » 90 

- tandis que Stanislas Simon, de la Banque de l'Indochine, est invite au 
titre de partenaire d'affaires - en sus de deux hommes non issus de !'inspection des 
Finances, Gaston Lem, ancien tresorier payeur general, regent et sous-gouverneur de la 
Banque de France, et Paul Ernest-Picard, ancien sous-gouverneur de la Banque de 
France et directeur de la Banque d'Algerie, auquel on peut rattacher Andre Luquet, 
ancien conseiller d'Etat, directeur du Tresor et gouverneur de la Banque de France, qui 
preside le Credit mobilier frans:ais, ainsi que, au CCF, deux personnalites financieres 
qui sont recrutees au Conseil, A. Delatour, ancien conseiller d'Etat et directeur general 
de la Caisse des depots (elu en 1925) et Georges Pallain (1921), l'ancien gouverneur de 
la Banque de France. 

A la BUP, l'on ne trouve au conseil que trois inspecteurs des Finances : Sergent, 
le president, Joseph Courcelle et Pierre Schweisguth, puis, dans les annees 1930, 
Chauvy, tandis que Paribas reste longtemps fermee a cette strate d'administrateurs, 
mis a part Benac, administrateur polyvalent qui est pendant des lustres son ambassa
deur dans les affaires internationales, avant qu' elle fasse appel a Moreau, inspecteur 
des Finances qui dispose d'un bagage d'experience acquis dans des instirutions dele
gataires d'une mission de service public, la Banque de l'Algerie et la Banque de 
France; il est epaule par un technicien de la finance, Charles Rist, le professeur d' eco
nomic politique renomme, qui lui apporte « l'autorite qu'il s'est acquise, comme 
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LA REPUBUQUE ET LA HAUTE B~JWUE 
• !._·: __ . .:!,.•:.:.~.:.,~~~,,,--~~•~_-,:~~~'I .... - .. ·-

FONCTIONNAiflES f 
i , ET , 

t CONS El LS O' ADMI N ISTRA TIONt 
I .. .,,...,,,._..., 

La preseru:e du- prefet do police Louis: 
. Lepine au conseil d'adr~1inislration d~ la:. 
, Comp-a.gnio do Su,ez (presence ~&ternrn:ieo~ 

p.a.r des circonsta.nces que nous aurons lleu 
d'exposer un jour 011: !'nu.tre) e_r;t un S{::J.n
dale sur wq,ue! l'Aclton fra111;:aise ne ce,.,;s.e · 
d'insisLer. Ce scam,d,ale est eclatant ma.is 
il no doit p,as empecher d'en voir d'autres : 
celui qu.e prescn.tent, par exemple, ccs am 0 

bassad-eurs oomme M. Crozier, pour qui le 
pwtoco.be et la dip-lornatie ne sent que ra.n
tichambre des grandes sodetcs fina.11cieros. 

Em.,core ce sco,ni(:tale-la est-ii \'enu ft la 
con,n,a,issance du pu.uLic, surpris et choque 
qu-e les Utufairc-s de si hautes charges d'in
teret ootional les troqwent, sans atten<lre 
l'aae de la retraite, contre de lucratives si
w:uorus dams Les eta.b!issements de crcdil 
D'aiutres oas moins HLustrcs, mafa ell trcs 
grand nomhre, et q•ui n·en sont pas rnoins 
c-011.lllus qu.e d,e tres ~u de personnes, prou
vent que les administrations de la Repu
blique et la Haurt.e B.anqtw sont devenu-es 
detu vases elroitement commu11ic-ants. 

Nooo n'on finirions pas si nous vou:lions 
6tabl!r une liste complete de tous Jes fonc
ti-onnairoo evades de la boi-e.aucratic et qui 
occttpent les postes 1~ plus envies des so
ciete:s fin,aincieres, ou ils servcnl de lien en
tre leurs anciens patrons et Jes nou\'en.ux, 
en sort.e qoo l'on pcuit. dire que finance et 
Repu,bliqu.e ont 1-es memes cadres. Il est 
bon de remarquer, d'a.il!C'u,rs, qua ccs fa
voriscs sont presque tous d'a.nci,rns chefs 
de cabinet de ministres ; c·est-a-dire ce. 
qu·on. pet1t appclcr des fonctionnnires a 

1 
carricro politique. ·. 

, Cilcrons-nous M. /Jenae, d/l la Dnnquc. 
, de P.aris et des Pays-Bas, du clicmin de' 
, fer d'Orl6a.ns, ctc ? ... !\I. Bfnnc fu.t cllcJ 

de onbinct des Rayna! et d,;s nouvier, ce· 
qu,i est t.out <lire. II a Me dircctcur du 
lllOtrvement genera.I des fonds (l;U ministcre 
<les fln:a.nce.s, poste qui mfJt son tituilaife 
en con.tact <lired a.vec le monde de In finan
ce. :.L Denae s'etait fJit la de l.lc!lcs 1-ii-
la.lions. ' 

Un autre chef de cn.!.iinet de nou\'icr, 
M. Moreau, n'a p::i..,; fail non p1us une Yi• 

luine carrie!'e. II dirige, a present, L::l. Ban-
que de l'Algcrie. . 

Sign".dons qu':i. l'heurc :v:tuclle ,de \'l\'Cs. 
cv11\·oit.i~s sont a!lurn(•e:, <la.ns l0 hau.t per.• 
son Ml aJ.rninistnttiL Deux grandes <lfr.::c-' 
tions, cello tle !;i 13:mqut.! de Fr:111ce, par la. 
no111ilwtio:1 pussil.Jle Ju ~ouYe1·11c,•J:1' P;i.1-: 
lui.ri: a. unc ambassa.de, et ceUe du Credit· 
Foncier, par le de1w.n du gou\'crrn:.,u.r .:\lo-. 
rcl, sonL s,ur le point d'etre vac.intcs. Do 
plus, au mois d'aout, ie prc.micr pre:::ide11t 
de !,a Cc-ur des C<>wptcs, ~L Herault., ~ra 
~tteint par la Iimite tl'tige. D'vu la pcrs
f','c'Cti ve <.i'U!l va::te OlOU VCIIICilt qu i <l0m1c la. 
11eue a.u hau,t person11el a<l111inbtratif. 

Un des candidats les plus s6rieux a I.a. 
SlllCCes3ion de .:\L :P•:t.llain est .U. l'rivat
Deschanel, dirccieur general de la co1npta
biHte p-ublique, et and.e11 chef de cabinet 
de1 Joseph Cn.illau-x. A dMa·ut de la l3an
que <le Fra.11JCe, :'11. Privat-Deschauel e11trc
rait · volontiers au service <le toute autre 
banq:ue privoo. S:1uf erreur, il s'.c'St charge 
deja de contr6ler la. compt.a.bilite des. 
grarn,ds ma.ga.sin.s du Louvre (Lcygu<:s et 
Cie). 

Un a-u.it.re c-an<lid:at a la Bunqu.c de Fran
ce eut 6tc M. Dclatour, <lont r A et ion fran
raisc a deja parl-e et mo11tre l'esprit de, 
Camille si developpe. II para.it que ces re• J 
velations auraient eu p:>u-r oon.sequ.cmoo de 
'lle faire ~ttribuer a :\I. Dela-tour que le Cre
dit foncier, don{ il nc vou<lrait pa.s, ca.r, 
pour cc role, il se rn~fle de ses capacik½l 
a juste titre. II p1·e!ercrait, fauie de la 1 Banque. la Ccmr de,s Compt.-;s. , 

Le directcu-r ~enera,i d-cs cont ribu,tions I 
<liractes, [.;loch, trait, par ce cha.sse-croise, 

1 a la Caisse des depots, tandis que le di- , 
rcctou.r des con.trilmtiou~ in.,lire<cl,cs, Lnnis : 
Marlin, a:i,cien chef de 0auu1.ct -do CaULau,x, ! 
p110tege de Loubet, auTuit des chan..:cs pour' 
la Banque de Fra.nc:c. · 

Enfin, M. l'ayclk, andcn chef de ca.hi
nc•t de :'-il. Poincarc, '.\1. Courlin·, frcrc du 
m~.gistrat de co non1, a;r1cicm chef <le ea- . 
hinot de .'.\I. Cochery, seraient encore s11r, 
k1. listo dos c:m-<lida.t..":;. On 1~arlo encore de · 
?II. .'.\firicl, direc!.(~-tr du 111011Yl'!llf:nt i;t:. 
JH~r:1I d•'.$ Fonds, :rn<-:il':: chef de caliin,:t d,J 
:.L G:;iilLn,ux, comme tl'un fonctionn:i.ire d~- • 
sirc-1:x d'cr1trer d:111.5 quclque 6lauliswm<!nt I 
Jo cr&dit. ; 

Co111111c on le \'Oil., f("S hauls fon<:ti,>n- i 
nnirrs dl~ r~gi111e mett-c11t su-r le mt'-rnc pla.n 
1a He.1ml>Liqu,o <!.t In Fin.anc-c. Sc-raicnl-ils 
indiffercnts it la R•'.·p:11.Jlique ? Ou liic·n 
cstilll•)raient-ils quo,Finance et H6p:1hlir)l1c, 
c'c!::t la. m~me r.hos..! ? Le,s doux h:,·pof.11c,-~ , 
~c rnlcrit, mais 110 <lctruise11t pas not.re i 
eq u;, tiun fon<l.a.m-e1¼<)Je qu-0 dtSrnnc1·,1 tie ! 
cgale ploutocratie. 1 

JC8n COTT~fiET 
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p -- 01 I Diplomalie, Politique et Fi i , 

\A. propos de l'enfree de 1Vi. B Crozier1 
.:. au conseil d'aclminisfra 10 □ de · 

la Societe Generale 

,\\. Philippe Crozier vient, comme le Gaulois I 'a an-! 
noncG I 'au1re· jour, d 'abandonncr son poste d 'ambassa
dcur de France ii Vienne. Une de nos grandes Societes 
linancieres, la Societc Generate, a immedia1cment saisi 
cettc occasion pour offrir a l'amba:;sadeur rctraitc de 
faire panic de son conscil d 'administration, qui compte 
deja une tres intcressanlc reunion d 'intelli~ences et d 'ac
ti':ites. Et, a1·ant-hicr, l'assemblce gcncrale a ratifie cc 
choix. · J\I: · Philippe Crozis'!r dc\·icnt ·'ainsi le colleguc de • 
,\\,\\. Hcly d'Oisscl; Dcjardin-Vcrkindcr, Benac, Maximc 
Duval, comtc Rene de Matlinrc!, de Sainte-Anne, de Scs
scvalle, · et des autrcs financiers quz j'oublie sans dou1e, 
financiers dont la reputation n 'est plus ii faire •et a qui la 
Societc· Gcncralc doit, sous la hautc. direction de i\\, 
Dorizon; sa constante et croissante prospcrite. 

La diplomatic et la finance ont plus de rapports entre 
cl\cs qu 'on ne pcut le eroire au. premier abord. Un arn
bassadeur n 'est plus aujourd 'hui seulement un cnvoyc 
d'unc 'puissancc aupres d'un ::!utrc souverain, un reprc
sentant charge de ncgocicr pour son pars des intcrcts 
politiques sous un aspect mystcrieux. La lutte des peu
plcs s'cst en grande partic transportce sur le terrain cco
nomique. II est done tout nature I qu 'un arnbassadcur soit. 
tout porte pour s 'occupcr de questions financicres. Micux 
encore: un diplomate comrnc M. Philippe Crozier a eu 
I 'occasion, dans les pastes successifs qu 'ii a rem pi is il 
l'ctran~er, de s'occupcr des inte;cts de 'la France vis
a-vis de ces di verses nations; ii s'est conquis de prccieu
ses amities ou tout au moins d 'intcrcssantes relations . 
auxqucllcs ii pourra faire appel dans scs nouvelles fonc
tions. Par la son utilitc dcvient e\•identc dans le conseiJ 
d'administra1ion d'une grande maison de banque comme 
la Soci~t<: G<!ncralc. 

En acccpl:1nt le poste qui lui a etc.! :iinsi offcrt, /II. 
Crozier ,·icnt d 'augmenter la listc des diplomates qui ont 
quittti la carri~rc pour apporter les conseils de !cur haute 
experience :iu monde financier ou it la haute industrie. 
11 trouvera des colli:gues, tels que le baron Alphonse de 
Courcel, ancicn ambassad~ur ,, Berlin et !I Lon
dres, qui est president du conscil d 'adminis1rntion de 
b Compagnie d 'Orleans; le marqui$ de Rc\'crseaux, an
cien amhass:iJcur !I Vicnnc, mcmbrc de la Banque de 
!'Union l'~risicnnc; 1'1. Rene ,\\iltc,. ancicn resident gc• 
ner:tl de Tuni,ic, mcmbrc du conscil de la Compagnic 
des Omnibus de Paris; le COllltC d'Orinc$$On, ancien chef 
du prolocole, entrc au conscil de la Compagnic. Generale 
Parisiennc de tramways; i\\. Paul n .. umcr, qu1 fut gou
\'erncur general de l'lndo-Chinc et ~.;t rnaintenant presi
dent du conscil d'administration de I:! Compagnic Gene· 
ralc d'Elccrricit.:; d'autres noms encore appartcnant au 
mondc de l:1 diplomatic m 'cchappcnt sans nu! doutc. 

,\\ais ii 11 'y a p:1s quc des arnbas;:dcur, qui cmi~rent 
d:\11$ Jes ~r:rndcs Soci~tCs fi11:,r.cil!;-~::;. Jc cit:iis. le nom de 
;\\, Paul 'ouumcr; ccd m 'ami!nera ,1 prier d 'ancicns mi• 
nistrcs·, actuellemcnt deputes ou senateurs, qui ont ere 
appelcs a siegcr dnns d 'importants conseils d 'adminis
tration. M. Eugene Etienne, vice-president de la Charn
bre ancien minis1rc de la gucrrc, de l 'intcricur, etc., 
n 'e~t-il pas president de la Compagnie des Omnibu~ de 
Paris? M. Andre Lebon, ancien ministre des colonies, 
n 'est-ii pas president du conscil de la Cornpagnic des 
Messagcries nrnritimes? 

:.♦.\ 

.\bis cc nc sont ~as S·:!ulcm~nt d':.in:iens ministrcs qui 
f:gurent ainsi pumi Jes con,ei!s d'administration; ii y a 
a~ssi des deputes et des senateurs. Parmi les memb~es 
c'e la Chambrc des deputes, jc reli!l'e les norns de: ,\\. 
Rene Brice, pr~sident de la Socicte Gcnerale des Chc
mins de fer econorniqucs et administrateur du Credi: 
Lyonnais (;\\, Rcn-.i Brice est depute d'llle-et-Vi!ainc); 
M. Edouard Aynard, deput" du Hh6ne, est rcg~nt de ta 
Banque de France; ,\\. Joseph Caillaux, le dernier pre
sident du conseil des ministres, depute de la Sarthe, est 
president du Credit Foncier Argentin et du Credit Fon
cicr Egyptkn; le baron Rdllc, depute du Tarn, est mem
bre du conscil d 'administration des Mines et Forges d 'A
la is; ,\\. Fleury-Ra\·arin, depute du Rhone, preside ta 
Societe des Ateliers et Chantiers de France; ,\\. ,\\auric..: 
Binder, l'aimable depute des Champs-Etrsces, fait partic 
du conseil des Omnibus de P3ris. 

Les senatcurs n•c sont pas moins nombreux. Je ci!e, 
cntrc autres, ,\\. Emile de ,\larccre, un de nos dcrnicrs 
scnatcurs inamol'iblcs, qui lait panic du conseil de b 
Soci~te de materiel de chcrnins doe fer; ;\\, Marcel Saint• 
Germain, senatcur d'Oran, est a la tcte de pluskurs 
conscils d 'administration de Societcs industriellcs afri
caines; .~1. /1\czicrcs, le venerable president de !'Asso
ciation des journalistcs parisicns, mcmbre de l'Acade• 
rnic fran,aise, senateur de Meurthe-et-/1\oselle, est admi
nistratcur du Credit Fancier et president de trois Com
pagnies d'assuranccs, l'Urbaine et la Seine, l'Urbaine
lnccndie et l'Urbaine-Vie. !,\. /1\ir, senateur de l'Aude, 
siege a cote de /1\, Mtizicres, au Credit Foncicr. 

Les anciens deputes et les anciens senateurs utiliscnt 
leur devouemcnt a la chose publiquc au profit d 'ins1itu- . 
tions financiercs ou de chernins de fer. /1\. Anatole Le- · 
roy-Beaulieu fait partie du conseil des Chcmins de fer 
portugais; f,\. Eugene · Motte prcte son activitti a des 
Societcs de credit du No_rd; /1\. Lionel Laroze s'occupe 
des intercts de la Fonciere-lncendie, Compagnie d'assu
rances ; IC vicorntc Bartissol est mcmbre du conseil du 
Port de Salonique; M. Eugene Schneider fait pi!rtie du 
conseil de la Compagnic Paris-Lyon-/1\editerrance ·; ,\\. 
Gottcron, ancicn senateur, administre l'Abeille, Societe 
d 'assurances. 

'*' * * . 
·quant aux ancicns prefers, ils abondent a la tete des 

Soci.:tes fin2ncii:r'cs. II y a mcme des prefets en activi1e: 
c'est ainsi quc /\\. Lepine, notre pre/et de police pari
sien, a ete, ii y a deux ans, nommc membre du conseil 
d'administration du Canal de Suez. Mais, parmi les pre
fe1s en retraite. je pcux citcr les noms de MM. Abel 
Combarieu, ancien pr&ret de l'Ain, ancien secrt!tairc ge
neral cie la presidcnce de la rcpublique, actuellemcnt con
seillcr d 'Etat et adminis1ratcur des Chemins de fer de 

1 p~c:,ident de ll Socicte du Gn de Paris; d'Eichtal, ad• 
ministrateur d~. Ja Banque de J 'Algo:rie; M. Bonncloy.• J 
s.:;our, prcfct r.onor:.irc, administra!cur du Cred:t iot:
cicr; .\l. Leon Renault, nncicn prdet de police, adminis
trateur de 1:: Com~~g:iie des b3:-:::.1ux parisiens. 

L ·1r.-;!1tut cs: rcp:-~-scntC r.lr ,'.L\L Adolphe Carnr;t, 
prJ,:jcn1 de la So~i~:~ du c~z ce r~ri,: d 'Eic:11cJI, ::J• 

~~itdstr:.ueur de.3 CL~.!:nins d~ f~r c~ ,\\i.:!i: it! prince d'A· 
rcnberg, prt!5ijcn; cl~ l:.t Co=-njx.1gnlc Cc Suc1.; X::i'.·ier 
Ch:.rmes, ~drnini~:ra1e~r de l 'Or!:::1r.s. :'.\. Thurcau-D~~
gin, de l'Ac:td0mit! ir~:1~:ti:,c, est ~dr.:i:1i::;:r:1t•.!t:r d~s .\~:!• 
;1ufactur..:!s dc gi:Ices de Sr!int-Go!J:1in, Ch~uny et Ci:-ey, 
q~c preside son contri:rc le marquis de Vo;(G•1. 

L 'lrrnec et la m::irin~ four::i~rent ~ussi icur cor.::;i .. 
gent. C'est :dr.si qt:.! le g\!nCral :\\~Hhieu es: al..'.!:ninls:~.1-
tC:.!:- d:!s Ch~rnins C:.! !~r du ~\"lidi. cue l·::! g_Cnirll S~t:·::-r 
Jdminisrrc la Comp:i~nie des Fo:-g.e·:; et Ch:!nti~rs de L! 
:\lditerrance. Dans !c conscil d 'adminis:rntion des Cl!e• 
mins de fer de Madr1J ~ Saragoz:,,~. jc releve le no:n ae 
1 'amiral Duperre; d:ms le conseil de b Compagnie Ge• 
ner~le Transat!ant:.:;uc, le nom de I 'am!ral Human:i; 
dans le conseil de la Socictc du Po:t de Saloniquc, le 
nom de l'amiral Caube!. 

Bref, ,\\. Crozier est un nouvel cxcmple de la .forma• 
tion que peuv-!nt donner les carrieres publ!qucs pour le, 
dfaires linanciercs, indus:riciles ou commerchles, ou i: 
faut souvent les memes aptitudes et les memes connais
sarices pour les faire prosperer. 

Tout-Paris 
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expert financier, dans les milieux internationaux » 'll comme conseiller d'Etats etran
gers et comme sous-gouverneur de la Banque de France. Le Credit lyonnais a fait 
appel en 1917-1932 a Roger de Tregomain, polytechnicien et inspecteur des Finances 
devenu directeur du Tresor et sous-gouverneur du Credit foncier, qui siege aussi a la 
Banque de l'Indochine, au Credit foncier et au Credit national et, bien sur, plus tard, 
a Clement Moret, elu en 1935 et promu vice-president en 1936 (jusqu'a son deces 
en 1943). D'anciens inspecteurs des Finances devenus dirigeants de la Societe gene
rale parviennent a la retraite et a son Conseil, comme Andre Homberg et Joseph 
Simon et, bien avant Jui, le president Guernaut, tandis que Fourtou vient de la Cour 
des comptes et que Borduge ne reste administrateur que quelques mois avant de par
tir presider la Banque de l'Indochine. 

Lon ne releve peu de diplomates ou de militaires : les banques ne sont pas des 
academies ou viendraient briller des hams fonctionnaires retraites en ma! de mon
danites. Certes, l' on peut recenser une brochette de personnages illustres de la Repu
blique ou de l'appareil d'Etat: Philippe Crozier, l'ancien ambassadeur en Autriche
Hongrie, reste administrateur de la Societe generale dans l'entre-deux-guerres; le 
diplomate Maurice Paleologue devient administrateur du Credit mobilier frarn;:ais 
en 1924 (puis de la BUP) ; Paul Tirard accede au Conseil de la BUP en 1927 et a 
celui du Credit lyonnais en 1932; Jules Cambon a celui de Paribas en 1920 (il en 
devient vice-president en 1922 et president en 1930) tout comme Jacques Seydoux 
en 1927. 

Toutefois, l' addition de ces cas ne debouche pas sur un nombre important; on 
denombre deux douzaines d'inspecteurs des Finances dans ces conseils d'administration 
bancaires en 1919-1935 - avec trente-trois sieges dans les banques que nous avons etu
diees - et une petite dizaine de hauts fonctionnaires (Conseil d'Etat, comme Pierre 
Laroze, ancien secretaire general du Conseil d'Etat et gouverneur du Credit foncier, elu 
administrateur au Credit lyonnais en 1929, Cour des comptes, Finances) ou de diri
geants de la Banque de France, accompagnes par un demi-douzaine seulement de 
diplomates. Les articles92 de 1912 qui croyaient discerner une irruption massive des 
hauts fonctionnaires dans Jes conseils d'administration bancaires sont detrompes, et 
l' economie bancaire reste bien ancree dans la sphere liberale, y compris par le recrute
ment des administrateurs, ou les anciens hauts fonctionnaires sont finalement tres 
minoritaires. 

Au bout du compte, les responsables supremes des banques des annees 1919-1935 
s'inscrivent dans quatre groupes : les partenaires economiques marquent l'enracine
ment des etablissements dans leur terroir provincial ou sur leur place, leur desir 
d' etayer leur « credit » par l' appel a des figures du capitalisme, leur volonte de tisser 
des relations d' affaires intimes. Pres de trois centaines d' administrateurs de ce groupe 
(282) - mais ii y a des redondances, etant donne le cumul des postes etabli par cer
tains - ont ete ainsi reperes dans le conseil d'administration des trente-quatre banques 
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analysees, ce qui est un vivier remarquable. Un second groupe est constitue de ban
quiers (159 postes occupes mais avec des redondances en ce qui concerne les hommes 
eux-memes) : proprietaires venus de l' etranger (Societe generale de Belgique), issus des 
maisons de Haute Banque OU delegues par la banque maison mere OU marraine (gene
ralement le CIC, mais aussi la BUP), personnalites heritees de banques absorbees, etc. 
Une communaute de trois cinquantaines de banquiers est ainsi mobilisee clans les 34 
banques, mais, la aussi, les redondances sont multiples; la centaine est en tout cas un 
nombre que !'on peut retenir. 

Finalement, le troisieme groupe, celui des administrateurs professionnels ou poly
valents, est moins important que nous le supposions (101 postes occupes, avec 
quelques chevauchements). Ce sont des outils manies par des banquiers (le CIC, la 
BUP, parfois) ou des financiers (Bauer et Marchal, notamment) pour s'assurer le 
controle de banques provinciales pluriregionales. ron detecte ainsi a plusieurs 
reprises l'entree et/ou la sortie du couple Frans;ois-Marsal/de la Rochefoucauld quand 
une participation de la BUP s' esquisse ou se defait. Une poignee de tels administra
teurs accompagnent Bauer et Marchal clans la construction de leur groupe de 
banques interregionales. 

La conclusion la plus inattendue concerne l'ampleur (presque une centaine de 
postes occupes, avec tres peu de redondances clans ce dernier cas) des representants de 
la technostructure meme des banques : les anciens dirigeants cooptent leurs successeurs 
pour leur offrir des places au Conseil, en un processus qui contribue au fond a l' auto
controle des banquiers, surtout clans les grandes banques parisiennes, et pour les raisons 
explicitees plus haut. Lon determine ainsi, en une nouvelle etape de notre analyse, la 
dualite de cette economie bancaire liberale. Le conseil d' administration des banques est 
bien representatif du capitalisme liberal, de la communaute des affaires provinciale ou 
parisienne, de la place : la banque est un federateur ou un lieu de rencontre des 
interets economiques, et, en cela, elle exprime bien la nature du capitalisme prive de 
cette epoque et elle s' en imbibe. 

Toutefois, la banque ne veut pas laisser son conseil d' administration se soumettre a 
ces interets et a ce capitalisme prives, elle emend construire son propre destin et ne sou
haite pas se resoudre a n'etre qu'une «cooperative» - comme nous le disions plus haut 
- dont la strategie serait regie par les decisions des capiralistes partenaires et clients. La 
banque est une entreprise en elle-meme, dont les cadres dirigeants forgent la strategie 
et la legitimite par I' efficacite qu'ils obtiennent; ils entendent par consequent equilibrer 
!'influence des partenaires du monde des affaires et de I' epargne par une so rte d' auto
controle, dont !'utilite est par surcroit prouvee rant les fonctions du conseil d' adminis
tration sont developpees a cette epoque clans la majorite des etablissements. Le presi
dent assure ainsi avec doigte ce delicat equilibre entre les personnalites exterieures et les 
administrateurs issus de la maison elle-meme. 
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Conclusion 

Cette analyse des liens entre la propriete des banques d'une part, et d'autre part l'or
gane qui est cense les representer - le conseil d'administration (ou le conseil de sur
veillance) et l'homme a laquelle s'identifie chaque entreprise, le president - debouche 
sur des conclusions evidentes : les responsables des banques sont a chercher au sein des 
conseils d'administration et parmi les banquiers, sans qu'on puisse denicher des inter
venants exterieurs, notamment etatiques. La trentaine d'anciens hauts fonctionnaires 
que nous avons decomptes ne constituent qu'une infime minorite des administrateurs 
et des presidents. Dans la majorite des banques, la communaute des affaires - de la 
place provinciale ou parisienne - est intimement associee au conseil d'administration 
et meme a la presidence. 

Deux remarques doivent etre formulees qui reprennent deux aspects particuliere
ment interessants de notre analyse : tout d'abord, le conseil d'administration d'une 
banque n' est generalement pas un organe decoratif, puisque nous avons demontre que, 
dans la majorite des etablissements, et notamment certaines grandes banques, des 
administrateurs, specialement ceux reunis au sein du comite de direction ou du Bureau, 
ainsi que le president (et parfois un administrateur delegue) exercent un pouvoir de 
controle, deploient une vigilance, qui ne sont aucunement un contre-pouvoir face a la 
direction, mais lui servent de vigie au cas ou les comptes connaitraient une inflexion 
delicate. 

D'autre part, plusieurs etablissements, et non des moindres (Societe generale, Pari
bas, Credit lyonnais, CNEP), aiment promouvoir au Conseil des dirigeants retraites : 
c'est une forme d'autocontrole de la direction par les Anciens face peut-etre a !'in
fluence des representants des actionnaires ou de la communaute des affaires; c'est cer
tainement plutot la mise en valeur d'un gisement de competence qui renforce la cohe
sion de la maison. En effet, la vigilance du Conseil, le tete-a-tete entre le president et 
le directeur general, la complementarite entre les dirigeants retraites devenus adminis
trateurs et la direction, sont autant d'armes au service de l'entreprise pour lui permettre 
de reduire la part de risque inherente au metier bancaire en controlant mieux les risques 
des operations. 

NOTES 

* Jean-Pierre 0A\1ET, Saint-Gobain. Une multinationale a la ji-anraise (1830-1939), editions des Archives contempo
raines, 1988. 

1. Maurice HAMON, Du soleil a la terre. Une histoire de Saint-Gobain, editions Jean-Claude Lattes, 1988, pages 90-91. 

2. Plaquette des banques pour !'exposition de Gand en 1913, page 37. 
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Chapitre 5 
DES PLACES BANCAIRES CONCURRENTIELLES 

'EVALUATION de la realite du systeme bancaire liberal doit depasser la simple analyse 
des idees ou mentalites et des responsabilites. Certes, les banquiers pr6nent une 

philosophie liberale parfois meme « darwinienne »; l' environnement reglementaire pri
vilegie le laissez-faire au sein de la branche bancaire; enfin, les banques sont des firmes 
dont le capital est prive et dont les administrateurs et le president affichent leurs prises 
de responsabilite. I.:esprit d' entreprise et la libre initiative sont ainsi les des du deploie
ment des activites bancaires. Cependant, c' est bien sur le terrain qu'il faut apprecier si 
cette charte liberale implicite est reellement appliquee, si les banquiers se menent la vie 
dure en entretenant une competition soutenue ou si, au contraire, ils multiplient des 
pratiques anticoncurrentielles qui auraient pour effet d'edifier un systeme oligopolis
tique semblable a celui que denoncent les pamphletaires et polemistes anticapiralistes. 
Par chance, une lecture etendue d' archives variees permet d' etablir des analyses qui 
s' eloignent de la simple presomption hypothetique : en puisant des bribes multiples 
dans les archives de toutes les banques etudiees, I' on peut tenter une reconstitution 
plausible de I' economie de marche bancaire. 

1. La concurrence des banques etrangeres 

Protectionniste en ame, la France laisse toutefois son marche de I' argent ouvert aux 
banques etrangeres, qui constituent un premier ferment de concurrence. 

A. Banques etrangeres et banque patriotique 

La Guerre et la victoire ont meme contribue a donner un brevet de legitimite patrio
tique aux banques anglo-saxonnes qui ont participe outre-Atlantique au placement aux 
Etats-Unis d' emprunts d'Etat frarn;:ais et au financement des importations frans:aises, et 
a Paris meme au placement des emprunts publics : les Allies militaires etaient soutenus 
par les Allies bancaires. Des 1918, la London County & Westminster Bank participe a 
l' emprunt de Liberation en touchant la corde sensible de la solidarite entre !'Union Jack 
et le drapeau tricolore : la banque anglaise participe a la bataille financiere de la paix 
apres que les soldats britanniques ont participe aux combats. Sa consreur americaine, 
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The Equitable Trust Company of New York, joue aussi sur ce registre et evoque les croi
ses des libertes et du droit qui chassent l'aigle teutonique. Bonbright associe l'aviation 
americaine et les chars frans:ais comme socle d'une Marianne inspiree de Delacroix qui 
etrangle l' aigle germanique. 

Peu apres, Cox (predecesseur de Barclays) montre les foules se presser a son Siege, 
en haut de la rue du Quatre Septembre, a deux pas de la place de l'Opera, transformee 
en une nouvelle rue Quincampoix! C'est l'emeute des souscripteurs impatients tandis 
que se gonflent les drapeaux franco-britanniques. La meme annee, The Equitable Trust 
Company of New York laisse entendre a ces epargnants qu'ils devraient apporter leur 
argent a l'Etat et ainsi imiter la niece de l' oncle Sam qui procure de I' or americain a une 
Marianne agreste qui souhaite que la moisson d'argent soit aussi fructueuse que celle 
du ble. La Bankers Trust Company elle aussi participe a son niveau aux efforts pour 
desembourber la roue de l' economie et de l'Histoire, alors que Bon bright & Co, domi
ciliee a la meme adresse, rassemble au service de la Republique les deux forces de la vic
toire et du redressement, les sacs de pieces apportees a l' emprunt et le soldat delaissant 
son fusil pour la palme du triomphe. Enfin, l'American Express, inspiree par la guerre 
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du Droit et de la Liberte, met en scene quelque Spartacus libere de la menace de l' es
clavage allemand, qui deploie ses muscles pour colmater les breches percees dans l'in
dustrie nationale, surtout dans le Nord-Pas-de-Calais victime de l' occupation ennemie. 

C'est que la banque elle aussi est en enjeu national: les banquiers d'origine allemande, 
austro-hongroise, suisse alemanique, voire israelo-germanique, ont ete ainsi balayes des eta
blissements frarn;:ais des 1913-1915 au 110111 d'une exigence de purete patriotique, et l'on 
concevrait mal que les etablissements d'outre-Rhin viennent a ouvrir des bureaux parisiens. 
Par contre, les firmes anglo-saxonnes et europeennes originaires des pays neutres ou allies 
pendant la Premiere Guerre mondiale trouvent toute leur place en France. Le plus delicat 
reste a apprecier leur puissance, dans la mesure ou la reconstitution de ce pan de l'econo
mie bancaire reste a accomplir et que nous ne disposons que d'indices fragmentaires. 
Cependant, nous pouvons detecter plusieurs types de strategies dans !'implantation des 
banques etrangeres et determiner les modes de deploiement de cette competition. 
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B. Des strategies de partenariat international 

Plusieurs banques europeennes ont ete tentees par l'etablissement de filiales en 
France afin de mieux penetrer le marche par le biais d'un outil d'apparence francisee. 

a. Le CCF banque suisse? 

Les banquiers suisses, tres actifs sur les places lyonnaise et parisienne au XIX' siecle, 
par exemple dans la fondation du Credit lyonnais · ou dans la mutation du CNEP dans 
les annees 1870-1880, ont montre le chemin et, comme l' a indique J .-P. Daviet1, des la 
fin du siecle, ils ont monte une entire a Paris pour servir de relais a leurs operations. 
Une succursale de la Banque federale est ainsi etablie des 1890, notamment pour les 
affaires boursieres, la participation aux grandes emissions de titres et un mouvement 
d' acceptations pour le negoce international. Cette succursale se transforme en 
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juillet 1894 en une quasi-filiale, la Banque suisse & frans:aise, parrainee par la Banque 
federale mais surtout desormais par la Banque commerciale de Bale, puis aussi, a par
tir de 1906, par la Societe de banque suisse, elle aussi basee a Bale. Or, peu avant notre 
periode d' etude, en janvier 1917, cette Banque suisse & frans:aise se transforme en Cre
dit commercial de France (CCF). 

Elle acquiert par la-meme un brevet de legitimite nationale - comme vient de le 
faire le Comptoir d' escompte de Mulhouse germano-alsacien en francisant son reseau 
frans:ais en 1913 sous le nom de Banque nationale de credit (BNC). Selon la BUP, les 
Suisses donnent d' abord « une allure frans:aise a l' affaire » 2 en y faisant entrer en 1913 
Albert Motte, le gros industriel de Roubaix, et Jean Davillier, de la maison de Haute 
Banque. Puis la nouvelle appellation, l' absorption de la banque lyonnaise Aynard, de la 
Caisse de credit nis:oise, en 1917, deux maisons locales, et de la Banque de Bordeaux, 
banque moyenne a reseau issue de la transformation de l' ancienne De Trincaud Latour
Soula, !'installation du Siege dans l'immeuble de l'Elysee Palace Hotel en janvier 1919, 
en haut des Champs Elysees, contribuent a metamorphoser la societe en grand etablis
sement de credit. 

L'influence suisse y reste indeniable au travers d' administrateurs essentiels : Benja
min Rossier, par exemple, a ete consacre, on l' a vu, administrateur delegue, et est 
accompagne par cinq autres representants des milieux bancaires suisses, notamment la 
Societe de banque suisse (Leopold Dubois, administrateur delegue de cette banque a 
Bale, puis son president jusqu'a son deces en octobre 1928, Leon Rueff, administrateur 
delegue de cet etablissement a Londres, tous deux entres au Conseil en 1906, Max Stae
helin, successeur de Dubois a la presidence de la Societe de banque suisse et au Conseil 
du CCF en janvier 1929) et la Banque commerciale de Bale (Auguste Morel-Vischer, 
administrateur delegue de la Banque commerciale de Bale et membre du Conseil du 
CCF de 1906 a 1932, les deux freres Maurice Koechlin et Albert Koechlin, celui-ci 
etant, jusqu'a son deces en 1927, le president de l'etablissement balois), tandis que !'in
fluence de la Banque federale s' est dissipee puisque, depuis 1898, elle n' a pas suivi les 
augmentations du capital successives et elle a fini par ne plus disposer de representants 
au Conseil. Les administrateurs choisis par les banques helvetiques expriment durable
ment les interets d' actionnaires importants et de partenaires constants, par exemple 
dans le financement d' affaires ou !'intervention suisse est certaine (filiale du fabricant 
de camions Saurer, entreprises d'electrotechnique, firmes d'hydroelectricite ou d'elec
trochimie, Nestle, par exemple). 

Toutefois, I' on ne peut pas pretendre que, desormais, le CCF est une filiale directe 
des banques suisses, car elles ne detiennent plus qu'un infime minorite de son capital : 
en 1919, les actions detenues par la Societe de banque suisse dans le CCF ne pesent 
que 8,3 % au sein de son portefeuille de participations3 et cette part diminue ensuite. 
Toutefois, ces banques peuvent fort bien controler les pouvoirs en blanc d'actionnaires, 
suisses ou frans:ais, a qui elles ont vendu des titres du CCF et, comme c' est le cas dans 
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les autres etablissements de credit, disposer d'un pouvoir d'influence et de vote, a l' as
semblee generale notamment, qui depasse largement leur participation financiere 
immediate. Sans plus etre leur filiale ou leur excroissance par consequent, le CCF peut 
rester leur filleule et etre place dans leur mouvance. Cependant, il se dote de ses propres 
poles de relations et d' affaires; il acquiert une large envergure de banque commerciale, 
par son reseau de guichets et sa force de placement et de pret; et il est muni d'une direc
tion trapue qui, certes, englobe quelques Suisses, mais qui dispose d'une independance 
reelle. Il prend de plus en plus figure de veritable hanque franyaise, plus franyaise que 
suisse, en tout cas. C'est pourquoi !'on peut penser que si, a travers la Banque suisse et 
franyaise puis le CCF, l' effet concurrentiel suisse a pu jouer entre 1894 et le lendemain 
de la Guerre, il n'intervient plus veritablement dans les annees vingt et trente, et nous 
placerons sans ambages le CCF dans le champ de notre etude sur le developpement des 
banques de depots franyaises. 

b. Les ramifications franyaises de la Societe generale de Belgique 

Par contre, outre l'agence directe qu'a creee a Paris sa filiale, la Banque belge pour 
l' etranger, la Societe generale de Belgique (5GB) dispose d'une implantation directe 
en France, car elle a defini des le XIX' siecle une strategie de rayonnement dans les 
regions frontalieres. Elle a etendu a la France la politique d'essaimage par banques 
locales OU (( banques de pays )) qu'elle a developpee en Belgique meme\ Ainsi, des 
1872, sa filiale de Charleroi, la Banque centrale de la Sambre, a lance une succursale 
dans la partie franyaise de la vallee de la Sambre, a Maubeuge, qui a rayonne peu a peu 
dans le pays alentour; elle y a recupere les sieges5 deja possedes dans cette con tree par 
l' etablissement de Charleroi, notamment apres la reprise de la banque locale Harry & 
Autier, et surtout sa clientele de firmes metallurgiques de la vallee de la Sambre dont 
les activites se developpaient de part et d'autre de la frontiere; cette simple succursale 
est erigee en filiale en 1895, sous le 110111 de Banque centrale de Maubeuge. Puis celle
ci fusionne (par contrat d' aout 1919) avec la vieille maison familiale lilloise Verley
Decroy - l' ancienne Caisse commerciale de Lille Verley-Decroix, devenue en 1886 la 
Banque du Nord et du Pas-de-Calais Verley-Decroix - pour inaugurer en 
octobre 1919 la Banque generale du Nord (BGN)6, qui rayonne par consequent de la 
Sambre et l'Escaut a la Deule. 

La SGB consolide done sa strategie d' essaimage par filiales « de pays » et cette jeune 
BGN s'insere parfaitement dans ce dispositif d'enracinement dans les contrees indus
trielles de part et d' autre de la frontiere franco-belge. D' ailleurs, parallelement a I' emer
gence de la BGN, elle renforce ses antennes en France: la Banque centrale de la Meuse, 
« possedant une bonne et ancienne clientele dans les Ardennes » 7 ouvre une succursale 
a Giver en 1923, tandis que la Banque generale du Centre a etabli un guichet a Vireux
Molhain; ces deux bureaux se maintiennent dans les annees trente lorsqu'ils se ratta
chent, en janvier 1935, a la nouvelle Banque de la SGB creee par la fusion des diverses 
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entites bancaires de la 5GB. Elles sont parvenues a rassembler dans leur clientele8 des 
ardoisieres, des fa'ienceries, des fabriques de ceramiques et des affaires de petite metal
lurgie, et des filiales de firmes belges. 

La 5GB a contribue a aviver la concurrence dans les contrees nordistes, notamment 
face au Credit du Nord. Certes, cette BGN prend pen a peu son envol et s'affirme 
comme une banque regionale dotee d'une ferme autonomie de gestion par rapport au 
centre de pouvoir bruxellois. Si elle peut passer pour une filiale par ses origines et les 
liens de propriete et d' administrateurs, elle s' est erigee, pour une douzaine d' annees seu
lement - puisqu' elle disparait au milieu des annees trente -, en etablissement qui peut 
construire sa propre histoire. 

D'ailleurs, l'emprise de la 5GB est d'autant plus attenuee qu'elle a corn;:u cette 
BGN en association avec sa consreur, la BUP. Un partenariat equilibre a pu se nouer 
entre les deux grands etablissements bruxellois et parisien : « En fondant a Lille, de 
concert avec la 5GB, la BGN, nous avons voulu doter les departements du Nord de 
la France d'un nouvel etablissement de credit puissant, disposant d'un important 
reseau de succursales et d'agences susceptible, par consequent, d'apporter a cette 
region si cruellement eprouvee par la guerre un concours efficace pour son relevement 
economique. » 9 Au sein du capital originel, les inten~ts frarn;:ais equilibrent la part 
belge, avec 30 % pour le groupe Verley-Decroix, 20,2 % pour celui de la BUP, le 
groupe belge controlant 49,7 % du capital de 50 millions de francs. Puis !'augmenta
tion du capital, son ouverture a des souscripteurs exterieurs au cercle des fondateurs -
1' action est cotee a Paris a partir de juin 1923 -, le placement sur le marche de stocks 
de titres detenus par les grands actionnaires, expliquent un remodelage de cet equi
libre; au debut de 1923, le groupe belge controle 37,3 % du capital, le groupe Verley
Decroix 22,6 %, celui de la BUP 15,2 %, le solde (un quart) etant disperse au sein 
d'un actionnariat « flottant » 10

• 

c. La Banque de l'union parisienne filiale de la Societe generale de Belgique? 

Cependant, la BUP n'est-elle pas elle-meme le cheval de Troie de la banque bruxel
loise? En effet, cette banque d' affaires a ete fondee en 1904 par la 5GB et son gouver
neur general, le baron Baeyens. Le noyau originel de la BUP a bel et bien ere constitue 
par une banque qu'y a integree la 5GB, la Banque parisienne. En effet, la 5GB avait 
pris en 1890 le controle de la Banque parisienne, une petite banque d' affaires qui avait 
succede elle-meme en 1874 a une petite maison etablie en 1861 par le banquier 
Edmond de Werbrouck. Comme ce dirigeant, reste en poste apres 1874, semble avoir 
conduit sa maison vers des difficultes croissantes en 1881-1890, la 5GB a tire parti de 
cette occasion de s'implanter directement a Paris. La Banque parisienne, dont la gestion 
a ete redressee, a pu ainsi nouer des relations d' affaires appreciables sur la Place, grace 
a son administrateur delegue, le marquis de Frondeville. Mais sa surface financiere et sa 
stature ont paru encore insuffisantes, ce qui explique la creation de la BUP en 1904. 
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Lon comprend par consequent !'influence durable - jusque vers 1936-1938 - de 
la SGB au sein de la BUP. Le gouverneur Baeyens a delegue au Conseil en 
octobre 1913 l'un de ses dirigeants importants, l'ingenieur JeanJadot, directeur, vice
gouverneur et, en 1914, gouverneur general de la firme fondatrice; ii revient sieger 
au conseil d'administration de la BUP le 18 decembre 1918, peu apres la liberation 
de son pays de I' occupation allemande. Certes, la SGB est longtemps l'un des gros 
actionnaires de la BUP et, surtout, elle est parvenue - on l'a vu en analysant son 
actionnariat - a placer aupres de nombreux epargnants belges les titres de la banque 
frarn;:aise, dont, certainement, elle federe les pouvoirs en blanc lors des assemblees 
generales, ce qui lui procure un pouvoir d'influence evident. D'autre part, la BUP a 
sans cesse patronne en France les interets d'entreprises belges, de leurs flliales ou des 
firmes proches d' elles, comme nous le verrons, notamment dans le domaine petrolier 
et electrique. 

Cependant, il serait, nous semble-t-il, fallacieux de considerer la BUP comme 
la filiale ou la cofiliale de la SGB. En effet, la fondation et la vie de cette banque 
d'affaires reposent sur une structure duale permanente : si la SGB est sa cofonda
trice, elle l'a ete aux cotes des maisons de Haute Banque qui restent des action
naires des et fournissent egalement des administrateurs des : Mallet, Mirabaud, 
Demachy, Heine, Hottinguer affirment une presence continue, jusqu'au 
paroxysme de la crise de la banque elle-meme, en 1931-1932 et jusqu'a l'edate
ment des bases de son actionnariat en 1933-1937. La BUP, encore jeune - elle a 
quinze ans a la Paix - presente encore les memes caracteristiques que Paribas a ses 
origines, celles d'une confederation de banques frarn;:aises et etrangeres, et la meme 
evolution, d'un statut de filiale commune a la realite de partenaire fidele. Peu a 
peu, sous l'egide du president (en 1904-1921) Lucien Villars et (jusqu'en 1914) du 
marquis de Frondeville, puis du president Charles Sergent et sous la conduite d'une 
direction de plus en plus etoffee et riche (notamment avec Joseph Courcelle), la 
banque d'affaires a acquis une stature qui ne peut la faire passer pour une filiale, 
une antenne, de la SGB, devenue sa partenaire, sa marraine, son associee dans de 
multiples operations et dans plusieurs pays - en Europe orientale par exemple -, 
mais en aucun cas sa tutrice. 

Lindependance de la BUP est confirmee en de nombreuses occasions ou les deci
sions du comite de direction et de la direction sont prises en vertu des seuls interets de 
la banque, de sa dientele frans:aise et meme, ici OU la, plus precisement en fonction de 
l'interet national. Malgre ces remarques, I' on ne peut nier que, in fine, la SGB a contri
bue fortement a stimuler la concurrence entre les banques d' affaires en aidant les mai
sons de Haute Banque a se doter de cet outil confederal : si la BUP n'est pas une 
excroissance beige, !'initiative beige initiale a bien favorise le renforcement d'une eco
nomie bancaire de competition. 
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C. La concurrence etrangere en province 

En fait, la presence etrangere en France s' est montree moins massive : plutot que de 
controler de grands etablissements, les banques ont prefere conduire des partenariats, avec 
le CCF, la BGN ou la BUP, et surtout s'implanter directement et ponctuellement sur les 
places qui leur offraient des occasions d'affaires correspondant a leur savoir-faire ou a leur 
specialisation, en un maillage souple. Plus que des divisions blindees, ce sont des volti
geurs qui sont venus diffuser la concurrence. En outre, en Alsace, les banques baloises 
viennent prospecter le monde du textile mulhousien en se contentant de traverser le Rhin. 

La place du Havre est ainsi propice a une telle penetration en raison de sa fonction 
d'importation de coton: elle est done la tete de pont des banques americaines qui inter
viennent dans le financement de ce negoce d'importation. Des 1919, la Guaranty Trust 
ouvre une agence au Havre et y developpe ses affaires de change, avant d' elargir ses ope
rations d'escompte. II est vrai que « la clientele de la maison Anderson Clayton lui 
assure la premiere place pour le financement des importations de coton » 11

, dans la 
mesure oii Anderson Clayton est « l'une des affaires les plus considerables du monde 
cotonnier » 12 

: a partir de Houston et de !'Oklahoma, elle accorde d'enormes avances 
sur le coton qu'elle negocie (deux millions de balles en 1934-1935 dont 225000 en 
Europe occidentale et 58000 tonnes au Havre). 

Certes, pendant les annees vingt, la force des banques locales a permis de resister aux 
pressions americaines, mais ii semble que leur declin du debut des annees trente ait favo
rise celles-ci : « Les operations traitees au Havre depuis un an ne portent reellement que 
sur les quantites indispensables au ravitaillement du pays; elles sont financees pour la plus 
grande part a New York, en raison du taux extremement bas des capitaux sur ce marche, 
et le papier d'importation est presque inconnu sur place[ ... ]. Lactivite des societes de cre
dit est battue en breche par les banques etrangeres, superieurement organisees, qui ne leur 
laissent souvent qu'une partie du courtage en echange de leur garantie de la bonne fin des 
operations, c' est-a-dire de tout le risque qu' elles presentent. On voit s'installer au Havre des 
succursales de banques etrangeres qui, non contentes de drainer plus de la moitie des mar
chandises d'importation, viennent disputer sur place les affaires locales et non propres capi
taux. » 13 Cela explique que la Guaranty Trust soit « la plus importante banque de la place 
pour les affaires d'importation et finance a elle seule plus de la moitie des arrivages » 14 ou 
« assure le financement de 50 % des importations de coton et de cafe au Havre » 15. 

Pour le seul reescompte par la Banque de France et les presentations de papier commer
cial enregistrees !ors de !'Inspection de la succursale du Havre en 1930, la Guaranty Trust 
dispose d'un encours de 66,7 millions de francs, la Lloyds 16 millions et la Barclays 8,3 mil
lions, alors que le CCF, tres vigoureux au Havre, est inscrit pour un montant de 26,8 mil
lions de francs, la BNC, qui a su preserver sur place !'heritage du Comptoir d'escompte de 
Mulhouse de 16,4 millions, et le Credit havrais, la grosse banque locale, de 15,8 millions, 
soit 59 millions face aux 91 millions de francs des trois 6.rmes anglo-saxonnes. 
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Plus au sud, le port exotique bordelais a lui aussi attire les banquiers anglo-saxons. 
La Westminster Foreign Bank s'installe des decembre 1917 et sait peu a peu « entrer en 
rapports d' affaires avec une clientele serieuse et bien choisie » 16, notamment dans le 
negoce du rhum, avec Bardinet. Elle est suivie en 1919 par la Lloyds & National Pro
vincial Foreign Bank qui trouve une clientele captive avec la Societe generale des huiles 
de petrole, proche de British Petroleum, mais qui deniche aussi des clients prestigieux 
de gros negociants de vin et de bois ou des conserveries locales'". Quant a Barclays, ins
tallee rue Esprit-des-Lois juste en face de la Banque de France, elle a repris les locaux 
d'une ancienne maison de banque, Piganeau, ecroulee dans les annees 1890, et l'un des 
deux directeurs est d' ailleurs un Piganeau. Elle « est en relations d' affaires suivies avec 
une clienrele tres variee, comprenant des maisons connues, deja engagees chez d'autres 
cedants pour la plupart, mais attirees par les facilites de decouvert consenties, parfois 
pour de gros chiffres » 18

• 

Les ports attirent ces banques etrangeres, a Rouen, avec Barclays, en 1929, qui, 
« specialisee dans les achats de devises pour les maisons d'importation, a su recruter une 
excellente clientele » 19

; Nantes, avec la Westminster (novembre 1919), devenue l'un 
des trois banquiers du gros conserveur Amieux. Semblablement, la Westminster, pre
sente a Marseille depuis aout 1918, y « traite surtout des operations de marchandises 
avec les bonnes maisons de la place » 20 par exemple avec le gros huilier Verminck dont 
elle devient le principal banquier. La Banque italo-frarn;:aise de credit, qui, creee en 
1922, prend la suite de l' agence de la Banca Italiana di Sconto, ouverte en 1919, se dote 
ainsi d'une succursale a Marseille et a Tunis et semble s'inserer dans un triangle d'af
faires entre l'Afrique du Nord et les rives nord-mediterraneennes. Lyon, deja siege d'une 
succursale de la Hong Kong & Shanghai Bank21

, s' ouvre a la concurrence et s' enrichit 
d'agences de Barclays, du Banco di Roma (1920) et de la Westminster (1918). 

Les avatars du franc facilitent !'intrusion des banques etrangeres sur certaines places car 
elles peuvent mettre a profit leur savoir-faire dans !'animation des flux de devises : « Les 
besoins de change de la place, considerables (40 a 50 000 sterlings par jour), trouvent les 
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devises necessaires un peu partout, mais surtout aupres des banques etrangeres et 
notamment de la succursale de la Banque commerciale italienne, bien outillee pour ce 
genre d' operations. » 22 La Lloyds perce a Lille a partir de son implantation en juin 1925 
et, « au moment de la crise des changes, reussit a constituer une belle clientele dans le 
textile» - avant toutefois un declin car, « les avantages qu'elle procurait etant devenus 
moins interessants, l' agence a beaucoup perdu de son importance » 23. A Marseille, Bar
clays a progresse elle aussi car elle « s'occupe surtout d'affaires de change et travaille avec 
une dientele d' etrangers » 24 comme les filiales locales de Lever dans l'industrie des olea
gineux. Les affaires de change ont certainement seduit Lazard-Londres et l'americaine 
Morgan-Harjes lorsqu'elles sont entrees dans le capital de Charpentier. En effet, cette 
banque modeste et meconnue s'avere etre la premiere maison de la place de Cognac et 
doit leur procurer de belles occasions d' affaires de financement des exportations d' eaux
de-vie et d' operations sur devises, ce qui expliquerait la quasi-commandite qu' elles 
deploient dans les annees vingt vis-a-vis de cette firme, par des credits importants25

• 

Enfin, l' attrait des affaires bancaires generees par le tourisme et les relations entre la 
Riviera et la Cote d'Azur peuvent expliquer l' attraction exercee par les cites de villegia
ture mediterraneennes sur certaines banques etrangeres, comme Barclays ou la Banque 
Commerciale ltaliane : celle-ci dispose ainsi en 1932 de sieges a Beaulieu, Cagnes-sur
Mer, Cannes, Juan-les-Pins, Menton, Monte-Carlo, Nice. 

D. La concurrence etrangere a Paris 

Ainsi, sur plusieurs places, generalement celles qui sont fort ouvertes au negoce 
international, la province a du accueillir les banques etrangeres, qui sont venues defier 
les banques du cruet les succursales des etablissements parisiens. Mais ceux-ci ont deja 
pris conscience de cette combativite en subissant l' offensive de leurs concurrences a 
Paris meme. Les firmes britanniques26 ont engage une penetration methodique. La 
Lloyds27 avait deja achete la maison Armstrong a Paris des 1911 et monte la Lloyds 
Bank France, devenue en 1917 la Lloyds Bank France & National Provincial Bank
France apres que la National Provincial Bank en a achete la moitie; elles conservent jus
qu' en 1954 cette filiale commune, dont le nom devient en 1919 la Lloyds & National 
Provincial Foreign Bank (avec des agences a Biarritz, Bordeaux, Le Havre, Marseille, 
Nice). Parallelement, la Westminster a lance en 1913 la London, County & West
minster Bank-Paris, transformee en London, County & Westminster & Parr's Foreign 
Bank en 1920 et en Westminster Foreign Bank en 1923 (jusqu'en 1973), avec des 
agences a Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes. 

Cox & Co-Paris subit encore plus de metamorphoses : creee des 1915 paritairement 
par la londonienne Cox & Co et la London & South Western Bank, elle voit Barclays 
recuperer la part de cette derniere apres que les deux etablissements ont fusionne en 
1918; puis comme Cox-Londres est absorbee par Lloyds et que celle-ci se satisfait de 
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sa filiale parisienne, elle se deleste de la moitie de Cox-Paris au profit de Barclays, ainsi 
unique proprietaire, ce qui explique la metamorphose de Cox-Paris en Barclays Bank 
Overseas en 1922 puis en Barclays Bank-France en 1928, en plein cceur de la Cite 
financiere, tout en recuperant les agences de province (Bordeaux, Boulogne, Le Havre, 
Lyon, Marseille, Rouen). 

Les banques americaines28 elles-memes ne restent pas passives et s' affichent a Paris : 
Morgan-Harjes29, American Express (a partir de 1895), !'Equitable Trust Company 
(depuis 1910) - reprise par la Chase Bank en 1930 -, la societe Farmers Loan Trust 
(depuis 1906), absorbee par la National City Bank30

, la Munroe3
', presentes avant la 

Guerre, sont rejointes en 1916 par la maison Guaranty Trust-'2, par la Bankers Trust3
' 

en 1920 et la Chase en 1927. Une douzaine de maisons americaines sont ainsi actives 
a Paris en 1921, au sommet de cette poussee, et encore une dizaine en 1923. 

Paris ville ouverte a la concurrence bancaire, telle est !'impression qui se dessine 
quand on voit le nombre des etablissements etrangers presents : le nombre de 26 
banques repertoriees en 1914 a grossi a 34 en 1920 et 35 en 1921, alors meme que des 
firmes ont disparu (les banques russes"); mais une difference saute aux yeux : alors 
qu'elles ne disposaient de presque aucune agence en province en 1914, elles en ont 18 
en 1920-1921, ce qui constitue un reseau de 53 sieges. Les etablissements anglais et 
americains, accompagnes par quelques dizaines de firmes sud-americaines, espagnoles, 
canadiennes, etc., ont acces au reescompte de la Banque de France dont elles ne man
quent pas de faire usage, soit quand elles jouent sur le redressement du franc soit quand 
leurs operations d'escompte se developpent forrement. 

Une telle poussee ne manque pas d'inquieter les banquiers frarn;:ais qui envisagent 
en novembre 1920, devant cette « invasion de banques etrangeres », de pousser le pro
jet de leur interdire de collecter des depots ou de monter des emissions de titres pour 
les societes non americaines. Mais, heureusement, la concurrence est preservee. Aussi, 
au-dela de cette description statique, il convient de nourrir notre propos et done d'es
sayer de discerner en quoi cette nomenclature cache une veritable situation concurren
tielle, bien que les elements d' analyse soient fort peu nombreux, ce qui rend notre 
conclusion hypothetique. Toutefois, l' on discerne le punch des banquiers etrangers qui, 
au-defa des affaires de change, des lettres de credit pour touristes a Paris et sur les rivages 
atlantique OU mediterraneen et de la clientele des firmes de leur pays installees en 
France, prospectent la clientele des societes frarn,:aises. 

Soit pour profiter d'une bonne occasion d'affaires, soit dans le cadre d'une strategie 
de rapprochement entre les interets americains et la firme automobile, Morgan est l'un 
des banquiers audacieux qui accordent des credits a Citroen" : elle lui prete entre 11 et 
17 millions de francs en 1924-1925, dont un credit de 6 50 000 dollars pour des achats 
aux Etats-Unis. De meme, mais plus tard, en 1929-1936, Morgan octroie plusieurs cre
dits a Renault-'6, pour un montant oscillant entre 20 et 50 millions de francs : Morgan 
fait ainsi quelque peu figure de « banque de l' automobile » pour ces firmes si impliquees 
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dans l' acclimatation de la technologie americaine. Dans une autre branche et dans une 
region deja bien drainee par plusieurs etablissements locaux, la Sogenal s'indigne de 
« l'offre faite a la maison A. Kiener de Colmar par les banques americaines National 
City Bank et Guaranty Trust d'un million de dollars dans des conditions rendant la 
concurrence difficile : 5 %, 1/8 % du non-utilise »; malgre la demarche de la Sogenal 
aupres de Kiener, une bonne cliente, la firme « accepte l'ordre de l'une des banques 
americaines »-'" ... Par ailleurs, plusieurs banques suisses ne manquent pas d'etre pre
sentes dans le monde de l'electricite, etant donne les liens entre plusieurs entreprises 
franc;:aises et des societes financieres ou industrielles helvetiques et/ou germaniques. 
Ainsi, en janvier 1927, l'Union de banques suisses accorde un pret de 20 millions de 
francs suisses (ou 98 millions de francs franc;:ais) a l'Energie electrique du littoral medi
terraneen pour qu' elle puisse rembourser ses fournisseurs, les Grands Travaux de Mar
seille et Thomson·'8

• 

Actives dans l' off re de prets, ces maisons etrangeres se lancent aussi dans l' ingenie
rie financiere et se placent en rivales pour le chef de filat des emissions de titres. Un 
premier cas de figure surgit avec les firmes de l' electricite, dont les liens avec des groupes 
helvetiques expliquent certaines affaires transfrontalieres : !'Union de banques suisses 
epaule ainsi le doublement du capital de l'Energie electrique du littoral mediterraneen 
de 175 a 300 millions de francs en 1927, en garantissant 32 % du placement de la moi
tie de l' operation, l' autre moitie des titres etant attribuee aux anciens actionnaires-"'. Un 
second cas de figure concerne la veritable mise en jeu de la concurrence, comme lorsque 
des entreprises veulent placer leurs titres hors de France: en fevrier 1928, par exemple, 
l' americaine Dillon Read & Co organise et prend ferme la moitie de I' emission de 
200 000 actions Kuhlmann d'un montant de 50 millions de francs40

• Plus tard, en 
1930, alors que la firme siderurgique luxembourgeoise Arbed projette d' emettre pour 
250 millions de francs d' obligations, « le groupe constitue par la Banque de Paris et le 
Credit lyonnais a un concurrent dirige par une banque americaine qui a fait des pro
positions particulierement avantageuses [ ... ]. II est probable que si notre groupe 
obtient l' operation, ce sera a des conditions rendues moins avantageuses par l'interven
tion meme du groupe concurrent» 41

• 

Fortes de leur capacite de placement et de la solidite des reseaux de courtage anglo
saxons, certaines banques etrangeres, particulierement les americaines dans la seconde 
moitie des annees vingt, peuvent ainsi « gacher les conditions », faire pression sur les 
taux des commissions ou des credits, en empechant le marche franc;:ais d'etre une chasse 
gardee. Pour confirmer cette conclusion, la BUP indique que « la Guaranty Trust 
envoyait, a un moment donne, des emissaires dans le Nord de la France pour recher
cher du papier chez les industriels, ce qui avait amene les banques locales et regionales 
a abaisser leur taux. De meme, au Havre, les banques americaines et en particulier la 
Guaranty Trust, ont avili les conditions[ ... ]. Si la Guaranty Trust continue a pratiquer la 
politique qu'elle a adoptee depuis plusieurs annees - approcher la clientele directement 
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en province et consentir a cette clientele des credits d' acceptation avec une commission 
de 3/ 16 % et une de 1/ 14 % par trimestre, en outre, prendre a l' escompte a des taux 
inferieurs a ceux pratiques sur les marches locaux -, nous nous verrons dans I' obliga
tion d'interrompre routes affaires avec cette banque » 42

• 

Malgre !'offensive des banques etrangeres, la dimension de leurs activites reste 
modeste pour les operations interieures, bien que certaines firmes semblent apprecier 
leurs services : Pechiney place ainsi Morgan sur le prospectus de son augmentation de 
capital en mars 1929 a cote de celui de huit banques frans:aises. L'essentiel de leur 
concurrence porte sur le financement des echanges exterieurs, sur les flux de devises, sur 
les acceptations4

', tandis que la competition se deploie sur le marche europeen des capi
taux et en Europe centrale orientale : elle se porte sur d' autres fronts que le marche inte
rieur. Enfin, plusieurs de ces entites, notamment les britanniques, patissent d'une ges
tion parfois trop temeraire et subissent des deboires facheux quand I' euphorie initiale 
dans la prise de parts de marche se dissipe en prises de risques hardies; de grosses pertes 
sont ainsi endurees par la London County Westminster & Parr's Foreign Bank en 
1920-1921, ce qui incite a resserrer le dispositif, d'ou une relative attenuation d'une 
concurrence dont les aspects excessifs sont gommes. 

2. La concurrence d'institutions nationales 
et surtout de la Banque de France 

C' est de l'inrerieur meme que surgit une concurrence etonnante, celle d'institutions 
nationales proches du service public. 

A. Des poches concurrentielles 

Nous n' evoquerons pas ici les Caisses d' epargne ni les Compres cheques postaux44 

apparus en 1918 car les classes sociales visees par ces organismes ne correspondent guere 
au positionnement « bourgeois » des banques, bien que ces bourgeois eux-memes ne 
dedaignent pas de profiter d'un compte d'epargne dans la limite du plafond impose 
pour chaque detenteur de livret et d'uriliser leur Caisse d'epargne pour souscrire des 
valeurs d'Etat. Certes, devant la poussee des depots en Caisses d'epargne, qui augmen
tent de 11,7 milliards de francs en decembre 1929 a 23,8 milliards en decembre 1930 
et 29,4 milliards en decembre 1931, pour les seules Caisses d'epargne, et de 11,6 mil
liards en 1929 a 14,6 milliards en 1930 a pres de 19 milliards en 1930 pour la Caisse 
nationale d' epargne, les banques ont reagi : (( Pour attirer les depots, elle reduisirent OU 

supprimerent les barrieres qu' elles avaient erablies a l' encontre des epargnants modestes. 
Maintenant, la plupart ouvrent des comptes sans exiger de versement minimum prealable. 
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Les commissions d'inactivite de compte Ont ete considerablement diminuees; on a 
modere certains tarifs, comme ceux du recouvrement des effets, qui jusqu'alors frap
paient lourdement les faibles remises. Enfin, les banques ont tendance a donner des 
inten~ts aux tres petits comptes et a elever les taux. » 45 

Contrairement a la situation allemande, les Caisses d' epargne franc;aises ne prati
quent pas le metier de preteur et ne viennent done pas s'eriger en quasi-banques. De 
plus, ces institutions ne frequentent pas le monde des entreprises, meme si celles-ci peu
vent utiliser les services des Comptes cheques postaux pour la circulation des moyens 
de paiement. II convient d'ajouter que la moitie des fonds deposes aux Comptes 
cheques postaux - sans taux d'interet pour les depots, contrairement aux depots ban
caires, rappelons-le - provient en fait des comptables publics : sur les 4,411 milliards 
de francs de depots en Comptes cheques postaux en decembre 1934, 2,119 milliards 
sont des depots de fonds publics et seulement 2,293 milliards de francs sont fournis par 
la clientele privee. 

Paradoxalement, nous n' aborderons pas non plus la concurrence des Banques popu
laires. Certes, leur nombre46 atteint la centaine en 1924-1927 et 96 en 1930, leurs sieges 
enflent de 280 en 1923 a 582 en 1930, et elles rassemblent 30641 comptes debiteurs 
en decembre 1929 et 130 144 comptes crediteurs de depots en decembre 1930. Mais 
ces chiffres ne constituent pas une amputation considerable du marche de I' argent, et, 
surtout, la majorite des Banques populaires connaissent de graves difficultes au milieu 
des annees vingt : des fames de gestion graves, une mauvaise evaluation des risques sur 
un marche des petites entreprises, des commerc;ants et artisans tres fragiles et instables, 
un environnement conjoncturel peu propice au developpement de telles experiences, 
sont autant de causes qui expliquent la crise vecue par beaucoup de ces firmes. 

Leur redressement est lent et, des que les Banques populaires pretendent etre en 
mesure de repondre a la mission confiee par les pouvoirs publics en 1917, la depression 
s' abat sur le monde des petites et moyennes entreprises et brise l' elan de ces etablisse
ments finalement decevants dans l' entre-deux-guerres. Ceux qui sont parvenus a pro
gresser sensiblement ont penetre des strates de societes que les grandes banques ne se 
desolaient guere de voir echapper a leur clientele; seules les banques locales, les banques 
moyennes, auraient pu patir dans certaines regions de la percee des Banques populaires, 
mais leur enracinement, leur savoir-faire et leur positionnement sur le marche des 
entreprises moyennes et moyennes-grandes plutot que sur celui des microsocietes ont 
amoindri leur manque a gagner. 

Bien entendu, les recriminations des banquiers contre les Banques populaires ou les 
Caisses d' epargne, voire les caisses regionales de Credit agricole, commencent des I' entre
deux-guerres a devenir un leitmotiv promis a un bon demi-siecle de succes ... Des 1922, 
!'Union syndicale des banquiers de province redige une petition a la demande de ses 
mandants, notamment apres « les plaintes de plusieurs banquiers de Franche-Comte 
contre les agissements des Banques populaires de leur region qui, dispensees de patentes 
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et de plusieurs impots et commanditees par l'Etat, leur font une concurrence directe en 
pratiquant les memes operations qu'eux » 

40
• La banque Dupont y voit en 1934 un ele

ment pouvant contribuer a expliquer la baisse des depots bancaires, a cause de « la 
concurrence qui continue a s' exercer de la part des organismes d'Etat ou controles par 
l'Etat OU beneficiant de ses avances OU de privileges fiscaux (Caisses d'epargne, Banques 
populaires, caisses de Credit agricole, credits municipaux) » 48

• 

Mais le banquier ajoute lui meme qu'il s'agit lad'« organismes que l'appui de l'Etat 
n' a pas toujours proteges des ecueils » : la crise frappe elle aussi les caisses de Credit agri
cole, comme celle de la Gironde, qui frole la liquidation4

'', et certaines Banques popu
laires : « A Lorient, la Banque populaire, qui faisait une concurrence tres vive, se voit 
obligee de supprimer son dividende; on ne sait encore si c'est le resultat d'une perte 
d' exploitation ou de defaillance de certains debiteurs. » 50 Nous laisserons le mot de la 
fin sur ce sujet a Lehideux lui-meme, le president de !'Union syndicale des banquiers 
de Paris et de la province : « Ajouterai-je que les banquiers de !'Est se plaignent tres sou
vent? II me semble deduire de leurs lettres qu'ils aimeraient beaucoup mieux ne pas 
avoir de concurrents sur leur Place. C' est, je crois, une opinion repandue dans le monde 
en tier, mais le temps n' est plus ou l' on peut vivre sans concurrence. » 51 

Celle-ci joue a plein entre les banques et la Caisse des depots pour le financement 
des collectivites locales : elles s' efforcent de desserrer son em prise en se portant sur les 
appels d' offre, mais, dans beaucoup de cas, la force de frappe financiere de la Caisse, 
qui dispose de la masse de mana:uvre des depots des Caisses d'epargne, s'avere redou
table : « Nous avons etudie la realisation eventuelle d' emprunts obligataires pour les 
villes de Roubaix et d'Aire-sur-la-Lys. Mais nous paraissons dans ces operations ne pou
voir !utter avec Jes caisses publiques », en I' occurrence la Caisse des depots52

• Sans pou
voir nous plonger dans l'histoire de cette derniere, nous pouvons simplement relever 
qu' elle deploie des activites de prets a moyen terme, par exemple aux compagnies 
houilleres'-' et qu' elle joue bien sur un role determinant dans l' entretien du marche des 
valeurs publiques, des bons du Tresor, et sur le marche financier. Mais il serait illusoire 
de pretendre qu'elle bouscule les banques sur !'ensemble de leurs metiers et de leurs 
marches: il s'agit d'une concurrence localisee et meme, dans les annees trente, comme 
nous le verrons, d'une complementarite efficace. 

B. La Banque de France banque parmi les banques? 

De fas;on surprenante, un « ennemi » surgit que les combattants n'imaginaient pas, 
la Banque de France : la banque des banques se revele soudain comme une banque 
parmi les banques, qui tente de leur conquerir des parts de marche ! 11 est certain que 
la Banque de France a renforce son reseau dans I' entre-deux-guerres puisque la conven
tion qu' elle a conclue avec l'Etat le 26 octobre 1917 prevoit qu' elle doit encore ouvrir 25 
bureaux auxiliaires d'ici 1929, en premier lieu dans les dix chefs-lieux d'arrondissement 
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de plus de dix mille habitants qui n'en sont pas encore pourvus, et transformer une 
douzaine de bureaux auxiliaires en succursales; en effet, l'Etat, toujours sous la pression 
des parlementaires promoteurs des facilites accordees aux petites et moyennes entre
prises, souhaite rapprocher plus encore I' outil de traitement des effets de commerce et 
les entreprises aspirant a plus de facilites de paiement. Le maillage du reseau devient 
done plus dense avec de nouveaux sieges a Paris et en banlieue. 

En outre, a la paix, elle ne manque pas de s'installer dans les territoires recouvres : 
« II nous a paru qu'il y avait interet ace que la Banque completat aussi rapidement que 
possible ce premier reseau d' etablissements et s'installat sans tarder dans les plus impor
tants des centres ou elle n' avait pas encore penetre » 50 

: quatre succursales sont instal
lees aussitot a Mulhouse, Strasbourg, Metz et Colmar et une demi-douzaine de bureaux 
ouverts des 1920-1923. Le nombre de 132 comptoirs atteint en 1898 a pratiquement 
double jusqu'en 1926 ou le reseau frole les 250 guichets, soit un gain d'une cinquan
taine depuis 1913 (205). En 1930, en dehors des bureaux de quarrier parisiens, la Seine 
dispose de quinze sieges (la succursale de Saint-Denis et quatorze bureaux auxiliaires) 
de la Banque de France; la province rassemble 242 sieges dont 158 succursales et 84 
bureaux auxiliaires : sans Paris, par consequent, l'etablissement entretient alors 257 
sieges. Mais la Banque de France rayonne plus encore car son reseau est complete par 
des « correspondants » dans les chefs-lieux d' arrondissement et de canton de plus de 
6 000 habitants depourvus de ses installations directes : ce sont un peu plus de 400 
villes qui sont ainsi des « places bancables rattachees ». 

a. Lessor des cedants directs 

Le renforcement de ce reseau de la banque centrale est legitime et utile, parce qu'il 
facilite la circulation des moyens de paiement, I' encaissement des effets de commerce 
et le reescompte du papier commercial. Toutefois, les banquiers decouvrent !'emer
gence d'une concurrence certaine quand la Banque de Francese targue de developper 
les prets qu'elle accorde a ses « cedants directs ». Depuis 1897 en effet, elle a obtenu 
le droit de distribuer des credits au-dela de la clientele de reescompteurs car l'Etat se 
soucie sans cesse des besoins des agriculteurs et des petites et moyennes entreprises et 
tente, en sus de l'instauration du Credit agricole et des Banques populaires, d'elargir 
encore I' offre de credit que les banques ne lui semblent pas deployer assez genereuse
ment. Ces prets s'ajoutent aux classiques « avances sur titres » qu'elle consent; leur 
essor est neanmoins bride par des regles juridiques contraignantes : « Le nombre de 
personnes qui ont la faculte d' escompter a la Banque de France est assez limite, car il 
est necessaire d'avoir un compte courant et, en outre, il faur presenter des effets munis 
de trois bonnes signatures et a quatre-vingt-dix jours au maximum. La banque 
accepte, dans une certaine mesure, que la troisieme signature soit remplacee par un 
depot de titres admis en garantie d' avances. Pour ces raisons, on peut dire que la gene
ralite de la clientele n' a pas la possibilite de s' adresser a la Banque de France. » 55 
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D' ailleurs, ces emprunteurs ne sont que 23 318 en fevrier 1920 avec un encours de 
304 millions de francs. 

Les cedants directs des succursales provinciales sont generalement des proprietaires 
fonciers et de gros agriculteurs en mal de liquidites, qui se voient accorder des credits 
de campagne ou des firmes appartenant au meilleur choix de la place: a Saint-Etienne, 
par exemple, en 1920, ce sont Guichard-Perrachon (le succursaliste Casino), les Forges 
& acieries de la Marine & Homecourt, le metallurgiste Leflaive-Chaleassiere; a Epinal 
en 1922, !'important filateur et tisseur Geliot, a Plainfaing, son confrere Charles Lae
derich fils & Cie, introduit par le Regent Rene Laederich, et la firme Juillard & fils, 
forte de 26 000 broches a filer; a Marseille en 1928 les huiliers Valabregue et Rocca, un 
minotier, un importateur de cocons et soies. Sur beaucoup de places, ce sont souvent 
les commen;:ants en gros et les succursalistes qui constituent la clientele privilegiee en 
raison de la masse d'effets qu'ils manient. 

La grande variete de situations provinciales s'explique par le plus ou moins grand 
dynamisme des directeurs de succursales, laisses a leurs propres initiative et sagesse, et 
a la configuration de la place : si des banques locales sont puissantes, la succursale ne 
peut disposer que de la portion congrue. Celle d'Armentieres herite ainsi de l' entregent 
d'un directeur d'avant-guerre et dispose en 1920 d'une bonne clientele de cedants 
directs : industriels, negociams, proprietaires. Par contre, celles de Saint-Die et d'Epi
nal ne recueillent chacune que 14 cedants directs non bancaires en 1924, celle de 
Longwy cinq56 en 1926, celle de Rouen sept en 1929. 

C'est que les banques sont generalement peu disposees a laisser le marche a la 
Banque de France et les liens qu'elles ont tisses avec les firmes clientes sont si forts que 
celle-ci peine a les distendre : a Lyon, « le recrutement de comptes directs a toujours ete 
et reste tres difficile. Les grosses firmes, dont les proprietaires sont [pourtant] heureux 
de s'asseoir a la table du Conseil de la succursale, ne sont pas accessibles » 57

• Pire meme, 
les banques ne donnent pas !'impression de vouloir necessairement gonfler les affaires 
de la Banque de France et iraient jusqu'a marcher sur ses plates-bandes. Le premier 
aspect de ce comportement concurrentiel conduit les banquiers a reduire aussi fre
quemment que possible le volume d' operations confie a la banque des banques : des 
qu'ils peuvent « nourrir » leur papier grace a l'abondance de leurs ressources58, ils com
priment le reescompte et « portent » les effets au maximum dans leur « portefeuille », 

le plus longtemps possible, en se contentant de les presenter a la Banque de France a 
proximite de leur echeance afin de profiter de son service d' encaissemem ramifie -
quand ils ne decident pas par surcroit de le court-circuiter 59

• 

Les grands etablissements de credit centralisent le plus souvent sur Paris ou sur 
quelques grosses agences de vastes quantites de traites et effectuent une large compen
sation interne. Ces volumes d' affaires sont otes au reescompte potentiel de la Banque 
de France, qui peut alors perdre des operations quand une banque provinciale est rache
tee par un etablissement de credit OU quand une autre disparait et que sa clientele est 
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raflee par les grands etablissements de credit, comme a Dieppe en 1922 : « La disparition 
de la banque Graverend lui a enleve beaucoup de papier excellent et qui semble defini
tivement disparu, etant accapare par des etablissements qui n'ont avec la succursale que 
des relations d'escompte sans consistance »60. Or le reescompte dieppois s'effondre de 
78,7 millions de francs en 1920 a 28,2 en 1922, ce qui indique l' ampleur du manque 
a gagner. Pire meme enfin, les banques n'hesitent pas a conracter les cedants directs61 de 
la Banque de France dont ils acceptent ma! !'intervention ... 

Pourtant, elles decouvrent la progression sensible d'une Banque de France qui defi
nit une strategie offensive a la fin des annees vingt, aux alentours de 1928-1930. Le gon
flement des depots bancaires qui accompagne la stabilisation monetaire et !'importation 
massive de capitaux bride l' essor du reescompte; des le cap de la recession de 1926-1927 
passe, celui-ci s' affaisse et la banque centrale s'inquiete de la perte de rentabilite d'un 
reseau, d'effectifs de salaries fortement accrus depuis la Guerre et d'un equipement 
immobilier souvent imposant. La succursale de Metz, dont les operations d' escompte 
chutent de 353 millions de francs en 1926 a 139 millions, deplore « l'independance 
quasi absolue des banquiers dans une periode d'exceptionnelle abondance monetaire », 

alors qu'elle ne parvient pas a debaucher des clients directs : « Habitues traditionnelle
ment a considerer leur banquier comme un veritable associe (conseiller et preteur), les 
industriels et commers;ants, ne pouvant trouver les memes facilites dans nos methodes, 
delaissent completement notre succursale. » 62 Pour le seul premier semestre 1930, ce 
sont pres de 50 succursales et de 42 bureaux auxiliaires qui eprouvent des pertes comp
tables63, soit 36 % du reseau dont le surdimensionnement est ainsi revele. 

« Jamais la Banque n'a ete, au moins pendant une periode aussi longue, autant a 
l' ecart des affaires d'importation » 64, geint celle du Havre; les causes en sont l' afflux de 
capitaux etrangers qui permet a la Lloyds et a la Guaranty Trust de rafler des affaires, la 
prise de controle du Credit havrais par le CIC qui lui ote du reescompte65 et la force 
des etablissements de credit: « Comptoir d'escompte, la succursale patit de l'indepen
dance des banquiers. » Les directeurs de succursale res;oivent alors comme consigne de 
pousser la prospection de la clientele directe, non pas rant aupres des grosses firmes, 
trop proches des banques, « mais [aupres] des maisons de moyenne importance et tres 
sures, [qui] pourraient peut-etre s'adresser a la Banque et constituer une clientele tres 
interessante, lorsqu' elles auraient constate que le pourcentage de garanties reelles qui 
leur est demande est susceptible de varier avec la qualite du papier presente » 66

• 

C' est ainsi que les succursales lancent une vaste politique d' offre de credits de cam
pagne : dans les contrees agricoles au profit du monde de la culture, comme celle de 
Caen qui se preoccupe a partir de 1928 des herbagers et de leurs besoins saisonniers ou 
comme celle de Saint-Lo qui favorise les emboucheurs et la laiterie Claude!; dans les 
regions industrieuses au profit de la constitution de stocks, comme ceux de graines olea
gineuses a Marseille en 1928 : de 332 millions de francs en 1928, le volume escompte 
des effets des cedants directs (une trentaine) se hisse a 477 millions en 1929, dont une 
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quarantaine pour les credits de campagne. La succursale de Rouen jubile car elle 
conquiert la clientele de Waddington, une firme textile prestigieuse : « Cependant, il y 
a un an, les dirigeants de ces Etablissements etaient bien eloignes de mettre leur signa
ture sur un effet de campagne qu'ils consideraient comme un endettement, sinon 
comme quelque chose de pire. C' est avant tout par des credits de campagne, moins cou
teux a la Banque que dans tout autre etablissement, qu' elle peut recruter sa clientele. » 67 

Une guerre de mouvement s'esquisse, comme a Metz : « Si la grosse metallurgie, 
infeodee aux banques privees OU aux societes de credit, n'a pu encore etre menee a nos 
guichets, par contre, des resultats appreciables ont ete obtenus aupres des diverses 
entreprises industrielles, commerciales ou agricoles du pays messin » 68

, et leurs opera
tions se hissent au cinquieme des encours de risques de la succursale. Celle de Nancy 
enfle ainsi ses affaires avec les cedants directs : au nombre de 42 en 1929 et de 49 en 
1930, leur encours grossit de 16,7 a 51,1 millions de francs, soit de 25,1 a 58,2 % du 
total des encours, avec un gain de 206 % face aux 76 % de progression des encours des 
banques venant au reescompte. La succursale du Havre crie au triomphe car elle reus
sit depuis l' ete 1929 a multiplier les « comptes directs regroupant les principaux impor
tateurs de coton » : « pour la premiere fois, la succursale intervient en grand et directe
ment dans les operations d'importation [ ... ], elle a finance la campagne de cotons pour 
au minimum de 500 millions de francs, c'est-a-dire un cinquieme des importations. » 69 

« En n'accueillant des comptes directs que les meilleurs, la succursale est assuree de 
conserver son influence et son autorite mieux qu'en reduisant son activite a n'etre, 
comme il y a peu de temps encore, qu'un simple comptoir de reescompte. » 70 

b. Une offensive finalement limitee 

Faut-il en conclure que, au tournant des annees trente, la Banque de France s'af
firme comme un etablissement de credit banalise qui, s' appuyant sur son reseau, prati
querait massivement le metier de banque commerciale? Certes, les banquiers fulminent 
parfois contre une telle combativite qui leur semble peu compatible avec une mission 
de service public. « La Banque de France exerce a l'heure actuelle, sur bien des points, 
une activite semblable a celle des banques privees et leur fait concurrence. Cette acti
vite de concurrence a ete particulierement active a certains moments et sur certaines 
places. On a pu citer de nombreux cas de demarchage, et il est notoire que la regle tra
ditionnelle relative a la troisieme signature n' est pas toujours respectee dans son esprit, 
c' est-a-dire que cette troisieme signature, parfois, n' a pas la valeur que les statuts et les 
reglements de la Banque de France semblent exiger. » 71 Riboud voit ainsi dans la poli
tique de Moreau le risque d'une « concurrence aux banques. Danger. Demarchage a 
domicile (Alsace, Saint-Etienne). Credit a long terme au TEB72 (papier de credit). Sou
tien d'industries: Grands Moulins de France. Nous sommes sous regime d'inflation » 71

• 

Sur plusieurs places, ils contre-attaquent par des mesures de prevention aupres de 
leurs clients et de retorsion vis-a-vis de certaines succursales de la Banque de France : 
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« Le directeur de l'agence de la BNC ayant appris que quelques-uns de ses clients tra
vaillent main tenant directement avec la succursale s' est livre fin novembre 1928 a une 
petite manifestation d'humeur en faisant presenter a Roanne tout le papier correspon
dant a I' echeance de Saint-Etienne; il en est resulte pour la succursale une perte d' agios 
d' environ 4 000 francs. » 74 L ambigu'ite de la situation du directeur est en effet evidente 
car sa succursale vit des affaires que lui procurent les banquiers, ceux-la meme qu'il 
envisage de concurrencer ... Avec lucidite, un directeur releve d'ailleurs !'impasse dans 
laquelle on !'incite a s' engager : « Le nombre des affaires industrielles et commerciales 
est relativement peu eleve en Anjou : presque toutes ont depuis fort longtemps des liens 
avec la Banque Bougere, le Credit de l'Ouest ou la Banque populaire. Or le directeur 
de la succursale ne peut envisager d' entrer en concurrence avec ces banques, qui remet
tent regulierement des escomptes a nos guichets. » 75 

Mieux encore, les banques jouent sur la souplesse de leur offre de credit face aux 
rigidites des statuts et des methodes de la Banque de France, surtout quand elles peu
vent ajouter a l' escompte des decouverts en une so rte de credit lie auquel n' a pas acces 
le directeur de succursale de la banque centrale : « Le developpement de nos operations 
avec la clientele directe se trouve dans la pratique assez vite enraye. Le benefice du taux 
hors banque, les facilites de decouvert tant en francs qu'en monnaies etrangeres, la deli
vrance immediate de change, !'usage constant du paiement contre document sont 
autant d'avantages, les uns temporaires, les autres permanents, que trouvent les maisons 
de la place aupres de tous les etablissement de credit et que nous ne pouvons leur 
offrir76• » 75 A Douai, la banque Dupont repousse l'assaut de la Banque de France car elle 
« possede un beau portefeuille de warrants de sucres, escomptes a un taux generalement 
inferieur au taux de la Banque de France et pour une quotite de pret superieure » 77

• 

La contre-offensive est ainsi souvent victorieuse, comme au Havre : « La clientele 
directe est aprement disputee par les societes de credit qui offrent aux bonnes maisons, 
a des conditions au moins egales a celles de la Banque de France, une aide infiniment 
plus souple pour le financement de leurs importations, le warrantage de marchandises 
(au taux hors banque) et le reglement de leurs operations a terme. » 78 Bref, c' est bien la 
competition qui enraye la percee de cette concurrente, avec la « multiplicite des agences 
de banque qui se disputent les tirages des quelques maisons de qualite » 79

• Enfin, 
comme la Banque de France exige souvent des depots de titres en garantie de ses prets, 
elle se heurte a la crise du marche financier dans les annees trente, a la baisse des cours 
et au resserrement des disponibilites des firmes, ce qui freine leur acces aux avances des 
succursales. 

Le bilan de !'offensive de la Banque de France n'incite pas vraiment a eprouver 
d'inquietude pour les parts de marche des banques. Malgre la hausse de 44 % du 
volume de son escompte sur la place entre 1928 et 1929, la trentaine de cedants 
directs glanes sur Marseille ne pese pas plus lourd dans le volume total de l'escompte 
de cette succursale : 21, 7 % en 1928 et 22,4 % en 1929 car les banquiers restent la 
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clientele de base (1652 des 2129 millions escomptes en 1929). Les resultats semblent 
en fait bien derisoires pour tant de projets, comme a Mulhouse, fief des banques du 
cru : « Depuis son arrivee il y a sept mois, le directeur a reussi, grace a d' actives 
demarches, a ouvrir huit comptes d'escompte et mixtes, dont quatre importants, et a 
obtenir les 6,7 millions d' effets de credit saisonnier actuellement en portefeuille. Ces 
resultats doivent etre consideres comme satisfaisants, etant donnees les difficultes a 
amener les industriels a modifier les methodes de financement adoptees par eux jus
qu'a present et les efforts des banques pour garder leur clientele. » so De meme, les 
cedants directs de la succursale de Nantes ne se multiplient pas infiniment et leur 
nombre fluctue au gre de la conjoncture monetaire et bancaire: 50 en 1928, 61 en 
1929, 54 en 1930, 63 en 1931, 52 en 1932, 60 en 1933. La succursale de Lyon ne 
peut passer pour avoir desequilibre la place : ses 26 cedants de 1928, avec 3 % des 
remises, ne sont devenus que 49 en 1931 avec 6,5 % ; ce chiffre est infime par rapport 
aux avances sur titres traditionnelles, qui rassemblent 2 340 comptes en 1931 avec 
49 millions de francs d' encours debiteurs81

• 

C'est semble-t-il beaucoup d'energie pour peu d'efficacite, car gagner quelques 
dizaines de clients directs dans chaque succursale ne debouche pas sur un renversement 
des parts de marche. L'offensive parait s'enliser plutot dans une guerre de positions sans 
que d' ailleurs aucun Nivelle ne prone la temerite parce que la Banque de France sait 
equilibrer son desir de progression commerciale et son souci permanent de la solidite 
de ses risques. Banque des banques appelee a epauler les banques provinciales et parfois 
a etayer des banques en peril, elle n' envisage pas de se charger aveuglement de risques 
perilleux et de mettre en cause son renom, sinon son « credit ». Or le rassemblement 
d'une clientele fournie de cedants directs procure des risques reels : la meme succursale 
du Havre qui se vantait d'avoir seduit tant d'importateurs doit deplorer des pertes 
quelques semestres plus tard tant la conjoncture influe sur le recouvrement des creances 
sur un marche si volatile ... 

Ainsi, le compte de la fame Hauser, qui s'elevait en juillet 1931 a 30,8 millions de 
francs, subit le choc de la crise; par chance, la succursale havraise parvient a l' abaisser 
a 15 millions en juin 1932 - mais sur un total de 69,6 millions de risques a cette date 
- grace a des rentrees sur warrants (dont l'encours recule de 14,5 a 5,4 millions), mais 
8,4 millions correspondent encore a des creances immobilisees, couverts seulement par 
3,2 millions de francs de suretes, et la Banque de France estime sa perte probable a 
5,2 millions de francs, dont 2 millions pourront etre attenues par une rentree sur la 
dette Boussac a la fin de 1933. Penetrer sur le marche de la banque commerciale s' avere 
moins difficile que gerer les risques de ce metier. La confirmation de cette prise de 
conscience est fournie en 1935 quand la nouvelle direction de la succursale de Charle
ville est vantee pour sa prudence : « Le souvenir de la gestion imprudente d'une prece
dente direction est encore trop present a la memoire pour qu'il puisse etre desirable 
d'etendre, coute que coute, notre clientele au detriment de la qualite. Au surplus, une 

215 



J:APOGEE DE J:ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRANc;:AISE 

bonne fraction de l'industrie regionale se trouve aux prises avec une crise tres severe qui 
pourrait etre fatale pour nombre d' etablissements. » 82 Mais si la Banque de France se 
montre rigoureuse, elle doit subir la loi du marche et se montrer prete a perdre ses 
clients au profit de la concurrence : telle firme « donne maintenant sa clientele au Cre
dit du Nord depuis qu'en 1931 nous lui avons demande un depot en garantie »8

', 

confie-t-elle. 
Finalement, dans la premiere moitie des annees trente, la concurrence prend la 

forme d'une guerre de guerilla et d'escarmouches. Poussee par la necessite de degager 
des recettes pour amortir ses frais generaux, la Banque de France continue, malgre les 
recriminations des banquiers, d'inciter les succursales a une demarche active : « En ce 
qui concerne votre succursale, j' appelle votre attention sur le trop faible montant des 
engagements directs : 12 millions pour douze cedants seulement. II importe de redres
ser cette situation au plus tot et de donner a notre maison la place qui lui revient. Je 
n'ignore certes pas l' active concurrence des banques en Alsace. » 84 Mais les initiatives 
des succursales entretiennent plus un environnement de concurrence - par exemple : 
« Au moment ou nous allons reprendre le siege de Romans de la Banque de la vallee du 
Rhone, nous constatons la meme concurrence exasperee de la Banque de France a 
Romans qui demarche tousles clients de la Banque de la vallee du Rhone. » 85 

- qu' elles 
n'obtiennent de gros resultats. A Paris et dans la Seine, ce sont 1404 cedants directs qui 
sont ainsi reunis en 1932 pour 94,5 millions de francs de papier de campagne, ce qui 

ne bouleverse pas le rapport de forces. 
En fait, la Banque de France a capte une modeste part du marche, comme le note 

la succursale de Lyon : « Le reescompte des banques, qui constitue le principal element 
de nos benefices, a subi une diminution importante, compensee, en partie seulement, 
par les operations d'escompte, d'avances et de placements de titres traitees avec la clien
tele directe » 86

, et cette appreciation sur la situation a Lyon nous semble bien jauger la 
realite : « Resultat limite, sans doure, pour les raisons principales suivantes : marasme 
des affaires a Lyon, situation locale predominante du Credit lyonnais, apre concurrence 
entre banques trop nombreuses abaissant leurs conditions, mais resultat qui commence 
et dont le developpement se poursuit en meritant qu' on lui fasse confiance. » 87 Dans ce 
seul domaine d'activite bien sur, la Banque de France n'est finalement qu'une petite 
banque placee au meme niveau que ses consceurs et obligee de devoiler ses charmes a 
des clients deja bien courtises. 

Cependant, en additionnant les morceaux difficilement decoupes sur chaque place 
- en mars 1934, 5 428 cedants directs sont recenses dans les succursales -, l' on doit 
constater que I' obstination de la Banque de France lui a permis de construire un puzzle 
de bonne taille; en effet, en 1933-1935, les operations procurees par la clientele directe 
constituent le premier poste du portefeuille d'escompte et de reescompte de la Banque 
centrale. 
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Repartition du portefeuille d' escompte des succursales de la Banque de France 

(en millions de francs) en mars 193388 

Clientele directe 

Reescompte des banques locales et regionales 

Reescompte des banques etrangeres 

Reescompte des etablissements de credit 

1299, 1 

1292,6 

485,4 

168,7 

Par rapport a l' ensemble des credits bancaires, la percee de la Banque de France n' a 

abouti qu'a dessiner un petit saillant; mais, pour la banque centrale elle-meme, cette 

strategie s'avere payante car elle lui a permis de sauvegarder son fonds de commerce et 

surtout d'amortir ses frais de fonctionnement. C'est ce que remarque la succursale de 

Rouen : « Pendant ces quatre annees (1928-1932), 51 comptes d'escompte ont ete 

ouverts qui, dans la periode actuelle, alimentent pour pres de 60 % le portefeuille de la 

succursale. Le produit des escomptes est passe de 1,025 million de francs en 1928 (taux 

de 3,5 %) a 1,885 million de francs en 1932 (taux de 2,5 %), ce qui explique la pro

gression des benefices de 642 000 francs a 2 234 000 francs8
''. 

Repartition du portefeuille d' escompte des succursales de la Banque de France 

(en millions de francs) en mars 19 3 5 90 

Clientele directe 

Banques locales et regionales 

Etablissements de credit 

Banques etrangeres 

Credit agricole 

Banques populaires 

province seule 
1216,9 (64 %) 

443,3 (23 %) 

54,9 (3 %) 

112,8 (6 %) 

76,5 (4 %) 

total 

1585,7 
1041,3 

295,6 

22 

C'est seulement au tournant de 1935-1936 que le poids de ces operations avec une 

clientele directe s'attenue dans les comptes de la Banque de France, quand resurgissent 

d'amples affaires de reescompte, notamment pour les bons du Tresor : « En ce qui 

concerne la clientele directe, nous avons procede a une selection plus rigoureuse de ses 

elements et nous avons a dessein limite son extension. Il aurait ete en effet inadmissible, 

au moment oti le Gouvernement de la Banque demandait aux banques de reduire leurs 

credits, que la Banque de Francese montrat plus liberale que par le passe dans l'octroi 

des credits directs. I.:augmentation tres sensible du reescompte nous ramenait necessai

rement a notre role traditionnel [ ... avec] les conditions generales nouvelles qui obli

geaient les banques a recourir a elle. » 91 
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3. Des places fortement concurrentielles 

Si la Banque de France ajoute un peu de piment a l'exercice du metier bancaire, la prin
cipale secousse fournie aux rentes de situation vient des banques elles-memes, princi
pales animatrices de la competition sur chaque place. Il faut en effet ne pas seulement 
considerer le marche dans sa dimension nationale mais tenir compte des quelques 
dizaines de « bassins d' argent » qui constituent le cadre de vie de la majorite des firmes 
du pays et fournissent I' environnement de leurs rapports avec les banquiers. Bien 
entendu, une telle analyse ne sera pas exhaustive car il serait delicat de mesurer de fa<;:on 
quantitative la concurrence sur chaque place puis de dresser des statistiques globales; et 
la synthese reposera plutot sur un faisceau de presomptions car nous ne pourrons que 
rassembler Jes indices disponibles en pensant que leur diversite suffira a leur donner 
quelque credit. 

A. La percee de jeunes banques 

La periode des annees 1919-193 5 ne marque pas I' apogee d' un ensemble dont 
toutes Jes pieces auraient ete definies la Belle Epoque; loin d'etre close sur elle
meme, I' economie bancaire connalt des intrusions de la part de nouveaux parte
naires du jeu concurrentiel qu'ils viennent relancer. L'on peut meme se montrer 
quelque peu etonne du foisonnement relatif des etablissements a l' oree des annees 
vingt, tandis que certains d'entre eux, crees juste avant ou pendant la Guerre, vivent 
un essor puissant : ainsi percent des banques jeunes qui bousculent Jes positions 
acqu1ses. 

a. L'emergence de nouvelles banques 

La Banque du Rhin est ainsi creee en 1919 a Strasbourg (avec d'emblee un capital 
de 10 millions de francs porte a 50 millions de francs en mai 1920, dont 21 verses) 
sous I' egide de la banque parisienne Bauer & Marchal et de la banque nanceienne 
Renauld. « La Banque du Rhin a pris une rapide extension en Alsace et en pays 
occupe; elle compte aujourd'hui 17 agences en dehors de celle de Strasbourg.» 92 C'est 
le mouton noir qui vient balayer la tranquillite des banques alsaciennes dans leur fief: 
« Elle s' est trouvee en butte des l' origine a l'hostilite declaree des anciennes banques 
alsaciennes qui menent contre elle une veritable campagne de denigrement et ont 
reussi a empecher le placement de 25 millions d'obligations Tanneries de France sur 
50 millions dont la Banque du Rhin doit assurer I' emission avec les banques Banque 
de Mulhouse et Renauld. » 0-' De banque locale, elle se metamorphose aussitot en 
banque pluriregionale car elle s' etend dans plusieurs regions industrielles : elle prend 
la suite du Credit frans:ais a Roubaix et a Tourcoing des 1922 et ouvre une agence a 
Lille en 1923. 
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Egalement a Strasbourg, le CIC lance la Societe alsacienne de CIC ex nihilo. Son 
secretaire general Wenger-Valentin rassemble ses premiers employes pour« un depart a 
zero : vous allez done expedier des circulaires. Voici des paquets, des enveloppes, des 
porte-plumes, des buvards et des annuaires de telephone que vous copierez avec atten
tion en choisissant intelligemment les destinataires » 90

• Peu a peu, elle acquiert la sta
ture d' une banque regionale et fin it par s'installer a Colmar en octobre 1929; a cause 
du parrainage du CIC et d'une gestion satisfaisante, elle prend pied solidement au-dela 
des Vosges : « Tres activement, mais prudemment conduite par M. Wenger, elle a reuni 
une fort bonne clientele et developpe sans cesse ses operations. » 95 

Dans le meme temps, plusieurs banques sans renommee historique sont apparues 
dans les annees vingt, car les perspectives de la reconstruction et l' elan de la Seconde 
Industrialisation semblent ouvrir un champ d'expansion aux activites bancaires. La 
banque Soula apparait a Bordeaux en 1924 et la Banque de Colmar nait en 1928, en 
dissidence du CCF. Les deux directeurs de la banque locale de Calais, Sourmais, deser
tent eux aussi leur maison et montent la Banque de Calais en 1924 : « La clientele n' a 
cesse de se developper, specialement parmi les actionnaires, au detriment des autres 
banques, en particulier de Sourmais, et englobe aujourd'hui nombre des principales 
firmes de la place, outre les maisons de second ordre venues des I' origine a ses gui
chets. » 96 Mais le processus s' amplifie puisque Jean Chenut, le chef des titres de la 
Banque de Calais, lui fausse compagnie en 1929 et fonde sa propre banque a !'age de 
vingt-huit ans et reussit a denicher 3, 1 millions de francs de capital verse! 

Dans la Loire pourtant bien drainee par les banques locales, lyonnaises ou pari
siennes, le chauvinisme de terroir incite les milieux industriels de certaines places a se 
doter de leur propre banque, soit pour conserver par-devers eux le secret de leurs 
affaires soit pour beneficier, croient-ils, de meilleures conditions. Alors que Roanne dis
pose de la Banque regionale du Centre, les fabricants de couvertures de Cours, dans le 
Rhone, decident de lancer en janvier 1926 le Comptoir d'escompte de Cours qui pro
fite immediatement de leur clientele captive et devient une banque locale vigoureuse. 
Semblablement, a Grenoble, cite pourtant surchargee de banques parisiennes et dau
phinoises, la banque Nicolet & Lafenechere surgit en janvier 1923 et, d' emblee, par
vient a se tailler une clientele correcte : 5,8 millions de francs de depots fin 1923, 
12 millions en 1924, 25,8 millions en 1925 et 35,1 millions en 1926: « Ces chiffres 
peuvent paraitre un peu surprenants pour une banque qui n' a que quatre ans d' exis
tence et s'est installee dans une ville ou la concurrence des banques locales ne manque 
pas. Linteret que temoignent a Nicolet & Lafenechere quelques grosses societes 
comme les Etablissements Keller-Leleux doit contribuer pour une bonne part a des 
chiffres de cette importance. La gestion de portefeuille-titres que pratique en grand 
cette banque pour le compte d'une clientele aisee lui procure un mouvement de 
compte assez eleve. » 97 
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b. La percee de banques recentes 

Par contre, la montee en puissance de banques creees juste avant ou pendant la 
Guerre s' appuie sur le levier d' actifs deja en place. Le CCF est issu en 1917 de la trans
formation de la Banque suisse et frarn;:aise montee en 1894, tout comme la BGN, on 
l'a vu, procede de Verley-Decroix; ainsi, lorsqu'elle s'implante a Valenciennes, elle tire 
parti des relations de « Lebeau, qui faisait partie precedemment du personnel de Ver
ley-Decroix [et qui] avait, par ses relations personnelles, amene a la BGN une assez 
belle clientele » 98

• Mais leur essor commun est revelateur de I' elasticite du systeme ban
caire liberal, capable d'absorber aisement ces deux concurrents d'envergure, l'un pari
sien, I' autre nordiste. 

La percee de la BNC est la plus spectaculaire du mouvement concurrentiel des 
annees vingt. Certes, elle resulte du regroupement en 1913 du reseau de 90 guichets du 
Comptoir d'escompte de Mulhouse derriere la banniere d'un etablissement frarn;:ais a 
une epoque ou la germanisation avait impose au Comptoir d' escompte de Mulhouse 
d'adopter un nom a consonance allemande (Miilhauser DiskontoGesellschaft), ce qui 
pouvait surprendre les clients des agences de la « France de l'interieur » et les repousser 
par patriotisme vers d' autres maisons. A I' origine filiale du Comptoir d' escompte de 
Mulhouse, elle diffuse son capital au sein d'un large public d'actionnaires et profoe du 
parrainage de la Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie, qui lui fournit deux 
administrateurs et des occasions d' affaires financieres. Mais la BN C s' est taille la repu
tation d'une banque dynamique pendant le conflit quand elle a refuse d'appliquer le 
moratoire de 1914 et a accentue ses operations avec combativite. 

Elle lance une veritable offensive a la Mangin sur I' ensemble des places bancaires en 
decidant de bousculer les parts de marche par une concurrence exacerbee. Ses directeurs 
menent la charge aupres de la clientele en proposant des facilites de credit plus souples, 
des conditions plus allechantes. Partout l'on se plaint de cette ardeur: a Saint-Etienne, 
« depuis son installation [en 1916], cette agence a fait une vive concurrence aux autres 
banques et s' est acquis une clientele nombreuse et serieuse a laquelle elle consent, le cas 
echeant, mais toujours a bon escient, des decouverts »; la Societe generale et le Credit 
lyonnais y ont chacun une agence « autrefois tres active dont une partie de la clientele a 
ete prise par la BNC » 99

; aussi, des 1921, son agence « est arrivee a se creer une place pre
ponderante, malgre la concurrence des maisons similaires deja installees » et la Banque de 
France estime qu'elle se situe au second rang derriere le Credit lyonnais ou ex-aequo avec 
lui, rang obtenu done seulement cinq ans apres son ouverture ! Elle rayonne en 1919 sur 
Annonay par une sous-agence dont le directeur, « tres estime, a, par son activite et les 
conditions tres favorables qu'il accorde, attire deja une clientele appreciable» 100

• 

Le choc est rude, comme pour l'agence de la Societe generale a Orleans dont « la 
clientele a du diminuer pendant la guerre par suite de la concurrence de la BNC » 101 

••• 

Nombre de directeurs de la BNC semblent des voltigeurs qui veulent tailler des crou
pieres a leurs rivaux sans vergogne, comme pour effectuer une percee initiale devant 
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emporter les bastions des banques locales ou parisiennes. Ainsi, a Vienne, l'agence est 
dirigee depuis 1918 par Poitrasson, « jeune et tres ardent, qui a cherche a attirer la clien
tele par des avantages de taux et de tarifs, et des decouverts faciles, et les employes de 
ses concurrents par des salaires plus eleves » 102 

: le plus grand fabricant de draps de la 
bourgade, Pascal Valluit Bonnier, et le gros tanneur et fabricant de chaussures Pellet, 
sont ainsi seduits aussitot. Semblablement, a Nantes, la BNC se constitue rapidement 
une « tres belle clientele attiree par les excellemes conditions accordees pour les depots, 
l'escompte ou les avances sur marchandises » 10

·'. 

c. Le detournement de dientele 

Une arme redoutable au service de la concurrence est le detournement de clientele, 
qui s'effectue quand un dirigeant de banque passe a l'adversaire ... Nombre de cas peu
vent etre releves dans la chronique des guerres picrocholines que menent les firmes. 
Ainsi, des dirigeants peuvent lancer leur propre banque : lorsque le CCF reprend la 
Banque de Mulhouse, Schwab cree la Banque de Colmar en decembre 1928 et cet 
« ancien directeur de l' agence de Banque de Mulhouse, a amene avec lui une partie de 
son ancienne clientele )) IO➔ Plus gravement pour le CCF, son administrateur delegue a 
Bordeaux et ancien patron de la Banque de Bordeaux achetee en 1918, le quitte pour 
fonder sa propre maison en 1924, en emportant le sous-directeur et chef du portefeuille 
et deux cadres105

, et en se faisant parrainer par le gros negociant Ballande, qui delaisse 
quant a lui le comite d' escompte local du CCF; or, « depuis le depart d'Albert Soula, 
consecutif a des operations tres malheureuses, la clientele para1t avoir une tendance a 
diminuer, la nouvelle banque Soula developpant constamment ses operations » 106

, 

d'ailleurs avec uncertain succes jusqu'a la Guerre. 
Plusieurs banques subissent done un retrecissement de leur fonds de commerce 

quand un cadre les abandonne en conservant sa renommee et son carnet d'adresses, 
comme dans cette agence de la Banque privee a Annonay, « dirigee depuis 1919 par 
l'ancien chef de la sous-agence du Credit lyonnais, qui a ete suivi par une partie de la 
clientele de cette societe » 107

• A Vesoul, la BNC est victime du depart de « Chappelier, 
qui a quitte en mai 1921 la BNC pour passer a la Banque populaire, entra1nant une 
bonne partie de son personnel et de sa clientele » 108 

... Non loin de la, mais dix ans plus 
tard, le jeune CIAL de Besarn;:on a la chance de disposer d'un directeur tres actif et 
avise, parfaitement au courant des affaires de la region par un sejour prolonge a la tete 
de l' agence de la Societe generale, qui a emmene une partie interessante de la clien
tde » 109

, tout comme, a Cognac, Clemenrot, « ancien directeur de l'agence de la Societe 
generale, entre a Charpentier en octobre 1920, a amene avec lui la plus grande partie 
de la clientele de la Societe generale » 110

• La jeune Banque coronniere ouvre une agence 
a Epinal en decembre 1928 qui est geree par I' ancien directeur de la succursale de l' ex
Banque de Mulhouse. 
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B. E essaimage des banques provinciales 

Les banques provinciales elles-memes ne se laissent pas subjuguer par les grands 
etablissements de credit et decident de developper leurs parts de marche par une poli
tique combative, soit sur les places qu' elles connaissent deja, soit sur des places nou
velles. L'exemple de la Banque regionale du Centre est probant : elle transforme 
d'abord Roanne en bastion pendant la Guerre en se montrant genereuse vis-a-vis de 
la clientele: « Plus qu'aucune autre, la Banque regionale du Centre a profite du deve
loppement des affaires et de l' accroissement de la richesse publique. A la declaration 
de guerre, elle a eu l'habilete et la bonne fortune de pouvoir faire constamment face 
au remboursement de ses depots, alors que toutes les autres tenaient leurs guichets 
fermes. Par les facilites qu' elle a, de ce fait, donnees a sa clientele, par la fa<;:on har
die, sinon judicieuse, dont elle a, par la suite, distribue le credit aux entreprises 
locales, elle s' est acquis une enorme popularite; actuellement, elle a accapare la 
meilleure clientele au grand detriment des societes de credit et, avec ses 17 agences, 
elle occupe dans toute la region une situation absolument preponderante. » 111 Elle 
sait la conserver dans les annees vingt, car, « en pretant a l'industrie et au commerce 
pendant la crise, peut-etre au-dela de ce qui eut peut-etre ete strictement prudent, la 
Banque regionale du Centre a pris une place preponderante » 112

• De ses retranche
ments d'altitude, elle glisse ensuite dans la plaine et plante son enseigne a Macon en 
1927 : si le Credit lyonnais y reste solide, le Credit du Nord « vient de perdre une 
partie de sa clientele au profit de la Banque regionale du Centre qui lui a aussi enleve 
un fonde de pouvoirs et quelques-uns de ses employes » 113 

... 

C'est bien une guerre de mouvement qu'animent les banques provinciales dont les 
pratiques concurrentielles empechent route sclerose. Aux confins de la Normandie et 
de la Bretagne, deux banques s'affrontent, Gilbert, d'Avranches, et Leherpeur (ou 
Comptoir d'escompte de l'Ouest), de Vire. Toutes deux ont installe leurs agences 
dans la Manche et en Ille-et-Vilaine ainsi qu'a Vire, dans le Calvados, Leherpeur res
tant tranquille dans l'Orne; c' est la guerre des Atrides du bocage : « Bien qu' elles 
aient eprouve deja meme assez durement les effets de la deconfiture de Durand a 
Saint-Lo et de Massiot a Nantes, ces deux banques ne se rendent pas compte de la 
solidarite qui existe entre elles, sinon pour fusionner, du moins pour limiter leurs 
risques, diminuer leurs frais generaux et conserver leur puissance, reduite par la deva
luation du franc. Elles continuent a se faire une guerre acharnee sans se soucier des 
consequences tres graves qui pourraient en resulter pour elles » 114

, d'ou, pour Gilbert, 
« ses decouverts qu'une concurrence evidemment redoutable l'a incitee et la conduit 
encore a accorder, avec trop de facilite et des garanties insuffisantes, a sa clientele » 115 

car, « toujours tres ardent, talonne par la banque Leherpeur, et suivi de pres par les 
societes de credit, M. Gilbert est incite a augmenter continuellement le chiffre de ses 
affaires » 116. 
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Dans le sud de l'Orne, la concurrence touche la Banque regionale de l'Ouest qui, 
venue du sud-est, couvre l'arrondissement d'Argentan et une partie de ceux de Falaise 
et de Lisieux, alors que la Societe normande de banque & de depots, venue du nord
ouest, lorgne sur la meme clientele. Plus tard, en ces marches verdoyantes, ce sont la 
Banque de Bretagne et le Credit nantais qui ferraillent dans plusieurs con trees, refusant 
de fusionner, mais aussi de delimiter des zones d'influence117 

: la rumeur courant de 
!'installation de la Banque de Bretagne a Josselin, le Credit nantais s' empresse de la 
devancer en novembre 1934 ... 

Le Comptoir d' escompte de Rouen commence lui aussi a vouloir elargir sa zone 
d' action et lorgne sur Le Havre, fief du Credit havrais. Le Credit du Nord, quant a lui, 
glisse vers le sud-est et emend s'implanter en Champagne, avec un punch qui suscite 
chez le banquier local preponderant « la perte de quelques clients attires par les facili
tes plus grandes donnees a l'agence du Credit du Nord recemment etablie » 118

, tout 
comme Dupont s' etend vers I' est et ouvre une agence a Maubeuge en 1928 ou domi
nait jusqu'alors la BGN; mais le directeur, « qui appartient a l'une des families les plus 
honorablement connues de Maubeuge, s'efforce d'etendre ses relations d'affaires » 119 

: 

l' entregent compte parfois plus que I' offre de conditions seduisantes. 

C. L' ardeur concurrentielle des grands etablissements de credit 

Lenvironnement concurrentiel est une donnee essentielle de la definition de la 
strategie, bien que les archives ne permettent pas vraiment de reconstituer le proces
sus de decision bancaire ... En une rare occasion toutefois, !'on peut apprecier la per
ception de la concurrence par des banquiers; en effet, a deux reprises, le Credit lyon
nais s'appuie sur la mobilite de ses concurrents pour concevoir le plan de bataille 
destine a relancer la construction de son reseau; il compare sa propre force a celle de 
ses competiteurs : « Le Credit lyonnais etait installe en mars 1920 dans 138 localites 
et en mars 1921 dans 148 localites, nos concurrents dans 808 et 1 028 localites pour
vues de 2 439 bureaux »; « on est amene a se demander si le moment n' est pas venu 
d' etudier de nouvelles formules permettant de conserver la cliemele et meme de 
l'etendre ». La banque se sent contestee parses rivales et est menacee de perdre son 
hegemonie, et cette reflexion sur l' acuite concurrentielle l'incite al' action : « Le presi
dent parle ensuite de sieges a frais generaux restreints que la concurrence rend neces
saires : sous-agences, bureaux permanents ou intermittents suivant les cas, mais sur
tout bureaux intermittents. » 120 

Les grands etablissemems de credit ne laissent done pas les banques provinciales 
ou les jeunes banques deployer leur offensive en toute impunite, car la passivite ris
querait de saper leur fonds de commerce, comme le constate le Comptoir d' es
compte a Orleans : « La clientele de l'agence parait avoir diminue au cours de la 
guerre par suite du developpement de maisons concurrentes. » 121 La contre-attaque 
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est immediate dans les annees vingt, tant par la conception d'une nouvelle etape de 
la densification des reseaux que par !'adaptation des methodes commerciales; les 
grands etablissements de credit ne s'enlisent pas dans l'attentisme; c'est ce dont 
s'aperc;:oit la banque locale Chapuis, qui subit ainsi une « concurrence ardente des 
societes de credit » 122 a Reims. 

Le Credit lyonnais, certainement blesse au vif parce qu'il a ete depasse par la Societe 
generale au debut des annees vingt, est perc;:u par la profession comme une maison 
engagee dans une concurrence dure; et, par un comportement considere parfois 
comme coriace, ii se montre particulierement apre dans !'animation de la competition; 
meme si I' addition de plusieurs indices ne constitue pas une preuve, l' on peut estimer 
qu'une telle perception n'est pas denuee de fondement : l'ancien leader du marche 
entend recuperer son rang - et y parvient a la fin des annees vingt - avec combativite, 
et on peut considerer que l'economie liberale bancaire l'a preserve d'une corpocratie 
fatale. Les relations entre le Credit lyonnais et la Societe generale sont ainsi denuees de 
tendresse dans les annees vingt car le nouveau challenger charge pour retrouver son lea
dership; et, sur la place lyonnaise, le Credit lyonnais, fort de son enracinement histo
rique dans la region, manie la masse d'armes pour contrer les velleites de la Societe 
lyonnaise de depots de renforcer sa clientele d' entreprises : « Le Credit lyonnais est 
furieux de notre accord avec les Etablissements Terrot, client de la BNC » m, indique 
ainsi la Societe lyonnaise de depots, rejouie d'avoir deniche un nouveau client qui 
echappe aux tentatives de seduction du Credit lyonnais ... 

Puis, durant la crise bancaire, le leader montre un temperament impitoyable : tous 
les indices concordent pour confirmer que le Credit lyonnais est au cceur de plusieurs 
campagnes de denigrement de banques provinciales afin de hater leur chute et de recu
perer leur clientele, en une forme de « concurrence deloyale », expression employee 
d'ailleurs a propos de la Societe generale, mise elle aussi en cause par l'un de nos 
indices 124. Certes, la direction clement sans cesse toute implication dans !'organisation 
de ces mouvements, mais ce sont toujours des membres du personnel du Credit lyon
nais qui sont mis en cause et, meme si de tels agissements ne sont pas assumes par l' etat
major parisien, leurs effets sont bel et bien conformes au darwinisme bancaire qui 
constitue le socle de la pensee de cette banque, comme nous l'avons analyse dans le 
second chapitre. 

Le lancement de rumeurs devient une arme habile, par exemple en Bretagne ou la 
Banque de Bretagne et le Credit nantais sont victimes de diverses initiatives nefastes a 
leur « credit » : « Les agences du Credit lyonnais continuent actuellement des attaques 
tres vives dans toute la Bretagne contre le Credit nantais, principalement a Brest et a 
Quimper. Le 27 janvier 1931, la direction du Credit lyonnais a Quimper a envoye un 
de ses encaisseurs prevenir le directeur du Credit nantais qu'il ne pourrait plus deposer 
a la caisse du Credit nantais les effets domicilies et qu'il en exigerait le paiement en 
argent. Le directeur du Credit lyonnais de Quimper a rapporte cette mesure. » 125 La 
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diffusion de telles rumeurs suscite le mecontentement des banquiers, en particulier du 
CIC, parrain de plusieurs banques provinciales : « Je signale a M. Escarra [le directeur 
general du Credit lyonnais] que, d'un peu partout en France, des plaintes me sont 
adressees par les banquiers locaux et nos banques regionales associees, concernant des 
bruits defavorables propages clans leurs clienteles par les representants de certains 
grands etablissements de credit, le Credit lyonnais etant particulierement vise. Je lui 
signale notamment que, malgre la visite faite au debut de decembre, je crois, par 
MM. Bernier, vice-president [de l'Union des banquiers], et Jean Rive, gerant de la 
Banque regionale de l'Ain, que des agents du Credit lyonnais ont, a I' echeance du 
31 decembre, visite la clientele commerciale de la Banque regionale de l'Ain a Bourg, 
pour !'inciter a ne pas domicilier ses paiements aux caisses de la dite banque. M. Escarra 
proteste en disant que des instructions tres precises ont ete donnees des novembre der
nier, a tous les sieges du Credit lyonnais, pour eviter de faire tout commentaire sur la 
situation des banques regionales et conseiller la plus extreme prudence a ce sujet. Je lui 
reponds que ces ordres ont ete bien ma! executes, notamment dans la region de 
l'Ouest. » 126 « De cela nous ne voulons pas conclure que ces agents ont res;u, de leurs 
chefs, I' ordre d' agir ainsi. Pour que cette pensee vienne a I' esprit, il faudrait croire que 
la disparition des banques regionales ou locales serait desiree ou envisagee avec joie, afin 
de le remplacer par une sorte d'hegemonie bancaire. Nous ne pouvons supposer que ce 
soit ce que I' on cherche. » 127 

Pourtant, quelques mois plus tard, « nous avons constate une campagne tendan
cieuse qui tend a presenter les relations du CIC avec le Credit de l'Ouest comme ten
dues. Nous attribuons ces insinuations aux agents du Credit lyonnais, dont la 
camapgne de denigrement ne se ralentit pas. Ces bruits nous ont ete rapportes par dif
ferentes communautes religieuses des environs de Cholet. » 128 En Lorraine, deux ans 
plus tard, c'est encore le Credit lyonnais qui est place au cceur d'une polemique iden
tique : « Il y a toujours de !'emotion, entretenue par !'affirmation des creances de la 
banque Renauld et par une Campagne tres vive du Credit lyonnais menee a la fois 
contre le CIC et la Societe nanceienne. » 129 

« Le 27, M. Guionic me dit que la campagne contre la Societe nanceienne est 
decha1nee avec la derniere violence; les demarcheurs infestent la region de Luneville en 
faisant vendre les actions de la Societe et en pressant les paysans de retirer leurs depots 
a la Societe nanceienne pendant qu'il est encore temps. » 130 Aussi « le prefet de 
Meurthe-et-Moselle a fait venir le directeur du Credit lyonnais de Nancy et lui a fait 
part de !'attitude de ses demarcheurs en lui disant que, par leurs manceuvres, il por
taient atteinte au credit public. En lui demandant d'y mettre fin, le prefet le priait de 
mettre ses collegues des autres grands etablissements au courant de cet entretien, ajou
tant que, si ces manceuvres ne cessaient pas, il ecrirait au ministere de l'Interieur pour 
lui demander de faire une demarche aupres des directions des grands etablissements 
de credit. )) Ul 
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D. Des places bancaires ouvertes a la concurrence 

La consequence d'une telle competition interbancaire et de l'essaimage des sieges est 
evidente : les places bancaires sont largement ouvertes a une concurrence potentielle 
aigue et, tres souvent, l' expression consacree dans les analyses de la Banque de France 
est : « a.pre concurrence », par exemple a Dunkerque, ou « les agences locales des socie
tes de credit et des banques de Lille se font une a.pre concurrence» in, ou a Angers, ou 
la banque locale Bougere se heurte a « la concurrence feroce que lui font les autres 
banques de la place » 13

'. Les cites industrielles et commerciales sont ainsi la cible de I' of
fensive en raison du volume d' affaires qu' elles offrent. La Societe marseillaise de credit 
souligne que « la concurrence a ete particulierement active au cours de ces dernieres 
annees. Sur la place de Marseille, nous comptions 14 banques OU societes de credit fran
s;aises ou etrangeres de plus qu'en 1914, en ne comptant que les maisons d'un certain 
rang» 134. 

Dans la bourgade textile de Tarare, dans le Rhone, « cinq agences locales d' etablis
sements de credit OU de banques regionales se disputent aprement la clientele » 135 , 

deplore la Banque de France dont le bureau auxiliaire s'ajoute aces guichets. L:impor
tance des affaires maritimes et vinicoles explique la floraison bancaire a Bordeaux : a la 
date de 1929, outre la Societe generale, le Credit lyonnais et le CNEP, la BNC et le 
CCF y sont installes (apres avoir acquis des banques du cru) ; Dupont et le Credit du 
Nord y sont descendus; la Compagnie algerienne, le Credit foncier d'Algerie & de 
Tunisie, la Banque commerciale africaine, y affichent l' exotisme; Barclays, la West
minster et la Lloyds expriment les liens entre le port et le marche britannique des 
alcools; les banques bordelaises sont done confrontees a une rude concurrence : la 
Societe bordelaise de CIC, Soula, Gomez-Vaez dominent nettement des petits escomp
teurs comme Normandin, Roch, Delvaille et les quatre firmes animees par les quatre 
freres Felsenhardt. Le champagne explique que neuf agences se pressent a Epernay en 
1930 (Credit lyonnais, CNEP, Societe nanceienne, Varin-Bernier, Societe generale 
depuis 1923, Banque populaire depuis 1924, etc.). 

Limportance de l'industrie proche justifie que douze banques travaillent sur Metz 
en 1923. De meme, neuf agences sont actives a Thionville en 1923, cite de 13 000 
habitants, d' ou « la concurrence acharnee qu' elles se livrent pour attirer une clientele 
assez restreinte)) 136• Des 1919, la place de Saint-Die, OU la Banque de Mulhouse etait 
presente depuis 1877, voit arriver un bureau de la Banque de France, des agences de la 
BNC, du CNEP et de la Societe nanceienne, marque de la ruee vers l'Est des banques 
« de l'interieur », comme a Epinal OU la Societe generale « a enleve aux autres banques 
et particulierement au CCF de nombreux clients » m dans une ville ou, en aout 1919, 
sont deja actives huit banques (Banque d'Alsace-lorraine, Banque de Mulhouse, BNC, 
CNEP, Credit lyonnais, Societe generale, et deux banquiers locaux, Kolb, venu de 
Mirecourt, et Evrard). Bourgs et villages n'echappent pas a cette ruee sur la clientele, 
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car, « disposant d' automobiles, les divers etablissements bancaires de la place se dispu
tent aprement la clientele » 158

, 

Les qualites intrinseques de chaque banque transforment cette concurrence poten
tielle en une concurrence reelle, c' est-a-dire en mouvements de clientele d'un etablisse
ment a un autre : plus d'ailleurs qu'une captation de clients, l'agence habile reussit a 
s'introduire aux cotes de ses consceurs chez un client et a grignoter peu a peu du volume 
d'affaires, de l'escompte, des depots, etc. Sans vouloir construire une reconstitution 
exhaustive qui serait derisoire par son caractere repetitif, nous considererons un cas 
d' etude, celui de la place lilloise, revelateur de la realite du jeu de la contestation des 
parts de marche. Ainsi, a Lille, la Societe generale a beneficie pendant quelques annees 
d'un directeur « qui l'avait habilement conduite ace haut degre de prosperite » 139

: « Le 
directeur Cloes connait parfaitement la place, a su penetrer dans les milieux industriels, 
accorde des decouverts a long terme aux bonnes maisons et attire les depots par des taux 
plus eleves que ceux de ses confreres. » 140 Mais, tres vite, la Societe generale patit de son 
« directeur actuel, Ch. Huret, peu repandu, n'ayant pas la valeur de son predecesseur », 
et « la vitalite de l'agence de Lille de la Banque regionale du Nord ne cesse de 
decroitre » 141

, tandis que Scalbert, « ne cherchant pas de grosses affaires en dehors du 
cercle habituel de son excellente clientele qui l' apprecie et lui reste fidele » 142

, dispose 
d'une « excellente clientele, qui lui reste fidele, sans se developper sensiblement » 143. 

Or la concurrence s' attise, avec !'installation de la valenciennoise Dupont144 sur les 
terres de la lilloise Scalbert et surtout l' arrivee de nouvelles banques (guichet du Credit 
frarn;:ais en 1921, legue a la Banque du Rhin en 1922 et repris par la Banque d'Alsace
Lorraine en janvier 1929; Pierard-MabiHe en 1925, la BNC en novembre 1926) et, 
surtout, leur combativite se deploie : la BNC tire ainsi parti de« Gouverneur, respon
sable depuis 1928, qui est un actif demarcheur; ii developpe peu a peu la clientele sur 
place et dans la region. Sous son impulsion, l' agence se degage des comptes de faible 
valeur qu' elle avait du accueillir a ses debuts et commence a penetrer dans des milieux 
interessants » 145

• Quant a elle, « l'agence du CCF est habilement menee par un direc
teur actif et competent, Blaise, qui connait bien la place et est tres apprecie de la clien
tele. [D'ou] affaires en progression marquee, specialement en matiere de change» 146

, 

car« l'agence n'a pris une reelle importance qu'au moment de la crise des changes ou 
elle a conquis une situation de premier plan grace a l'activite et a la technicite de son 
directeur, M. Blaise, dont l' ardeur n' excluait pas, d' ailleurs, la prudence. Accredite 
aupres des plus grosses industries de la region, il avait su s' entourer d'un Conseil bien 
compose (A. Thiriez, Agache, etc.) » 147

• Le Credit lyonnais a done du reagir et son 
agence, « dont l'activite, precedemment limitee a recueillir des depots et a placer des 
titres, s'est orientee davantage, ces temps derniers, dans la voie de l'escompte » 148

• I.:on 
serait done incite a en conclure que les positions acquises sont toujours fragiles et sus
ceptibles d'etre remises en cause par le talent et la combativite des directeurs d'agence, 
mecanisme des avantages comparatifs qui est la base meme d'une economie liberale. 
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Le Nord-Pas-de-Calais semble l'un des fleurons de la concurrence bancaire parce 
que s'y entremelent des banques locales solides et des agences des grands etablissements 
de credit trapues. La Banque de France deplore le developpement difficile de ses credits 
directs a Douai « en raison de la concurrence particulierement vive des banques regio
nales qui s'efforcent de conserver une clientele en lui consentant des conditions sensi
blement analogues aux notres. Les liens personnels des dirigeants des grandes entre
prises avec les banques du Nord contribuent pour une large part a assurer a ces 
dernieres le courant d'escompte qui pourrait normalement venir a la Banque de 
France» 140

• Le bastion de Dupont qu'est la place de Valenciennes est pris d'assaut par 
la BGN, qui « concurrence tres serieusement les deux banques locales » tandis que 
l'agence du Credit du Nord,« activement dirigee, concurrence les banques locales, mais 
plus discretement que la BGN » 150

• Inversement, sur la place d'Armentieres, l'emprise 
de la BGN, dont le directeur « a une situation bien etablie grace a de nombreuses rela
tions de camaraderie [et dont] la clientele comprend la plupart des maisons armentie
roises » 151 est contestee : la Banque regionale du Nord et la Banque du Rhin s'y implan
tent en 1923, Scalbert en 1924, et « les banques [sont] tres nombreuses (huit a 
Armentieres, sept a Hazebrouck) )) 152 

Oll viennent s'installer en outre la Societe generale 
et la Banque du Rhin : « La multiplicite [des banques] est impressionnante. » 153 Plus a 
l' ouest, le Credit du Nord triomphe sur Dunkerque, car « le directeur est arrive, a force 
de tenacite, de ses demarches, a se constituer une clientele importante, notamment 
depuis la chute de Petyt, pour lequel il se montrait un concurrent impitoyable » 154. 

La place de Roubaix-Tourcoing voit se deployer la meme guerre de mouvement; au 
noyau originel - Banque regionale du Nord, Credit du Nord (qui y a de surcroi:t repris 
les deux agences de Devilder), CNEP, Credit lyonnais (a Roubaix seulement), BGN 
(successeur de Verley-Decroix), Joire, Societe generale - viennent s' ajouter de nouvelles 
venues au debut des annees vingt. Alors que « les banques et les societes de credit sont 
actuellement d'une prudence extreme, le Credit frarn;:ais, moins timore, a largement 
accorde des credits » 155 apres avoir succede a la Banque du Nord & des Flandres en 
aout 1919, puis son successeur, la Banque du Rhin, « s'est attache a penetrer les bonnes 
maisons de la place » 156 et « a constitue une clientele tres superieure a celle qu' avait le 
Credit frans:ais » 157, heritee en 1929 par la Banque d'Alsace-Lorraine. Cette firme est 
rejointe par le CCF qui, present a Tourcoing en 1913 (par la Banque suisse & fran
s:aise), s'etablit a Roubaix en 1920, mais qui y est alors « sans envergure [avec] une 
dientele restreinte » 158

• Scalbert sort de Lille et ouvre une agence a Tourcoing en 1921 
et a Roubaix en 1922, avant que Petyt, venue de Dunkerque, ne s'installe elle aussi a 
Tourcoing en 1922 et a Roubaix en 1924 159

• 

Le cas de la place lainiere d'Elbeuf est lui aussi representatif de cette economie de 
concurrence car s'y joue le destin de la banque locale Beranger; or cette maison, « dont 
les moyens d' action se sont reveles nettement insuffisants, a du abandonner une partie 
de sa dientele aux agences elbeuviennes des grandes banques de Paris et du Nord. 
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Celles-ci ont desormais une part importante de la tresorerie des operations regionales 
et le taux d' escompte (2 % a certains) extremement bas qu' elles peuvent actuellement 
consentir leur assure un chiffre de papier commercial au moins egal a celui de la banque 
Beranger » 160

• Aussi, « depuis dix-huit mois environ, la banque Beranger a cesse d'assu
rer seule les besoins de tresorerie de l'industrie et du commerce elbeuviens. I.:insuffi
sance de son capital, la cherte de ses depots (4 a 5 %), l'ont contrainte de ceder une 
partie importante de sa clientele aux societes de credit, notamment a la Societe gene
rale » 161

, installee ii est vrai depuis 1895, tandis que la BNC, successeur du Comptoir 
d'escompte de Mulhouse etabli en 1912, « est parvenue a attirer, pour partie de leurs 
affaires, quelques clients de la banque locale, grace a des facilites pour les tarifs et les 
ouvertures de credit» 162

• Un reequilibrage des parts de marche s'est ainsi produit sur la 
place d'Elbeuf, fruit du jeu de la competition : « Longtemps sans concurrence serieuse 
et detenant la presque totalite de la clienrele, elle doit, depuis quelques annees, tout en 
maintenant sa primaute, accepter le partage; ce qui lui est favorable, ses ressources 
n' etant pas suffisantes pour satisfaire a tous les besoins de la place. » 163 

Conclusion 

Les banquiers semblent ainsi confirmer par leurs actes les principes liberaux qui leur 
tiennent a cceur : ils consacrent les vertus de la concurrence; ils font de chaque place 
une ville ouverte au detriment des places fortes construites au fil du temps par certaines 
banques. Les avantages comparatifs jouent pleinement, que ce soient les qualites ou le 
dynamisme des directeurs d' agences, ou le dessin des specialites de chaque etablisse
ment, par exemple celles des banques anglo-saxonnes ou suisses. 
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Chapitre 6 
DES METIERS BANCAIRES SOUMIS 

A LA CONCURRENCE? 

SEMBLE certain que les banques adherent aux principes d'une economie bancaire 
liberale et qu'elles se battent souvent aprement pour conquerir la clientele clans un 

environnement marque par la multiplication des etablissements, franc;:ais ou etrangers, 
candidats a des parts de marche interessantes. La place parisienne et les places provin
ciales permettent le deploiement des talents de chacun pour seduire les epargnants et 
les entreprises. Cependant, il convient d'apprecier l'ampleur de cette competition pour 
les divers metiers principaux, en delaissant la geographie de la concurrence bancaire au 
profit de sa segmentation professionnelle, notamment la banque commerciale collec
trice de depots et distriburrice de prets, et la banque financiere. Le liberalisme bancaire 
a-t-il vraiment resiste aux durs affrontements generes par une concurrence intensive? 
Les banquiers ont-ils tenu parole et sont-ils restes fideles a leurs principes liberaux? 

I. La banque commerdale en concurrence 

Les banquiers sont sans cesse en quete de matiere premiere, I' argent, afin d' alimenter le 
mecanisme du credit, pour lequel ils recherchent toujours des clients de valeur, de 
« bons risques ». Cette double aspiration explique leurs demarches aupres de la clien
tele potentielle, dont la convergence secrete un processus concurrentiel. 

A. La banque de depots en concurrence 

Dans les periodes de boum des emplois et des credits, les banques doivent regonfler 
leurs ressources et accentuer leur collecte de depots. Cela suppose une adaptation recur
rente des avantages susceptibles de seduire les detenteurs de liquidites, qu'ils soient des 
epargnants ou surtout, pour la masse d'argent en jeu, des entreprises. :Cenvironnement 
concurrentiel est pris en compte par des banquiers qui doivent determiner leur offre en 
fonction des comportements de leurs confreres : le conseil d' administration du Credit 
lyonnais doit ainsi le 8 octobre 1919 (proces-verbal du conseil d' administration du Cre
dit lyonnais) se livrer a « l' examen de la situation creee au Siege central par les taux 
creanciers eleves consentis par certaines maisons concurrentes et de l'opportunite d'un 
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relevement modere des taux bonifies par le Credit lyonnais a la clientele parisienne, 
principalement aux compte-villes dans des cas limites, et en presence d' exigences tres 
marquees de la clientele ». Une clientele exigeante est done mieux a meme de faire pres
sion sur les banquiers, surtout quand elle dispose de larges disponibilites. Plus precise
ment encore, a une echelle plus grande, l' on detecte la mobilite concurrentielle impo
see par la loi de l' offre et de la demande, quand des clients mettent les banques en 
competition, quand ces clients s'averent des partenaires fideles de longue date et pro
curent un mouvement d'affaires interessant ou quand ils disposent d'un volume de 
liquidites appreciable, comme les compagnies d'assurances. 

Dans le quartier des affaires de Paris, les disponibilites des banques leur permettent 
une surenchere profitable aux clients : « La succursale Lafayette rencontre dans ses 
demarches une concurrence tres active de la part des autres banques qui offrent des 
interets en compte egaux OU superieurs aux notres. Certains consentent valeur du jour 
pour retraits et versements. » 1 Cela permet aux clients d' engager des discussions sur les 
conditions qui leur sont offertes : « M. Levy, directeur de la Societe des bebes & jouets, 
fait connaitre [au CCF] qu'il avait res;u des propositions fermes de la BNC comportant 
un interet en compte courant de 4 %. M. Levy est decide a transferer son compte a la 
BNC si nous ne faisons pas certains efforts de notre cote. Etant donnees nos bonnes et 
anciennes relations avec cette maison et son solde interessant (1 a 1,5 million de francs), 
le Conseil decide de porter le taux d'interet en compte courant de 3 a 3,5 %. » 2 « La 
compagnie d'assurances La Nationale, qui a un depot important a notre succursale 
Lafayette, a res;u d' autres banques des offres comportant un interet en compte de 4 %. 
Le comite de direction decide d' accorder le taux de 4 % avec preavis de 25 jours » 3 

alors que le taux maximum est alors de 3,5 % ... Les bons clients ne peuvent se voir 
refuser le tarifle plus allechant tant leurs relations generales avec l' un de leurs banquiers 
des pourraient en patir; lorsque le CCF veut baisser le taux des depots a vue, se pose 
« le probleme des gros comptes : le PLM et Penarroya ont demande de maintenir leur 
compte a vue a 3,5 % » et le Conseil s'interroge sur « la repercussion que cela peut avoir 
sur certains gros comptes: CGE, Kuhlmann » 4

• 

Le transfert de depots ou d'une mission de gestion des moyens de paiement d'une 
banque a une autre est par consequent une pratique frequente, meme si aucune statis
tique ne peut en etre etablie : par exemple, « les Galeries Georges Petit ont ferme leur 
compte parce que nous n'avons pu leur donner 4 % d'interet en compte, tandis que la 
BNC et la BUP leur bonifient ce taux » 5. « Nous avons ete informes par le chef de la 
comptabilite de la Compagnie parisienne de distribution d' electricite que les encaisse
ments du secteur Boissieres et Dames allaient nous etre retires pour etre confies au Cre
dit lyonnais » 6, deplore le CCF, qui y perd la brassage d'un volume de liquidites pen
dant quelques semaines. 

La province n' echappe pas a cette guerre de tranchees OU la conquete des positions enne
mies est sans cesse un enjeu, bien que nos donnees soient rares. Par chance, la competition 
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lancee en Alsace nous apparait au detour de remarques ameres sur !'intensification de 
la concurrence, notamment par les etablissements de credit : « M. Ehret rend compte 
que le CCF offre des interets de 5 % brut pour des depots sur un an. Nous contrebat
tons cette maniere de proceder. » 7 « M. Ehret signale la concurrence faite aux banques 
par l'Electricite de Strasbourg qui paie des taux eleves a ses deposants, de meme que le 
Credit lyonnais. » 8 Le deferlement des societes de credit clans l'Est industriel sape les 
chasses gardees des banques locales, comme le constate la Societe nanceienne qui voit 
l'heritage que lui avait transmis la banque Thomas, absorbee en 1906, bouscule parses 
rivales : « Elle est tres concurrencee par les societes de credit et, pour conserver la clien
tele des grandes affaires metallurgiques, elle doit leur accorder des conditions excep
tionnellement favorables qui reduisent sensiblement ses benefices. 9 

Les maitres de forges peuvent jouer de cette concurrence, et il est piquant de voir, 
par exemple, l'Acierie de Knutange etre l'objet de tousles desirs tant a Paris qu'a Metz; 
a Paris, le Credit lyonnais et la Banque des pays du Nord s' en disputent les charmes : 
« Le vice-president-directeur general signale la conversation qu'il a eue avec M. Mas
son, directeur general du Credit lyonnais, lequel lui a manifeste son regret de voir une 
partie du compte Knutange passer a la Banque des pays du Nord. M. Brizon lui a 
repondu [certainement par politesse, mais sans y croire lui-meme] qu'il ignorait que le 
compte Knutange ouvert sur nos comptes fut celui possede par le Credit lyonnais. » 10 

Sur Metz, la Sogenal doit reagir pour sauvegarder la fidelite de Knutange, mise a 
l' epreuve : « Pour permettre a la succursale de Metz de lutter plus efficacement contre 
la concurrence de certains etablissements de credit de Metz qui essaient de lui enlever 
les depots des usines de Knutange et Micheville, nous ferons beneficier la societe d'un 
taux de faveur base sur les taux payes pour des depots a echeance fixe pouvant atteindre 
un maximum de un million de dollars en contre-valeur. » 11 

Bref, des banques ont « attire une clientele de deposants par des taux d'interet ele
ves » 12

, parfois « en saccageant les conditions » 13
, soit pendant la Reconstruction soit 

pendant les annees trente quand la pression des institutions publiques pousse les ban
quiers a ne pas trop baisser leurs taux, comme a Strasbourg ou, si « les banques, clans 
I' ensemble, ont des capitaux en excedent, les taux de depots sont maintenus eleves, mal
gre tout, par la concurrence » 14

; la combativite commerciale se maintient un peu par
tout en province : « On remarque !'intensification des demarches du CNEP : neuf 
demarcheurs sont actuellement a Nantes, visitant la clientele. » 15 

B. !Joffre de credit en concurrence 

Le paradoxe est que les banques se battent pour capter des capitaux mais aussi pour 
tenter de les utiliser. .. Il se resout de lui-meme quand on comprend que le metier ban
caire forme un tout: c'est en rassemblant la matiere premiere que la banque satisfait les 
besoins de ses clients desireux d' obtenir des revenus sur le placement de leur argent; 
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mais elle accede simultanement au « mouvement de compte », aux remises d' effets, etc. 
qui ouvrent la voie a des depassements debiteurs et done au credit. En denichant des 
emprunteurs, la banque comble un autre de leurs besoins, et accede par la meme au 
metier d'ingenierie financiere, pour lequel elle mobilisera ensuite son reseau de depo
sants afin qu'ils absorbent les titres a souscrire : a Valenciennes, le Credit lyonnais dis
pose d'une « direction active et habile qui reussit a concurrencer les banques locales 
pour l'escompte du papier de commerce, grace a des conditions tres adoucies, en vue 
d' arriver au placement de titres » l(,. I..:animation de cette « boucle » du metier bancaire, 
dont plusieurs etapes rapportent des revenus d'interets ou des commissions, justifie les 
efforts paralleles pour trouver de !'argent et batailler afin de le placer en prets. 

Souvent d'ailleurs, le paradoxe n'a pas cours, quand « le desir d'utiliser des capitaux 
abondants rend tres a.pre la lutte entre les societes de credit ou les grandes banques 
regionales et les petits banquiers locaux » 17

• « Largent est tres abondant a Lyon. Les 
depots en banque doivent approcher deux milliards. I..:offre excede la demande, aussi la 
matiere escomptable est-elle tres serieusement disputee. » 18 En 1919-1920, en 1924, en 
1927-1931, et meme pendant la Crise, done tres souvent, en dehors des replis conjonc
turels (1920-1922, 1926-1927 notamment), les banques sont en ma! d'emplois, tant 
au niveau national - « Le directeur general expose les difficultes de remploi des dispo
nibilites et l' etat de la concurrence qui se fait de plus en plus vive. » 19 

- qu' au niveau de 
chaque « bassin d' argent », comme a Villefranche-sur-Saone : « Les nombreuses socie
tes de credit qui y ont installe des agences se disputent la clientele avec une aprete d' au
tant plus grande que leurs disponibilites sont considerables. » 20 

Les annees 1930, marquees par le manque d' occasions de credits en raison de l' af
faissement des stocks et des chiffres d'affaires, voient le maintien de cette concurrence. 
« La clientele est toujours tres sollicitee par les differentes societes de credit : depuis 
quelques mois en particulier, l'agence de la Societe lyonnaise de depots consent des taux 
tres bas (parfois le taux de la Banque) a des maisons dont le credit ne justifie pas de 
telles facilites. Cette politique a !'inconvenient de contraindre routes les banques a 
reduire egalement leurs conditions dans les memes proportions pour de nombreux 
clients. » 21 A Lyon, c' est une « a.pre concurrence entre banques trop nombreuses abais
sant leurs conditions » 22

• 

a. Le prix de I' argent en concurrence 

Le banquier doit done etre attentif aux conditions qu'il accorde aux candidats a 
I' emprunt, y compris pour les operations les plus banales comme le decouvert en 
compte courant, qui permet aux firmes de faire face aux tensions de leur tresorerie. La 
vigilance du CCF est ainsi attiree par la situation d'un client : « Le mouvement de ce 
compte s' est considerablement ralenti. Apres enquete, nous avons appris que ce compte 
beneficiait d'un decouvert de plusieurs banques au taux de 5,5 %. Pour un credit de 
trois millions a ces memes conditions, le Comptoir nous donnerait quatre millions de 
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papier par mois, a 30 jours a 4 718
, tirage sur de Wendel et grosses firmes industrielles. 

Le decouvert ne durerait que quatre a cinq jours. » 2·' II lui fallait reagir sous peine de 
perdre les revenus procures par les charges d'interet levees sur le mouvement d'es
compte et done abaisser le prix de son decouvert. 

De meme, aupres de Pechiney, « pour conserver le mouvement tres important que 
nous a donne cette societe depuis quelques mois, il serait necessaire d'ameliorer un peu 
nos conditions » 24, d'ou une reduction de la commission d'ouverture de 1/8 a 1/16. De 
fas;on revelatrice elle aussi, la firme Delory, de Nantes, est courtisee par plusieurs ban
quiers, notamment a propos des conditions de credit : « La discussion a ete tres serree 
par suite de !'intervention de la Societe generale qui a mis a la disposition de Delory un 
credit de cinq millions de francs. » Le Credit nantais, depasse par cette offensive qui 
depasse ses moyens et qui lui arrache un client, doit convaincre son parrain, le CIC, de 
s' associer a lui pour conserver un morceau du credit; finalement, le Cl C, le Credit nan
tais et le Credit de l'Ouest offrent ensemble 2,250 millions de francs; mais la suren
chere de la Societe generale amene le CIC a« autoriser le Credit nantais a supprimer la 
commission de possibilite » 25

• 

Lorsque le sucrier Georges Collette-Lecerf, frere de Collette-Decroix, le beau-frere 
de Robert Decroix, le president de la BGN, ose envisager de faire appel a Dupont pour 
la moitie du credit de campagne necessaire, « la BGN, banquier principal de l'affaire, 
lui a immediatement offert son concours le plus large et sans aucune garantie, pour la 
continuation des operations a son nom seul » 26, alors que Dupont souhaitait obtenir un 
nantissement sur les melasses. Cette mise en competition s'avere d'ailleurs une arme 
tactique au.,~ mains des firmes, qui tentent d'abord de mieux s'informer sur l'etat du 
marche en sollicitant plusieurs banques et qui s'efforcent certainement de faire pression 
sur leur banquier habituel. 

Celui-ci, qui cherche sans cesse a gonfler son mouvement d' escompte, doit accepter 
d'accorder des decouverts, meme prolonges, sous peine de voir les firmes tailler le 
volume de papier qu' elles lui apportent a escompter. Cela contraint par exemple le CCF 
a « reprendre, comme la plupart de nos concurrents, les decouverts a plus de trois mois 
et de Jes etendre meme jusqu'a un an, a titre exceptionnel, pour certains clients impor
tants en tres bonne situation »

20
• En Alsace, « la concurrence que les banques se font 

actuellement pour le placement de leurs disponibilites les incite a ne pas se degager 
d' operations de decouverts auxquelles leur clientele est habituee et OU elles trouvent un 
emploi constant et remunerateur » 28

, mais au prix d'une immobilisation relative des 
fonds. 

Quand la Societe generale apprend, apropos de l'un de ses bons clients, les Acieries 
de Micheville, qu'il « est en presence d'offres de credit long tres important qui permet
trait a Micheville de rembourser, par anticipation, 40 millions de francs de sa dette obli
gataire », elle s'informe : « II s' agirait d' un credit a deux ans, le taux serait de 5 112 net. II 
est vraisemblable que l'offre ou plut6t que l'une des offres emane du Credit lyonnais. » 
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Puis elle contre-attaque et fait elle aussi une offre susceptible de balancer !'initiative du 
Credit lyonnais : « Pour defendre notre situation dans les affaires de Micheville, nous 
allons etre obliges de prendre notre part dans I' operation avec les banques habituelle
ment associees a nous dans les operations de Micheville. Cette part serait de I' ordre de 
25 millions. » l:affaire remonte a la direction de Paris qui « propose que la Societe gene
rale formule une offre aussi favorable que possible » 29 

: la concurrence a bien joue et 
sert les interets du client. 

Parfois, la reaction du banquier est trop molle et ii voit son client lui echapper ou, 
surtout, ouvrir ses affaires a d'autres banques, alors admises au partage, que routes sou
haitent afin de diviser leurs risques mais a condition qu'il s'effectue a leur avantage, 
c'est-a-dire que la majorite du mouvement d'escompte leur reste acquis ... Au-dela du 
prix de I' argent, la complementarite des metiers bancaires joue parfois; c' est le cas vis
a-vis du grainetier Clause : la BUP facilite son augmentation de capital de 7 a 12 mil
lions de francs en souscrivant un bon paquet d'actions, et si, en echange, elle obtient 
deux sieges au Conseil, elle y gagne de saper le monopole qu'avait jusqu'alors la Societe 
generale dans I' octroi des credits : desormais, celle-ci doit accepter que la BUP satisfasse 
la moitie des besoins de credit (5 millions de francs) de la firme30

• 

b. La qualite des prestations en concurrence 

A cette competition purement quantitative se superpose une concurrence par la 
qualite des prestations de services par les banquiers a leur dientele. La Guerre a ainsi 
modifie les rapports de forces car des banques ont su deployer plus d' esprit d' ouverture 
aux besoins des firmes et prendre plus de risques. A Arras, la force du Credit du Nord 
vient de ce qu'il (( a SU amener a ses guichets, installes a Saint-Pol pendant la Guerre, 
une partie des clients des autres banques, evacuees sur des places plus eloignees » 31

• Par 
contre, plusieurs de ses cadres, apres leur repli en France non occupee, ont deploye un 
sens de la solidarite des affaires avec les societes du Nord elles aussi descendues vers le 
Sud : c' est pourquoi, a Armentieres, le Credit du Nord, qui y est revenu en fevrier 1923, 
« fair le plus gros chiffre de la place, situation privilegiee en raison, notamment des cre
dits largement consentis pendant la Guerre a Fiers [ville textile en Normandie], ou elle 
avait emigre au milieu de plusieurs de ses clients » 32 en septembre 1914. Par un ultime 
effet, a Fiers meme, il est parvenu a se tailler une bonne clientele au sein des firmes de 
la ville elle-meme et, « grace aux facilites qu'il a donnees ainsi qu'a une bonne direction, 
ii y a pris une rapide extension et a maintenant la clientele des principales maisons de 
la place, notamment la Societe generale de filature et tissage, qu'il partage avec Leher
peur » 3-', la banque normande ! 

A !'inverse, certains etablissements semblent quelque peu figes dans le simple entre
tien de leur fonds de commerce traditionnel sans savoir remettre en cause leurs 
methodes, certes eprouvees, mais contestees par des clients en mal de credit et de condi
tions plus interessantes, qui lorgnent vers les facilites des concurrents. C' est le cas a 
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Calais pour la banque Sourmais : « Le directeur, pondere et experimente, voit son acti
vite entravee par les ordres restrictifs du fonde de pouvoirs general Fontaine, gendre de 
Sourmais, tres timore, qui refuse route espece de decouvert. Aussi les affaires d' es
compte se sont-elles de plus en plus reduites, au profit des concurrents, specialement 
de la Banque de Calais »3

", recemment fondee. Le vieux Comptoir d'escompte de 
Rouen, dont le bilan est trois fois superieur a celui de l' elbeuvienne Beranger, nourrit 
un encours de comptes debiteurs trois fois moindre en decembre 1927 : « II est certain 
que les modes de credit les plus surannes et les plus etroits n' ont pas eu de defenseurs 
plus stricts que les dirigeants de la premiere banque de Rouen, et qu'ils les ont appli
ques avec un autoritarisme qui a fini par eloigner d' eux meme certains de leurs amis » 35 ! 

Par ailleurs, la combativite commerciale est, classiquement, un levier puissant pour 
bousculer les rivaux : « Dans le domaine commercial, plus que dans tout autre, qui 
n' avance pas recule et l' etablissement qui se bornerait a vivre sur des relations anciennes 
se condamnerait lui-meme a la decadence. I.:experience a montre d'ailleurs le caractere 
instable et precaire des resultats obtenus par les guichets dont les profits dependaient 
d'un ou deux comptes et qui negligeaient d' elargir la base de leurs operations. » 36 « Il 
ne suffit pas de conserver sa clientele. Une maison qui veut prosperer doit la develop
per. C' est, en ce moment, particulierement difficile car chaque banque defend apre
ment ses positions, et s' attacher une maison nouvelle ou simplement y prendre pied 
exige souvent une longue preparation et beaucoup d'opiniatrete; mais l'accroissement 
de la clientele est une necessite vitale, et elle comporte de votre part une lutte d'in
fluence dans laquelle vous devez profiter opportunement de vos relations, comme des 
erreurs ou des maladresses de vos concurrents. » 37 

Ainsi, a Reims, terre de conquete pour lui, le Credit du Nord effectue une percee 
vigoureuse, car, « par des sollicitations incessantes et des conditions avantageuses, le 
directeur a su attirer de nouveaux elements » 38

• « Gardant la presque totalite de la clien
tele de Camuset [un banquier repris par le Credit du Nord], une direction tres active, 
effectuant de constantes demarches a Reims et dans la campagne, [lui] a ajoute d' assez 
nombreux elements, enleves aux divers et de la place. » 39 I.:inertie de nombreux direc
teurs d' agence est le danger qui guette les grands etablissements de credit, incites a 
veiller de pres ace que leurs cadres ne se sderosent pas. 

La Societe generale souligne par exemple que - un peu apres notre periode, a la fin 
de 1938 - « les utilisations de nos credits en rapport avec nos autorisations etaient tom
bees [dans] certaines agences a des chiffres ridiculement bas qui, pour quelques-unes, 
ne depassaient pas 20 % pour l' escompte et 10 % pour le decouvert, et pour un nombre 
appreciable 30 % et 20 % respectivement [ ... ]. Il n'est pas douteux qu'il faut recher
cher la principale cause de la sous-utilisation de nos credits dans le peu de contact que 
les directeurs, ou leurs collaborateurs immediats, ont avec leurs clients. Ces derniers, si 
vous les negligez, ont peu a peu !'impression que leurs affaires ne vous interessent pas 
et ils VOUS delaissent au benefice, non pas de telle OU telle banque, mais de tel OU tel de 
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vos concurrents qui est plus pres d'eux que vous ne l'etes vous-memes » 40
• « Il est abso

lument necessaire que vous les voyiez souvent, soit que vous les receviez, soit que, de 
temps en temps, vous alliez les visiter, de fas:on a creer des liens de connaissance qui 
favoriseront vos relations d' affaires [ ... ]. Vous y parviendrez assez facilement si vos ser
vices tiennent avec soin les cartes statistiques prevues par nos instructions et si, regu
lierement, vous examinez celles-ci avec attention et si, de temps en temps aussi, vous 
jetez un coup d'ceil sur vos feuilles de positions et vos feuilles de risques. Croyez-moi, 
si vous avez soin de suivre vos clients, de vous occuper personnellement d' eux, vous les 
flattez generalement, vous les mettez en confiance et vous obtenez plus facilement, a la 
fois les renseignements dont vous avez besoin et un courant d' affaires plus impor
tant »41

• Sinon, le jeu du liberalisme bancaire peut aller jusqu'a l' eviction d'une banque 
du cercle des banquiers d'une firme : « L'arrivee du CNEP a Evian nous a fait perdre 
entierement la relation de clientele avec la Societe des hotels et avec celle du Casino» 42

, 

deplore ainsi la Societe generale, victime de la loi des avantages comparatifs ... 

2. La banque finandere en concurrence 

Souvent acharnees, semble-t-il, a se disputer !'argent et les demandes de credit de la 
clientele, celle des entreprises surtout, les banques deploient une combativite identique 
dans l' exercice du metier de banque financiere, c' est-a-dire dans la conception des ope
rations d' emissions et le placement des titres ainsi crees - metiers inclus dans ce qu' on 
appelle l' investment banking chez les banquiers anglo-saxons. Augmenter sa part de 
marche, dans ce domaine d' activite, signifie pour une banque epaissir les commissions 
qu'elle pers:oit dans une operation: plus son role est important dans le montage et dans 
la direction de celle-ci, dans l'ingenierie financiere, plus elle intervient en amont d'une 
operation, ou plus son intervention est decisive dans la realisation de celle-ci, dans la 
garantie de l' emission et dans le placement des titres, plus sa remuneration est large, 
non tant en pourcentage, toujours minime, qu' en volume par rapport a la masse d' ar
gent en cause. 

L'on comprend que les banques rivalisent d'influence, dans la discretion des bureaux 
de la direction generale ou de la direction financiere de I' entreprise cible, afin de pro
mouvoir leur savoir-faire dans l' organisation d'une operation financiere et leur puis
sance de placement des valeurs mobilieres, a cause soit de leurs liens avec des maisons de 
banque soit de leur reseau de guichets. Encore faut-il pouvoir proposer a la firme une 
valeur reelle de !'emission qui soit satisfaisante pour ses finances : ii faut envisager une 
valeur de l' action depassant de fas:on optimale la valeur nominale afin de degager une 
prime d' emission elevee qui puisse gonfler les reserves; ii faut considerer une valeur de 
I' obligation qui, au contraire, ne soit pas trop inferieure a la valeur nominale - puisqu'une 
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decote tient toujours compte des reticences des souscripteurs a s'engager pour long
temps et puisqu'un certain pourcentage sert precisement a remunerer les banques - et 
n' offre pas un taux d'interet trop eleve; sinon, le service de la dette accro1trait excessi
vement les charges financieres de la societe, tout en restant suffisamment allechant pour 
que les souscripteurs soient attires par le titre. 

Lorsque la firme Auximines envisage en 1931 une emission d' obligations, le CIC 
semble devoir emporter l'affaire, mais « la societe ne veut pas d'un 5 %, elle veut un 
4,5 % a des conditions beaucoup plus favorables que celles envisagees », ce qui !'incite 
a solliciter des competiteurs : « Si la societe s' efforce de nous mettre en concurrence avec 
la Sogenal et partant la Societe generale, elle verra que nos propositions sont pour elles 
excellentes et, par suite, reviendra nous trouver avec un etat d' esprit qui rendra beau
coup plus facile la realisation de l'emprunt ». Helas pour le CIC, « la Societe generale 
fait l' emission aux conditions que nous avons refusees » 4-\ soit les 4,5 % au lieu de 5 %, 
a un prix d'emission de 992,50 francs au lieu de 990 francs et une commission de 
27 francs par titre au lieu de 30 francs : la concurrence a bien joue ! 

Dans la pratique de ce metier, chaque banque ou groupe de banques met done en 
valeur ses atouts - relations, reseau, techniques financieres, maitrise des rubriques 
financieres des journaux, etc. Chacun se presse en particulier aupres des societes qui 
entendent faire coter leurs titres, qui lancent leur premiere emission d'obligations ou 
qui, tout simplement, se creent en faisant immediatement appel au marche financier 
pour constituer leur capital. Lavoie est alors entierement libre pour toutes les banques 
susceptibles de seduire la 6rme emettrice. Sinon, la bataille doit deboucher sur l' evic
tion ou la retrogradation d'un concurrent, ce qui est un pari delicat : « Comme 
M. Chastenet [de l'Union des mines] a le sentiment que M. Fould [de Pompey] a 
trouve nos propositions [a la Societe generale et a la Societe nanceienne) excessives, il 
craint qu' en definitive l' affaire echappe a notre groupe » 44

, mis en competition par la 
firme, en quete des conditions financieres et techniques les meilleures, compte tenu de 
l' etat du marche. De meme, pour le pro jet d' emprunt de l'Afrique equatoriale frarn;:aise 
en 1929, le syndicat bancaire conduit par le CNEP, chef de file, evoque le« risque de 
la concurrence eventuelle de la Caisse des depots pour enlever le contrat [ ... ]. Il y a lieu 
de tenir compte de la concurrence eventuelle de la Caisse des depots et par consequent 
de faire des propositions qui ne fassent pas ressortir une charge superieure a 7,08 % 
pour le gouvernement » 45

• 

A. La concurrence nationale 

Mais des banques parviennent a desserrer l'etau des posmons acquises par leurs 
consreurs: la BNC, qui a ete introduite des 1917 comme co-chef de file chez l'Energie 
electrique du littoral mediterraneen aux cotes du CNEP et de la Societe marseillaise de 
credit (SMC) grace a ses liens avec Thomson, et des 1918 comme membre du syndicat 
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d'emission des titres Pechiney, se rejouit ainsi en juin 1920 de supplanter la Societe 
generale comme responsable du service financier des titres de I.:Energie industrielle"6

, 

societe d'energie electrique du groupe Durand; alors que la Societe generale assurait ce 
service depuis 1913, elle en est ecartee a partir de mars 1920, et les coupons ne sont 
plus domicilies chez elle. En outre, c'est la BNC qui est prodamee chef de file pour les 
operations financieres, a la tete d'un syndicat rassemblant la Banque privee, la Banque 
du Rhin, la banque Adam et le Credit foncier d'Algerie & de Tunisie (CFAT) - soit 
toutes des banques « parvenues », lancees plus recemment sur le marche et done desi
reuses de desserrer I' etreinte de leurs consceurs -, et elle realise seule le placement des 
bons emis par la societe en 1920. 

La BNC triomphe egalement quand, en 1928, elle est consacree avec le CNEP co
chef de file de !'emission du capital de la firme Alsthom, qui vient de se creer47

: la BNC 
et le CNEP viennent en tete, avec 15,375 % chacun, loin devant Jes 9,5 % du Credit 
lyonnais et les 10 % de la Societe general e. La meme annee, elle accede au chef de filat 
aux Trefileries & laminoirs du Havre et, en 1927, a la Societe generale Force & Lumiere, 
« en depit des efforts d'un groupe important qui avait songe a nous deposseder de l'af
faire » 48

• Plus probante encore est sa victoire de 1920 : « La BNC reussit a obtenir I' emis
sion de capital de Saint-Gobain contre le Credit lyonnais. C' est un veritable succes pour 
la BNC de pouvoir presenter au public une affaire de cette nature. » 49 C'est alors le Cre
dit lyonnais qui est bouscule par cette intrusion parce que ses conditions sont inferieures 
a celles de sa rivale. « M. Masson [du Credit lyonnais] a ajoute que Jes conditions faites 
par son groupe a Saint-Gobain ne seraient peut-etre pas acceptees ou que ces conditions 
devraient etre ameliorees car la BNC est sur l'affaire. Le Credit lyonnais a !'impression 
que les conditions faites par la BNC sont sensiblement meilleures que les siennes. » 50 

« M. Masson informe M. Leblanc [de la Societe generale] que, malgre les concessions 
qu'il a faites au dernier moment, a savoir prelevement d'une commission de 1 % uni
quement sur les souscriptions reductibles, !'operation a ete confiee a la BNC. M. Mas
son croit savoir que la BNC recherche des participants et serait heureuse de voir figurer 
clans son syndicat le groupe du Credit lyonnais » 51 , mais celui-ci n' est plus chef de file et 
perd une partie des revenus procures par les diverses commissions ... 

Les banques bien assises sur ce marche allument des contre-feux et boycottent plus 
ou moins certaines emissions, croyant convaincre la place qu' elles sont indispensables, 
que leur savoir-faire et leurs reseaux ne peuvent etre rem places, car elles n' admettent pas 
que des trublions viennent bouleverser les positions acquises : « La Societe centrale des 
banques de province [le trouble-fete, en !'occurrence] devant assurer la direction du 
prochain emprunt du Gaz de Paris, les grands etablissemements de credit se sont enga
ges a ne pas participer au placement. Nous prendrons le meme engagement pour don
ner satisfaction au desir pressant qui nous a ete exp rime par le CNEP. » 52 

La revanche des grands etablissements de credit est daire quand, au debut des 
annees trente, l'effondrement de la BNC et la fragilite initiale de la Banque nationale 
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pour le commerce & l'industrie ouvrent plusieurs perspectives de remodelage des 
positions acquises. Les banques se ruent sur les places gagnees de haute lutte par la 
BNC dans les annees vingt, comme chez Alsthom, ou « le Credit lyonnais remplace 
la Banque nationale pour le commerce et l'industrie successeur de la BNC comme 
chef de file des operations» 53, d'autant plus que le CNEP a deconseille a la firme de 
realiser l' emission, ce qui a laisse la place libre au Credit lyonnais, qui a mene alors 
I' offensive en se mettant sur les rangs. Tourefois, en definitive, « le Credit lyonnais 
n'a pas voulu pousser son avantage jusqu'au bout et a accepte que le Comptoir soit 
chef de file avec lui pour sauver les apparences, mais M. Moreau-Neret ne nous a pas 
cache que son etablissement avait, dans !'emission, une part preponderance par rap
port au Comptoir » 54, ainsi dechu de son rang par manque de combativite au sein de 
cette economie liberale. 

Chez Peugeot, la chute de la BNC et des groupes Oustric-Bauer-Marchal bouscule 
le rapport de forces edifie dans la seconde moitie des annees vingt: alors qu'un bareme 
est envisage en septembre 1930 ou la Societe generale et la BNC sont presque a egalite 
avec 25 et 27 millions de francs a placer - la Banque d'Alsace-Lorraine et Adam obte
nant 8 millions -, la realisation de I' operation55 en juin 1931 marque un bouleverse
ment complet de la situation avec la percee de la Societe generale et du Credit lyonnais, 
qui peuvent mettre en valeur aux yeux de la firme leur capacite de placement et leur 
reputation : avec 55,7 % pour la Societe generale (56,4 % avec la Sogenal), 24 % pour 
le Credit lyonnais et seulement 13, 1 % pour la BNC, la retrogradation de celle-ci est 
evidente, mais elle a deja d'autres soucis ... 

Dans les relations entre les grands etablissements de credit proprement dits, la 
concurrence se deploie dans les interstices des bastions que chaque banque tente d' eri
ger pour proteger ses marches captifs, ceux qui relient ses operations bancaires et son 
intervention dans les operations financieres pour lui procurer le premier rang aupres 
d'une societe, OU ceux qui consacrent son hegemonie traditionnelle, comme le fait le 
CCF lors d'une augmentation de capital de !'Union d'electricite: « Pour eviter que les 
banques puissent s'immiscer dans !'operation, il ne sera pas forme de syndicat de garan
tie » 56, et le CCF prend tous les titres sous sa prop re garantie : tout le risque est pour 
lui, mais, en cas de reussite, toute la commission! Chaque banque est ten tee par le 
« protectionnisme » pour proteger ses positions et fulmine quand le « libre-echange » 

se deploie : « A I' occasion de !'introduction des parts de la Compagnie des lampes au 
marche au comptant, le service financier en a ete donne au CNEP, bien que n' etant pas 
banquier d'origine », s'insurge le CCF. II obtient un reequilibrage des avantages au nom 
de ses liens traditionnels avec l' entreprise : « A la suite de nos demarches, la Compagnie 
nous a informes que le service financier des actions nous serait confie dans le cas ou 
elles seraient introduites sur le marche. » 57 

Dans beaucoup de cas, la concurrence conduit les banquiers a des concessions sur 
leurs conditions et leur part de marche. Certains doivent par exemple se resoudre a 
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abandonner la fameuse commission de garantie elle-meme pour obtenir la conduite 
d'une operation et en devenir le chef de file, done en se contentant de la commission 
de placement : « La maison Lazard faisant aux Galeries Lafayette des offres de retroces
sion totale de la commission, le Conseil decide d'abandonner aces clients l'integralite 
des avantages qui nous sont faits. » 58 Le banquier peut obtenir l' operation financiere en 
faisant valoir les prestations administratives qu'il peut prendre en charge : « Le Conseil 
decide d' offrir a cette societe de faire son service financier franco ainsi que cela lui est 
offert par un autre etablissement de la place, a condition naturellement d' avoir le 
compte courant, un mouvement important et 1/4 % pour le paiement des coupons. »59 

Chacun doit done batailler pour capter une operation, reduire ses pretentions de 
gain OU meme envisager d' accroitre son risque : (( La Societe generale off rant de faire 
l'emission de 5 millions de francs d'obligations a 485 francs en prenant tout, ferme, le 
Conseil est d' accord pour faire une nouvelle proposition, prenant ferme la totalite de 
l' emission. » 60 La firme, les Galeries modernes, obtient par consequent que la banque 
garantisse le succes de l'integralite des titres, bien qu'elle ne dispose pas d'un renom ou 
d'un « credit » aussi attractif que les grands magasins illustres, car elle a pu mettre en 
concurrence les deux banquiers, dont l'un sort vainqueur et l'autre vaincu. La defaite 
existe done en economic bancaire liberale, comme le confie Paribas : « Le Credit lyon
nais, qui avait propose a Paribas une participation dans le syndicat forme par lui pour 
garantir l'augmentation de capital de Saint-Gobain, a fait savoir que l'operation avait 
ete conclue par un autre groupe. » 61 

I.:ascension d'une banque au sein du groupe d'etablissements qui interviennent 
dans les affaires financieres d'une firme repose sur la tenacite et la technicite. Elle doit 
accepter une montee progressive de son role, marche par marche, ce qui lui permet 
de mettre en valeur peu a peu son savoir-faire et sa capacite de placement. Ainsi, chez 
Saint-Gobain, le Credit lyonnais, le CNEP et le CIC refusent que leur consceur 
Societe generale soit officiellement chargee du paiement des coupons Saint-Gobain 
pour la totalite de la masse des actionnaires. Elle doit se contenter de rassembler les 
coupons des actionnaires qui appartiennent a sa propre clientele, mais elle decide de 
ne plus les remettre au Credit lyonnais, centralisateur, pour les confier directement a 
l' entreprise : « Si Saint-Gobain se trouve satisfaite de la maniere de travailler du ser
vice des coupons de la Societe generale, M. de Meeus exp rime l' espoir que Saint
Gobain etudiera volontiers un moyen d'indemniser la Societe generale de ses peines 
et soins, et cela d' autant plus que la presentation directe par la Societe generale aux 
guichets de Saint-Gobain fera economiser a cette societe la commission qu' elle aurait 
payee au Credit lyonnais. II faut en effet laisser le temps agir »62. Cette patience est 
recompensee seulement en 1928, quand, pour l'augmentation de capital alors reali
see par Saint-Gobain et ou elle-meme n'intervient que comme sous-participant, les 
chefs de file lui concedent de figurer officiellement parmi les banques chargees du 
paiement des coupons des actions 63. 
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I.:exemple de la rentree de la Societe generale chez Pechiney est revelateur du savoir
faire du banquier diplomate qui doit savoir negocier avec habilete et tenacite pour gri
gnoter des concessions. La situation de la Societe generale est initialement foible chez 
Pechiney, car, depuis sa participation aux augmentations de capital de 1913 et 1916, 
elle n a plus participe a aucune operation financiere « pour des raisons dont nos dos
siers ne portent pas la trace ». Aussi s'exclame-t-elle de joie quand elle peut glisser un 
coin dans l'etau maintenu serre amour de Pechiney par le trio BNC-CCF-Credit lyon
nais. Ses agences obtiennent en effet le droit d' accueillir directement les actionnaires de 
la firme afin qu'ils s'inscrivent pour son assemblee generale : « Nous vous signalons que 
c'est la premiere fois depuis plusieurs annees que notre etablissement est charge offi
ciellement par la compagnie de recevoir, avec ses autres banquiers, Jes depots de titres 
en vue d'une assemblee generale »64. 

Un marchandage vient de se derouler entre la Societe generale et le Credit lyonnais : 
la premiere accepte le Credit lyonnais dans le syndicat des operations concernant la 
societe des Eaux de Vichy a condition que le second lui serve de truchement aupres de 
Pechiney. « La Societe generale ouvre Vichy au Credit lyonnais et Meeus propose a 
Enders de s'entremettre aupres de Vichy pour que le Credit lyonnais figure avec la 
Societe generale dans les avis de paiement des coupons et de depots de titres pour les 
assemblees, mais, en contrepartie, ii demande le concours du Credit lyonnais pour la 
Societe generale soit reintegree dans Pechiney pour les memes services65

• » Des entre
tiens au sommet fournissent le lubrifiant indispensable pour que I' engrenage se 
dedenche : Meeus, de la Societe generale, rencontre deux fois Cordier, le president de 
Pechiney, ainsi que son administrateur delegue Level : « Nous avons precise que notre 
demande visait un simple retablissement sans aucun empietement sur la situation legi
timement acquise par les autres banquiers de la societe. » 66 Un rebondissement se pro
duit qui recompense l'entregent et la perseverance de la banque : « Nous avons pu, 
depuis quelques mois seulement, obtenir d'etre charges egalement du service financier 
des titres de cette societe; en outre, nous recevons les souscriptions a I' augmentation de 
capital en cours et nous figurons au prospectus d' emission. Nos relations avec la societe 
se bornent a ces services », car elle ne participe pas a son mouvement bancaire. 

B. La concurrence regionale 

Sur les places provinciales, les chasses gardees semblent si evidentes pour des 
banques locales attachees a leur dientele fidele qu'elles cons;oivent ma! qu'un concur
rent puisse venir debaucher celle-ci. Or nombre de ces firmes regionales deviennent des 
societes anonymes, se font corer en Bourse ou, plus couramment encore, emettent des 
obligations, cotees ou non. I.:on evoque alors les « droits historiques », I' anciennete des 
relations d' affaires, pour obtenir le chef de filat des operations concernant de vieux 
clients. En cas de competition, la susceptibilite est telle que les incidents edatent, car, 
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a I' evidence, des assaillants temeraires contestent les rentes de situation, et la guerre 
picrocholine entre les banques provinciales se rallume, chacune tentant de gagner des 
parts de marche ... Quand les Fonderies, laminoirs & ateliers de Biache-Saint-Vaast 
augmentent leur capital, des « incidents ont surgi entre la BGN et le Credit du Nord a 
cette occasion. Le Conseil approuve une participation de 4 000 titres dans cette opera
tion et incite la Direction a continuer ses demarches pour affirmer a cette occasion les 
droits du Credit du Nord » 6". 

Semblablement, le CCF rivalise avec la Banque de Mulhouse pour I' augmentation 
de capital des Forces motrices du Haut-Rhin: « Cette societe etant sur le point d'aug
menter son capital jusqu'a 75 millions de francs, Gugenheim [de la Banque de Mul
house] avait fait, a notre insu, une demarche aupres de la societe. Nous avons proteste 
d'une part parce que, conformement aux accords anterieurs, nous aurions du etre 
consultes prealablement, et, d'autre part, parce que la repartition envisagee par Gugen
heim ne respectait nullement la participation a laquelle nous estimons avoir droit », ce 
qui ne trouble pas la Banque de Mulhouse, nullement intimidee et drapee dans son 
chef de filat68

• Cela dit, les mceurs de « parvenu », la combativite a outrance, ne procu
rent pas toujours le succes, comme le constate la Banque nationale pour le commerce 
et l'industrie : « M. Wenger-Valentin [le patron du CIAL] a approche la BNCI. La 
BNCI a profite des renseignements obtenus pour faire une demarche directe aupres de 
la societe [Salines domaniales de !'Est] afin d'essayer d'enlever l'affaire au CIAL. La 
societe, fort choquee de cette demarche, a ecarte les offres de la BNCI et maintenu la 
preference au CIAL » 69

• 

La chronique des relations tendues entre le Credit lyonnais et la Societe lyonnaise 
de depots sur la place lyonnaise montre le jeu tactique des deux etablissements : 

« Novembre 1928. Pechiney. Demarches pour obtenir relevement de notre 
part. Ne reussissons pas. Restons a 1 000 titres. Augmentation de capital Coi
gnet : 6 000 actions par Societe lyonnaise de depots, CCF et BN C. Le Credit 
lyonnais fait une demarche directe aupres de Coignet pour avoir sa part. Coignet 
[industriel de la chimie qui est administrateur de la Societe lyonnaise de depots] 
nous le renvoie. Demarches de Richard [cadre du Credit lyonnais] en termes un 
peu imperieux. Nous refusons, le gateau etant trop petit. 

« Mai 1929. Rochebelle [charbonnage forezien]. Pour effacer impression 
affaire Coignet, offrons a Credit lyonnais une part egale a la notre. 

« Juin 1929. Affaire Obligations Chatillon [siderurgie]. Le Credit lyonnais 
essaie de nous souffler l'affaire. Faisons part a demi avec lui avec des sous-parti
cipants. 

« Avril 1930. Deux Passages [grand magasin lyonnais]. Le Credit lyonnais fait 
des offres pour emission d' obligations, meilleures que nous. Sommes obliges de 
lui offrir la moitie de l' operation alors que nous pouvions considerer que les 
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Deux Passages sont a nous et le Grand Bazar a lui [deux grands magasins de 
Lyon]. Lui demandons la moitie des operations futures du Grand Bazar. Le Cre
dit lyonnais pretexte que c' est lui qui nous offre 50 % et ne prend aucun enga
gement pour le Grand Bazar! » 

70 
- « Je rappelle l' affaire des Deux Passages, ou 

M. Platet [representant du Credit lyonnais a Lyon] a obtenu de son ami, 
M. Pariser, communication des conditions que nous avions faites, de fas;on a 
offrir 2,50 francs de moins, a enlever l'affaire et a venir nous en offrir la moitie, 
alors qu'il avait ete, de tout temps, convenu que les Deux Passages nous etaient 
reserves, le Grand Bazar etant reserve au Credit lyonnais. » 71 

« Mai 1930. Souscriptions Banque des reglements internationaux et emprunt 
yougoslave : deux scandales financiers ou le Credit lyonnais fait montre de son 
imperialisme » 72 , en retrocedant peu de titres. 

Chacun cherche sans cesse a evincer l'autre d'une affaire, a court-circuiter son rival 
par des demarches hardies et des propositions financieres plus favorables a la firme sol
licitee. Au sein de ce vieux couple, les combats sont sans merci, avec des victoires 
farouches, mais aussi des compromis - par le partage d' operations en acceptant le chef 
de filat du rival ou en l' exers;ant en commun - qui permettent aux deux banques de 
mener malgre tout une vie commune et, en tout cas, d'empecher toute intrusion d'un 
partenaire exterieur. 

C. L' enjeu des parts de marche 

Une fois le champ de bataille degage des victimes, des banques ayant echoue a par
ticiper a emission financiere, il reste a organiser celle-ci dans le detail, a la rendre « ope
rationnelle ». Ainsi, quand les Acieries de Longwy decident d'emettre 75 millions de 
francs d' obligations, la firme charge la Societe generale d' organiser l' emission; d' ou de 
« laborieuses negociations pour le bareme » 73

, surtout avec l'autre banquier partenaire 
de Longwy, la Societe nanceienne, avant que Dreux, le patron de Longwy, charge lui
meme la Societe generale d'etre seul chef de file, « malgre les vives protestations de la 
Societe nanceienne » 74

, puis procede par lui-meme a la repartition du bareme. « Repar
tition du bareme » : !' expression de apparait ! II faut definir les parts de chaque banque 
au sein du syndicat de garantie et du syndicat de placement, classer les banques co-chefs 
de file OU detentrices de la meme part de bareme selon un ordre precis. II faut deter
miner quel etablissement doit figurer dans le bareme ou en etre exclu, mais aussi quel 
etablissement peut beneficier d'une sous-participation non publique mais officielle par 
le biais d'une retrocession d'un morceau de la part d'une des banques figurant au 
bareme. La procedure parait simple, mais elle ouvre la voie a des contestations infinies 
pour chacune de ses etapes, tant les banques rivalisent pour grignoter des parts de l' ope
ration ou des rangs dans le classement. 
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La part dans le bareme depend bien sur de l'anciennete et de la fidelite du partena
riat entre une banque et la societe emettrice, mais aussi de sa capacite de placement. Or 
des banques prennent des parts dans un syndicat de placement en ne disposant pas 
d'une force de placement ulterieure suffisante et, discretement, effectuent des retroces
sions non prevues dans le contrat officiel, afin d' alleger leur stock de titres et de ne pas 
rester « collees » avec des valeurs non vendues; leur avantage est double : en affichant 
une capacite de placement superieure a la realite, elles preservent leur part non seule
ment dans le bareme present, mais aussi dans les baremes des operations futures, fon
des sur les emissions anterieures; en obtenant une plus grosse part de titres a placer, 
elles glanent une part plus grande de la commission de placement, dont le taux depasse 
la commission qu' elles octroient aux consceurs et a qui elles retrocedent des titres. Cette 
course a la part de bareme est l'un des elements des de la concurrence au sein du metier 
de banque d' epargne. 

a. La course aux parts de bareme 

La rivalite entre la Societe generale et la Societe nanceienne s'avive une fois de plus 
a propos des Acieries de Longwy quand la firme veut lever 100 millions de francs 
d' obligations en 1930. Certes, la Societe generale parvient dans un premier temps a 
negocier une augmentation de sa part dans le bareme initialement prevu, de 32 % a 
35 %, celle de la Societe nanceienne evoluant de 22 % a 25 %, le tout au detriment du 
Credit lyonnais et de la BNC, glissant de 18 a 15 % chacune, devant la BGN et le CIC 
(5 %). Or la Societe generale relance la discussion en contestant l'egalite entre la BNC 
- qui avait participe a deux operations precedentes en 1920 et 1927 - et le Credit lyon
nais, certainement parce qu' elle ne manque pas une occasion de contrer celui-ci, et les 
parts de la BGN et du CIC, jugees trop grosses, tandis qu'elle demande une part pour 
la Sogenal. 

Cette fois-ci, la Societe generale est confrontee a un adversaire plus coriace : 
« M. Baratier de Rey [dirigeant de la Societe nanceienne], faisant etat du nouveau 
Groupement des banques regionales, dans lequel il comprenait la BGN et le CIC, s'est 
declare pret a traiter pour la totalite de l' operation; cependant, il etait d' accord pour 
laisser la moitie a la Societe generale si elle acceptait, a condition que la Nanceienne et 
notre etablissement contracteraient chacun pour la moitie » 75, les parts du CIC et de la 
BGN etant prises sur le compte de la Societe nanceienne et les deux banques se parta
geant la retrocession au Credit lyonnais et a la BNC. 

La Societe generale elle-meme doit done s'avouer vaincue par sa concurrente, ce qui 
confirme bien que les parts de marche, les positions acquises peuvent etre remises en 
cause au sein de ce systeme liberal concurrentiel : « Nous avons en vain fait valoir le 
precedent de la derniere operation, sans cependant contester le droit de la Societe nan
ceienne a contracter cette fois-ci, puisqu'il s' agissait, pour la moitie, d'une conversion 
d' obligations anciennes dans lesquelles elle avait ete contractante avec une large part, et 
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nous avons, sans plus de succes, suggere, comme une methode d' application courante, 
que nos etablissemens fassent en commun les retrocessions au CIC et a la BGN, cha
cun proportionnellement a sa part au bareme. Nous avons du, en fin de compte, 
constater avec regret que nous marquions, aujourd'hui, un recul par rapport a 1929. » 76 

« M. Baratier de Rey [de la Societe nanceienne] a declare qu'il avait calque son attitude 
actuelle sur la notre lors de l'emprunt de 1929. 11 est pret, dans une conversation, 
comme toujours amicale avec M. de Meeus [numero deux de la Societe generale] a 
confronter nos deux methodes; il a eu soin de relever sur son carnet les phases des deux 
periodes, et il a conscience qu'il n'a fait que repondre a notre coup d'epingle de 1929 
[ ... ]. Nous nous sommes bornes a reconnaitre que la Nanceienne avait marque un 
point. » 77 Par contre, la Societe generale obtient que la part du Credit lyonnais recule 
a 13 % au profit de la Sogenal, qui glane ainsi deux points et figure au prospectus. 

De fai;:on plus subtile, l'affaire de !'emission d'obligations (de 225 millions de 
francs, done un gros paquet de titres) de la Compagnie generale d'electricite en 1930 
revele le jeu serre que doit mener chaque banque pour desserrer l'emprise de consceurs 
leaders dans les operations d'une firme : les negociations relevent bien d'une diplo
matie active! Initialement, l'intimite des relations « historiques » de la Societe generale 
et du CCF avec la Compagnie generale d'electricite leur permet d'envisager d'etablir 
une position de force inexpugnable, « avec comme objectif d' ecarter des interventions 
nouvelles du genre de celles que nous avons du supporter en 1926. En particulier, les 
deux etablissements resisteront a l'adjonction de tout nouveau contractant en plus du 
Credit lyonnais et du CNEP » 78

• Or l'entreprise envisage un bareme d'emission qui 
donnerait l' egalite au CCF, a la Societe generale et au Credit lyonnais (29 % chacun) 
alors que ce dernier n'est qu'un nouveau venu - depuis 1926 - dans le placement des 
titres de l' entreprise; elle souhaite que Paribas et l'Union des mines interviennent, a 
cause des relations qu' elle entretient avec elles au niveau de certaines de ses filiales; le 
Credit lyonnais est juge indispensable pour completer la capacite de placement de la 
Societe generale; et le CNEP ne peut etre tenu a l' ecart en raison d' un accord entre 
les trois grands et de credit sur I' association de chacun aux operations financieres de 
ses partenaires. 

Bousculees par ces projets qui ebranlent leur hegemonie, les deux banques conduisent 
des negociations tenaces : le dossier de la preparation de l' operation recense une douzaine 
d' entretiens entre juillet 1929 et fevrier 1930, y compris au plus haut niveau entre Meeus, 
pour la Societe generale, Rossier et Jequier pour le CCF, et la cliente, contactee meme au 
niveau supreme (Azaria, pour elle, Simon et Leblanc pour la Societe generale) avant qu'un 
bareme approprie soit etabli. La Societe generale et le CCF reussissent ce tour de force de 
maintenir l'apparence de leur hegemonie - le Credit lyonnais et le CNEP sont contenus 
officiellement a un rang bien inferieur, 17,4 % et 7,8 % alors que le CCF et la Societe 
generale obtiennent 38,51 % et 36,29 % - tout en accueillant officieusement leurs 
confreres par le biais d'une retrocession commune prise sur leurs parts respectives a deux 
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puis a quatre'''. La concurrence a pu jouer mais elle a d(1 respecter les susceptibilites de 
banques certes amoureuses de la liberte du macro-marche mais desireuses qu' on ne 
prenne pas trop de libertes avec leur domination sur un micro-marche. 

Par contre, l' ascension progressive de la Societe generale au sein du syndicat de place
ment des titres De Wendel confirme combien le metier bancaire, comme nous le disions, 
forme un ensemble d'activites complementaires qui s'epaulent l'une l'autre. La Societe 
generale etait ainsi exclue quasiment des operations financieres du maitre de forges lor
rain : lors de l' emission d' obligations de 1924, elle n' avait pas participe au syndicat et avait 
du quemander une retrocession modeste aupres de la Sogenal, elle-meme cantonnee dans 
une place fort modeste de retrocessionnaire; c'est la BUP qui, en effet, conduisait tradi
tionnellement les operations chez De Wendel. Or cette firme a developpe considerable
ment ses liens bancaires avec l'agence de la Societe generale par le biais de montants 
importants d' escomptes et de decouverts (plus de 172 millions de francs d' autorisations 
en 1929 pour les diverses societes du groupe Wendel). Une offensive de charme est alors 
lancee : Leblanc, Meeus, de la direction, et Lemarquis, le vice-president, effectuent des 
demarches directes aupres d'Humbert et Frarn;:ois de Wendel a Metz et a Hayange : c' est 
le succes, car le monopole des banques en place est brise, alors qu'« il est en quelque sorte 
d'usage entre etablissements qu'une operation de conversion [200 millions de francs] est 
exclusivement reservee aux banques qui Ont place les obligations a convertir)) 80

• La Societe 
generale jubile car elle figure aux cotes de la BUP, du Credit lyonnais et du CNEP dans 
le syndicat d'emission, meme si sa part du syndicat de garantie n'est que de 17,8 % face 
aux 27,4 % de chacun de ses confreres: « Ce quart [ ... ] est acceptable a titre de transac
tion parce que nous sommes des nouveaux venus, desireux de ne pas faire de difficul
tes » 81

• Et, apres retrocessions, elle-meme (23 239) et la Sogenal (11 000) finissent par 
gagner un bloc de titres presque egal a celui de ces derniers (35 857). 

La victoire se transforme en triomphe quand, pour l' emission des obligations de 
150 millions de francs de decembre 1930, c' est elle qui figure en tete du prospectus 
publicitaire, en co-chef de file, sur le meme rang que la BUP ! Les excellentes relations 
bancaires entre le groupe Wendel et la banque expliquent cette ascension, tout autant 
peut-etre que les premieres difficultes de la BUP. « Ce sont Messieurs de Wendel & Cie, 
tenant compte des excellentes relations d'affaires et de personnes qui existent mainte
nant entre eux et la Societe generale, qui desirent nous charger de l' emission. » 82 Et le 
CNEP ne peut que se repandre en plaintes attristees sur sa part modeste dans l' opera
tion - malgre une retrocession amicale superieure au projet initial - car elle reflete la 
base liberal du systeme bancaire : « 11 eleve, en termes amicaux mais fermes, une amere 
deception sur le rang attribue a son etablissement. Jusqu'a present, dans les affaires De 
Wendel, ii a toujours ete a egalite avec les principaux banquiers, et, dans cette opera
tion, il est relegue derriere le Credit lyonnais [ ... ]. II lui est peu agreable de constater 
la place prise par cette derniere dans les affaires De Wendel, mais il ne peut rien dire 
puisqu'il s'agit du libre jeu de la concurrence. »85 
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lES PETITS-flLS DE fRAN(OIS DE WENDEL & c~ 
Sociele en Commandilc par actions au Capilal de Frs. I 17.180,000 

SIEGE SOCIAL A PARIS : 3, RUE PAUL·BAUDRY 
R. C. , .. Seioe N° 209. 146 B 

PLACEMENT 
de 200.000 Obligations 5 °lo de Frs. 1.000 nominal 

creees en verlu de l'auiori5alion donnee a la Gerance 
par /'Assemblee Generate Exlraordinaire de$ Aclionnaires du 7 Seplembre /929. 

lnteret Annuel . . Frs. 50 
PAYABLES PAR COUPONS SEMESTRIELS DE FRS. 25,· LES I" AVRIL ET 1" OCTOBRE DE CHAQUE ANNEE. 

LE PREMIER COUPON SERA PAYABLE LE 1'' t VRIL 1930. 

Le paiement des coupons et le remboursement des tilres• seront elfectues nets de tous impots presents et futurs a 
!'exception de la taxe de transmission, dont le montant sera deduit des .coupons des titres au portent, conformement a !'article 19 
de la loi du 30 Juin 1923. 

Les droits de transfer! et de conven:on seront, comme d'usage, a la charge des obligataires, 

Ces obligations seronl amortissables en trente-cinq annees a partir du I" Octobre 1934, conformement au tableau imprime 
au dos des titres, soit au pair par voie de tirages au sort semestriel,, qui auront lieu deux mois au plus lard avant l'echeance de 
chaque coupon, soil par rachats en Bourse au•dessous du pair,. compte lenu de la fraction courue du coupon. 

Le premier tirage aura lieu le I" Fevrier 1935 au plus lard et le dernier le I" Aoiit 19L9 au plus lard. 
La Societe se reserve, en outre, In faculte, it partir du I" Octobre 1934, d'anticiper les amorti•sements en tout ou partie 

1oit par rachats en Bourse au-dessous du pair, soil par tirages supplementaires qui auraient lieu en meme temps que les tirages 
normaux et aous condition, pour les tirages supplementaires, d'un preavis antericur d'un mois au moins i,. la date de ces tirages 
normaux a publier dans un journal d'annonces legales de Paris. 

Les obligations sorties aux tirages normaux ou supplementaires seront rcmboursees a In premiere echeance de coupon 
mivant le tirage. Tout amortisscment anticipe sera impute sur les derniers tirage; normaux. Les numeros des obligations sorties aux 
tirages seronl, conformement a la loi, publies au ]011rnal Ojficiel. 

Ces obligations cesseront de porter inter et a dater du jour ou leur remboursement sera exigible. T oute obligation presentee 
au remboursement devra ctre munie de tous les coupons non echus a la date fixee pour le rembounement. Le moulant des 
coupons manquants sera deduit du capital a rembourser. 

Prix d'Emission : 975 Francs 
payables a la demande, 

Jouissance du 1.. Octohre 1929 

Sur demande faite au moment du placement, ii sera delivre des cerlificats nominatifs sans frais. 
Les souscriptions sont re9ues dans la limite du nombre de titres disponibles aux guichets des Etablissements suivants : 

BANQUE DE L'UNION PARISIENNE, 7, rue Chauchat et grs GLE DE CREDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL, 
16, rue Le Peletier, Paris; 

C0MPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS, 14, rue 
Bergere, Paris ; 

CREDIT LYONNAIS, 19, boulevard des ltaliens, Paris : 

S0CIETE GENERALE pour favoriser le Developpement du 
Commerce et de l'lndustrie en France, 29, bd Haussmann, 

66, rue de La Victoire, Paris ; 

SOCIETE GENERALE ALSACIENNE DE BANQUE, 8, 
du Dome, Strasbourg ; 

MM. DEMACHY & Ci•, 27, rue de Landres, Paris: 
Paris ; 

et dans tous le, Sieges, Succursalcs et Agences en F ranee de ces Etablissements. 

rue 

Let obligations 7 O!O Cmises pa· la SociCtC en 1924 et qui sont appelees au remboursement a la date du 15 Deccmbrc 1929 pourronl etre remiaes 
t!l'i rCglemcnt total ou partid des. somcriptions a l'cmprunt 5 0/0, um. toutt"lois, que lcs porteurs aient un droit de prefthr.ncc pour l'attdbution des 
obligations dudit emprunt, 

Elles .!lcront rcp1iscs, coupons" n°S 11 et suivanls attaches, pour le prix de rembouuement. soit Frs. 500 par titre, majorC des intCrCts courus depuia 
le IS Juin 1929 ju~qu'au !••r Octobre 1929, soit: pour les titres au portcur.. •. .. .. .. Frs 509,45 par oblignlion: 

pour lcs titres nominatih ......•.•. Frs SJO,?.O par obligaiion. 
La aoulte a vcHC'r l~venluelltimcnt aux porteurs d'obligations 7 0. 0 dt:pose'cs pour echangc nc dcvra, en aucun C'as, dt~passcr le pdx: de reprise 

d'une obligation 7 0 ·o. 
--------~~~.---------·--------------------

/,0 .\'i.,t1\,· pn:\'lH' par la loi a Cti im:r.:e uu Bulletin dc1 Annonccs Lii::ale, Obh1:.1tvi11::i Ju 7 Oc10/.,·t, / 1J.! 1l, 11° ./0. 



Decembre 1930 

w IE 

Societe en Commandite par Actions au Capital de Frs 80.000.000 

Siege Social: a JCEUF (Meurthe-et-Moselle) 
neglstre du Commct·ce : Brley D, 30 

PLACEMENT 
de 

150.000 Obligations 4 1/2 °lo de Frs 1.000 nominal 
rrlks en verlu de l'autorisation donnee a la Gerance par l'Assemblee Genera le des Actionnaire.s du 24 Novemb/e 1930. 

INTERil:T ANNUEL, - Frs 45 payable par coupons semestriels de Frs 22,50 les 25 Juin et 25 necembrc de chaquc annee. Le 
premier couron sera payable le 25 Juln 1931. 
> ll'IIPOT5. - Le pniement des coupons et le remhoursement des titres scront effectucs nets de tons impilts presents et 
. (ntun1, lt !'exception de la taxe de transmission, don tie montant sera deduit des coupons des titres au porteur. 
· Les droits de transfer! et de conversion scront, comme d'usnge, ii la charge des obligataires, 

AMORTISSEMENT. -· Ces obligations scront amortissables en quarante annees a pnrtir du 25 Decembre 1930, conformement 
,u ,ableau d'amortissemenl imprime au dos des titres, 

- soit an pair par voie de tlrages au sort semestriels qui auront lieu quinze jours au plus lard avant l'cchcnnce de chaque 
coupon, 

- soit par rachats en Bourse au-dessous du pair, compte tcnu de In fraction coq.rue du coupon. 
Le premier amortissement aura lieu le 25 Juin 1931 et le dernier le 25 Decembre 1970 au plus lard. 
La Socletc se reserve la faculte de rembourser par anticipation, li toute lipoque li partir du 25 Dccemhre 1933, tout ou parlle des 

obligations resumt en circulation soit au pair augmentc de l'lnterct couru1 par tlrages au sort supplementaires, soit par vole de rachats 
en lfourse au-dessous du pair, comple tcnu de Ja fraction couruc du coupon. 

Les titres amorlls par anticipation seront impurns sur le dernler tirnge, puls sur le precedent et ainsi de suite, de fa~on li ne pas 
modifier l'ordre dn tableau d'amortissement. 

Hnltjours au plus tard avant la date prevue pour le remhoursemcnt des titres, Ja Societe fem eonnaitre, .Pa•· un avis publie au 
Journal Ofllciel, le nomhre de titres rachetes, avec indication, le cas echcant, des numeros des titres dont II y aura eu lieu d'effectucr 
le tlrage. 

Les obligations ccsscront de porter interet a dater dujour 011 leur remhoursement sera exigible. Toute obligation pr~seutee au 
remboul'l!ement devra etre munie de tons les coupons non echus ii. la date fixee pour le remboursement. Le monlant i:les coupons 
manquants sera deduit du capital a remhourser. . 

SOCll!:.TE CIVIL£::, - Les porteurs des obligations ci-dessus feront partie de plein droit d'unc Societe Civil~ dont les statuts 
,onl deposes chez .!of• DUFOUR, notaire .a Paris. Le texte de ces statuts est reproduit ci-contre et figurera sur Jes titres. 

LIEUX DE:: l!'AIEMEtNT, - Les coupons cchus et Jes titres appeles nu remhoursement seront payahlts aux cnisses des 
Etabllssements deslgnes a cet effct. 

Prix de Placement · Frs 982,50 par Obligation 
Joulasanee 1 25 Deeembre 1930 

PAYABLE EN SOUSCRIVANT 

SUR J)H~fANDB FAll'E AU MOMENT nu PLACEMENT, IL ~RHA D(U,J\'Hl~, SANS FfiAJS, DES CBHTJFICATS ·NOMINA'l'JFS. 

Le, 1ou1cription, aont re~u•• dan• la limite du nombre de titres disponibl,s aux guichet& des Etablissement& suiva.nt, : 

SOCIETE GENERALE, pour favoriser le deve- BANQUE de l'UNION PARISIENNE, 7, rue 
loppemcnt du Commerce et de l'Industric en France, Clt,mcl1a/ el 19, rue Le Pelelier, £i Paris. 
29, Bo11/evard Hausmwrm, d Paris ; 

CREDITLYONNAIS, J.<J, Hou/ward des ltalirns, i, 
Paris. 

St• QI• de CREDIT INDUSTRIEL & COM
MERCIAL, 6(i, n11· tic la \'icloirc, a Paris: 

SOCIETE NANCEIENNE de Credit 
Industriel et de Depots, 4. Place S11i11t-.Jem1, 
1) Nancy: 

COMPTOIR NATIONAL d'ESCOMPTE de 
PARIS, 14., rue IJergere, cl Paris ; 

MM. DEMACHY & Ci•, 27, rue de Landres, 11 Paris; 

UNION des MINES, .<J, rue Loui,-Mural, a Paris; 

SOCIETE GENERALE ALSACIENNE de 

BANQUE, 4, /'lie Juscph-Massol, a Strasbourg. 

ain,i quc da11s !curs S11ccursalcs cl Agl'll<.'l!S en Fra11ce. 
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Celui-ci favorise encore une fois la Societe generale chez Saint-Gobain, car « la 
recente augmentation de capital des Manufactures des glaces & produits chimiques de 
Saint-Gobain nous a donne l' occasion d'intervenir pour la premiere fois clans une ope
ration realisee pour le compte de la dite societe » s, : elle participe au placement des 
actions en juin 1925 et conquiert meme une petite place sur le prospectus de I' emission. 

b. Un renom mis en concurrence 

C'est que, apropos de toutes ces operations financieres, il faut comprendre que la 
concurrence est aussi morale, car elle s' exp rime par le biais de la consideration que 
chaque banque sollicite sur le marche, pour entretenir ou construire son image de 
marque ou sa reputation professionnelle et publique. « La CGE ayant en vue une ope
ration massive et urgente, la Societe generale n' a pas cru pouvoir prendre la responsa
bilite d' assurer seule le placement de 100 000 obligations. Dans ces conditions, elle a 
accepte le concours du Credit lyonnais, etant entendu que la Societe generale n'aurait 
pas clans l' operation une situation inferieure a celle du Credit lyonnais. La Societe gene
rale ne voudrait pas etre releguee vis-a-vis de la CGE au meme rang que le Credit lyon
nais, c'est-a-dire qu'une formule devrait etre recherchee pour qu'elle puisse apparaitre 
avec un rang moral tenant compte de ses vieilles relations avec la CGE. » 85 

La rivalite touche egalement le renom de chaque banque lorsque les partenaires pre
parent le« prospectus» (parfois accompagne d'une affichette) de !'emission, c'est-a-dire 
le feuillet destine a etre distribue aux epargnants desireux de s'informer sur !'operation en 
cours. Le nom des entites recevant les souscriptions y figure en bas de la premiere page; 
or chaque etablissement souhaite que son propre nom soit place en tete de liste, pour que, 
aux yeux des epargnants, soit consacres son hegemonic, sa force d'ingenierie financiere et 
de placement, son « rang moral », expression employee par la Societe generale. 

De longues negociations sont parfois necessaires avant que des compromis ou des 
renoncements permettent !'accord; plusieurs solutions se presentent alors: un chef de 
file est nommement designe et un classement s'impose selon un ordre hierarchique 
auquel ii faut bien se soumettre; plusieurs banques egales sont dassees par ordre alpha
betique ou figurent sur la meme ligne, en caracteres resserres - comme c' est le cas pour 
I' emission Longwy de 1930 -, et elles devancent le peloton des autres et avec parfois 
meme un ligne en blanc pour bien les isoler de ceux-ci ... La concurrence ne concerne 
done pas seulement des valeurs financieres, elle implique la valeur meme de la banque 
aux yeux du monde des affaires et de l'epargne, ce qui explique cet emoi. 

« La Societe generale n' a en vue, par principe, aucune exclusive; elle ne saurait en 
outre prendre la responsabilite de deconseiller a la Compagnie generale d'electricite 
d'utiliser tel concours supplementaire pouvant paraitre precieux ou utile a cette der
niere. Elle fait cependant observer que !'inscription au prospectus doit avoir une justi
fication et que cette justification peut etre de deux sortes : ou bien la banque a inscrire 
au prospectus entretient avec la Compagnie de tres vieilles relations comme c' est le cas 
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Octobre 1930. 

SOCIETE DES ACIERIES DE LONGWY 
Societe anonyme au Capital de 131.250.000 Francs. 

He;iistre ... 1u.Commer,:e : Rney N• n 62 

PLACEMEN""r 
DE 

J 00.000 Obligations 4 ½%de 1l .000 Francs 
amortissables en 28 ans au maximum, a partir du 1,,, Novembre 1932 

Creees s11iv;;mt decisio11 d11 Consci/ d',l:lmi11istr.1tio11 .l.111s s.i se.rnce du I/. Octobre IyJo, e11 vertu de l'autorisat/011 do1111ee 

p.11· l'Assemblee genera/e des Acliolll1.1ires du 33 septembre 1930, 

INTERET ANNUEL 45 FRANCS 

Prix de Placement : Fr. 987 ,50 par Obligatioo 
Jouissance :il" Novembre 1930. 

LES DEMAXDES so:-:T HErcES chc~ les Et.1Nissemenls s11im111:i ; 

SOGIETE GENERALE pour favoriser le develop
pement du Commerce et de l'Industrie en 
France, 29, bo11/e1-.ll',I fl.111ssm.1i111, ,i P.1ris; 

SOCIETE NANCE!ENNE de Credit Industriel 
et de Depots, 4, p 1.1ce S.1i11l;fe.rn, a N.111cr 
e/ 11, Rue: d':l,:/11esse.111, ,"i P.zris; 

CREDIT LYONNAIS, 19, /·,)11/e1·.ir,I dus 1/.lli,ms, a Paris: 

BANQUE NATIONALE DE CREDIT, l(j, l·o11lc1'.1r,I des 1!,1iic11s, /1 Ams; 

S" G01 " DE CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 1;1_;, rnc ,I,; 1.1 Vicloire, ,i All'is; 

BANQUE GENERALE DU NORD (anoienne Banque Verley-Decroix), 4:1, rue l?oy.1/c•, :i Ullu ,· 

SOCIETE GENERALE ALSACIENNE DE BANQUE, 1, I'll,' Joseph .\J,1ssol, .t Str.1sbo11rg ; 

ainsi que dans leurs Succursales, Agences et Bureaux en France. 
Elles seront sct·vlc::; au iur et a mt:surc lie tcnr n1·ri\'l.!•~1 _in;qtt'il co:1cu.r•~n.::! du 111):Ubrc de titres lllsponiblcs 

a chacun des gulchets d.cs Htahllsscme:1t:. ci-dessns. 
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pour le CCF, Lehideux et la Societe generale; OU bien la banque a inscrire au prospec
tus est en etat de fournir un appoint precieux pour la reussite de l' operation conside
ree. Tel est le cas de la Societe generale, tel est egalement aujourd'hui celui du Credit 
lyonnais. Si !'inscription au prospectus est basee surd' autres considerations, on tendrait 
a melanger, en les pla<_;:ant sur le meme pied, de vieux amis qui sont presque des fonda
teurs de la Compagnie, des etablissements d'une puissance de guichet incontestable, et 
enfin des nouveaux venus auxquels il deviendrait loisible, pour une raison ou pour une 
autre, d'adjoindre dans l'avenir une longue serie d'autres banques [ ... ].Au surplus, il est 
nature! que la Societe generale laisse percer un sentiment de jalousie quand il s' agit de 
ses si vieux et si bons rapports avec la CGE auxquels elle attache un tres grand prix. » 86 

3. Le liberalisme bancaire a I' epreuve : des pratiques 
anticoncurrentielles? 

Tant de donnees convergentes ne peuvent que nous inciter a penser que la concurrence 
regne au royaume de l' economie bancaire liberale, en conformite avec les principes pro
dames par les banquiers. Pourtant peuvent etre deceles des indices qui conduisent a 
mettre en doute la toute puissance d'un tel empire du liberalisme. Quand la BNC si com
bative ouvre une agence a Lille en novembre 1926, la Banque de France estime ainsi que 
son directeur « rencontrera de grosses difficultes pour se constituer un noyau de clientele, 
en raison de l' entente des banques de la place pour maintenir des tarifs minima, aux
quelles elles s'interdisent toute derogation »87

• Les banquiers ne pratiqueraient-ils done 
pas vraiment le liberalisme integral et dissimuleraient-ils avec pudeur l'indecence de pra
tiques anticoncurrentielles sous I' etoffe vertueuse de theories artificielles? Paree que le ras
semblement des elements disperses dans les archives des diverses banques permet une eva
luation assez precise de comportements contraires au libre jeu de la concurrence, il est 
indeniable que la profession a cherche a limiter l'acuite de cette derniere. Certes, la com
petition reste au cceur de l'economie bancaire, mais des territoires sont peu a peu places 
hors de la concurrence totale, par des demarches visant a harmoniser les conditions 
offertes aux clients, a fixer des limites a ne pas franchir sous peine de « gacher » celles-la. 

A. Des tentatives sans grand lendemain (1920-1922) 

Sans nous etre plonge dans l'histoire de la place parisienne d'avant-guerre, nous pou
vons neanmoins suggerer, de fa<_;:on purement hypothetique, que le systeme bancaire reste 
haurement concurrentiel. Nous n'avons en effet detecte jusqu'a present que fort peu d'al
lusions a des pratiques « d' ententes ». Les archives de la Societe generale n' ont rien livre a 
ce sujet et seule une note de la BUP semble indiquer que des pressions s' exer<_;:aient en 
faveur d'une regulation de la concurrence puisque cet etablissement indique que, en 1910, 
une entente se serait constituee « pour la fixation journaliere du taux d'escompte »88

• 
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Les premieres tentatives d' organisation du marche bancaire semblent surgir seule
ment en 1920, lorsque la folle effervescence de I' annee 1919 incite des banquiers a pen
ser que des exces ont ete commis pour s'arracher la clientele. Une premiere reunion se 
tient en effet en janvier « en vue d'uniformiser Jes conditions faites par Jes banques a leurs 
clients »

80
, mais le boum puis la recession et surtout !'ambiance a la surenchere animee 

par des maisons recentes ou engagees dans une croissance a-tout-va brisent cet essai. 
II faut attendre deux ans pour qu'un premier ilot d' organisation se dessine, mais ii reste 

isole dans I' ocean du liberalism e. En effet, I' accord de « cartel » conclu en juillet 1922 sur 
!'initiative de Paribas90 ne concerne que les banquiers correspondants etrangers et n'est pas 
reconnu par « la Haute Banque particuliere » 91 et par « certains dissidents » 92

• A cause 
meme de ces ecueils, I' esquif du cartel se disloque; de nouvelles reunions, le 14 septembre 
et le 13 octobre 1922, n'aboutissent pas:« Le Credit du Nord n'acceptait pas de faire par
tie de l' entente et la Haute Banque ne voulait pas prendre d' engagement. Paribas a dit 
qu'en raison des difficultes actuelles, elle se retirait. Malgre tout, on examine s'il ne serait 
pas possible de faire une entente entre Jes huit grands etablissements de credit : Credit 
lyonnais, Societe generale, CNEP, Paribas, CIC, BUP, BNC et CCF. On envisagerait ega
lement I' entente avec les Americains. » 91 Le CCF, preoccupe de I' augmentation des frais 
generaux, semble alors le timonier de I' embarcation, mais lui aussi doit baisser pavilion : 
« Rossier [du CCF] rappelle que les nombreuses demarches faites en vue d'une entente 
avec les autres et pour le reajustement et !'unification des conditions sont restees sans 
resultat » 94 y compris un modeste projet de relevement des conditions de paiement des 
coupons95. Le liberalisme aurait-il triomphe de ces errements dirigistes? 

B. La constitution d'une entente parisienne (1925) 

Apres une demi-douzaine d'annees de liberalisme integral, l'annee 1925 marque 
une coupure historique. En effet, la crise bancaire diffuse des annees 1922-1925, mar
quee par la chute de plusieurs banques moyennes, les deboires subis par les banques 
temeraires qui avaient accelere leur croissance dans l'apres-guerre, notamment la BNC, 
!'inflation de 1924-1925, la hausse des salaires, en particulier sous la pression des sala
ries qui conduisent une greve dure en 1925, poussent les banques a contenir une 
concurrence desormais jugee excessive et a entamer la compression des frais generaux. 
Plusieurs reunions sont alors organisees par les differents syndicats de banquiers (Union 
des banquiers de province, Union des banquiers de Paris & de la province) pour defi
nir les bases d'une « entente » : le mouvement semble s'enclencher en octobre
novembre, avec des reunions « ayant pour objet la revision des conditions de banque, 
de maniere ales mettre en harmonie avec les frais generaux des banques » 96

• 

Un accord global est esquisse les 12 et 16 octobre 1925 qui est precise le 23 octobre, 
adopte et applique dans les semaines qui suivent : un « cartel des banques » est consti
tue, dont les animateurs concluent I' accord au nom de la profession et supervisent son 
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application, dans le cadre de l'Union des banquiers, et une « entente » s' etablit done 
entre pres de 160 banques, qui, denuee de valeur juridique officielle, associe solidaire
ment ses adherents. Des modalites techniques sont enumerees qui harmonisent les pra
tiques concernant les frais a demander aux entreprises dientes pour tout un ensemble 
d'operations de gestion des moyens de paiement: « Institution d'une commission sur 
la plus forte colonne du compte a l' exclusion des comptes des particuliers; la fixation 
commune de dates de valeurs pour les paiements et les encaissements; le prelevement 
d'un jour d'interet supplementaire sur les bordereaux d' escompte; l'institution d'une 
commission fixe d'un franc pour l'encaissement de tout effet d'un montant inferieur a 
mille francs; la fixation d'un minimum pour la commission d' acceptation (1/2 % par 
trimestre) et pour les interets des avances (taux des avances de la Banque de France) » r. 

Au-dela de ces precisions techniques, qui visent a procurer des recettes pour remu
nerer une partie des charges administratives et comptables des banques et pour com
penser la poussee des frais generaux, il nous semble que le pan essentiel de cet accord 
interbancaire est edifie par la codification des conditions qui est formulee. Elle fixe des 
taux planchers ou plafonds selon les produits; les banques sont reparties en trois groupes 
et, au sein de chacun d' entre eux, un niveau de taux est applique. Cette repartition tient 
compte de la specificite de chaque etablissement, selon qu'il est un grand etablissement 
de credit a guichets, une banque d'affaires, une banque de depots provinciale, une 
banque locale, une firme nouvelle ou recente qui doit se constituer une dientele, etc. Le 
premier groupe reunit « les societes de credit et les banques etrangeres », le second « les 
grandes banques d' affaires de Paris et les principales banques regionales », le troisieme 
« les maisons de banque privees et les banques commerciales de Paris et de province » 98

• 

« Le taux maximum des interets crediteurs pour les comptes a vue OU a preavis de moins 
de trente jours est fixe » a 3, 3 _ et 4 %, comme le prodame solennellement l' accord du 
23 octobre 1925. « Le taux hors banque ne pourra etre applique a la clientele que pour 
les effets de 10000 francs et au-dessus, ayant au moins 45 jours a courir » 99

• 

Bien sur, des revisions recurrentes de cette gamme de taux sont imposees par l' evo
lution conjoncturelle du prix et du marche de l' argent, avec une tendance a la baisse en 
1926-1928 apres la hausse imposee pendant la crise de l' ete 1926 : 

23 octobre 1925 3 3112 4 
1" aout 1926 3 1/2 4 4112 

17 decembre 1926 3 3112 4 
21 fevrier 1927 2 1/2 3 3112 

25 avril 1927 2 2 J/8 2 J/4 

l" juillet 1927 1 112 1 J/4 2 
1" fevrier 1928 1 1/4 1112 I314 

[ ... ] 
Janvier 1931 112 % 3/4 % 7/8 % 
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Lon constate aussi que la difference entre les taux des premiere et seconde catego
ries s'amenuise d'un demi-point a un quart de point a partir d'avril 1927, car les grands 
etablissements de credit tolerent de moins en moins que la BUP et la BNC beneficient 
d'un avantage aussi important, qui fausse quelque peu la concurrence. D'ailleurs, sous 
la pression surtout du CCF, directement en rivalite avec la BNC sur le marche de la 
banque d'entreprise100

, la BNC integre la premiere categorie en mars 1928. En outre, 
des demarches sont faites « contre les infractions commises par certains adherents » 

101 

et denoncees a plusieurs reprises par le CCF, particulierement soucieux de sa competi
tivite aupres des entreprises; mais il est recompense par son obstination car il parvient 
en janvier 1929 a convaincre ses collegues de respecter totalement !'accord. 

D'autres mouvements de revision des conditions touchent les modalites techniques 
evoquees plus haut et se deploient au coup par coup, au gre des initiatives syndicales et 
de l' environnement conjoncturel, par exemple apres des hausses salariales, comme en 
decembre 1925 et janvier 1926. De meme, des precisions sont apportees au fur et a 
mesure des necessites, comme en mai 1926 quand les banquiers s' entendent « pour les 
conditions a appliquer aux correspondants etrangers » 102

• Avec ces taux minimum et 
cette repartition en trois groupes, routes les exigences sont satisfaites : l' ensemble des 
banques obtiennent une limitation de la concurrence pour eviter la surenchere, mais 
une certaine souplesse est toleree puisque trois categories de taux sont definies qui res
pectent la specificite des banques de province, par exemple, ou celle de banques jeunes, 
comme la BNC, classee en categorie intermediaire comme la BUP, alors que les grands 
etablissements de credit se regroupent clans la categorie inferieure, celle qui ne peut plus 
debaucher des clients en jouant sur les taux. Bien sur, la clientele ne peut plus guere 
mettre en competition les banquiers; la Compagnie du Paris-Orleans [chemins de fer] 
le constate par exemple lorsqu'elle croit obtenir de la Banque des pays du Nord un taux 
d'interet avantageux par rapport aux conditions faites jusqu'alors par ses banquiers 
habituels, car ceux-ci bloquent cette initiative facheuse. « Nous nous etions mis a la dis
position de la Compagnie pour lui bonifier un taux base sur le maximum auquel nous 
autorise le cartel. Sur ces entrefaites, un de nos collegues membre de la Haute Banque 
nous ayant exprime le desir de nous voir equilibrer nos conditions avec celles des autres 
banquiers de la Compagnie, nous les avons abaissees a 2 114. » 103 

Leconomie liberale bancaire sort-elle bafouee d'un tel accord? Une reserve doit 
d' abord etre formulee car plusieurs banques ne ratifient pas l' accord, telles que les 
Banques populaires et certaines maisons qui preferent garder leur liberte d'action : 
Rothschild, Lazard, Buurmans, Devilder, des maisons de la Haute Banque parisienne, 
Oustric, qui se maintient en marge, Pierard-Mabille et la Sogenal, la Banque franc,:aise des 
pays d'Orient et le Credit foncier colonial et de banque, pour l'essentiel. D'autre part, 
cette entente ne concerne que les banques ayant un siege a Paris, qu' elles soient pari
siennes, etrangeres ou provinciales, et aucune entente n'est definie pendant longtemps 
pour les places de province, du moins pour la majorite d' entre elles. II faut signaler ensuite 
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que la communaute bancaire frarn;aise adopte a partir de 1925 un systeme d' entente pour 
les depots qui fonctionne en Allemagne depuis 1894 (fixation des conditions par le Stem
pelvereiniguniJ, en Angleterre (par les banques membres de la chambre de compensation) 
ou awe Etats-Unis pour les grands etablissements de credit seulement. 

Enfin, !'accord ne concerne pas les depots a echeance fixe, pour lesquels chaque 
banque reste entierement libre d' offrir aux entreprises les conditions les plus alle
chantes, et, au-dela des frais lies a certaines operations, il ne s' applique pas non plus a 
!'ensemble des credits : les banquiers gardent ainsi une tres large liberte de manceuvre 
clans dewe secteurs essentiels de leurs activites et en particulier clans leurs rapports avec 
les societes, dont elles peuvent collecter des depots a terme et avec qui elles peuvent 
attribuer des credits clans le cadre d'une competition ouverte: l'economie bancaire libe
rale s' est degagee de certains exces touchant a la collecte des depots courants et a la sous
facruration de certaines operations de gestion de moyens de paiement ou de traitement 
d' effets; mais ses bases restent assises sur un socle de concurrence. Lon peut parler par 
consequent d'une concurrence rationalisee, mais non, comme clans plusieurs secteurs 
industriels et en reprenant une expression de l'epoque, d'une concurrence« organisee »; 

I' economie bancaire n' est pas une economie organisee, c' est bel et bien encore et pour 
peu de temps une economie liberale fortement concurrentielle. 

En tout cas, ce carrel ou cette entente semble resister awe aleas conjoncturels104, a la 
crise bancaire des annees trente, awe tensions internes et nulle allusion a son effondre
ment n' est evoquee clans les archives, mis a part quelques ajustements, comme en 
juin 1931, quand les banques decident de recouvrer leur liberte de prix pour « l'es
compte hors banque du papier negociable sur France », done pour les « tirages sur mai
sons de commerce», effectues desormais « au miewe » 105

, ou le surclassement temporaire 
de la jeune Banque nationale pour le commerce et l'industrie, afin de lui permettre d'at
tirer a nouveau des deposants par un tawe de 3/4 % au lieu des 5/8 % de ses confreres. 
Au sein meme de cette entente fonctionne par surcroit un « cartel restreint » 106 qui reunit 
une fois par mois les grands etablissements de credit et les grandes banques d'affaires, 
pour discuter des conditions a appliquer a des clients communs rant pour les depots que 
pour certains credits, pour negocier des derogations exceptionnelles awe conditions com
munes en faveur de certains clients107 et, en tout cas au moins, pour s'informer recipro
quement des conditions appliquees a tel type d' operations et de clients. 

C. I? essaimage des ententes en province 

Une appreciation du degre concurrentiel des places provinciales est delicate car 
aucune synthese n'est disponible et notre essai de reconstitution s'appuie sur des indices 
fragmentaires qui laisseront notre conclusion hypothetique. Mais des donnees permet
tent d'affirmer que, la aussi, les exces de la concurrence sont brides par certains accords, 
laisses a la lib re initiative de ce qu' on appelle « I' entente de place », c' est-a-dire en fair 
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une antenne informelle de !'Union des banqujers, conduite par les leaders, les directeurs 
d'agence des grands etablissements de credit et les patrons des banques locales. Para
doxalement, nous avons deniche une entente de place des 1908 a Bordeaux 108

, quand 
la Societe bordelaise de CIC adhere a une convention mise au point par les banquiers 
girondins, sur laquelle aucun detail ne nous est fourni ... 

a. Un mouvement fragmentaire 

Cependant, ii semble que, comme au niveau national, la cartellisation ne soit guere 
d' actualite dans l'immediat apres-guerre; nous avons releve dans le chapitre precedent 
l'ardeur de la concurrence sur de nombreuses places. Une tentative d'entente s'esquisse 
a Marseille en 1919-1921, mais le CCF en demissionne bruyamment en 
novembre 1921, car « nous avions demande ii y a deja un an, que les banques etran
geres de la place de Marseille entrent dans ce cartel afin qu' elles observent les memes 
conditions que les banques adherentes fortement concurrencees par la liberte d'action 
des banques etrangeres » 10

". Mais ce cartel semble subsister malgre cet acte d'humeur, 
meme si l'on ne sait comment la SMC a reussi a en maintenir la cohesion, puisqu'on 
l'evoque en 1926, quand ii est renforce sur le modele parisien, en meme temps qu'il se 
diffuse sur Nice110

• Lille et Tourcoing paraissent elles aussi beneficier d' une cartellisation 
qu' on voit en fonction au plus tot en janvier 1924, sans qu' on puisse savoir depuis 
quand elle a ete etablie; en tout cas, ce cartel nordiste est a la fois moins precis que I' ac
cord national de 1925 - ii ne concerne que les depots ( 4 % au maximum) et les credits 
courants - et plus contraignant puisqu'il fixe un minimum pour les interets debiteurs 
des comptes courants et des decouverts (7 _%a Lille et 8 % a Tourcoing), ce qui freine 
done la surenchere dans l'activite de pret elle-memell1. 

Les annees 1926-1927 marquent une acceleration dans la conclusion d'accords 
interbancaires : Lyon est touchee en fevrier 1926 avec une convention demarquant en 
fait celle de Paris 112

; Le Mans se rallie au mouvement en decembre 1926. Une seconde 
vague se deroule en 1929, quand les resistances locales semblent surmontees ici et la: 
Saint-Etienne doit attendre le debut de 1929 pour « maintenir des tarifs remunera
teurs » i u; a Rouen, le Comptoir d' escompte de Rouen rechigne longtemps a se rallier 
au projet et ii faut que le CIC, parrain de la maison, insiste aupres de sa filleule pour 
qu'elle cede aux objurgations de l'interprofession. Valence n'est atteinte qu'en 1930 par 
une entente, Le Havre, semble-t-il, qu'en 1932, Roanne seulement en 1936 ... 

rAisace a beneficie d'un accord precoce qui federe Jes banques regionales dans une 
solidarite resserree, due certainement aux coutumes heritees de la periode de rattache
ment a l'Allemagne : des mai 1922, les banquiers du Haur-Rhin scellent une entente 
pour presque tout le departement114. Mais le Bas-Rhin ne l'imite pas a cause du refus 
de la Banque d'Alsace-Lorraine. Les banquiers rechignent a s'entendre, malgre Jes pres
sions de la Sogenal dans ce sens, parce que la Banque d'Alsace-Lorraine et la 
Societe alsacienne de CIC veulent preserver une totale liberte d'action. Ce n'est 
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qu'en mai-juillet 1927 que la Sogenal parvient a convaincre ses collegues de fonder une 
solide Association des banques et banquiers d'Alsace (Banque d'Alsace-Lorraine, Banque 
de Mulhouse, Banque de Strasbourg, Comptoir d'escompte de Mulhouse, Sogenal, 
Societe alsacienne de CIC) qui peut enfin negocier une entente concernant le Bas-Rhin 
en septembre 1927; et le CCF adhere a I' entente locale apres sa prise de controle de la 
Banque de Mulhouse. Peu apres, au printemps 1930, !'ensemble des banques, les grands 
etablissements de credit et les maisons alsaciennes, concluent une vaste convention qui 
transcrit les principes de I' entente parisienne pour le taux des inten~ts crediteurs. 

Par contre, !'Association alsacienne ne reussit pas a convaincre ses adherents d' ap
profondir !'entente« pour adopter, en matiere d'octroi de credits et de conditions, une 
ligne de conduite similaire » 115

• « Devant la tres forte diminution de ses benefices », le 
Comptoir d' escompte de Mulhouse rejoint la Sogenal sur cette piste, puis la Banque 
d'Alsace-Lorraine, et une entente restreinte, tripartite, fixe desormais les « conditions a 
appliquer aux comptes debiteurs communs aux trois etablissements, sur routes les 
places ou ils sont installes » 116, « pour aboutir a une indispensable division des 
risques » 117 

: c' est un cas rare de cartellisation (partielle) concernant les credits tant en 
volume qu'en cout - mais en prevoyant la possibilite d'un « taux de faveur » 118 afin de 
respecter la souplesse d'action. 

Plus qu'un vaste systeme national d'ententes sectorielles, !'attenuation de la concur
rence passe plut6t, au tournant des annees trente, par la juxtaposition de multiples 
ententes de place, souples et informelles, definies de fac;:on pragmatique, au coup par 
coup, sur !'initiative d'une agence d'un grand etablissement de credit le plus souvent, 
et avec une etendue et une intensite fort variables. I..:on ne discerne pas encore la car
tellisation qui est instituee dans les annees quarante. 

b. Les lacunes des ententes provinciales 

Par contre, certaines banques semblent farouchement opposees a route rationalisa
tion du metier, notamment la Societe nanceienne, qui bloque la tentative d' accord 
negocie a Metz en 1925 OU la banque Boissieu a Saint-Etienne. Faut-il penser que ces 
maisons soient les plus attachees au liberalisme bancaire? Paradoxalement, nous serions 
plutot porte a pretendre le contraire; en effet, ces banques locales, departementales OU 

pluridepartementales beneficient d'une telle assise dans leur terroir qu'elles peuvent 
mettre en valeur leurs relations historiques, traditionnelles, avec les firmes clientes, a 
qui elles peuvent proposer des conditions parfois tres interessantes pour ces dernieres 
parce que les banques compensent ce manque a gagner par les revenus procures par les 
emissions de titres ou les decouverts, recettes qu' elles maintiennent a un bon niveau de 
rentabilite car leur clientele est « captive ». I..:absence d' entente favorise done le main
tien des chasses gardees provinciales. Des qu'une entente s'etablit, ces maisons perdent 
les avantages qu' elles avaient reussi a preserver, et elles sont plus ou moins « banalisees » 

apres que leurs conditions se soit alignees sur celles des grands etablissements de credit: 
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l' entente cree au contraire les bases d'une veritable concurrence entre les banques du 
cru et les banques parisiennes. 

On comprend ainsi que, pour une Banque de France lucide, l'instauration de !'en
tente a Rouen cree en fair un choc concurrentiel au detriment du Comptoir d' escompte 
de Rouen : « Le Comptoir d' escompte de Rouen vient, ii est vrai pour la premiere fois, 
de s'entendre avec les banques de la place pour fixer un maximum aux inten~ts credi
teurs et un minimum aux interets debiteurs et aux agios. S'il cherche ainsi un argument 
contre sa clientele, il lui donne par la meme occasion la possibilite de s'adresser a 
d' autres banques ou, aux memes conditions, elle sera traitee plus largement, l' etroitesse 
de vue du Comptoir d' escompte de Rouen etant legendaire. C' est, avec d' autres raisons, 
le commencement d'un effritement. » 119 

Les grands etablissements de credit disposent toutefois de certains moyens de pression 
pour amener les maisons recalcitrantes a composition, par exemple en menas:ant de res
treindre les retrocessions de titres lors des emissions nationales pour celles qui ne cederaient 
pas ... Dans le meme ordre d'idee, le CIC essaie de convaincre les banques membres de sa 
confederation qu' elles doivent prendre un interet collectif a accepter les ententes afin de ne 
pas heurter les grands etablissements de credit de front alors « que nous essayons, comme 
vous le savez, d'obtenir une augmentation de nos contingents clans les placements de 
titres » 120

, lors des retrocessions definies clans le cadre des syndicats d' emission. 
Quoi qu'il en soit, il semble bien que ces ententes ont essaime clans l' ensemble du 

pays en une decennie (entre 1926 et 1936 environ), surtout en ce qui concerne le taux 
d'interet verse aux depots et les frais appliques a la gestion des moyens de paiement. 
Mais aucun systeme national n'a ete mis sur pied, et chaque place conserve son auto
nomie de fonctionnement et de decision. Chacune doit d' ailleurs veiller a ne pas dur
cir par trop ses conditions car une place voisine pourrait lui rafler des affaires et des 
firmes pourraient aller prospecter directement des concurrents a Paris meme pour 
negocierde meilleurs prix. L'onpeutse demander a ce propos si les clients ont eu 
connaissance de tels accords, si les banquiers peuvent en faire etat lorsqu'ils decident de 
refuser tout assouplissement des conditions, ou si les firmes devinent !'existence d'une 
telle entente quand elles constatent que tousles banquiers et de la place leur offrent les 
memes conditions ... A vrai dire, nulle information ne sourd des archives quant aux 
reactions de la dientele face a ces pratiques anticoncurrentielles, mis a part une reac
tion indignee des chambres de commerce de Bordeaux et de Lille en 1927. 

Par ailleurs, ces ententes ne sont pas respectees avec une grande ardeur sur des places 
ou la majorite des clients gardent des relations fort discretes avec leurs banquiers et ne 
leur communiquent pas l' etat de leurs comptes. Aussi des maisons de banque en profi
tent-elles pour contourner les conventions et accorder a ces firmes des conditions plus 
avantageuses qui les seduit puis les rend plus fideles. C' est ce qui se passe en Alsace ou 
la convention haut-rhinoise de 1922 n' est en fait pas respectee par certaines maisons et 
subsiste vaille que vaille, mais sans une solidite a toute epreuve. 
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Ces infractions sont decouvertes par le CCF quand il prend le controle de la Banque 
de Mulhouse: « I..:examen d'un certain nombre de comptes de la Banque de Mulhouse 
nous a permis de decouvrir que plusieurs de ses clients beneficiaient de taux d'interet 
plus eleves que ceux autorises par le cartel et cela au moyen de remises manuelles qui 
ne laissaient aucune trace en dehors des livres de comptes. Nous avions deja la certitude 
que plusieurs de nos concurrents tournaient le cartel; mais nous ne pouvions en faire 
etat a cause de nos clients communs. Forts de la preuve que nous avons par la Banque 
de Mulhouse et etant donne que nos depots n'ont pris, pour ainsi dire, aucun develop
pement depuis le cartel, nous nous proposons de reprendre notre liberte en ce qui 
concerne les inten~ts creanciers » m, declare le CCF en 1928, un an apres avoir suivi la 
meme voie a Lille tant les pratiques anticoncurrentielles generent de pratiques concur
rentielles ... Enfin, durant la crise bancaire du debut des annees trente, quand certains 
grands etablissements de credit souhaitent profiter des tensions vecues par des banques 
provinciales pour avancer leurs pions, les accords interbancaires sont plus ou moins res
pectes, au gre des rapports de forces discrets qui se dessinent. 

Le Credit de l'Ouest constate ainsi amerement l'aprete des relations entre lui-meme 
OU les banques qu'il rachete et le Credit lyonnais, une fois encore soups:onne de pre
tentions hegemoniques. « Nous ne cherchons pas a nous retirer des ententes sur les 
places ou elles fonctionnent, mais nous croyons qu'il ne serait pas de notre interet de 
contracter de nouveaux engagements. D'ailleurs, pratiquement, a Poitiers, les condi
tions, en ce qui concerne I' escompte, constituaient des minima absolument inoperants, 
d' autant que les interets crediteurs qui etaient proposes etaient superieurs a ceux que 
nous donnons. Vous savez que nous avons repris a Cognac le fonds de commerce de la 
banque Charpentier. Nous constatons deja sur cette place des agissements qui sont 
caracteristiques. C'est ainsi que le Credit lyonnais n'a pas craint d'envoyer, de sa propre 
initiative, sans aucun accord avec la maison Courvoisier, un avis de domiciliation dans 
ses caisses. Cette maison etait un client exclusif de la banque Charpentier pour ses 
escomptes. Le Credit lyonnais n'avait que le compte des articles reclamees. Nous avons 
constate egalement que le Credit lyonnais avait ouvert des comptes des clients de la 
banque Charpentier en reduisant dans des proportions formidables les conditions nor
males pratiquees par la banque Charpentier. » 122 

4. La stabilisation relative des rapports de forces financiers 

Parallelement aux ententes concernant les conditions bancaires, des atteintes sont 
apportees egalement peu a peu au liberalisme concurrentiel qui entoure I' exercice du 
metier de banque financiere - pour l'ingenierie financiere des emissions de titres et le 
montage des syndicats de garantie - et de banque d'epargne - pour le montage des 
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syndicats de placement des titres emis. Certes, la competition domine le plus souvent 
puisque les banques, on l'a vu, souhaitent obtenir des chefs de filat et de bonnes parts 
de bareme. Cependant, a force de se battre pour conquerir des positions favorables 
aupres des entreprises, elles risquent de compromettre la rentabilite meme de leur 
machine a placer des titres, dont le cout de fonctionnement exige d'etre couvert par des 
recettes substantielles, notamment les commissions de garantie et de placement des 
emissions. 

A. La tradition du consortium 

Depuis longtemps - depuis les annees 1880 pour les grands etablissements de cre
dit, ou meme avant, alors sous la houlette de Rothschild123 

-, un « consortium » des 
banques fonctionne pour le lancement des grandes operations. 11 constitue une sorte de 
comite qui supervise plus ou moins - en liaison avec le Tresor - la mise sur pied du 
calendrier des grandes emissions de titres, en particulier pour les emprunts etrangers, et 
qui permet des discussions sur la repartition des roles et des parts de chacun. Ce consor
tium a acquis une dimension quasi mythique sur la place parisienne, comme s'il s' agis
sait d'un Leviathan controlant !'ensemble des operations financieres sous l'egide de son 
leader, le Credit lyonnais. 

Neanmoins, ainsi qu'on peut s'en faire une petite idee au travers de quelques bribes 
de comptes rendus de certaines seances de conseils d'administration, il s'agit essentiel
lement d'une structure administrative, informelle mais officielle, qui, autour du Credit 
lyonnais, de la Societe generale, du CNEP et du CIC, determine les grandes lignes d'un 
fonctionnement optimal des operations, au niveau national, sans s'immiscer dans les 
problemes de definition des chefs de filat et de parts de bareme. 11 precise les grands 
traits d'une operation, sa faisabilite par rapport a l'etat du marche, aux operations en 
cours ou en pro jet, au « credit » de l' emetteur, aux besoins de l'Etat, aux exigences poli
tiques, mais il considere l' operation de fas:on globale, pour ses modalites techniques et 
chronologiques - par exemple en suivant semaine par semaine !'evolution d'une opera
tion de placement afin de pouvoir la declarer close ou de la prolonger si les titres seven
dent mal -, sans pouvoir intervenir clans le jeu des rapports de forces. 

11 permet de discuter des prix d' emission pour tenter une regulation en fonction des 
possibilites du marche, dont il analyse systematiquement la realite, en particulier a pro
pos de la« decote » de titres de certains emetteurs: c'est une bourse aux echanges d'in
formations pour contribuer a maintenir la cohesion et la bonne tenue du marche finan
cier, de la confiance des souscripteurs et epargnants, done in fine de la sante du metier 
de banque d' epargne. 11 veille egalement a ce que chacun respecte plus ou moins les 
souhaits des banques qui n' en font pas partie, en suggerant des retrocessions. 11 consti
tue enfin une caisse de resonance pour les recriminations frequentes de chaque etablis
sement, toujours pret a denoncer les pratiques d'accaparement ou de concurrence d'un 

268 



DES ME.TIERS BANCAIRES SOUMIS A LA CONCURRENCE? 

rival, comme quand « la Societe generale a la preuve que ses clients actionnaires de la 
CGE ont ete demarches par le CCF qui leur a adresse une lettre d'offres pour l'emis
sion d' obligations » 124

• 

En aucun cas, semble-t-il, ce fameux consortium ne pent passer pour une structure 
de cartel, pour la simple raison que son mode de fonctionnement est plutot informel, 
comme l'indique le Credit lyonnais en 1922 : « En premier lieu, il faudrait definir ce 
qu'on entend par notre "consortium". En fait, il n'existe pas de "consortium du Credit 
lyonnais", il n'y a aucun accord ecrit, aucun engagement formel de travailler ensemble, 
mais simplement des reunions periodiques OU, dans l'interet du marche, les etablisse
ments a guichets examinent ensemble l' opportunite de faire passer les affaires qui se 
presentent a des dates determinees et eventuellement d'en fixer les conditions.» 125 Plus 
qu'un accord formalise de cartel, ce consortium est une sorte de club ou, au cas par cas, 
les quatre grandes banques de depots s'accordent sur une pratique de transparence, 
puisqu'un « pot commun » des informations est constitue a propos des operations 
financieres, sur la regle du respect plus ou moins complet des positions acquises par 
chacun, et sur la regle d'un partage relatif des operations, bien qu'en maintenant les 
positions hierarchiques heritees de I' evolution historique au sein des baremes financiers. 
Brincard, le president du Credit lyonnais, emploie le terme de « modus vivendi », qui 
semble exprimer un mode de vie pragmatique fonde sur des pratiques de bonne 
conduite. Mais les acquis de ce consortium ne sont pas negligeables : « Le resultat de 
nos efforts des quinze dernieres annees doit etre maintenu, savoir : 1) l'accroissement 
du taux des commissions de placement; 2) la reduction des risques de prise ferme par 
la multiplicite des options126

; 3) le partage des affaires et de leurs benefices d' apres la 
force de placement de chacun des etablissements contractants; 4) comme consequence, 
la fixation des conditions de l' operation par les placeursir. » 

Dans le cadre du consortium, des accords ponctuels sont conclus pour mettre au 
point plus en detail certaines operations, par exemple quand se lancent les emprunts de 
sinistres. Cette fois, deux fonctions sont attribuees au groupement interbancaire : le 
reglement des points administratifs, techniques et pratiques, et la federation des inte
rets communs afin d' eviter une dispersion des reponses aux appels d' offres et les sur
couts causes par la multiplication d' emprunts lances par des collectivites de taille 
reduite (departements, groupements de communes, de paroisses, d'usines). Un 
« groupe des contractants pour les emprunts de sinistres » se met done en place qui etu
die en commun les operations pour eviter que chacun gaspille ses efforts et gache les 
conditions par une surenchere malsaine. Le Credit lyonnais, la Societe generale et le 
CNEP semblent les maitres de ce groupe, avec le CIC. 

De nombreux accords tres limites semblent se nouer entre les banquiers qui sont les 
partenaires habituels d'une firme pour ses operations financieres, afin d'eviter une 
competition mal a propos et de stabiliser les positions de chacun, si celles-ci sont 
acquises depuis longtemps et apparaissent comme « historiques », que ce soit le rang 
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par rapport au chef de filat, la place sur le prospectus d' emission ou la part de bareme. 
Ces conventions ponctuelles ne peuvent etre recensees car elles apparaissent peu au 
grand jour des archives, mais l'une d'entre elles concerne par exemple la Compagnie 
generale d' electricite OU le CCF et la Societe generale sont consacres par la firme co
chefs de file permanents. Neanmoins, precisement apropos de !'entente touchant la 
Compagnie generale d' electricite, comme « le CNEP a fair valoir aupres du Credit 
lyonnais que le CCF devrait apporter !'operation sur la table des etablissements, le Cre
dit lyonnais a repondu que les affaires de clientele de chaque banque ne pouvaient pas 
etre ainsi mises systematiquement en commun » 128 

: le consortium fixe des regles de 
bonne conduite a la concurrence, mais il ne peut sup primer celle-ci et empecher l' of
fensive permanente de grignotage des positions acquises par chaque etablissement, sans 
cesse desireux d' ameliorer son rang dans la conduite des operations financieres et done 
sa capacite a inflechir les parts de bareme. Le liberalisme domine largement car le temps 
n'est pas venu encore d'une rationalisation des rapports interbancaires. 

Apropos de ce consortium, l'on ne peut parler d'une organisation structuree et 
complete du metier de banque financiere, ni bien entendu d'un cartel exclusif cher
chant a figer route concurrence et tout esprit d' ouverture al' ensemble de la profession. 
C'est ce qu'indique le Credit lyonnais: « Chaque fois qu'une affaire importante de che
mins de fer nous a ete presentee, nos quatre etablissements en ont offert une part, aux 
conditions d'origine, aux quatre etablissements importants qui n'assistent pas aux 
reunions (Paribas, BUP, CCF et BNC). 11 en fut de meme pour les affaires de !'Union 
industrielle de reconstruction (emprunts de sinistres). Pour ces affaires, nous avons 
meme laisse la direction du groupement successivement a Paribas pour la Ville de 
Reims, a la BNC pour les Alsaciens [chemins de fer] et a !'Union parisienne pour une 
autre affaire. » 129 

D' ailleurs, la concurrence est vive et ce consortium ne saurait l' evacuer de la pro
fession; destine a maintenir les civilites entre les quatre grandes banques de depots, il 
ne peut que deplorer les frasques de certains « moutons noirs » qui perturbent l'har
monie ou le bon style des emetteurs de titres. La BNC est notamment la cible des cri
tiques, des lors qu' elle vient saper les positions acquises, remettre en cause les regles tra
ditionnelles tacites : « Si nous envisageons la situation de la BNC, nous trouverons que, 
en fair, cet etablissement a eu l' occasion de participer a routes nos affaires et qu'il s' est 
reserve certaines autres operations, par exemple celle du Chemin de fer de l'Est et du 
departement de la Meuse. J'ai prevenu M. Level [dirigeant de la BNC], il y a quelques 
mois, que ce regime ne pouvait pas durer. Nous lui avons d'ailleurs montre, il y a huit 
jours, en nous repartissant entre nous quatre les departements sinistres [done en can
tonnant aux quatre membres du consortium !'emission d'obligations en faveur de 
departements sinistres], que nous ne voulions plus le laisser marauder sur nos terres pas 
plus dans les regions sinistrees qu'a Lyon [ ... ]. S'il y avait entente avec la BNC sur le 
terrain des affaires financieres, une telle entente supposerait l' abandon des initiatives de 
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la BNC, et cette nouvelle ligne de conduite parait bien peu cadrer avec le caractere 
impulsif et brutal de M. Level. D'autre part, s'il y avait entente sur le terrain financier, 
il serait logique qu' elle se produisit aussi sur le terrain "Banque", et elle sera encore plus 
difficile a obtenir sans doute » " 0

• 

I..:acrimonie envers la BNC semble vive a cette epoque, apres une dizaine d'annees 
d' offensive irrefragable de cette nouvelle venue, ce qu' exp rime la Societe generale quand 
Level, dirigeant de la BNC, ose solliciter son admission dans le consortium : « La 
Societe generale a fair savoir a M. Level qu' elle etait un peu etonnee de cette demande, 
car ii lui semblait que rien ne la laissait prevoir, la conduite de la BNC vis-a-vis des 
autres etablissements n' ayant pas laisse sup poser jusqu'ici qu' elle put avoir un desir 
d' entente. Ces messieurs ont rappele la demarche faire par M. du Marais aupres de 
Raval [de la BNC] lors des premieres affaires que nous avons faites en groupe pour les 
compagnies de chemins de fer; la BNC a prefere conserver son fief de la Compagnie 
de l'Esr, ce qui etait son droit le plus absolu; elle a meme depuis penetre dans la Com
pagnie d'Orleans, ce qui etait encore son droit, mais ce qui n'impliquait pas une idee 
de travail en commun. M. Leblanc a rappele sans insister l'affaire de Saint-Gobain [ou 
la BNC a perce en bousculant ses consceurs], et, en insistant, la derniere affaire de la 
Ville de Lyon. II a egalement tenu a parler plus longuement d'une affaire industrielle 
depuis longtemps cliente de la Societe generale et qui avait fait ses precedentes emis
sions par cet etablissement: une affaire vient d'etre conclue rout recemment, qui a ete 
faire par la BNC. M. Leblanc a reconnu encore une fois le droit de libre concurrence 
de la BNC, mais il a ajoute que, lorqu'on avait affaire a des amis avec qui on desirait se 
lier, l'habitude etait jusqu'ici de regarder comment les dernieres operations s' etaient 
faites; et, lorsque la Societe generale s'apen;:oit que, dans les precedentes affaires, elle 
trouve soit le Credit lyonnais, soit le CNEP, elle fait immediatement une demarche 
aupres de ces confreres pour s'entendre avec eux et faire l'affaire en commun. II eut ete 
facile a la BNC de proceder de la meme fac;:on. M. Level declara alors que ces messieurs 
devaient bien comprendre qu'il y avait actuellement quelque chose de change dans la 
politique de la BNC, laissant entendre par la que le depart de M. Raval [le president] 
de la direction active des affaires permettait d'envisager une politique d'entente » " 1

• 

B. Vers l' elargissement du consortium? 

Pourtant, a l'automne 1922, les membres du consortium sont excedes des piques de 
la BNC et, semble+il, nombre de grandes banques eprouvent elles aussi le souci d'elar
gir les bases du consortium et de definir de meilleures regles de transparence et de 
bonne conduite. I..:on songe d'abord a domestiquer quelque peu l'enfant sauvage qu'est 
la BNC en lui inculquant quelque civilite; et, surtout, les grandes banques d' affaires 
souhaitent apparemment figurer elles aussi parmi le cenacle de ce club financier. Pour
tant, les inimities et les arriere-pensees pesent encore trop lourd pour que les quatre 
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banques de depots acceptent sans rechigner I' elargissement du consortium. « II est 
presque impossible d'admettre la BNC, meme sous une forme attenuee, a participer en 
premiere ligne a nos affaires sans y admettre aussi Paribas et par extension !'Union pari
sienne. Or Paribas est brouillee avec le Comptoir [d'escompte] et !'Union parisienne 
avec l'Industriel [le CIC]. J e dois signal er, en passant, Jes difficultes a prevoir par 
I' amour-pro pre du directeur general de la Banque de Paris [Finaly] et de son homme 
de confiance, plus dangereux que Jui. Mais, a mon avis, cette difficulte est la moindre. 
La Banque de Paris ne peut avoir la pretention de tout diriger, de tout absorber. Elle 
aura, dans Jes syndicats etrangers, a jouer un role que nous le Jui disputerons pas et qui 
doit Jui suffire. » 132 

La vieille inimitie entre le Credit lyonnais et Paribas resurgit, fondee sur la jalousie 
que provoque la meme aspiration hegemonique a !'animation de la vie financiere de la 
Place. Mais il convient de noter que, en octobre 1922, le CNEP se met aux cotes du 
Credit lyonnais pour empecher I' entree de Paribas dans le consortium, alors que la 
Societe generale plaide pour I' esprit d' ouverture, par le biais de Leblanc, l'un de ses diri
geants : « Quelle que soit I' opinion que I' on puisse avoir sur certaines personnes, la 
Banque de Paris represente une puissance qu'il est absolument impossible de negliger. 
Les rancunes personnelles ne doivent pas avoir un role de premier plan dans des deci
sions aussi importantes [ ... ]. La solution telle qu'on peut l'entrevoir consisterait dans 
l'elargissement de notre groupe de quatre en un groupe de sept. M. Leblanc pense que, 
si nous n' en arrivons pas la, un groupe d' opposition tres nette se formera et que, d'ici 
tres peu de temps, les conditions seront tellement avilies que nous ne ferons plus 
aucune de ces affaires d' annuites [les operations d' emission d' obligations de sinistres, 
fondees sur les dommages de guerre] » 133

• 

Toutes ces reticences expliquent que, en 1922, le fonctionnement desormais clas
sique du « consortium » ne soit pas sensiblement modifie : c'est toujours le club des 
quatre (Credit lyonnais, Societe generale, CNEP, CIC), sans elargissement a la BNC ni 
aux deux grandes banques d'affaires, ni au CCF, ni, bien sur, aux banques pluriregio
nales non liees a la confederation du CIC. Ils doivent tous se contenter des retroces
sions que leur accorde le consortium, quand ils ne tentent pas, par leur combativite 
concurrentielle, de conquerir par eux-memes le leadership de certaines operations 
financieres, ce qui les place alors dans une position de force bousculant l'hegemonie 
implicite du consortium. 

Cependant, sans qu'aucun dossier d'archive ne nous en presente le recit ni Jes moda
lites, ii semble bien que les reflexions de I' automne 1922 sur I' elargissement du consor
tium aient debouche sur des decisions concretes. La fusion de la BNC et de la Banque 
frarn;:aise pour le commerce & l'indusrrie et l'arrivee a sa tete d'une equipe de banquiers 
bien au fair des subtilites financieres (comme Boudon, le nouveau president en 1922-
1927, L'Epine OU Devies) et desireuse d'inserer leur etablissement dans la communaute 
des affaires de la Place, la montee en puissance du CCF, dont l'assise financiere se 
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consolide au fur et a mesure de la multiplication de ses contacts d'affaires avec nombre 
de grandes entreprises, et la necessite de prendre en compte la force des deux grandes 
banques d'affaires en ingenierie financiere, semblent orienter le consortium des quatre 
banques de depots vers l'ouverture. 

Toutefois, nous ne pouvons que faire l'hypothese que celle-ci se realise entre 1923 
et 1925; c' est ainsi vers 1925 que le CCF indique qu'il a ete admis au sein du consor
tium pour les emprunts de sinistres, avant qu'il n'obtienne la consecration supreme 
d'une admission plus complete, pour !'ensemble des operations : « Nous venons d'etre 
admis au groupe des grands etablissements faisant les emissions de titres, groupe qui 
comprend de ce fait huit et au lieu de sept : Credit lyonnais, Societe generale, CNEP, 
Paribas, BUP, BNC, CIC, CCF » rn. Cela voudrait dire par consequent que, entre
temps, la BNC et les deux banques d'affaires ont rejoint le consortium et participent 
desormais a l' elaboration des regles de bonne conduite de la Place pour les operations 
financieres. Faute de materiau d' archives, nous en resterons a cette hypothese. 

C. Une entente au sommet (1929-1930) 

D' ailleurs, l' on peut se demander si ce consortium fonctionne de fa<;on satisfaisante 
durant la seconde moitie des annees vingt, si, a avoir ete trop elargi, ce club n'est plus 
devenu qu'un outil de gestion administrative, confine dans la repartition des tranches 
de certaines operations par le biais des retrocessions reciproques. En effet, il semble que, 
vers 1928-1929, les grands etablissements de credit s'inquietent alors de la surenchere 
perpetuelle qui les met en confrontation afin de remettre en cause a chaque fois les 
rangs pour les chefs de filat et les parts de bareme. Au-dela meme des remous suscites 
par ces affrontements diplomatiquement fermes mais courtois puisque chacun souhaite 
preserver ses revenus, c'est tout simplement le gachis de temps et d'energie qui semble 
pris en compte a cette epoque. Ces annees de boum economique voient se multiplier 
les operations financieres massives, puisque les firmes convertissent a des taux moindres 
les emprunts emis dans l' apres-guerre, et levent de grosses sommes pour s' equiper et se 
moderniser. Les enjeux sont done considerables car un quart de point sur une affaire de 
150 a 200 millions de francs represente une somme appreciable pour les recettes d'une 
maison. La multiplication de ces operations debouche sur une mobilisation incessante 
des services financiers des banques et de leur direction, car, en sus des discussions avec 
les clients pour monter une affaires, il leur faut etre sans cesse sur le front des negocia
tions interbancaires. 

Fant-ii supposer que l'efficacite du consortium s'est dissipee, qu'une bouffee de 
concurrence a bouscule les bonnes mreurs etablies a la fin du XIX' siecle? que la riva
lite aigue entre la Societe generale, devenue leader de la profession, et le Credit lyon
nais, reduit a la position de challengeur, a disloque les regles de bonne conduite? 
Comme aucun dossier d'archive n'a ete deniche sur ce theme, nous ne pouvons, une 
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fois de plus, que lancer des hypotheses et laisser dans l' ombre l'histoire des relations 
interbancaires durant ces annees 1926-1929 en ce qui concerne la vie de la place finan
ciere. Il faut se satisfaire de se replier sur les faits consecutifs a ce que nous imaginons 
etre une ultime eruption concurrentielle. D' autre part, il faut inserer ce mouvement 
vers une relative cartellisation de la tendance plus generale qui touche plusieurs 
branches de l'economie frans:aise et mondiale en faveur d'une «organisation» ou d'une 
« rationalisation » des relations entre les grandes entreprises, dans le souci d'attenuer le 
choc d'une concurrence hypertrophiee afin de faciliter l'amortissement des amples 
depenses d'investissement imposees par !'innovation et l'essor de la production. Les 
grandes entreprises bancaires frans:aises n' echapperaient pas par consequent a ce cou
rant de penseem, si vif a la fin des annees vingt. 

C'est qu'il nous semble qu'un veritable traite de pauc doit etre negocie entre les trois 
grands etablissements de credit (Societe generale, Credit lyonnais, CNEP) au second 
semestre de 1928 et au debut de 1929. Les interets communs de ces responsables des 
du placement des titres sur le marche les poussent a I' entente pour reduire l' etendue du 
champ de bataille : de veritables zones de paix sont definies, par la stabilisation des rap
ports de forces entre les trois maisons, afin de laisser l' offensive se concentrer sur les 
fronts qui s' ouvrent. C' est, avant l'heure, un spectaculaire « Yalta » bancaire qui est 
conclu ! Mais cet accord reste discret, sans photo historique : aucun document officiel 
n'y fait allusion chez aucun etablissement, alors que nous avons lu l'ensemble des rap
ports annuels et surtout des proces-verbaux de conseil d' administration, et la presse 
!'ignore. 

La seule allusion ace traite figure dans le proces-verbal du conseil d'administration 
de la Societe generale: il evoque « !'accord intervenu entre le Credit lyonnais, le CNEP 
et la Societe generale pour un bareme commun de repartition dans les operations finan
cieres qui fixe notre position a un rang intermediaire entre celui du Credit lyonnais et 
celui du CNEP. Ce nouveau bareme sera applique aux operations de collectivites et 
gouvernements etrangers. Le bareme existant sera maintenu pour les operations des 
colonies et d'interet public. Pour Jes operations emanant de la clientele ancienne, le 
statu quo sera observe, mais toute liberte sera laissee a chaque etablissement pour les 
operations traitees avec la clientele nouvelle » 136• 

a. D' accords ponctuels a un accord general 

Par chance, le Credit lyonnais a conserve le compte rendu des negociations de cet 
accord, ce qui permet d' en cerner les contours avec une rare precision, au detriment du 
secret qui a prevalu a cette epoque'37

• Il semble bien que l'initiative du projet d'accord 
ait pris corps en reaction a une petite crise vecue au sein du trio des grands etablisse
ments de credit en fevrier 1928, qui sert de deronateur au declenchement du processus 
de negociations. A cette epoque, pour le lancement d'un gros emprunt du Credit natio
nai''8, le Credit lyonnais propose d' etablir un bareme qui reprenne la moyenne de ceux 
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de plusieurs operations avec le secteur public ou parapublic montees en 1926 et 1927. 
Mais<< nous indiquons a Meeus [Societe generale] et Celier [CNEP] que la proportion 
2-3-4 appliquee au bareme des chemins de fer n'est plus en rapport avec la moyenne 
des dernieres grandes operations effectuees pour le compte de l'Etat. En route equite, 
le Credit lyonnais aurait droit a la proportion de 50 % [done au lieu de 40 %], mais, 
pour faciliter les negociations, nous accepterons de fixer cette proportion entre 45 et 
50 % » 139, ce qui revele les ambitions d'une banque qui se sent portee par un irresistible 
mouvement ascendant. 

« La Societe generale accepte le remaniement du bareme a la condition que l' equi
distance entre Credit lyonnais, Sociere generale et CNEP soit respectee » et propose 
pour !'operation Credit national projetee le bareme 46,66 %-33,33 %-20 %, le Credit 
lyonnais 46 %-33 %-21 %, accepte par la Societe generale mais rejete par le CNEP, qui 
propose une moyenne entre un bareme qui ne prendrait pas en compte le placement 
des obligations du Tresor de 1927 « qui lui etaient particulierement defavorables » et le 
bareme propose, soit, d'apres lui, un bareme 46,10 %-32,515 %-21,385 %. Finale
ment !'accord se conclut sur le bareme 44,5 %-33,3 %-22,2 %, soit un gain de quatre 
points et demi pour le Credit lyonnais, mais ce progres n' est pas aussi important qu'il 
l'aurait souhaite, meme s'il symbolise !'intensification de son rayonnement. Fort de 
cette premiere percee, le Credit lyonnais tente d'elargir la breche et, le 13 mars 1928, 
propose a ses deux confreres de generaliser un bareme general a trois avec les propor
tions 47 %-32 %-21 %, la Societe generale penchant plutot pour le rapport 46-33-21. 
« Meeus indique que le chiffre de 33 correspond sensiblement a celui de la Societe gene
rale dans les grandes operations [ ... ]. Son directeur general [Leblanc] se montre irre
ductible pour laisser attribuer a la Societe generale une part inferieure a 33 », tandis que 
le Credit lyonnais refuse « de glisser a 46, pourcentage qui nous lese dans plusieurs cate
gories d' affaires ». 

« r..:affaire Citroen » de juin 1928 relance les discussions; en effet, al' origine, le Cre
dit lyonnais et le CNEP desiraient se partager seuls !'operation (60-40 %) alors que 
Lazard, banque conseil de la firme, exige « de comprendre dans les contractants tous les 
etablissements qui participent aux credits », et le Credit lyonnais doit imaginer un 
bareme tout neuf, puisque, dans les operations precedentes, Citroen avait prefere se 
passer de syndicat bancaire pour lever des fonds. Comment concevoir, a ce moment 
donne, le rapport de forces brut entre les trois grands et de credit? Le Credit lyonnais 
opte pour le bareme 46-33-21 a trois; mais le CNEP exige une part plus grosse, d' ou 
le bareme 37,26 %-21,87 %-21,87 o/o a six, le CCF, la BUP et la BNC se partageant 
19 %, soit, pour le bareme a trois 46-27-27, ce qui declenche les protestations d'une 
Societe generale furieuse d'etre rabaissee au niveau du CNEP... Plusieurs seances 
debouchent le 20 juin sur le bareme 32,15 %-26,85 %-22 o/o a six, soit un bareme a 
trois de 40 %-33 %-27 %. 
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b. Vers l' accord general 

Ces debars accaparants ont une conclusion encore plus importante, car « notre pre
sident estime que les discussions qui viennent d'avoir lieu sont les meilleures attesta
tions qu'on peut donner de la necessite d'etablir entre nos etablissements un bareme 
permanent» 1•

0
• Celier, du CNEP, en convient aisement, mais il semble impossible d'en

visager une telle entente tant les positions de chacun sont eloignees les unes des autres. 
En outre, la Societe generale et le CNEP, desireux de resister a l'hegemonie que procure 
au Credit lyonnais sa force de placement, mettent dans la balance leur capital relation
nel, leurs liens privilegies avec des entreprises, vis-a-vis desquelles, pour la construction 
d' un bareme, doit etre pris en compte egalement l' affictio societatis evidente : « Celi er 
repete qu'il est absolument oppose a envisager un bareme general permanent pour les 
affaires de clientele [celles OU joue ce partenariat] qui, a son avis, doivent etre discutees 
chacune comme des cas d'espece »141

• De meme, « Leblanc [de la Societe generale] 
estime que l'on ne doit pas donner aux convenances des emetteurs [pour le choix de 
leur chef de file ou du bareme] un caractere exceptionnel, car, selon lui, c' est la regle » 142 

et une marge de manceuvre doit permettre des negociations avec I' emetteur au detri
ment de toute rigidite de bareme. 

L:initiative tactique semble alors etre venue du CNEP, dont la direction, largement 
equipee en anciens responsables de l' administration des Finances, exprime un vif souci 
devant l' accroissement de ses frais generaux; son secretaire general Jean Boyer est la che
ville ouvriere du projet et conduit les negociations avec ses confreres a partir du 
8 novembre 1928. C'est lui qui, avec talent, permet de debloquer les reticences de cha
cun, d'autant plus qu'il exprime la voix du plus petit des trois etablissements et parait 
comme une sorte d'arbitre entre les deux geants de la banque. Les discussions demar
rent en fait sur des bases modestes car elles ne concernent a l' origine que les emissions 
d' emprunts etrangers, pour lesquelles on desire elargir un accord ponctuel conclu des 
1912 apropos des emprunts scandinaves143 

: Credit lyonnais 40 %, Societe generale 
30 %, CNEP 20 %. Puis l' ensemble des operations financieres est pris en consideration 
et Boyer precise ainsi sa strategie, plutot ambitieuse, car il y aurait « mise en commun 
de toutes les affaires de fonds etrangers, egalite des trois etablissements dans le bareme 
prise ferme, bareme de placement 4-3-2, extension de ce regime aux affaires frarn;:aises 
nouvelles, maintien de baremes existants pour toutes les affaires franc,-:aises anciennes, 
fixation de l' ordre des etablissements sur le programme commun » 144. 

Les trois banques tentent de definir un accord cadre qui precise leurs rapports de 
force de fac,-:on claire et stable. Pour cela, il leur faut au prealable reconstituer un pan de 
leur histoire recente : elles recensent leurs parts de bareme dans I' ensemble des opera
tions nouees dans les annees vingt, notamment en ce qui concerne les grandes entre
prises phares et les operations publiques ou parapubliques, afin de regrouper les don
nees concernant ce qu' elles appellent les « precedents », c' est-a-dire la situation de fait 
acquise dans chaque operation au fil du temps, en une sorte de jurisprudence etayee par 
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les realites financieres. De ces masses, elles tentent de tirer des moyennes par type 
d'emetteurs afin de preciser une sorte de martingale jouable automatiquement pour les 
operations futures au sein de chaque categorie d'emetteurs. Toutefois, les desirs d'un 
CNEP plutot cartelliste se heurtent a la fermete d'un Credit lyonnais ultraliberal : en 
effet, apres avoir surmonte le choc de l'apres-guerre, il a mene une offensive massive qui 
lui assure le plus souvent une position hegemonique et, surtout, sa conviction intime 
est que cette derniere peut encore se renforcer grace a l' augmentation de sa force de pla
cement par le biais de la densification du reseau et de l'intensification du demarchage 
commercial et grace a l' eviction progressive des banques departementales, car, comme 
on l'a vu, le« datwinisme » bancaire est sa philosophie. D'autre part, le Credit lyonnais 
se veut une banque d' entreprise et d' epargne capable de repousser les assauts des 
banques d'affaires et il desire ardemment reduire le poids de celles-ci dans les chefs de 
filat et dans le bareme des syndicats de garantie. 

C'est pourquoi « nous commern;:ons par remarquer que la proposition parait abou
tir a la proscription des baremes a la lyonnaise. Or route notre politique a consiste a 
rechercher cette formule aux depens de la formule parisienne [ ... ]. Boyer declare que 
le CNEP a toujours ete d'accord avec la politique tendant a reduire la part des banques 
d' affaires et il pense que, dans tous les cas ou on pourrait le faire, le Comptoir accep
tera le bareme a la lyonnaise » 145

• En effet, le bareme « a la lyonnaise » prevoit la meme 
part de bareme dans les deux « colonnes », celle de gauche, qui organise le bareme pour 
la « prise ferme » des titres, done au sein du syndicat de garantie, et celle de droite, qui 
organise le bareme pour le placement des titres : dans ce systeme, la force de placement 
des banques de depots leur permet d' obtenir un meilleur rang au sein du syndicat de 
garantie. Au contraire, dans le systeme « a la parisienne », deux pourcentages sont cal
cules parallelement et distinctement : dans la colonne de gauche, celui du syndicat de 
garantie recompense plus les banques qui ont cons;u l' operation et les chefs de file, qui 
s' arrogent une part substantielle des commissions de garantie; cela avantage les banques 
d' affaires, particulierement efficaces dans les relations d' affaires et l'ingenierie finan
ciere, au detriment des banques de depots, qui doivent se contenter des commissions 
de placement, grace au pourcentage etabli pour le bareme de placement. 

D' autre part, le Credit lyonnais, tres combatif, est obsede par son « rang », par sa 
part de bareme, qu'il souhaite voir la plus grosse possible, et ce Gulliver n'entend pas se 
laisser entraver par les liens que lui imposeraient ses confreres : « Nous lui indiquons 
que la proposition du Comptoir nous apporte une tres grosse desillusion. D'une part, 
elle ne marque aucun progres sur le bareme 4-3-2 que nous avons refuse jusqu'ici; 
ensuite, elle demande l' egalite dans la prise ferme, de sorte que si nous faisons la 
moyenne entre la prise ferme et le placement, nous aboutirions a des pourcentages 
moyens d'environ 38,9 %, 33,3 % et 27,8 %, c'est-a-dire que nous serions beaucoup 
plus maltraites que nous ne l'avions jamais envisage. Boyer rappelle le fait qu'il n'avait 
jamais accepte, pour les grandes affaires, le bareme 4-3-2. Nous avons nous-memes base 
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notre argumentation, pour la reforme du bareme, sur la force de placement comparee. 
Cet argument ne vaut rien dans les questions de garantie et la, les precedents repren
nent toute leur valeur. Or, dans beaucoup de cas, le Comptoir avait une part dans le 
ferme superieure a celle du Credit lyonnais » 1"6, en raison de ses liens de banque d' en
treprise avec certains secteurs industriels, comme dans I' electrotechnique ou la chimie. 

Apres avoir consulte sa direction, Boyer « accepte le bareme a la lyonnaise dans les 
affaires etrangeres ou nous serons tous les trois seuls. De meme pour routes les affaires 
frarn;:aises nouvelles d' obligations quand aucun des trois associes n' a une position par
ticuliere a faire valoir» 147

• « Ces concessions maintiennent le principe de I' egalite dans 
la garantie et celui du bareme 4-3-2, alors qu'il nous parait absolument injuste, a notre 
point de vue, d'accepter ensemble ces deux solutions qui nous sont desavantageuses. En 
realite, ce qu'il nous demande aboutit a de tres gros sacrifices. Et c' est d' autant plus 
inacceptable que nous offrons de faire un apport supplementaire encore dans !'accord 
a intervenir : nous estimons en effet desirable d'inclure dans l' accord les affaires de 
municipalites dans lesquelles nous etions particulierement bien places avant-guerre 
[ ... ].Nous ne pouvons pas sortir de ce dilemme: ou le Comptoir accepte 46 %-33 %-
21 % - et meme comme nouvelle concession, nous nous contenterions de 45 112-33-
21 112 

- et alors nous acceptons l' egalite dans la prise ferme, ou le Comptoir est intran
sigeant sur 4-3-2 et alors, malgre notre enorme repugnance pour ce bareme, nous nous 
y resignerons a la condition qu'on nous dedommage dans la garantie [ ... ]. En d'autres 
termes, il suffirait que le Comptoir nous retrocede dans le ferme 1,22 % de sa part 
routes les fois qu'il y aura une colonne de ferme, pour que nous nous resignions au 
bareme de placement 4-3-2. M. Boyer se montre tres deconfit de notre attitude. » 

Finalement, le 19 novembre, le CNEP et la Societe generale m;:oivent communica
tion des desiderata du Credit lyonnais : bareme a la lyonnaise, une seule colonne, pro
portions 44,44 %-33,33 %-22,22 % a trois, ou parts egales pour la garantie et 
moyenne des pourcentages pour le placement. Dans la derniere decade de novembre et 
en decembre 1928, propositions et contre-propositions se succedent; une demarche 
habile permet de briser l'imposante masse de la matiere a discuter, et les banquiers 
meditent successivement sur chaque type d' operations : les affaires etrangeres (accord le 
30 novembre), les affaires de chemins de fer, les chemins de fer marocains (accord le 
5 decembre), un noyau de grandes entreprises (energie electrique, siderurgie, mines, 
transports maritimes), pour lesquelles des seances sont passees a eplucher les baremes 
anterieurs, a etablir des moyennes (differentes pour les emissions d'actions et pour les 
emissions d'obligations), a tenter de stabiliser un rapport de forces coherent avec elles 
et satisfaisant, c' est-a-dire ne blessant aucune susceptibilite. 

Tous ces prolegomenes introduisent !'accord general du 29 janvier 1929, signe par 
Celier, Masson et Meeus et valable pour cinq annees. Le bareme a la lyonnaise est 
adopte pour routes les operations ou les trois banques sont seules, done avec une seule 
colonne 44-33-22 pour la garantie et le placement. En cas de partage de !'operation 
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avec des concurrents - c' est en fait la generalite des affaires -, le bareme defini ( 44-33-
22) s'applique de fa;:on egale dans les deux colonnes du« syndicat a la parisienne » pour 
la part dont disposent les trois etablissements, qui calculent done deux pourcentages : 
celui qu'ils obtiennent officiellement lors de leurs discussions avec les confreres, celui 
qu'ils dressent en se partageant ces trois morceaux prealablement reunis dans un lot 
commun. Les firmes s' entendent egalement pour plaider le plus possible la cause du 
« syndicat a la lyonnaise » dans les affaires, mais l'on peut penser qu'il s'agit la d'un vceu 
pieux car les banques d' affaires ne semblent pas decidees a se laisser convaincre. 

Laccord comprend plusieurs parties qui concernent des pans differents du marche 
financier. Tout d' abord, il touche les emetteurs ou la concurrence est consideree comme 
totale et concerne : « 1) les emprunts d'etats etrangers, de province ou de villes etran
geres, ainsi que des caisses, banques et autres organismes etrangers constituant des depar
tements d'Etat; 2) les affaires nouvelles d'interet general dans lesquelles aucun des trois 
etablissements signataires ne peut se prevaloir d'un titre special; 3) les autres affaires 
fran9aises nouvelles qui n' ont anterieurement fait appel au public pour leurs operations 
financieres par l'intermediaire d'aucun des trois etablissements, et dans lesquelles aucun 
des trois etablissements ne peut se prevaloir d'un titre special a l'egard d'un OU deux 
autres, lorsqu' elles envisagent une operations financiere a laquelle les trois etablissements 
sont appeles a donner leur concours. [Pour cette categorie], les emetteurs determinent 
suivant leurs convenances la part de chacun des trois etablissements comme celle des 
autres banquiers eventuellement intervenantes. » Laccord englobe « les emissions d'obli
gations et de bons et les emissions d'actions a placement effectif » [quand les banques 
effectuent reellement un appel a leurs clients epargnants, sans que des groupes se reser
vent la souscription des titres]. Pour tous ces cas, « le partage se fera a parts egales » pour 
la colonne Garantie, selon le bareme 44,44 %-33,33 %-22,23 % pour la colonne Pla
cement, bareme retenu pour les operations OU les trois banques ont edifie un syndicat a 
la lyonnaise, done a la fois pour la garantie et le placement. De tels baremes s'appliquent 
meme aux contrats OU les trois etablissements ont obtenu officiellement une egalite 
apparente entre eux; dans les faits, leurs parts seront attribues selon le bareme general. 

Un second volet de l'accord s'applique aux secteurs ou les trois banques disposent 
deja de positions acquises. Le recours au systeme des moyennes, compensees ici OU la 
par des ponderations conformes a des situations exceptionnelles, permet de definir des 
baremes stables pour les operations de l'Etat ou de departements fran9ais et des PTT, 
les chemins de fer fran9ais, les chemins de fer du Maroc. Une longue liste d'entreprises 
est redigee qui determine le bareme valable constamment pour chacune d' entre elles, 
car « les positions relatives seront maintenues dans tous les baremes et prospectus exis
tants ». La Banque de l'Indochine, l'Energie electrique du littoral mediterraneen, 
Alsthom, les Forces motrices du Haut-Rhin, Kembs, l'Union hydro-electrique, l'Union 
d'electricite, Thomson, Gaz de Paris, Marine-Homecourt, Denain-Anzin, les Mines 
d'Anzin, la Compagnie generale transatlantique, les Messageries maritimes, la Societe 
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generale de transports maritimes a vapeur, Say, Le Printemps, Japy, entrent ainsi, pour 
leurs emissions d' actions, dans la mouvance de cet accord quinquennal. Le Credit 
national, la Ville de Paris, le Departement de la Seine, les autres departements, villes, 
ports et chambres de commerce, le gouvernement de l'Afrique equatoriale frarn;:aise, 
celui de l'Afrique occidentale frans;aise, de l'Indochine, le Maroc, la Compagnie pari
sienne de distribution d' electricite, la Compagnie generale d' electricite, l'Energie elec
trique du littoral mediterraneen, l'Union d'electricite, Thomson, Gaz de Paris, les Acie
ries de Rombas, Marine-Homecourt, les Mines d'Anzin, Nord & Lorraine, la 
Compagnie generale transatlantique, les Messageries maritimes, Le Printemps, Japy, 
Michelin, Citroen, sont inclus dans l'accord pour leurs emissions d'obligations. 

L'accord comporte un volet determinant un cadre global a l'entretien de bonnes 
relations permanentes entre les banques : « Les trois etablissements s'efforceront dans 
toute la mesure du possible d' ameliorer la part globale qui leur est reservee dans la 
garantie ou le placement, et toute amelioration sera partagee suivant la banque appli
que a l' affaire. » Les retrocessio11s de titres par d' autres banques seront partagees; 
chaque etablissement versera aux deux autres la part qu'il n' arrivera pas a placer; le chef 
de file sera defrni par roulement pour la premiere affaire realisee par I' emprunteur; les 
frais de publicite seront partages; le rang sur le prospectus d' emission est defrni : le chef 
de file vient en tete; puis viennent les deux autres selon le volume de leur part s'ils sont 
tous les trois seuls, ou par roulement s'il y a d' autres etablissements. A la concurrence 
brutale succede la confraternite, car une veritable equipe se met en place qui, dans la 
pratique, par consequent, prend en main des rouages essentiels du fonctionnement du 
marche de I' argent : ce sont en effet les trois plus grandes banques de depots qui s' en
tendent pour rationaliser leurs relations et leur travail financier quotidien. 

Ce type d' accord est suivi de mini-ententes ponctuelles entre certains etablissements, 
autant qu' on peut les discerner au hasard des sources disponibles. Paribas et le Credit 
lyonnais renouvellent ainsi leur vieil accord touchant l' emission des emprunts scandi
naves en France148

; dans le Nord, le Credit du Nord et la BGN s' entendent pour defrnir 
leurs positions respectives « pour toutes emissions regionales sur les bases un tiers BGN, 
deux tiers Credit du Nord pour les emissions de collectivites du departement, 40 % 
BGN, 60 % Credit du Nord pour toutes autres. Pour les emissions de societes privees, 
deux tiers pour la banque qui a le plus grand mouvement149 » de compte, un tiers pour 
l' autre; mais cet accord intervient en 1931, peu avant la disparition de la BGN ... 

Conclusion : La realite de 1' economie liberale 

Une certitude decoule des analyses que nous avons conduites dans ce chapitre, en 
confirmation du precedent d' ailleurs : l' economie bancaire des annees 1919-193 5 
baigne dans un ocean de liberalisme, sur lequel flotte le vaisseau amiral de la concurrence. 
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Indeniablement, dans chacune de leurs grandes activites, les banques s' affrontent dure
ment pour drainer les depots des societes OU des bourgeois aises, pour conquerir un role 
OU un meilleur role parmi les etablissements distribuant des credits a une entreprise que 
ce soit au niveau national, a l' echelle de la place parisienne, ou que ce soit sur les places 
provinciales, ou la competition est accrue par la rivalite entre les agences des etablisse
ments de credit et les banques locales ou regionales. 

Cependant, cet ocean de liberalisme voit emerger peu a peu des ilots de pratiques 
anticoncurrentielles. Surtout a partir de 1925-1927, des planchers (decouverts, 
comptes debiteurs) ou des plafonds (depots) sont determines pour plusieurs activites de 
la banque commerciale tandis que des frais sont repercutes sur le client; des ententes 
sur les conditions sont conclues a Paris et sur beaucoup de places provinciales impor
tantes, industrielles notamment. Peu apres, en 1929, surgit un territoire vierge de 
concurrence : sa carte en est dessinee par les trois grands etablissements de credit, qui 
definissent une approche en commun d'une bonne partie des operations financieres. Il 
semble ainsi qu'un archipel protege de l'air concurrentiel perturbe l'harmonie de 
l' ocean liberal. 

La multiplication des ententes de banque commerciale brise+elle la concurrence? 
L accord tripartite sur les emissions de titres signifie-t-il pour autant l' effondrement du 
liberalisme bancaire, le viol des principes liberaux? Faur-il suivre les polemistes qui ima
ginent la mainmise des grandes banques sur le marche de !'argent au service de» l'oli
garchie financiere? « Comme les inten~ts se heurtent et s' opposent, la guerre n' est point 
finie. Encore, les plus faibles sont etrangles. Le partage de la puissance et des richesses 
- celle-la est la consequence de celles-ci - ne se fait qu' entre les forts » 150

• 

Il convient denoter que les ententes ne fixent que des limites, superieures et infe
rieures, pour eviter que ne soient « gachees » les conditions. C' est la necessite d' enrayer 
la deterioration des frais generaux, done de compenser leur poussee par des recettes, 
qui incite les banques a bloquer, a la hausse ou a la baisse, l'amenuisement des reve
nus procures par les affaires commerciales et a imposer a certaines operations de ges
tion des moyens de paiement des charges de frais minimales. Ces mesures pragma
tiques ne remettent pas en question le socle liberal; elles s'inserent dans un 
mouvement general de « rationalisation )) OU (( d' organisation )) de l' economie liberale 
qui, dans la seconde moitie des annees vingt, emporte nombre de branches de l' eco
nomie franc;aise voire europeenne, comme dans les charbonnages, la siderurgie, la 
grosse metallurgie ou le materiel electrique. De fac;on certes ambigue quant au respect 
de la « main invisible » du marche, les chefs d' entreprise liberaux ten tent par eux
memes, de leur propre initiative corporative, au sein des organisations professionnelles 
ou sous l' egide des firmes les plus fortes qui se posent en quasi gerantes oligopolis
tiques de la branche, de brider les exces apparents de la concurrence ultraliberale pour 
preserver la rentabilite des amples investissements de la premiere etape de la Seconde 
Industrialisation. 
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A l' evidence, bien que cette cartellisation professionnelle, ces efforts de rationalisa
tion et d'organisation, s'inserent dans un schema d'economie liberale, la concurrence 
est quelque peu emoussee par de telles ententes puisque l'arme de la course aux condi
tions ne peut plus etre maniee. Cependant, les banques conservent une vaste marge de 
manceuvre puisque les depots a terme ne sont pas concernes par les ententes, alors qu'ils 
representent un aspect essentiel des relations entre un etablissement et une firme en 
quete de mise en valeur de ses liquidites stables. D' autre part, si un plancher est fixe 
pour les decouverts - pour I' escompte, il a toujours plus ou moins existe, avec le taux 
d' escompte de la Banque de France -, les banques conservent leur entiere liberte au-des
sus de ce seuil, et elles sont seules juges du niveau du decouvert qu'elles acceptent d'ac
corder en fonction de la qualite du « risque », d'en fixer le montant, la duree, le lien 
avec le mouvement du compte, etc. L'essentiel de la relation bilaterale entre le preteur 
et l'emprunteur est sauvegarde. Enfin, chaque banque reste libre de partir a l'assaut de 
tout client, qu'il soit recemment entre sur la scene de l'economie et done a la recherche 
de banquiers, ou qu'il dispose deja de relations bancaires etablies : aucune disposition 
n'empeche un banquier de venir disputer a un collegue des clients qu'il estime interes
sants, ou du moins de solliciter aupres de la societe un mouvement de compte plus 
important, une remise d'effets escomptables plus volumineuse, etc. Ce sont les exces de 
la concurrence qui ont ere rognes, non la concurrence elle-meme. 

L'accord tripartite de 1929 constitue une atteinte symbolique aux principes libe
raux. Pourtant, sa portee est plutot limitee : tout d'abord, il ne concerne que les trois 
grands etablissements de credit et laisse entiere la rivalite entre les banques d' affaires et 
les banques de depots, entre les banques parisiennes et les banques provinciales, entre 
les banques franc;:aises et les banques etrangeres, entre les trois banques de depots et les 
autres banques de depots. Les baremes definis en 1929 pour cinq ans ne visent que la 
part commune aux trois etablissements, ce qui leur laisse entiere la tache de conquerir 
et d' accroitre cette part vis-a-vis de leurs concurrents. Par ailleurs, l' accord ecarte « le 
placement des emissions d' actions donnant lieu a souscription publique ou a I' exercice 
de droits au profit d' anciens actionnaires » et « le placement des emissions d' obligations 
realisees sous la forme d'une souscription publique », pour les firmes qui modifient leur 
assise et accedent au marche financier : comme elles n'appartiennent pas encore a la 
mouvance de chefs de file bancaires organisateurs de leur syndicat financier, elles 
constituent une cible concurrentielle. Une masse d' entreprises reste ainsi en dehors de 
cet accord si l'on se souvient de l'enorme quantite de societes moyennes qui sont ten
tees par l' entree en Bourse. 

Enfin, pour les firmes deja en liaison avec des chefs de file, les baremes, le rang de 
chaque etablissement, sont certes desormais stabilises : entre les trois grands etablisse
ments de credit, c'est l'economie bancaire de partage. Mais, a !'exception d'une ving
taine ou d'une trentaine de grosses entreprises dont le nom figure explicitement dans la 
convention, l' emetteur conserve le droit de choisir lui-meme son chef de file et de faire 
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evoluer le bareme a son gre s'il desire favoriser un banquier avec lequel ii a noue des 
liens privilegies, avec lequel son partenariat d' affaires s' est approfondi depuis la derniere 
emission financiere soit qu'il lui air accorde des credits interessants, soit qu'il I' ait aide 
a reussir des operations commerciales. 

Il faut ajouter que, meme pour ces societes OU les trois banques decident d'entrete
nir le statu quo, le liberalisme joue puisqu'elles peuvent toujours faire appel a un chef 
de file, a des garants et a des placeurs de titres hors du trio, des lors que celui-ci, ou l'un 
de ses membres, peut se faire evincer au profit d'une banque d'affaires ou d'une autre 
banque de depots (BNC, CCF, CIC, par exemple). Ce fameux statu quo est efficace au 
sein du trio, mais celui-ci peut etre bouscule par la concurrence. Dans ce domaine aussi, 
l'on peut condure que seuls les exces de la concurrence entre les trois grands etablisse
ments de credit sont eteres et que les entreprises peuvent continuer a mettre en com
petition leurs banquiers. Nous reprendrons une partie des propos de Lysis : « Tandis 
qu'il y a entente pour conclure et placer les grandes emissions, liberte complete est lais
see a chaque associe d'attirer la clientele, comme il le peut » 151

• 

A la limite, nous serions tente de croire egalement que cet accord tripartite a contri
bue a preserver la concurrence ... En effet, par la stabilisation des baremes qu'il insti
tue, il fige le differentiel entre chacune des trois banques et evite que s' accentue !'irre
sistible ascension d'un Credit lyonnais aux tendances hegemoniques. Nous croyons que 
cet accord a evite que le Credit lyonnais rafle une bonne part des affaires perdues par 
les banques qui se sont effondrees en 1931-1933, notamment la BNC, la Banque d'Al
sace-Lorraine, la Banque privee ou meme la BUP, ainsi que plusieurs banques departe
mentales. Tout autant que la capacite de resistance de la Societe generale, du CNEP, de 
Paribas et du CCF pendant la crise et que la poussee de la federation du CIC, en can
tonnant le Credit lyonnais dans un rapport quasiment constant avec ses deux confreres, 
il a maintenu uncertain equilibre au sein du marche de l'argent, en particulier pour les 
operations de placement et les revenus procures par les commissions de chef de filat, de 
garantie et de placement : cette pratique anticoncurrentielle s' avere a terme propice a la 
concurrence! 

Cependant, une telle analyse pourrait sembler confiner au sophisme aux yeux des 
critiques des adeptes d'un liberalisme economique qui etablissent des limites au jeu de 
la concurrence liberale pour maintenir I' efficacite du systeme liberal dans son 
ensemble ... Quoi qu'il en soit, cet accord constitue un tournant historique, trop 
meconnu encore dans l'histoire bancaire. En effet, le bareme de scelle entre les trois 
grands etablissements de credit est renouvele officiellement le 22 avril 1936 - done sans 
aucun lien avec !'evolution politique des mois suivants - et reste en application jusqu'a 
la Liberation, notamment en 1940-1945. A cette epoque, pour les grandes operations 
financieres in cl uses dans l' accord a trois, le rapport de forces consacre, pour le bloc de 
titres places attribue au trio de l' oligopole, le dassement desormais fige entre les leaders 
de la profession: 42,578 % pour le Credit lyonnais, 37,627 % pour la Societe generale, 
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19,795 % pour le Comptoir national d'escompte de Paris. La portee de !'accord de 
1929 est d' autant plus considerable que, finalement, I' on peut considerer que la rela
tive cartellisation de la profession bancaire mise en place sous I' egide de la Banque de 
France et de !'Association professionnelle des banques en 1946, en particulier pour tout 
ce qui concerne I' organisation des « conditions bancaires », n' est que l'heritiere des dis
positions qu'il a definies une quinzaine d'annees plus tot ... 
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Conclusion de la premiere partie 
APPRECIATION 

DE L'ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE 

VANT de scruter les activites des banques, nous avons voulu preciser quelle etait la 
nature de leur environnement afin de determiner si les banquiers etaient, dans les 

annees 1919-193 5, libres de leurs mouvements et pouvaient par consequent assumer 
completement la responsabilite de leurs decisions et de leurs strategies. C'est qu'un 
debat recurrent s'est noue autour de la capacite des banques a maitriser leur metier, a 
contribuer efficacement et justement au developpement des societes frarn;:aises et a la 
mise en valeur de l'epargne. Polemiques dans la presse, controverses parlementaires, 
confrontations savantes dans les ouvrages et les revues: rien n'a manque aux banquiers 
pour qu'ils soient incites a orienter I' exercice de leur metier vers la satisfaction des 
besoins de la nation. 

Or ils apparaissent veritablement comme les maitres de leur destin : en effet, !'in
tervention de l'Etat s'avere bien limitee dans ces annees 1919-1935. La reglementation 
de la profession bancaire est mince et les banques developpent leur activite dans le cadre 
de la legislation commerciale ou criminelle generale. La tutelle publique ne s' exerce pas 
sur les firmes bancaires; aucune solidarite de place n' est institutionnalisee, aucune pro
tection des depots, aucune formulation de ratios de liquidite OU de solvabilite, peu de 
contraintes pour I' etablissement des bilans comptables. Les contacts avec l'Etat s' expri
ment en fait essentiellement au niveau de la fiscalite, qui se developpe beaucoup dans 
les annees vingt et pese de plus en plus sur les frais generaux. Livrees a elles-memes par 
la loi, les banques ne dependent d' aucun proprietaire public : leur capital est comple
tement prive, qu'il provienne des familles possedant les maisons de Haute Banque ou 
des banques locales, ou qu'il emane du monde des investisseurs bancaires, financiers, 
patronaux, ou des epargnants. Par ailleurs, nulle « oligarchic financiere » ne semble 
controler la propriete des grandes banques de depots OU d' affaires, OU « I' actionnariat 
populaire », en realite « bourgeois », domine massivement. La democratic liberale ban
caire est ainsi consacree. 

Cependant, ce liberalisme quasi integral manque quelque peu de « democratic » car 
des formules d'autocontrole ont ete appliquees par le biais de syndicats de soutien du 
cours des actions, de societes financieres internes qui portent un paquet de titres, de 
firmes bancaires ou de personnalites proches de la banque qui constituent un groupe 
d' actionnaires stables informel, et surtout, en 1926-1933, par le systeme des actions a 
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vote plural. Au-dela de ces dispositifs eux-memes, c' est la pratique courante du capita
lisme liberal qui vise a oter toute inquietude aux dirigeants quanta la perennite de leur 
equipe et de leur strategie : le principe des actions nominatives, !'utilisation du depot des 
titres aupres de banques disposant de la procuration de vote, la vigilance quanta la com
position du capital, a la souscription de nouveaux titres, a l' assiduite a l' assemblee gene
rale, sont autant d' outils manies par une direction pour enrayer toute contestation. 

Ce qui saute aux yeux d' ailleurs, c' est le souci de ces equipes de direction de preser
ver leur perennite et la martrise de leurs decisions et de leur gestion. En effet, si le 
conseil d' administration ou de surveillance exerce ses fonctions de controle de cette ges
tion, d'examen des comptes, d'analyse critique des grands choix de l'entreprise, !'on est 
surpris du nombre important d'anciens dirigeants qui siegent clans les conseils d'admi
nistration des grandes banques de depots ou d' affaires : un processus d' autocontrole 
gestionnaire s' ajoute sou vent a I' autocontrole de la propriete. Le systeme bancaire libe
ral beneficie ainsi d'une relative stabilite, d'une certaine autonomie, qui lui permettent 
de conduire librement sa strategie. 

Celle-ci s'inscrit clans une economie de marche fortement concurrentielle. Sur 
toutes les places, tant parisienne que provinciales, la competition regne. Les banques 
etrangeres, la Banque de France elle-meme (surtout a partir de 1928-1929), les banques 
recentes ou jeunes, les banques pluridepartementales emergentes, viennent bousculer 
les positions acquises par les grands etablissements de credit et les banques locales. C' est 
bel et bien une guerre de mouvement pour conquerir des clients et des parts de mar
che. Cette concurrence effrenee s' avere d' ailleurs si peu compatible avec le gonflement 
des frais generaux que la griserie concurrentielle des annees 1919-1924 debouche sur 
une remise en question du liberalisme integral. Le consortium des grandes banques de 
depots est sans cesse reactive pour entretenir les regles de bonne conduite propres a ce 
club d'animateurs de la place financiere et des « ententes » sont conclues (en 1925-
1929) qui limitent les exces la concurrence, en fixant des seuils a ne pas depasser pour 
les « conditions » bancaires, en stabilisant les parts de marche et de bareme des trois 
grandes banques de depots pour certaines operations financieres. 

Toutefois, ces decisions collectives ne font que limiter la concurrence, elles se 
contentent d' eviter les debordements suscites par la croissance a-tout-Va de l' apres
guerre. En aucun cas, l' on ne peut pretendre que I' economie concurrentielle est viciee 
clans son principe et clans sa pratique : c' est seulement un cadre minimum qui est ela
bore au sein duquel continuent de se deployer les combats pour seduire la clientele, 
accrortre les parts de marche. Ainsi, l'environnement des activites des banquiers des 
annees 1919-193 5 nous semble bien etre celui d' une economie bancaire liberale, qui 
leur laisse entiere la responsabilite de leurs decisions, de leur strategie et de leur gestion. 
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Seconde partie 

LES BANQUES 

ET LA COLLECTE DE LARGENT 





par la concurrence dans le cadre de cette economie bancaire liberale, les 
banquiers frans:ais doivent affirmer leurs savoir-faire sur le marche interieur afin de 

capter et de garder la clientele. Il nous faur par consequent determiner si la periode des 
annees 1919-193 5 a marque un « progres » dans l'histoire bancaire du pays, si un 
meilleur fonctionnement du marche de I' argent a ete obtenu grace a une evolution 
positive des divers metiers des banques : banque de depots, banque d' epargne, banque 
de credit et plus globalement banque d' entreprise. Une question surgit evidemment : 
dans un environnement perturbe par les consequences de la Premiere Guerre mondiale, 
avec l'amputation d'un potentiel de richesse et de clientele par le carnage demogra
phique, avec la perte d'actifs pendant les ravages des combats, avec enfin la poussee 
d'inflation qui marque les annees 1919-1926, est-ce que le stock d'argent a ere mieux 
mis en valeur par une prospection plus intense, en continuite avec les initiatives de la 
seconde revolution bancaire lancee dans les annees 1850-1870? Il convient en effet de 
s'interroger sur les capacites des banquiers a rassembler !'argent necessaire a la recons
truction puis a la modernisation dans une economie pleinement inseree dans la crois
sance de la Seconde Industrialisation : ont-ils joue leur role de nourriciers de I' expan
sion rant par la collecte des depots que par la mobilisation de l' epargne durable au 
service du marche financier? 

Tandis que la premiere revolution bancaire des annees 1750-1850 avait surtout 
contribue, sur le marche interieur, a constituer quelques dizaines de places d' envergure 
ou des maisons d'escompte ou de Haute Banque mobilisaient, chacune a son echelle, 
l'epargne de leur « bassin d'argent », la seconde revolution bancaire eclatee dans la 
periode 1850-1870 a voulu rassembler l'epargne dormante, ebranler la thesaurisation 
jugee sterile et puiser dans les stocks familiaux d' argent-metal afin de contribuer a la 
« revolution du credit » chere aux saint-simoniens et a l' elargissement du marche finan
cier. Nous avons considere dans nos syntheses historiques que cette seconde revolution 
bancaire s' est epanouie jusqu' au tournant des annees trente, avant un gel des positions 
pendant une trentaine d' annees et l' explosion de la troisieme revolution bancaire et de 
la« banque de masse » dans les annees 1960-1980. 
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Chapitre 7 
LES RESEAUX DES BANQUES DE DEPOTS 

L'ULTIME BOND DE LA SECONDE REVOLUTION 
BANCAIRE 

'oN PEUT PENSER que, pendant le premier tiers du XX' siecle, apres la mise en place 
des structures, des entreprises et des methodes par les Peres fondateurs de la 

banque « moderne », le secteur de la banque de depots a connu des mutations sensibles 
que notre projet est d'analyser dans ce chapitre. En deplorant les lacunes de l'historio
graphie bancaire1 concernant l'evolution de la banque de depots pour le tiers de siecle 
s'etendant de 1883 (date a laquelle s'arrete la these de Jean Bouvier) a 1918, qui nous 
empechent de disposer d'utiles points de reference, nous souhaitons done determiner 
si la periode 1919-1935 se presente comme un nouveau tournant dans le renforcement 
de la banque de depots en France. Les banques nees au XIX' siecle ont-elles renforce leur 
assise ou ont-elles ete accompagnees par des banques nouvelles? Les reseaux de guichets 
ont-ils atteint leur saturation ou leur dilatation a-t-elle continue? Nous souhaitons eta
blir une chronologie et une typologie du deploiement des reseaux de collecte de l' ar
gent, afin de pouvoir apprecier, dans le chapitre suivant, les positions concurrentielles 
de chacun des etablissements et de chaque categorie de banques de depots, ainsi que 
l'evolurion des masses d'argent collectees par ces reseaux de plus en plus ramifies. 

1. Les grands etablissements de credit 
et la « banque a guichets » 

A la Belle Epoque, le reseau des trois grandes banques de depots semble atteindre son 
etat d'achevement tant les principales cites du pays ont desormais connu l'ouverture 
d'un guichet de ce qu'on continue a appeler dans l'entre-deux-guerres un « etablisse
ment de credit)) OU une (( societe de credit», pour distinguer la banque d'origine pari
sienne des banques d' origine provinciale puisque, avant-guerre, l' essentiel des guichets 
implantes par un etablissement venu de l' exterieur du departement l' ont ete par des 
banques parisiennes - ou devenue telle, pour le Credit lyonnais. Celui-ci indique ainsi 
qu'il figure dans 138 localites en mars 1920, soit une couverture correcte de presque 
l'ensemble des departements et en tout cas l'essentiel des bourgades industrieuses. 
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Pourtant, le Credit lyonnais eprouve une vive inquietude quand il voit deferler des 
maisons concurrentes qui multiplient des ouvertures de sieges. Ses dirigeants se 
convainquent alors de relancer la construction du reseau : « On est amene a se deman
der si le moment n'est pas venu d'erudier de nouvelles formules permettant de conser
ver la clientele et meme de I' etendre » 2. Les annees 1919-19 3 5 constituent ainsi pour 
les grands etablissements de credit l'ulrime etape de I' edification de la pyramide 
d' agences et de bureaux qui couvre le pays jusqu'a la revolution des annees 1960-1980. 
Bien sur, les grands etablissements de credit ne laissent pas les territoires recouvres man
quer de leur enseigne qu'ils Ont au mieux a peine connue (Societe generale), au pire 
jamais decouverte (Credit lyonnais, CNEP). Des 1919 done, le Credit lyonnais fair son 
entree a Strasbourg, a Mulhouse et a Metz, tandis que le CNEP revient a Reims et 
decouvre lui aussi Strasbourg. 

A. L' offensive lourde du Credit lyonnais 

Au debut des annees vingt, le coup de collier decisif est fourni dans Jes bourgades 
moyennes et dans les quartiers des grandes villes ou le Credit lyonnais essaime par des 
equipes de voltigeurs destinees a occuper le terrain face a une concurrence avivee, 
grace a des « sieges a frais generaux restreints que la concurrence rend necessaires : 
sous-agences, bureaux permanents ou intermittents, suivant les cas, mais surtout 
bureaux intermittents »-'. Dans cette guerre de mouvement, le Credit lyonnais lance 
des bataillons entiers et sans delai, par une capacite de reaction inou·ie tant est intense 
son desir de bloquer la percee de ses rivaux4 

: pour la seule annee 1923, ii cree par 
exemple cent nouveaux bureaux ou agences, soit un tiers de plus que le CNEP, qui 
ouvre 10 sous-agences et 42 bureaux de quarrier, mais encore 143 en 1930 et 97 en 
1931 - la derniere annee caracrerisee par une relle intensite; cela indique la persistance 
de cet effort d'investissement immobilier et commercial tout au long de la decennie 
1921-1930. 

Cette contre-offensive s'inscrit dans une strategie explicitee au plus haut par le 
baron Brincard lui-meme, alors vice-president du Credit lyonnais : « Vous savez com
bien dans certaines regions les agriculteurs ont profite de la hausse des prix. Lenrichis
sement dans les campagnes (localites de moyenne et meme de foible importance) est 
considerable. Dans nombre de villes au contraire, le rentier et le bourgeois sont parti
culierement eprouves dans leurs revenus. Sur bien des points, la richesse s'est deplacee 
de la ville a la campagne. II y a de nouveaux pauvres dans les villes et de nombreux nou
veaux riches dans Jes campagnes. II en resulte que, dans plusieurs zones, il parai'trait 
interessant d'etablir un contact avec la clientele rurale. Certains de nos concurrents ont 
deja largement mis a profit le nouvel etat de choses » 5• En appui de sa proposition, 
Brincard fournit !'analyse de la situation prevalant dans le Maine-et-Loire en 
octobre 1919: aux trois agences (Angers, Choler et Saumur) et aux seuls trois bureaux 
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periodiques du Credit lyonnais, le CNEP oppose deja trois agences et cinq bureaux 
periodiques, la Societe generale trois agences et sept bureaux intermittents, la BNC 
trois agences et huit bureaux periodiques, face aux quatre agences du Credit de l'Ouest 
et a ses 14 bureaux intermittents. 

Quelle que soit la realite du mouvement des fortunes de la ville vers les campagnes, 
la perception de la situation par les banquiers les incite a inflechir leur strategie de deve
loppement de reseau: « Ne trouveriez-vous pas opportun pour nous d'entrer dans une 
voie nouvelle tenant compte du deplacement de fortune signale plus haut? Si ce point 
de vue etait admis, conviendrait-il de visiter en automobile ou d' etablir des bureaux 
semi-permanents a personnel et a con texture administrative reduite? II ne semble pas 
qu'il faille s' arreter a la penurie de personnel pour differer I' extension envisagee. Nous 
devons au contraire chercher a donner de l'avancement a nos collaborateurs par le deve
loppement meme de notre organisme. Faute de quoi, ces collaborateurs seront tentes 
de nous quitter et nous affaiblirons au profit de nos concurrents, sans avantage pour 
nous-memes. Je serais heureux de connaitre vos vues a ce sujet : n'y aurait-il pas toute 
une orientation a envisager pour etre soumise a notre president et au Conseil? » 6 « II 
semble que le mieux serait de prier nos directeurs de nous indiquer quels sont les chefs
lieux d'arrondissement, de canton ou les centres importants qui ont beneficie le plus 
largement de la prosperite agricole et d'envisager la possibilite de creer dans ceux que 
nous choisirons comme les plus propices a l' extension de nos affaires des bureaux ou 
deux de nos agents se rendraient une ou deux fois par semaine afin de prendre contact 
avec les indigenes [sic] et de solliciter leur clientele. Nous commencerions par un 
nombre restreint d'installations de ce genre et les augmenterions rapidement si nous 
voyions le succes couronner nos essais » 7• 

Toutefois, ce programme est ensuite concretement l'reuvre de Louis Mace. Cet 
inspecteur des agences departementales (1888), puis des agences regionales (1895), 
est devenu directeur des agences regionales (dans le Grand Sud-Est) en 1908 et sur
tout, en 1918, directeur des agences departementales - toutes celles qui ne sont pas 
dans le Sud-Est-, avant que les agences departementales et les agences de la region 
parisienne soient reunies dans un seule direction en mai 1922. Sa fonction strate
gique est consacree quand il devient en octobre 1926 administrateur delegue, charge 
de la direction des agences departementales et des agences de region parisienne, jus
qu'a son deces en juillet 1931 : c'est lui qui « organise le programme de developpe
ment des sieges apres la Guerre » 8, epaule par Bertoye, qui est directeur des agences 
regionales jusqu'a sa retraite en decembre 1935 et son remplacement par Charles 
Brincard, le fils du president. 

« Installes en 1913 sur les principales places presentant une importante industrie et 
commerce, nous avons cherche depuis lors a etre representes egalement dans de mul
tiples centres ruraux dont l'activite se manifeste surtout les jours de foires et de mar
ches. Nous avons pu ainsi nous rapprocher d'une nouvelle categorie de clientele, lui 
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faciliter I' acces et la pratique des operations bancaires et y trouver un courant d' affaires 
appreciable sans cependant grever notre exploitation de frais generaux excessifs. Lauto
mobile rend plus aisees les relations des bureaux intermittents et pied-a-terre avec les 
sieges permanents dont ils dependent» 9 • Apres le temps des« palais d'argent », trans
criptions a une echelle plus grande de la majeste du siege social et avant !'ere des « supe
rettes d' argent » des annees 1960-1980, c' est la decennie des « petites boutiques » de 
banque: elles ouvrent un ou deux jours par semaine, disposent d'un ou deux salaries qui 
tiennent boutique dans plusieurs bureaux successivement. Lequipement est sommaire, 
la decoration inexistante et seules les pancartes portant les affiches des emissions finan
cieres et presentant les principales operations bancaires aguichent le client. « Nos 
bureaux intermittents ne sont crees que pour permettre aux agences qui les exploitent de 
garder le contact avec la clientele qu' elles possedent dans la region. Sans entente prea
lable avec ces agences, il ne doit leur etre confie aucune operation par les autres sieges; 
aucun tirage [d'effets de commerce] notamment ne doit etre cree sur leur caisse » 10

• Deja 
quelque 77 bureaux intermitents sont actifs au debut de 1922, ouverts un ou deux jours 
par semaine ainsi que, dans les bourgades concernees, les jours de foire. 

La penetration du Credit lyonnais est exemplaire, car le nombre de 411 sieges per
manents OU intermittents de 1913 et de 436 sieges de 1920 a triple en une decennie 
pour atteindre 1 451 a la fin de 1931 : la seconde revolution bancaire vit son ultime 
boum de creation de guichets apres celui des annees 1870 et l' elan des annees 1890-
1910. Les agences departementales11 abritent en novembre 1930 quelque 674 sieges: 
43 agences, 348 sous-agences et 233 « pied-a-terre »; Paris et la banlieue accueillent 102 
sieges; le Grand Sud-Est (mais aussi avec l'Afrique du Nord) mobilise 511 sieges : 33 
agences, 344 sous-agences et bureaux, 134 pied-a-terre. La premiere moitie des annees 
1930 est naturellement marquee par un ralentissement du rythme d' ouverture, « notre 
programme de developpement etant a peu pres termine » 12

; d'ultimes guichets sont 
inaugures, mais certains sont deja fermes car leur rentabilite s' est averee faible; ainsi, en 
1932, 37 guichets sont ouverts, alors que 19 sont dos. Le nombre des guichets du Cre
dit lyonnais se stabilise alors quasiment : 1451 en 1931, 1469 (ou 1464) en 1932, 
1482 en 1933, 1474 en 1934. 

Neanmoins, la periode 1919-1935 a globalement acheve !'edification d'une remar
quable machine a collecter les depots et l'epargne, dotee d'une puissance et d'une dimen
sion impressionnantes : pour le Credit lyonnais, ces annees se rattachent bien a une revo
lution bancaire - la seconde - tant elles ont ete vecues a un rythme rapide. Bien avant 
le succes du terme dans le domaine militaire, c' est une offensive-eclair ou Blitzkrieg que 
le Credit lyonnais a menee pour foudroyer les concurrents par un Trommel:feuer irresis
tible. Cependant, nous remarquerons que le nombre de guichets du Credit lyonnais 
atteint au debut des annees 1930 ne constitue finalement que l' equivalent du nombre 
de sieges detenus par la Midland Bank1; des 1920 (1497); la banque londonienne par
vient en 1930-1935 a environ 2100 guichets, soit un tiers de plus que sa consreur ... Le 
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rattrapage entame par la banque parisienne est suspendu trop tot pour lui permettre 
d' envisager de manier un outil de collecte aussi imposant que celui de la Midland. 

B. La Sodete generale ex aequo avec le Credit lyonnais 

Sans tapage, la Societe generale a enraye la contre-offensive du Credit lyonnais, qui 
avait ete furieux que le bilan de sa rivale ait depasse le sien pendant quelques annees 
dans l'immediat apres-guerre. En 1930, aux 1 451 guichets du Credit lyonnais, la 
Societe generale peut opposer ses 1 514 sieges, eux aussi permanents OU periodiques. 
Pres de cinq centaines de sieges ont par consequent ete inaugures dans les annees 1920, 
puisque la banque ne disposait en 1913 que de 1005 guichets permanents et perio
diques et en 1914 de 1097: comme pour le Credit lyonnais, l'investissement quanti
tatif a ete massif. En France metropolitaine seule, elle mobilise en 1933 un nombre de 
109 guichets a Paris et en banlieue (plus celui de sa filiale Calif), de 1 316 en province 
et de 31 en Alsace-Lorraine par le biais de la Sogenal, soit un ensemble de 1 457 sieges 
pour un ensemble en France, en outre-mer et a I' etranger de 1 483. C' est done precise
ment, a trois unites pres, le nombre atteint par le reseau du Credit lyonnais la meme 
annee : les deux banques continuent leur rivalite feutree mais implacable. 

Comme son concurrent, la Societe generale n' a guere developpe son reseau 
d' agences proprement dites, car I' essentiel de l'investissement a ete realise a leur niveau 
sous la direction de Dorizon entre 1894, date du demarrage du mouvement, et 1913, 
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date de son aboutissement : durant cette vingtaine d'annees, ce sont 328 agences qui 
avaient ete creees, en un investissement massif deux fois superieur aux 143 agences 
ouvertes entre 1864 et 1892, en une trentaine d' annees ! Aussi ce sont seulement 45 
agences « lourdes » qui ouvrent leurs portes dans les annees 1918-1935, dont 14 en 
1919-1921 et 27 en 1919-125, avant une pause en 1926 et une augmentation annuelle 
de trois agences en 1927-1931. Lon peut considerer qu'il s'agit de l'ultime avancee des 
ouvertures, avant le redemarrage des annees 1952-1958. 
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Lis te et .A.dresses 
DES. 

SUCCURSALES ET AGENCES DE PARIS 

Bureau Central des Changes etrangors, 25 ,\ 29, 
houleva,·d Ha11ssmann (pres de l'Op6ra). 

• AgencoCentrale(Opera), 29, boulevard Haussmunn. 
Agcnce des Comptes pnl'ticuliers, 2H, boulevard 

Hnussmann. 
Agencc Edouard Vil, 3 11 9, rue lltlouard-Yll. 

'A. Bourse ..... 

'B. Madeleine. • • . 
• G. Arts et Me tiers. 
'D. Bae ...... . 
'E. Tht\Atro Fran9ais 

'F. Archives .. 
'G. Saint-Michel . 
'I!. Voltaire .... 

'BV, l!alle aux Vina 
'J. Les Hallos . 
'K. Passy ..... 
'L. Place Cliohy . 
•M. Gara de !'Est . 
'N. S•-Philippe du Roule 
'0. Bastille. . , . . 
'R. BourseduComm" 
s. Poissonniere . 

"T. Villiers. . . . . 
'U. Croix-Rouge .. 
• V. Porte St-Martin. 
•w. Flaudre .... 
'X. Gara de Lyon . 
'Y. Tureune . 
'Z. Barbbs .. 

'AB. MarcadeL 
"AG. Lecourbo. 
• AD. Tornes .. 
• AE. Donlort. . 
'AF. Saint-Dominique 
• AG. Kleber . . . . . 
• AH. Gharonne. • . . 
• AI. S•-Vinoent de Paul 
"AJ. Ghamps-Elysees. 
'AK. Gara Montparn'" 
'AL. Gobellns . 

• AM. Meseine . 
•AN. Belleville. 
• AO. Auteuil .. 
AP. Oare St-Lazare 

• AR. Vivien no . . 

• AS. Europe .. 
'AT. Victor-Hugo 
'AU. Gambott.a. 

'AW. Martyrs .. 
'AX. Trinite ... 

'AZ. Friedland .. 

'Bf. Daumesnil . 
'BK. Rapublique. 

'BL. Grenelle • . 
'BM. Louia-Blanc. 
'BN. Saint-Merri. . 
'BR. S•-Thom. d'Aquin 
• BS. Quinze-Vingte, . 
'BX. Convention. . . 
'CB. Saint-Ambroise. 

'CG. Gaulaincourt . . 

'CF. La Fourche . . . 
'CH. C,mr.Ghatoaudun 
'GM. Nation ... 

line llcaumur, 134 (place 
de la Bourse). 

Boulev. Malesherbes, 11. 
Rue de Turbigo, 38, 
llue du Bue, ·13. 
Avenue de !'Opera, 3 (pl. 

d1t Theiltre-F1·an~is). 
Rue des A,·chivcs, 32. 
Bo1tlev. Saint-Michel, 27 
Doulev. Voltaire, 19 et 21. 
Boulev. St-Germain, 23. 
l\ue rlu Pont-Neu!, 16. 
Ave1111ede la Muettc, 93. 
llue de Cliehy, 89. 
Doul. de Strasbourg, 68. 
Rue La Boiilie, 67. 
Rue Snint-Antoine, 5. 
Rue tlu Louvre, 16 bis. 
ll. du Fauh.-Poissonnitlre, 11 
Avenue do Villiers, 72. 
llun de Sevres, 6. 
Bou!. de Strashou1·g, 2. 
line de l'landre, 105. 
llue de Lyon, 6. 
Rue de Turenne, 94 
lloulevu1·d Darhes, 24. 
Rue Marcadot, 202. 
llue Lecourbe, 61. 
A ven 110 dos Ternes, 40'. 
Avenue d'Orleans, 5. 
llue St-Domi111<1ue, 106. 
Avenue IOebe1·, 45 . 
Uoulev. Voltaire, 166. 
ll. L,fayelle, 101 (ii. Lafayello). 
A.v.du Chumps-Elysees, 91 
llue de Hennes, 148. 
Av. dosGobolios, 9et 11. 
lloul. llaussmann, 113. 
llue de Belleville, 9. 
llue 1l'A 11leuil, 48 bis. 
lino du llavre, I bis. 
Donlev. ttlontmal'll'e, 15, 

et 1·ue Vivienne, &3. 
Hue de Constantinople, 45. 
Pince Yiclor-llugo, 10. 
Place Gambelta, f>. 
llue des Martyrs, 57. 
Rue ntnnche, 2, el rue de 

CMtenudun, 60. 
Avenue de Fric.dlan<l, 11 

et rue Washington, 49. 
Avenue Daumesnil, 191. 
ll uc du Tom pie, 205 i pl. 

de la llcpuhlique). 
l\ue du Commerce, 39. 
H. du Ilauh.-S1-.\-lnrlin,211f>. 
Uoul. Je 8ilhnstopol, 34-36. 
Uoul. St-Gernrnin, 199/Jis. 
ll.du FaulJ.-S•-Antoine,ll8 
llue Jo In Convention, 189. 
Boulevard Voltaire, - 71 

(Eglise St-Amb1•oise). 
Avenue Junol, 42 (pince 

Constantin-Pecquenr). 
Avenue de Clichy, 62. 
llue de Manhcuge, 4. 
Place de la Nation, f>. 

(•) Les u.;cm:es mnn1uer.s d'un 1rnlerisquo sont pourvucs rl'un 
l!C!l'rlco de r.offrcs-lorls. 
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Lista et Adresses 

AGENCES ET BUREAUX DE BANLIEUE 

Antony, rue de la Mairie, JO, 

• Argenleuil, Grande-Rue, /iO. 

Annexe Ilezons, ruo de l)ontoise, ltL 

Gormeilles, Grande-Hue, 45. 

Snonois, rue de P_aris, 51. 

'Asnieres, Grnnde-Rue, 34 et 3!L 

'Auberviltiers, avenue de la Hepullliqne, 11, 

•Aulnrty-sous-Ilois, bouleval'd Gullieni, G. 

'Billancourt, avenue !ldouiml-Yaillant, Ila, 

Bois-Colomhes, run des Bourguig'nuns, 63. 

•noulogne-sur-Soine1 Uouleva1·d Jean-JaurOs1 40. 

Bourg-la:-Reine, rue du Chemin-do-Fer, 6. 

•charenton (Saint-Maurice), rue de Suint-rifond1~, 
et JO. 

'Choisy-le-Rol, rue Jean-Jaures, 38, 

"Clid1y, boulevard Jean"Jaures, 93, 

'Colombes, rne de la LiLerte, L 

Courbevoie, l'Ue de Bezons, 83. 

•Enghien .. Jes-Haina, Grunde-Rue, 181 a Enghien. 

Annm.e Montmorcncy, avenue l~milc, 1. 

Gentilly, rue Frileuse, 35. 

•Issy-los-Moulineaux1 rue E1·ncst-Ilenan, 39. 

'lvry-sur-Seine, place de la Htlpublique, 9, 

~Levallois-Perret, rue Trebois, ~5 (6, place de la 
Republique). 

•Montroui1-sous-Bois1 rue de Vincennes, -I, 

•~fontrouge, Rue Edmond-Chnmpenud, 2, 

•Neuilly-onr-Seine, avenue de Neuilly, H (place 
du Mnreho), 

'Neuilly-Roule, nvenue du Honie, 98, 

•Nogent-s11r-Ma1·1io, rue de Coulmiers, i. 

Noisy-le-·Scc, rue Jean-Jnurlls, 13. 

•rantin, rue de Pads, ~8. 

•Parc-Saint-Mnur, avenue <le la J\lairic, 19 (place 
de la Mairiel, 

Plaine-Saint-Denis, av. du Pi'esidout-Wilson, 156 

• Putoaux, boulevard llicha1-d-Walluce, H, 
'Rainey (Le), avenue du Chemin-de-Fer, 2 (l\ond-

Point de In Station). 

•Sairtt°Cloud, pince du Pas-de-Saint-Cloud, 4, 

'Saiat-Denis, rne de la Republique, 86, 

•saint-Leu-la-Fol'Ct, avenue dC la Gure, J. 

'Saint-Mand,\, Jiluce de la Mail'io, 5. 

•Saint-Ouen, ~venue des Butignolles, 20. 

•sceaux, rue 1-loudan, 53. 

•sevres, Grande-Hue, 02. 

•Suresnes, boulevard de Versailles, 41. 

•varenne--Saint-Hilaire (La), avenue du flue, 7V. 

•Vincennes, 1'!10 de Montreuil, 13. 

'Vitry-sur-Seine, avenue Dubois (place de l'Eglise,, 

(•) J,c:; aganC!l:; marquees il'uu oste1•i1111uc eout pounucs 11'un 
service <ln r.offrcs-rorls, 
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•ASHEVILLE 
"-AGDE 
•AGEN 
•.AJRE-BUR-LA·LYS 
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•ALBERTVILLE 
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•AMIE.NB 
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•ANGERS 
•ANOOULflME 
"ANNECY 
• ANN EM.ABBE 
•ANNONAY 
•ANTIBEB 
'APT 
'ARCAOHON 
•ARGENT AN-BUR-ORNE 
•ARGENTON-S•-CRl:UHE 
'ARLES 
• ARME~'J.'ItRES 
•ARNAY-U!-DUC 
"ARPAJON 
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'AUBAONE 
'AUBENAB 
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•AUDINOOURT 
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'AURILLAC 
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•AUXERRE 
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•BARBEZlEUX 
'BAR-LE-DOG 
•BAR-SUR-BEINE 
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•BAYEUX 
"BAYONNE 
'BEAU CAIRE 
•BEAUMONT-SUR-OISE 
'BEAUNE 

::~~x:tJ~x 
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•BELLE)' 
•BEROK-PLAOE 
•BEI\GERAO 
•BEROUES 
•BERNAY 

:g~~t1i'?Rr 
•Bf!ZIF~RS 
•mAnm·rz 
•BLANC {l,E) 
•BI,AYE 
•DLOia 
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•Bo( HU 
•BOURGEB 
•BOURGOIN 
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•BREST 

::m~~i~TE•llOllERT 
•BRIEY 
•BRIGNOLE8 
•BRIONN£ 
•BRIOUDE 
*DRIVE 
•nRUNOY 

OABOURO \ll11r. tle aahm1) 
•QAEN 
'0AHORS 
•cAJ.,AIS 
•GAMBRAI 
•CANNES 
'OAROJ\BSONDrlE 
•QARENTAN 
•CARMAUX 
'0ARPENTRAB 
'CASTELNAUDAHY 
•CASTSLSARRASIN 

•CAS'l'HES-SUR-AGOUT 
•OATEAU (LE} 
•QAUDRY 
GAU'rERETB!lltll'. 1lcirnll\.) 

"OAVAII,LON 
'CHALON-SUH-SAONE 
'GHALONS-SUR-MARNE 
'CHAMBERY 
•CHAMBOH'-FEUGtROLLES(lnJ 
•QHAMONIX. 
'CHAMPAGNOLE 
'CHANTILLY 
•OHARLEVll,LE 
•OHARM.EB 
"OHAROLLEB 
'OHARTREB 
'0f-lA'l'EAUBRIANT 
•OHATEAUDUN 
•OHATEAU-GONTIER 
CHATEAULtN 
CHATEAUNEUF-8-CHARtN" 
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•ou:A 1'£AUREN"ARD jlt.-,lu-llh.1 
'CHATEAUROUX 
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'CHATILLON-Br~SEINE 
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'CHAUMONT 
'GHAUNY 
'CHAZELLEB-SUH.-LYON 
'OHERBOURG 
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:gt~i:~~~~:il\AND 
'OLE.RMONT-L'HERAULT 
"OLUNY 
•coGNAC 
•COMINEB 
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CONOARNZAU 

•coND&-SUR-EBCA.UT 
•CONDOM 
GONTREXtVILLE (Bur. ,lo .. ;., 

•CORBEil. 
'CORBIE 
CORNIMONT 

'COSNE 
•couLOMMIERS 
•coUTANOES 
'CRA.PONNE-BUR~ARZON 
•onctL 
•CREPY-EN·VALOIB 
'CREST 
•CREUBOT (LE) 
•ousaET 

'DAX 
'DEAUVILLE {lh1r.1lc snii;,) 
•DECAZEVll,LE 
'DECJZE 
•DENAIN 
•ncsvnr.s 
•DIEPPE 
•DIONE 
•DIOOIN 
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'DOU! 
•ooMFRON'J.' 
•DOUAl 
'DOUARN11NJ::Z 
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•nouLLENS 
'00URDAN 
"DRAGUIGNAN 
•DREUX 

. "DUNICERQUE 

"EAUZE 
'ELBEUF 
•i::PERNAY 
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•ESTA.IRES 
•ETAMPES 
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:~~IAN-LES· bAINB 
"EVREUX 

•rALAISE 
•rtaAMP 
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•FIBMES 
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~GAP 
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•GIVET 
GIVORS 

•ooURNA Y·EN-BRAY 
"GRANVILLE 
'GRASSE 
'GRAULUE'r 
•GRAVELINP.S 
'ORA\" 
•GRENOBLE 
GUERANDE 

'Ci0£RE'r 
'GUINGAMP 
•ournE 

•HAUBOURDIN 
'HAVRE (LE) 
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• A 122, rue de l'at·l!J 
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•JtEUF-UOMECOUR'l' 
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Par contre, la France a ere invesrie d'unires legeres, de bureaux auxiliaires permet
tant a la banque d'assurer une presence sur une myriade de mini-places, cceurs de petits 
bassins d'argent vivant au ryrhme des echanges ruraux. De l'agence de Niorr et de son 
bureau permanent de Saint-Maixent, dependent ainsi en 1921 neuf bureaux perio
diques ouvrant une ou deux jours par semaine ou meme seulement les jours de foire. 
Mais il nous faut avouer qu'une carte de ces bureaux est impossible a etablir dans la 
mesure ou leur liste semble aujourd'hui impossible a etablir. 

Guichets de la Societe generale en decembre 1933 

Paris banlieue provmce 
Agences 62 29 181 
Bureaux permanents 11 334 
(avec ou sans comptabilite) 
Bureaux annexes 2 42 
Bureaux periodiques'" 5 748 
Bureaux de saison 11 

Nous pouvons seulement preciser que leur nombre a ere gonfle de 260 en 191 0 et 
473 en 1914 a 864 en 1930, leur maximum hisrorique, avant un repli a 746 en 1934. 
C' est done un triplement entre 1910 et 1930, presque un doublement entre 1914 
et 1930 et en tour cas une augmentation des deux tiers entre 1921 et 1930, en une 
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decennie, bien que le rythme d'ouverrure soit alors moindre (34 par an soit trois par 

mois tout de meme) qu'en 1910-1914 (53 par an); mais ce rythme est malgre tout 

atteint entre 1921 (524 bureaux) et 1925 (750 bureaux) puisque, pendant ces quatre 

ans, 56 bureaux sont ouverts par an, soit presque cinq chaque mois, avant un repli a 23 

par an dans les annees 1925-1930. 

Le Credit lyonnais et la Societe generale mobilisent ainsi des investissements legers 

pour densifier leur reseau. I..:on peut dire que les annees vingt marquent !'apogee des 

bureaux periodiques aux points des des echanges commerciaux et bancaires : gares fer

roviaires puis haltes routieres quand des reseaux de transports par car se mettent en 

place ou que des correspondances fer/car se creent; bourgs-marches animant une 

SOCIETE GENERALE 
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SOCIETE AN0'.1/YME 
CAPITAL : 500 MILLIONS DE FRANCS 
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Compte chCquc poslal : L YO~ n• 1950 
t'_..-"(,~~'Y7r--.._;;, 

TELEPHONE 50 

ValenCQ•$!1r-Rhone, le 

307 



I:APOGEE DE I:ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRANC::AISE 

« tombee rurale », expression du geographe J. Labasse15 evoquant la zone des deplace
ments reguliers de populations rurales autour d'une bourgade; cites de foires et de mar
ches, pour I' essentiel. 

C. Le Comptoir d' escompte attire par les bourgades 

Fidele a sa fonction historique de banque d' escompte parisienne, le CNEP a perse
vere dans l'equipement des quartiers de la capitale en ouvrant de nouveaux bureaux, 
comme dans le Sentier (1925) et rue Etienne Marcel-rue du Louvre (1927), relies a 
I' agence mere de la place de la Bourse. Des bureaux ouvrent egalement place Daumes
nil (1927), avenue de Friedland (1928), rues Marcadet-Championnet (1929), rues 
Vaneau-Babylone (1929), place de la Madeleine (1929). Mais cette assise parisienne 
etait deja solide et la priorite de I' entre-deux-guerres est donnee a la penetration en ban
lieue OU se deploient a la fois une urbanisation propice a la collecte des depots des par
ticuliers et une industrialisation creatrice de liquidites dans les caisses des entreprises. 

En outre, I' offre de prestations de gestion de moyens de paiement - assurer la paie 
des salaries, grouper les effets pour leur traitement et leur encaissement, suivre la treso
rerie courante des usines, voire des sieges administratifs - est un complement indis
pensable aux services bancaires assures par I' etablissement aupres du siege social des 
firmes qui s'installent en banlieue. Un exemple revelateur en est fourni a !'occasion de 
l'ouverture d'un bureau a Aulnay-sous-Bois, dans la banlieue nord : « La Compagnie 
nationale des radiateurs, a Paris, dont l'usine d'Aulnay-sous-Bois prend un developpe
ment considerable, est, pour la succursale de la place Opera, une relation de tout pre
mier ordre : le solde crediteur moyen du compte ressort en effet a 2,4 millions de francs 
pour les huit premiers mois de 1926 et le montant des remises atteint plus de 86 mil
lions de francs. En vue de conserver la totalite des affaires de cette importante societe 
et pour faciliter les operations journalieres de son usine, ii parait y avoir convenance a 
creer a Aulnay un bureau» 16

, Les sous-agences ou bureaux, hebdomadaires ou bi-heb
domadaires, de Persan-Beaumont, Le Bourget, Argenteuil, Montrouge, Choisy-le-Roi 
(reouverture apres fermeture pendant la guerre) ou Colombes sont ainsi montes dans 
les annees vingt. Un peu plus au large, le CNEP continue a se glisser le long des axes 
fluviaux ou ferroviaires de la region parisienne pour y capter la clientele des industriels 
(Oise) et surtout de !'ensemble agro-alimentaire. D'ailleurs, temporairement, 
entre 1921 et 1930, une division des agences de grande banlieue est meme erigee pour 
mieux structurer !'offensive en Seine-et-Marne et clans l'Oise, autour des groupes 
d'agences de Melun - Fontainebleau, Corbeil, Nemours, Meaux (en 1923) - et Pon
toise - Beaumont-Persan, Le Rainey, Enghien, Mantes (en 1923) 17

• 

La strategie de deploiement en province suit un cheminement logique explicite : 
apres les principales places commerciales et industrielles qui l'avaient attire depuis le 
XIX' siecle, les motivations du CNEP s'affinent. II detecte les places ou des affaires de 
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change peuvent etre trouvees et developpe par exemple son local de Monte-Carlo 
(1924). La satisfaction des besoins de la clientele touristique le conduit a s'installer a 
Vittel ( 1921), Evian ( 1927) et a Arcachon ( 1929). La gestion des moyens de paiement 
l'amene a s'interesser a des villes pour lesquelles lui sont confies de gros volumes de 
« remises », de traites a encaisser: il indique qu'il ouvre une sous-agence au Puy en 1922 
pour cette seule raison. Est-ce alors le temps des grosses bourgades? En tout cas, il 
semble conduire une strategie patiente d'installation dans des terres qui ne sont pas 
marquees par la moyenne-grande industrie et le negoce qui constituaient ses cibles tra
ditionnelles hors de Paris : Sens, Limoux ou Saint-Marcellin sont ainsi des places 
conquises dans les artnees vingt. Certes, les regions industrielles accaparent encore son 
attention : il poursuit son essaimage dans les contrees nordistes (Bethune, Saint
Amand, Saint-Omer, Lens en 1924, Maubeuge en 1928, Peronne) ; il cherche a seduire 
la clientele des PMI du piemont pyreneen et des confins landais (Lannemezan, Tarbes, 
Saim-Vincent-de-Tyrosse, Hasparren) ; il vient a Joeuf-Homecourt (1921). 

Cependant, les nouveaux guichets de Saint-Lo, Lisieux, Quimper, Concarneau, 
Vannes, Vitre, La Roche-sur-Yon et Fontenay-le-Comte marquent son desir d'etre pre
sent dans l'Ouest de la peche et de la petite industrie. Ceux d'Auch, Cahors, Aurillac, Le 
Puy, Brive, Montlus:on, Bourges, Millau, Rodez lui font planter son enseigne dans les 
contrees du Massif central ou de son pourtour comme pour y denicher une clientele 
d'appoint, de meme que sur les contreforts du Jura a Dole, Lons-le-Saunier et Saint
Claude. Toure la gamme des sous-agences - nom donne a partir de 1920 aux bureaux 
journaliers -, bureaux hebdomadaires, bi-hebdomadaires, estivaux et pied-a-terre est la 
aussi deployee pour completer ces agences par un reseau ramifie d'antennes legeres et 
afin de mesurer les frais au plus juste. Plus finement encore, l' on peut saisir sa perseve
rance a s'enraciner dans certains territoires: de Bordeaux, il glisse ainsi en amont le long 
de la Garonne a La Reole, a Langon, a Cadillac et a Monsegur : ces clienteles du vin, des 
foires et marches, d'un secteur agro-alimentaire diffus viennent en fait, pour un cout 
minime, consolider l' assise de l' agence bordelaise, qui poursuit elle aussi sa dotation en 
bureaux de quarrier (pres du grand marche de gros alimentaire des Capucins, en 1925). 

Pas plus que chez ses deux consocurs, le CNEP n'a eu recours a la croissance externe 
pour developper son reseau : ni le Credit lyonnais, ni la Societe generale, ni le CNEP 
n' achete de banque provinciale dans cet entre-den,,::-guerres. Le CNEP s' est contente de 
l'achat d'une banque locale, Dufau, a Oloron-Sainte-Marie, en septembre 1917, et, 
apres cette date, ses seuls contacts avec d'autres etablissements a consiste a leur acheter 
des locaux qu'ils liberaient, comme a Vernon OU la sous-agence creee en 1930 recupere 
le guichet du Credit rouennais en faillite ou a Rive-de-Gier ou la sous-agence deme
nage dans le local repris a la Banque du Dauphine, avant que, a Saint-Etienne, l'agence 
ne soit elle aussi transferee dans les locaux de l'agence de la banque locale Boissieu en 
1935, tandis que, a Dreux, l'installation en 1933 beneficie du local d'une banque 
inconnue, Frents Brosset, en liquidation. 
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D. Un trio dynamique adapte a la configuration du pays 

Finalement, le CNEP a lui aussi elargi sensiblement son reseau de collecte de 
depots: de 285 sieges (dont 22 periodiques) en 1913, celui-ci s'est hisse a 554 guichets 
(dont 210 periodiques) en 1930, soit presque un doublement. Mais cet effort est net
tement insuffisant pour permettre a la banque de resister a la chevauchee de ses deux 
consceurs, puisque le Credit lyonnais et la Societe generale (avec la Sogenal) terminent 
tous deux cette periode avec un equipement de 1450 bureaux environ : le Comptoir 
pese dorenavant les deux cinquiemes de chacun d'entre eux. Au sein des 3 520 sieges 
possedes par ces trois maisons (globalement), la Societe generale represente 43 %, le 
Credit lyonnais 41 % et le CNEP 16 %. 

Au-dela de ces chiffres, l' on peut penser que les grandes banques de depots ont 
acheve dans les annees vingt de penetrer les grandes villes, grace a leurs bureaux de quar
tier - a Paris, mais aussi a Marseille, a Bordeaux, a Lyon, etc., ville OU le Credit lyonnais 
dispose par exemple en 1929 de dix bureaux de quartier et la Societe generale de onze 
bureaux de quartier -, les villes moyennes et les bourgades importantes de province et 
persevere dans leur etablissement dans les cites de banlieue en essor : la France urbaine, 
industrielle et commerciale, est desormais couverte par un maillage fin, en aboutisse
ment de la seconde revolution bancaire. Plus encore, c' est la France rurale qui est drai
nee dorenavant en profondeur par la multiplication des bureaux periodiques: la banque 
de depots des annees vingt s' adapte a la configuration sociologique, demographique et 
geographique du pays, puisque la population rurale represente encore une moitie de 
l' ensemble et que la population agricole pese entre un quart et un tiers des actifs. 

Tandis que ses caisses locales continuent l' edification de la pyramide du Credit agri
cole, les grandes banques de depots achevent quanta elle la conquete des bourgades et 
petites villes; ainsi, de l' agence d'Evreux, la Societe generale rayonne sur les bourgades 
de Conches, Le Neubourg et Pacy-sur-Eure. Ces bureaux intermittents deviennent, 
pour un quart de siecle, des interlocuteurs privilegies des bourgeoisies rurales, qu' elles 
soient issues du monde des « proprietaires », « capitalistes » ou « rentiers », ou qu' elles 
soient alimentees par les paysanneries aisees et par les professions liberales ou commer
ciales qui constituent l' ossature de l' epargne rurale. Si l' on considere le pole de Macon, 
erige en de de voute de l'edifice de guichets au sud de la Saone-et-Loire et dans l'Ain, 
regions ou s' entremelent la France des villes moyennes et celle des campagnes, l' on peut 
apprecier la structure dualiste du systeme bancaire : en 1929, le Credit lyonnais s'y 
montre offensif, car son agence de Macon supervise les bureaux permanents de Paray
le-Monial et Bourg, Oyonnax et Nantua, qui gerent eux-memes onze bureaux perio
diques; la Societe generale a defini une zone de rayonnement autour de Macon, avec 
une agence a Macon (des 1872), supervisant celles de Cluny, Tournus, Oyonnax et 
Bourg-en-Bresse, epaulees par plusieurs bureaux periodiques. 
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POUR FAVORISER LE D~.....LOPPE:MENT DU COMMERCE 

& DE L"!NDUSTR!E EN FRAHCE 

SOCiETE ANONYME FONOEE EN 1864 
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PONT-DE-V£Y1.E ouvert le lundi 
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2. Les autres grandes banques de depots a I' assaut des grands 
etablissements de credit? 

La consolidation de l'assise geographique et sociologique des trois grands etablissements 

de credit leur permet en tout cas de faire face avec une serenite retrouvee - apres l' emoi du 

Credit lyonnais dans l'immediat apres-guerre - a la confrontation avec les autres grandes 

banques de depots qui effectuent une percee percutante dans les annees 1920. Trois stra

tegies sont d'ailleurs conduites en parallele qui prouvent que la profession bancaire dispose 

d'une bonne marge de manceuvre dans la construction de ses choix decisionnels. 
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A. Un cameleon : la Banque nationale de credit 

Fruit en 1913 des amours de la banque alsacienne Comptoir d'escompte de Mui
house (CEM) avec la « France de l'interieur », la BNC herite d'un reseau encore 
modeste, puisqu'inferieur a une soixantaine d'agences (55 hors Alsace). Le Comptoir 
d' escompte de Mulhouse avait developpe une strategie d' expansion coherente, avec 
deux axes essentiels, qui constituent l'ossature de la BNC au tournant des annees vingt: 
le premier relie l'Alsace aux places industrielles et commerciales qui entretiennent une 
collaboration assidue avec le bastion textile haut-rhinois ou qui conduisent des activi
tes similaires ou complementaires aux siennes : des guichets ont ete ouverts dans les 

Succursales et 
Agences du CEM 

en 1913 
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En raison de l'aJJallfage rcrn;se11te p,1r l'attrib11tiu11 d<' l,1 part .tc fu11date11r, attrib11/io11 qui 
s'applique aussi bien aux suuscriptions reductibks qu'aux s011scriptio11s irn'Juctibfrs. les souscripliuns 
11e seron/ rei;ues que par 3 et 11111/lipll's de 3 (G, 9, r 2, 15, etc.). 

La Souscription. est ouverte des maintenant et sera close le Jeudi s Juin 1913 
au COMPTOIR D'ESCOMPTE DE MULHOUSE, 20, rue Le Pclclier, Paris; 

dans ses Succursales, Agences et Bureaux, en France; - en ALSACE, 
au Siege Social, it llilJLHot:sE et a CoLM.rn; en SU I SSE, · au Comptoir 

d'Escompte de Mulhouse, a Zvll1CH; 

a la BANQUE FRANQAISE POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE, 
· .9, rue Boudreau, Paris; 

Et chez MM. les Corrcspondants du Comptoir d'Escompte de Mulhouse et de la Banque Fran9aise 
pour le Commerce et l'Jndustrie. 

Si le• souseripiloos i,, titre ~cduclible depas,ent le uombre de titres disponlblea, 
ii SElltA. 11>,UIT Ul\lE IR~PAHTITIO:\' proporlioonelle, 

La Notice a ele publiee au Bulletin des Awwnces tt!&aies ohligatoires ii la charge des Societes Financil:res, du 19 mat 1913. 



NOTICE 

Objet de la Socie.te. 

La BANQUE NATIONALE DE CREDIT, Societc anonyrne actuellement en 
formation au capital de I oo millions de francs, a pour objet de faire,, en Fran<;-c 
~( ~ rJlrd~ger, toutcs 0~1erations de banque, d'escompte, de ci-~d~t OU ck 

-~o~;~~is~lon; toutes souscriptions, soumission-; Cl e~issions et generalement 
toutes Jes operations sans exception, financieres. commcrcialcs, inJustriclles, 
mobil1eres et immobilicres qui pourront en ctre la conseyuence. 

Elle pourra egalement faire pour elle-mc~e, pour co1~1ptc de tier~ Oll en 
participation, en France et a l"etrnnger, notarnrnent sous forme de fondatiun de 
Societes, touies operations et entreprises pouvant conccrner l'industrie, le commerce 
ou la banque ou s·y rattachant dircctcrnent ou indircctcrnent. ? 

'· Des scs dcbuts, par la reprise qu'elle va faire du reseau des succursaks. 
agcnces et bureaux en France du Cori1ptoir d'Escomi~tc de l\lulhousc. ellc posse
dera, avec prcs de 90 guichets, un champ d'cxploitation cxtremement important et 
eri. pleiti rendcment. 

,.,.... Le succes de ses operations parail done Lrores et dejil assure et le,; deve
loppemcnts ulterieurs qu'elle est en droit d'e1wisagcr des maintcnant lui permettent 
de bien augurer de !'avenir. 

Apports re<;:us par la Societe. 

La Banque Nationale de Credit, Jb s~1 constitution. re~o1t a titre J'ap11urh 
l'organis.ation, la clientele et l'ach;:ila11Jage Jes succursale,;. ai:!enccs et bureaux en 
France, du Comptoir J'Escomptc de Ivlulhouse. 

Sur Jes 150.000 parts de fondatcur qu'clle \'a crccr. 83.:U-f parts con,titue11t 
la seule remuneration de J'apport qu'elle rc~oit; lcs 6ti.6(,ti parts Jc surplus sont 
reservees aux souscripteurs d'originc des 200.ono actions dt: l;:i Banque Nationale 
de tr~dit qui seront torites so~scrites en num~raire. 

Apres premiere attribution d'un dividende de 4 °_ 1 0 au capital 
yerse, Jes parts de fondateur auront droit u 35 ° 0 des benefices nets realises 
par la Banque Nationale de Credit. 

Pour ne pas entravcr Jes developperncnts ultcrieurs de la Banque Nationale_ 
d8 Credit; Jes parts ne pourront jamais rccevoir un di'i-idcndc supcrieur ri 11 francs . 

. En outre, la·Banque Nationale de Credit se reserve la fuculte de racheter i1 tous 
moi-henis, SOit en totalite soit en panic, lcs susdites parts de fondateur, au prix 
maximum de 150 francs rune. 

Ces dispositions sont statutaires. 

. A titre exceptionnel, le premier exercice de la Banque Nationale de Crddit 
i rtt,r'.:J •,' l: ,: , • r1t.. . . . 

n'aura qu'une duree de six mois et prendra fin le 31 decembre 1913. 



Succursales, Agences et Bureaux exploites par la BANQUE HATIONALE DE CREDIT 
DES SA CONSTITUTION 

SIEGE SOCIAL 20, rue Le Peletier - PARIS 

BELFORT 

BESANQON 
DIJON 
LE HAVRE 

LURE 

ARCIS·SUR·AUBE 
AUXERRE 
AVALLON 
BAINS·LES·BAJNS 
BAR·SUR·SEINE 
BEAUNE 
BELLEVI LL E·SUR·SAONE 
BRUYERES 
CHA TILLON·SUR·SEINE 
CLAMECY 
CORNIMONT 
DOLE 
EVREUX 
FONTAINEBLEAU 

AIX·EN·OTHE 
BLENEAU 
BRAY·SU R·SEINE 
BRIENNE·LE>CHA TEAU 
CHARNY 
CORBIGNY 
COURTENAY 
DONNEMARIE·EN·MONTOIS 
EGREVILLE 
ERVY 
FAUCOGNEY 

LAIGNES 

SUCCURSALES : 

LYON 
MARSEILLE 
ORLl.:ANS 
PLOMBIERES·LES-BAINS 

REMIREMONT 

AGENCES 

FRAIZE 
GERARDMER 
JUSSEY 
LE THILLOT 
LONS·LE·SAUNIER 
LUXEUIL 
MONTARGIS 
MONTEREAU 
NOGENT·SUR·SEJNE 
PONTARLIER 
POUILLY·EN·AUXOIS 

PROVINS 
RAON-L'ETAPE 
ROMILLY·SUR·SEINE 

BUREAU:X: 

LES LAUMES 
LOAM ES 
MAILLY·LE·CAMP 
MALESHERBES 
MIGENNES·LA·ROCHE 
NANGIS 

NOYERS. 
PRECY·SOUS·THIL 
PREMERY 
PUISEAUX 
RAMERUPT 
RECEY·SUR·OURCE 

ROUEN 

SAINT-DIE 

TROVES 

SAINT·LOUP 

SALON 

SAINT·FARGEAU 

SAINT·FLORENTIN 

SEMUR 

SENONES 

SENS 

THIZY 

TONNERRE 

VAL D'AJOL 

VESOUL 
VILLEFRANCHE 
XERTIGNY 

RUPT·SUR·MOSELLE 

SA!NT·AMOUR 

SAULIEU 

SEZANNE 

TOUCY 

VAGNEY 

VIL LENAUXE·LA·GRANDE 

VILLENEUVE·LA·GUYARD 

VILLENEUVE·L 'ARCHEVEQUE 

VILLENEUVE·SUR·YONN E 

uu•, (.;U,t.1.\. - 13\0~-5-tJ. 
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Vosges textiles, sur le versant frarn;:ais, dans la Champagne textile (Troyes, Reims), a 
Paris, et en Normandie textile (Rouen), puis, en amont du processus, au Havre, cite du 
negoce d'importation cotonnier. Le second axe s'appuie sur les similitudes (textile et 
mecanique lyonnaises) et sur les circuits d'exportation, par Lyon et surtout Marseille. 
A sa naissance, la BNC est encore une banque de !'Est et du Centre-Est, avec deux 
ramifications dans les vallees de la Seine et du Rhone, mais elle ne peut pretendre etre 
veritablement une « banque nationale ». 

Toure son histoire des annees vingt est une bataille pour acquerir cette dimension, 
avec les methodes combatives que nous avons analysees dans la partie precedente. 
<< Continuant avec methode notre politique d'extension [ ... ],le moment nous a paru 
opportun pour completer notre reseau de succursales et agences en preparant, dans les 
grandes villes de France ou nous ne sommes pas encore installes, I' ouverture de nou
veaux sieges » 18 

: comme au Credit lyonnais, une strategie est explicitee, ce qui est plu
t6t rare dans nos sources ... Une course aux guichets est done lancee, mais dans le seul 
but de combler les lacunes enormes du reseau face aux positions deja acquises par les 
grands etablissements de credit : le Grand Ouest, le Nord, le Sud-Est restent pratique
ment vierges ! 

a. La croissance externe 

Pressee par son ardente impatience, la BNC decide, des sa creation 19, une tac
tique qui tranche completement avec celle des trois grands etablissements de cre
dit; elle tente une croissance externe vigoureuse en essayant de racheter un maxi
mum de banques locales, departementales ou pluridepartementales, car cela lui 
permet de bruler les etapes : « 11 semble que nous nous trouvions en presence d'une 
occasion unique d'augmenter notre rayon d'exploitation, en annexant [ ... ] des 
affaires toutes montees, avec leur personnel, leur clientele, leurs installations, 
notamment les installations de coffres-forts » 20

• Des negociations sont conduites a 
un rythme soutenu dans routes les regions ou des etablissements semblent des 
cibles interessantes et disponibles. 

La BNC doit d'abord convaincre les proprietaires de lui ceder leur maison, ce 
qui n' est pas simple en raison de leur attachement sentimental a leur banque; elle 
doit ensuite preserver le fonds de commerce de la firme rachetee, persuader ses 
clients de transferer leur fidelite a l' agence d'un etablissement parisien et I' equipe 
dirigeante de se maintenir en place. L'intensite de la concurrence conduit en 1919 
les freres Soubeyran a vendre leur maison de Valence creee en 1904 ; des difficultes 
bilantielles peuvent conduire des societes a la vente, comme pour la Banque de 
Nancy en 1919; le meilleur achat, juste avant notre periode, a ete celui du Credit 
du Sud-Ouest, banque bordelaise d' excellent aloi, issue de la maison Samazeuilh, 
proche des milieux d'affaires de la place depuis sa creation au debut de la seconde 
decennie du XIX' siecle : en difficulte suite a une mauvaise gestion finale, cette 
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banque etaie d'emblee l'assise de la BNC en Gironde21
• Des echecs sont toutefois 

rencontres, comme lorsque le Credit du Rhone et du Sud-Est et le Credit de 
l'Ouest sont acquis en 1917, puis doivent etre revendus en 1924 parce que leur 
equipe dirigeante a fait secession et que les milieux d' affaires proches de ces 
banques preferent leur construire une independance plus propice a leurs desirs. De 
meme, elle revend a la meme epoque ses actions minoritaires de la Banque de 
Savoie; enfin, elle ne parvient pas en 1924 a convaincre les dirigeants de la firme 
bas-normande Leherpeur, Sadot, Cornette & Cie (Comptoir d'escompte de 
l'Ouest) de la rejoindre alors qu'elle pensait que leurs graves difficultes financieres 
ne leur permettraient pas de sauvegarder leur independance, tout comme, au meme 
moment, en 1924-1925, ses contacts avec la Societe Saint-Quentinoise de credit 
n'aboutissent pas. 

Finalement, la strategie de la BNC est couronnee d'un succes certain puisqu'elle a 
pu acquerir 32 banques provinciales dont 20 pendant les annees 1919-1929, juste 
avant l'achat ultime de la maison fondatrice elle-meme, le CEM, en mai 1930. Sous 
l' effet de la concurrence des grands etablissements de credit, du CCF qui vient de 
reprendre la Banque de Mulhouse22, ou de la Sogenal, ainsi que des prodromes de la 
crise textile, le CEM finit parse rallier a la solution de !'integration : « Il etait tout natu
re!, maintenant que les Vosges ne constituent plus une barriere politique entre !'Alsace 
et la Mere Patrie, de retablir !'unite qui existait avant 1913 et de ressouder les anciens 
trons:ons du CEM, en nous rattachant a la BNC qui, depuis notre separation, a 
rayonne sur la France entiere » 23, et acheve ainsi son deploiement en implantant son 
enseigne en Alsace, avec d'autant plus d'interet que le CEM lui procure d'un coup ses 
57 guichets alsaciens et lorrains et fait d' elle dans cette con tree une rivale solide de la 
Societe generale (par Sogenal interposee), du CCF et du CIC (par Societe alsacienne 
de CIC interposee). 

b. La croissance du reseau de la BNC 

La percee de la BNC a deja ete vigoureuse entre 1913 et 1918: disposant de 55 
sieges permanents et de 89 guichets au total en 1913, elle en possedait deja 125 en 
1918; mais le mouvement est amplifie au tournant des annees vingt; pour la seule 
annee 1919, par exemple, 60 guichets sont ouverts dont 30 permanents et 30 perio
diques, soit cinq par mois. Entre 1919 et 1922, le reseau enfle de 276 guichets a 
443 : 188 agences, 23 bureaux de quartier a Paris et banlieue, le siege social et 231 
bureaux hebdomadaires. Partie de plus bas, la BNC fait quadrupler son equipement 
entre 1919 et 1930 alors que celui du Credit lyonnais double. Finalement, cette 
croissance permet de batir un reseau qui transforme la BNC en un veritable etablis
sement de credit national puisqu'il regroupe en 1930, apres !'integration des 85 gui
chets apportes par le CEM, un ensemble de 751 guichets : 388 permanents et 363 
periodiques. 
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I / 1, 
t!rlean 

LES DEPARTEMENTS OU LA BNC A DES 
AGENCES EN 1913 

Les carres representent le siege de la succursale 

l'AXE DU TEXTILE EN 1913 

I 

rfJI 
I t 
I \ 
I \ 
I \ 
' \.....,.-7 ---__________________ _. 

Reseaux de guichets 

Guichets a Paris et banlieue 
Bureaux permanents en province 
Bureaux periodiques 
Total 

duCEM 
en 1912 

318 

1 

55 
29 
85 

de la BNC 
juin 1913 1922 

1 24 
54 188 
34 231 
89 443 

1929 
46 

314 
336 
696 
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Departements OU la Banque nationale de credit est representee par une 
succursale ou une agence en 1930 

La jeune banque pese alors la moitie du Credit lyonnais OU de la Societe generale, 
tant par le nombre de guichets que par celui des clients (250 000 en 1930), ce qui 
constitue une belle reussite puisque cet investissement a ete realise en une vingtaine 
d'annees alors que ses deux consreurs beneficient d'un demi-siecle d'existence. La col
lecte de ses depots a acquis une dimension veritablement nationale, bien que la pre
sence de la banque dans le Nord et la Picardie semble encore limitee (2,8 % de sa col
lecte) par rapport au groupe du Sud-Est (14,7 %) et de !'Est (18,5 %). 
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Dans ces contrees orientales, par exemple, la succursale de Troyes peut faire figure 
de veritable banque du cru car elle entretient les traditions heritees de la banque locale 
Buxtorf-Koechlin que le CEM avait achetee en 1903 et, surtout, la firme en fait en 
decembre 1925 le pivot de son rayonnement dans la region : la succursale de Troyes 
supervise en effet desormais 55 guichets dans l'Aube, la Cote-d'Or, la Marne, la Seine
et-Marne et l'Yonne, avec 18 agences et 37 bureaux periodiques, ce qui permet de ren
forcer la cohesion et la position concurrentielle de ce pan de reseau. A !'inverse, l'Ouest, 
le Massif central et le Grand Sud-Ouest ne constituent pas des places fortes de la BNC; 
le maillage y est fort !ache, la densite des agences faible. En 1930, la succursale de Bor
deaux couvre les cinq departements de la Gironde, de la Charente, de la Charente
Maritime, du Lot-et-Garonne et de la Dordogne avec seulement neuf agences; celle de 
Bayonne couvre les trois departements des Pyrenees-Atlantiques, des Hautes-Pyrenees 
et des Landes avec douze agences; des lacunes nombreuses subsistent comme si, dans 
plusieurs regions, la construction du reseau restait encore inachevee, certainement, ici 
ou la, comme dans le Nord, dans l'attente eventuelle, mais jusqu'alors des:ue, de l'achat 
d'une banque provinciale. Toutefois, la concentration de la richesse frans:aise et la confi
guration de la collecte, marquee par un poids determinant de la banque d'entreprise, 
expliquent la part importante de la region parisienne (la moitie). 

Grace a cet equipement, la BNC a pu bousculer quelque peu l'assise des grands eta
blissements de credit puisque la masse des depots qu' elle draine represente la moitie de 
celle du Credit lyonnais des 1919-1920 au lieu d'un septieme en 1915 et de trois 
dixiemes en 1918. Le freinage d'une croissance a-tout-va qui, par l'octroi de conditions 
tres favorables aux clients, se revele nefaste aux resultats beneficiaires explique certaine
ment la stabilisation de ce rapport entre 1919 et 1922; le regain de la combativite du 
Credit lyonnais est la cause du repli de ce ratio de 48 a 43 % entre 1922 et 1929 : le 
grand etablissement de credit a contenu la poussee de cette rivale. 

B. La strategie de retenue du CCF 

Comme la BNC, le CCF reve de gravir les marches par sauts rapides et favorise l'achat de 
banques deja en place qui lui permettrait de disposer aussitot de blocs de guichets et de dien
tele appreciables. l'.acquisition de la maison de banque lyonnaise Aynard et celle de la Caisse 
de credit, a Nice, en 1916 prelude a la transformation de la Banque suisse et fra11<;:aise en CCF 
en 1917, et enfin, en 1918, de la Banque de Bordeaux, l'ex-De Trincaud-Latour-Soula, inte
gree au l" janvier 1929, en sont la preuve: d'emblee, cette derniere lui procure seize sieges 
dans l'Ouest garonnais et ses marges. Le CCF poursuit modestement cette tactique en repre
nant la petite maison F. de Colombier a Marseille en 1919 et le modeste Credit mobilier de 
Cannes en 1920; ses pourparlers pour reprendre le Credit havrais echouent en 1926 tant la 
situation financiere de cette maison semble mauvaise, avant que les contacts pris avec la 
banque Gommes, de Bayonne, soient eux aussi suspendus en 1928. 
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Puis, en novembre 1928, il presse le pas et acquiert la Banque de Mulhouse, qu'il 
integre dans son reseau au l" janvier 1929 : d'un coup, il se dote de succursales a Mul
house, Belfort, Colmar, Epinal, Montbeliard et Strasbourg, auxquelles il ajoute en 1930 
des agences a Delle, Remiremont, Lure et Munster, completees par nombre de bureaux 
periodiques. Malgre quelques deboires, puisque des dirigeants alsaciens le quittent ici 
ou la avec une partie de la clientele, il effectue ainsi une percee decisive dans l'Est indus
triel, en conformite avec sa strategie privilegiant la banque d' entreprise. Mais la Banque 
de Mulhouse lui transmet aussi une succursale au Havre, ou il s'installe enfin en jan
vier 192 9, et une nouvelle succursale a Paris. 

Ce choix explique la moderation de l'investissement effectue par la banque qui a 
renonce explicitement a une croissance a-tout-va qu' elle juge vaine ou qu' elle laisse a sa 
consreur la BNC: « Depuis plusieurs annees, nous n'avons pas voulu en augmenter le 
nombre [des guichets], desirant nous appliquer tout d'abord a perfectionner I' organi
sation et la coordination des services de tous nos sieges dont le rendement se trouve 
ainsi sensiblement ameliore. » Paree que, contrairement a la BNC, le CCF ne souhaite 
pas devenir un « grand etablissement de credit » polyvalent et massif et done rassem
bler une large clientele de particuliers qui lui permettrait de disposer d'une capacite de 
placement de titres autonome, au meme niveau que les trois grands, il peut se conten
ter d' agences des qui lui ouvrent les coffres des gros clients, les societes elles-memes et 
leurs liquidites, leurs proprietaires ou dirigeants, et leur patrimoine. 

Le reseau du CCF est par consequent fort desequilibre. En effet, des zones sont cou
vertes de guichets avec une densite certaine, alors que, dans le reste du pays, la banque 
se contente de sieges isoles mais dotes d'un large rayonnement. A Paris, le CCF dispose 
ainsi de bureaux de quartier; de la succursale de Bordeaux heritee de la Banque de Bor
deaux partent des liens avec, en 1931, 106 bureaux periodiques dans le Grand Sud
Ouest atlantique, au sein du « groupe regional » que les Bordelais ont patiemment 
constitue; la region mediterraneenne (Marseille, Cannes, Nice, Antibes, Draguignan, 
Juan-les-Pins) attire le CCF, peut-etre a cause, pour certaines stations, de sa clientele 
doree. Par contre, de grandes places restent delaissees, comme celle du Havre (jusqu' en 
janvier 1929), et les con trees nordistes semblent bien vides de guichets, si I' on excepte 
la succursale de Lille ouverte en 1909 et rouverte en 1919, avec une agence a Tour
coing: ce n'est qu'en 1920 que le CCF se fixe a Roubaix, en 1927 a Armentieres. 

La retenue de la direction et une politique de maitrise des couts drastique empe
chent done cette firme de se lancer dans une competition jugee sterile avec les trois 
grands etablissements de credit et avec la BNC. Sauf a Paris, dans le Sud-Ouest atlan
tique et en Alsace, elle ne se presente guere comme une « banque a guichets » desireuse 
de prospecter I' ensemble de la clientele moyenne bourgeoise. Elle emend ainsi jouer 
dans une autre categorie que ces quatre consreurs, ce qui confirme l'autonomie de stra
tegies bancaires denuees de tout panurgisme. 
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C. La strategie federale 

Si la BNC et le CCF achetent des banques provinciales, ils les integrent immedia
tement dans leur reseau et sous leur enseigne: a Bordeaux, le Credit du Sud-Ouest (ex
Samazeuilh) et la Banque de Bordeaux (ex-De Trincaud Latour-Soula) disparaissent 
ainsi aussitot. Par contre, des etablissements ont prefere sauvegarder des emites provin
ciales tout en renfon;:ant leurs liens avec elles, ce qui a debouche sur une structure 
decentralisee et quasi federale, voire meme confederale. 

a. I.: echec du Credit frans:ais 

Paradoxalement, l'un des principaux concepteurs de la strategie de deploiement pro
vincial par le relais de banques regionales ou locales, le Credit frans;ais, s' enlise trop vite 
et disparai:t de notre histoire - avant une ephemere renaissance apres la Seconde Guerre 
mondiale. Fonde dans des circonstances encore inconnues24 en 1911 - avec le parrai
nage de Doumer -, il cons;oit d' emblee une strategie d'insertion sur les grandes places 
par l'achat ou le parrainage de banques provinciales. 

C'est ainsi qu'il appuie la Banque de Savoie lors de sa creation en 1912, en garan
tissant l' emission de son capital et en y envoyant deux administrateurs; il soutient le 
Credit de l'Ouest dans sa mutation vers le statut de banque pluridepartementale; a 
Nantes, il patronne la transformation de la maison familiale Jules Rousselot en Credit 
nantais et en societe anonyme en janvier-mai 1912; Loste, son vice-president at admi
nistrateur delegue, devient administrateur du Credit nantais en 1914. Le Credit fran
s;ais imervient egalement a Bordeaux en 1913 quand il y aide la banque Samazeuilh a 
surmonter sa crise financiere et en fait le Credit du Sud-Ouest; a Lyon, avec le Credit 
du Rhone & du Sud-Est, il apparai:t la aussi comme un partenaire proche des milieux 
d' affaires locaux et respectueux de leur desir d' autonomie; a Blois, il a epaule la Banque 
du Loir-et-Cher quand, en 1913, elle est devenue le Credit du Centre (avec 27 gui
chets) et y a pris la moitie des 5 millions de capital. En outre, en direct, il dispose de 
quelques guichets a Paris et dans le Nord, ou il a pris la suite de la Banque du Nord & 
des Flandres, a Lille, vers 1920. Un groupe confederal s'esquisse ainsi durant la guerre, 
fort de 46 guichets au total, et semble pret, au tournant des annees vingt, a profiter des 
incertitudes pesant sur nombre de banques locales ou departementales pour constituer 
un ensemble national ramifie. 

Or, pour des raisons tout aussi inconnues que les circonstances de sa fondation, le Cre
dit frans;ais choisit de bouleverser la mise en <X'.uvre de sa strategie. Soudain, entre 1917 
et 1922, ii cede la plus grande partie des actifs acquis depuis sa creation, bien que l' on ne 
discerne aucun signe de difficultes financieres. La negociation avec la jeune BNC 
debouche des 1917 sur la cession en bloc des participations dans les cinq firmes provin
ciales, avant que la Banque de Savoie (presque aussitot), le Credit du Rhone (des 1924) 
et le Credit de l'Ouest (des 1924) conquierent rapidement leur independance vis-a-vis de 
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la BNC, tandis que le Credit nantais a SU recuperer des 1918-1919 son entiere auto
nomie. Une hypothese permettrait d'expliquer cette rupture: ce serait l'entree du Cre
dit frarn;:ais dans la Banque privee qui aurait requis la mobilisation de ses disponibilites 
et done la cession des participations dans des banques plus petites, par le simple jeu 
d'un arbitrage financier entre actifs. En effet, en 1920, le Credit frans;ais relaie le groupe 
financier constitue autour de Paribas qui etait le plus actionnaire de cette grosse banque 
regionale lyonnaise25 et en devient l'actionnaire majoritaire; G. Privat-Deschanel, pre
sident du Credit frans;ais, Marcel Bouilloux-Lafont, son vice-president et le baron 
Amedee Reille, l'un de ses administrateurs, entrent au Conseil de la Banque privee a la 
fin de 1920 : est-ce une nouvelle etape vers un groupe federal? 

II n'en est rien car, des 1921, sans que les documents officiels de la Banque privee 
n'y fassent meme allusion et sans meme que les dossiers de la Banque de France n'evo
quent cet episode, le Credit frans;ais a quitte le capital et le Conseil de la Banque pri
vee ... Quelques mois plus tard, ii suspend tout a coup !'ensemble de sa strategie de 
deploiement regional et meme abandonne son role de banque de depots : en mars
juin 1922, ii transmet a la jeune Banque du Rhin presque toutes ses propres installa
tions a Paris et dans le Nord - departement Oll ii ne s' etait pourtant etabli qu' en 1919. 
Puis, jusqu'en 1943-1950, « le Credit frans;ais se maintint en hibernation » 26 autour de 
son Siege parisien de la rue de Chateaudun. La piste que nous suivions debouche sur 
une impasse: le Credit frans;ais n'est pas la de d'un groupe federal d'etablissements pro
v1ne1aux. 

b. La Sogenal fille ainee de la Societe generale 

Une autre piste doit done etre suivie pour detecter des indices de constitution d'un 
groupe federal. Cependant, manier l' expression de federalisme a propos des relations 
entre la Societe generale et la Sogenal releve de !'illusion car seul le hasard historique a 
cree la separation entre les deux firmes. A rebours des rapports entre le CEM et la BNC, 
le premier, alsacien, ayant bati la seconde en lui confiant la partie frans;aise de son 
reseau, la Societe generale a cons;u27 la Sogenal en 1881 pour mettre sous statut auto
nome ses agences d'Alsace-Lorraine annexee. Lon peine par consequent a comprendre 
pourquoi la Societe generale, maison fortement centralisee, maintient la Sogenal en 
existence a la Liberation. En effet, si, dans les annees 1880-1890, la filiale avait esquisse 
une marche entetee vers une large autonomie, elle avait du y renoncer presque a la fin 
du siede, quand, en 1897, une grave crise de tresorerie due a la perte d'une grosse 
creance I' avait laissee exsangue; elle n' avait du son salut qu'a !'intervention de sa mar
raine parisienne : Dorizon etait venu imposer des mesures de redressement rigoureuses 
et apporter les fonds necessaires. 

En raison de ce role de dans la renaissance de la societe, ce meme Dorizon, a la 
retraite, est charge en novembre 1918 d'une mission a Strasbourg pour determiner quel 
doit etre le sort de la Sogenal, dont le sort semble incertain car, a Paris, le directeur 
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general ne cache pas sa preference pour le rachat pur et simple des agences d'Alsace
Lorraine28. Mais, avec doigte et grace a sa vieille experience bancaire, Dorizon fait 
prendre conscience a la direction que le maintien de l' entite strasbourgeoise s'impose, 
avec sa « personnalite propre ». Que cela exprime les habitudes prises au sein du Reich 
federal OU plutot les coutumes des communautes d'affaires rhenanes qui ont SU 

construire des reseaux locaux de solidarites economiques et entrepreneuriales, la clien
tele, tant parmi les deposants que parmi les entreprises, est attachee a preserver la spe
cificite alsacienne, symbole d'un regionalisme exacerbe face aux velleites uniformisa
trices et jacobines. II serait malvenu d' etouffer la Sogenal en l'integrant dans le reseau 
de la Societe generale, alors meme que subsistent de solides banques regionales (CEM, 
Banque de Mulhouse, Banque d'Alsace-Lorraine) et que le CIC lui-meme ne manque 
pas de se conformer a l'attente locale en lans:ant la Societe alsacienne de CIC. 

Des decembre 1918, la direction se resout a sauvegarder I' entite Sogenal : la banque 
parisienne renforce neanmoins sa presence en son sein par le biais du retour de trois 
administrateurs au Conseil et en souscrivant un gros bloc d'actions par le biais d'une 
augmentation de capital de 25 millions de francs realisee des janvier 1919 - avant une 
seconde tranche en fevrier 1920, plus largement ouverte au public. Une convention 
regle durablement « l' ensemble des relations bancaires et financieres avec la Sogenal » 29 

: 

si celle-ci accueille comme directeur general un cadre venu de la Societe generale, Rene 
Debrix (1919-1934), elle est beaucoup plus qu'une simple filiale; c'est desormais, selon 
une expression consacree, « la fille emancipee de la Societe generale ». Mais son cas 
constitue une exception pour cette derniere, qui n' entend en rien voir s' esquisser un 
groupe federal, du moins en France - car elle dispose de filiales hors des frontieres. 

c. Le groupe du CIC: federation OU confederation? 

Par contre, des ses premieres annees, on le sait-'0, le CIC a cons:u son developpement 
provincial autour de structures decentralisees : les banques dont il a patronne la crea
tion - Societe lyonnaise de depots (SLD), Societe nanceienne, Societe bordelaise de 
CIC- sont pendant longtemps profondement enracinees dans leur terroir, tant par leur 
capital, souscrit presque entierement par les epargnants locaux, par leurs administra
teurs, leurs dirigeants, que par leur fonctionnement. Le CIC n'est que leur correspon
dant a Paris, leur fournisseur de titres pour les emissions nationales et pour des conseils 
de gestion: c'est plus un parrain qu'un pere, et deux des firmes dont il avait accompa
gne la naissance, la SMC et la Societe du credit industriel & de depots du Nord, deve
nue en 1871 le Credit du Nord, ont d'ailleurs conquis leur plus complete independance 
des le XIX' siecle, tandis que la Societe nanceienne a tendu a se constituer comme un 
second pole de developpement interregional. 

Le CIC« aurait pu, devans:ant les autres societes, couvrir le pays d'un reseau de suc
cursales. Le systeme lui a paru, sans doute, incompatible avec le faible montant de son 
capital verse. A tort OU a raison, il a prefere, pour fortifier sa situation sans augmenter 

324 



LES RESEAUX DES BANQUES DE DEPOTS 

ses risques, favoriser l' eclosion de filiales regionales constituees a son image, ayant leur 
capital propre, sortes de compartiments etanches d'un groupement financier dont elle 
etait le centre. Cette fois, le but cherche n'a ete qu'imparfaitement atteint. Les liens se 
sont rompus avec le temps. Si la communaute d'interets a disparu, les relations familiales 
n'ont pas cesse; le CIC a eu la douce jouissance de retrouver encore autour de lui plu
sieurs de ses filles, depuis longtemps majeures, lorsqu' en 1903 il a fonde en leur compa
gnie la Societe belge de CIC & de depots. En 1895, notre societe ouvrait son agence de 
Landres. Depuis lors, c' est surtout a Paris et clans la banlieue, oit le nombre de ses 
bureaux de quarrier est passe de 10 a 33, qu'il poursuit son developpement »'1

• Et, a la 
veille de la guerre, en 1913, son reseau comprend 42 agences a Paris et 6 en banlieue. 

Lemergence d'une strategie conflderale 
Pourtant, le renforcement de la communaute d'interets ainsi constituee de maniere 

tres informelle tend a connaitre une premiere etape juste avant notre periode : c'est en 
1913 que se place le veritable tournant historique de la strategie du CIC, ensuite 
deployee jusqu'a la Seconde Guerre mondiale. En effet, certaines des banques qui jouis
saient d'une emancipation sereine sont confrontees a une crise financiere. Quand la 
place bordelaise fremit en 1911-1913 des difficultes vecues par la banque Samazeuilh 
et des soubresauts dus aux tensions diplomatiques et militaires, la Societe bordelaise de 
CIC se trouve confrontee, malgre sa bonne sante, a quelque emoi concernant la stabi
lite de ses depots et le cours de ses actions. Le CIC doit l'epauler non pas de son argent 
mais de son renom, de son « credit », en proclamant plus fortement sa fonction de par
rain de la banque et sa volonte d' assurer sa perennite en cas de besoin. C' est la Societe 
bordelaise de CIC qui fait appel a son tuteur et non celui-ci qui tente d'imposer sa loi. 

Apres de longues discussions et de nombreux echanges de lettres en mars-juin 1913, 
le CIC parvient a persuader sa partenaire qu'il ne peut pas engager son propre «credit» 
sans pouvoir au moins disposer de quelque controle sur ses affaires. Il exige en particu
lier une refonte partielle de la tenue des comptes pour mieux isoler les decouverts. 
Grace aux accords alors conclus-l2, l' assise de la Societe bordelaise est consolidee : une 
augmentation de capital permet en octobre 1913 l'entree du CIC, desormais proprie
taire de 60 % des actions. II nomme quatre representants au Conseil au lieu d'un seul 
administrateur jusque-la, notamment le vice-president puis, tres vite, des 
novembre 1913, le president: Montplanet la preside de 1913 a 1926, avant que lui sue
cede Georges-Picot, remplace en 1930 par Thelier jusqu'en 1936. « Nous avons, avec 
cette filiale, renoue les traditions et resserre les liens qui nous unissent. » 33 

Cette entente avec la Societe bordelaise de CIC fait dorenavant figure de modele 
pour !'emergence d'un groupe confederal conduit par le CIC. En effet, la tutelle du CIC 
y est fort legere mais constante : la direction locale fonctionne en toute autonomie; le 
CIC perd meme la majorite dans sa filiale et filleule, puisque sa part dans le capital glisse 
peu a peu a 40 % en 1927; mais de multiples partenariats d' affaires et une presence 
constante et vigilante tissent des liens informels mais solides entre les deux maisons. 
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Le CIC applique ensuite ce quasi-modele a ses relations avec d'autres maisons. Des 
juin 1914, il se rapproche de la Societe nanceienne et il participe largement a son aug
mentation de capital, obtient 22 % de celle-ci et 11 % du capital total, tandis que le 
president lorrain fait son entree au Conseil du CIC, avant que ce dernier ne deniche 
son successeur pour le remplacer apres son deces en 1917. Mais il s'agit plus d'un par
tenariat entre deux firmes dotees d'une large independance decisionnelle que d'une 
subordination, d' autant plus que, a cette epoque, les depots de la Societe nanceienne 
depassent ceux du CIC : ce type de relation, plus respectueuse encore de l'autonomie 
locale que celui corn;:u apropos de la Societe bordelaise de CIC, sert de cadre au contrat 
conclu avec Dupont. Lorsque celle-ci emend revenir dans le Nord et y recuperer un 
rang important, elle se rapproche du CIC a qui elle demande son patronage, son appui 
pour placer une augmentation de capital et son aide par une intervention directe dans 
ce capital a l' occasion de la transformation de la banque familiale en societe anonyme 
cotee en Bourse. Le CIC entre pour 37,5 % dans le capital (20 millions de francs nomi
nal, un quart verse) en 1918 et accompagne son augmentation en septembre 1919. 

Prises de participation d'un montant et d'une proportion variant avec pragmatisme, 
soutien a l' elargissement des fonds propres, affichage d'une solidarite d' affaires infor
melle, sont autant de pierres empilees peu a peu sur le chantier de la confederation du 
CIC, encore a peine esquissee dans cette premiere moitie des annees vingt. I..:on ne sent 
chez le CIC nulle impatience de proclamer a la face des milieux d'argent une volonte 
de contrebalancer la puissance des grands etablissements de credit et la poussee de la 
BNC. Par contre, une veritable strategie est bien definie par sa direction : elle pressent 
l' extension du po rte-a-faux qui soutient des banques provinciales concurrencees par les 
etablissements parisiens et assoiffees de ressources longues pour faire face a l' essor de 
leurs operations de credits. En outre, ces banques, qui manquent du« credit» national 
indispensable pour seduire largement le monde de l'epargne, ont besoin d'un truche
ment pour placer les titres ainsi emis et se rejouissent que le CIC puisse les aider a pros
pecter sa prop re clientele d' epargnants pour qu'ils participent a la souscription quand 
il n'acquiert pas lui-meme un paquet d'actions. 

Dressant le constat du rachat de plusieurs grosses banques locales par des grands eta
blissements de credit OU des etablissements interregionaux, le CIC anticipe sur !'evolu
tion historique du systeme bancaire frarn;:ais, notamment sur !'erosion de la banque 
departementale. Cet amenuisement risque de briser sa capacite de placement de titres 
nationale et son efficacite bancaire, puisque ces maisons, ses correspondants, etaient 
integrees dans une communaute de retrocession des valeurs mobilieres et de circulation 
des effets de commerce a encaisser. « Nous vous avons dit dans quelle pensee et dans 
quel but, n' ayant pas de succursales en province, et voyant chaque jour disparaitre nos 
correspondants, nous avions constitue un portefeuille d'actions de societes regionales 
de banque. Les liens ainsi formes ont encore ete fortifies. » ·14 « I..:importance des inte
rets que nous avons pris dans les organismes en question apparatt dans un chapitre du 
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bilan intitule Ac~ions des societes regionales de banque, et VOUS constaterez qu' elle s' est 
accrue dans ces derniers temps. Nous avons !'intention de continuer dans cette voie. 
Plus que jamais, avec les besoins d'apres guerre, nous avons le devoir de grouper autour 
de nous des capitaux amis. La force de chacun ne pourra ainsi que s'accro1tre, au pro
fit de tous, par la collaboration, l' entente et I' aide reciproque. » ' 5 

La cristallisation de la strategie conflderale 
Au fil du temps, le CIC donne forme a cette strategie d'entente confederale, plutot 

que de se lancer dans I' edification en direct d'un reseau provincial, en « fortifiant pro
gressivement, dans la mesure de nos disponibilites, notre situation d' actionnaire de cer
taines banques regionales qui ont avec nous des affinites anciennes et des liens de 
parente » 36. La preuve de la fermete de cette ligne est procuree par la creation de la 
Societe alsacienne de CIC; plutot que d' etablir en Alsace-Lorraine recouvree ses 
propres guichets, ii contacte des mars 1919 la petite maison Banque de Strasbourg-Ch. 
Staehling-L. Valentin & Cie-'7, pour en faire le noyau d'une nouvelle entreprise; mais 
ses gerants, Valentin et Sutter, dedinent finalement cette offre. Le CIC doit done mon
ter une banque quasiment ex nihilo: ainsi na1t, en novembre 1919, la Societe alsacienne 
de CIC, au capital de 20 millions de francs verses, qui ouvre ses guichets le 16 fevrier 
1920. 

En fait, cette firme ne presente qu'une apparence de banque alsacienne, car son siege 
social est localise a Paris, son Conseil est essentiellement constitue d' agents du CIC 
(Montplanet, president, Desvaux, vice-president du CIC, Deschamp et Perrelle, de la 
direction du CIC) aux cotes du banquier Valentin, present neanmoins comme parrain 
bien que conservant son independance, tandis que Jean Wenger-Valentin prend la tete 
de la direction. Ce n'est que peu a peu que la Societe alsacienne de CIC s'enracine dans 
son terroir tandis que, en 1922, son Siege est transfere de Paris a Strasbourg, en signal 
de cette acdimatation alsacienne. 

En raison de sa forme particuliere, due aux initiatives bien parisiennes du CIC, cette 
creation est moins un modele qu'une confirmation de la strategie d'essaimage du CIC. 
Celui-ci prefere en effet se lier avec des firmes deja existantes. Le premier jalon de cette 
evolution se situe en 1919 quand la Societe normande de banque & de depots, de Caen, 
recourt a la firme parisienne : en ete 1919, la Societe nanceienne, qui detenait deja 40 % 
de son capital, et le CIC garantissent une augmentation de celui-ci; le CIC, devenu 
actionnaire, y devient, avec presque 30 % du capital, l'actionnaire de en rachetant des 
titres detenus par la Societe nanceienne, avant que sa participation ne frole les 50 % 
grace a !'augmentation de capital de 1924. Entre-temps, en 1921, le CIC, durement mis 
a l'ecart de la SLD (Societe lyonnaise de depots) dans les annees 1870-1880, y fair un 
retour solennel afin d' epauler la encore le renforcement de l' assise de cette maison; ii par
ticipe au syndicat de garantie de son augmentation de capital en mars 1921 ; ii souscrit 
un tiers de cette augmentation de capital, ce qui lui donne 11 % du total-'8, et ii obtient 
deux administrateurs dans son Conseil ou ii n'etait plus represente depuis 1894 ... 
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Par ailleurs, il tire parti des difficultes vecues par certaines banques locales ou depar
tementales pour y devenir un parrain attentif. Comme nous en etudierons les circons
tances dans le chapitre 9, en 1924, c' est le Credit nantais et le Credit de l'Ouest, a 
Angers, qui l'accueillent; l'ancienne maison familiale Jules Rousselot & Cie, devenue 
une societe anonyme en janvier-fevrier 1912 sous le 110111 de Credit nantais, a perdu 
depuis lors son tuteur parisien, le Credit franc,:ais, et est en quete d'un honorable cor
respondant pouvant l'etayer de son« credit» et de son refinancement eventuel. Le CIC 
souscrit alors la totalite d'une augmentation de capital de 20 a 30 millions de francs (la 
moitie versee) 39 et devient ainsi, avec 20 ooo actions, l'un des trois actionnaires de refe
rence aux cotes des familles Rousselot et Alavoine (12612 actions ensemble). Des
champ et Guerin de Vaux deviennent au debut de 1925 ses representants au Conseil 
du Credit nantais. Toujours en 1924, en novembre, il s'introduit dans le Credit de 
l'Ouest, non pas en participant au capital mais en garantissant l'operation d'augmen
tation qui suit une ponction sur le capital precedent afin d' amortir les pertes subies par 
cette societe4°; il en profite pour designer le nouveau president du Credit de l'Ouest en 
deleguant l'un de ses proches, Jacques Guerin de Vaux. De meme, en septembre 1926, 
il vient a la rescousse du Credit havrais en souscrivant a une augmentation de capital et 
en garantissant l' emission d' une seconde tranche d' actions41

• 

Apres ces contacts favorises par la crise de plusieurs etablissements provinciaux en 
1923-1925, une seconde vague d'interventions vise simplement a consolider l'assise 
financiere de banques qui eprouvent le besoin de rassembler de nouvelles ressources 
propres afin de retablir l' equilibre de ratios perturbes par la croissance des engagements 
et des exigibilites. Le signe en est fourni en 1927 par la triple operation touchant la 
Banque regionale de l'Ouest, a Blois : le CIC reprend le paquet de titres detenu par la 
Societe centrale des banques de province, en difficulte; il garantit l' augmentation de 
capital de la B.R.O. et il souscrit un paquet d'actions pour lui-meme42

, qui lui procure 
43 % des voix (36,7 % en 1930) et un siege au Conseil. Deux ans plus tard, en 1929, 
c'est Scalbert, de Lille, qui, devenue societe anonyme en 1920, fair appel au CIC selon 
la meme double operation de garantie et de souscription43

• Puis Dupont et Scalbert, 
partenaires constants, beneficient d'une nouvelle intervention du CIC pour leur aug
mentation de capital parallele en 1929 : chez la premiere, ii suit un quart de l' emission, 
chez la seconde 10 %, ce qui revele la modulation fine de ses participations. 

A la veille de la Crise, le CIC prend pied en Normandie, ou deux banques vacillent sous 
l' effet de mauvais engagements et aussi en raison des signes avant-coureurs du repli conjonc
turel, la recession frappant ici OU la le secteur textile de fas;on precoce. Des novembre 1929, 
le Comptoir d'escompte de Rouen sollicite l'entree d'un representant du CIC dans son 
Conseil, afin de consolider son « credit ». Celui-ci est eprouve par la defaillance de son plus 
gros client, Du Boullay, un negociant et commissionnaire en cotons, administrateur de la 
banque; cette derniere constate que sa creance (environ 12 millions de francs) devient 
immobilisee; cette nouvelle stupefianre suscite un leger mouvement de retraits de depots sur 
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la Place, et la maison juge bon d'enrayer cette ruee avant qu'il ne s'amplifie, quitte a perdre 
quelque peu de sa fiere independance historique. Puis le partenariat est institutionnalise en 
mars-avril 1930 quand le CIC soutient une reorganisation du capital de la banque, qui 
amortit ses pertes, restructure son Conseil et sa direction, et leve de nouveaux fonds"4. Dans 
le meme temps, en avril 1930, le CIC vient a la rescousse de la Societe normande de banque 
& de depots qui, elle aussi, doit reduire son capital pour eponger ses pertes et le relever aus
sitot avec l'aide du CIC et de ses banques amies45

• 

« Tete de groupe », le CIC met a la disposition de ses filiales et filleules les outils 
qu'il manie a Paris et a l'etranger, en particulier pour la gestion des moyens de paiement 
avec Londres, mais aussi, comme nous le verrons, pour le placement des valeurs mobi
lieres qu'il leur retrocede sur la part qu'il obtient dans Jes syndicats d' emission natio
naux et pour le portage en commun des gros credits dont Jes banques provinciales ne 
peuvent assumer seules le risque. Une confederation bancaire interregionale se dessine 
entre 1913 et 1930 : le Cl C « a pref ere nouer des relations de plus en plus in times avec 
les banques regionales, "filles, sreurs et amies", ayant capital et gestion distincts, une 
personnalite, un temperament, connaissant de longue main leur clientele a laquelle elles 
sont etroitement unies. Ces etablissements libres, bien que moralement, et au besoin, 
effectivement groupes, n'en sont pas moins, pour leur surete mutuelle, divises en com
partiments etanches, laissant intacte leur individualite, tout en travaillant, le cas 
echeant, en collectivite raisonnee et pratique. » 46 

L'entree ou le retour du CIC dans des banques provinciales en 1913-1930 

Societe bordelaise de CIC 
Societe nanceienne 
Dupont 
Societe alsacienne de CIC 

octobre 1913 
juin 1914 

entre octobre 1918 et septembre 1919 

Societe normande de banque & de depots 
Societe lyonnaise de depots 

novembre 1919 
ete 1919, puis avril 1930 

mars 1921 
Credit nantais 
Credit de l'Ouest 
Credit havrais 
Banque regionale de l'Ouest 
Scalbert 
Comptoir d' escompte de Rouen 

d. Des banques d' affaires federales? 

juin-juillet 1924 
novembre 1924 
septembre 1926 

avril 1927 
mai 1929 

novembre 1929, puis avril 1930 

Si la philosophie et les initiatives du CIC sont bien connues, les annees vingt voient 
s'esquisser une demarche originale, celle de banques d'affaires desireuses d'obtenir des 
relais dans le monde des banques de depots. 
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Paribas tentee par la Banque privee 
Certes, lorsque Paribas s' est rapprochee de la Societe generale en 1905-1906, 

lorsque celle-ci a fair appel a un garant de son « credit » et de la stabilite du cours de 
son action, !'on aurait pu penser que la banque d'affaires pensait construire une sorte 
de« groupe » polyvalent; mais Paribas s'est contentee, on !'a vu apropos de la geogra
phic du capital de la Societe generale, d'animer un syndicat de portage d'un lot d'ac
tions de la banque de depots, de soutien du cours de son action et de garantie des aug
mentations de capital realisees a cette epoque. I..:on ne pressent dans les archives de 
Paribas nulle velleite de penetrer dans le capital de la Societe generale au titre d'action
naire strategique ou d'actionnaire de controle. Seul importe alors le partenariat finan
cier deploye pendant quelques annees entre les deux maisons. 

Par contre, quelques annees plus card, Paribas est tentee d'acquerir le controle de la 
Banque privee; des 1910, elle a achete un gros bloc d' actions de la banque lyonnaise et 
delegue deux de ses representants au Conseil, dont son directeur Finaly47

, tout en ani
mant le syndicat de garantie de !'augmentation de capital, car celui-ci reste, pendant 
une dizaine d'annees, detenteur d'un epais stock de titres boudes par le public. En 
1918, Paribas est riche de plus de 47 000 actions Banque privee (pour une valeur d' en
viron 17 millions de francs) et elle acquiert en sus les 25 000 qu' aurait possedees la 
Societe generale48

• Mais cette aventure tourne court, car !'influence de Paribas dans la 
Banque privee semble mince, et celle-ci definit une strategic audacieuse qui deborde 
apparemment les desirs de la banques d' affaires. Si l' on tient compte de l' enorme sous
capitalisation de la Banque privee, Paribas devrait certainement engager des fonds 
importants pour developper cette firme, et l' on ne pressent pas chez elle la volonte de 
franchir le cap vers la banque de depots: des novembre 1920, elle se deleste de l'essen
tiel de son stock de titres et se replie sur son fief parisien. 

Le flderalisme de la B UP 
Par contre, sa consceur, la BUP, a defini une strategic durable de partenariat avec 

des banques provinciales car elle eprouve le desir de se munir d'une base relationnelle 
large. Elle entend en effet se renforcer dans les operations financieres en se dotant des 
moyens de solliciter une plus grande part dans les syndicats de placement. Or, en se 
liant a des etablissements de province, elle se munit de possibilites de retrocession de 
titres plus etendues : le metier de banque de depots ne se dissocie pas en fait de celui 
de banque d'epargne; de plus, la BUP est ainsi introduite dans les affaires de ces mai
sons done elle peut partager les credits depassant leurs capacites de financement. 
D' autre part, elle developpe cette strategic en liaison avec la Societe generale de Bel
gique, sa partenaire beige. 

Des avril 1914, elle a par exemple pris contact avec la Banque de Bordeaux et trois 
administrateurs (deux venus de la Societe generale de Belgique, un de la BUP) sont 
entres dans son Conseil, mais « le Conseil decide de laisser le CCF acheter la Banque 
de Bordeaux seul » 49, car I' on a vu que le destin de cette firme se confond avec celui du 
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CCF. Toutefois, peu apres, entre mai et novembre 1919, la Societe generale de Belgique 
et la BUP montent la BGN en unissant Jes noyaux fournis par la Banque centrale de 
Maubeuge et Verley-Decroy. La premiere est cantonnee dans un rayon fort limite, alors 
que la seconde a besoin d' elargir sa surface financiere afin d' affronter la concurrence qui 
s' exacerbe des I' evacuation du Nord par les Allemands, le retour des autres banques nor
distes (Dupont et Credit du Nord, notamment) et le redemarrage des agences des eta
blissement de credit.« Le nombre de ses comptes est de 13 000 environ. D'apres ses sta
tuts, elle ne peut accorder de credits superieurs a 200 000 francs, sauflorsqu'il s'agit de 
maisons comprenant plusieurs associes, auquel cas le credit peut etre porte jusqu'a 
300 000. II est incontestable que, pour faire face aux exigences de la situation nouvelle, 
Verley-Decroy doit transformer les methodes suivies jusqu'a present. Elle ne pent plus 
se contenter de limiter son intervention a des credits maximum de 200 a 300 000 
francs. Sa participation a la reconstruction de l'industrie et du commerce dans les 
departements du Nord-Pas-de-Calais doit s'exercer dans une mesure plus large et sur 
d'autres bases. Il lui faut des appuis financiers puissants pour maintenir son credit et 
faire face aux exigences de la situation nouvelle. Si elle vent faire figure a cote de la 
concurrence, elle devra porter son capital au moins a 50 millions de francs. » 50 Ainsi, 
comme nous l'avons vu, la Societe generale de Belgique et la BUP ont conc;:u en 1919 
la BGN, qui prend vite la stature de grande banque regionale. Aux cotes de la Societe 
generale de Belgique (37,3 % du capital en 1923 et 26 % en 1931), la BUP5

' detient 
pres de 15 % de ses actions en 1923 et 16 % en 1931, mais sa part doit etre comple
tee par les lignes entretenues par les maisons de Haute Banque qui sont ses partenaires 
et des banquiers, financiers ou investisseurs qui sont proches d' elle. 

Ainsi dotee d'une correspondante robuste dans des contrees importantes, la BUP 
deploie une strategie de partenariat avec d'autres banques provinciales : « Nous entre
tenons avec un nombre important de banquiers des relations de confiance et d'amitie 
qui nous donnent Jes moyens d' apporter, en plein accord avec eux, notre concours aux 
entreprises industrielles et commerciales de leur region. » 52 Elle tisse done un reseau de 
correspondants dans plusieurs villes, qui sont ses partenaires privilegies : apres avoir 
echoue dans ses contacts avec la Banque d'Alsace-Lorraine en novembre
decembre 1918, elle prend des 1919 une modeste participation dans Courtois, de Tou
louse, et y delegue un administrateur53

; elle entretient ainsi des liens etroits avec la 
Banque du Dauphine depuis 1920, avec deux delegues au Conseil, et, cette meme 
annee, elle garantit !'augmentation du capital du Comptoir d'escompte de Reims-Cha
puis, qui lui accorde un siege a son Conseil. Elle prend une participation54 dans la 
societe en commandite Tarneaud, a Limoges, en 1924; chez Hervet, a Bourges55 , elle 
devient actionnaire et obtient un siege au Conseil quand la banque devient une societe 
anonyme en 1930. Dans le Nord meme, apres que la BGN a disparu, « vis-a-vis du 
Credit du Nord, la BUP a affirme sa liberte absolue. Elle n' est pas devenue actionnaire 
du Credit du Nord, malgre son ancienne participation dans la BGN. » 56 Elle concentre 
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ses relations sur Joire, de Tourcoing: « Dans cette maison, il n'y a pas d'interets lies, par 
de participation. Mais c' est un client fidele, donnant a la B UP routes ses affaires inter
nationales de laine. » ,-

Le ftderalisme de la Banque de l'Union des mines 
Parallelement, la Banque de !'Union des mines, creee en 1923, se targue elle aussi de 

lancer un reseau de banques provinciales qu' elle federerait pour des operations de treso
rerie, de placement de titres et de partage de credits. D'ailleurs, quand la Societe gene
rale de Belgique souhaite se defausser d'une partie de son bloc d'actions BGN en 1929, 
c'est !'Union des mines qui s'en porte acheteuse, et, en 1931, elle detient 26 % de son 
capital : « Les negociations poursuivies par la BGN en vue de realiser une communaute 
d'interets avec !'Union des mines tout en s'assurant de nouvelles disponibilites ont 
abouti »; !'Union des mines recupere des titres detenus par la Societe generale de Bel
gique et, surtout, souscrit a une augmentation de capital effectuee en octobre 1929. 
C' est desormais un triumvirat qui parraine la banque lilloise, tandis que se replie peu a 
peu le poids du groupe d'actionnaires familiaux proche des Verley-Decroix58

• 

En fair, une logique geographique et professionnelle oriente les investissements ban
caires de !'Union des mines, car elle semble vouloir dessiner un groupe de banques de 
depots dans les regions minieres, selon une strategie conforme a sa vocation de soutien 
de I' environnement financier et economique des houilleres. Outre cette entree dans la 
BGN, elle se pose en marraine de la banque valenciennoise Pierard-Mabille, qui se 
transforme en societe anonyme en janvier 1930 et qui, avec huit agences sur place,« a 
de nombreux clients, particulierement dans la metallurgie de Valenciennes et de Mau
beuge » 5''. En 1929, !'Union des mines s'implante egalement a Castres - cite miniere -, 
en achetant la banque Gheusi, et a Chalon-sur-Saone, en acquerant la banque Garnier, 
dans une cite proche des houilleres de Montceau-les-Mines, ville ou elle controle la 
petite banque La Prudence. Puis, en 1929, aux cotes de la Societe nanceienne, elle fait 
son entree dans la Banque generale de Bourgogne-Chevignard, de Dijon, en participant 
a son augmentation de capital, ce qui lui permet d' elargir son influence bourgui
gnonne. Par contre, quand la BGN se fond dans le Credit du Nord, elle replie son dis
positif et vend les titres Credit du Nord qu' elle a herite de la fusion; il est vrai que le 
temps de crise n'est plus guere propice au deploiement de cette strategie de partenariat 
avec des banques de depots. 

La Banque des pays du Nord elle-meme, dont la taille est encore modeste et dont 
l' activite est surtout orientee vers les flux entre la France et !'Europe du Nord-Ouest, se 
prend a imaginer la constitution d'une nebuleuse informelle entre elle-meme et des 
banques provinciales. Ainsi, quand la banque Chalus, de Clermont-Ferrand, prend le 
statut de societe anonyme en 1930, elle souscrit 1,5 million des deux millions de francs 
de I' augmentation de son capital et obtient deux sieges a son Conseil. En une seconde 
etape, elle renforce son assise au sein de cette maison et, en juillet 1935, elle obtient un 
gros paquet de titres aupres des actionnaires majoritaires et ainsi la moitie du capital60 

: 
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est-ce que la banque d' affaires, integree depuis 1929 dans le groupe Schneider, souhai
tait esquisser, comme l'Union des mines, un ensemble confederal? ou doit-on discer
ner dans cette implantation auvergnate le desir de Schneider de tisser quelques liens 
avec son homologue Michelin a une epoque ou les deux firmes sont routes les deux des 
fournisseurs de Citroen? Rien dans les archives ne permet de repondre a ces interroga
tions sur la strategie de la banque, qui semble surrout, en 1935, transformer une 
creance sur Chalus en actions, puisque celles-ci lui sont cedees gratuitement. 

Finalement, ces banq ues d' affaires n' ont guere marque les annees 1919-193 5 par le 
flamboiement d'une strategie ample; tandis que Paribas se replie sur Paris, la BUP et 
l'Union des mines ne constituent qu'une confederation sans grande dimension, si l'on 
excepte leur intervention dans l' ephemere BGN; la Banque transatlantique esquisse une 
politique provinciale en entrant dans le capital de la Banque de l'Isere en 1927 et en y 
envoyant deux administrateurs; la Banque des pays du Nord peut exhiber comme tro
phee son unique participation dans la clermontoise Chalus. ron peut constater que, face 
aces esquisses contrariees par la Crise, la politique du CIC a seule abouti a structurer un 
ensemble d'envergure. Neanmoins, ces velleites confirment la precarite OU !'incertitude 
qui entoure plusieurs banques provinciales, en quete d'un tuteur ou d'un parrain propre 
a epauler leur « credit » et a leur fournir de bonnes conditions de refinancement. 

3. Le destin des banques de depots provindales 

Il convient en effet de determiner si, face aux offensives massives des grands etablisse
ments de credit et a la percee de la BNC ou du CCF, les banques de depots provinciales 
sont parvenues a imaginer une strategie leur permettant de preserver leur force locale 
dans la collecte des liquidites. Ont-elles voulu et pu participer a la course aux guichets 
qui se deploie dans les annees vingt ? Le regionalisme bancaire dont nous debattrons a 
propos des credits a-t-il pus' appuyer sur le levier d'une forte collecte de depots? 

A. L' enjeu strategique : un siege OU un reseau? 

La coupure chronologique choisie pour cette these n'est guere operante pour cette 
analyse car le mouvement d'insertion dans la dilatation des reseaux s'est enclenche des 
la Belle Epoque au moins chez la majorite des banques provinciales qui ont choisi de 
se transformer en banques departementales, pluridepartementales voire regionales. Des 
la percee effectuee par la Societe generale et le Credit lyonnais a parrir du milieu des 
annees 1890, elles ont ete confrontees a la menace de ponction de l' epargne locale par 
ces grands etablissements de credit et ont du reagir, afin de se procurer les ressources 
necessaires au financement d' une expansion revigoree par le retour de l' expansion et les 
bonds de l'investissement suscites par la Seconde Industrialisation. 
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Certes, routes les grandes banques provinciales n' ont pas decide de realiser cette 
mutation geographique et quantitative et ont prefere conserver seulement un petit 
nombre de sieges, en se concentrant sur leur place : les guichets du siege social et 
quelques bureaux annexes dans les quartiers principaux de la capitale departementale. 
Cette strategie minimale est maintenue en particulier par Joire a Tourcoing (avec un 
guichet a Lille), Renauld a Nancy, par la Societe bordelaise de CIC a Bordeaux (avec 
quelques bureaux de quartier dans Bordeaux meme), par Charpenay a Grenoble (avec 
deux guichets hors de l' agglomeration et, semble-t-il, une douzaine de bureaux de quar
rier), par le Comptoir d' escompte de Rouen et par la Societe lyonnaise de depots; celle
ci se contente de quelques bureaux de quartier (11 en 1930 a Lyon et sa banlieue limi
trophe) et de trois sieges a Saint-Etienne (1913), Saint-Chamond (en 1927) et 
Villefranche-sur-Saone (1923), dans des cites industrieuses proches. 

« Le principe de donner a la Societe lyonnaise de depots le caractere d'une banque 
regionale » 61

, proclame des 1923, n'est pas en fait applique par !'edification d'un reseau 
de guichets, meme si le rayonnement des contacts d'affaires peut surmonter !'obstacle 
de cette absence. Loin de vouloir drainer les disponibilites des bourgeoisies moyennes 
et petites de leur terroir, ces banques se satisfont de capter les liquidites des firmes qui 
leur sont fideles et des familles des dirigeants de ces societes OU des bourgeoisies aisees : 
pour seduire cette clientele, elles ne ressentent nullement le besoin de se doter d'un 
reseau de guichets et le rayonnement de demarcheurs ou les contacts relationnels des 
cadres suffit au succes de cette strategie. 

A !'inverse, nombre de banques prennent conscience que leur capacite de placement 
de titres et d'entretien de leur portefeuille d'escompte exige un investissement soutenu 
dans !'edification ou la densification d'un reseau de guichets, si elles ne veulent pas 
perdre trop de commissions de placement, si elles veulent garder leur role eminent dans 
I' emission des valeurs mobilieres de societes locales qu' elles ont l'habitude de loger 
aupres de leur clientele, si enfin elles veulent nourrir par elles-memes leur escompte 
sans avoir a se refinancer aupres de la Banque de France ou de banques correspondantes 
a Paris au prix d'un surcout evident. L'argent matiere premiere doit etre extrait sur 
place, sans laisser aux sapeurs que sont les grands etablissements de credit la chance de 
saper leur bastion regional. 

B. Des banques de l'Est farouchement pluridepartementales 

Les banques alsaciennes bataillent ainsi pour preserver leur chasse gardee face a !'in
trusion des grands etablissements de credit. Bien que son histoire s' arrete en 1928, la 
Banque de Mulhouse est representative de cette mobilisation : de Mulhouse, elle a 
entame le dessin d'un reseau couvrant !'ensemble du Haut-Rhin et des contrees limi
trophes : des 1883, a Colmar, avec l'achat de la banque See, en 1896 a Belfort puis a 
Montbeliard, en 1911 a Munster; !' acquisition de la dimension alsacienne-lorraine 
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constitue un second objectif, avec l' arrivee a Strasbourg et a Epinal des 1877. Ce reseau 
sommaire de sept sieges permet une presence sur les places des; l' entre-deux-guerres le 
complete (Delle en 1923) et l' affine avec quatre bureaux auxiliaires (Orbey, Lapoutroie, 
Herimoncourt et Fesches-le-Chatel, ces trois derniers ouverts en 1923-1924). Ce 
nombre de douze sieges semble limite, mais le destin de la Banque de Mulhouse ne 
marque-t-il pas precisement l'ambigu"ite d'une maison qui a devine la necessite de chan
ger de dimension mais qui n' a pas su s' en donner les veritables moyens en accentuant 
la penetration de son terroir? en alimentant suffisamment des engagements en trop vif 
essor par Jes rentrees de fonds equivalentes qu' aurait permis d' obtenir une collecte de 
depots, notamment a echeance, plus etoffee? 

1913 1913 1920 1924 1930 

Des banques de !'Est 
farouchement 

pluridepartementales : 
le reseau du Comptoir 

d' escompte de Mulhouse 

Le CEM lui-meme semble discerner plus encore l'urgence imposee par le boulever
sement de l'environnement concurrentiel. Mais ii herite d'une histoire qui a toujours 
ete marquee par la guerre de mouvement, qu'il avait portee en France de l'interieur jus
qu'a la creation de la BNC en 1913. Deleste de ce reseau, ii concentre ses efforts sur sa 
region et cette volte-face lui permet de s'y enraciner : !'argent (des investissements) et 
l' esprit d'initiative alsaciens sont mobilises au service de l' economie regionale. De trois 
guichets en 1913 (Mulhouse, Colmar, Guebwiller) et treize en 1920, son reseau se 
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gonfle a 24 en 1924 et 57 en 1930 : il a pour ainsi dire recupere la dimension de celui 
de 1913, mais sur une zone geographique bien plus reduite, ce qui consacre la reussite 
de sa strategie regionaliste, avec une meilleure penetration de son terroir, plus systema
tiquement exploite. Un accord avec la BNC, conclu en 1921, a reparti les aires d'in
fluence respectives des deux etablissements; comme la Societe generale vis-a-vis de la 
Sogenal, la banque parisienne laisse a sa partenaire la responsabilite de !'Alsace-Lorraine 
et lui cede les six agences qu'elle a ouvertes en deux ans dans le nord de cette region 
(Strasbourg, Bischwiller, Brumath, Haguenau, Saverne, Selestat). Mais le CEM recule 
quelque peu les limites de son territoire en glissant au-dela des Vosges a Metz (achat de 
la banque Meyer en 1924) et a Thionville (achat de la banque Leclaire). Toutefois, 
l'aventure se termine avec !'integration dans la BNC en 1930 : c'est !'incertitude 
conjoncturelle qui pese sur l'economie textile alsacienne et incite le CEM a abandon
ner sa strategie de developpement independanr. 
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Le paradoxe est que la Sogenal, banque dependante vis-a-vis de la Societe generale, 
parait reussir mieux que sa consceur mulhousienne une strategie d' expansion auto
nome; a la limite, celle-ci lui parait la de de son autonomie, car plus son reseau rabat 
de liquidites vers le Siege, moins celui-ci a besoin de recourir au refinancement de la 
maison mere parisienne ... Or le reseau de la Sogenal en Alsace-Lorraine n'est pas 
embryonnaire en 1919 puisqu'il rassemble deja quinze sieges; il est done seulement 
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consolide, comme a Sainte-Marie-aux-Mines ou la banque locale H. Muller est achetee 
en 1925; deja installee a Metz depuis 1882, la banque se renforce en Moselle: elle s'ins
talle a Hayange en 1923, a Forbach en 1926, etc. Les guichets alsaciens sont multiplies 
(Benfeld en 1919, Wissembourg en 1922, Ville en 1926, etc.). Finalement, au debut 
de 1931, le reseau de la Sogenal comprend vingt guichets permanents et neuf bureaux 
periodiques. 

Parallelement, la Societe alsacienne de CIC a pierre par pierre bati elle aussi un 
reseau lui permettant de figurer au rang de banque regionale : partie de rien, elle a pro
cede par croissance externe, avec I' achat de Haas a Belfort en 1920, du bureau de la 
Societe nanceienne a Thann en 1924, de la banque Robach a Saverne en 1929, tandis 
qu'elle creait ex nihilo les sieges de Strasbourg (1919), de Mulhouse (1921) et de Giro
magny (1923), ce qui lui procure six sieges en une premiere tete de pont dans la region 
pour le groupe du CIC. Par contre, la Banque de Strasbourg, que celui-ci avait voulu 
utiliser comme levier de son implantation en 1918, maintient son independance et sa 
croissance : elle s' affirme elle aussi, a son echelle, comme un etablissement bideparte
mental puis pluridepartemental (avec la reprise de la Banque de Montbeliard en 1921), 
et peut mobiliser, en 1924, 24 sieges dont 17 permanents. 

Plus a l'ouest, Varin-Bernier a souhaite tres tot, des 1880-1881 (agences de Saint
Mihiel, Joinville et Saint-Dizier) se hisser du rang de maison d'escompte locale a celui 
de banque pluridepartementale en exploitant le vide relatif qui caracterisait une region 
plutot rurale dotee seulement de quelques ilots industriels ou d'une industrialisation 
soutenue mais diffuse par le biais de PMI de la metallurgie ou du bois. Elle a cousu par 
consequent un maillage de guichets reliant les places industrielles et commerciales de la 
Meuse et de la Haute-Marne, en symbole de ces banques pluridepartementales qui par
sement la France et atteignent leur apogee dans les annees vingt .Ce reseau qui, en 
1914, federe 14 sieges, atteint 18 sieges en 1933 : sept en Haute-Marne (avec le siege 
central de Bar-le-Due), cinq dans la Meuse, deux dans la Marne, un en Haute-Saone, 
un dans !'Aube, un en Moselle (Thionville en 1920). Enfin, plus a l'ouest encore, le 
Comptoir d'escompte de Reims ou banque Chapuis maintient le flambeau d'une 
banque familiale, devenue societe anonyme en 1930 : avec six guichets, elle reste une 
banque monodepartementale, appuyee sur Jes richesses de la Marne (le textile, le cham
pagne et la distribution succursaliste). 

Ces banques monodepartementales, bidepartementales ou pluridepartementales de 
!'Est sont restees fideles a leur terroir, malgre quelques excroissances sur des places eloi
gnees de leur pole central. Elles font bien figure de banques regionales car elles se refu
sent a delaisser leur enracinement traditionnel et elles ne se veulent pas (ou plus, pour 
le CEM) des etablissements visant une dimension nationale ou parisienne. Certes, elles 
montent routes a Paris car ii leur semble indispensable d'y disposer d'une succursale qui 
puisse accompagner les firmes regionales dans la capitale, notamment pour le negoce. 
La Banque de Mulhouse a ainsi ressenti le besoin d'installer deux sieges a Paris et 
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au Havre, et la forte presence de firmes de !'Est dans la capitale I' a incitee a y ouvrir 
meme quatre bureaux annexes (boulevard Voltaire, boulevard Sebastopol, rue du fau
bourg Saint-Honore, boulevard Malesherbes, qui accueille en 1923 la succursale pari
sienne, son ancien local de la rue de la Paix devenant un simple bureau); Varin-Bernier 
vient a Paris en 1919, le CEM en 1925. Mais en aucun cas ces maisons ne changent de 
categorie : ce sont des banques pluridepartementales au reseau concentre sur des gui
chets solides installees sur des places importantes. Ensemble, le CEM, la Sogenal, la 
Banque de Mulhouse, Varin-Bernier et la Societe alsacienne de CIC ne groupent que 
122 guichets car ils ont generalement hesite, mis a part quelques exceptions, a adopter 
la tactique des grands etablissements de credit multipliant les bureaux periodiques. 
Elles restent des banques de place, que frequentent la clientele, sans qu' elles aient 
besoin d' aller prospecter celle-ci dans les bourgades rurales. 

C. l?emergence de banques pluridepartementales dans le Grand Ouest 

La moindre densite du Grand Ouest en places commerciales et en pays industriels 
explique la relative fragmentation du systeme bancaire dans ces regions. Les banques 
departementales OU bidepartementales persistent longtemps a resister a la tendance au 
developpement des banques pluridepartementales OU regionales. 

a. Les banques du Val de Loire 

La demarche des banques du Val de Loire est differente puisque ces firmes ont choisi 
de semer leurs guichets dans les petites villes, notamment, pour certaines d' entre elles, 
en les dotant d'un guichet periodique: c'est que !'industrialisation reste cantonnee dans 
des poles isoles au milieu des activites rurales, ce qui contraint les banquiers a un demar
chage en finesse des liquidites et de l' epargne eparpillees autour des bourgades animant 
de petits bassins d' argent. Assez modestement, le Comptoir d' escompte de la Sarthe, 
au Mans, s'identifie au type de banque quasi monodepartementale: 31 sieges en 1921-
1923 (dont 19 bureaux), 34 en 1926, 35 en 1928, dont 29 dans la Sarthe et quelques
uns dans !'Orne, la Mayenne, le Maine-et-Loire et !'Eure-et-Loire, departements ou l'on 
ne peut parler de veritable reseau pour cette banque tant ses sieges y sont fort rares. Mais 
l' etablissement admet lui-meme les contours limites de sa strategie et ne vise pas a s' ex
traire de son terroir : « II n' est pas dans les intentions du conseil d' administration de 
poursuivre un nouvel agrandissement de notre rayon d'action. Notre but est plus 
modeste : nous desirons tout d'abord consolider et organiser le terrain conquis par nos 
efforts [ ... ]. Le but que nous nous etions propose semble aujourd'hui atteint et nous 
n'envisageons pas desormais de nouvelles creations de succursales, sauf dans notre voisi
nage immediat. Nous sommes et voulons rester une banque regionale » 62 [en fait depar
tementale]. Semblablement, la Banque de l'union regionale, de Tours, n'a d'autres ambi
tions que d'animer quelques sieges sur l'Indre-et-Loire et la Haute-Vienne. 
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Par contre, depuis son Siege de Blois, la Banque regionale de l'Ouest beneficie d'un 
plus grand rayonnement, appuye sur un reseau de 77 sieges en 1923 (dont 53 bureaux 
periodiques) ou de 83 sieges en 1927 (dont 59 periodiques). La demarche suivie par 
son confrere le Credit nantais est identique mais concentree dans un territoire bien 
moins etendu : c' est la aussi !'imitation de l' offensive lourde des grands etablissements 
de credit avec le recours au dualisme, puisqu'il dispose en 1930 de 33 guichets perma
nents et de 25 bureaux periodiques, soit 58 guichets, au lieu de huit sieges permanents 
ou auxiliaires en 1919 et de 23 guichets en 1925. C'est l'ceuvre d'Edouard Caradec, 
createur de l'agence de Quimper, promu ensuite directeur regional des agences de Bre
tagne, veritable animateur de !'extension du reseau, avant d'acceder a la direction gene
rale en 1924. De Nantes et de la Loire-Atlantique, la banque a glisse vers le Morbihan 
et le Finistere, en ouvrant une succursale a Quimper en 1913, tete de pont de son 
rayonnement par le biais de bureaux auxiliaires aAuray, Concarneau et Douarnenez des 
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1914, puis a Pont-l'Abbe et Chateaulin en 1919; les agences de Brest et Lorient sont 
ouvertes en 1919. Enrre-temps, le Credit nantais a achete trois maisons locales, Pierre 
a Morlaix (1925), la Banque du Morbihan a Vannes (1926, avec des guichets a Auray, 
Ploermel, Locmine et Questembert), Ernoul de la Provote a Chateaubriand (1927). 11 
est devenu lui aussi une banque pluridepartementale, mais arc-boutee sur son terroir 
breton, le long de la cote sud-ouest de la peninsule, sans desir de se poser en etablisse
ment de credit interregional. 

A !'inverse, sa cons~ur nantaise, la banque Massiot, connait un developpement 
ambigu : creee en 1920 apres la rupture des deux associes dans un etablissement fonde 
en 1906, Massiot lance des antennes (13 en 1923) tout le long de la fas;ade adantique, 
de Brest a Angouleme, sans aucune strategie de reseau coherente, au gre, semble-t-il, 
des humeurs de son dirigeant, et il semble bien difficile d' admettre que, comme celui
ci l' affirme, « elle est le type accompli des banques regionales » 6-'. •• 

b. Les rivalites des banques normandes et bretonnes 

En Normandie, la Societe normande de banque & de depots, fruit de la fusion en 
1913 des deux maisons L. Asseline & fils et Bellamy (Roussy, Adelus & Cie), accentue 
son deploiement a partir de sa base de Caen. Elle reprend de petites maisons de banque 
locales : Leveau, a Conches, en 1919, puis Bouillon, a Bugles et Laigle en 1920; et, sur
tout, elle seme des guichets permanents ou periodiques dans sa zone d'influence. Elle 
dispose ainsi d'une quinzaine d'agences dans le Calvados (Honfleur, Bayeux, Lisieux, 
Falaise, etc.), dans l'Orne (Argentan, Laigle, etc.) et meme dans l'Eure (Bernay, 
Brionne). 

Ce type de banque pluridepartementale n' est pas celui adopte par le Credit havrais, 
concentre sur ses bases avec cinq agences seulement en 1930; de meme, le Comptoir 
d' escompte de Rouen se satisfait, comme la Societe lyonnaise OU la Societe bordelaise 
de CIC, de rayonner dans son fief industriel et commercial a partir d'un gros siege 
social. Mais ce type de developpement a ete choisi par la rivale de la Societe normande 
de banque & de depots, le Comptoir d'escompte de l'Ouest (Leherpeur, Sadot, Cor
nette64). Depuis son Siege de Vire, non seulement il renforce son assise dans le Calva
dos, mais il rayonne sur les departements limitrophes, comme dans la Manche ou, 
depuis longtemps, il est venu provoquer la banque Gilbert, de Saint-Lo. Une « percee 
d'Avranches » lui a ouvert les portes de l'Ille-et-Vilaine ou, dans les annees 1920, il vient 
se frotter a la Banque de Bretagne : de ses trois sieges bretons de 1920 (Saint-Malo, 
Saint-Servan, Cancale), il essaime a Combourg, Dinard et Dol-de-Bretagne. Finale
ment, en 1930, il mobilise 40 guichets (avec 18 bureaux periodiques), dont 26 dans la 
Manche, six dans l'Ille-et-Vilaine, trois dans le Calvados et trois dans l'Orne : son 
reseau a done double depuis la vingtaine de sieges de l'annee 1920. 

Des rivales ne restent pas inactives face a une telle offensive. Gilbert multiplie ses 
guichets dans la Manche et aussi dans l'arrondissement de Vire, dans l'Orne. Elle en 
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rassemble 47 en 1928, dont 28 bureaux hebdomadaires, ce qui indique la densite de sa 
penetration du monde des deposants et des epargnants d'un seul departement OU 

presque ! Parallelement, la Banque de Bretagne couvre plus intensement elle aussi son 
champ d' activite, les trois departements qu' elle favorise, tout en s' effon,:ant de ne pas 
trop empieter sur les zones deja occupees par le Credit nantais : de l'Ille-et-Vilaine, elle 
renforce sa presence dans le Morbihan (reprise de la banque Bouche a Pontivy en 1921) 
et dans les Cotes-du-Nord, a Treguier (reprise de la maison Le Goaster en 1923) OU a 
Saint-Brieuc. Son reseau fait plus que doubler, de 13 guichets en 1921 a 31 en 1928. 

c. La faible densite bancaire du Sud-Ouest 

Plus au sud, Limoges beneficie de deux etablissements locaux, Tarneaud et, en 
1912, la Banque du Centre, qui dispose de 29 sieges en 1929. De Cognac, la banque 
Charpentier s' est decidee a essaimer en Charente, avec une demi-douzaine de guichets, 
crees en 1920-1921. Tan dis que la Societe bordelaise de CIC se contente de son fief 
citadin, avec son seul siege social comme etablissement, sa cons~ur Soula renoue avec 
la strategie de l'ancienne Banque de Bordeaux et ouvre des bureaux sur quelques places 
en relations avec le port girondin: Blaye et Libourne des 1927, Sainte-Foy-la-Grande 
et Dax en 1929, en une strategie d' essaimage en coherence avec les flux d' affaires entre
tenus par la place bordelaise avec des bourgades de l' hinterland (negoce des vins et des 
bois, notamment). Ce sont la, a part quelques rares excroissances, toutes des banques 
monodepartementales. 

Ainsi, l'Ouest atlantique ou normand est convert par une mosa'ique de banques 
quasi monodepartementales OU plutot pluridepartementales, dont les reseaux se che
vauchent hardiment. Les zones d'attraction des metropoles locales s'entremelent sou
vent, ce qui explique un certain vague dans le dessin des bassins d'argent. Saint-Lo, 
Vire, Caen, Blois, Angers, Le Havre voire Fecamp, sont ainsi des « capitales bancaires » 

- Blois le reste aujourd'hui d'ailleurs - au meme titre que Rennes, Nantes ou Rouen. 
Les reseaux, en tout cas, grouillent de vitalite, les guichets se multiplient a la conquete 
de l'epargne procuree notamment par une vie agricole OU maritime prospere, au-dela 
des pays et poles industriels renommes. 

D. La rivalite des banques nordistes 

La richesse des contrees du Nord, du Pas-de-Calais et de l'Aisne constitue un vaste 
gisement dont la mise en valeur a attire de nombreuses banques. Pourtant, plusieurs 
types d' etablissements peuvent etre determines selon la dimension quantitative et geo
graphique de leur reseau, et notre attention sera concentree ici sur les banques depar
tementales OU plutot bidepartementales. Le meme schema de developpement caracte
rise les maisons familiales nordistes Dupont et Scalbert, toutes deux parrainees 
desormais par le CIC. 
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Dupont, de Valenciennes, doit repartir a la conquete de son terroir a sa liberation, 
apres s'etre repliee sur ses deux succursales parisiennes et sa succursale bordelaise pen
dant la guerre. Fortement desireuse de reconstituer son bastion valenciennois, elle n' en
tend pas s'enraciner a Paris, d'autant plus que son accord avec le CIC lui interdit d'y 
ouvrir de nouveaux sieges et d'y demarcher la clientele65

• Le succes couronne ce retour 
aux sources : des decembre 1923, la firme peut mobiliser 18 sieges dans le Nord et le 
Pas-de-Calais, autour de Lens, d'Arras, de Douai, de Valenciennes, de Cambrai - ou 
elle beneficie du fonds de commerce que lui a legue la petite maison de banque locale 
Roth-le-Gentil66 qu'elle a achetee en 1910 - avec egalement des guichets a Bethune et 
a Lille - ou elle est revenue apres un premier essai juste avant la guerre en 1912-1913. 

Cinq ans plus tard, en 1928, ce sont 22 bureaux permanents qui sont rassembles 
(plus trois a Paris et un Bordeaux). Valenciennes, Douai, Lens, Arras, qui rayonnent sur 
des agences, sont ses places fortes, accompagnees par Maubeuge, Avesnes, Bethune et 
Amiens car des percees ont ete effectuees vers la Somme et la vallee de la Sambre. Enfin, 
sept guichets sont ajoutes entre 1928 et 1931, car Dupont s'implante dans l'Aisne et 
erige Saint-Quentin en succursale en 1933, avec quatre agences autour d'elle; finale
ment, le reseau atteint 41 sieges en 1933. Cependant, les ambitions de Dupont ont ete 
bridees par son accord avec le CIC, car celui-ci veille a preserver les chasses gardees res
pectives de chacune de ses filleules nordistes; et, notamment, il empeche Dupont de 
venir provoquer Scalbert trop avant dans l' agglomeration lilloise. 11 faut l' arbitrage du 
CIC pour freiner les ambitions devorantes de Dupont, qui ne peut done conduire une 
marche en avant aussi puissante que celle du Credit de l'Ouest, quelles que soient ses 
ambitions. 

« Le president de la banque Scalbert ayant appris !'intention de la banque Dupont 
de s'installer a Roubaix et dans certaines autres localites de la region du Nord ou la 
banque avait elle-meme des sieges, s'en est vivement emu. La question du rayon d'in
fluence respectif de ces deux banques avait ete d' ailleurs deja bouleversee !ors de la 
deconfiture de la banque Petyt a Dunkerque, qui s'etait dotee de quinze agences dans 
l'arrondissement de Dunkerque et d'une a Tourcoing : la banque Dupont avait tout 
d'abord exprime le vceu qu'un organisme fut cree sur cette place en commun par les 
banques Scalbert et Dupont; la combinaison avait echoue; la banque Dupont avait 
finalement renonce a intervenir dans cette region, et la banque Scalbert qui, des sa 
transformation en societe anonyme, avait manifeste le desir d'aller a Dunkerque et y 
avait ete autorisee, en principe, par le CIC, s'y est en fait etablie. Le president de Scal
bert avait manifeste son desir que le departement du Nord fC1t divise en deux zones net
tement distinctes : reserver celle du nord a la banque Scalbert, et celle du sud a la 
banque Dupont. M. E. Dupont prefererait de beaucoup le regime de la libre concur
rence sur toutes les places au regime de la "chasse gardee". On se trouve, en ce qui 
concerne la banque Dupont, en presence d'un etablissement dote d'une grande vitalite, 
mene avec ponderation mais avec fermete dans la voie de l' extension. La direction de 
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la banque Dupont ne redoute nullement les consequences de la concurrence. Elle 
estime que, dans la region du Nord, le terrain est assez vaste pour qu'il y ait de la place 
pour tous, meme en se Serrant. Le president de Scalbert, d'un temperament different, 
prefererait les zones d'influence limitees et regrette !'intrusion d'un etablissement ami 
du CIC dans une region qu'il considere comme son fief. »6

" 

La banque Dupont doit rester spectatrice du renforcement de sa consreur et rivale 
Scalbert; tout en renfon;:ant son assise dans l' agglomeration lilloise (avec l' ouverture 
d'agences a Loos-les-Lille en 1920, a Lambersart, La Madeleine et Haubourdin en 
1923), celle-ci s'etablit en effet a Tourcoing en 1920 et a Roubaix en 1922, et, surtout, 
elle glisse vers l'Ouest et s'implante a Dunkerque en 1926 : elle y rachete les immeubles 
de la banque Petyt en deconfiture, tant a Dunkerque meme qu'a Bergues, Gravelines, 
Hondschoote et Hazebrouck68

• Finalement, Scalbert mobilise 26 agences en sus de ses 
deux sieges parisien et lillois en 1930, au lieu de trois seulement en 1920; ce reseau a 
ete edifie par Scalbert en une quinzaine d' annees, en une strategie patiente mais sans 
eclat car la banque ecarte elle aussi, semble-t-il, l' essaimage de dizaines de bureaux 
periodiques. Si !'on assemble les deux banques Scalbert et Dupont, qui s'enchevetrent 
- et sont destinees a fusionner dans les annees 1970 -, c' est un puzzle de 71 guichets 
qui se constitue dans les deux departements du Nord et du Pas-de-Calais, avec quelques 
excroissances vers l'Aisne. 

Cette addition rend plus leger encore le dispositif de la banque Pierard-Mabille, de 
Lille, qui, en 1931, n'a tendu qu'un reseau de douze sieges dans le Nord, ou celui de la 
banque Robert, d'Arras, qui rassemble quelque sept guichets en 1920. Non loin, dans 
l'Aisne, deux maisons rivalisent pour !'attraction de la clientele locale: la banque Jour
nel, creee en 1861, est parvenue a rayonner autour de Saint-Quentin mais ne parvient 
qu'a six agences en 1932, alors que la Societe Saint-Quentinoise de credit, sa rivale, a 
mene une politique plus hardie en ouvrant une douzaine de guichets en 1920-1922; 
en 1929, la Societe Saint-Quentinoise de credit dispose de 29 sieges permanents, com
pletes par quelques bureaux auxiliaires, et apparait comme l'exemple type de la banque 
monodepartementale bien assise dans son bastion. 

E. La juxtaposition de reseaux d' envergure moyenne 
dans le Grand Sud-Est 

Alors que la Societe lyonnaise s'arc-boute sur la place lyonnaise et se refuse a inves
tir dans la construction d'un reseau qui changerait sa nature meme de banque des 
affaires du Rhone et de la Loire et de leurs bourgeoisies aisees, elle reste spectatrice de 
la poussee de banques rhonalpines dynamiques, qui cedent au desir de drainer ample
ment l' epargne de leur departement OU de plusieurs departements. 

Si Charpenay reste fidele a sa vocation de maison d' affaires grenobloise, avec seule
ment deux succursales a Voiron et Modane, la Banque du Dauphine s'extrait rapidement 
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de son fief; des 1918, elle s'etend a Voiron et Rives et dispose d'une agence a Lyon; 
puis elle entreprend de sillonner l'Isere en cream des guichets, plus rarement par crois
sance externe, comme a Bourgoin (banque Charles Bonhomme & fils en 1924). Ce 
sont les depots des entreprises et des professionnels qui l'interessent dans cette quete, 
afin d'etayer des ressources devenues tendues malgre le refinancement offert par le par
tenariat avec la BUP. Pres d'une vingtaine de sieges sont ainsi disponibles en 1930, tous 
en !sere (sauf trois a Lyon), au lieu de huit en 1925. 

Le type de banque departementale, agremente de legeres excroissances dans les 
contrees limitrophes, fleurit ainsi dans le Centre-Est : la Banque de Savoie a construit 
en 18 ans (entre 1913 et 1931) un reseau de 19 guichets (dont 11 periodiques) dans 
son departement; la Banque generale de Bourgogne (Chevignard), de Dijon, est munie 
de 11 sieges en 1930, en Cote-d'Or avec une antenne en Haute-Saone. La Banque 
regionale de l'Ain (Tendret-Rives) rayonne autour de Bourg-en-Bresse et est dotee de 
13 sieges en 1925 et de 36 en 1930. La Banque regionale du Centre a emerge de 
Roanne, son fief, et de la Loire (3 sieges) pour gagner - a partir de 1929 avec l' achat de 
la banque Jarlot d'Autun et l'ouverture d'une agence a Macon - la Saone-et-Loire (9), 
l'Allier (5) et les contreforts du Rhone (4) comme pour denicher un exutoire a un dyna
misme cantonne dans une cite peu industrielle et contourner la forte concurrence qui 
sevit dans le Forez: ce sont ainsi 20 guichets qu'elle rassemble des 1923, completes par 
34 bureaux intermittents, sur quatre departements. Dans le Forez lui-meme, la Banque 
industrielle stephanoise (Bellicand & Cie) a diffuse neuf agences dans la Loire et en 
Haute-Loire, essentiellement dans les campagnes - contrairement a ce que laisse 
entendre le nom de la banque -, dans les interstices des reseaux des grands etablisse
ments de credit bien implantes aupres de la clientele des grandes entreprises. 

Si la Societe lyonnaise a une vision statique de son reseau, le Credit du Rhone, lance 
en 1913 et independant vis-a-vis de la BNC depuis 1923, tente de l'encercler par le 
maillage de l' agglomeration et du departement : avec 27 guichets en 1930, il do mine lar
gement sa consceur. Mais, en fait, il ne joue pas dans le meme registre car ce reseau se 
deploie surtout dans les bourgades rurales du departement ou dominent au mieux les 
PME et sa clientele est fondamentalement differente : les guichets concernent des villes 
modestes situees sur les contreforts des monts du Lyonnais, surtout apres que, en 1921, 
il a acquis la banque Joannon qui, de Saint-Martin-en-Haut, dans la<< Vendee lyonnaise », 

disposait d'une demi-douzaine de bureaux dans les alentours. Dans la seule annee 1921, 
le Credit du Rhone s' equipe de douze sieges, toujours selon la meme strategie : « Nous 
avons continue l' extension de notre rayon a la campagne. » 69 Si le Rhone est encore plus 
laboure (Villefranche-sur-Saone, en 1928), les terres dauphinoises proches sont prospec
tees (Cremieu en 1921, Bourgoin en 1929) et l'Ain largement penetre des 1922 avec deja 
quatre sieges, suivis de deux autres en 1929. La banque lyonnaise a mis en pratique avec 
un apparent succes le type de developpement de la banque pluridepartementale, comme 
la Banque regionale du Centre OU la Banque de la vallee du Rhone. 
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Plus au sud, celle-ci a tente de constituer un pole d' attraction qui puisse se glisser 
entre les territoires des banques lyonnaises et grenobloises. Des sa creation en 1919 sur 
les bases de la maison Brun-Giraud apparue des 1835 a Valence, son patron (en 1880-
1925), Auguste Giraud, decide de participer lui aussi a la course aux depots qui mar
che cette fievre de I' apres-guerre; d' emblee, Valence est erigee en capitale bancaire de la 
Drome et de l'Ardeche. La croissance externe de la Banque de la vallee du Rhone pro
cure !'heritage de la banque Sauvajon, de Romans (1920), de la Banque du Comtat, a 
Avignon (1923), de la banque Metifiot a Montelimar (1925), de Gazet a Tournon 
(1927), de la banque Jean Bruyere a Saint-Vallier (1928) ou de maisons minuscules a 
Saint-Rambert-d'Albon et Lamastre (1924) et a Vienne (1926). Letendard valentinois 
est plante enfin a Lyon meme avec I' achat de la Societe d' escompte de Lyon (Auguste 
Cabaud & Cie) en 1929-1930. C'est le succes avec une implantation dans cinq depar
tements essentiels: Drome (20 guichets), Ardeche (19), Vaucluse (4), Haute-Loire (6) 
et !sere (3, dans la partie sud-ouest du departement), avec des excroissances dans les 
Bouches-du-Rhone (2), dans la Loire (3) et dans le Rhone. Quelque 60 sieges portent 
al ors I' enseigne de cette societe en 1929. 

En comparaison, la banque Chaix, dotee de son unique guichet a Avignon, fait 
figure de firme chetive. Mais la Banque des Alpes, fruit de la transformation de la mai
son Chabrand & Caillat, de Gap, en 1923 prouve la vitalite des banques departemen
tales : les PME et les professionnels locaux, manquant de disponibilites a cause du 
boum d'apres-guerre puis de la croissance et de !'inflation, recourent massivement aux 
caisses de la banque, qui devient assoiffee de depots. Une politique d' ouverture de gui
chets se cristallise dans le departement des Hautes-Alpes : Sisteron, Saint-Bonnet 
(1924), Embrun, Laragne et Brians;on (1926) sont les premiers jalons d'un chemine
ment qui conduit a un reseau, meconnu parce que cantonne dans les Hautes-Alpes, 
mais fort de 14 sieges (dont 5 periodiques) en 1930 et 16 (dont 7 periodiques) en 1931, 
avec une « clientele essentiellement rurale » 70

• Moins trapue mais dynamique, la petite 
banque Castelnau « a des guichets a Nimes, Beziers, Sete, Ganges et Le Vigan », notam
ment apres le rachat de Tissie-Sarrus a Montpellier et de Molines a Nimes dans les 
annees 1920 : elle parvient a collecter une quarantaine de millions de francs de depots 
au debut des annees 1930. Elle presente done une taille d'un cran plus eleve que celle 
de Dupuy-Coste, etablie a Montpellier, Beziers et Sere, ou qu'Arnaud-Gaidan, de 
Nimes71

• 

I.:ensemble de ces analyses prouve route la validite de deux modeles de developpe
ment qui atteignent leur apogee au tournant des annees trente. Loin de paraitre 
« archai:ques », les schemas de la banque mono- ou bidepartementale et de la banque 
pluridepartementale triomphent; si nombre de maisons d' escompte ou de maisons de 
titres traditionnelles et de banques locales disparaissent, souvent absorbees par des 
firmes plus grandes, un « courant de l'Histoire » porte en avant les banques departe
mentales et pluridepartementales. Quelques dizaines de mini-reseaux s'edifient en deux 
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Essai de recensement des guichets des banques 
mono OU bidepartementales et pluridepartementales 

(soit 881 guichets au moins) 

Banque regionale de l'Ouest 
Banque de la Vallee du Rhone 
Credit nantais 
Comptoir d' escompte de Mulhouse 
Banque regionale du Centre 
Gilbert 
Dupont 
Comptoir d'escompte de l'Ouest (Vire) 
Banque regionale de l'Ain 
Scalbert 
Comptoir d' escompte de la Sarthe 
Banque de Bretagne 
Saint-Quentinoise de credit 
Sogenal 
Credit du Rhone 
Banque du Dauphine 
Banque de Savoie 
Banque du Centre (Limoges) 
Varin-Bernier 
Banque des Alpes 
[Petyt (Dunkerque) 
Societe normande de banque et de depots 
Banque de Strasbourg 
Massiot (Nantes) 
Banque de Mulhouse 
Pierard-Mabille 
Banque generale de Bourgogne 
Banque industrielle stephanoise 
Robert (Arras) 
Societe alsacienne de CIC 
Comptoir d' escompte de Reims-Chapuis 
Journel 
Credit Havrais 
Castelnau (Montpellier) 
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83 en 1927 
60 en 1929-1930 

58 en 1930 
57 en 1930 
54 en 1923 
47 en 1928 
41 en 1933 
40 en 1930 
36 en 1930 

30 en 1930, 33 en 1933 
35 en 1928 
31 en 1928 
29 en 1929 
29 en 1931 
27 en 1930 
19 en 1930 
19 en 1931 
19 en 1929 
18 en 1933 
16 en 1931 

16 en 1924 (chute en 1925)] 
15 en 1923 
14 en 1924 
13 en 1923 
12 en 1928 
12 en 1931 
11 en 1930 
9 en 1923 
7 en 1920 
6 en 1929 
6 en 1930 
6 en 1932 
5 en 1930 
5 en 1934 
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decennies, entre 1910 et 1930, avec une concentration, dans la plupart des cas, sur la 
periode 1918-1930. Cependant, meme reunies et en additionnant le maximum de 
sieges animes par chacune emre 1928 et 1933, les 34 banques de notre echantillon ne 
rassemblent que 881 sieges environ (selon une evaluation fragmentaire car des donnees 
manquent sur les bureaux periodiques et meme permanents) avec une gamme evoluant 
entre 5 et 80 guichets. 

4. V emergence de banques pluriregionales 

Cette trentaine de confreres se cantonnent dans leur terroir elargi sans visees natio
nales, sans vouloir se hausser au niveau d'une banque qui, geree de plus en plus depuis 
Paris, chercherait a se doter d'une clientele etendue dans la capitale ou a rayonner sur 
l' ensemble du pays, comme l'avait fait le CEM avant guerre jusqu'a ce qu'il ait cree la 
BNC. Au contraire, un dernier type de banque de depots prend corps dans les annees 
1920 - de fas:on d' ailleurs ephemere pour certaines d' entre elles - avec des etablisse
ments qui ne se contentent plus de couvrir le departement de leur terroir ou les depar
tements limitrophes. De banques regionales, ils aspirent a devenir des banques plurire
gionales avec meme l' ambition plus ou moins avouee de revivre l'histoire construite au 
XIX' siecle par le Credit lyonnais. 

A. I; essaimage geographique 

La logique geographique explique le plus souvent cette metamorphose, par simple 
essaimage au-dela de la region initiale vers les regions proches, avant que, parfois, la 
perception d'un savoir-faire dans !'animation de la banque provinciale n'incite a le 
mettre en pratique dans des contrees lointaines, par duplication de talents disponibles. 

a. Vers une banque regionale : la Banque generale du Nord 

Fondee par des parrains prestigieux, la BGN se targue de pouvoir rivaliser haute
ment avec le Credit du Nord, alors que son predecesseur immediat, Verley-Decroix, 
n'etait qu'une banque locale semblable a Devilder, absorbee juste avant guerre par le 
Credit du Nord. La metamorphose d'une banque locale en banque regionale constitue 
ainsi l'interet de cette evolution. D' emblee, la firme dispose d'un noyau solide autour 
de Maubeuge, fief de la Banque centrale de Maubeuge, la filiale de la Societe generale 
de Belgique et de la Banque centrale de la Sambre qui a ete fusionnee avec Verley
Decroix : dix guichets dependent de cette succursale en 1920 (notamment Avesnes, 
Aulnoye, Bavay, Fourmies, Hautmont, Jeumont, Landrecies, Le Quesnoy). Mais la 
BGN ne se contente pas de ses deux bases initiales et, grace a !'important capital mobi
lise (50 millions de francs), de gros investissements sont realises pour s'implanter sur 
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l' ensemble des places du Nord : des 1920, un an apres sa creation, elle est equipee de 
55 bureaux permanents dans la region; avec 39 sieges dans le Nord, d'un seul coup, elle 
laboure en profondeur le terroir nordiste. Puis elle peaufine cette mise en valeur, 
comme en 1932 quand elle reprend la banque Bernard-Cailliau a Douai, qui lui 
apporte sept guichets dans le milieu houiller. 

Entre-temps, elle a commence a glisser vers les departements limitrophes, vers le Pas
de-Calais (huit guichets), vers l'Aisne72 en 1920, ainsi que vers l' Oise, avec les six gui
chets du Comptoir d' escompte de Beauvais (banque Dumont) dont elle prend le 
contr6le7-', vers la Somme- avec l'ouverture d'une agence aAmiens et l'achat de la petite 
Banque centrale de la Bresle (l' ancienne Testu), implantee a Gamaches - et vers la Seine
Maritime, avec la reprise de la banque Peltier, a Neuchatel-en-Bray (et deux guichets a 
Gournay-en-Bray et Forges-les-Eaux). C' est une marche forcee qui est conduite, puisque 
ces 56 guichets (avec Paris) deviennent 77 en 1921, 110 en 1922 et 148 en 1923, en 
une veritable explosion. Le maillage est plus fin encore car des bureaux auxiliaires ont ete 
lances, mais aucune indication chiffree n'est disponible (ils sont 21 en 1921). 

Presque au terme de son histoire, en decembre 1932, la BGN s' affirme comme une 
grande banque regionale pluridepartementale. Le seul decompte des succursales et 
agences (done sans meme les bureaux permanents) confirme le succes quantitatif et 
geographique de cette strategie : ses 84 sieges permanents se repartissent essentiellement 
entre 5 departements : 47 dans le Nord, 13 dans le Pas-de-Calais, 9 dans la Somme, 5 
dans l'Aisne, un seul dans l'Oise (Compiegne) et 9 en Seine-Maritime. En effet, en 
1921, elle decide de s'implanter dans ce departement en etendant son activite au pays 
de Caux et au val de Seine : des 1921, elle absorbe plusieurs banques locales, comme 
Graverend-Metinier & Cie, a Dieppe, la Banque de la Bresle a Blangy, la banque Voue 
a Aumale, la banque Peltier a Neufchatel-en-Bray; puis elle s'implante en 1926 a 
Rouen. Peu a peu done, cette banque bidepartementale (Nord et Pas-de-Calais) prend 
le visage d'une banque pluridepartementale et meme pluriregionale, si l'on considere 
les regions administratives actuelles : au Nord-Pas-de-Calais se sont en effet ajoutees la 
Picardie et la Haute-Normandie, et l'on peut penser que, sans la Crise, la BGN se serait 
mieux etalee en Haute-Normandie et aurait glisse meme vers les Ardennes. 

b. Un Ouest vaste, celui du Credit de l'Ouest 

Semblablement, le Credit de l'Ouest a edifie un reseau ramifie sur une douzaine de 
departements de l'Ouest atlantique fort en 1930-1931 de 70 agences (avec le siege 
social) et de 177 bureaux periodiques, au lieu de 47 sieges permanents et 132 perio
diques en 1922, soit 68 creations en dix ans. En 1931, ces bureaux intermittents sont 
tres nombreux en particulier en Charente inferieure (34), en Maine-et-Loire (26), dans 
les Deux-Sevres (21), en Vendee (21), en Indre-et-Loire (20) ou dans l'Orne (13), les 
six departements les plus draines par la banque. C' est un bond considerable par rapport 
aux modestes 24 sieges (15 bureaux auxiliaires) dont etait pourvu le Credit de l'Ouest 
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!ors de sa creation en 1913 par la reunion des maisons Fortin, d'Angers (creee en 1850), 
et Delhumeau, de Cholet (apparue en 1844). 

Desireux de rompre avec la « banque en sabots » 
74, Georges Fortin, le dirigeant 

essentiel de la firme en 1913-1957, dispose be! et bien d'une strategie de developpe
ment, fondee tout simplement sur la couverture geographique des contrees de ce 
Centre-Ouest atlantique et ligerien, surtout par la creation de guichets ex nihilo : « II a, 
des les annees 1920, !'intuition de la banque du Grand Ouest [ ... ]. Les ouvertures de 
bureaux provisoires visent non seulement a colmater une trouee entre les anciens 
reseaux des deux principales maisons fondatrices, mais surtout a conforter la coherence 
geographique du projet » 7 ', tandis que des places importantes sont investies, comme 
Tours des 1916 puis Nantes, ce qui consacre la volonte de baliser !'ensemble du Val de 
Loire. Dans le meme temps se deploie une « vigoureuse politique de croissance externe, 
par rachat systematique des petites banques ou entites financieres artisanales [des mai
sons de titres] qui, lovees au creux des bourgs et des villages, offrent immediatement la 
plus operationnelle des structures d' un reseau bancaire coherent » 76 

: une vingtaine sont 
acquises entre 1918 et 1933. 

L:objectif de Fortin a consiste a glisser le long de la Loire, vers l' aval, en s'implan
tant a Saint-Nazaire, erige en pole autonome d'affaires, vers l'amont, en implantant une 
succursale a Tours et en grignotant peu a peu des positions entre Angers, sa base ini
tiale, et Tours, la reprise du Comptoir d' escompte de la Sarthe comblant un gros vide 
du puzzle. Dans le meme temps, une priorite a ete donnee a la conquete des rives atlan
tiques pour planter l'enseigne au sud de la Loire, notamment dans Jes contrees proches 
de Cholet, pole de developpement de la maison, en raison de !'integration de Delhu
meau : la Vendee et Jes Deux-Sevres ont ete penetrees en profondeur, le Poitou et 
l'Indre envahis methodiquement, avant le triomphe de l' entree a Cognac par le biais de 
la reprise de Charpentier en 1932, la grosse banque departementale. 

c. La Societe marseillaise de credit tout au long de la Mediterranee 

Depuis la Belle Epoque, vers 1913 semble+il plus precisement, en une inflexion 
strategique essentielle, la SMC a entrepris de devenir la grande banque plurideparte
mentale mediterraneenne, de la Provence au Languedoc, par un essaimage spontane 
hors de son terroir des Bouches-du-Rhone, par simple glissement vers Jes places en rela
tions courantes avec Marseille, ne serait-ce que par les liaisons ferroviaires ou fluviales. 
« C'est pour obeir a cette loi naturelle que nous avons elargi, ii y a quelques annees, 
notre premiere formule de banque locale, et que nous avons etabli, soit par !'absorp
tion de maisons de banque, soit par des creations sur des points judicieusement choi
sis, un reseau tres homogene d' agences dans la region mediterraneenne de la France et 
dans le nord de l'Afrique. » 77 Des 1919, elle disposed'« un ensemble tres homogene 
d'une soixantaine de sieges s'etendant sur dix departements du Midi de la France'et 
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sur l' ensemble des possessions frarn;:aises du nord de l'Afrique » 08, et, en 1924, elle ras
semble deja 125 sieges. 

Vers l'est, un « groupe de Nice» est erige des 1919 pour la clientele de villegiature; 
vers l' ouest, le Languedoc est peu a peu penetre, que ce soit les cites industrielles 
(Ganges; Alais en 1919) ou les villes-centres commerciaux; vers le nord, la banque 
remonte la vallee du Rhone et y seme des guichets, dans le Vaucluse OU la Drome. II 
faut noter que, comme la BGN, elle s'appuie pour ses immobilisations sur un capital 
important-eleve de 55 a 75 millions de francs en 1918, puis 100 millions en 1928, 
ce qui tranche par rapport a la dizaine de millions ou meme moins du capital de la 
majorite des banques departementales - et conduit une strategie perseverante. Aussi le 
mouvement d' ouvertures de guichets se deploie-t-il apres la guerre : « Nous croyons que 
les banques regionales ont un role interessant a jouer a cote OU meme parfois en colla
boration avec les etablissement de credit. Elles sont logiquement destinees a prendre les 
places laissees vacantes, sur certains points, par les anciens banquiers locaux, qui ont 
rendu et rendent encore, la ou ils subsistent, de si grands services au commerce et a l'in
dustrie de leur region.» Quelques firmes sont achetees: Chalas a Montelimar (1919), 
Monnier-Martin a Vaison (1919); dans le meme temps, des agences sont creees ex 

nihilo, comme a Toulon et Sete des 1918. Le nombre de guichets entretenu par la SMC 
s'eleve peu a peu, de 107 en 1921 a 125 en 1924. 

Faut-il penser qu'une rupture historique intervient en 1927 quand la SMC s'etablit 
a Toulouse, dont l' agence est suivie en 1929 par celles de Mazamet et de Montauban? 
Cette incursion dans le Sud-Ouest garonnais constitue+elle une rupture avec la logique 
geographique developpee jusqu'alors, d'autant plus que la banque monte a Lyon en 
1929-1930? Si ce mouvement a ete freine par l' eclatement de la Crise, ii ne semble pas 
qu'il aurait conduit la SMC a couvrir de fas:on dense les regions Midi-Pyrenees et Aqui
taine; mais il indique une propension a s'implanter sur les places industrieuses les plus 
importantes du Sud-Ouest garonnais : la SMC emend certainement franchir le seuil du 
Lauragais, pour venir bousculer la banque toulousaine Courtois et le vide laisse par le 
groupe du CIC dans ces contrees, puisqu'aucun etablissement rattache au CIC n'y est 
actif et que la Societe bordelaise de CIC se cantonne alors dans son fief girondin. Enfin, 
si la banque vient a Lyon pour etablir la liaison entre le port phoceen et le negoce soyeux 
ou colonial, l' on peut imaginer qu' elle aurait fini par remplir le territoire joignant le Vau
cluse au Rhone, celui-la meme qu' occupe la Banque de la vallee du Rhone. 

d. La Societe nanceienne de moins en moins nanceienne? 

Comme celle de ses deux consreurs, l'histoire de la Societe nanceienne est, dans 
I' entre-deux-guerres, marquee par la mobilite geographique. Pourtant, la maison a fort 
a faire avec le financement de la reconstruction et de la modernisation industrielles lor
raines; mais, forte de ses ressources et de ses revenus, elle choisit d'accentuer la politique 
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d' essaimage qu' elle a deja !ancee avant guerre, puisqu' elle dispose en 1920 de 14 
agences et de 62 bureaux. Mais elle conduit alors un intense effort d'expansion et d'in
vestissement puisque, des l' annee suivante, en 1921, elle peut mobiliser 14 7 guichets 
dont 84 permanents, et, en 1922, elle est dotee de 156 sieges : 18 agences et succur
sales, 47 bureaux permanents et 91 bureaux intermittents; un ensemble de 175 sieges 
sont reunis en 1926 dont 88 permanents. Cela anticipe de deux ou trois ans la strate
gie dualiste lancee par le Credit lyonnais; la banque regionale devance ainsi le grand 
etablissement de credit dans la mobilite strategique (et geographique). 

Tout en renfon;:ant son assise en Meurthe-et-Moselle - par exemple avec l'achat de 
la banque Crepin a Baccarat en 1920 -, elle penetre, de part et d'autre de la Guerre et 
logiquement, les Vosges et les Ardennes proches de son fief; en 1924, ainsi, elle 
acquiert la banque Paul, a Etain, dans le nord-est de la Meuse. Elle glisse egalement 
dans les territoires recouvres, en s'installant a Metz des 1919, avant de constituer un 
reseau mosellan appuye sur les principales cites industrielles. Par contre, au nom de la 
solidarite et de la complementarite entre des etablissements inseres dans la mouvance 
de la confederation du CIC, elle s'entend avec la Societe alsacienne de CIC pour ne 
plus descendre sur le versant alsacien des Vosges et elle lui cede son bureau de Thann 
(1924); d' autre part, un accord plus ou moins tacite avec Varin-Bernier ecarte la 
Societe nanceienne de la Meuse. 

Cependant, une vaste offensive est conduite dans l' entre-deux-guerres, car, peu a peu, 
l' essaimage conduit la Societe nanceienne plus avant vers l' ouest; moins que la Haute
Marne, ou seule une antenne est montee a Saint-Dizier, c'est le nord-ouest (Charleville 
et l'aval de la Meuse) et le sud-ouest (Rethel, Vouziers) des Ardennes, l'est de l'Aisne 
(Hirson et ses alentours), et, par osmose, la Marne (a partir de 1912) qui attirent la 
firme. Par surcroit, elle se lance dans la Seine-et-Marne en devenant en 1921 le princi
pal actionnaire de la banque Dumont qui, de Meaux, anime un mini-reseau de 26 gui
chets, avant de l' absorber en 1922; et elle met pied dans le sud-est de l' Oise, dans le pays 
de Crepy-en-Valois. En une contre-attaque irresistible face aux avancees des grands eta
blissements de credit, la Societe nanceienne est parvenue aux portes de Paris, car, de 
Meaux, elle atteint Chelles, Lagny ou Melun. D'ailleurs, comme beaucoup de banques 
regionales importantes, elle dispose depuis 1918 d'un bureau dans Paris meme. 

Toutefois, la Societe nanceienne ne semble pas conduire au-dela sa strategie d'ex
pansion interregionale bien qu' elle ait eprouve des velleites d' echafauder un grand 
groupe couvrant l' ensemble du nord du pays. En effet, des avant guerre, elle avait pris 
contact avec la Societe normande de banque & de depots, qui eprouvait quelques dif
ficultes a se hisser au rang de banque departementale et en etait devenue la marraine. 
Le projet ne manquait pas de coherence puisque, a cette epoque, les industriels fon
daient de gros espoirs sur les gisements de fer bas-normands et meme une firme alle
mande lanc;:ait un projet d'usine siderurgique pres de Caen. Sans qu'une piece d'archive 
ne nous permette de discerner la moindre preuve, l' on peut supposer que, a travers la 
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Societe normande de banque & de depots, la Societe nanceienne visait d' eventuels cou
rants d' affaires entre la Lorraine metallurgique et une Normandie candidate au role de 
Far West siderurgique. La Societe normande de banque & de depots a accueilli la 
Societe nanceienne dans son capital (pour un peu plus de 4 000 actions) et les deux 
banques partagent le meme president, Jean Buffet, car la Societe nanceienne, deja fort 
reputee, enrichit sa consreur ou filleule de son « credit » afin de lui faciliter son ascen
sion; puis Henry Thomas79, banquier devenu administrateur de la Societe nanceienne, 
remplace Buffet a Caen apres son deces au debut de 1918. 

Laventure normande s'acheve vite car la Societe nanceienne se rend compte des dif
ficultes que suscite l' eloignement de sa partenaire pour suivre sa gestion et veiller au bon 
usage des fonds qui lui sont confies, tandis que le mirage d'une ample industrialisation 
siderurgique « a la lorraine » se dissipe en Normandie, alors meme surtout que la recons
truction et l'essor lorrains mobilisent les ressources de la banque. Des la fin de 1919, la 
Societe nanceienne cede sa participation dans la Societe normande de banque & de 
depots au CIC lui-meme, qui assume ainsi la responsabilite de parrain de la maison bas
normande. « Cette banque, dont le developpement, au cours des dernieres annees, etend 
constamment le rayon d'action, conserve neanmoins son caractere de banque regionale, 
et, tant par les personnalites de son Conseil que par I' orientation de son activite, reste 
intimement liee au developpement de la region nanceienne »so, pent noter la Banque de 
France en 1923. En outre, la banque rejette le projet, un temps caresse81 vers 1926-1927, 
de transferer son Siege a Paris, afin de bien se distinguer des etablissements pluriregio
naux devenus de plus en plus des « societes de credit » parisiennes. 

Aussi, au debut des annees trente, la Societe nanceienne reste fondamentalement la 
banque du Grand-Est (Alsace exceptee), des confins de Paris aux Vosges, des Ardennes 
au nord de la Haute-Saone, avec un dispositif concentre sur onze departements et une 
demi-douzaine de succursales, tetes du reseau (Nancy, Metz, Longwy, Charleville, 
Epina, Meaux, Reims) qui absorbe 268 guichets : le nombre de sieges a double entre 
1920 (86) et 1922 (156) et triple entre 1920 et 1932. 

e. Le Credit du Nord proche et loin du Nord 

Si la Societe nanceienne accentue son enracinement dans le Grand-Est, le Credit du 
Nord doit quant a lui tenter de faire germer les pousses de son reseau sur les souches 
abandonnees pendant l' occupation allemande. En effet, il a du en 1914-1918 replier 
plusieurs de ses equipes a cause des aleas de l' avance militaire allemande; il a constate 
ensuite la destruction ou les degats qui ont frappe 25 de ses agences proches du front 
- 18 sont fermees pendant les combats tandis que le siege social lillois est mis sous 
sequestre par les auto rites allemandes. Paradoxalement, c' est la Guerre qui a procure au 
Credit du Nord !'occasion de s'implanter veritablement hors de son terroir originel, 
d'otl il ne s'etait aventure qu'a Rouen (1907) et au Havre (1909), cites textiles, et, 
curieusement, a Macon. 
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Les raisons de cette expansion sont multiples, soit tout simplement pour occuper ses 
cadres et ses disponibilites soit pour accompagner les firmes qui ont glisse du Nord vers 
la Normandie ou la region parisienne soit enfin pour profiter des opportunites fournies 
par la production de guerre. Durant le conflit, le Credit du Nord renforce ainsi sa pre
sence en Normandie, avec des succursales a Flers-de-l'Orne, Lisieux, en Basse-Nor
mandie, a Eu, aux confins de la Seine-Maritime et de la Somme, tandis qu'une succur
sale est ouverte egalement a Bordeaux. « Le Credit du Nord avait, clans la region 
occupee par l' ennemi, ete tres gravement eprouve par la guerre; mais, en revanche et 
fort heureusement, le Credit du Nord, clans les parties libres du nord et de l'ouest de la 
France ainsi qu'a Paris, a developpe ses affaires dans des proportions inesperees. » 82 

A la paix, il peut retablir son assise clans ses con trees traditionnelles, et d' abord clans 
le Nord et le Pas-de-Calais, ot1 ses positions avaient ete renforcees juste avant la guerre 
par l' achat de la banque lilloise Devilder (integree au l" janvier 1914) qui lui avait 
apporte une dizaine de guichets clans la contree. I..:agglomeration lilloise est quadrillee 
systematiquement par des bureaux de quartier et des agences clans les villes limitrophes 
de Lille (Haubourdin, Lambersart-Lomme, Seclin, Fives, Perenchies, Loos, etc.) : le 
Credit du Nord ne peut laisser son bastion subir les assauts de Dupont, de la BGN ou 
des grands etablissements de credit. De meme, la zone houillere est choyee (Lens, Lie
vin, Billy, Bully, etc.). Des avant guerre, ii a mene des incursions dans les Ardennes 
(Charleville), la Somme (Peronne), l'Aisne (Saint-Quentin); et il y renforce peu a peu 
ses positions en ouvrant des guichets chaque annee (comme Sedan en 1919). 

Cependant, il garde desormais sa fidelite pour la Normandie; il s'implante par 
exemple a Elbeuf en 1919, a Gournay-en-Bray et Villers-sur-Mer en 1923, a Yvetot en 
1924, a Aumale, Bernay, Bolbec, Montivilliers en 1926-1927, a Fecamp et Domfront 
en 1929. De l'Aisne, ii glisse clans l'Oise (Compiegne en 1924). En outre, il commence 
a lorgner sur la Champagne et s'introduit dans l'Aube en 1923 (Troyes) avant de plan
ter son enseigne clans la Marne en 1925 en y achetant la banque remoise Camuset et 
en ouvrant un guichet a Epernay en 1928. De fa<;:on etonnante, il decide - d' ailleurs 
comme son confrere nordiste Dupont - de conserver son agence de Bordeaux et de 
transformer cette implantation de hasard en levier d'affaires nouvelles en Gironde (d'ou 
des guichets a Saint-Aridre-de-Cubzac en 1923 et Langon, Podensac et Cavignac en 
1925, Cadillac en 1926, Bourg-sur-Gironde en 1928). Enfin, il conserve ses bases 
recentes mais tres fortes a Macon, heritees en 1913 de la banque Devilder qui avait 
rachete le Comptoir maconnais, solide maison qui procure au Credit du Nord le pre
mier ou le second rang sur la place : un mini-reseau, completement separe du corps de 
la banque, se deploie ainsi en Sa6ne-et-Loire, avec quatre guichets permanents et cinq 
periodiques en 1932. 

C' est bel et bien une strategie d' essaimage qui est mise en ceuvre : « Nous avons 
continue notre politique d' extension regionale » 83, dedare-t-il par exemple en 1924. 
Des 1926, le Credit du Nord manie un outil de 234 sieges permanents et periodiques; 
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ils comprennent notamment 117 succursales et « comptoirs » au lieu de 77 en 1920, 
l'autre moitie comportant les «bureaux>> permanents et periodiques : « Nous devious 
tout d' abord nous "etablir solidement"; depuis longtemps, c' est chose faire; et nous 
entendons bien renforcer encore d' annee en annee les assises de notre societe. Pour res
serrer notre contact avec notre clientele, nous avons multiplie, partout ou besoin etait, 
nos succursales, comptoirs et bureaux. » 84 L'essentiel de cet essor est effectue par crois
sance interne car les acquisitions ont ete maigres : Devilder en 1913 ( qui apporte I' ex
Comptoir maconnais), la minuscule Lesenne-Lafarge a Airaines dans la Somme en 
1920, le siege de Laon et quatre comptoirs repris a !'ex-Banque commerciale du Nord
Est en 1923, Camuset a Reims en 1925, la firme Seder freres a Meulan et Poissy en 
1928, en aval de Paris. Le Credit du Nord prend egalement le controle de la petite 
Banque regionale du Nord en 1927 / 1928, dont le nom pretentieux recouvre en fait une 
modeste banque locale de Roubaix85

; il en conserve deux sieges seulement, a Roubaix 
et Armentieres, et ferme celui de Lille. 

Comme les grands etablissements de credit et comme la Societe nanceienne, le Cre
dit du Nord a mene de front !'edification d'une armature solide, par ses succursales, 
comptoirs et bureatLx permanents - il en possede 173 en 1931, completes par les quatre 
sieges lillois et les douze sieges parisiens, soit 189 -, et le maillage de sa zone de rayon
nement par des bureaux periodiques, au nombre de 107 en 1931. L'ensemble de ces 
296 sieges fait du Credit du Nord la plus grosse banque provinciale pluriregionale au 
tout debut des annees trente. Mais il est reste fidele a la logique geographique de son 
reseau car il l'a concentre sur les terres septentrionales : du terroir du Nord-Pas-de
Calais, l' osmose a po rte la banque vers la Picardie avoisinante, vers les Ardennes et la 
Champagne. La Normandie est venue plus tardivement, mais, finalement, elle peut etre 
consideree comme un debordement du reseau de la Somme vers le sud. La configura
tion du reseau confirme cet « ancrage » du Credit du Nord dans le Grand Nord-Ouest 
de la France: il n'a pas encore vocation a s'affirmer comme un etablissement national 
et il se satisfait pleinement de mettre plus profondement en valeur les contrees qu'il pri
vilegie au nord de la Seine et de la Marne (Epernay etant la limite sud). Seuls la Gironde 
garonnaise et le Maconnais constituent des aberrations, dues a des hasards historiques 
- le repli sur Bordeaux en 1914, l' achat du Comptoir maconnais par Devilder avant 
!'absorption de celle-ci par le Credit du Nord. L'on explique mal le maintien de ces 
excroissances lointaines, sinon par le gout du bon vin ou, pour Bordeaux, par le desir 
de profiter des courants du negoce pour epauler les exportations textiles du Nord. 

Neanmoins, ce caractere regionaliste est quelque peu fausse par l'intensite donnee 
aux affaires parisiennes par le Credit du Nord. Certes, des la Belle Epoque, la maison a 
souhaite disposer d'une bonne implantation dans la capitale, certainement pour facili
ter les contacts quotidiens entre les firmes nordistes et le monde du negoce et de la 
finance parisien. Au-dela des acquis fournis par une succursale ouverte des 1889-1890 
et une agence supplementaire montee en 1913, le Credit du Nord a decide de conserver 
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les positions qu'il a acquises a Paris en 1914-1918 quand il y a cree cinq agences sup
plementaires afin de tirer parti des occasions d' affaires procurees par le repli en Ile-de
France de certaines firmes nordistes : « Certaines maisons du Nord (fonderies, produits 
refractaires) sont venues s'installer dans cette region [voisine de Paris (Argenteuil)], 
mais elles ont persiste a user des services de leur banquier, generalement le Credit du 
Nord » 86

, Comme Macon et Bordeaux, mais a une echelle differente, le pole de Paris 
s' erige pour le Credit du Nord en centre de developpement autonome, dote de sa 
logique prop re, dorenavant distincte pour I' essentiel des fonctions regionalistes de la 
banque. II est vrai aussi que la banque, riche en disponibilites collectees dans les 
contrees septentrionales, peut y placer des capitaux en surnombre et y detecter des rem
plois. Six guichets sont inaugures en 1919-1928, ce qui porte a douze sieges le reseau 
parisien, dont la grosse agence centrale du 56 boulevard Haussmann : ses dimensions 
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imposantes signifient bien la volonte de la maison de traiter Paris comme un champ 
d'exploitation autonome, tout en damant le pion a la concurrente Dupont, qui se dote 
elle aussi d'un siege parisien cossu, rue Franklin Roosevelt. 

Les reseaux des banques pluriregionales 

Banque generale du Nord 148 sieges en 1923; 84 sieges permanents en 1932 
Societe marseillaise de credit 125 sieges en 1924 
Credit de l'Ouest 247 en 1931 (avec 177 bureaux auxiliaires) 
Societe nanceienne 268 sieges en 1932 
Credit du Nord 234 sieges en 1926; 296 en 1931 

En considerant le nombre des guichets (au moins 1 020, sans les bureaux perio
diques de la BGN) des banques interregionales que sont devenues, au paroxysme d'une 
strategie lancee peu avant la Premiere Guerre mondiale, la SMC, le Credit de l'Ouest, 
la Societe nanceienne et le Credit du Nord, et celle initiee par la BGN a partir de 1919, 
I' on comp rend la profonde mais elementaire distinction entre ces maisons et les 
banques departementales, bidepartementales OU meme pluridepartementales : c' est une 
simple difference quantitative allant souvent du simple au quadruple ou au decuple. 
Mais un point commun unit ces deux grandes categories d' etablissements : leur pro
priete, leurs responsables, leurs dirigeants, leur vocation les enracinent dans un terroir 
d'ou elles rayonnent, sans qu'ils perdent leur personnalite, leur provincialisme, malgre 
quelques excroissances geographiques au-dela de leurs territoires et meme sur Paris. 

B. De la logique interregionale a la logique financiere 

Le contraste avec Jes trois autres banques pluriregionales que sont la Banque d'Al
sace-Lorraine, la Banque privee et la banque Adam provient essentiellement de cette 
personnalite regionale, que ces trois etablissements finissent par perdre au fil des annees 
vingt quand des interets financiers - dont nous avions repere la presence au sein du 
conseil d' administration de la Banque privee - y deviennent predominants. 

a. La Banque du Rhin. Des territoires liberes a la logique financiere 

D'emblee, la nature de la Banque du Rhin apparait ambigue; en effet, lancee par la 
banque Renauld et la Banque Bauer & Marchal, elle ne dispose pas de la personnalite 
dont beneficient la majorite des banques pluridepartementales OU pluriregionales evo
quees ci-dessus80

• D'autre part, sa vocation evolue rapidement et curieusement : elle 
semble d'abord un instrument de penetration en Alsace-Lorraine recouvree, au meme 
titre done que la Societe alsacienne de CIC : « La Banque du Rhin a pris une rapide 
extension en Alsace et en pays occupe [sur la rive droite du Rhin]; elle compte aujour
d'hui 17 agences en dehors de celles de Strasbourg. » 88 
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En Alsace, l'ossature de son reseau provient du legs de plusieurs banques absorbees: 
en octobre 1919, Simon Levy a Selestat (et des guichets a Ribeauville, Benfeld, 
Erstein); en janvier 1920, Meyer freres a Strasbourg (et des guichets a Ingwiller, Boux
willer, Pfaffenhoffen); en 1920, Emile Scheyen a Obernai; en juin 1920, Lucien Man
heimer & Cie a Col mar; en aout 1923, Taufflieb a Barr. D' autre part, son Siege est 
transfere de Nancy a Strasbourg en 1921 et des guichets sont ouverts ex nihilo clans plu
sieurs villes alsaciennes (Mulhouse, Ville, Kaysersberg, Marckolsheim, Neudorf, And
lau, etc.), tandis qu'une percee outre-Vosges est enclenchee, avec un siege a Metz (en 
1920), Hayange, Hagondange, Dieuze, Merlebach, Rombas, etc. En 1923, ce sont deja 
33 sieges qui constituent le reseau de la Banque du Rhin de part et d' autre des Vosges, 
sur trois departements (Moselle et les deux alsaciens), puis 40 en 1924. 

Soudain, en avril 1922, ses actionnaires de reference bouleversent la strategie orien
tale de la Banque du Rhin : « La Banque du Rhin a repris la clientele commerciale du 
Credit frarn;:ais a Paris, clans le Nord et l'Ouest. » C' est une gageure que de dresser le dra
peau d'une maison rhenane a Lille OU a Caen! D'ailleurs, la banque releve d'elle-meme 
cette evidence : « Une operation de pareille envergure comportait des difficultes admi
nistratives tres complexes dont la solution ne pouvait etre que lente et progressive. II fal
lait reconquerir peu a peu l' assiduite d'une clientele qui s' etait clairsemee, repandre le 
nom de la banque clans les regions OU il etait inconnu. » 89 Trois sieges a_ Paris et un a Cha
renton, trois clans la Somme (Amiens, Abbeville et un bureau), 8 clans le Calvados, et 
surtout 17 clans le Nord sont offerts a une Banque du Rhin desormais ecartelee entre 
quatre poles sans aucune unite entre eux : l'Est, Paris, le Nord et la Somme, la Basse
Normandie. La logique financiere l'a emporte sur la logique regionaliste : aux 29 sieges 
du recent « terroir » (completes par quelques bureaux) s'ajoutent 28 sieges clans des 
contrees lointaines. Quoi qu'il en soit, la Banque du Rhin est forte de 68 sieges en 1924, 
tous ouverts ou achetes par consequent en six ans, ce qui constitue une belle percee. 

Celle-ci est vite brisee puisque, des 1927-1928, la logique financiere l'emporte a nou
veau quand la Banque Bauer & Marchal decide d' apporter la Banque du Rhin a la 
Banque d'Alsace-Lorraine pour accroitre son influence au sein de cette derniere, qui passe 
sous le controle d'interets parisiens. Du Credit frarn;:ais a la Banque du Rhin puis a la 
Banque d'Alsace-Lorraine, les trons;ons de guichets du Nord et de Paris sont ainsi ballot
tes d'un proprietaire a un autre. Seule la dimension quantitative du reseau ainsi constitue 
importe a ce niveau de notre analyse et a cette etape de la chronologie (avant la crise des 
annees trente), mais l'on pressent que cette logique financiere peut etre lourde de menace 
pour la perennite du reseau d'une banque de depots soumise a des vents incertains. 

b. La Banque d'Alsace-Lorraine, une rivale pour la Societe nanceienne 

II est surprenant que la Banque d'Alsace-Lorraine, banque eminemment regionale, 
soit incluse clans la categorie des etablissements pluriregionaux inscrits clans une 
logique financiere. En effet, au debut des annees vingt, elle affiche au fond a peu pres 
la meme strategie que sa rivale, la Societe nanceienne. 
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La Banque d'Alsace-Lorraine banque regionale 

ALLEMAGNE 

Comme elle issue de Nancy, ou se trouve son siege social, elle laboure profondement 
son terroir de Meurthe-et-Moselle depuis ses bases de Nancy et Longwy; au sud, elle 
glisse dans les Vosges (Epinal en 1914); a l' est, elle met pied en Moselle liberee, depuis 
Metz et Thionville; et elle descend le versant vosgien pour planter son enseigne en 
Alsace, amour de Mulhouse et surtout de Strasbourg, ou elle recupere le fonds de com
merce d'une banque surgie en 1919 avec petulance, la Banque du Rhin. Desormais 
consacree veritable « banque d'Alsace-Lorraine », elle poursuit les memes visees pluri
regionales que la Societe nanceienne, puisqu' elle s' est construit un reseau dans la Meuse 
et a commence a prospecter l'est de la Marne (a partir de Vitry-le-Frarn;:ois) et le nord 
de la Haute-Marne (a partir de Saint-Dizier). 

Enfin, comme plusieurs de ses consceurs, elle n' a pas manque de venir en 1910 
ouvrir une succursale"0 a Paris puis, en 1921, trois guichets a Paris, notamment en 
acquerant, en 1924, les trois agences que lui cede la Banque de la Seine:« Notre groupe 
de Paris est et demeurera !'instrument de liaison necessaire a none activite regionale 
avec le centre nerveux du pays et offre a notre dientele de l'Est, pour ses relations avec 
la capitale, l' avantage de toutes ses ressources. » "1 Plus tard, en 1928, dans la capitale, 
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elle herite des affaires de la Banque du Rhin qui elle-meme, on l'a vu, les avait recupe
rees du Credit frarn;:ais en 1922. 

Une nouvelle etape de son rayonnement prend place en 1926 quand elle s'insinue 
a Charleville et dans les alentours (Sedan, Rethel, Vouziers) en reprenant les installa
tions de la Banque regionale des Ardennes, departement ou elle ne disposait que d'un 
seul guichet a Carignan. En une demi-douzaine d'annees, la Banque d'Alsace-Lorraine 
a double le nombre de ses guichets, de 80 en 1921 a 175 en 1926, en semant elle aussi 
des bureaux periodiques (90 en 1926) dans les petites villes. 

La Banque d'Alsace-Lorraine hors de l'Est 
Soudain, une mutation bouleverse le destin de la Banque d'Alsace-Lorraine; dans 

un premier temps, en 1927, elle prend une participation majoritaire dans deux etablis
sements : la Banque du Rhin et la Banque privee; la premiere lui est amenee par la 
Banque Bauer & Marchal, qui l'avait fondee; la seconde entre dans la mouvance de 
cette meme firme parisienne. Dans un second temps, en decembre 1928, la Banque 
d'Alsace-Lorraine absorbe la Banque du Rhin. Cela consolide considerablement son 
assise en Alsace-Lorraine et sur certaines places importantes, comme Paris et Lille, 
puisque, au l" janvier 1929, elle met son enseigne sur les guichets de la Banque du 
Rhin : ce sont environ 84 bureaux qui lui sont soudain adjoints, et son reseau enfle de 
180 a 264 sieges. La progression de la Banque d'Alsace-Lorraine a ete spectaculaire: de 
80 guichets en 1922 et 128 en 1925, son reseau a bondi a 264 en 1928, soit un triple
ment en une demi-douzaine d'annees et un doublement en trois ans. Une grande 
banque pluriregionale s'est ainsi constituee dans les annees vingt, en un signe supple
mentaire de l'elan d'achevement de la seconde revolution bancaire. 

c. La Banque privee de Lyon a la France 

1.:histoire de la Banque privee oscille, des sa creation92 en 1898, entre l' aspiration a 
une forme de regionalisme lyonnais et le desir d' acceder a la dimension de grands eta
blissements de credit. Les soubresauts de la structure de son capital, quoique mal 
connus, expriment d'ailleurs cette incertitude: a un « groupe financier» proche de Pari
bas - done representatif du courant « national » - succede le Credit frarn;:ais, respec
tueux du regionalisme, qui, apparemment, laisse a son tour la place aux interets finan
ciers provinciaux tant lyonnais, autour de Louis Pradel, que marseillais, autour de 
Bonnasse, apres !'integration - ephemere - de cette banque phoceenne, dont l'anima
teur devient un temps president de la Banque privee (en 1922). 

Ce retour aux sources lyonnaise et marseillaise s'inscrirait d'ailleurs dans la ligne 
strategique suivie par la Banque privee depuis la Belle Epoque. A marches forcees, cet 
etablissement a lance une vaste guerre de mouvement pour deployer son reseau selon 
une logique economique apparemment coherente, en ouvrant de nombreux guichets, 
dont le nombre a augmente de 23 en 1904 a 97 en 1912, puis 111 en 1918. La Banque 
privee s'affrrme d'abord comme une veritable banque du Centre-Est et devient ainsi la 
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vraie rivale du Credit lyonnais : de Dijon a Annonay, de Roanne et Saint-Etienne a 
Grenoble, elle jalonne ces contrees de ses guichets. De son nom originel Banque pri
vee, industrielle, commerciale, coloniale, Lyon-Marseille, elle glisse ensuite le long du 
Rhone et le long de la Mediterranee: des 1912, elle est presente a Montpellier et a Mar
seille et sur la Cote d'Azur. 

Cette course au soleil s'accentue pendant la guerre et l'immediat apres-guerre, et -
notamment en achetant une dizaine de banques locales entre 1917 et 1926 - la banque 
poursuit son cheminement en Languedoc et franchit le seuil du Lauragais : elle absorbe 
le Comptoir Alix Julien a Beziers (1917) puis la grosse banque locale toulousaine 
Richard-Klehe, en 1921, qui lui apporte d' un coup, au l" janvier 1922, 31 guichets 
dans cinq departements. Elle approfondit son implantation dans son terroir en cream 
des agences ou en achetant des maisons de banque (le Comptoir d' escompte de Car
cassonne en 1925), mais elle essaime peu a peu dans les territoires limitrophes, vers !'Al
lier ou le Doubs, notamment, en renforc;:ant son assise dans le Centre-Est. Ainsi son 
reseau s' est-il intensifie pour passer de 111 guichets en 1918 a 186 en 1921. 

Pourtant, deux reserves viennent contredire cette perception regionaliste de I' evolu
tion de la Banque privee. Tout d'abord, par un fait etrange, tout en proclamant son 
attachement a la cite lyonnaise, ou se trouve son siege social et d' ou viennent plusieurs 
de ses administrateurs influents (comme Louis Pradel, l'un des dirigeants de la firme de 
produits chimiques et photographiques Lumiere), elle a installe sa direction et son 
Administration centrale a Paris, rue Laffitte, et, par surcroit, elle ajoute Paris a son nom, 
pour devenir la Banque privee Paris, Lyon, Marseille. Linflexion strategique semble 
desormais ineluctable : la Banque privee est destinee a accentuer sa mobilite geogra
phique au profit d'une ambition nationale. 

La confirmation en est donnee par !'orientation geographique donnee a !'extension 
du reseau : deja presente au Havre des 1920, la Banque privee decide de prospecter 
desormais !'ensemble des contrees normandes et ligeriennes, de l'Anjou et du Maine a 
la Haute-Normandie; elle remplit peu a peu les vides existant entre ses implantations 
du Centre-Est et la region parisienne. Certes, la reussite apparente est complete puisque 
le nombre de ses guichets (avec les bureaux periodiques) s'accroit considerablement de 
186 en 1921 a 338 en 1928, 352 en 1929 et 358 en 1930, soit un bond considerable 
de 111 en 1918 a 3 58 en 1930 : une vingtaine de sieges ont ete ouverts chaque annee 
en moyenne. Mais la Banque privee s'est erigee en rivale de la BNC et meme des grands 
etablissements de credit et a pris stature de« banque nationale » : son reseau de 1930 
est equivalent a celui du Credit lyonnais en 1913 et atteint la moitie de celui de la BNC 
en 1930. 

Comme apropos de la BNC, l'on pourrait penser qu'un futur grand etablissement 
de credit est ainsi apparu dans les annees vingt et que cette nouvelle etape de la seconde 
revolution bancaire consacre le renforcement de l' equipement financier du pays : en 
une voie originale par rapport a la situation allemande ou britannique, marquee par un 
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processus de concentration, la France, apparemment plus ouverte a la libre initiative de 
la competition capitaliste, laisserait s' epanouir de nouveaux etablissements, en un des
serrement de la concentration au niveau national, bien que la croissance de ces nou
veaux etablissements s' appuie egalement sur l' absorption de quelques dizaines de 
banques locales. 

d. Une Banque Adam dualiste 

Laventure de la Banque Adam est encore plus revelatrice des changements de nature 
que peuvent avoir vecu certains etablissements dans les annees vingt. En effet, cette 
banque, dont l'histoire remonte au XVIII' siecle ( en 1784, aux cotes d' une maison de 
negoce lancee des 1766), a commence des la fin de la premiere decennie du XX' siecle 
a semer des guichets - elle en possede 9 en 1911 -, d' abord le long de la cote de la 
Manche (Montreuil-sur-mer, Berck, Etaples, etc.), avant de s'implanter a Paris en 1907. 
Elle commence ensuite a sortir de sa contree d' origine, le Pas-de-Calais, pour defricher 
des terrae incognitae. Lon constate avec etonnement que la Banque Adam, devenue une 
societe anonyme en 1912, emerge de la guerre avec deux poles de developpement, la 
cote de la Manche septentrionale et le Poitou ! Les 14 sieges de 1912 sont devenus 39 
en novembre 1918 : outre les deux sieges parisiens, le terroir historique dependant du 
siege social de Boulogne-sur-Mer en accueille 27 (20 dans le Pas-de-Calais, 7 dans la 
Somme), mais le Poitou dix (Vienne, Deux-Sevres, Indre) ... ! En fait, seul le hasard de 
l'Histoire explique cette greffe surprenante : les dirigeants, replies a Poitiers avec leurs 
120 salaries, semblent s'etre alors ennuyes et ont entrepris de creer une sorte de dou
blon de leur banque dans leur zone d'accueil. .. Mais, dans les annees vingt, ce noyau 
est renforce, des bureaux supplementaires sont crees (38 en 1919-1929, ce reseau pous
sant aussi vers l'Indre-et-Loire), alors meme que la maison a retrouve son bastion ori
ginel. 

Parallelement, la logique historique de la banque boulonnaise reprend corps : tout 
en accentuant sa presence dans le Pas-de-Calais et la Somme, une politique d' essaimage 
dans les contrees proches est engagee, vers l'Oise (a partir de 1920-1921), puis vers la 
Seine-Maritime (a partir de 1923-1924, implantation marquee en 1924 par la reprise 
de la banque Dehais, a Rouen) et l'Eure. Elle est appuyee par la reprise en 1924 de la 
consceur et rivale Gosselin-Huret, maison elle aussi de Boulogne-sur-Mer, creee en 
1804, et celle, en 1925, de la banque Duvette, d'Amiens. 

En 1929, le tripartisme de la Banque Adam est clair : 48 sieges sont entretenus 
autour du pole de Poitiers; 47 dans le Pas-de-Calais; 43 en Picardie et en Haute-Nor
mandie. En fait, ce deploiement est plutot dualiste, avec un essaimage logique dans le 
nord-ouest du pays et le pole poitevin. La croissance a ete vigoureuse, des 26 guichets 
de 1914 aux 138 de 1929. En novembre 1929 enfin, Adam entreprend d'obtenir le 
controle du Credit du Rhone, mais l' operation d'integration s' enclenche a peine quand 
la crise eclate. 
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e. Des financiers dans la banque pluriregionale 

L'expansion de la banque Adam a ete encouragee par Jes actionnaires strategiques 
qui ont pris le controle de la maison en janvier 1924, quand le capital a ete augmente 
de 25 a 40 millions de francs. En effet, le noyau de banquiers et de financiers - autour 
d'interets plus ou moins reunis par la BUP avec notamment Franc;:ois-Marsal et La 
Rochefoucauld - qui s' etait associe de fac;:on minoritaire a la famille Adam cede alors la 
place91 a un groupe de financiers conduit par un Canadien, le general Brutinel, promu 
vice-president ... 

La veritable rupture historique se situe en fait plus tard, en 1928 et au debut de 
1929, quand ce groupe d'actionnaires se replie a son tour et laisse Oustric devenir l'ac
tionnaire de de la banque94. Des lors, si les deux poles geographiques restent les bases 
de la firme, elle engage, pour peu de temps, un deploiement vers d' autres con trees : elle 
s' engage dans le controle du Credit du Rhone en 1929 et prend elle aussi le chemin 
d'une transformation en banque de depots de dimension nationale. 

Cette evolution de la banque pluridepartementale a la banque pluriregionale 
controlee par des banquiers et des financiers debouche sur un dernier type de banques 
de depots, qui s'edifie dans les annees vingt et qui, a posteriori, est affuble d'une duree 
de vie tres courte. Deux hommes en sont surtout les acteurs, Henri Bauer et Charles 
Marchal. Le premier avait cree sa propre firme, la banque Bauer, des 1909, mais il s'est 
associe a Perier, proprietaire de la banque Perier, dont ii est devenu le gendre. I..:appar
tenance de la maison Perier a la Haute Banque traditionnelle - dans la lignee de la mai
son creee dans la premiere moitie du XIX' siecle par l'industriel et negociant dauphinois 
devenu ensuite banquier a Paris - cesse lorsque Bauer y devient majoritaire et trans
forme la societe en Banque Bauer & Marchal, en janvier 1919. 

Ce financier sur lequel aucun renseignement n'est disponible ni dans la presse, 
fort discrete, ni dans les archives bancaires, a le discernement de s' associer avec 
Charles Marchal. En effet, celui-ci est issu d'une grande famille de notables de l'Est, 
dont plusieurs membres sont actifs au premier plan de l'economie lorraine dans les 
annees vingt, soit dans la grande propriete fonciere, soit dans l'industrie cotonniere. 
Les Anciens Etablissements Alfred Marchal, devenus les Filatures de l'Est, sont ainsi 
une grosse firme textile de Luneville (au capital de 5 millions de francs en 1923), pre
sidee par Ernest Marchal, cousin de Charles Marchal, et placee dans la mouvance de 
relations de patronage et d' activite du grand brasseur d' affaires de l' epoque, Paul 
Lederlin; elle travaille en etroite liaison avec la firme Jules Marchal, societe de Saint
Die d'un capital de 12 millions de francs, qui dispose en 1923 d'une filature de 
120 000 broches et d'un tissage de 1 500 metiers; associee a la firme havraise Latham, 
elle s' en separe apres Jes difficultes de cette derniere et recouvre sa totale indepen
dance en 1923 avec I' aide de la Banque du Rhin et de la Societe nanceienne, qui n'he
sitent pas a lui preter un concours de tresorerie substantiel. La Banque Bauer & Mar
chal, commanditee par les trois hommes, Paul Perier, Bauer et Marchal, garde son 
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Siege au 59 rue de Provence, en plein cceur de la Cite financiere parisienne et presque 
en face de I' ancien Siege de la prestigieuse Societe generale. 

En s'appuyant sur le noyau bancaire constitue par la Banque Bauer & Marchal, 
Bauer et Marchal deploient dorenavant une strategie de penetration du marche de 
l'epargne et d'edification d'un groupe informel de banques de depots. Mais cette poli
tique est reconstituee apres coup, puisqu'aucune piece d'archive ne nous permet d'en 
identifier Jes motivations, les moyens financiers contribuant a sa realisation et Jes 
methodes relationnelles. II semble que la Banque Bauer & Marchal dispose d'un large 
portefeuille de valeurs boursieres qui sert de levier pour I' en tree dans le capital des 
banques en pouvant etre echange contre des actions sous forme d' apport en capital; ii 
semble aussi que Marchal puisse mobiliser des liquidites, qu' elles soient personnelles ou 
qu'elles soient avancees par des « capitalistes » inconnus ou empruntees en raison du 
«credit» meme de Marchal. 

Quoi qu'il en soit, la Banque Bauer & Marchal participe aux cotes de la banque 
Renauld - ou Bauer et Marchal sont devenus administrateurs - a la creation de la 
Banque du Rhin en 1919 : !'experience et l'entregent de la banque parisienne s'associe 
aux interets lorrains pour mettre en valeur le potentiel industriel alsacien et vosgien, 
selon une logique qui semble coherente. Cependant, le mouvement s'amplifie vite 
puisque, en novembre 1923, la Banque Bauer & Marchal devient I' actionnaire de refe
rence de la Banque privee, jusqu'en janvier 1931 : Bauer et Marchal entrent au Conseil 
et Bauer en devient le vice-president. II s' agit de prendre le relais des actionnaires stra
tegiques qui se sont succede dans cet etablissement aux cotes du groupe d' actionnaires 
lyonnais, que ce soit Paribas et ses allies, le Credit frarn;:ais ou la BUP. 

La Banque Bauer & Marchal souscrit en fait a la tota!ite des 76,5 millions de francs 
de !'augmentation de capital (avec seulement les trois quarts verses) de 23,5 a 100 mil
lions de francs, la moitie en argent frais, la moitie par un apport de titres; et elle a du, 
semble-t-il, recuperer des titres deja existants et disponibles, cedes par les anciens action
naires de reference : pour environ 29 millions de francs d' argent liquide, la Banque 
Bauer & Marchal devient ainsi la responsable indirecte du stock de 45 millions de francs 
de depots en compte dans la firme a Lyon en 1923 et des quelque 450 millions de francs 
de depots globalement reunis par les 130 bureaux permanents de la banque et ses 
bureaux intermittents. Le poids de la Banque Bauer & Marchal dans la Banque privee 
s'est apparemment accentue puisque, vers 1927-1928, elle en controle les quatre cin
quiemes, ce qui bouleverse la parite qui avait existe dans les annees 1910-1920 entre les 
deux groupes parisien et lyonnais constituant alors I' ossature de la societe. 

Une rupture historique se produit ainsi en 1923 dans l'histoire d'une Banque pri
vee vacillante. Certes, « la Banque privee restera une banque regionale » 95

, mais la 
Banque Bauer & Marchal met la main sur le pouvoir de decision supreme - et sur la 
gestion de l' entreprise. Pourtant, 1' on ne peut appliquer a cette metamorphose de l' as
sise de la Banque privee un schema reductionniste qui en ferait un cas typique de 
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l' emprise d'un duo de speculateurs financiers destines a dissoudre la vocation de la 
banque de depots dans une fonction de« pompe a argent» au service d'agiotages hasar
deux. En effet, a cette epoque, la Banque Bauer & Marchal conserve une reputation 
correcte; Bauer et Marchal ne passent pas du tout pour des « aventuriers », meme s'ils 
font bien sur figure de « parvenus de la finance ». La Banque de France elle-meme 
admet que leur solution constitue « la seule combinaison positive qui lui ait ete expo
see par les dirigeants responsables de la Banque privee » 96 et qu' elle permet au contraire 
a la Banque privee d' acceder, « prudemment dirigee », a une relative serenite en « fuyant 
desormais les affaires aventureues » 97

• 

Neanmoins, avec cette insertion dans la mouvance de« brasseurs d'affaires » de haute 
volee et soumise a« l'emprise d'une banque d'affaires tres entreprenante [avec] la pre
dominance de la Banque Bauer & Marchal » 98

, la Banque privee accentue dorenavant le 
deploiement d'une strategic d'implamation largement pluriregionale, qui vise a la trans
former a terme en banque de dimension nationale. La rupture avec Bonnasse, le ban
quier marseillais dont la maison a ete absorbee par la Banque privee en novembre 1921, 
symbolise cette inflexion: en juillet 1928, Bonnasse, qui a ete un temps meme president 
de la Banque privee, fair secession et cree a nouveau une entreprise bancaire a Marseille. 

C'est que, entre-temps, la participation de la Banque Bauer & Marchal dans la 
Banque privee a servi de monnaie d' echange dans une vaste operation financiere 
conduite par Bauer et Marchal. En effet, ceux-ci prennent le controle de la Banque 
d'Alsace-Lorraine en septembre 1927: pour realiser cette mutation sans debourser d'ar
gent, ils apportent a la Banque d'Alsace-Lorraine la propriete de la Banque du Rhin et 
celle des 82,5 % de la Banque privee qu'ils detiennent a cette epoque. La Banque d'Al
sace-Lorraine est ainsi erigee en une sorte de sous-holding officieux, qui supervise la 
Banque du Rhin et la Banque privee, en un groupe informel de banques de depots pro
vinciales. I.:augmentation de capital de la Banque d'Alsace-Lorraine, realisee en 1927-
1928, de 50 a 125 millions de francs, lui permet « de prendre des participations impor
tantes dans deux grandes banques regionales, la Banque privee et la Banque du Rhin, 
de maniere a creer, entre les trois etablissements interesses, une etroite liaison d'interets 
nous permettant d' etendre le champ de notre activite » 99

• 

La contrepartie de cette croissance externe est son passage sous le controle d' un 
groupe financier et bancaire, celui de la Banque Bauer & Marchal. Alors meme que se 
deploie plus encore son envergure de banque pluriregionale du Grand-Est, elle perd son 
independance et devient l'un des outils de financiers de haute volee, prets a un usage 
tout a fair parisien des disponibilites trouvees dans les caisses de l' etablissement ... Elle 
absorbe peu apres la Banque du Rhin, a partir de janvier 1930, et, nous l' avons vu, 
etend ainsi largement son reseau de guichets. 

Le meme dessein semble avoir conduit le banquier parisien Oustric a ajouter a la 
banque d'affaires, aux activites de participations financieres et au metier boursier la pra
tique de la banque de depots. Certes, l'histoire des annees trente a vite balaye la reputation 
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d'habilete de ce financier, mats, a la fin des annees vingt, son initiative, la prise de 
controle de la banque Adam, devenant elle-meme ensuite proprietaire du Credit du 
Rhone, est au fond identique dans son esprit et dans sa methode avec celles developpees 
des 1923 par Bauer et Marchal. Le vaste reseau d'une banque de depots pluriregionale 
devient un enjeu parce qu'il constitue une force de placement de titres, de mobilisation 
des epargnants, tres allechante pour un brasseur d' affaires desireux de placer des valeurs 
mobilieres, de contribuer a orienter l' epargne et done le marche financier : en se plas:ant 
au cceur du marche de l'argent qui bat dans une grande banque de depots (avec ses 135 
guichets permanents en 1930), il pense s'eriger en animateur des flux d'epargne. 

Les initiatives et les strategies des banques pluridepartementales qui s' erigent en 
banques pluriregionales dans les annees 1910-1920 sont audacieuses; mais, en tout cas, 
elles sont aussi revelatrices des fortes potentialites de croissance offertes par une econo
mie bancaire liberale largement concurrentielle: des places sont a conquerir, des reseaux 
a edifier et a developper, des rentes de situation a bousculer. Le succes couronne par
tout cette mobilite strategique. Pourtant, si la Societe nanceienne, independante mais 
liee librement au CIC, et le Credit du Nord, au capital largement disperse dans le 
public et parmi les milieux d' affaires nordistes, preservent l' autonomie de leur strategie 
et de leur gestion ainsi que la logique de leur deploiement geographique, leurs 
consceurs semblent moins capables d' assurer la stabilite de leur capital. 

La Banque privee, la Banque du Rhin, la Banque d'Alsace-Lorraine et la banqueAdam 
s'integrent dans deux groupes bancaires et financiers qui leur apportent la stabilite (ephe
mere) du capital et (pour quelques courtes annees) uncertain « credit» et une assise. Pour
tant, elles ne se doutent pas - la Banque de France non plus, qui parraine ces operations 
pour sauvegarder de bons outils d' animation de l' epargne provinciale - qu' elles s' engagent 
ainsi sur une crete d' OU leur chute est destinee a etre terrible, car les guides qu' elles Ont 
choisis pour leur ascension les entrainent vers des gouffres inquietants. 

Conclusion 

Nos investigations, parfois pointilleuses, de !'evolution du reseau des grandes banques 
nationales et provinciales permettent de conclure que, indeniablement, les annees vingt 
- avec en fait la decennie anterieure, pour etre plus pres de la realite - ont marque une 
nouvelle (et ultime) etape de la seconde revolution bancaire. Les grands etablissements 
de credit ont encore accentue leur penetration du marche de !'argent, en ajoutant 
quelques dizaines d'agences et de bureaux permanents a leur equipement, mais surtout 
en semant dans des centaines de petites villes des bureaux periodiques qui les rappro
chent beaucoup des bourgeoisies moyennes des con trees rurales : jusqu' alors essentiel
lement citadins, les grands etablissements de credit prennent figure de banques 
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rurales ... C'est qu'ils ont du resister a la percee de banques nouvelles, la BNC et le 
CCF, et surtout de cinq banques interregionales : cette irruption constitue, nous 
semble+il, l' evenement le plus significatif de cette periode. Ces deux fairs, l' avenement 
de deux banques nationales et l' epanouissement de cinq etablissements pluriregionaux 
(Credit de l'Ouest, Credit du Nord, Banque generale du Nord, Societe nanceienne et 
Societe marseillaise), sont les deux jalons supplementaires de cette etape. 

Nous avons place sur un autre plan l' evolution de banques dont le deploiement est 
proche des quatre precedents : la Banque d'Alsace-Lorraine, la Banque du Rhin, la 
Banque Adam et la Banque privee pourraient elles aussi s'integrer au groupe des banques 
pluriregionales, qui compterait alors huit etablissements marquants. Toutefois, nous 
avons prefere les isoler afin d'insister sur leur ambition, plus ou moins forte et precoce 
(elle est tardive pour la Banque Adam), de s'eriger en banques de dimension nationale, 
alors qu' aucun de leurs cinq confreres ne le souhaite a cette epoque - pas meme le Cre
dit du Nord, mise a part bien sur !'implantation parisienne, frequente desormais chez les 
principales banques provinciales. Enfin, un quatrieme groupe peut etre isole au sein des 
etablissements de province, avec les banques departementales, bi-departementales et plu
ridepartementales, qui ont rompu fortement avec le metier de banque locale et s'affir
ment elles aussi comme des « banques a guichets » : plus d'une trentaine ont ete repe
rees, qui approfondissent la penetration dans les bourgades et petites villes et done dans 
l' epargne des bourgeoisies de tout niveau qui deviennent clientes de ces maisons. 

Les quatre firmes aspirant a une dimension nationale rassemblent environ 740 
sieges au moins; avec ceux des cinq banques pluriregionales (1020 au moins), I' on 
atteint l' equivalent d'un grand etablissement de credit, avec 1 760 bureaux; avec les 
quelque 880 guichets des 34 grosses banques departementales ou pluridepartementales 
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etudiees, c' est un ensemble de 2 640 guichets qui est entretenu par cette cinquantaine 
d' etablissements, face aux 3 490 guichets reunis par le Credit lyonnais, le CNEP et la 
Societe generale (sans la Sogenal, cette fois-ci) et aux 750 de la BNC, le chiffre concer
nant le reseau du CCF restant ignore; au sein de cette structure de collecte, forte done 
de 6 880 sieges environ, les trois grands etablissements de credit pesent tout de meme 
50,7 %, ce qui confirme leur puissance et la mobilite de leur strategie et de leurs inves
tissements, done leur elasticite ou leur reactivite; les quatre grandes banques parisiennes 
(avec la BNC) pesent 62 % (done sans le CCF) et les banques provinciales 38 %. 

Une etude du Credit lyonnais confirme cette constatation'00
: selon elle, entre 1920 

et 1929, les banques petites, moyennes et moyennes-grandes publiant un bilan dilatent 
leurs reseaux de guichets a un point tel qu'ils parviennent a egaler ceux des six plus 
grands etablissements (Credit lyonnais, Societe generale, CNEP, CIC, BNC, CCF), 
alors qu'ils n'en representaient que deux petits cinquiemes en 1913 et un gros cin
quieme en 1901. Tandis que les guichets des grands etablissements doublent de 2 000 a 
4000 entre 1913 et 1929, le nombre de ceux des petites et des moins grandes banques 
publiant un bilan quintuple, de 800 a 4 000. 

Lon pen;:oit ainsi d'autant mieux l'intensite de la concurrence qui s'est deployee 
dans ces annees vingt : les positions des grandes banques parisiennes, classiques ou nou
velles (BNC, CCF) sont bousculees par ces 2 600 bureaux qui viennent drainer le mar
che des depots et de l'epargne. Avec ce que l'on peut considerer retrospectivement 
comme son ultime etape, la seconde revolution bancaire acheve de penetrer les bourses 
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de I' ensemble des bourgeoisies aisees, moyennes et, peut-on ajouter, petites-moyennes, 
tant citadines que rurales. « I..:argent qui dort » est bel et bien « reveille », mais ce ne 
sont pas seulement les grands etablissements de credit imagines par Henri Germain qui 
remplissent cette fonction 

En effet, la structure du systeme bancaire est devenue tripartite : les grandes banques 
de depots parisiennes, dont le nombre s' est elargi de trois a cinq, neuf grandes banques 
de depots pluriregionales, une bonne quaranraine de banques de depots monodeparte
mencales ou pluridepartementales. La structure est meme quadripartite, puisque les 
maisons de banque locales sans envergure subsistent encore largement, bien que nous 
ayons, dans ce seul chapitre, repere environ 135 d'encre elles (dont 33 pour la seule 
BNC, 16 pour le Credit de l'Ouest) qui sont passees sous le concrole de la cinquantaine 
de banques de depots importantes etudiees, a qui elles ont facilite la penetration de la 
clientele des petits bassins d' argent. La croissance du reseau de guichets des banques de 
depots s'est done effectuee dans le cadre d'une deconcentration certaine alors meme 
que s' est encore elargie la dimension des grands etablissemenrs de credit : pour ceux-ci, 
par consequent, deux mouvements paralleles, voire contradictoires, sont constates : ils 
deploient plus de force, mais affrontent aussi plus de concurrence. 

Avec les quelques 8 000 guichets reperes par le Credit lyonnais pour I' ensemble des 
banques publiant un bilan en 1929, la bancarisation des diverses couches bourgeoises 
du pays s' est rapidement incensifiee, certainement vers les profondeurs des classes 
moyennes, de la petite-moyenne bourgeoisie. Cela a facilite la mobilisation de leurs 
liquidites et procure les ressources indispensables a l' expansion. Cette periode des 
annees vingt represente par consequent une etape de, car le systeme bancaire provin
cial acheve de s' organiser autour de deux grands poles : les banques departementales ou 
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pluridepartementales et les banques pluriregionales, certaines de celles-ci revant de s'in
tegrer parmi les grands etablissements de credit parisiens. Mais une telle structuration 
est-elle solide et durable? 
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Chapitre 8 
LES RAPPORTS DE FORCES DANS 

LA BANQUE DE DEPOTS (1919-1930) 

'ANALYSE de !'evolution de la geographie bancaire doit deboucher sur une 
appreciation des rapports de forces entre les categories d' etablissements ainsi defi

nies, afin de determiner en quoi le construction des reseaux a permis a chacun de mieux 
aspirer un bloc du stock d' argent national. 11 nous faut apprecier si les grands etablis
sements de credit ont maintenu fermement leur hegemonie sur le systeme bancaire 
frans:ais; si, au contraire, leur toute puissance nationale a ete balayee par la poussee 
d' etablissements parisiens ou provinciaux plus recents ou plus recemment engages dans 
la voie de la banque a guichets et s'ils ont pu resister a cette offensive de la concurrence. 

Ledification des reseaux de guichets dans le cadre de la« course aux clochers », selon 
une expression de l'epoque, a considerablement rapproche les banques des detenteurs 
de liquidites et d' epargne. Tous les bassins d' argent et, plus encore, tomes les places 
commerciales, au sens figure mais aussi au sens pro pre, avec I' ouverture de bureaux 
intermittents les jours de marches et de foires dans les bourgades inserees dans I' econo
mie d'echange rurale, sont done captes par ce maillage de guichets. Les quelque 6100 
guichets - encore est-ce un nombre plancher car ii nous manque les agences du CCF 
et plusieurs recensions de bureaux periodiques - que nous avons attribues a la grosse 
cinquantaine de banques etudiees dans le chapitre precedent permettent a chacun 
d' entre eux de prospecter un potentiel de 6 000 a 8 000 habitants. 11 convient done de 
jauger I' efficacite de chaque banque et surtout de chaque categorie de banques a manier 
cet outil desormais bien affute et solide. 

1. Vers la banque de masse? 

Dans un premier temps, ii faut se demander si la bancarisation des Frans:ais est rea
lisee au terme de la seconde revolution bancaire, si, vers 1929-1930, I' ensemble des 
couches sociales entrent dans le champ d'intervention des banques de depots. En 
fait, ii semble tres deli cat d' apprecier la penetration realisee au sein des classes 
sociales par les etablissements bancaires durant I' entre-deux-guerres parce que le 
materiau d' archive manque desesperement pour reconstituer la sociologie de la 
clientele. Peu d'entre eux fournissent les renseignements qui seraient utiles a une 
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telle investigation, dont les conclusions resteront par consequent aleatoires, d'autant 
plus que les statistiques ne separent jamais les chiffres concernant les particuliers des 
donnees touchant les entreprises. 

La clientele de tant de banques conserve en fait une dimension si modeste, mal
gre l' essor de leur reseau, que, a l' evidence, leurs agences ne mobilisent pas une 
grande quantite de clients : la petite maison Charpentier, de Cognac, ne mobilise, 
dans ses sept sieges, que 1876 comptes crediteurs en 1921 et 1926 en 1930 (pour 
une trentaine de millions de francs de depots); la Societe alsacienne de CIC entre
tient un portefeuille de 5 000 comptes en 1931 ; la Banque du Centre, de Limoges, 
ne rassemble que 5 530 clients en 1927; la Banque regionale de l'Ain mobilise 8 000 
comptes crediteurs en 1932 et la Banque regionale du Centre, dans la Loire, 9 098, 
tandis que la banque Charpenay, de Grenoble, possede 10 000 clients en 1930. La 
bien plus grande Banque generale du Nord a certes double le nombre de ses comptes 
crediteurs dans Jes seules annees 1920-1923, mais ii n' est passe que de 28 278 a 
53 880, nombre qui se place a peu pres au niveau de celui de la banque Adam, forte 
de 55 000 clients en 1930. De deux mille a dix mille clients, pour une premiere cate
gorie, dans les 50 000-60 000 pour une seconde categorie, tels pourraient etre de pre
miers indices pour apprecier la dimension quantitative atteinte par des banques 
departementales OU pluridepartementales. 

Toutefois, les grandes banques de depots offrent evidemment l' occasion d' acceder a 
une envergure tres superieure. Lessaimage du reseau de la Societe generale lui permet 
d' elargir par exemple sensiblement le nombre de ses clients : les 325 000 comptes 
cheques en stock en 1920 se transforment en 501 000 en 1930, soit un gain de moitie 
(54 %). A cette epoque, par consequent, la Societe generale pese plus du double de la 
BNC (2,5 fois plus) qui, en avril 1932, lors de sa chute, rassemble 197 447 comptes 
crediteurs. A la Societe generale, la progression est a peu pres reguliere, avec un gain de 
23 % en 1920-1925 (de 325000 a 399000) et de 26 % en 1925-1930. Par contre, elle 
est tres forte en province ou le nombre de comptes bondit de 185 000 a 301 000, soit 
un accroissement des deux tiers (63 %) : 29 % de 1920 a 1925 (301000) et 26 % de 
1925 a 1930. En comparaison, le gain effectue a Paris et banlieue est moindre, de 
132 ooo a 18 5 ooo ( 40 % ) parce que la clientele etait deja bien drainee en 1920. 

La cause de la forte progression est simple : « Lextension plus prononcee de notre 
clientele provinciale s' explique sans aucun doute par l' enrichissement des campagnes 
dans la periode d'apres-guerre, situation provoquant la creation d'un reseau de guichets 
periodiques etendu [ ... ]. Ces contacts avec la clientele rurale etaient, d'autre part, ren
forces par les demarches facilitees par de nouveaux moyens de transport : 1920 : 58 voi
tures en service dans le reseau Province; 320 en 1930, 411 en 1935. »' Plus globale
ment, la croissance generale du pays a contribue a renforcer l' elargissement des 
bourgeoisies moyennes qui constituent le socle de la clientele de deposants particuliers 
des grands etablissements de credit. 
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En effet, ces quelque 500 000 comptes - dont il faudrait retirer a coup sur plusieurs 
dizaines de milliers de comptes d' entreprises - ne refletent pas une bancarisation reelle 
des couches petites bourgeoises et moins encore des couches populaires. Si les trois 
grands etablissements de credit mobilisent ensemble un million et demi a deux millions 
de clients, c' est la un maximum au tout debut des annees trente: la banque de depots 
est massive, mais elle n'est pas devenue une banque de depots de masse. Par contre, elle 
a reussi certainement a rassembler les bourgeoisies aisees et moyennes, en une nouvelle 
etape de la bancarisation des couches bourgeoises, tant citadines que rurales. Comme 
l'indique la Sogenal, « notre societe a principalement vise a elargir sa cliemele capita
liste et a reprendre contact avec le milieu des epargnants » en diffusant une nouvelle 
so rte de livrets d' epargne en 1932-1933, « ce qui a permis de renouer des liens avec 
route une clientele de petits et moyens capitalistes qui s'etait detournee des banques au 
profit des caisses d' epargne » 2• 

r expression « petits et moyens capitalistes » nous semble bien refleter la compo
sition sociologique essentielle de la clientele « de masse » des grandes banques des 
annees vingt. La seconde revolution bancaire atteint la ses limites quantitatives et 
sociologiques. Certes, I' on peut arguer que son deploiement a ere suspendu par la 
Crise et que, au bout de deux decennies d'expansion - routes choses egales par 
ailleurs, comme disent les economistes -, la bancarisation aurait fini par gagner les 
petites bourgeoisies et done accentue la democratisation du marche de !'argent. 
Neanmoins, la realite de ce plafonnement ne peut etre nie, meme si !'inflexion des 
annees trente a brise l' elan conc;:u dans les annees 1890 : la France bancaire reste une 
France bourgeoise, celles des bourgeoisies aisees, moyennes et, certainement, si l'on 
veut nuancer plus encore, « petites-moyennes », et les banques s'en satisfont pleine
ment d' ailleurs. 

2. Les grands etablissements dassiques 
et la percee de la concurrence 

Une simple confrontation des positions respectives de chacun des grands etablis
sements de credit, de celles acquises, en comparaison, par les banques nationales 
nouvelles ou les banques provinciales, peut procurer une premiere estimation des 
forces et des faiblesses de chaque groupe et du changement dans les rapports de 
forces entre les grandes banques, ou entre chaque grande categorie de banques. 
I.:interet consiste seulement a apprecier si l' oligopole des grands etablissements de 
credit a bloque la situation en sa faveur OU si le marche de l' argent s' est ouvert a 
une certaine contestation des positions acquises, s'il etait dote d'une certaine dose 
de contestabilite. 
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A. Les rapports de forces au sein des banques parisiennes dassiques 

Lanalyse des graphiques que nous avons etablis a partir des nombres concernant les 
depots exp rimes en francs courants - l' ensemble des depots, a court terme et a 
echeance, ceux des particuliers et des entreprises, ceux des clients et ceux des confreres 
banquiers - debouche sur une evidence et une surprise. 

a. Le Comptoir d' escompte distance 

:Cevidence est fournie par le retard desormais historique que prend le CNEP des le 
debut des annees vingt : alors que ses depots sont presque au niveau de ceux de la 
Societe generale en 1918, ii perd pied rapidement et l'ecart se creuse meme jusqu'en 
1928: d'un milliard de francs de difference en 1919, ii enfle a deux milliards et demi 
environ en 1928. Deux grands mouvements entrainent le CNEP vers !'erosion de ses 
positions : de 29,7 % du total des depots des trois grands etablissements de credit en 
1918 et de 27,8 % en 1919, elles glissent a 25,6 % en 1921; une legere remontee jus
qu'a 28,5 % en 1924 semble ephemere puisque le CNEP perd a nouveau du terrain (a 
27 %-27,1 % en 1926-1928, avant une glissade, pendant la Crise, jusqu'a 25,5 %-
26,6 %). Le CNEP paie le prix d'un moindre investissement dans le renforcement de 
son reseau: la masse d'argent qu'il collecte est necessairement inferieure, bien que l'on 
puisse noter que, avec un gros tiers des guichets de ses deux consreurs, la banque par
vient a drainer une quantite de depots equivalant aux deux tiers de ces derniers; ses gui
chets semblent done plus efficaces, car plus concentres sur une dientele plus impor
tante, que ce soit dans le monde de l' entreprise ou dans le monde des bourgeoisies. 

b. Le Credit lyonnais bouscule par la Societe generale 

La surprise surgit du rapport de forces entre le Credit lyonnais et le Societe generale 
(consideree ici sans la Sogenal), puisque, en un retournement historique decisif, celle
ci reussit a devancer son rival : quasiment a egalite en 1919 et encore en 1922-1924, 
les deux banques divergent peu a peu, notamment en 1920-1921 et surtout en 1925-
1928. Faut-il penser que le Credit lyonnais a ete secoue par la perte des depots venus 
de Russie, ceux de l'Etat russe, evoques par R. Girault dans sa these qui indique !'exis
tence de ces disponibilites destinees a assurer le service de la dette? Mais la Societe gene
rale aurait du patir autant que lui de cet amenuisement, d'autant plus qu'elle perd en 
meme temps les depots que pouvait loger eventuellement chez elle sa filiale, la Banque 
russo-asiatique. Faut-il en chercher l' explication essentielle dans l' avance prise en 
quelques annees par la Societe generale dans l' extension de son reseau, en particulier 
par suite de l' enorme investissement lance par Dorizon dans les annees 1890 et dans la 
premiere decennie du XX: siede? 

Comme route mesure strategique, les effets de cette inflexion ne se font sentir que 
quelques annees plus tard, d'autant plus que la Societe generale a pati en 1913-1914 
des vicissitudes de son « credit », une crise de confiance et a subi alors une amputation 
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de ses depots : l'miril de collecte forge par Dorizon et son equipe permet a la banque 
de bousculer le Credit lyonnais entre 1920 et 1928. Ses positions s' ameliorent par 
consequent: encore largement dominee en 1918 - elle pese 30,8 % du total des depots 
des trois grands etablissements de credit, face aux 39,5 % du Credit lyonnais -, elle 
egale presque le Credit lyonnais en 1919 (35,8 % contre 36,4 %), puis le domine dura
blement avec meme, certaines annees, trois a quatre points d'avance. Lon comprend la 
reaction choquee puis vindicative d'un Credit lyonnais qui engage des 1922-1923 une 
politique d'investissement soutenue. 

c. La revanche du Credit lyonnais 

Faut-il interpreter I' evolution du rapport de forces en faveur du Credit lyonnais a 
!'inverse de !'analyse presentee apropos de la Societe generale? et penser qu'un rel inves
tissement en bureaux permanents et periodiques a permis au Credit lyonnais de com
bler son retard, de surmonter son humiliation historique et de reprendre la tete devant 
sa rivale? Letrangete des archives bancaires est qu'on n'y lit nulle analyse de fond des 
positions de l' entreprise, nulle reflexion sur son destin. La presse elle-meme, par rap
port a notre presse economique - epaulee par les analystes - dissequant les moindres 
recoins de !'evolution d'une firme, reste mysterieusement creuse pour toute considera
tion concernant les rapports de forces entre les societes. Quant aux theses des docteurs 
en droit ou aux analyses des economistes dans les revues universitaires, elles restent a 
l'epoque desesperement plates et ne se livrent a aucune meditation qui pourrair erayer 
nos hypotheses. Aussi, au-dela d'une simple lecture des graphiques, nous ne pouvons 
qu' emettre des suggestions, placees fort loin de conclusions definitives. 

Le Credit lyonnais profite en tout cas de la periode de stabilisation monetaire, de 
l' afflux d' argent des annees 1928-1931 : son investissement en guichets explique le rat
trapage reussi par le Credit lyonnais : les deux banques sont quasiment a egalite en 
1928-1930. Le jeu concurrentiel, borde par les ententes sur les conditions de banque, 
permet ce va-et-vient, ce repositionnement incessant, ce qui prouve la realite et les ver
tus de I' economie bancaire liberal e. 

Pourtant, l' evolution ulterieure defavorise nettement la Societe generale : a reseau 
sensiblement egal (entre 1400 et 1 500 guichets) et avec une configuration identique, 
le Credit lyonnais parvient a drainer plus d' argent que la Societe generale, pourtant ani
mee par des gestionnaires hors pair (route une equipe d'inspecteurs des Finances). Est
ee le signe que la Societe generale, dont les engagements en Allemagne ont inquiete en 
1931-1932 certains journaux et certains segments de !'opinion, souffre alors d'une cer
taine « crise de confiance »? qu' elle patit plus que son rival des retombees du krach ban
caire sur l'etat d'esprit des deposants, et que ceux-ci eprouvent plus de confiance envers 
le Credit lyonnais qu' envers la Societe generale? Comme aucune source d' archive, de 
presse ou de publication de I' epoque ne peut nourrir notre analyse, celle-ci tourne 
court. Faut-il aussi penser que la Societe generale, fortement engagee dans le metier de 
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banque d'entreprise, a endure, plus que son confrere, le recul des depots des societes 
maltraitees par la Crise? 

Faut-il enfin suggerer, a l'inverse, que la Societe generale a maintenu son efficacite, 
mais dans le cadre d'une tactique differente? qu' elle aurait choisi, plus que le Credit 
lyonnais, de mobiliser son reseau avec intensite au service de la souscription de titres -
surtout publics d'ailleurs - afin de percevoir plus de commissions de placement et de 
gestion et done d'amortir mieux son equipement? Dans ce cas, elle aurait encourage ses 
deposants a arbitrer entre leur epargne liquide - d' autant plus que les ententes plafonnaient 
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les taux d'interet offerts - au profit d'investissements en valeurs mobilieres, et done 
meme au detriment de ses comptes de depots a echeance. Cette ponction dans le stock 
d' epargne liquide pourrait ainsi constituer un facteur de comprehension de l' erosion 
des sommes collectees. Paree qu' aucun texte ne permet de soutenir notre hypothese, elle 
ne pourra pas depasser ce niveau de fragilite. 

En tout cas, les positions du Credit lyonnais l' em portent, en un renversement his
torique puisque jamais plus contredit : des 1931, il domine la Societe generale avec 

383 



1918 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

I.:APOGEE DE I.:ECONOMIE LIBERALE BANCAIRE FRAN<;:AISE 

2102 
2696 ..... 

·-

~ 

...... 

-

-

..... 

...... 

-

..... 

1-
L 
L 
L 
L 

L-
L 

Ill Societci generale 

Credit lyonnais 

4220 

4292 

5109 
4515 

5126 
4635 

5119 

5031 

5374 

5331 

5353 

5213 

7442 

6767 

7434 
8602 

9865 

8985 

10539 

9939 

8815 
10534 

12647 

12204 

11738 

11889 

12821 
13209 

11912 

14969 
11752 

14717 

12502 

11824 

Les depots de 
la Societe generale 

et du Credit 
lyonnais 

en 1918-1935 

(en millions de 
fi-ancs courants) 

41, 1 % des depots des trois grands etablissements de credit, sa rivale se contentant de 
32, 7 % ; ces huit points et demi de difference se retrouvent en 1932; puis le differen
tiel se reduit a six points et demi en 1933-1935. Cette chronologie pourrait done 
consolider l'hypothese privilegiant les retombees de la crise de confiance, qui aurait 
durement eprouve la Societe generale en 1931-1932, meme si, globalement, jamais la 
banque n'a ete mise en difficulte par une veritable ruee: il s'agit bien d'un effritement 
des positions et non d'un effondrement. 
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d. Le repositionnement au sein de I' oligopole classique 

Si l'on desire s'attacher au CIC, dont l'envergure est evidemment bien moindre que 
celle des trois grands etablissements de credit, I' on constate banalement que, malgre 
quelques fluctuations en 1920-1924, sa part des depots collectes par les quatre etablis
sements parisiens classiques se stabilise aux alentours de 3,7 %-3,9 % en 1925-1929 : 
a strategie feucree, resultats moyennement corrects. Toutefois, le paradoxe surgit avec la 
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progression, en 1931-1935, de la part detenue par le CIC - l'etablissement parisien 
sans son groupe de banques provinciales -, qui gagne un point et demi entre 1930 
et 1935. Certes, les 5 % alors obtenus par la firme sont huit fois inferieurs a la part du 
Credit lyonnais, mais la moderation et la discretion qui ont peut-etre nui a la societe 
dans les annees vingt sont portes a son avantage, a son credit, durant la Crise de la pre
miere moitie des annees trente, car la banque, la plus vieille des grandes banques de 
depots d' envergure nationale, rassure les deposants par sa solidite sinon sa perennite. 

A plus long terme, les positions respectives des quatre etablissements de credit se 
sont considerablement modifiees : l'hegemonie entretenue par le Credit lyonnais en 
juin 1914 est balayee car, de 61 % des depots des quatre banques, sa part s'amenuise a 
38 % en 1918 et meme 34,5 % en 1928; et, en 1935, le Credit lyonnais a retrouve 
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seulement sa part de 1918; pour lui, l' operation de competition s' avere finalement 
« blanche » dans les annees 1918-1935, mais le repli par rapport a l'avant-guerre est 
enorme. Comme nous I' avons indique plus ham, le tete-a-tete entre la Societe generale 
et le CNEP, quasiment a egalite tant en 1914 qu'en 1918, cesse dans l'entre-deux
guerres : la Societe generale distance desormais son confrere, qui ne parvient plus a 
remonter son retard. Finalement, le CIC lui aussi entre dans le camp des gagnants, 
puisque sa part grossit du pourcentage de 2,7 % en 1914 et de 3,5 % en 1918 a 5 % 
en 1935. Ces annees apparaissent par consequent comme des annees de rupture : la 
Societe generale devance le CNEP; la Societe generale et le CIC profoent, chacun a son 
echelle, du recul relatif du Credit lyonnais, serieusement ebranle en 1914-1928. 
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Cependant, l'on pourrait remarquer que nos analyses sont nettement tronquees par 
le simple fait que le reseau de la Societe generale ne couvre pas !'Alsace-Lorraine, 
contrairement a ceux du CNEP et du Credit lyonnais. En reintroduisant ces contrees 
orientales pour apprecier sa veritable force de collecte, c' est-a-dire en ajoutant a ses 
depots ceux rassembles par la Sogenal, sa filiale ou filleule, les positions respectives des 
grands etablissements de credit peuvent evoluer differemment. Or la Sogenal est loin 
de representer une quantite negligeable puisque, pour les depots, elle pese entre 11 et 
12 % de sa maison mere en 1922-1926 et en 1929-1930 et meme aux alentours de 
13,5 %-13,7 % en 1920-1921 et 1927-1928. Aussi la domination du CNEP par la 
Societe generale (done avec la Sogenal) est-elle amplifiee par !'integration des depots 
des deux banques : l' on constate un differentiel de dix-huit points en 1921, de 15 %-
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17 % environ en 1919-1920, en 1922 et en 1925-1928, comble legerement seulement 
en 1923-1924 et 1929 (12,5 %) et en 1930 (13,5 %). Seule la Crise amenuise ce rap
port une fourchette de 9 % a 11 %, en raison des tensions evoquees plus haut. 

La domination du Credit lyonnais par la Societe generale est d' autant plus edatante 
si I' on prend en compte les depots de la Sogenal et, surtout, elle se prolonge deux 
annees de plus, car elle ne s'acheve alors - malgre la remontee sensible du Credit lyon
nais en 1930- qu'en 1931, date du retournement historique, au lieu de 1929, comme 
si l'intensite du demarchage effectue par la Sogenal dans son terroir etait plus efficace 
encore que celui de la Societe generale en« France de l'interieur ». C'est un differentiel 
de dix points environ qui peut etre releve en 1920-1921 et en 1925-1927, cinq annees 
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fatales a l'hegemonie du Credit lyonnais alors qu'elles constituent precisement la 
periode de de ses investissements massifs destines a combler son retard : l' on en appre
cie que mieux encore l'angoisse strategique qui a du parcourir Brincard et son equipe 
quand ils percevaient l' effritement des positions concurrentielles de leur maison - sans 
qu' on sache a vrai dire ( et c' est notre grande frustration) comment s' est articulee cette 
perception, faute de lettres, de comptes rendus de reunions, de memoires, etc. L'apport 
des depots de la Sogenal reduit le differentiel entre la Societe generale et le Credit lyon
nais dans la premiere moitie des annees trente, mais la forte chute (de plus de moitie) 
des depots de la Sogenal n' a pas contribue a enrayer le glissement des positions de la 
Societe generale. 
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B. Les rapports de forces provinciaux dans la collecte des depots 

Derriere le renom de banques provinciales prestigieuses ou du moins entrees dans 
l'histoire bancaire, sinon dans l'Histoire, des realites surgissent qui permettent une 
reappreciation des positions respectives des etablissements sur le marche de la collecte 
des depots. II etait en effet tentant d'apprecier le plus OU moins grand dynamisme des 
firmes provinciales sur leur marche regional pour determiner si la competition a pu 
jouer egalement au niveau local et si notre classification initiale, etablie sur la base de 
l' etendue du reseau, est confirmee par les positions acquises dans la collecte des depots. 

a. La competition dans la France de l'Est 

A scruter le graphique presentant l' evolution des banques de l' est du pays, une evi
dence saute aux yeux, avec la percee irresistible de la Sogenal, et ceci bien avant le rachat 
de la Banque de Mulhouse par le CCF, qui aurait pu provoquer des transferts de clientele 
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au sein des etablissements regionaux. Placee a egalite avec la Banque de Mulhouse en 
1919-1924, la Sogenal lache sa consceur a partir de 1925 et I' ecart se creuse de fas:on 
importante jusqu'en 1927, OU le montant des depots collectes par la Sogenal est pres du 
double de celui de la Banque de Mulhouse, qui pese alors les deux tiers de sa consceur 
pour les depots collectes. I.:efficacite des methodes developpees par le groupe de la 
Societe generale est ainsi prouvee, mais il convient de preciser que la Sogenal a pu ouvrir 
ses caisses aux depots des firmes de I' espace rhenan germanique et luxembourgeois alors 
que la Banque de Mulhouse reste cantonnee dans sa province d'origine. D'ailleurs, des 
1929-1930, le repli des depots de la Sogenal exprime certainement celui des depots 
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interbancaires en provenance d'outre-Rhin, mais, entre-temps, la Banque de Mulhouse 
a disparu. Faut-il imaginer que son passage sous l'enseigne du CCF lui a fait perdre les 
clients attaches au patriotisme de terroir? que les 433 millions de francs gagnes par la 
Sogenal et la Societe alsacienne de CIC ont ete pris sur les 978 millions de depots de 
!'ex-Banque de Mulhouse? que celle-ci aurait done perdu !'equivalent de 44 % de ses 
depots au profit de ses deux cons<rurs? Comme nulle piece d' archive ni au CCF ni a 
la Sogenal ni au CIC ni a la Banque de France n'evoque veritablement de tels transferts, 
la question reste posee. 

La Societe alsacienne de CIC ne progresse que lentement, mais regulierement - elle 
pese 2 % de la Sogenal en 1920 et 11 % en 1929 -, tandis que le Comptoir d' es
compte de Mulhouse parvient a regagner une certaine surface financiere: pesant 17 % 
de la Sogenal en 1920, il en represente 36 % en 1929. L' ascension ferme de la Banque 
du Rhin tranche avec la modeste progression de Renauld, dont on peut souligner la 
faiblesse de la collecte, bien en des:a de sa reputation retrospective de grande banque 
regionale. La course entre la Societe nanceienne et la Banque d'Alsace-Lorraine est 
gagnee inexorablement par la premiere, malgre le punch de la seconde et !'affirmation 
d'une strategie vigoureuse: pesant 40 % des depots des deux etablissements, la Societe 
nanceienne parvient a en representer 55 % en 1927. Mais !'integration de la Banque 
du Rhin dans la Banque d'Alsace-Lorraine relance la competition : le poids de la 
Societe nanceienne dans la masse des depots rassembles par les deux firmes decline 
aussitot a 46 % en 1928 et 50 % en 1929; les deux banques pluriregionales sont alors 
de taille quasiment egale. 

b. La competition dans la France du Nord 

Dans le Nord, deux competitions dominent le marche de la collecte des depots, 
celle qui oppose le Credit du Nord et la Banque generale du Nord et celle qui voit 
s'affronter Scalbert et Dupont. La jeune Banque generale du Nord parvient a se his
ser aux deux tiers de son rival en 1924 (69 %), mais celui-ci accentue l'ecart dans la 
seconde moitie des annees vingt, soit parce qu'il montre plus d'expertise dans la 
mobilisation de la clientele nordiste, soit parce que son rayonnement depasse les 
contrees septentrionales. L'inflexion est d'ailleurs soudaine puisque le poids relatif de 
la Banque generale du Nord s' effondre de 69 % en 1924 a 51 % en 1925, comme si 
la bouffee d'inquietude concernant les banques de depots frans:aises au milieu des 
annees vingt avait touche cette banque et son« credit». Mais aucune explication n'est 
disponible dans aucun document pour expliquer ce decrochage par des causes pre
cises, et l'on doit se contenter de suivre l'hypothese d'une plus grande extension du 
reseau du Credit du Nord puisque, on l'a vu, il ouvre 92 guichets pendant les seules 
annees 1923-1925; comme pour le Credit lyonnais, l' on peut supposer que les effets 
d'un tel investissement sont ressentis au bout de quelque temps et !'inflexion de 1925 
serait alors mieux comprise. 
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Poids des depots de chaque etablissement par rapport a l' ensemble des depots 
des cinq plus importantes banques de depots nordistes 

(Adam, BGN, Credit du Nord, Dupont, Scalbert) 

1920 . 
10,1 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

4,9 

9,7 
4,8 

8,4 

9 

,3 

9,5 

6,6 

9,6 

6,9 

10,3 

7,7 

10,7 

6,9 

10,5 

6,1 

11,3 

5,2 

12,8 

6,1 

Iii Credit du Nord / 5 banques nordistes 

Scalbert I 5 banques nordistes 
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Poids des depots de chaque etablissement par rapport aux trois banques nordistes 
importantes ayant une duree de vie jusqu'en 1935 

1920 , 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

2 

(en pourcentage) 

79,1 

77,7 

80,3 

79,3 

73,5 

73,5 

73,8 

74,4 

73,9 

70,6 

61,7 

65,8 

67,4 

71,4 

11!1 Dupont / 3 banques nordistes Scalbert / 3 banques nordistes 

m Credit du Nord / 3 banques nordistes 
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Le second match consacre la victoire de Dupont, dont le dynamisme plus grand donne 
ses fruits : dans l' ensemble des depots collectes par ces deux banques et le Credit du Nord, 
le poids de Scalbert augmente nettement en 1924-1927 (de 6-7 % a 10-11 %), puis un 
leger repli s'effectue peu a peu en 1928-1930, alors meme que Dupont reussir a dilater sa 
part de 14,6 % en 1925 a 20 % en 1930. A elles deux, les maisons familiales nordistes par
viennent done a ebranler l'hegemonie de leur consreur, dont le poids s'affaisse quelque peu 
des quatre cinquiemes en 1920-1923 aux trois quarts en 1924-1928. La puissance de la 
banque leader ne bloque done pas le jeu concurrentiel et son emprise se desserre. En pre
nant en consideration I' ensemble des cinq grands etablissements nordistes, la meme 
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conclusion surgit: la force de collecte du Credit du Nord est contenue, car elle glisse d'un 
pourcentage nettement superieur a la moitie (en 1920-1923) a un pourcentage legerement 
inferieur a la moitie (en 1924-1930), alors que la part de Dupont effectue un chemin 
inverse, d' en dessous de 10 % a une part depassant ces 10 % ; Scalbert, quanta elle, oscille 
entre 4 et 5 %, puis entre dans une seconde tranche, entre 6 et 7 %. 

La banque Adam, elle aussi engagee dans une strategie pluriregionale, grignote les 
positions du Credit du Nord : son poids relatif augmente de 9 % en 1919 a 21 % en 
1926 et culmine a 29 o/o en 1929; il a done ete possible a la firme dunkerquoise de 
contrer la progression de sa rivale lilloise, alors que les deux entreprises sont entrainees 
ensemble dans un glissement de leur reseau vers le sud, la Normandie ou la Picardie, 
notamment, avec des excroissances. Peu a peu, par consequent, la domination du Cre
dit du Nord est entaillee par la concurrence, qu' elle soit le fait des banques pluridepar
tementales ou qu'elle provienne des banques pluriregionales. Malgre leur recul, ses posi
tions restent solides avec la moitie du marche anime par les banques nordistes - done 
sans prendre en compte, bien sur, les depots collectes sur place par les grands etablisse
ments de credit. 

c. La competition dans la France du Grand Sud-Est 

Paradoxalement, le Grand Sud-Est foisonne de banques provinciales et est depourvu 
de ces « matchs » interbancaires qui prennent la forme de duels entre etablissements de 
meme taille ou entre groupes d' etablissements de meme nature, comme dans le Nord 
ou dans l'Est. Le graphique concernant le Centre-Est indique en effet la fragmentation 
de ces maisons, souvent bidepartementales ou tridepartementales, mais dont la surface 
financiere n' est pas plus etendue que leur reseau : la Banque generale de Bourgogne, la 
Banque des Alpes, la Banque regionale de l'Ain, la Banque de la vallee du Rhone, le 
Credit du Rhone - et on pourrait leur ajouter la Banque regionale du Centre ou la 
Banque de Savoie - sont des firmes vigoureuses, qui animent avec ardeur leur aire de 
collecte des depots, sans que cette derniere ne depasse cependant la centaine de millions 
de francs. Ce sont bien la des banques provinciales de taille moyenne, des banques de 
terroir. Le decollage de la Banque de la vallee du Rhone dans les annees 1926-1930, 
avec un doublement de sa collecte, indique l' elasticite des positions concurrentielles, 
sans que l' entreprise accede toutefois a la dimension de certaines banques de !'Est ou 
meme du Nord, bien qu' elle parvienne a franchir le seuil de la centaine de millions de 
francs de depots pendant quatre annees, en 1928-1931. 

Seules trois banques emergent de ce peloton du Grand Sud-Est. C'est la Banque du 
Dauphine qui parvient a franchir le cap des cent millions de francs de depots a partir 
de 1925, en un decollage soudain qui la propulse dans les hauteurs des banques pluri
departementales d'envergure: elle beneficie tant de la mise en valeur de son bastion gre
noblois que de !'extension de son reseau vers l'Ouest lyonnais et le Sud dromois. Cet 
essor ne lui suffit pas a s' eriger au rang de la Societe lyonnaise. 11 est etonnant que cette 
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maison, pratiquement denuee de reseau, parvienne a capter autant de depots que Scalbert 
et la moitie de la somme collectee par Dupont ou le Comptoir d' escompte de Mul
house. Presque sans guichets, elle parvient a contenir largement la Banque du Dau
phine qui s' epoumone a multiplier les bureaux, meme si celle-ci gagne du terrain : les 
depots de la Societe lyonnaise sont 2,2 fois superieurs a ceux de sa consceur en 1924 
et de 1,4 fois seulement en 1929 et en 1930. 

En fair, notre classification des banques provinciales doit etre affinee puisque 
I' on s' aperc;:oit que des banques quasiment sans reseau reussissent a grossir leur 
collecte autant que des banques a guichets : leur activite profite de la taille et de 
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la vitalite d'un enorme pole economique, Rouen pour le Comptoir d'escompte de 
Rouen, Lyon pour la Societe lyonnaise, Bordeaux pour la Societe bordelaise de 
CIC, et Nancy pour Renauld, avec une taille bien moindre par rapport aux pre
cedentes. Leur (( credit )) s'est constitue Sur la foi d'une tradition de serieux, 
comme c'est le cas pour le Comptoir d'escompte de Rouen-'; leur clientele de 
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grosses ou moyennes-grandes entreprises leur procure d'amples depots, renforces 
par ceux des familles detentrices de ces firmes et ceux des solides patrimoines des 
« proprietaires » et « capitalistes » locaux. Elles n' ont guere besoin de se disperser 
en allant demarcher les bourgeoisies moyennes des bourgades et petites villes, les 
« coqs de village » et autres clients des bureaux periodiques des banques a reseau. 
Cependant, l'ajout d'un reseau aurait permis aces maisons d'acceder a une dimen
sion superieure, un peu comme l' a fait la Banque generale du Nord, qui a com
plete le socle edifie par Verley-Decroix au sein des bourgeoisies et des entreprises 
lilloises par la construction d'un reseau, ou comme l'a reussi Dupont a partir de 
Valenciennes. 

La preuve en est donnee par la Societe marseillaise qui, a son noyau phoceen solide, 
procure le complement de son deploiement dans le Sud mediterraneen et rhodanien : 
le poids relatif de la Societe lyonnaise par rapport a la Societe marseillaise decline inexo
rablement, de 38 % en 1919 a 33 % en 1924-1925 et a 25 % en 1929. Certes, il s'agit 
la d'une competition theorique, puisque ni la Banque du Dauphine, ni la Societe lyon
naise ni la Societe marseillaise n'interviennent dans la meme zone de collecte, mis a part 
quelques chevauchements limites des aires d'influence. A premiere vue, par consequent, 
le Grand Sud-Est pourrait apparaitre finalement plus comme un territoire de comple
mentarite et de juxtaposition que comme un champ d'intense competition puisque les 
banques bi- ou pluridepartementales se satisfont peu ou prou de leur terroir, tandis que 
la grande banque lyonnaise ne se dote pas d'un reseau de guichets et ne vient pas bous
culer les banques dauphinoises sur Grenoble ni la Societe marseillaise sur ses terres 
mediterraneennes. 

Pourtant, un tel jugement serait fallacieux car il ne faut pas oublier que cette sere
nite provinciale est serieusement troublee par la concurrence apportee par la Banque 
privee, dont le bassin rhodanien constitue un bastion, et par le Credit lyonnais. En 
effet, celui-ci preserve en son sein, on l'a vu, une sorte de quasi-filiale de facto, la direc
tion des agences regionales, qui, de son siege lyonnais, se pose presque en une veritable 
banque provinciale. Or la collecte effectuee par cette direction du Grand Sud-Est 
atteint des sommes considerables4 

: 

Collecte effectuee par le Credit lyonnais en 1928 (en millions de fi-ancs) 

1epots depots en , depots total 
a vue compte courant a terme 

Par le reseau de Lyon 271 321 67 629 
Par le reseau de la direction 

des agences regionales 
(en dehors de Lyon) 820 997 82 1899 

Ensemble 1091 1318 149 2528 
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Sur I' agglomeration lyonnaise seulement, le Credit lyonnais pese presque trois fois 
l' ensemble de la Societe lyonnaise et equivaut plus OU moins a une banque Adam, a un 
Comptoir d' escompte de Mulhouse ou a une Dupont ... En considerant les agences 
« regionales » (le Grand Sud-Est) sans le reseau lyonnais, le Credit lyonnais pese a lui 
seul plus que la Societe lyonnaise, la Banque du Dauphine, la Banque de la vallee du 
Rhone, la Banque des Alpes, le Credit du Rhone reunis ... En additionnant la collecte 
lyonnaise et cette collecte « regionale », le Credit lyonnais se hisse, dans le seul Grand Sud
Est, au niveau d'un Credit du Nord : 2,3 milliards de francs pour celui-ci, 2,5 milliards 
pour celui-la. Dans ce Sud-Est rhodanien, le veritable cceur de la concurrence se situe 
bien en fait au Credit lyonnais, et les autres banques etablissent leurs positions selon la 
place que leur laisse ce mastodonte de la banque de depots. 

Le jeu de la competition est done tout a fait different dans ces contrees par rap
port a la situation du nord ou de I' est du pays, oii de grosses banques plurideparte
mentales ou pluriregionales peuvent exercer un leadership ou se disputer les places 
sur le podium : ici, le Credit lyonnais affirme son hegemonie et ses confreres se bat
tent au mieux pour la seconde place. L'on comprend mieux pourquoi la Societe lyon
naise se cantonne dans son bastion classique du monde lyonnais (et stephanois) des 
affaires et des bourgeoisies aisees, pourquoi la Banque privee tente de desserrer l'em
prise du Credit lyonnais en s'extrayant hors du Centre-Est et pourquoi tant de 
banques bi- ou pluridepartementales petites-moyennes se satisfont d'une mise en 
valeur intensive de leur aire d'intervention sans se risquer a venir se frotter au Credit 
lyonnais en se transformant en banque pluriregionale. Chaque grand marche regio
nal de la banque de depots presente done sa specificite et ii serait malvenu, dans les 
annees vingt, de presenter le marche de la banque de depots non seulement comme 
centralise mais aussi comme uniforme, car les regles du jeu de la concurrence se 
fac;onnent differemment en tenant compte du legs de l'Histoire, meme si les posi
tions acquises sont destinees a etre bousculees et si, dans les annees vingt, la position 
hegemonique de la banque leader se transforme, presque dans toutes les regions, en 
une simple position dominante. 

d. La mosatque bancaire de l'Ouest atlantique et normand 

Logiquement, la France de l'Ouest adantique (avec egalement la cote de la 
Manche) constitue une mosa'ique bancaire car les regions et les poles industriels et 
commerciaux y sont disperses et isoles les uns des autres par le monde rural et plu
sieurs contrees restent faiblement industrialisees. Comme on !'a vu pour la construc
tion ou le developpement des reseaux de guichets, des firmes ont affirme leur dyna
misme par leur desir d' edifier une aire de collecte vaste. Mais la deception conclut 
ces efforts, car ces maisons ne peuvent s'appuyer que sur des bastions d'affaires mal 
relies les uns aux aurres ou rares, tandis que les contrees rurales sont des sources irre
gulieres d'epargne, avec plusieurs pays disposant d'une agriculture relativement 
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moins prospere. Enfin, a etendre ses reseaux loin de sa metropole provinciale, l'on 
encourt le risque de perdre sa specificite « regionaliste », ce qui facilite la mise en jeu 
de la concurrence des grands etablissements de credit; ainsi, la percee du Credit de 
l'Ouest dans le Val de Loire en amont de son fief angevin ne s'avere guere payante, 
puisque les depots collectes restent finalement modestes avec 271 millions de francs 
en 1929. 

La fragmentation durable du marche de la collecte de depots dans plusieurs regions, 
marquees par la concurrence souvent frontale de deux ou trois banques plurideparte
mentales, explique egalement que celles-ci n' atteignent pas une dimension importante, 
d'autant plus que, dans la majorite des cas, le volume de l'epargne prospectee n'est pas 
enorme en raison de la rarete des grandes entreprises capables de l' alimenter par 
d' epaisses disponibilites. L' envergure de ces banques reflete al ors la nature de cette 
France des PME et de la petite epargne : les deux rivales que sont la Societe normande 
de banque & de depots et le Comptoir d'escompte de l'Ouest atteignent, ensemble, 
avec 255 millions de francs de depots en 1929, le niveau de Scalbert ou de la Societe 
lyonnaise, alors que leurs reseaux sont sensiblement plus etendus : la collecte par gui
chet est done bien modeste. 

La majorite des banques de depots de ce Grand Ouest atlantique et normand sont 
de taille reduite, avec une collecte limitee au-dessous de 50 millions de francs dans la 
premiere moitie des annees 1920, puis entre 50 millions et 100 millions de francs dans 
la seconde moitie. En Normandie, le Comptoir d'escompte de Rouen, sans reseau, 
domine ses confreres : sa collecte se situe entre 160 millions et 170 millions de francs, 
puis entre 210 millions et 220 millions. Seule la Societe normande de banque et de 
depots parvient a se hisser presque a son niveau grace a l' extension de son reseau : ses 
depots triplent entre 1923-1924 a 1928 (180 millions). Le Credit havrais & le Comp
toir d'escompte de l'Ouest ont des depots inferieurs a la centaine de millions de francs. 
Par contre, le Credit nantais reussit a se hisser au niveau de son homologue rouennais : 
comme lui au creur d'un large negoce portuaire et d'un pole industriel, il peut collec
ter une masse de depots substantielle; celle-ci double presque entre 1920 ( 67 millions 
de francs) et 1925 (130 millions); elle double encore entre 1925 et 1929 (de 130 mil
lions a 260 millions de francs). 

Le long de l'Atlantique, le Credit de l'Ouest plane loin au-dessus de ses confreres 
autres que le Credit nantais, en quadruplant ses depots ~ntre 1919 et 1927-1930, dates 
ou ils oscillent entre 250 millions et 270 millions de francs. Meme la Societe bordelaise 
de CIC, pourtant prestigieuse comme le Comptoir d'escompte de Rouen ou la Societe 
lyonnaise, se cantonne dans une envergure somme toute moyenne, avec moins d'une 
centaine de millions de francs de depots. Il est vrai que la banque Soula vient drainer 
trois a quatre dizaines de millions de depots qui, potentiellement, auraient pu lui reve
nir si tous les clients devenus hostiles a l'achat de la premiere banque De Trincaud 
Latour-Soula par le CCF l'avaient rejointe. D'ailleurs, l'essor de la nouvelle Soula est 
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35 

122 

132 

136 

165 

182 

162 

152 
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I.:evolution 
des depots 

des banques 
normandes en 

1919-1935 

(en millions 

de francs) 

214 

220 

227 

223 

208 

m Credit havrais Iii! Comptoir d'escompte de l'Ouest (a partir de juin 1920) 

Comptoir d'escompte de Rouen S.N.B.D. puis Credit industriel de Normandie 
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tellement rapide que sa collecte equivaut quasiment celle a la Societe bordelaise de CIC 
en 1926-1927. Celle-ci, bien que de meme nature que la Societe lyonnaise, n'en pese 
que le tiers : la force de la banque Soula ou du CCF sur la place, mais surtout la 
moindre assise industrielle de Bordeaux par rapport a Lyon et la sous-industrialisation 
de l' hinterland garonnais, justifient ce caractere etrique d'une maison pourtant presti
gieuse, mais qui se situe loin derriere la Societe lyonnaise, Scalbert ou Dupont. 

Pour tous ces etablissements de l'Ouest atlantique, l'enjeu doit etre d'atteindre la 
centaine de millions de francs de depots; mais, si leur croissance est reelle, avec souvent 
un ttiplement ou un quadruplement des depots, l'objectif reste inaccessible. La Banque 
de Bretagne, le Comptoir d'escompte de la Sarthe, la Banque regionale de l'Ouest sont 
des firmes bien chetives a l' echelle nationale; toutefois, cela correspond a leur desir de 
se cantonner dans un bassin d'argent limite. 

3. Une hegemonie oligopolistique remise en cause? 

Tandis que les quatre etablissements de credit parisiens classiques mesurent leurs forces 
respectives avec fermete et que, dans les regions, !'extension de leur reseau (ou, pour le 
CIC, de leurs alliances) tente de refouler la poussee des banques provinciales, ils sont 
ensemble confrontes a !'emergence de banques nouvelles qui tentent de se tailler des 
positions concurrentielles a I' echelle des investissements conduits dans la construction 
de reseaux de guichets amples. 

A. La percee du CCF et de la BNC 

La vitalite concurrentielle de la BNC est confirmee par le bond de ses depots 
entre 1918-1929, mais, surtout, la reussite (provisoire) de sa strategie est revelee: 
face a la retenue du CCF qui selectionne avec soin les lieux d'implantation de ses 
guichets, le bond du reseau de la BNC lui procure une croissance de sa collecte bien 
superieure. Le lien entre la progression de celle-ci et une presence physique de la 
banque est ainsi evident. L'ecart en valeur absolue entre les deux etablissements, qui 
tourne aux alentours de 700 millions a 1 000 millions de francs dans les annees 
1919-1924, s'elargit a 1500-2000 millions en 1924-1929. Si l'on mesure le poids 
de chacun des deux etablissements l'un par rapport a l'autre, le differentiel grimpe 
de 24 points en 1919 a 27 points en 1922 et a 33 points en 1927 et plus de 30 
points en 1928, ce qui indique bien que c' est la croissance du reseau et non la fusion 
avec la BFCI qui explique la progression de la maison par rapport a sa consceur. Puis 
ce differentiel se reduit nettement a 23 points en 1929, certainement parce que le 
CCF vient d' absorber la Banque de Mulhouse; les incertitudes entourant le destin 
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Repartition 
des depots detenus par 

la BNC au 
22 novembre 1930, 
par grandes regions 

(en pourcentage) 

de la BN C suscitent la reduction de l' ecart en 1930-1931. Mais, dans les annees 

vingt, le match est gagne de haute main par la BNC - avant que le krach l'emporte 

dans la tourmente. 
Par contre, la combativite des deux firmes justifie leur poussee face aux grands eta

blissements de credit dans I' apres-guerre : si l' on additionne le montant de leurs depots, 

les deux banques bousculent nettement l'hegemonie de leurs confreres : par rapport a 
eux, leur poids dans la collecte des depots bondit de 20 % en 1918 a 25 %-29 % en 

1919-1926; en cumulant l' ensemble des depots des cinq societes, l' on constate que 

le poids des deux banques s' accroit de 17 % en 1918 a 20 %-23 % en 1919-1926. 
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Pendant une grosse demi-douzaine d' annees par consequent, la percee des deux eta
blissements est vigoureuse : la realite de I' ouverture concurrentielle de I' economie ban
caire liberale en est ainsi confirmee. Pourtant, les annees 1927-1928 voient les deux 
grands etablissements de credit combler une partie de leur manque a gagner et grigno
ter des points, puisque le poids de leurs deux rivales s' amenuise alors, certainement sous 
I' effet de la contre-offensive massive conduite par le Credit lyonnais pour etendre son 
reseau et saper l'avancee de ses concurrentes. Mais le rachat de la Banque de Mulhouse 
entraine un regain de force des deux banques recentes en 1929; jusqu'au bout, done, 
le combat se deploie en plusieurs manches, marquees chacune par des gains tactiques 
que la competition remet en question. 

B. Les grands etablissements de credit face a quatre rivaux parisiens 

I:hegemonie des trois grands etablissements de credit est bousculee aussi par 
!'orientation partielle des deux grandes banques d'affaires vers le metier de banque de 
depots, puisque leur activite de collecte s' etoffe sensiblement dans I' apres-guerre. 
Paribas, en effet, semble choisir deliberement !'accentuation de ses demarches aupres 
des firmes (et peut-etre des gerants de gros patrimoines) pour accueillir leurs dispo
nibilites: ses depots sextuplent entre 1920 et 1928, alors que la BUP s'engage tardi
vement sur cette voie en dilatant sa collecte seulement a la fin des annees vingt. Entre 
ces deux banque d'affaires, le match est vite gagne parce que la strategie des deux mai
sons diverge : le poids de la BUP par rapport a sa consreur s'affaisse nettement 
entre 1919 et 1924, avant une stagnation en 1925-1928 et une remontee assez nette 
en 1929-1930. 

Plus significative nous apparait !'analyse du poids respectif du groupe des trois 
grands etablissements de credit (avec la Sogenal pour la Societe generale) et du clan des 
banques parisiennes contestant leur hegemonie, done le pourcentage de chacun ou de 
chaque groupe au sein de !'ensemble des depots de ces sept firmes. Bien sur, la BNC 
est venue ebranler l'oligopole classique en drainant aux alentours de 10 a 13 % du total 
de ces depots: sa percee est vive jusqu'en 1927, avant un repli en 1927-1928, que com
pense, de fa<;:on surprenante, un leger rebond et une stabilisation autour de 10 % en 
1929-1931, notamment parce que la BNC absorbe en 1930 le Comptoir d'escompte 
de Mulhouse, le regain de 1929 - et le modeste recul des trois grands etablissements de 
credit qui en decoule - restant inexplicable, sauf a penser que la statistique, etablie pour 
la fin du mois de decembre, reflete un depart de depots interbancaires etrangers des 
caisses des grands etablissements de credit qui aurait ete plus sensible chez eux que chez 
une BNC moins ouverte aux flux internationaux. 

La strategie de retenue du CCF deroule une fois de plus ses effets : apres la pro
gression que lui procure !'integration de trois maisons provinciales en 1917-1918, 
sa part relative dans la collecte des depots de I' ensemble des sept etablissements se 
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du CCF et 

e la BNC 
en 1919-1935 

(en millions 

de francs) 

stabilise entre 7 et 8 % en 1920-1925, avant un retrait, amorce des 1925, jusqu'au 

creux de 5,4 % en 1928. l?agregation des depots de la Banque de Mulhouse presente 

deux aspects utiles : elle fait remonter la part du CCF a 7 % en 1929-1930; mais, pour 

l'historien, elle semble indiquer que le CCF etait devenu conscient du decalage crois

sant qui apparaissait avec les firmes concurrentes, ce qui a du !'inciter a cette operation 

de croissance externe qui tranche avec une dizaine d'annees d'expansion prudente de 

son reseau. D'ailleurs, !'aspect« collecte » du metier de banque de depots ne parait pas 
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alors le point fort de la societe, puisque, a nouveau, le plancher des 6 % est franchi des 
1931, ce qui efface les consequences positives de l' apport de la Banque de Mulhouse. 

Pour les raisons evoquees plus haut, la BUP ne constitue pas un concurrent serieux 
pour les grands etablissements de credit clans le drainage des disponibilites frans;aises : 
son poids oscille entre 2,5 % et 3 % tout au long des annees vingt. A !'inverse, Paribas 
accompagne la BNC clans !'offensive contre les grands etablissements de credit et son 
poids dans la collecte de depots des sept etablissements fait plus que tripler entre 1919 
et 1925 (de 2,9 % a 9,7 %) en une magnifique percee. Cette part se stabilise autour de 
6,5 % a 9 % en 1926-1930, car la banque d'affaires ne s'est dotee ni d'un reseau 
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59,4 
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' 44,3 

B.N.C. (puis B.N.C.I. en 1932-1935) 

Poids respctif 
du CCF et 

de la BNC pour 
les depots 

d'agences ni d'une federation de filiales provinciales, ce qui l'empeche de freiner la 
contre-offensive du Credit lyonnais OU de la Societe generale. 

Ensemble, ces n1aisons parviennent a desserrer l' etreinte oligopolistique des grands 
etablissements de credit : les deux banques d'affaires doublent leur part de marche de 
5,6 % a 12,7 % entre 1919 et 1925 puis la stabilisent autour de 10 %-11 % en 1926-
1930. A la sortie de la Guerre, les deux nouvelles banques parisiennes occupent desor
mais des positions larges, avec un cinquieme des depots collectes par les sept etablisse
ments en 1919-1925. Globalement, !'on peut penser que la concurrence a parfaitement 
joue au detriment des places fortes historiques edifiees a la Belle Epoque : entre 1919 
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19,l 
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17,2 

25,7 
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15,5 
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29,l 

27,7 
29,2 
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Le rapport 
de forces entre 

les deux grandes 
banques de depots 

recentes 
et les trois 

etablissements de 
credit classiques : 

les depots 

111 B.N.C. & C.C.F. / 3 grands etablissements de credit B.N.C. & C.C.F. I 5 banques 

et 1925, les trois grands etablissements de credit se font bousculer par leurs rivaux. 
Pourtant, ils parviennent a se ressaisir et a regagner du terrain entre 1926 et 1930 : par
tie de 68,5 % en 1925, leur part de marche remonte a 71,4 % en 1929 et 73,9 % en 
1930, soit un gain de cinq points en une demi-douzaine d' annees : la percee de leur 
quatre concurrents ne s'avere pas irresistible. 

D' autre part, malgre leur effritement, leurs positions restent solides, avec plus des 
deux tiers OU les sept dixiemes de la collecte des depots des sept etablissements. La 
concurrence a attenue leur hegemonie sans la remettre veritablement en cause : le sys
teme bancaire liberal est suffisamment souple pour eviter toute ossification autour de 
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1919 1111!11 473 
433 

1920 
503 

1921 
512 
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1036 

1922 1246 
482 

1923 1665 
529 

1924 1949 
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1928 1111 

1929 1398 

1930 1468 
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1932 890 

1933 754 
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2487 

3270 

3564 

3285 

3117 

2350 

2534 

2214 

111 Paribas 

BUP 

Poids respectif 
de la BUP 

et de Paribas 
pour les depots 

(en millions de 
Ji'ancs courants) 

trois grands etablissements de credit colossaux mais immobiles; en revanche, la force 

de collecte de ces derniers est entierement preservee - avec le remodelage interne au 
profit de la Societe generale et au detriment du CNEP. Souple car ouvert a la concur

rence, mais stable car articule autour de trois entreprises vigoureuses, tel apparait ce sys

teme au tournant des annees trente, quand on croit que la percee des banques recentes 
est destinee a etre durable. 
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Classement des banques frarn;aises en decembre 1929, d'apres leur encours 
de depots (en millions de jinncs) 

Sociere gCn.Crale (avec Sogenal) ~J ;;,;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;.;;;.;;;;;;;;;;:-;~~-;-""=-1-=3-::3-:0-:3:-i 
Credit lyonnais p w ,- 11889 

Sociere gCnCrale (sans Sogenal) P!!' 9 1 9 
, , I I 738 

Co1nptoir national d'escornpte de Paris eP-""""'!""'!"";~~~~~~~'!""'!""~~~~---■■a 9217 
Banque narionale de credit < _ 

Groupe federal CIC 

Paribas 

Credit con1n1ercia1 de France 

Credit du Nord 

Credit foncier d'AlgCrie & de Tunisie 

Sogenal 

Con1pagnie algCrienne 

Banque de l'union parisienne 

Banque d'Alsace-Lorraine 

SociCtC nancCienne ~ 1289 

Credit indusrriel & conunercial (seul) ~ 1254 

Union des 1nines ~ 1104 

Banque gCnCrale du Nord ~ 1067 

Banque privCe Pai-is, Lyon, Marseille ~ 996 

SociCtC 1narseillaise de crCdit ~ 935 

Adam I""" 661 

Co1nptoir d'escon1.pte de Mulhouse ~ 556 

Dupont !""' 544 

Banque des pays du Notd ~ 468 

Credit de l'Ouest f■ 271 

Credit nantais ~ 260 

Scalberc ~ 251 

Societe lyonnaise de depots ~ 230 

Con1ptoir d'esco1npte de Rouen ~ I 94 

Renauld ~ 186 
Sociere alsacienne de CIC ~ 169 

Pierard (en l 930~ !' 166 
Banque du Dauphme !' 166 

SociCrC nonnande de banque & de depOts p 162 

Banque de la vallee du RhOne r 127 

Banque regionale de l'Ain f 106 

Banque de Bretagne : ._ 106 ..__ ______________________ _.. 

C. Les ambitions des financiers-banquiers 

Nous avons evoque, dans le chapitre precedent, les velleites de trois financiers-ban
quiers de se tailler quelque « empire » dans la banque de depots, soit pour en utiliser la 
manne afin d'escalader leurs echafaudages financiers, soit dans le dessein d'asseoir une 
puissance propre a leur donner la respectabilite tant revee. Bauer et Marchal semblent 
avoir gagne leur pari puisque la Banque privee et la Banque d'Alsace-Lorraine pesent 
ensemble plus de 2,3 milliards de francs de depots en 1929, soit l'equivalent d'un Credit 
du Nord ou la moitie de la totalite du groupe du CIC; a elle seule, la Banque privee 
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fro le le milliard de francs de depots en l 927-1929. Avant meme I' absorption de la 
Banque du Rhin, la Banque d'Alsace-Lorraine a double de taille en une demi-douzaine 
d' annees, entre 1920 et 1926; la Banque privee evolue desormais plus lentement, a 
cause de ses difficultes du debut des annees vingt, mais elle double sa collecte 
entre 1924 et 1927-1929. La banque Adam, quant a elle, accelere le rythme de sa crois
sance entre 1924 et 1928-1929, avec un triplement de sa collecte, ce qui met entre les 
mains d'Oustric un outil solide. 

Cependant, malgre leur succes, les financiers n'ont finalement dans leur « empire» 
que des etablissements grands-moyens, dont la dimension est bien inferieure a celle des 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

--139 
502 

533 
584 

547 

497 

713 

680 

766 

676 

747 

949 

996 

996 

1180 

r.:evolution 
des depots des banques 

« parvenues » possedees par 
des financiers en 1919-1935 

(en millions de finncs) 

1318 

1249 

1396 

1307 

11!1 Adam Banque privee Banque d'Alsace-Lorraine 
11!1 Banque d'Alsace-Lorraine + Banque du Rhin 
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grands etablissements de credit qui, pour leur propriete, sont « autocontroles )) OU sou
mis a la democratie mobiliere. D' ailleurs, le poids des trois banques decline par rapport 
a la collecte des quatre grands etablissements de credit parisiens (avec le CIC et son 
groupe provincial), d'un sommet de 9,4 %-9,8 % en 1924-1926 a 7,4 %-7,6 % en 
1928-1929, ou de 10,8 %-11,2 % a 8,3 %-8,6 % par rapport aux seuls trois grands eta
blissements de credit : la menace qui pese sur Jes grandes institutions classiques semble 
bien emoussee. La« Finance» ne controle done pas la banque de depots frarn;:aise, d'au
tant plus que les banques d'affaires n'ont qu'une faible implantation dans ce metier, la 
plus importante des banques qu' elles controlent n' etant que la Banque generale du Nord. 

4. Les grands etablissements de credit dassiques face 
aux parvenus de la croissance 

Au terme d'une bonne decennie de developpement des reseaux et de competition dans 
la collecte des depots, le bilan semble positif II contredit en tout cas la perception d'un 
systeme bancaire fige dans l'entretien de positions hegemoniques car une forte poussee 
concurrentielle est venue bousculer l' assise des grands etablissements de credit, contes
tes sur beaucoup de places. 

A. La poussee des banques provinciales 

Au niveau provincial, quatre types d' etablissements peuvent etre finalement deter
mines, selon l' envergure de leur collecte de depots, et cette classification presente des 
differences parfois sensibles avec un repertoire reposant sur le nombre de guichets. 

Principales banques collectant moins de 100 millions de francs de depots en 1929 
(millions de francs) 

Comptoir d' escompte de l'Ouest 
Societe bordelaise de CIC 
Comptoir d' escompte de la Sarthe 

Journel 
Banque regionale de l'Ouest 
Credit havrais 
Credit du Rhone 
Banque regionale du Nord 
Banque des Alpes 
Soula 
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82 
82 
80 

76 
70 
62 
51 
40 

33 (mais 68 en 1928) 
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Ainsi, malgre leur ardeur, les banques bi- ou pluridepartementales restent canton
nees clans un rang fort modeste car elles diffusent leurs guichets clans des villes 
moyennes ou petites qui ne peuvent leur procurer autant de depots que ceux qu' elles 
collectent sur les places industrielles ou commerciales ou reuvre leur Siege. Et, 
ensemble, elles ne parviennent guere a rassembler qu'un dixieme ou un neuvieme des 
depots collectes par le seul Credit lyonnais. Neanmoins, leur vitalite a permis de pene
trer mieux encore les foyers des bourgeoisies provinciales des bourgades ou des villages. 

Un second ensemble federe les maisons qui brassent plusieurs centaines de millions 
de francs de depots, qu'elles soient elles aussi pluridepartementales ou que, comme 
Renauld et la Societe lyonnaise, elles se concentrent sur leur place. La taille du reseau 
ne suffo done pas, on s'en doutait, pour obtenir une grande banque provinciale, 
puisque des firmes pouvaient acquerir une dimension importante grace a la richesse de 
leur terroir industriel et commercial et a la variete de leurs relations clans le monde des 
entreprises grandes et moyennes-grandes. 

Banques collectant entre 100 et 500 millions de francs de depots en 1929 
(millions de francs) 

Banque du Rhin (en 1928) 
Credit de l'Ouest 
Credit nantais 
Scalbert 
Societe lyonnaise de depots 
Comptoir d' escompte de Rouen 
Renauld 
Saint-Quentinoise de credit 
Societe alsacienne de Cl C 
Pierard (en 1930) 
Banque du Dauphine 
Societe normande de banque & de depots 
Banque de la vallee du Rhone 
Banque regionale de l'Ain 
Banque de Bretagne 
[Petyt ( en 1923-1924) 

394 
271 
260 
251 
230 
194 
186 
178 
169 
166 
166 
162 
127 
106 
106 

104) 

Un troisieme groupe rassemble des etablissements regionaux (Comptoir d'escompte 
de Mulhouse, Dupont, Banque de Mulhouse) OU pluriregionaux (Societe nanceienne, 
Societe marseillaise) qui sont devenus de « grosses » banques, mais qui ne sont pas par
venus encore a la dimension de « grande » banque : soit leur reseau est quantitativement 
insuffisant (pour les deux banques haut-rhinoises, pour Dupont), soit elles se sont eten
dues dans des contrees ou une industrialisation diffuse ne procure pas assez de depots (la 
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Societe marseillaise), soit enfin elles doivent affronter une concurrence apre dans leur 
departement d' origine. Semblablement, malgre la croissance quantitative de son reseau, 
la Banque Adam reste dans ce groupe, presque au meme niveau que Dupont, dont le 
reseau est pourtant bien moindre mais concentre dans un territoire plus industrialise. 

Banques collectant entre 500 et 1000 millions de francs de depots en 1929 
(millions de fi'ancs) 

Banque privee 
Societe marseillaise de credit 
Banque de Mulhouse (en 1927) 
Adam 
Credit lyonnais (secteur de Lyon) 
Comptoir d' escompte de Mulhouse 
Dupont 

996 
935 
978 
661 

629) 
556 
544 

Enfin, un quatrieme groupe s' est constitue avec des banques qui se hissent presque 
au niveau du CIC ou de la BUP, a la moitie du CCF ou de la BNC, selon les cas, done 
deja au premier niveau des etablissements parisiens par le volume de depots collecte : 
la Sogenal, la Banque d'Alsace-Lorraine, la Societe nanceienne, la Banque generale du 
Nord et le Credit du Nord, avec un stock d' argent s' echelonnant de 1, 1 milliard a 
2,3 milliards de francs en 1929. 

Banques collectant plus de 1000 millions de francs de depots en 1929 
(millions de francs) 

Credit du Nord 
Credit lyonnais, direction des agences regionales 

Sogenal 
Banque d'Alsace-Lorraine 
Societe nanceienne 
Banque generale du Nord 

2306 
+ sans Lyon : 1 899 
+ avec Lyon: 2 538 

1565 
1307 
1289 
1067 

Ces banques pluriregionales et les plus grosses des banques pluridepartementales 
voire bi- ou monodepartementales (Societe bordelaise de CIC, Renauld, Societe lyon
naise) ont done reussi a entailler l'hegemonie des grands erablissements de credit, a elar
gir le champ de la concurrence et a se constituer des positions trapues. La seconde revo
lution bancaire s'acheve par la construction d'un edifice plutot harmonieux, qui met fin 
au desequilibre qui caracterisait sa premiere etape, puisque les grands etablissements de 
credit dominaient de fas:on peut-etre exageree des myriades de banques locales, de 
petits etablissements chetifs. Dans les annees vingt, sur les bases d'un mouvement 
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entame avec le siecle, toute une hierarchie de banques s' est echafaudee, avec des fers de 
lance affutes qui transpercent l' oligopole parisien. C' est la revolte de patriciats bancaires 
provinciaux contre l' aristocratie des grands etablissements de credit. 

B. Desserrement concurrentiel ou hegemonie? 

II est indeniable que l'economie bancaire liberale de la fin des annees vingt peut etre 
pers:ue comme efficace pour la collecte des depots : la competition joue veritablement, 
des positions sont bousculees, des parts de marche conquises; la provinces' affirme par 
rapport a la capitale; l' epargnant et le deposant, qu'il soit un particulier ou un respon
sable d' entreprise, dispose de toute une gamme de banques susceptibles de combler ses 
desirs. Le symbole en est fourni par la confrontation du montant des depots recueillis 
par le CIC et par la Societe nanceienne: avec 1289 millions de francs en 1929, celle
ci depasse juste son ancien fondateur (1254 millions de francs), ce qui prouve la rea
lite et la vitalite du phenomene de la banque pluriregionale. 

Cependant, il serait illusoire de pretendre qu'une revolution a balaye les places fortes des 
grands etablissements de credit. S'ils perdent leur hegemonie oligopolisrique, ils preservent 
leur predominance. Par lui-meme, le Credit lyonnais represente lllle force reposant sur plu
sieurs socles solides : en France, ii rassemble pour ainsi dire l' equivalent de quatre banques a 
lui tout seul, avec son pole lyonnais, son pole du Grand Sud-Est, son ensemble provincial 
hormis le precedent et son pole parisien (le Siege et son agence centrale et les bureaux de quar
rier). Rien qu'a Paris, il collecte en 1928 autant de depots que la BNC dans route la France 
en 1927, 1928 ou 1930; ses agences provinciales hors du Grand Sud-Est et la totalite de ses 
agences dans le Grand Sud-Est (avec Lyon) drainent en 1928 autant de depots que le CCF 
tout entier en 1928 ou en 1931 ou que le Credit du Nord dans sa totalite en 1929. 

Repartition sommaire des depots collectes par le Credit lyonnais en 1928 
(en millions de .francs) 

Lyon 
Agences regionales (sans Lyon) 
Agences departementales (done sans le Centre-Est et le Sud-Est) 
Paris 

629 
1899 
2334 
4322 

Si les banques provinciales ne peuvent pretendre bousculer l' oligopole parisien en 
restant separees chacune de leur cote, une certaine reecriture de l'histoire bancaire est 
possible. Nous pouvons en effet agreger les depots de routes les banques qui appartien
nent a la confederation du CIC OU qui finissent par y entrer dans les annees 1919-
1935. En se contentant de juxtaposer les chiffres concernant chacun de ces etablisse
ments, trois premiers graphiques donnent !'impression d'une dispersion propice a la 
fragilite de !'ensemble: si le CIC et la Societe nanceienne font bonne figure, les autres 
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Depots de banques 
du groupe CIC dans le 

Grand-Est et le Nord 
(en millions de francs) 

fill Banque regionale de !'A.in (en juin) Societe lyonnaise de depots Dupont 
1111 Scalbert Societe nanceienne fill Societe alsacienne de CIC puis CIAL 

banques restent bien modestes. Derriere ces deux leaders, seuls cinq banques depassent 
ou frolent les 200 millions de francs de depots en 1929 : le Credit de l'Ouest, le Cre
dit nantais, le Comptoir d' escompte de Rouen, Dupont et Scalbert. Parmi les huit 
autres, quatre se contentent d'une collecte inferieure a la centaine de millions de francs 
(Credit havrais, Societe bordelaise de CIC, Comptoir d'escompte de l'Ouest, Banque 
regionale de l'Ouest) et trois franchissent ce cap : la Societe alsacienne de CIC, la 
Banque regionale de l'Ain, et la Societe normande de banque & de depots. 

Cet agregat bigarre prend une autre tournure si l' on regroupe les depots collectes. De 
meme qu' en ajoutant aux depots de la Societe generale ceux de la Sogenal, l' on parvient a 
renforcer la progression du groupe de la Societe generale face au Credit lyonnais, l' on 
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5003 

5917 

5941 

5031 
5746 

8522 

7434 

8985 

·"' ------· 4472 824 
9553 

11434 

12204 14613 

11889 
13303 

13209 
256 

14969 

12846 
14717 

12716 

12502 
11383 

11824 
10726 

10534 

revolution 
des depots des 

grandes banques 
de depots 

parisiennes et du 
groupe CIC en 

1919-1935 
(en million 

de francs) 

111Total du groupe CIC Credit lyonnais mComptoir d'escompte mSociete generale et Sogenal 

peut tenter de mesurer le veritable poids de la confederation du CIC, son rayonnement 
au sein du monde de l'epargne liquide. En effet, par lui seul, le CIC ne pese qu'entre 
un gros cinquieme et trois petits dixiemes de I' ensemble de cette confederation : moins 
d'un quart meme en 1922-1924 et en 1926-1927, autour de 26 %-27 % en 1920-
1921, en 1925 et en 1928, presque 29 % en 1930, la crise ulterieure augmentant sa 
part en raison de sa solidite face aux mouvements de « ruees » qui frappent ses banques 
filleules ou filiales. Tout change done si, au seul CIC, l'on ajoute les forces de ces der
nieres : le groupe CIC pese alors la moitie du CNEP environ : sa collecte se monte a 
4,8 milliards de francs en 1929, celle du CNEP a 9,2 milliards. Elle represente un petit ou 
un gros tiers de celle de la Societe generale OU du Credit lyonnais. ron peut affirmer que, 
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1919 9,8 

1920 10,4 

1921 13,3 
Poids des depots du 

groupe confederal du 1922 14 

CIC par rapport a 
1923 13,2 

I' ensemble des depots 
des quatre grands 1924 13,3 

groupes de banques de 
depots 1925 13,6 

(en pourcentage) 
1926 13,8 

1927 13,7 

1928 12,3 

1929 12,8 

1930 

1931 12,1 

1932 

8,7 1933 

1934 13,5 

1935 

32 

30,7 30,4 

29,3 

Poids des depots du CIC 

26,9 
au sein de la confederation 

26 du CIC 

24,8 

24,3 En 1919 manquent Scalbert, la 
23 BRO, la BRA, le Comptoir 

21,9 d'escompte de Rouen et le 
Credit havrais; en 1920 le 
Credit havrais, la BRO, la 

19,6 

I 
BRA et le Comptoir d'escompte 
de Rouen; en 1925 la BRA. 
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1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929' 
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1931 

1932 
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1934 
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9 

3,1 

.3 

l A 14,6 

,3 

3,6 
13,8 

13,8 

14,8 

16 

15,9 

14,9 

13,7 
12,4 

12,3 

11,6 

12,l 

11,6 

14,8 

· 14,6 

13,5 
15,7 

14,2 15,7 

19,3 

17,3 

19 

24,6 

20,8 

22,8 

24,2 

23,5 

22,5 

20,7 

21,4 

Poids des depots 
des quatre 
ensembles 

bancaires par 
rapport au total 

des depots des 
quatre grands 

etablissements de 
credit ( GEC) et du 

groupe CIC en 
1920-1935 

111 Les banques des financiers / 4 GEC CCF & BNC / 4 GEC 1! Le groupe CIC/ 4 
m Total 3 grandes banques provinciales independames (SMC, BGN, Credit du Nord) 

grace a cette reevaluation du poids du CIC, le paysage bancaire est dessine differem
ment des apparences traditionnelles, avec un meilleur equilibre, au sein du systeme 
bancaire, au profit de cette confederation en cours d' evolution vers la federation. 

Le groupe du CIC, toutefois, ne renforce pas sa puissance par rapport aux trois 
grands etablissements de credit : son poids par rapport a leur collecte reunie oscille 
autour de 15 % clans les annees 1921-1927, entre 12 % et 14 % clans les annees 1928-
1931. Son poids au sein de la collecte rassemblee de ces trois confreres et de la sienne 
est lui aussi stabilise, autour de 13 % a 14 % clans les annees 1921-1927, avant un leger 
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r,2 

17,1 

18,6 

18,4 

15,8 
16 

17,1 

':ft: 15,9 
14,3 

14,7 

13,1 

16,9 
13,9 

13,6 
17,1 

16,5 
17,9 

15,7 
18,1 

16,6 18,3 

19,7 

24 

24 

22,3 

24,6 

21,5 

27.5 

26,5 

27,8 

27,1 

26 

Poids des depots de 
quatre ensembles 

bancaires par rapport 
aux depots des trois 

grands etablissements 
de credit ( GEC) 

parisiens (Societe 
generale avec 

Sogenal) 
en 1919-1935 

111 Les banques des financiers/ 3 GEC CCF & BNC / 3 GEC • Le groupe CIC/ 3 GEC 
111 Total 3 grandes banques provinciales independantes (SMC, BGN, Credit du Nord) / 3 GEC 

repli a 11,6 %-12,8 % en 1928-1931, du aux difficultes de certaines de ses compo
santes. Dans la competitition intense qui s' est alors deployee, il a reussi a preserver les 
positions acquises, ce qui, en soi, constitue deja un element de satisfaction car la sau
vegarde d'une part de marche est un objectif strategique essentiel. Le groupe du CIC 
maintient sa collecte reunie sans cesse largement au-dessus du total de celle des banques 
des financiers. Par contre, l' ensemble - artificiel - que nous constituons avec les trois 
banques pluriregionales Societe marseillaise-Credit du Nord-Banque generale du 
Nord pese a lui tout seul plus que le groupe du CIC en 1920-1925. Mais le redresse
ment des maisons provinciales ebranlees par les bouffees de crise de confiance en 1922-
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m Depots a court terme (l re statistique) 

Depots a court terme (2' statistique) 

1901 1913 

Poids des depots a court 
terme des banques publiant 

un bilan par rapport aux 
depots des Caisses 

d'epargne 
( des deux reseaux) 

(en pourcentage) 

113,2 

105,5 

1920 1929 

Poids des « autres 
banques » publiant un 
bilan par rapport aux 
grands etablissements 

de credit ( depots a 
court terme, nombre de 

guichets) (CIC seul, 
sans son groupe, 

Generale sans Sogenal) 
(BNC a partir de 1913, 

BSF-CCF des 1901) 

73,9 

68,9 

L 
1 

59.5 

! J·.· 1 5,6,2 

"-"''"··"""'"'h.... -- .JL 
1920 1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931 1932 



1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 
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111!118187 

~ 9620 

~ 10852 
I 
i 

11559 

11997 

13790 

15655 

21281 

34164 

33087 

35197 

40146 

42269 

27047 

3197 2 

38603 

58100 

61188 

71525 

50860 
74652 

57283 
73367 

87368 

90554 

85488 

Poids des depots 
a court terme des 
banques publiant 

un bilan par 
rapport aux 

depots des 
Caisses d' epargne 

(des deux 
reseaux) 

(en millions 

de francs) 

1925 permet au groupe du CIC de prendre l'avantage a partir de 1926 : le trio infor
mel de banques pluriregionales est desormais devance d'un a deux points (en poids par 
rapport a l'ensemble des trois grands etablissements de credit et du groupe CIC), avant 
d'etre depasse ineluctablement dans les annees trente. 

Plus largement encore, si l' on confronte les quatre etablissements de credit parisiens 
- le CIC etant cette fois demuni de son groupe provincial - et !'ensemble des autres 
banques publiant un bilan5, l'on peut constater que l'hegemonie du quatuor est com
promise : forts de la croissance de leurs reseaux qui equivalent, tous reunis, a ceux des 
quatre firmes parisiennes, les autres banques, parisiennes ou provinciales, banques de 
depots OU banques d' affaires, peuvent pousser en avant leur collecte de depots qui, 
inexorablement, gagne sur les positions des grands confreres. Cette collecte pese les 
deux cinquiemes de leur prop re collecte en 1901 et les trois cinquiemes en 1913; le 
gain de l' entre-deux-guerres est extraordinaire puisque la parite est obtenue des 1920 et 
le quatuor parisien est meme depasse en 1929. Quelle que soit la precision de ces 
chiffres, l' essentiel est bien prouve; les annees vingt marquent l' epanouissement du 
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liberalisme bancaire qui, conjugue a une bonne croissance, permet un desserrement reel 
des positions hegemoniques : la concurrence n'est pas un vain mot. 

Un autre indice du dynamisme du systeme bancaire liberal est procure par sa 
confrontation avec le systeme de collecte des Caisses d' epargne : le poids des banques 
publiant un bilan reste stable autour des trois quarts ou des quatre cinquiemes durant 
routes les annees vingt, avant le declin de la Crise. Ainsi est consolidee la serenite des 
banquiers qui acceptent la poussee des caisses d' epargne en voyant en elle non un fac
teur de concurrence mais un element de complementarite sociologique. 

Conclusion 

Sans conteste, l' economie bancaire liberale est efficace car son evolution, dans les 
annees 1919-1930, permet a la fois la sauvegarde des magnifiques outils de collecte des 
depots que l'Histoire du xrxe siecle a tailles, les trois grands etablissements de credit, et 
de promouvoir des forces de collecte recentes qui conquierent des parts de marche sub
stantielles. Le changement s'inscrit dans la continuite, c'est-a-dire dans le respect des 
hierarchies : au niveau national, les trois grands etablissements de credit resistent, 
notamment par la contre-offensive du Credit lyonnais, a la poussee de rivales pari
siennes ou pluriregionales dynamiques; au niveau provincial, les banques leaders main
tiennent OU affirment leur force (Credit du Nord, Sogenal, Societe nanceienne, par 
exemple). Les annees vingt marquent la Belle Epoque du desserrement de l'emprise des 
grandes banques, le foisonnement de banques moyennes et moyennes-grandes qui sti
mulent la collecte des depots. 

Le rapprochement de l' evolution de la collecte des depots et de l' evolution du 
revenu national6 permet de jauger la realite de la croissance de la collecte de depots ban
caires et la capacite de la monnaie scripturale a s' adapter a l' expansion economique 
d'ensemble. Le graphique indique un mouvement en V large: le creux de 1924-1926 
reflete tout simplement l' acuite de la crise du monde de l' epargne - nous y revenons 
amplement dans le chapitre suivant - qui est confronte, pour ses actifs liquides, au 
risque de« l'aventure » politique et monetaire. Faute d'avoir porte atteinte au Grand 
Capital, le Cartel des gauches a en tout cas serieusement blesse les avoirs des classes 
moyennes dont il se voulait le representant ... Mais, plus largement, au-dela des res
ponsabilites directes d'une gauche inefficace, l'inflation de l'apres-guerre, comme l'avait 
souligne Jean Bouvier7, a constitue une cause plus constante pour expliquer le repli des 
depots en 1922-1923, repli qui concerne !' ensemble des entites considerees : les trois 
grands etablissements de credit, les memes et le groupe du CIC, les douze plus grandes 
banques de depots et le groupe du CIC, ou la totalite des banques publiant un bilan. L'on 
pourrait completer ces explications en signalant, par surcroit, les effets de la recession de 
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1920 22,1 

1921 
21,2 

20,5 
1922 17,1 

19,6 
1923, 15,7 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 
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1931 

1932 

1933 
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1935 

17,1 
13,7 

20,4 
16,1 

18,3 
14,5 

21,6 
16,9 

18,7 

22,5 

23 

18,3 

21,5 

19,9 

20,8 

18,9 

Ill Total des depots collectes par Jes banques publiant un bilan 
Total des depots des 12 plus grandes banques de depots et du groupe CIC 
Total des 4 grands groupes de banques de depots 

Ill! Total des 3 grands etablissements de credit (Generale avec Sogenal) 
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111 9 banques de depots londoniennes (clearing houses) 
5 plus grandes banques de depots londoniennes 

1650 

1688 
1537 
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1529 

1663 
1522 

1713 
1573 

1813 

1757 
1609 

1841 
1671 

1805 
1630 
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Evolution des 
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banques de depots 
britanniques 

(en millions 
de livres) 

1921-1922 ou les troubles endures par certaines banques provinciales en 1922-1925, 
qui ont pu aussi contribuer a cette amputation du poids de la collecte globale. 

Au-dela de ces annees troublees, le redressement de la collecte des depots est inde
niable : malgre des oscillations, les banques parviennent a drainer efficacement 
I' epargne liquide des menages bancarises et des entreprises; la confiance regne; I' expan
sion se deploie et gonfle les disponibilites. D' environ 8 % du revenu national, les depots 
des trois grands etablissements de credit enflent a la proportion de 12,2 % en 1928, alors 
meme que le revenu national est en expansion, ce qui donne toute leur valeur a ces 
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1920 

1921 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

LES RAPPORTS DE FORCES DANS LA BANQUE DE DEPOTS (1919-1930) 

6082 

6112 

8522 

9836 

11434 

14613 

13303 

14256 

12846 

12716 

11383 

10726 

9553 

111 Midland (en francs) 

19604 

19474 

19311 

27263 

30356 

35804 

41760 

37291 

34776 

31844 

32708 

Societe generale et Sogenal 

46327 

48996 

47120 

49600 

5588 

Poids des depots 
de la Societe 
generale par 

rapport a ceux de 
la Midland 
(en millions 

d'unites de compte} 

Midland (en livres) 

ratios. Une fois degage des errements inflationnistes, monetaires et politiques, le systeme 
bancaire liberal, tres sensible a l' environnement des sensibilites des epargnants et des 
deposants, accede a une forme de plenitude, bien que celle-ci soit ephemere. Certes, le 
choc qu'a constitue la periode de guerre, avec la perte des masses de depots venus des 
banques, voire des Etats, de toute !'Europe, et avec l'inflation n'a pu etre compense en une 
demi-douzaine d'annees ni meme en une decennie; mais une tendance s'est dessinee vers 
un certain rattrapage, bien qu'elle soit encore d'une force insuffisante et qu'elle soit 
condamnee a etre enrayee par la crise du debut des annees trente. 
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1922 

1923 

1924 

1925' 

1926' 

1927 

1928. 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 
43080 

/ 4923 
1934 194 

1935 

85685 
94149 

843 
92080 

116776 
' 127605 

130378 
142742 

156142 
170607 

1919 
L 

1920 
L 

1921 

1922 

1923 

1924 

-

'------------------ 1925 

Iii Total des depots des 12 plus grandes banques de depot 1926 , 
Total des 4 grands groupes de banques de depots i-
Total des 3 grands etablissements de credit 1927 L 

llill 5 plus grandes banques de depots londoniennes 
9 banques de depots londoniennes (clearing houses) 1928 , 

\ .. 

Poids des depots de la Societe 
generale et du Credit lyonnais par 

rapport a ceux de la Midland 
en 1919-1935 

(en pourcentage) 

1929, 
~ 

1930 1 

f-
1931 

·-
1932 

1933 

1934 
-

1935 

Comparaison entre les depots des 
banques frans:aises ( total du 

groupe CIC, Societe generale avec 
Sogenal, tous depots) et 

britanniques en 1921-1929 
(en millions 

de fi-ancs) 

240197 
261575 

7 
217640 

271 
228358 

223820 

13,3 

23 

30,2 

23,8 

30,5 

26,l 

29,8 

19,6 

22,3 

17,2 
20,1 

18,9 

17,6 

19,4 

23,8 

24,7 

24,9 

29,8 

25,2 

28,2 

26,6 

28,7 

30,8 

36,3 

35,8 

34,l 

36 
32,7 

39,5 

37,l 
33,7 

32,2 

29,2 

11 Credit lyonnais Sociere generale (avec Sogenal) 

42,3 
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Ill Total des depots des 12 pltrs grandes banques de depots et du groupe CIC/ 9 banques britanniq, 
Total des 3 grands etablissements de credit/ 9 banques britanniques 
Total des 4 grands groupes de banques de depots/ 5 plus grandes banques britanniques 



Depots des douze premieres banques de depots et du groupe CIC (en millions de .francs) en 1919-1935 

1919 1920 1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 
Total du groupe CIC 1363 1630 2137 2357 2371 2392 3275 3724 4411 5049 5050 4825 5159 6250 5253 4 729 4472 

Credit lvonnais 4292 4515 4635 5031 5 331 5213 6767 7434 8985 12204 11889 13209 14969 14717 12502 11824 10534 

Comptoir d'escompte 3271 3556 3366 3692 4127 4215 5481 5925 7 305 9 257 9217 9285 9532 9126 7882 7644 6824 r, 
> .._, 

Societe generale + Sogenal 5003 5917 5941 5746 6082 6112 8522 9 836 11434 14613 13303 14256 12846 12716 11383 10726 9553 
0 
Cl m, 
tT1 

Total des qu~tre groupes t) 
tT1 

de banques de depots 13929 15618 16079 16826 17911 17932 24045 26919 32135 41123 39459 41575 42506 42809 37020 34923 31383 r, 
tTl, 
0 

Total des trois grands 0 z 
etablissements de credit 12566 13988 13942 14469 15540 15540 20770 23195 27724 36074 34409 36750 37347 36559 31767 30194 26911 0 

$'.'. 

Credit du Nord 1511 1422 1338 1541 1609 1331 1834 1964 2231 2306 2250 1871 1183 1507 1434 1924 1616 Fr1 
.i,.,_ t: 
V, t,o 
co SMC 291 302 317 327 367 415 553 621 788 918 935 866 767 835 802 756 720 m, 

S'. 
CCF 1319 1418 1288 1388 1622 1603 1941 1982 2064 2476 3262 2706 2638 

r 
3239 2731 2508 2182 tT1 

t,o 

BNC (puis BNCI) 2160 2422 2063 2440 2705 2608 3464 3593 4122 4631 5217 4628 3578 2259 3033 2969 2742 ~ 
2 

Banque privee 502 533 536 547 497 548 726 770 929 997 996 748 ~ 
>-rl 

Banque Adam 139 165 185 213 237 243 344 416 506 616 661 535 S'. z 
Banque d'Alsace-Lorraine 713 758 680 766 949 1180 1318 1249 1396 1307 '2 

(/) 

Banque generale du Nord 552 727 817 877 918 943 835 959 1067 1106 941 733 750 626 
tT1 

Banque de Mulhouse 800 830 723 664 723 736 948 833 978 

Total des depots des 12 premieres 
banques et du groupe CIC 20651 23975 24014 25443 27314 27283 35978 39251 45961 55530 55170 54426 51498 50866 45553 43080 38643 



LES RAPPORTS DE FORCES DANS LA BANQUE DE DEPOTS (1919-1930) 

En comparant !'evolution des depots des banques britanniques a celle concernant 
les banques frarn;:aises, !'on debouche apparemment sur la meme conclusion: malgre le 
creux de 1924 et de 1926 et un affaiblissement de leurs positions relatives en 1923-
1926/ l 927, le Credit lyonnais et la Societe generale maintiennent leur importance en 
1920-1922 et en 1927 / 1928-1930 face a la Midland Bank8

• De meme, tousles elements 
de comparaison entre les trois grands etablissements de credit, les quatre grands groupes 
de depots OU les douze plus grandes banques de depots et le groupe du CIC d'une part, 
et les banques d' outre-Manche confirment cette elasticite des banques frarn;:aises de part 
et d' autre du repli de 1924-1926. Les trois grands etablissements de credit recuperent 
leur poids de 17 % en 1928-1929 et remontent entre 13 % et 14 % en 1923, 1925 et 
1927, par rapport aux neuf plus grands confreres londoniens. De meme, avec le groupe 
CIC, ils rejoignent en 1928-1929 le ratio de 19 %-20 % deja atteint en 1921-1922. 
Cela dit, la realite de la faible concentration qui regne au sein du systeme bancaire fran
s;ais apparait bien : ii faut deux douzaines de banques (douze banques autonomes et la 
douzaine de membres du groupe du CIC) pour peser entre un cinquieme a un quart 
des neuf plus grandes banques britanniques ! La Societe generale et le Credit lyonnais 
pesent chacun entre un cinquieme a trois dixiemes de la Midland ... 
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Chapitre 9 
BANQUE DE DEPOTS 

ET CRISES DE CONFIANCE 
(1919-1935) 

FAUT jauger la solidite de la construction qui s'est developpee dans les annees 
vingr, afin de preciser en quoi la pratique du metier de banque de depots a res

pecte l' exigence de qu' est l' entretien de la confiance des deposants. Soumis aux forces 
des rapports concurrentiels, le paysage bancaire a ere aussi bouscule par le jeu des 
failles qui ont ronge certains types d'etablissements : tandis que des tremblements 
mesures puis violents le secouent, il se disloque car des pans entiers du systeme ban

caire sont engloutis dans de veritables fosses d' effondrement. Apparemment parvenu 
a maturite au tournant des annees 1930, il est en fair completement bouleverse 
entre 1930 et 1935. L'entretien d'une economie bancaire liberale a-t-il ou non faci
lite de tels chocs? 

En effet, la stabilite du systeme repose sur le « credit » de chaque banque, sur le 
maintien de la « foi publique » envers la perennite de l' etablissement a qui les depo
sants confient leur argent. La reconfiguration du paysage bancaire n'a pas seulement 

ete la consequence des initiatives et des investissements des banques de depots; elle a 
ete aussi la consequence involontaire d'evenements inattendus qui ont sape la 
confiance des clients. Nous voudrions montrer en quoi les ruees inopinees ont autant 

joue que les strategies longtemps muries pour expliquer !'evolution des structures 
bancaires. 

C'est qu'il ne faut pas oublier que la matiere premiere de la banque de depots, 
l' argent, est extremement fluide. Cette fluidite sert l' economie de concurrence 
puisque, nous l'avons vu, des etablissements peuvent seduire des deposants et cap

ter leurs liquidites; mais si ces mouvements en sont le stimulant, ils peuvent aussi 
la detraquer quand ils s' effectuent massivement au detriment d'une banque ou de 

!'ensemble des banques d'une region ou d'un certain type. L'economie bancaire libe
rale a laisse libre cours aux initiatives entrepreneuriales, mais aussi aux perturbations 
du hasard qui l' ont a plusieurs reprises destabilisee : autant qu'une chronologie des 

crises de la banque de depots, nous souhaitons done apprecier la volatilite d'un sys
teme reposant sur le ressort psychologique de plusieurs centaines de milliers de 
deposants. 
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BANQUE DE DEPOTS ET CRISES DE CONFIANCE (1919-1935) 

I. Des bouffees de defiance dans les annees vingt 

La chronologie des secousses subies par le metier de banque de depots differe des fausses 
evidences transmises jusqu'alors. En effet, l'on n'attend pas le quasi-krach des annees 
trente pour qu' edatent des crises; mais elles sont a la fois diffuses et localisees, ce qui 
leur a permis de ne pas deboucher sur un processus de contagion et d' echapper pour 
ainsi dire a la connaissance. En fair, Jes annees vingt voient se succeder ou se juxtapo
ser des crises de defiance, parfois aigues, qui ebranlent certaines places bancaires, mais 
qui restent dans un anonymat presque complet en comparaison des chocs qui frappent 
des maisons comme la Banque industrielle de Chine ou la Societe centrale des banques 
de province, firmes qui s' ecroulent temporairement dans la premiere moitie vingt et 
dont la nature est plutot celle d'une banque d'affaires, ou une firme specialisee dans le 
financement de certains marches comme la Banque franc;aise du Bresil, qui chute en 
mars 1921. 

A. Des deposants aux reactions epidermiques 

II faut reconnaitre que Jes annees 1921-1926 constituent une periode de forte insta
bilite politique et monetaire; la chute meme de la Banque industrielle de Chine et de 
la Societe centrale des banques de province n' est pas sans susciter des reflexions chez des 
deposants qui peuvent etre amenes a s'interroger sur les engagements de la banque a qui 
ils ont confie leur argent, comme le releve l' article du Figaro« Apropos d'une cam
pagne contre les banques », date du 10 fevrier 1922, tandis que, en janvier-fevrier 1922, 
la chute de la Banca Italiana di Sconto et de sa succursale marseillaise avivent !'inquie
tude. Des phenomenes de speculation financiere internationale s'y deploient; la gauche 
contribue meme a !'inquietude, par certains projets, fiscaux ou non, visant le capital; 
les remous souleves par !'inflation, par le deficit budgetaire, par les tensions diploma
tiques et militaires franco-allemandes, !'impasse dans laquelle se trouvent les gouverne
ments du Cartel des gauches1 en 1925, la crise politique et monetaire de l' ere 1926, 
sont autant de facteurs qui troublent la serenite des deposants. 

A plusieurs reprises, par consequent, le marche de !'argent est parcouru de bouffees 
de defiance. Plusieurs places sont ainsi en ebullition; la Banque de France a repere 
notamment Grenoble, Strasbourg et Lille : « Les inquietudes ressenties en juillet se sont 
manifestees d'une fac;on particulierement aigue sur la place de Lille, ou les banques ont 
du mettre en reuvre tous les moyens pour endiguer la veritable panique qui s' etait empa
ree du public » 2 et qui se traduit par des « de fortes demandes de retraits » 3• « Les banques 
de la place ayant du faire face en juillet 1926 a de fortes demandes de retraits, cherchent 
actuellement a augmenter leurs disponibilites par !'elevation du taux d'interet servi aux 
deposants et se sont mises d' accord pour porter a 18 % le tarif des avances consenties a 
leur dientele, afin de reduire !'importance des immobilisations de decouvert. » 4 « La 
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A· prep a~ d'une campagne 
· \: ._Joritre ~s an~· ues . 

.. '. t'' ,w 
Nous nvons nn nee,· atih 1ier, dans 

la rubrique fma ciere, ln de ·11ance de 
lu maison de bunquc Clnucle Lafontaine, 

· Prc{·osL · eL _Cie. · Qu:elques dcmarches,' 
. failes sans grancle- conviction d'ailleurs,· 
u_yanL ·dcmonlro qu'on no pnrviendraiL 

. pµs a reunir les concours necessaires ·'Ja 
· Banque a depose s·on bi Ian,: hier.- . ' 

On 0. di(,· de divers 'colcs, ((UC cet acci; 
:_dent elaiL.~l_a_ consequence de la can1pa-·· 
gne de dcl)Jgrement qui so poursuit. ·de• 

.·puis· quelquo temps, ·conlre· l'ensembl~. 
·c1es Elablissements' de' credit-, mais il 
'semblo •1.Jien qu'en rcnlitc la cause en 
. soit beaucoup moins myslcrieuse. Lt1. 
_crisc. induslrie!Je a gravemenL cprouve 
un certain. nombro de ·clients · impor
!anls dont la-Banque escomp!ait le pa
pier, eL ses dirflculles n 'onL 1)as d 'uuti·c 

· orig-ine. . • 
. II _rsL vrai qu'u d'nulros cpoques, on 
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. cupenL d'oi'f<iir.es· flnancieres. · · 

Je no veux pas .rappeler' do cuisants 
· souvenir:;, mais n'oublions pas que, 
.:meme .pendant Jes· annees relativemenL 

h,0lll'()USes: qui ont precede .Ja guerre · 011' 
n'lnisso .sombrer bien·des maisons: O:tissi 
)mroi;\a~.tes que qeJle don~ ii s'agit au-

•Jourd hm. ,, • · .... · .. : · . 
... ;Avant d'entre·pre'ncjre un · sauvctage, 
.11 fout, on effeL, examiner !'afro.ire du' 
m.oinL, de-. vue- de. l'inlcret genernl, • n 'in•: 
-.tcrvenir q_ue si ·ccL·ir1tereL esL en jeu et· 
dons cc ens,.:agir. rapidemenL ·en c'om'. 
m_un uccord avec- 'Jes. pouvoirs publics 

.eL ave,c. l_eur·appui Je·plus e11eri:rio110. · 
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-.,tes;: iLy a qualor;rn ou quinze mois. per-' 
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clcllnilivenrenL cornpl'omis si cet elablis• 
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general 1: · •· · ·· . · ·· 
· Lr diwoir du ministre, ·des finances 110 
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position bancaire s' est sensiblement assai
nie. N eanmoins, au moment de la derniere 
chute du franc, !'inquietude la plus vive a 
regne sur la place. Un apaisement inde
niable se constate, mais la prudence reste de 
regle et les banquiers, renorn;:ant a accorder 
des decouverts permanents, ne consentent 
plus que des credits de campagne. » 5 

Des causes objectives ou du moins liees 
a l'evolution de l'economie elle-meme ont 
pu rendre les banques plus fragiles. La 
retournement conjoncturel de 1920-1922 
et l'acuite de la recession qui a suivi le 
boum de l' apres-guerre ont contribue a 
l'immobilisation des nombreuses creances 
bancaires, gelees a cause de l'insolvabilite 
de debiteurs surpris par la baisse des cours 
des matieres premieres et des denrees et 
asphyxies par la depreciation de leurs stocks 
constitues a des prix chers. « Cette rupture 
d' equilibre a jete dans tout le pays un 
trouble profond dont la repercussion a 
atteint principalement l'industrie bancaire. 
Les banques qui avaient consenti des cre
dits eleves gages sur des stocks de grande 
valeur ont vu, tout a coup, leurs garanties 
s' effondrer en totalite ou partiellement. 
D' autre part, le marche financier eprouvait 
de violentes secousses en presence d'une 
baisse aussi forte qu'imprevue des grandes 
valeurs industrielles, petroliferes et de 
transports maritimes. Les reserves des mai
sons de banque composees de ces titres de 
premier ordre se trouvent ainsi momenta
nement entamees. Cet ensemble de faits 
donne, en grande partie, l' explication de 
certaines defaillances. »" 

Tandis que les etablissements s'affron
tent dans la quete des depots et la 
construction ou le renforcement de 
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reseaux de guichets, le metier de la banque de depots, dans les annees 1920-1926, est 
ainsi soumis a deux ensembles d'influences : les retombees objectives de la recession 
conjoncturelle, qui declenchent des blocages dans les engagements des banques et done 
des tensions au niveau de leurs disponibilites, voire de leur liquidite; et, d'autre part, 
des tensions recurrentes, exogenes a la profession, mais qui ne manquent pas d' eprou
ver la psychologie des deposants. Le monde des banques de depots est ainsi plutot fra
gile durant cette periode, car les reactions de deposants epidermiques y sont rapides et 
incertaines et la volatilite des depots par consequent tres grande. 

Aussi les rumeurs et les fausses nouvelles peuvent-elles aisement parcourir certaines 
places, au point meme de servir d' alibi a certains banquiers defaillants pour nier leur 
responsabilite dans leur prop re chute, mais au point aussi d' aggraver des crises qui 
auraient pu certainement se resoudre rapidement sans elles. Bien sur, la concurrence 
interbancaire a, ici ou la, accentue leur diffusion, quand certains etablissements ne se 
sont pas genes pour les repandre et pour tenter de capter en leur faveur des deposants 
al ors angoisses, comme a Lyon ou « la situation serait plutot satisfaisante si les gens d' af
faires et les capitalistes n' etaient pas troubles et inquietes par les bruits tendancieux qui 
circulent dans tous les milieux, sans qu' on puisse en determiner l' origine, et que la riva
lite des banques laisse malheureusement se propager. »' I..:ambiance patriotique ou 
revancharde du moment contribue a accentuer cette psychose quand l'origine de plu
sieurs mouvements de rumeur est attribue a un « complot de l'etranger ». 

Alors meme que des mouvements speculatifs surgissent contre le franc en 1922-
1923 - venus de cercles financiers germaniques -, la these de ce (( complot » trouve aise
ment ses defenseurs dans des articles de presse, ce qui debouche meme, en fevrier 1922, 
sur des poursuites judiciaires, une enquete et !'expulsion de deux banquiers etrangers8

• 

(( La campagne contre les banques et la finance germanophile » 9 ; (( Les fausses nouvelles 
en Bourse. La campagne et menee de I' etranger : Berlin ou Moscou? » 10 

: tels sont les 
titres d'articles refletant la perception d'une crise du monde de l'epargne et des depo
sants et cherchant des boucs emissaires loin des causes reelles de ce malaise, les tensions 
de la liquidite de certaines banques. 

I..:on reprend l'idee, presentee par Klotz a la tribune du Senat en mai 1919, que 
trop d'intermediaires de la Bourse, essentiellement parmi les maisons qui animent la 
Coulisse (ou le Hors-Cote) ou parmi leurs commanditaires, sont en fair des etrangers 
naturalises Franc;:ais : (( Autant parmi les intermediaires et courtiers du marche des 
valeurs que dans certains etablissements de la Haute Banque et maisons de moindre 
envergure, il y a trop souvent une mentalite germanophile qui provient d'un person
nel d'Allemands naturalises, dont le loyalisme est sujet a caution, d'etrangers douteux 
dont le pont de vue est trop eloigne de l'interet franc;:ais. )) II Le monde des deposants 
devient done epidermique et le phenomene de ruee, qui avait disparu de France 
depuis la crise de la Societe generale en mai-juin 1914, resurgit une bonne demi-dou
zaine d' annees plus card. 
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B. La perte de credit de banques recemment developpees 

La vigilance des clients s' exerce en fait a bon escient envers des banques qui ont 
connu une croissance rapide et qui, pour attirer des comptes, ont propose des condi
tions interessantes; on les soupyonne parfois d'avoir accorde des credits de fac;:on trop 
liberale, d'avoir ete trop « ardents ». La BNC subit par exemple quelques attaques loca
lisees, comme en Normandie en 1922, ou « cet etablissement s' est ressenti, sur la place, 
au commencement de l' annee, des bruits defavorables qui ont couru alors sur son 
compte : 8 millions de depots ont ete retires. Ils sont revenus pour la plupart » 12. 

a. Des vagues de mefiance contenues 

Le developpement soutenu de la Banque privee provoque les memes effets que pour 
la BNC; elle est secouee par une crise qui n'obtient pas de grand retentissement natio
nal car, comme nous le verrons, les autorites monetaires savent agir avec doigte pour 
eviter le krach. Mais la lourdeur de ses engagements suscite des inquietudes en octobre
novembre 1923, et une ruee se produit sur ses depots, plus diffus que soudain, mais 
ample; la maison est presque emportee par cet affaissement et sauvee de justesse. II faut 
de longs mois pour que sa situation se stabilise quelque peu : « La confiance, tres ebran
lee en province l' annee derniere, revient peu a peu; les comptes de depots sont en pro
gression. » u « Le credit de la Banque privee a ete retabli, la confiance de sa clientele est 
revenue, et l'on a evite la chute d'un important etablissement. » 14 

De meme, les banques lorraines qui se retrouvent prises dans des creances gelees enta
ment leur capital de confiance : « Les banques ont subi le contrecoup de la crise de 
confiance du public. Le bilan de la Societe nanceienne marque une reduction des depots 
de 35 millions de francs et une augmentation des avances de 34 millions, soit une reduc
tion de 69 millions des disponibilites. » 15 Parallelement, la Banque du Rhin voit ses 
depots s'effriter de 110 a 96 millions de francs en 1924 et, desormais, « toute sa politique 
consistait a reconstituer les disponibilites de la banque » 16

• Enfin, la Banque d'Alsace-Lor
raine est elle aussi ebranlee, a deux reprises : vers 1922-1924, elle est « assez discutee a la 
suite de la crise de 1921 » 17

, puis en 1926-1927 car, « a la suite du congediement de deux 
des principaux dirigeants et des projets de reorganisation et d'augmentation du capital, 
les comptes crediteurs ont diminue » 18, d' environ 65 millions de francs. 

De mauvaises affaires effectuees par la succursale de Paris, mal controlee, et des conflits 
internes au sein de la direction entrainent le renvoi du sous-directeur Peyrussan, puis son 
rappel au bout de quelques mois apres le renvoi du directeur general lui-meme, Stephan, 
en septembre: ces avatars sapent le« credit» de la maison, d'ou un vif malaise et une ruee 
sur une somme dont l' evaluation varie entre 100 et 340 millions de francs en septembre
novembre 1927, avant la reorganisation financiere sous l'egide de la Banque Bauer & 
Marchal. La situation est alors apparemment assainie : « Le president du conseil de sur
veillance a refute les insinuations malveillantes et la campagne de denigrement dont la 
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banque est I' objet. II a declare que les pertes eventuelles etaient couvertes a la suite de ces
sion de creances et d' entente avec la Banque privee et la Banque du Rhin. » 1" 

b. La crise de confiance des deposants de la BGN 

Dans les contrees nordistes, c'est la chute de la banque Petyt, de Dunkerque, qui 
declenche une contagion de defiance, dont pa.tit en priorite la BGN qui, comme la 
BNC, la Banque du Rhin ou la Banque d'Alsace-Lorraine, souffre de sa jeunesse : 
toutes paraissent encore fragiles, leur direction ma! assuree, leur assise encore incer
taine, et, surtout, I' on ne sait comment ces firmes recentes peuvent affronter une crise 
grave, alors que Jes grands etablissements de credit ont deja lutte, avec reussite, contre 
de multiples assauts conjoncturels. La realite confirme d' ailleurs cette perception car la 
BGN pone en 1921-1926 des engagements lourds qu' elle met longtemps a alleger; des 
erreurs de gestion ont ete commises; des investissements s' averent excessifs, et elle doit 
fermer en 1925 une trentaine de bureaux auxiliaires qui ne font pas de benefices et ela
guer sa clientele « des petits comptes ne donnant aucun benefice d'interets OU de com
missions et chargeant inutilement les frais generaux » 20

• 

« Lincertitude materielle et morale [ ... ], I' etat de nervosite de I' opinion et la 
defaillance de quelques maisons regionales ont fait naitre, a notre egard, au debut de 
I' exercice, une certaine suspicion injustifiee qui s' est materialisee, pendant quelques 
semaines, par d'importants retraits de fonds. Grace a nos larges disponibilites, nous 
avons fait face avec aisance a une situation qui aurait pu etre ardue. La confiance des 
defaillants n' a pas tarde a nous revenir. » 21 Entre-temps, la banque a vecu une crise 
grave, surtout en avril-mai 1926, « au cours de laquelle ii a ete retire plus de 300 mil
lions de depots )) 22 

: les depots a terme de la banque Ont decline de 21 % entre mars et 
juillet 1926; les depots a vue ont ete entailles de 39 % entre mars et mai et, grace a une 
remontee, le recul n' est plus que de 29 % de mars a juillet, celui de l' ensemble des 
depots en francs se chiffrant a 28 %. Par chance, la maison m;:oit des depots en devises, 
qui, en fait, proviennent de la Banque beige pour l'etranger, filiale de la Societe gene
rale de Belgique, l'un des deux actionnaires des de la BGN. 

Evolution des depots de la BGN pendant la crise de confiance de 1926 
(en millions de francs) 2

·i 

niveau d' origine 
29 mars 11 mai 12 juillet 

Depots a terme 145,2 114,3 
m1111ma 

Depots a vue 669,4 411,2 475,6 
Total des depots en francs 814,6 589,9 
Depots en devises 41,3 57,5 118,5 
Total des depots 855,9 596,7 708,4 
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Lagence de Calais de la BGN est ainsi frappee violemment en 1926 par une ruee : 
« La crise du printemps dernier a provoque a Calais des remboursements a la cadence 
d'un million par jour pendant plus d'une semaine. La situation s'est peu a peu retablie; 
les clients qui avaient deserte les guichets y sont revenus pour la plupart. » 24 C' est pour
quoi « l'agence s'est bien relevee de la crise qui l'avait durement secouee en 1926 a la 
suite de la faillite de la banque Petyt et de Leman, de Belgique » 25 (a Tournai). D' autre 
part, la banque est victime des effets des « defaillances de plusieurs banques belges avec 
lesquelles on a pretendu que la BGN etait interessee, pretexte perfidement exploite par 
la concurrence »26

• Finalement, << la rapidite avec laquelle la BGN, assaillie a la suite de 
la chute de la banque Petyt, est venue a bout d'un rush qui en aurait aneanti de moins 
vigoureuses, et la tranquillite avec laquelle les autres ont regarde passer I' orage, ont 
demontre la solidite de leur armature et la prudence de leur gestion » 20

, ii est vrai, pour 
la BGN, durcie des 1924-1925, avant meme la crise de 1926, ce qui lui a certainement 
permis de mieux resister a la tourmente. 

« Sa situation ne justifie en aucun point les attaques dont elle a ete I' objet, ni la 
mefiance repandue dans le public tant, croit-on, par les insinuations de concurrents que 
par l' animosite des agents licencies I' an dernier et aussi par les commentaires imprecis 
et malavises de la presse. » 28 II faut de longs mois pour que la situation se stabilise et 
que la banque recupere son« credit» : « Les depots a vue et a terme n'ont pas encore 
retrouve les niveaux obtenus avant la crise d' avril-mai 1926; ii s' en manque d' environ 
122 millions. Cependant, la BGN parait avoir retrouve la faveur de sa clientele »29, ce 
qui n' est pas le cas de sa consceur nordiste, la Banque regionale du Nord. En effet, cette 
petite maison de Roubaix endure en 1924-1925 une crise a son echelle, avec de legeres 
pertes de depots et surtout une erosion de son« credit» en raison d'une grave crise de 
liquidite provoquee par une croissance trop rapide de ses prets. 

C. La crise de conflance et de croissance de plusieurs maisons 
provinciales trop hardies 

Les annees 1922-1927 sont marquees par la revelation de la situation en porte
a-faux dans laquelle se trouvent plusieurs etablissements provinciaux : une onde 
de defiance traverse alors le monde des deposants, sans qu' elle se transforme nean
moins en lame de fond debouchant sur un krach. De relies ondes parcourent la 
province; le Sud-Est en est traverse, car la Banque regionale du Centre et la 
Banque de la vallee du Rhone sont atteintes de fac;:on inopinee; pour la premiere, 
la retraite de son fondateur inquiete la clientele, qui y discerne la confirmation 
d'une situation alourdie : « Le changement de personnes a cause une sensation 
passagere » -'0 • Pour la seconde, « l'annonce inexacte de la suspension de ses paie
ments, parue en fevrier 1922 dans Le Petit Dauphinois, lui a cause un prejudice 
serieux [ ... ]. Si la clientele commerciale lui est restee fidele, les deposants sont 

448 



BANQUE DE DEPOTS ET CRISES DE CONFIANCE (1919-1935) 

devenus plus circonspects [ ... ] . La crise a ete surmontee sans reelle difficulte grace 
a de nombreux appuis »et« l'alerte subie par la Banque de la vallee du Rhone parait 
avoir incite ses dirigeants a plus de prudence » 11

• En fait, ces deux evenements 
mineurs confirment tout simplement que l'ambiance, plutot electrique, est a la vigi
lance chez beaucoup de clients qui s'interrogent sur le degre d'immobilisation des 
disponibilites des banques et sur leur liquidite. 

L'Ouest adantique subit plusieurs crises localisees mais intenses qui entaillent le 
« credit » de certains etablissements. A Angers, le Credit de l'Ouest est une « banque 
regionale qui a ere tres eprouvee, dans ses comptes debiteurs, son portefeuille-titres et 
ses participations, par la deconfiture de son ancien administrateur, Bessonneau, 
depute » jusqu'en 1924 et surtout grand industriel de la ville, a la tete d'une grosse 
usine de filature de jute. Une « reorganisation [est] devenue necessaire du fair des 
pertes subies et des nombreux retraits de depots survenus tant apres le krach Besson
neau qu' apres la faillite de la banque Massiot » n_ Le Credit de l'Ouest doit rembour
ser 28 millions de francs de depots entre le 15 fevrier et le 7 mars 1921, soit un tiers 
de ses 85 millions de depots, mais, grace a !'intervention de la Banque de France et a 
des « mesures de sauvetage », « il semble pour le moment hors d'inquietude. Les 
retraits de depots et les remboursements de comptes crediteurs se sont arretes » 33 : il a 
« reussi a restaurer la confiance de sa clientele et [a] doubler sans trop de difficulte le 
31 decembre 1921 »'". 

Plus au nord et plus tard, le Comptoir d'escompte de l'Ouest est agite par la chute 
de quelques debiteurs importants: une mini-ruee sape la maison, qui perd 14 % de ses 
depots entre juin 1923 et juin 1924 (de 46,5 a 40 millions de francs); le monde des 
deposants devient febrile dans l'Ouest normand et la banque Gilbert subit le contre
coup des tensions de sa consa:ur. II faut attendre deux ans pour que la serenite revienne 
et que « la banque Leherpeur recommence a jouir d'un excellent credit »15

• Sur plusieurs 
places enfin, les soubresauts vecus par leurs comptes debiteurs deteriorent le bilan de 
certaines banques, comme le Credit havrais, le Credit nantais, Charpentier, mais il ne 
semble pas que des ruees se soient declenchees parmi leurs clients. 

D. Les effets des crises de confiance des annees vingt sur les structures 
bancaires 

Nombre de mesures de reorganisation et d' assainissement sont prises dans tous ces 
etablissements en difficulte : aussi sont-ils presque tous sauves. L'objectif est de colma
ter les breches du bilan - surtout les trous creuses dans I' actif, avec des creances irre
couvrables OU immobilisees - afin d' enrayer I' erosion des depots. Le remodelage de la 
Banque de Bretagne en 1924-1925 est ainsi destine tout autant a« consolider les depots 
a vue » 36 qu'a purger les comptes debiteurs. La guerison permet a la majorite des firmes 
atteintes en 1921-1926 d'achever les annees vingt avec vigueur. 

449 



VAPOGEE DE VECONOMIE LIBERAL£ BANCAIRE FRAN<;:AISE 

a. La chute de banques 

Par contre, plusieurs banques sont balayees par ces bouffees de defiance; certes, le 
nombre des victimes reste modeste : trente-six etablissements disparaissent entre 1921 
et 1926, avec deux pointes en 1922 (onze) et 1925-1926 (douze). A Marseille, la 
Banque de Marseille, toute petite avec 8 millions de francs de depots, est asphyxiee par 
une crise de liquidite etalee sur les deux annees 1926-1927 : elle ferme ses portes le 
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17 aot'h 1926 et fair faillite le 6 octobre, en ebranlant quelque peu l' ensemble de la 
place. Mais des firmes dotees de plus de notoriete locale sinon d' envergure s' effondrent 
sur certaines places, comme la Caisse commerciale de Dieppe-Graverend, Metivier & 
Cie, qui meurt en janvier-mars 1921. Plus tard, la modeste banque Massiot, a Nantes, 
portee en avant par le dynamisme de son fondateur et animateur, « s'etait developpee 
trop vite et s' est trouvee depuis deux annees environ aux prises avec de serieuses diffi
cultes, par suite de participations industrielles hors de proportion avec ses ressources et 
surtout en raison des immobilisations tres importantes qu' elle avait consenties en faveur 
de la banque Charles Noel, a Paris, dont M. Massiot etait administrateur. Depuis sep
tembre dernier, la crise etait devenue aigue, la confiance du public etait atteinte et la 
tresorerie serieusement compromise » -17 

: elle suspend ses paiements le 5 fevrier 1924. 
Plus grave est la chute de deux maisons reputees dans leur contree car elle dedenche 

un mouvement d'inquietude general au sein de leur communaute bancaire provinciale. 
Un premier drame se noue a Charleville ou le Comptoir des Ardennes-Claude-Lafon
taine-Prevost tombe victime d'une ruee de ses deposants, tout d'abord inquiets des 
pertes subies par la succursale parisienne de la banque. «Ala suite d'une campagne de 
presse, uncertain nombre de deposants ont pris peur et ont retire leurs fonds » 38

: 5 mil
lions de francs sont retires en juin 1921, 7 millions en juillet, soit 17 % des 70 millions 
de francs de depots. Certes, « le mouvement parait aujourd'hui tres ralenti. La 
confiance des grandes firmes n'a pas ete ebranlee, les gros comptes n'ont subi que des 
fluctuations normales » 39

• Mais la situation financiere est tellement deterioree que les 
disponibilites s' epuisent, une nouvelle crise de confiance surgit « a laquelle contribue 
une campagne deplorable et d'origine suspecte » 40

: les retraits de depots s'accentuent 
en janvier 1922, « !'emotion se propage » 41

• « La maison Claude-Lafontaine-Prevost se 
trouve dans une situation intenable. Les retraits de depots ont enleve routes les dispo
nibilites » 42. Puis « les retraits se precipiterent le 7 chez Claude-Lafontaine-Prevost, et 
ce fut avec la plus grande difficulte que l' on put regler les mandats delivres par eux dans 
la journee » 43 

: 8,5 millions de francs sont retires dans cette seule journee du 7 fevrier44, 
soit le dixieme des depots alors en stock, d' OU la fermeture des guichets le 8 fevrier 
1922, qui « a produit une sensation considerable »; l' effondrement d'une banque aussi 
reputee et dotee d'une implantation aussi bonne dans les milieux industriels d'un riche 
bassin d'argent constitue une surprise. 

Deux ans plus tard, le dedin de la banque Petyt, a Dunkerque, scelle le destin d'une 
maison familiale aspirant a acquerir une certaine stature. Apres avoir subi quelques 
deboires sur des credits aventureux en 1921-1922 et vecu une « crise interieure restee 
ignoree du public » 45, ses difficultes financieres s' etant aggravees, sa direction louvoie 
sans discernement : « L'indecision, sinon l'aveuglement, l'a conduite a atermoyer et a 
garder le chimerique espoir d'un redressement acquis par ses propres moyens ». Si, en 
mai 1925, d'apres la Banque de France,« son credit n'a pas subi la moindre atteinte » 46, 
des avril 1926, « la perte de confiance finale », un moment enrayee par des apports de 
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fonds par le conseil d'administration et la Banque de France, debouche sur « la ferme
ture des guichets le 29 avril, le depot de bilan le 3 mai », puis la faillite d'une maison 
descendant d'une firme creee en 1849, dont les depots avaient double de 52 millions 
de francs en 1921 a 104 millions de francs en 1924. 

b. Une premiere acceleration de la concentration bancaire? 

Les mecanismes du liberalisme se sont done enclenches : des banques sont tombees 
qui, pour la majorite, etaient des fomes modestes, mais deux d'entre elles etaient des 
banques departementales d' envergure. La France des annees vingt s'inscrit done clans la 
continuite de la France du XIX' siecle, celle des ruees, voire des « emotions populaires », 

le mot emotion revenant plusieurs fois dans les temoignages, comme a Dunkerque, ou 
« la place n'est pas remise de !'emotion provoquee par la deconfoure de la banque 
Petyt » r. Le paradoxe est que ce sont des clients appartenant essentiellement aux classes 
bourgeoises aisees, que l' on imaginerait posees et reflechies, moins sujettes au jeu des 
rumeurs, qui se montrent ainsi sensibles a des poussees d'inquietude. Mais leur niveau 
social meme leur facilire l' acces a des informations sur les etablissements fragiles, sur 
leurs engagements; apres tout, dans une grosse ville de province, les reseaux de socia
bilite bourgeoise permettent tres vite l' obtention des fairs elementaires sur telle OU telle 
fome, tel OU tel dirigeant. D' autre part, ces clients aises sont precisement places au 
creur du maelstrom eventuel puisque leur avoir en banque peut se chiffrer a un mon
tant eleve, ce qui les incite immediatement a souhaiter le preserver. 

La menace de relies crises de confiance s' avere egalement un element meme de l' eco
nomie bancaire liberale. Tout d'abord, elle renforce le jeu concurrentiel puisque des 
clients, qu'ils soient des particuliers ou des entreprises, entretiennent alors un va-et
vient de leur argent entre differentes banques, de celles qui sont menacees a celles jugees 
solides, ou entre les banques et les caisses d' epargne. Une telle menace constitue en soi 
un instrument utile au bon fonctionnement du systeme bancaire; faute de ratios offi
ciels et d' auto rites capables de les faire respecter, c' est elle qui sert de stimulant pour 
contraindre les etablissements a ameliorer leur liquidite, comme cela apparait a la 
Banque de Mulhouse: « Pour ce qui concerne notre banque, nous n'avons jusqu'a pre
sent rien ressenti en tant que mefiance et retraits de fonds. Quoi qu'il en soit, nous 
avons plus que jamais pone notre plus grand soin a notre service de tresorerie; rien qu'a 
Paris, nous avons actuellement une centaine de millions de disponibilites. » 48 l?appari
tion d'une crise de confiance sert de signal d'alarme pour la communaute bancaire, 
appelee par ce plebiscite des deposants - qui « votent avec leurs pieds », pour reprendre 
une expression appliquee jusqu'alors aux ouvriers demissionnant d'une societe - a une 
meilleure gestion des risques, a resserrer les credits, a assainir l'actif. 

Cette epee de Damocles est l'ultime instrument de controle du systeme bancaire. Le 
danger d'une telle arme est neanmoins double : elle peut condamner des etablissements 
qui ont deja entame leur redressement et briser ainsi un processus de guerison susceptible 
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d' eviter toute crise; elle peut declencher un phenomene de contagion qui peut affaiblir 
l'ensemble d'une place, si la mefiance des deposants s'etend a toutes les banques, et ainsi 
deriver vers un krach. Utile mais dangereuse, telle apparait cette arme a double tran
chant. Dans la logique du darwinisme liberal, l' on peut pretendre enfin que ces crises 
de confiance ont purge le systeme bancaire d' elements malsains, ce qui a permis de ren
forcer les etablissements solides, qui ont pu recuperer la clientele des firmes defuntes, 
comme a Charleville : « C' est la Societe nanceienne, dont l' esprit s' eloigne le moins des 
formules de la "banque locale" et dont la direction s'est montree particulierement 
souple et avisee, qui a recueilli la majeure partie de la clientele de Claude-Lafontaine
Prevost. Les societes parisiennes, le Credit lyonnais en tete, ont egalement profite de la 
disparition de leur redoutable confrere. » "9 Dans l'immediat, les aspects positifs des 
crises de confiance l' em portent sur les aspects negatifs, car la contagion a ete vite 
enrayee parce que, tout simplement, les crises n'ont balaye qu'un tout petit nombre de 
banques, dont la dimension restait fort locale (Petyt, Claude-Lafontaine-Prevost, 
notamment), et que les autres etablissements menaces ont pu retablir leur « credit» et 
interrompre ainsi leur glissement vers le krach. 

Au-dela de ces disparitions, les effets secondaires de ces bouffees de crise de confiance 
des annees vingt s' expriment par un leger mouvement de concentration bancaire, mais 
il reste plutot diffus car c' est plus par des prises de participation et des accords de par
rainage et de financement que par des fusions que se resout la crise de plusieurs etablis
sements. Comme Massiot a Nantes, la banque Petyt, de Dunkerque, a ete rayee de la 
carte, sans etre reprise par une consreur, car Scalbert finit par rejeter cette solution. A 
Charleville, Claude-Lafontaine-Prevost laisse la place a un nouvel etablissement, la 
Banque regionale des Ardennes, qui se cantonne dans la banque locale sans plus d'am
bitions de croissance ni a Paris ni dans la region - les actifs a Paris et sur d'autres places 
etant cedes soit a une nouvelle banque parisienne soit a la Societe nanceienne. 

Les consequences essentielles sont done plutot a trouver dans plusieurs regions ou 
des banques en difficulte ont ete epaulees par le CIC: la premiere etape de !'extension 
de sa confederation s'explique en particulier par !'intervention de cette banque pari
sienne a la rescousse de banques provinciales soumises a une crise de confiance - bien 
que la majorite des firmes dans lesquelles ii est intervenu n' aient pas ete soumises a de 
telles bouffees de defiance et aient seulement recouru a lui pour assainir la situation de 
leurs comptes debiteurs et non pour enrayer la fuite des comptes crediteurs. C' est ainsi 
qu'il permet au Credit de l'Ouest et au Credit nantais de consolider la restauration de 
la confiance de leurs deposants. Outre l' appui financier - pour une reduction de capi
tal qui eponge des pertes et pour la souscription de !'augmentation de capital simulta
nee qui octroie finalement au CIC 20 % du capital du Credit de l'Ouest -, le CIC se 
montre habile dans la reconstruction du « credit » de la maison : la simple entree de 
l'un de ses representants au Conseil notifie a l'opinion publique locale l'engagement 
implicite d'une banque parisienne prestigieuse car ancienne, « classique » et reputee 
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(tres ou trop) prudente : « Nous sommes certains de trouver aupres du grand etablisse
ment qui deviendra alors notre principal actionnaire le concours d'une experience qui 
a fait ses preuves. » 50 Le Parisien Guerin de Vaux devient administrateur et president du 
Credit de l'Ouest, et deux vice-presidents sont introduits, avec un industriel president 
de la chambre de commerce de Saint-Nazaire, Brichaux, et le vice-president de la 
chambre de commerce de Nantes, G. Lory, un ancien agent de change : « La situation 
de cette maison se trouve tres heureusement consolidee grace a l'appui tant materiel que 
moral prete par le CIC » 51 en decembre 1924-janvier 1925. 

Parallelement, celui-ci epaule le Credit nantais, qui eprouve quelques bouffees de 
defiance sur sa place quand quelques debiteurs sont confrontes a un destin incertain; 
ainsi, la Societe nantaise de fonderies & de constructions mecaniques depose son bilan, 
alors que son president, Jean Babin-Chevaye, notable local (senateur, ancien president 
du Tribunal de commerce, membre de la Chambre de commerce) est le president de la 
banque, qu'il contraint a une immobilisation de 1,367 million de francs. « La nouvelle 
direction s' etant trouvee en face de difficultes serieuses du fait de certains decouverts 
trop largement consentis, un appui a la fois moral et materiel lui a ete fourni tres aise
ment par le CIC, qui se trouve represente au conseil d'administration par deux de ses 
administrateurs [Joseph Deschamp, Jacques Guerin de Vaux], ou sont entrees egale
ment de hautes personnalites locales, relies que Maurice Amieux [conserveur repute] et 
Emile Brissonneau [president de la firme de constructions mecaniques Brissonneau & 
Lotz], administrateur de la succursale de la Banque de France » 52

• Un nouveau presi
dent est promu, avec Gustave Guillemet, agent de change honoraire, administrateur 
des Chargeurs de l'Ouest, apparemment une personnalite eminente et honorable, en 
tout cas rassurante. « Grace a cette operation de consolidation rapidement et intelli
gemment realisee, l'avenir du Credit nantais parait largement assure et la situation sur 
la place et dans la region definitivement assuree » 53. La banque parisienne souscrit en 
juillet 1924 a une augmentation de capital de 20 a 30 millions de francs - dont la moi
tie versee -, soit un apport d'argent frais de 5 millions de francs et la detention d'un 
tiers du capital de ce qui devient sa nouvelle filiale, tandis que 2 millions sont preleves 
sur les 6 millions de francs de benefices bruts de l' exercice 1924 pour l' amortissement 
de creances douteuses. La crise de confiance est enrayee avant meme de se transformer 
en ruee grace a cet appui de l'etablissement parisien: « Nous avons pu deja nous rendre 
compte des avantages que retire notre societe d'une participation avec cet important 
etablissement, participation qui donne une suite effective aux excellentes relations qu'il 
a eues depuis si longtemps avec le Credit nantais » 54. 

Semblablement, la Banque Bauer & Marchal profite des soubresauts supportes par 
certaines banques provinciales pour y prendre pied : elle contribue au sauvetage de la 
Banque privee en lui insuffiant le << credit » et !'argent necessaires en octobre
novembre 1923: « La confiance, tres ebranlee en province l'annee derniere, revient peu 
a peu; les comptes de depots sont en progression, et la situation semble pouvoir etre 
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envisagee avec d' autant moins de crainte que le groupe interesse surveille attentivement 
Jes operations et que la direction se montre a la fois active et prudente. » 55 La Banque 
privee peut ainsi traverser la crise generale de confiance des etes 1925 et 1926 sans plus 
de dommages. L'entree ulterieure de la Banque Bauer & Marchal dans la Banque d'Al
sace-Lorraine est egalement le fruit de cette agitation des deposants. De meme, a Rou
baix, la petite Banque regionale du Nord, qui avait pati de la crise de confiance de 
juillet 1926, est epaulee en juin-juillet 1927 par le Credit du Nord, qui lui fournit sa 
caution morale et deux administrateurs, ce qui permet a cet etablissement local de pre
server son existence. 

Les crises des annees vingt (surtout en 1922 et en 1925-1926) n' ont pas bouleverse 
le paysage bancaire. Elles servent plutot de revelateur du fonctionnement de I' econo
mie bancaire liberale, soumise a une sorte de« democratie des deposants ». La concen
tration a pu tirer parti de I' elimination de certains etablissements, comme a Dun
kerque, mais, dans I' ensemble, !'intervention toute en finesse de la Banque Bauer & 
Marchal et surtout du CIC a contribue a preserver le mouvement de desserrement 
concurrentiel : plusieurs banques provinciales sont en effet sauvegardees, ce qui main
tient la pluralite des intervenants sur chaque place, ainsi largement ouverte encore a la 
competition. 

2. Crise de confiance et krach bancaire en 1930-1935 
des vertus du liberalisme darwinien? 

Les annees 1927-1929 constituent une periode sereine pour l'histoire bancaire puisque 
nous avons repere une seule « emotion », concernant le Comptoir d' escompte de la 
Sarthe56 et !'apparition d'une breche dans !'edifice du Comptoir d'escompte de Rouen 
en 1929, vite colmatee avec le concours du CIC. Par contre, les seuls mois de novembre 
et decembre 1930 voient tomber une vingtaine de banques dont onze doivent se resi
gner a une « suspension de paiements », c' est-a-dire former leurs caisses car elles ne peu
vent plus rembourser leurs deposants. La crise de confiance atteint en 1930-1931 une 
acuite qui explique une veritable krach. 

A. Paniques et ruees 

Comme pendant la Grande Peur de 1789, analysee par G. Lefebvre, de veritables 
« paniques » sont alimentees par des rumeurs et s' endenchent les unes et Jes autres pour 
susciter la fievre des deposants et une serie de« ruees » (francisation du terme run). Deux 
« crises de credit» se succedent, la premiere entre octobre 1930 et janvier 1931, la seconde 
en septembre-octobre 1931, avant une remission qui est suivie d' une u!time seco usse en 19 3 2. 
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a. I..:impensable banalise 

La chute de la banque Adam declenche le mecanisme de la defiance a l' automne 
1930. Un mouvement de panique surgit immediatement dans les contrees nordistes ou 
!'opinion decouvre avec stupeur qu'une maison apparemment aussi bien assise, fort 
ancienne et reputee comme Adam peut s' effondrer, ce qui !'incite a penser que d' autres 
etablissements tout aussi prestigieux peuvent eux aussi receler des faiblesses graves. Le 
point essentiel est l' ebranlement de certitudes jusqu' al ors incontestees puisqu' aucun 
deposant n'aurait ose envisager, meme au plus fort des soubresauts des annees vingt, 
que soit entachee la reputation de perennite de certaines maisons installees sur la place 
depuis des generations. Autant la BNC, la Banque d'Alsace-Lorraine ou la Banque pri
vee ont pu, dans les annees vingt, paraitre vaciller parce que leurs racines ont semble 
peu profondes, autant il semble purement impossible que des societes remontant aux 
annees 1840-1870 puissent etre menacees. 

Par contre, quand ces certitudes sont enfoncees, quand l'impensable se realise et 
se banalise meme, avec une succession de defaillances parmi des banques renommees, 
une breche est ouverte dans la serenite de !'opinion publique. Malgre les limites 
d'une presse souvent guidee par certains interets financiers, bien que les grands eta
blissements de credit aient pu en profirer pour acheter des articles insistant sur les fai
blesses des banques provinciales, le monde des epargnants parvient a se persuader de 
l'inimaginable au fur et a mesure qu'il decouvre les nouvelles concernant certaines 
banques, soit en lisant le journal, soit en consultant les depeches dans les agences 
bancaires ou dans certains kiosques d'informations. Cette rupture psychologique est 
determinante, d' autant plus que la chute d'Adam se produit alors que l' ete 1930 a 
permis d' atteindre encore des sommets dans I' expansion de la production; le choc est 
done double : il martele le retournement conjoncturel dont on pensait, en se gaus
sant meme des Etats-Unis, que la France serait exempte encore longtemps; ii secoue 
les certitudes des deposants, desormais ouverts a toute bouffee d'inquietude. Meme 
une maison remontant au xvme siecle, comme Courtois, a Toulouse, subit des 
« retraits massifs fin 1930 ». 

b. La contagion de la mefiance 

Cet ebranlement facilite la diffusion de rumeurs sur le sort qui attendrait certaines 
banques. Le temps de la contagion est venu, marque par la circulation de fausses nou
velles, dont il est delicat de reconstituer le circuit : des banquiers diffusent de bonne foi 
des informations controuvees a leurs clients pour leur eviter de mauvaises affaires, 
d'autres repandent sciemment des calomnies; des fournisseurs ou des representants de 
commerce livrent leur version de l' evolution des firmes qu'ils frequentent et de leurs 
banquiers. 

Ainsi, a Blois, « de nouveaux bruits pessimistes paraissant avoir leur origine chez 
la Banque de Paris, la Banque regionale de l'Ouest vient de supporter 8 a 10 millions 
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de retraits dans la derniere quinzaine >> 
57 

: « Le 29 septembre, un gros client de la 
Banque pour l'alimentation, filiale de la Banque de Paris [Paribas], a telephone a 
M. Martineau, gros epicier de Blois et client de la Banque regionale de l'Ouest, pour 
lui dire: "J'apprends que le CIC est engage dans la banque Chapuis, qui saute, qu'il 
en a plein les bras avec ses filiales, qu'il va deposer son bilan et entrainer la Banque 
regionale de l'Ouest dans sa chute." Le 5 octobre, nouvel incident : la Banque de 
France a Blois apprenait qu'un client de la Banque regionale de l'Ouest avait res;u de 
la Banque pour l'alimentation [active dans une region ou l'agro-alimentaire est la 
principale industrie] un coup de telephone reproduisant les declarations pessimistes 
faites a M. Martineau. » 58 

Dans le Nord, le Credit du Nord denonce les pratiques bizarres de certains 
milieux qui propagent des rumeurs : « Ces tendances du public furent vigoureuse
ment exploitees par une Campagne de denigrement tres violente qui n'hesita pas a 
s' attaquer aux banques les plus saines, visant particulierement certaines d' entre elles, 
parisiennes ou regionales. Sans doute, le public, inquiet du progres de la crise, 
impressionne par certaines defaillances isolees mais retentissantes, preoccupe des dif
ficultes d' ordre international, offrait-il facilement prise aux manceuvres de certains 
fauteurs de troubles, interesses, pour des causes diverses, politiques ou autres, a pro
voquer dans notre pays une veritable panique financiere. Mais, surtout, cette cam
pagne insidieuse etait habilement menee, se propageant par des moyens perfection
nes, tels que Jes coups de telephone anonymes aux clients des banques, Jes faux ordres 
de Bourse telegraphiques, etc. » 59 

Cette sensibilite aux rumeurs, avivee par la chute d'Adam, explique par 
exemple, dans les con trees nordistes, « la nervosite qui s' est manifestee depuis 
quelques semaines dans la clientele des banques et dans celle du Credit du Nord 
en particulier », victime d'un debut de ruee marque par« les mouvements qui ont 
continue a s' operer dans la clientele jusqu' au 20 courant » 60

, alors que le compte 
de la banque Adam est crediteur sur ses livres. Une crise de confiance locale eclate, 
vecue comme un drame par les banquiers, qui guettent l' eclosion de la contagion 
comme on peut tenter de deceler le debut d'une epidemie : « Je demande a 
M. Roth Le Gentil, en fin de journee, si la banque Dupont a eu, ces derniers 
jours, des retraits importants. II me repond que les retraits n'ont rien eu d'inquie
tant. Toutefois, il m'indique que les retraits effectues hier 6 [novembre 1930] et 
aujourd'hui 7, et ceux prevus pour demain 8, atteindront 11 millions de 
francs. » 61 « La fermeture des guichets de la banque Adam [ ... ] a eu sur la place de 
Lille de tres severes repercussions. Les bruits tendancieux qui ont circule a ce 
moment sur la solidite de plusieurs maisons de banque ont provoque un veritable 
affolement parmi les deposants de divers etablissements regionaux, du Credit du 
Nord en particulier [ ... ] , assaillis de demandes massives a leur Siege et dans leurs 
agences. » 62 
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Dans !'Est, a Strasbourg, en janvier-mars 1931, « un sentiment de defiance generale 
envers les banques s'empara du public, lorsque le bruit se repandit que les pertes [de la 
Banque d'Alsace-Lorraine] etaient de l'ordre de 450 millions. Les retraits de fonds 
s'etendirent a toutes les caisses et quatre maisons durent fermer successivement leurs 
guichets. »63 La Banque de Strasbourg est frappee elle aussi : 55 millions de francs de 
depots la quittent en janvier-fevrier 1931, soit 29 % de ses comptes crediteurs de 
decembre 1930; puis, apres une periode de remission, « la Banque de Strasbourg a tra
verse en fin d' annee une periode critique; les retraits atteignaient une moyenne men
suelle de 14 millions de francs, pour un capital de 30 millions » 64 

: de 192 millions en 
decembre 1930, les comptes crediteurs s' effondrent de moitie, a 96 millions en 
decembre 1932. 

En region lyonnaise et grenobloise, tout commence des I' automne 1930, quand « le 
Credit du Rhone a du fermer ses guichets du 5 au 18 novembre 1930 a la suite de la 
chute de la banque Adam », son parrain, et ses depots ont chute de 52 a 28 millions de 
francs. « La situation bancaire n'a jamais paru aussi grave. A la defaillance d'une clien
tele debitrice [ ... ] s'ajoute la mefiance des deposants. La BNC, la Banque du Dauphine 
ont ete particulierement visees pendant le mois d' octobre. La fermeture le 3 novembre 
de la banque Veuve Guerin a Lyon, des banques Charpenay a Grenoble et Ramel-Tar
dif a Saint-Etienne ont rallume la panique, apaisee depuis, semble+il. Au cours d'oc
tobre-novembre, les retraits de depots connus pour cinq etablissements atteignent envi
ron 86 millions, et 110 millions pour la BNC. » 65 La Banque du Dauphine « a subi le 
contrecoup des epreuves de la BUP [son correspondant a Paris et partenaire], de !'E
lectro-Cable, puis des fermetures de banques a Lyon et Grenoble : 36 millions de 
retraits de depots en deux mois » 66

, ce qui reduit ses exigibilites a vue a 18 millions de 
francs en decembre 1930, mais elle parvient a survivre. 

Un cas reste celebre dans l'histoire bancaire de cette epoque, celui de la banque 
Charpenay, confirme la conjonction des effets de la nervosite epidermique du monde 
des deposants et des difficultes propres a la maison. Ses depots sont lamines de 89 mil
lions de francs le 1 er septembre 1930 a 36 millions le 3 novembre 1931 par suite d'une 
ruee massive de ses clients, pourtant choisis et aises, mais troubles par des evenements 
qui secouent la banque elle-meme et la place grenobloise. Entrent ainsi en ligne de 
compte l'arrestation d'un agent de change, la chute de la minuscule Banque du Gresi
vaudan en decembre 1930, la demission d'un directeur influent mais fache avec Char
penay, H. Merceron-Vicat67 

: « Sa demission fut immediatement suivie par des retraits 
massifs de tous les depots a la banque Charpenay des clients qu'il y avait personnelle
ment amenes. Ces retraits se sont eleves du 30 octobre au 3 novembre a plus d'un mil
lion. » 68 La suspension de paiements brise brutalement la carriere emerite de Charpe
nay, le 4 novembre 1931, a cause de l'assechement de sa tresorerie et de« cette veritable 
hemorragie de capitaux » 69. 
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La diffusion de la crise de confiance a Lyon et Grenoble 

!nouvelle de la chute de la banque Adam I 
+ 

ruee au Credit du Rhone novembre 1930 

premiere et petite ruee chez Charpenay 
en decembre 1930 

nervosite et volatilite des deposants 

retraits a l' agence lyonnaise 

lnouvelles concernant le sort de la BNC I nouvelles concernant le sort de la BUP 

' ruee dans les agences de la BNC 
septembre-octobre 1931 

I 

relance de la mefiance des deposants I 

crise de banques locales ( Charpenay, Guerin, 
Ramel-Tardif) novembre-decembre 1931 : « La 
situation bancaire a ete grave en novembre 1931 a 
la suite de gros retraits du public. La maison 
Veuve Guerin et la banque Poitrasson, de Vienne, 
irremediablement compromises, ont du fermer 
leurs guichets00

• » 

crise de la Banque de la vallee du Rhone a Valence 

' ruee dans les agences de de la Banque 
du Dauphine septembre-octobre 1931 

I 

chute de la Banque du Gresivaudan 
et d'un agent de change 

ruee des deposants de Charpenay 

crise de la BVR a Avignon et Romans 

Plus au sud, la Banque de la vallee du Rhone endure le sort commun des banques 
soumises a un environnement difficile - retrait des depots d' entreprises devant faire face 
a leurs echeances, retombees de 1' emoi des places lyonnaise et grenobloise -, mais elle 
l' aggrave parses propres engagements, qui ne manquent pas de declencher une ruee des 
deposants: d'un maximum de 100 millions de francs en juin 1930, ses depots a vue glis
sent a 80 millions en decembre 1930, a 56 millions en octobre 1931 et 47,5 millions en 
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decembre 1931. « La panique du Credit du Rhone amena des retraits fort importants 
a l'agence de la Banque de la vallee du Rhone installee depuis trop peu de temps qui 
vit fondre la majorite de ses depots et dut faire appel au concours du Siege. Ce fut I' ori
gine des deboires de cette banque. Les retraits s'etendirent d'ailleurs a Vienne et Tour
non. A la suite d'une secousse sur la place de Grenoble, l'agence de Romans a son tour 
voyait ses depots entames, de meme sur le Siege. Mais, sur ces deux points, la situation 
etait assez vite retablie, car nous nous trouvons dans la partie vitale de la banque, Ott 

celle-ci possede une clientele ancienne et fidele » 71
; en outre, Jes deposants se retirent 

des agences d'Avignon et de Saint-Remy« a la suite de la chute de la Banque du Gard». 
« II appara1t done que cet organisme tres sain dans son armature centrale est mis en 
peril par ses points extremes, Lyon et Avignon. » 

D'une succession d'alertes, la crise bancaire se transforme vite, en novembre
decembre 1930, puis en septembre-novembre 1931, en un mouvement en profondeur. 
La psychose de krach s'alimente des evenements etrangers et, bien stir, de la nouvelle 
des defaillances des banques germaniques, tant autrichiennes qu'allemandes. Une crise 
aigue de confiance des deposants se diffuse au fur et a mesure que s'accentue « !'in
quietude de la clientele relativement au credit des banques. Certaines se sont trouvees 
dans une situation difficile en effet, et la clientele, faute d'informations suffisantes, a eu 
tendance a generaliser » 72

• « Ces defaillances [de firmes] qui se produisirent au meme 
moment que des suspensions de paiement de diverses banques dont la politique finan
ciere n'etait pas exempte de critique, eurent une repercussion facheuse sur l'etat d'esprit 
de notre clientele, dont une partie crut bon de retirer ses fonds deposes en compte cou
rant » 73, deplore la bordelaise Soula. C' est que les effets de contagion sont rap ides et 
irresistibles, comme a N1mes : « Une crise de confiance aigue, provoquee par la chute 
de la Banque regionale du Gard, avait en effet secoue la region [ ... ]. La banque Bois
sier reste d' ailleurs tres affectee par cette epreuve. » 74 

« Toure la place de Blois, y compris les grands etablissements de credit, a ete I' objet 
de retraits tres importants, a tel point que la Societe generale a eu meme besoin pour 
plusieurs de ses agences du concours de la Banque regionale de l'Ouest. Aujourd'hui, 
la Banque regionale de l'Ouest avait trois millions de billets dans ses caisses. 
M. Dupleix, parfaitement tranquille sur la situation de la Banque regionale de l'Ouest, 
me signale cependant que si la situation de !'Union regionale, a Tours, venait a empi
rer, elle serait de nature, par la similitude des raisons sociales, a lui occasionner de nou
veaux retraits. » 75 A Reims, la Place est secouee en 1931 par la crise de la banque locale, 
qui rejaillit sur les maisons pluriregionales, dont le renom ne suffit plus a les proteger 
aux yeux de deposants frappes par l'effondrement d'une maison si liee au renom de la 
ville : « La Societe nanceienne a ete assez serieusement discutee lors de la defaillance de 
la banque Chapuis et s' est vue dans I' obligation de faire face a des retraits dont le mon
tant en deux jours a atteint pres de 6 millions de francs. Actuellement, le calme est 
revenu; toutefois, la clientele manifeste encore quelque inquietude a son sujet. » 76 

460 



BANQUE DE DEPOTS ET CRISES DE CONFIANCE (1919-1935) 

De meme, en Franche-Comte, « la defaillance de la banque Prost, a Lons-le-Saunier, 
le l" decembre 1930, a eu de profondes repercussions dans la region. Des le lendemain, 
des retraits de depots se produisaient a la banque Mairot-Millard, qui se trouvait forcee 
de suspendre ses paiements le 6. A la suite de cet evenement, routes les banques de la 
place etaient assaillies de demandes de fonds ; elles n' ont pas eu de peine a y faire face, 
meme la Banque populaire du Doubs, malgre 7 millions de retraits. La banque Labrut 
se voyait reclamer 5,5 millions, qu'elle pouvait rembourser sans recourir au reescompte. 
I..:emotion s'est apaisee assez rapidement; !'opinion publique etait d'ailleurs persuadee 
que la banque Mairot ne tarderait pas reprendre ses operations » 77

, mais sa mise en 
liquidation intervient des le 23 decembre 1930. Semblablement, en 1934, le redresse
ment de la minuscule banque Gibouin, de Confolens, est compromis par la chute de 
sa consocur locale Pinquet : « Devant la panique qui avait gagne ses propres deposants, 
la banque Gibouin s'est resolue a interrompre provisoirement ses operations78

• » Vic
time de ce phenomene de contagion elle aussi, la Societe Saint-Quentinoise de credit 
subit deux assauts successifs de deposants mis en branle par la chute de deux consocurs : 
en 1930, 35 millions de francs sont retires suite a la crise de la banque Adam, puis, en 
1931, 40 millions de francs sont retires apres la fermeture de la Banque regionale de la 
Marne. 

La conviction des deposants que l' epidemie de defaillances bancaires gagne routes 
les places et les maisons les moins contestables fait surgir chez eux une angoisse et une 
ardeur irresistibles. Des temoins ne peuvent qu' observer cette frenesie de retraits qui 
aveugle les clients : « Les retraits qui se sont produits lundi matin a la Bretonne, tant a 
Brest que dans ses agences de Landerneau, Lesneven et Landivisiau, ont ete tellement 
precipites (1500 000 a Landerneau) que la Banque a ferme ses guichets a 11 heures 
alors qu' elle pouvait encore utiliser trois millions sur son compte a la Banque de France 
et qu'il lui restait du papier en portefeuille [ ... ]. 11 reste 8 millions de crediteurs sur les 
15 qu' elle avait il y a quelques jours » 79 

: 7 millions ont ete ainsi perdus, ce qui est 
enorme pour une aussi petite banque. Cela confirme l'ampleur, la demesure de la reac
tion de deposants, contraignant la Banque brestoise et la Societe bretonne a cesser leurs 
paiements le 24 et le 26 janvier 1931, tandis que le Credit nantais, par contagion, subit 
une perte de depots de 33 % entre mars 1930 et mars 1931 et meme de 45 % au plus 
fort de la crise, en janvier 1931 - « la partie flottante de notre clientele nous a provi
soirement quittes » 80

, mais en pouvant tenir bon. Cette ambiance de panique bancaire 
gagne l' ensemble de la Bretagne et notamment la place de Nantes, ou le Credit nantais 
endure une chute de ses depots a vue de 38 %, de 179 millions de francs en mars 1930 
a 111 millions en janvier 1931, d' un tiers de mars 1930 a mars 1931 (119 millions de 
francs), de 34 % pour les depots a terme dans la meme periode (de 76 a 50 millions). 

A Nancy, des la chute de la banque Renauld en janvier 1933, toute la Place est 
secouee et la direction de la Societe nanceienne doit colmater des breches qui s' ouvrent 
sans arret dans nombre de ses agences, au fur et a mesure de la diffusion de cette grande 
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peur des deposants : « M. Desforges dit que la suspension de paiements de la banque 
Renauld a souleve une tres grosse emotion a Nancy et qu'il en est resulte des retraits 
dans routes les banques. A Nancy seulement, dans le journee de lundi, les retraits se 
sont eleves a la Societe nanceienne a 13 millions. M. Desforges estime que l' emotion 
durera une huitaine de jours probablement et que les retraits peuvent s' elever a environ 
100 millions. MM. Varin-Bernier auraient des retraits importants a Bar-le-Due. 
M. Desforges a vu successivement le prefet, l' eveque, le maire, le tresorier payeur gene
ral, le secretaire general de la chambre de commerce, etc., afin de leur confirmer qu'il 
n'y avait aucun lien d'affaires entre la Societe nanceienne et la banque Renauld. 11 a fair 
demarcher immediatement les societes qui etaient credirrices chez la banque Renauld 
pour leur offrir des facilites. » 81 

« Les retraits se sont eleves au total a 15 millions dans la journee de lundi; a 1 o mil
lions dans la journee de mardi [ ... ]. M. Guionic me dit qu'en dehors de Nancy, cer
taines regions sont durement touchees, comme Pont-a-Mousson, Luneville et Reims. 
La banque Renauld en effet, bien que n' ayant pas de sieges en dehors de Nancy, tou
chait la clientele par une nuee de demarcheurs dans un rayon de cent kilometres; les 
repercussions sont done plus etendues qu'un examen superficiel permettrait de le pen
ser; en particulier, la campagne elle-meme est tres vivement emue, ce qui rend la situa
tion plus serieuse que si les retraits etaient limites aux villes. » 8' La Societe nanceienne 
avoue avoir perdu - en majorite « par virements demandes par lettres » - 78 millions 
de francs de depots entre le 1" et le 23 janvier 1933 seulement, juste apres la chute de 
Renauld, apres une augmentation de 182 millions en 1932 et pour un stock de 
689 millions de francs au 21 janvier (plus 90 millions places au-dela de 30 jours). 

B. Vebranlement des banques provinciales 

Au-dela des phenomenes de contagion, ce sont parfois les coups durs s'abattant sur 
une banque qui dedenchent la reaction angoissee des deposants. C' est le cas a Nancy 
pour Renauld; cette firme a bien traverse les premieres attaques de la crise : « Dans les 
banques, les retraits ont cesse et le succes du placement, par la banque Renauld et la 
Societe nanceienne, de bons de caisse a cinq ans, est un symptome d' amelioration du 
marche des capitaux. » 83 Certes, ses dirigeants ont conscience de l'isolement de leur mai
son et de sa fragilite au cceur d'une situation bancaire tendue; mais nul volontaire ne se 
presse pour I' epauler; !'Union des mines renonce a un rapprochement car elle aban
donne sa strategie d' alliances avec des banques de depots provinciales en 1931-1932; le 
CCF semble ecarter un tel projet; le CIC lui-meme refuse de l'integrer dans son groupe 
en avril 1932, quand la proposition lui en est faire par le president de la Societe nan
ceienne, a qui Renauld a propose une fusion84. Soudain, la nouvelle court qu'un arret de 
justice contraint l'etablissement a verser une grosse partie d'une caution de 40 millions 
de francs apportee a la creance d'une banque hollandaise sur un important client, les 
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Tanneries de France : une ruee spectaculaire entrai:ne aussitot Renauld, qui ferme ses 
portes temporairement en janvier 1933 et doit conclure un concordat quadriennal avec 
ses creanciers. 

Une fois Jes grandes vagues de defiance eclatees en 1930-1931, la crise des banques 
provinciales devient une succession ou une juxtaposition de crises individuelles, qu' elles 
soient accompagnees OU non d'une ruee des deposants. La perennite meme de la crise 
de confiance et de la crise economique, qui freine la recuperation des creances, expli
quenr « la disparition des elements les plus faibles, victimes d' erreurs de gestion qui ren
daient tout redressement impossible» 85

• Des maisons qui s' etaient redressees apres avoir 
reussi a resister vaille que vaille a une premiere ruee des deposanrs en 1930 ne parvien
nent pas en fair a restaurer leur « credit » car leurs relations d' affaires avec des firmes en 
difficulte sont connues sur leur place, ce qui entretient un malaise. 

Le CIC note par exemple apropos du Comptoir d'escompte de la Sarthe: « Un telle 
confiance est-elle possible vis-a-vis d'une marque depreciee comme l'est celle du Comp
toir, au milieu de discussions continuelles visant l' ancienne gestion, mais peu propres a 
faciliter la tache de la nouvelle? » 86 De meme, a propos de la Banque du Dauphine, 
dont Jes depots sont ramenes de 150 a 50 millions de francs « apres des rembourse
ments massifs en novembre-decembre 1931 et le discredit jete sur leur maison », le CIC 
s'interroge: « Sans doute, le calme est revenu, mais c'est route une maison a refaire. II 
est isole, pourrair-il resister a une nouvelle bourrasque? » 87 Le plus souvent, Jes comptes 
crediteurs s'effilochent ou ne se reconstituent qu'insuffisamment, alors meme que les 
rentrees de creances tardent. Malgre l'aide de la Banque de France, comme nous lever
rons, la tresorerie de ces etablissements s' asseche alors, puisqu'ils ne peuvent plus jouer 
sur la permanence d'un « matelas » relativement stable de depots assez durables pour 
rembourser d'autres depots, et ils ne peuvent plus affronrer certaines journees marquees 
par d'intenses demandes de remboursements. 

Apres plusieurs soubresauts, leur capacite de reaction s'amenuise, et elles sont 
contraintes a la suspension de paiements. Les annees 1932-193 5 sont ainsi une longue 
chronique d'une mort annoncee par les presages de 1930-1931. Puis, entre avril 1932 
et avril 1933, « seize banques provinciales ont ferme » 88

, dont les quatre plus impor
tantes sont Charpentier, a Cognac, la Societe Saint-Quentinoise de Credit (liquidee en 
octobre 1932), la Banque du Centre a Limoges et Renauld, a Nancy. Le cas de Char
penay est symbolique : la banque rient bon face a la ruee d'une « foule affolee » en 
decembre 1930, mais elle en sort asphyxiee et ferme ses pones le 13 aofrt 1932 quand 
ses disponibilites et le reescompte de la Banque de France atteignent des limites graves. 
Le meme phenomene de « rechute » caracterise la banque Chapuis qui, apres une pre
miere crise en 1930, apparemment guerie par une reorganisation financiere, eprouve la 
perte d'une grosse creance industrielle et doit suspendre ses paiements le 28 septembre 
1931 : a la« crise de confiance » en voie de resorption succede une « bourrasque » 89 qui 
l'emporte. 
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Dans un environnement politique, international, diplomatique et monetaire qui se 
degrade en 1933-1934, les banques provinciales ne peuvent plus surmonter le poids 
d'un bilan desequilibre puisque la crise enraye les rentrees attendues et necessaires. 
« I..:annee 1934 et le debut de 1935 ont vu s'accentuer les difficultes d'existence des 
banques regionales et locales [ ... ]. Elles sont affaiblies par les difficultes de leurs debi
teurs, qui se sont accentuees en raison de la persistance de la crise. Elles ont consenti, 
dans la periode d'affaires faciles, des decouverts souvent excessifs et, loin de pouvoir les 
resorber, comme ont reussi a le faire, au moins partiellement, les etablissements de cre
dit, elles les ont accrus car il leur etait difficile de resister aux sollicitations d'industriels 
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avec lesquels elles entretenaient depuis de nombreuses annees d' etroites relations. » 90 

« Par ailleurs, les banques locales sont obligees de remunerer leurs depots a des taux 
beaucoup plus eleves que les etablissements de credit. Les emplois de ces depots sont 
de plus en plus difficiles et ne s' effectuent qu'a des taux sans cesse reduits, qui ne lais
sent qu'une tres faible marge beneficiaire. Les ressources en commissions de placement 
et operations sur titres ont considerablement diminue au cours des dernieres annees. 
Les banques regionales et locales ont joue un role inreressant dans le developpement de 
certaines regions, mais elles ont ete plus sensibles aux effets de la crise que les societes 
de credit. » 9' 

C. 1; ebranlement de banques liees a des financiers 

A plusieurs reprises, nous l'avons vu, c'est la chute de la banque Adam qui semble 
le detonateur de la crise de confiance. Autant qu'un symbole du krach qui s'enclenche, 
cette defaillance prouve l'impasse dans laquelle se sont fourvoyes les financiers qui ont 
pris le controle et la direction de plusieurs grandes banques parisiennes ou pluriregio
nales. Bien que dotes du statut de banquier, pour Oustric, Bauer et Marchal, ou d'in
dustriel, pour Andre Vincent, ces hommes se sont plutot comportes en brasseurs d' af
faires, melant, ainsi que nous le verrons, la speculation boursiere et la supervision de 
firmes industrielles au metier de banque commerciale qui constituait le coeur des acti
vites des banques de depots qu'ils ont acquises. Or les deposants qui constituent le socle 
de ces banques de depots ne se trompent guere longtemps sur les erreurs de ces diri
geants, plus aptes a la banque d'affaires qu'a la banque de depots, qui suppose l'entre
tien du « credit » de la maison, done une reputation de vigilance vis-a-vis de la division 
des risques et du maintien d'un ratio correct de liquidite. 

a. La chute des groupes Oustric et Bauer & Marchal 

Autant l'impulsion donnee a la banque Adam nous est apparue favorable quant a 
l' extension du reseau et de la collecte, autant elle ouvrait la firme au peril du plebiscite 
de deposants banalises, car denues desormais du lien de fidelite qui pouvait unir les 
clients nordistes a la banque boulonnaise. Les rumeurs courant sur les affaires d'Ous
tric et sur ses deboires financiers ou boursiers expliquent la reaction immediate des 
deposants d'Adam : ils se doutent OU apprennent que celle-ci a du accorder des prets a 
la banque Oustric - en fait, d' apres la Banque de France, 75 millions de francs dont des 
traites de complaisance de societes industrielles escomptees par la Societe generale et 
reescomptees par Adam : ,, Ce sont les engagements avec la banque Oustric, qu' on 
estime a 160 millions, qui ont motive la fermeture des guichets de la banque Adam, 
notamment les avals et acceptations donnees par cette derniere. » 92 

Certes, les cours des valeurs Oustric (banques, societes financieres, firmes indus
trielles) commencent a glisser a partir du 17 octobre 1930 et s' effondrent le 20 octobre, 
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un « Vendredi noir » a la franc;:aise; apres une decade de declin et un nouvel effondre
ment le 30 octobre, leur cotation est suspendue pour deux jours avant une reprise au 
comptant le 3 novembre. Mais l' on ne sait pas comment s' est declenche precisement le 
mouvement de ces deposants, comment les nouvelles, fausses ou veritables, ont com
mence a circuler soit sur Paris soit sur Dunkerque; comment le monde de l' epargne a 
pris conscience de !'inflexion decisive des affaires d'Oustric : « La confiance a cede » "'. 

Un an apres qu'elle a achete le Credit du Rhone en novembre 1929, elle doit fermer ses 
portes le 3 novembre 1930, puis elle entre en liquidation; le Credit du Rhone suspend 
lui aussi ses paiements, le 5 novembre 1930, « apres deux journees de remboursements 
a caisse ouverte » 9• : 8,5 millions sortent le 3, 6 millions le 4 et il ne reste plus qu'un 
seul million en caisse sur un total initial de 45 millions de depots a vue ou de 60 mil
lions de comptes crediteurs. 

La construction echafaudee par Bauer & Marchal s' effondre semblablement quand 
la rumeur s'empare de leur groupe en s'agrippant aux nouvelles fausses ou mauvaises 
concernant les firmes industrielles dans lesquelles ils etaient interesses ou leur omnium 
financier dont on soupc;:onne des deboires boursiers. En outre, la chute d'Oustric, qui 
detenait une participation (16 %) dans la Banque d'Alsace-Lorraine, avive les inquie
tudes. Comme !'ensemble des banques du groupe s'embohent l'une dans l'autre, elles 
tombent quasiment en meme temps. La perennite de la Banque d'Alsace-Lorraine 
devient aleatoire aux yeux de ses deposants quand leur parviennent des bruits concer
nant des engagements lourds de la banque mais aussi des creances epaisses sur la Banque 
Bauer & Marchal elle-meme - dont le montant s' eleve en fait a 280 millions de francs 
dont 109 millions representant des creances de la Banque d'Alsace-Lorraine reprises en 
1927 par son nouveau tuteur. D'enormes retraits s'effectuent entre octobre 1930 et jan
vier 1931 puisqu'ils portent sur 547 des 1438 millions de francs de depots, soit les 2/5. 
« La defaillance de la banque Oustric a eu une profonde repercussion sur la place; la 
Banque d'Alsace-Lorraine, dont on connaissait les relations d'affaires avec ce groupe, fut 
assaillie de demandes de retraits; se trouvant deja en mauvaise posture par suite d'une 
gestion defectueuse, elle ne put se sauver par ses propres moyens. » 95 

« La crise de confiance des deux derniers mois de l' annee 1930 entraina d' abord une 
ruee auquel la banque ne put faire face qu' en engageant toutes ses disponibilites; les 
guichets resterent ouverts, !'emotion se calma quelque peu, mais, dans les milieux ban
caires et chez les gens informes, la situation etait connue; les depots ne se reconstitue
rent pas; au contraire, une lente hemorragie les amenuisait chaque jour, vidant peu a 
peu la banque de sa substance. Chaque echeance devenait plus difficile. » 96 La situation 
s'avere finalement intenable en avril-mai 1931 : « II faut liquider d'urgence. Le trou 
s'agrandit chaque jour. Les frais generaux sont enormes »97

: aussi la Banque d'Alsace
Lorraine est-elle dissoute le 23 mai 1931 et entre en liquidation. Dans le meme temps, 
la Banque privee voit partir 240 de ses 922 millions de depots, soit 26 %. I..:erosion 
semble irresistible avant que les auto rites n' edifient des digues contenant le flot. 
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b. La chute du groupe Vincent et de la BNC 

Quand les difficultes de plusieurs firmes partenaires et clientes importantes de la 
BNC commencent a etre connues dans le monde des banques et des entreprises, un 
processus de retrait s'enclenche la aussi; les gros deposants sont les premiers a s'inquie
ter car cette maison, qui avait largement developpe la banque d' entreprise, depend 
etroitement des comptes crediteurs des societes. Mais a cette hemorragie discrete 
s' ajoute vite une ponction enorme quand la masse des deposants petits et moyens 
devient plus ou moins confusement informee des deboires du groupe Vincent lui
meme, avec le Comptoir Lyon-Alemand, Minerais & metaux et les Forges & acieries 
de Firminy notamment. Or le fait que Vincent preside a la fois la banque de depots et 
les societes industrielles clientes constitue un accelerateur de la crise de confiance puis
qu' on peut redouter - a juste titre - que la banque soit « collee » dans les affaires de son 
patron. 

A ces faits structurels, c' est-a-dire a ces causes dues aux ramifications memes du 
groupe Vincent s' ajoute un evenement qui est sans aucun rapport avec eux mais qui 
s' avere determinant dans la rupture psychologique au sein de l' opinion publique : la 
crise des diamantaires frappe en effet celle-ci. car elle est tres vite connue sur Paris et 
semble toucher au sensationnel dans les milieux financiers et la presse. Comme la BNC 
est devenue l'une des specialistes du financement des diamantaires par son agence cen
trale parisienne et comme, par surcroit, le Comptoir Lyon-Alemand, fournisseur du 
monde de la joaillerie-bijouterie, lui presentait des effets de diamantaires en rees
compte, elle se trouve prise dans des creances lourdes des decembre 1929. « Aussitot 
que le public apprit par des indiscretions que la BNC etait « accrochee », les retraits 
s'accentuerent. Trop engagee avec le Comptoir Lyon-Alemand et les diamantaires, elle 
ne peut arreter cette hemorragie. » 98 

Ce mot semble d'ailleurs trop fort a ce moment car le mouvement est encore 
modeste. D'ailleurs, la direction contre-attaque : elle lance une campagne de publicite 
en faveur de la banque par le biais de ses agences, de reclames parues dans la presse et 
du financement d'arcicles favorables. Pour contredire l'idee que la banque et son 
Conseil sont soumis au bon vouloir de Vincent, cinq administrateurs prestigieux dans 
le monde des affaires viennent rehausser de leur renom le « credit » de la maison en 
rejoignant son Conseil : Rene Bernheim, administrateur du Comptoir des textiles arti
ficiels (du groupe lyonnais Gillet); Alexandre Dreux, president de la Chambre de com
merce de Nancy, president des Forges & acieries de Longwy; Jean Grailly, president et 
administrateur de societes, lie au groupe Giros et a la Societe generale d' entreprises; 
Louis Marlio, vice-president de la Compagnie des chemins de fer de l'Est, administra
teur delegue de la Compagnie des produits chimiques & electrometallurgiques, alias 
Alais-Froges & Camargue (Pechiney), et administrateur de la Compagnie Fives-Lille, 
de la Societe lyonnaise des forces motrices du Rhone, de l'Union pour l'electricite & 
l'industrie et de la Compagnie hydroelectrique d'Auvergne; et le baron Petiet, president 
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de !'Union des consommateurs de produits metallurgiques & industriels (l'UCPMI a 
Hagondange) et patron de la firme Aries (automobiles). 

Tandis qu'ils multiplient les initiatives pour gagner la bataille de l' opinion et etayer 
le « credit » de la banque, ses dirigeants agissent aussi a la base pour contenir la fuite 
des depots. La encore, I' action est psychologique puisqu'ils doivent convaincre les 
deposants que leur argent n'est pas en peril, que les coffres de la maison regorgent de 
disponibilites pour permettre de satisfaire tous les besoins a tout moment. II est vrai 
que, face aux quelque 3 800 millions de francs de depots a rembourser eventuellement, 
elle a preserve la negociabilite de son actif, car elle dispose tout de meme d'une masse 
de presque 2 800 millions de francs, soit en caisse, soit surtout en valeurs aisement 
« mobilisables », echangeables contre des liquidites99

• Lon peut penser que, meme si les 
deposants se pressent par trop a solder leur compte, une marge de manceuvre substan
tielle s'offre apparemment a la BNC pour aboutir a colmater Jes breches et tenir le 
temps qui serait necessaire pour apaiser Jes fantasmes des clients. 

La serenite des dirigeants est renforcee par Jes concours qu'ils obtiennent, comme 
nous le verrons dans une autre partie, aupres de la Banque de France et de la Caisse des 
depots. La banque peut done faire face aisement aux retraits de depots puisque ceux-ci 
diminuent seulement de 500 millions de francs entre decembre 1929 et 
decembre 1930. La tresorerie de la banque est sauvegardee parce que la fuite des depots 
est moindre qu' on aurait pu le craindre. Son « credit » parait consolide par sa resistance 
meme aux chocs de la crise et par l'elargissement de son Conseil a des figures du monde 
patronal. Le cours de ses actions remonte en Bourse, la presse se rassure sur son destin 
et Le Temps- journal quotidien proche, ii est vrai, des milieux d'affaires - parle d'« une 
ere nouvelle » 100

• Aussi est-ce un directeur general apparemment serein qui conclut a 
I' optimisme101 en fevrier 1931 : on prevoit meme un benefice pour l' exercice 1930. 
Cette serenite ne doit pas dissimuler qu' on oublie les gisements de pertes explosifs qui 
s'etalent dans Jes fondations financieres de la banque. Lon neglige aussi de constituer 
les provisions qui s'imposeraient pour commencer a eponger le stock de creances gelees 
qui s'entassent dans les comptes discrets ou secrets d'une banque en peril. D'ailleurs, 
apres quelques mois de remission, I' endemie reapparait en une crise aigue, qui emporte 
la BNC. 

Si la colmatage de l'hemorragie des depots et l' elargissement du conseil d' adminis
tration ont enraye !'erosion du credit de la BNC, les specialistes du monde de !'argent 
que sont les financiers et Jes epargnants informes n' ont guere ete convaincus tres long
temps de la guerison de la banque. Tres vite, apres quelques mois d' observation, ils 
constatent que, sur le fond, rien n' a vraiment change : la direction reste identique - pire 
meme, c' est un peu le vide, car le directeur general Emile Level tom be gravement 
malade en avril 1931 -, Vincent conserve son influence et, surtout, la situation finan
ciere des gros clients ne s' est pas amelioree, autant qu' on puisse la connaitre. D' ailleurs, 
le secret et la dissimulation qui entourent le groupe Vincent ont peut-etre contribue a 
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aiguiser le doute, tant I' opinion a pu avoir une impression de mysteres prop ices a I' ecla
tement de scandales, d' « affaires ». 

En tout cas, les habitues du Palais Brongniart ne s'y trompent pas : le cours des 
actions BNC rep rend sa chute a la fin d' avril et au debut de mai 1931, avec un recul 
de 1259 francs a 1215 francs; puis, a partir du 15 mai, c'est la retraite jusqu'a 
1 029 francs le 19 juin, soit 18 % de moins en sept semaines. Pourtant, cet effritement 
s'interrompt mysterieusement, puisque le cours remonte a partir du 22 juin, pour se 
stabiliser autour de 1 100 francs jusqu' au 17 juillet. C' est que les lois du marche sont 
faussees par !'intervention d'un « syndicat » de soutien des cours. Les animateurs de la 
banque constituent un tour de table qui mele les firmes proches et met en branle aussi 
les societes du groupe Vincent elles-memes. Ce sont des quotites limitees, mais elles 
suffisent a contrer les baissiers102 et a suspendre le glissement, dont la pente restait 
encore moderee. 

Le recul des cours s' amplifie soudain, certes parce que la Bourse est entrarnee a la 
baisse par !'intensification de la crise de confiance europeenne qui suit le krach des 
places bancaires d'Europe centrale, mais surtout parce que le « credit » de la BNC 
semble alors compromis par les soubresauts qui agitent ses gros clients. Un troisieme 
syndicat de soutien doit courir au feu et ramasser un lourd paquet. II agit en vain 
puisque le cours du titre BNC, qui avait mis deux mois, en juillet-aout, a passer de 
1 200 a 1 000 francs, franchit inexorablement le plancher des 1 000 francs au debut de 
septembre 1931. C'est la premiere manifestation du krach: plus rien ne peut freiner la 
glissade, qui, dramatique, entrarne !'action autour de 400 francs des la fin de sep
tembre, puis dans les sables mouvants des 50 francs en decembre 1931 - pour une 
valeur nominale de 500 francs. Pour la Bourse, la BNC n'existe plus: son actif n'a plus 
de valeur - sauf la « valeur a la casse » de son patrimoine immobilier. 

La courbe presente le meme profil pour le montant des depots conserves par la 
BNC : une erosion moderee au premier semestre 1931, un glissement prononce en 
juin-aout, puis la glissade de septembre-octobre. lnquietes par le destin boursier de leur 
banque, bouleverses par !'accentuation de la crise economique et financiere, agites par 
la fermeture de plusieurs dizaines de banques, les deposants sont en pleine crise de 
confiance: pour eux, l'enseigne BNC n'a plus de« credit» et ils redoutent la suspen
sion de paiements qui bloquerait leur argent. C'est une « panique » classique en histoire 
bancaire10

', avec une ruee des deposants : encore aux alentours de 3 700-3 800 millions 
en aout 1931 apres une perte de 20 % depuis janvier, le montant des depots glisse a 
2 100 a la fin de septembre. L'intervention des autorites a ce moment-la semble devoir 
apaiser les inquietudes des deposants : « I.:opinion unanime etait que ce communique 
[des autorites, garantissant l'avenir de la maison] rassurerait la clientele des deposants, 
que I' etablissement allait, au cours des journees suivantes, reprendre une vie a peu pres 
normale, et que I' on pourrait ainsi etudier a loisir sa situation, puis elaborer les mesures 
d'assainissement que cette situation pouvait comporter » 104

• D'ailleurs, le 28 septembre, 
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a 22 heures, quand il constate que les banquiers se sont mis d'accord sur les modalites 
de leur contribution respective, Flandin, le ministre des Finances, confie, soulage : 
« Tout est arrange ». La presse titre : « Un krach evite », « La situation de la BNC est 
entierement retablie » 105

• 

Or la crise de confiance perdure et la ruee continue. Ni le changement de sa direc
tion, ni l' engagement des grandes banques, de la Banque de France et de l'Etat ne suf
fisent a retablir le « credit » de la BNC : elle a perdu definitivement la confiance des 
epargnants et financiers - le cours de Bourse de son action stagne desormais au plus bas 
- et celle des deposants. En effet, les retraits de depots s' amplifient : des 2 112 millions 
au 30 septembre, il ne reste plus que 1390 millions au 31 octobre, 1 020 millions au 
30 novembre et 977 millions au 31 decembre 1931, soit une deperdition de 1135 mil
lions en rrois mois. Les fairs dementirent complerement les previsions. Le communi
que n'entra1na aucun ralentissement des retraits qui se poursuivront d'une maniere 
massive au cours des journees suivantes. La combinaison mise sur pied le 25 septembre 
se revela tour aussitot insuffisante; cette combinaison reposait en effet sur l'hypothese 
que le rythme des retraits ne depasserait pas celui des mobilisations possibles du porte
feuille de la BNC. 
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Comme les caisses de la banque sont vides, les firmes du groupe Vincent ont une 
situation de tresorerie exsangue et s' effondrent : le Comptoir Lyon-Alemand est mis en 
liquidation le 13 octobre 1931, en laissant une « ardoise » a la banque estimee a ce 
moment-la a 700 millions de francs, ce qui ne peut qu'aviver !'inquietude de !'opinion. 
Dans le meme temps, elle apprend que Vincent a du demissionner de la presidence des 
Forges & acieries de Firminy le 6 octobre, meme si la fome resiste au choc financier. 
La mise en cause de ce symbole du dynamisme entrepreneurial, sa transformation en 
symbole de l' affairisme et de la speculation, aiguisent le scepticisme vis-a-vis de ce qui 
apparait comme un enchevetrement d'affaires. Cela explique que la ruee des deposants 
n' ait pu etre endiguee, et que la banque ait glisse inexorablement vers l' epuisement de 
toutes ses forces. Le total des depots de la BNC s'effondre done en dessous du milliard 
a la fin de l' annee; la banque a perdu les trois quarts de ses depots et ferme ses pones; 
elle entre en liquidation le 4 avril 1932, apres vingt annees d' existence. 
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Conclusion 

L'economie liberale bancaire de la France des annees 1919-1935 repose sur la perennite 
des banques de depots, source de l' argem-matiere premiere necessaire awe entreprises et 
a l'Etat. Au-dela du dispositif materiel de collecte des depots, les reseawc, le bon fonc
tionnement de ce systeme depend d'un element de, la confiance des deposants. Si, 
durant les annees 1919-1930, l'enorme majorite des banques a reussi a entretenir ce 
capital immateriel, dans les annees 1930-193 5, le « credit» de nombrewc etablissements 
est ebranle. 

Alors meme qu'il affirme sa puissance et son efficacite par le renforcement ou la 
construction de reseawc de collecte ramifies, ce systeme bancaire liberal est victime de 
ses propres vertus, la liberte de choix, puisque des deposants choisissent, en « votant 
avec leurs pieds », de quitter certaines banques qu'ils jugent menacees par un krach. Par 
plusieurs plebiscites, la (( democratie de l' argent )) ecarte celles OU le sort des depots 
semble compromis. Mais cette democratie ne peut se nourrir de la simple raison ou du 
discernement du client; elle s' alimente en fait de rumeurs, de campagnes de fausses 
nouvelles, d'une psychologie de masse incertaine qui s'exprime par les ruees qui frap
pent certains guichets a partir du dernier trimestre de 1930. 
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L'homme par qui tout est suppose avoir commence ... 
Albert Oustric (ici avec son avocat) 

Le cheval gagnant : 
Oustric? 
sur la ligne d'arrivee, 
il est battu par la 
banque Adam qui 
s'effondre avant lui, 
mais il devance la 
Banque d'Alsace
Lorraine, la Banque 
privee et la Banque 
nationale de credit . .. 



Chapitre 10 
LE REMODELAGE DES BANQUES 

DE DEPOTS (1930-1935) 

OMME le liberalisme economique domine, des rapports de forces se nouent au sein 
de la profession : la competition « darwinienne » balaie des firmes mais elle assure 

la promotion de banques capables de resister aux chocs et de constituer des poles de 
regroupement de maisons defaillantes ou fragiles. 11 convient de determiner par conse
quent en quoi la crise de confiance et le krach bancaire ont pu deboucher sur une 
restrucruration de l' economie bancaire liberale. 

1. Les vainqueurs de la crise bancaire des annees trente 

Le choc de la crise qui secoue le monde des deposants en 1930-193 5 a+il brise l' elan 
qui avait porte des banques recentes OU ayant recemment developpe une strategie d'ex
pansion? l?economie bancaire liberale devient-elle le royaume d'un oligopole hegemo
nique? On pourrait le penser car nombre de contemporains sont etonnes du formi
dable tsunami qui a emporte tant de maisons qui leur semblaient dynamiques, saines et 
solides. A cette surprise succede une certaine amertume devant l'echec du mouvement 
d' ouverture qui s' etait deploye en faveur de banques moyennes-grandes. 

La nouvelle du passage de la Banque d'Alsace-Lorraine sous le contr6le du CIC en 
janvier 1931 « provoqua en Alsace une veritable consternation : faisant suite a !'ab
sorption de la Banque de Mulhouse et du Comptoir d' escompte de Mulhouse, cette 
prise de contr6le consacrait la mainmise des banques parisiennes sur les etablissements 
regionaux et presageait la disparition total d'un systeme bancaire autonome, auquel le 
commerce et l'industrie tenaient beaucoup » 1 Plus tard, en 1932, « on considere que 
l' effondrement de la banque Renauld de Nancy comme un episode typique du combat 
des banques provinciales contre la tendance a la centralisation de l'industrie bancaire 
fran~aise a laquelle ont ete deja sacrifiees de nombreuses autres vieilles banques provin
ciales [ ... ]. Dans presque tousles cas, ce sont les grandes banques parisiennes qui ont 
occupe les positions prevues par les banques privees. Parfois, comme dans le cas de la 
banque alsacienne, la banque provinciale a fusionne avec l' etablissement parisien; par
fois, l' etablissement en difficulte a ete soutenu par la grande banque et continue a fonc
tionner sous son ancien nom mais sous la direction de celle-ci. Mais, dans la plupart 
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des cas, les succursales des grandes banques ont simplement succede a l'etablissement 
disparu. La OU les banques privees etaient deja en concurrence avec les succursales des 
grandes banques, leurs clients sont simplement devenus ceux de la succursale » 2 

: la 
presse, dans sa tradition de pourfendeur des oligopoles parisiens et de nostalgique de la 
decentralisation regionale, insiste done sur les consequences structurelles de la crise des 
banques de depots dans la premiere moitie des annees trente et fournit une conclusion 
aisee a notre analyse. 

Lharmonie du systeme bancaire qui a comrn son apogee dans les annees vingt et qui 
etait marquee par un equilibre relatif entre les grands etablissements de credit, les 
grandes banques parisiennes ou pluriregionales et les banques bi- ou pluridepartemen
tales, est brisee au profit d'une acceleration de la concentration. « Dans les vieilles pro
vinces frarn;:aises, les grandes banques parisiennes s' etaient deja assure avant la guerre 
une position dominante. Les positions qu' elles ont occupees par suite de la crise des 
banques provinciales en 1930-1932 ne constituent en general qu'un parachevement. 
On peut dire qu' aujourd'hui routes les grandes operations financieres franr;:aises depen
dent directement de Paris[ ... ]. [En outre] rAlsace est main tenant sous le controle cen
tralise de la finance parisienne [ ... ]. Si le passage de la province frans:aise sous le 
controle financier des grandes banques parisiennes presente l'avantage d'une plus 
grande securite pour les deposants, ii presente, d'autre part, le danger d'une bureaucra
tisation progressive de la vie financiere franr;:aise. » 1 

En 1936, la place de Strasbourg semble ainsi encore fortement concurrentielle 
puisque quinze etablissements y sont recenses; mais ce nombre est gonfle par un pelo
ton de banques locales minuscules - Asch, Robach, Meyer, Pick - et de banques spe
cialisees - Banque federative, Banque populaire du Bas-Rhin, Banque populaire de 
Bischwiller, Credit rural. Seules deux maisons regionales survivent veritablement, le 
Credit industriel d'Alsace-Lorraine (CIAL) et la Sogenal, fortement liees a une banque 
parisienne, tandis que le CCF, la Banque nationale pour le commerce & l'industrie 
(BNCI), le CNEP et le Credit lyonnais portent haut le flambeau des etablissements 
parisiens. L originalite alsacienne s' est do'nc dissoute entre 1927 et 1931 avec la dispa
rition de la Banque du Rhin, de la Banque d'Alsace-Lorraine, de la Banque de Mul
house et du Comptoir d' escompte de Mulhouse; seuls emergent le Credit industriel 
d'Alsace-Lorraine et la Sogenal qui doivent essayer de concevoir un nouveau type de 
regionalisme bancaire dans le cadre d'un partenariat avec leur parrain parisien. 

A. La resistance de banques moyennes--grandes 

Cependant, bien que le choc de la crise de confrance ait detruit nombre d' edifices 
bancaires, l' on ne peut negliger la resistance de maisons qui ont SU, grace a leur tresore
rie, au reescompte, au respect d'un certain ratio de liquidite et d'une repartition correcte 
de leurs risques, faire face aux mouvements de retraits de depots, retablir ou maintenir 
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leur « credit ». « La crise bancaire de 1931 nous a fait perdre 150 millions de depots, 
[tombes de 650 millions en juillet a 500 millions en decembre 1931]. Depuis lors, 
notre chiffre a oscille entre 500 et 550 millions. Nous n'avons jamais retrouve les mon
tants de 1931 » 4 

: rognee par la crise generale de confiance, la Societe lyonnaise est par
venue a tenir bon et a sauvegarder son existence et sa substance, bien qu'elle ait, elle 
aussi, subi des deconvenues apropos de certaines de ses creances et qu'elle ait du en 
provisionner plusieurs largement; mais, outre le role de ses reserves financieres et la 
qualite de sa clientele, la dispersion de ses risques lui a evite l' effondrement de son « cre
dit ». Ses deposants ne l' ont pas identifiee a un noyau de clients en deconfiture, n' Ont 
pas uni son sort au leur, comme cela a ete le cas dans beaucoup de banques provinciales 
dont l' assise etait inferieure. 

La qualite de la gestion conduite dans la seconde moitie des annees vingt et meme, 
plus immediatement, en 1929-1930, puisqu'un large volant de credits peut erre manic 
dans un delai de neuf a douze mois, s' avere finalement payante pour les firmes qui ont 
su preserver un rapport satisfaisant entre leurs disponibilites et leurs exigibilites. La 
Societe marseillaise regorge par exemple de fonds, avec, en 1932, « un solde crediteur 
evoluant entre 100 et 200 millions a la Banque de France, sans recourir al' escompte » 5 : 

c'est la contrepartie d'une politique extremement prudente, que la Banque de France 
juge meme timoree et qui lui fair perdre des positions commerciales au profit des 
grands etablissements de credit. Mais le president Cazalet peut se targuer du resu!tat : 
il a obtenu la sauvegarde de la substance, des benefices, du dividende et de l'indepen
dance de sa banque. Dans le meme temps, a Bar-le-Due, Varin-Bernier etale une soli
dite a toute epreuve avec un gros compte crediteur a la Banque de France, presque pas 
de reescompte, aucun debours sur ses comptes debiteurs et des comptes de depots qui 
n' ont diminue que de 10 % environ, a 300 millions de francs en octobre 1931 : « Ses 
soldes crediteurs sont constitues surtout par des depots d'industriels et de commer
s;ants, moins sensibles que le grand public. Je crois comprendre que, depuis la crise, les 
depots de particuliers sont partis et ne sonr pas revenus. » 6 

A Lille, le Credit du Nord a certes subi en aout-novembre 1931 une tourmente ter
rible « par suite de la panique des deposants et de l' aggravation de la crise qui frappe 
l'industrie textile» 7 

: a Valenciennes, il « a ete la banque la plus atteinte de la place lors 
des evenements de la fin de 1931 » s. Mais il a pu s' arc-bouter face a la tempete, grace 
a ses propres ressources et grace au reescompte, et il sort de la crise sinon indemne du 
moins debout : il « possede encore une bonne clientele et sa situation parait s' amelio
rer » 9 

: « Nous avions dans notre jeu de gros atouts : solidite des assises de votre societe 
dont le montant des reserves et des benefices reportes depasse le montant du capital, 
et aussi la grande prudence de gestion des exercices anterieurs. En particulier, nous 
avons toujours veille avec le plus grand soin a la division de nos risques. » 10 Malgre le 
manque a gagner considerable que represente l' entretien d' encaisses abondantes, 
« nous devions, dans les circonstances actuelles, etre tout specialement attentifs a ne 
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jamais nous laisser immobiliser, a conserver toujours une liquidite qui offrit un apai
sement complet a nos deposants » 11

, note le Credit du Nord en avril 1931, soit cinq 
mois avant qu'il ne soit victime d'une grave crise de confiance qui aurait pule balayer 
s'il n' avait pris ces precautions des 1930, s'il n' avait pas anticipe sur la tournure dra
matique des evenements. 

D'ailleurs, la BGN suit la meme tactique: « Des rumeurs deprimantes, emouvant 
souvent des milieux interesses au desordre financier et politique, ont ete mises en cir
culation contre toutes les maisons de banque, les obligeant a accentuer les restrictions 
de credit [ ... ] et a maintenir liquides, done improductifs, des capitaux exceptionnel
lement importants. Si notre etablissement a ete moins directement vise, il n'en a pas 
moins ete l' objet de retraits assez serieux puisqu'ils representent pres de 25 % des 
depots totaux existant au 31 decembre 1930. Grace aux mesures preventives que 
nous avions mises en ceuvre depuis un an, nous avons pu faire face aces retraits avec 
la plus grande aisance, sans avoir a solliciter de concours d'aucune sorte, et nous nous 
retrouvons aujourd'hui avec une liquidite encore plus importante qu'avant ces mou
vements d'inquietude publique. » 12 L'autosatisfaction ressort de ces propos, alors 
meme que la banque est frappee en realite par des difficultes de gestion qui ont 
conduit a une mauvaise appreciation dans la prise de risque et a !'immobilisation 
perilleuse de nombreuses creances; mais le fonds de commerce degage suffisamment 
de reserves pour permettre a la maison de resister aux epreuves et de traverser la crise 
pendant plusieurs annees. 

Paradoxalement, une maison plus petite comme Scalbert s' avere moins une cible 
que ses deux consceurs, car, entre decembre 1928 et decembre 1933, ses depots ne recu
lent que de 15 % alors que ceux du Credit du Nord declinent de 37 % et ceux de la 
BGN de 39 %. C' est que des etablissements peut-etre moins ardents pendant la crois
sance subissent moins de deconvenues pendant la depression. Ainsi, plus au sud, apres 
une serieuse reorganisation financiere realisee des mai 1931, qui a pure ses mauvais 
engagements, la Banque regionale de l'Ouest peut repartir d'un bon pied et ne semble 
plus guere affectee par la suite par le mouvement de mefiance des deposants : « Apres 
avoir traverse la crise par ses propres moyens, nous sommes convaincus que la Banque 
regionale de l'Ouest, forte de ses amities, beneficiera d'une confiance d'autant plus legi
time et d'autant plus marquee.» u La banque se rejouit, il est vrai, du caractere rural de 
son terroir, ce qui lui evite les deboires imposes par les firmes industrielles a nombre de 
ses consceurs. Semblablement, la Banque de Bretagne reste apparemment sereine : 
« Comme en general toutes les banques, nous avons vu le chiffre de nos depots s' amoin
drir dans une sensible proportion. Nous avons fait face a toutes les demandes de retrait 
sans la moindre difficulte et sans avoir a rechercher !'aide ou l'appui de qui que ce soit. 
Nous n'avons mobilise aucun des credits que nous consentons a notre clientele et nous 
n' avons pas eu besoin de faire un appel special a la Banque de France pour le rees
compte de notre papier commercial. » 14 
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B. La reorganisation des structures des banques de depots 

Si la periode de prosperite a suscite peu de concentrations au sein du systeme ban
caire frarn;:ais (BNC et Banque frarn;:aise pour le commerce & l'industrie, BNC et 
Comptoir d' escompte de Mulhouse, CCF et Banque de Mulhouse) au-dela de la reprise 
de petites banques provinciales, les annees sombres sont marquees par une acceleration 
des regroupements. Chez nombre d' etablissements defaillants, ce qui constitue l' actif de 
d'une banque de depots, le reseau de guichets et son personnel, est repris par des firmes 
qui assurent leur succession, en un remodelage intense des structures de la profession. 

a. Des banques provinciales pivots des reorganisations bancaires 

Plusieurs banques provinciales qui one resiste vaillamment a la crise de confiance et 
dont le « credit » reste globalement intact deviennent le pivot de reorganisations ban
caires regionales. 

Le Credit du Nord sauveur de la BGN 
A Lille, le Credit du Nord s' affirme ainsi finalement comme le vainqueur historique 

du duel qui l'a oppose a la BGN. Certes, celle-ci ne semble apparemment pas frappee 
par la crise, car elle a reussi, comme le Credit du Nord, a enrayer les retraits de depots 
grace a des disponibilites liquides suffisantes. Mais c'est sa rentabilite meme qui ne 
satisfait plus ses actionnaires de reference : le moindre rendement des placements sur le 
marche monetaire des encaisses necessaires a la preservation d'une liquidite immediate, 
le recul des emplois procurant des revenus abondants par suite du repli des prets a l'in
dustrie et au negoce, le maintien de frais generaux importants - malgre de gros licen
ciements : 200 sur 1 700 salaries au premier semestre 1932, par exemple, et 600 au total 
entre decembre 1929 et avril 1933, de 2 000 a 1 400 - par suite de l' etendue d' un reseau 
desormais surdimensionne par rapport au volume d'affaires disponible, notamment en 
raison de la contraction des operations de placement de valeurs mobilieres, sont autant 
de causes de la lourdeur de cet organisme bancaire. « Ces circonstances nous ont amene 
a penser qu'une concentration de banques etait desirable, car elle seule pouvait per
mettre la reduction massive des frais generaux qui doit etre l' objectif de routes les entre
prises en ce moment. » 15 « Officiellement, la BGN arrete ses operations parce que, dans 
la situation actuelle, avec la concurrence que se font les banques, elle se trouve dans 
l'impossibilite de vivre, et qu'il est preferable de proceder a un regroupement qui 
reduira les frais generaux » 16

• 

En outre, trop de mauvaises creances pesent durablement sur les comptes reels de 
l' etablissement, qui est confronte a une double pression : la necessite de purger son por
tefeuille de comptes debiteurs irrecouvrables ou mal portants et, de fas;on evidemment 
contradictoire, la contraction de la matiere bancable en raison de la crise economique 
vecue dans le Grand Nord. La Banque de France pense que la BGN, en contractant 
trop brutalement ses credits, a vivement mecontente ses clients et ainsi amoindri son 
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fonds de commerce et que, surtout, un assainissement financier important etait devenu 
necessaire. C' est que, derriere les apparences, se cachent d' epaisses pertes17 probables 
(33,5 millions de francs) ou envisageables, avec environ, dans ce cas, 92,5 millions de 
francs d' actifs indesirables et 59,5 millions de francs de creances gelees sur le groupe 
cinematographique parisien Pathe, soit au total environ 186 millions de francs d' actifs 
en peril face a un actif net comptable estime a 120 millions de francs en 
novembre 1933 ... : « Avec la reduction des benefices, la BGN n'a pu continuer les 
amortissements indispensables [ ... ] et l' on sait maintenant que les agios pen;:us sur 
comptes douteux ont ete compris dans les benefices. Avec le poids qu' elle trainait, la 
BGN se trouvait amenee a une reorganisation financiere exigee par la diminution de 
son actif et ses pertes. Mais qui s' en serait charge? » 18 

En effet, ses commanditaires, la Societe generale de Belgique, !'Union des mines et 
la BUP, souhaitent tous se defausser d'une participation qui leur rapporte peu desor
mais et qui immobilise des fonds dont ils ont immediatement besoin. La premiere a 
reduit peu a peu son inten~t envers sa filleule au fur et a mesure que la depression gagne 
l'industrie transfrontaliere et que ses besoins financiers accaparent toutes ses ressources; 
la seconde est elle aussi moins prospere en raison du repli des firmes des Pays noirs 
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constituant le noyau de sa clientele; la troisieme sub it d' enormes difficultes en 1933-
1936 et ne peut plus ni soutenir une filiale ni continuer sa strategic de partenariat avec 
des banques de depots provinciales. 

Devant la defection de ses parrains, « la BGN se trouvait amenee [ ... ] a la chute si les 
demandes de remboursement de depots s' etaient accelerees OU a la liquidation )) 1

", car la 
mefiance commern;:ait a ronger son « credit » : ses comptes courants crediteurs ont dimi
nue de 80 millions de decembre 1933 a mars 1934, date a laquelle ils s' elevent a 545 mil
lions (au lieu de 618 millions en decembre 1933 et 741 en decembre 1932). Aussi, des le 
dernier trimestre de 1933, des pourparlers sont engages entre le Credit du Nord et la 
BGN et surtout avec les tuteurs de celle-ci. Tous ces etablissements convergent pour 
conclure en faveur d'une reprise par le Credit du Nord, consacre par consequent tuteur 
de la BGN : ii souscrit a une augmentation de capital, il acquiert les titres detenus par 
l'Union des mines et la Societe generale de Belgique contre des actions Credit du Nord 
« vraisemblablement detenues par un syndicat cree au moment des difficultes de 1930 OU 

1931, qui s' allege ainsi dans des conditions inesperees » 20
; ii propose I' echange des actions 

BGN contre ses propres titres (trois pour un) ou leur rachat, notamment pour les 40000 
titres BGN detenus par la BUP. La fusion des deux firmes intervient au 1" avril 1934 et 
six administrateurs de la BGN entrent a son Conseil. Certes, le doute subsiste chez les 
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specialistes sur la solidite de l' ensemble ainsi constitue car le poids des comptes debiteurs 
a provisionner puis a amortir reste substantiel : « Il faut souhaiter seulement que la nou
velle combinaison ne subisse pas de sitot I' epreuve d' une crise. » 21 

La capacite de resistance de la Societe nanceienne 
Dans !'Est, la Societe nanceienne parvient a resister a la formidable bourrasque qui 

la secoue en 1931, quand ses depots chutent d'un quart entre juillet et decembre 1931, 
de 1274 a 974 millions de francs : « Dans le second semestre de 1931, a la suite du 
depart de son directeur, Baratier de Rey [promu a la direction generale de la BNC], et 
de la defaillance survenue a la fin de septembre de la banque Chapuis, de Reims, dans 
laquelle elle etait interessee, cette maison a vu se produire de nombreux retraits. Les 
retraits ont atteint 23 % du total des depots, soit 299 millions, dont 200 dans la pre
miere quinzaine d' octobre. » 22 Mais la Societe nanceienne fait front avec succes puisque 
« les remboursements ont pu etre effectues sans recourir a la mobilisation des decou
verts, qui avait ete un moment envisagee; une aide temporaire a probablement ete four
nie par le CIC » 23

; et les depots remontent a 1 136 millions de francs en octobre 1932, 
soit une centaine de millions seulement en dessous du niveau de juillet 1931. « Sa situa
tion acruelle parait tres saine, ses disponibilites abondantes et son portefeuille lui per
mettraient aisement de faire face a des retraits importants. » 24 

La SMC, le Credit du Nord et la Societe nanceienne semblent ainsi, a la fin de la 
tourmente de 1930-1931, constituer un noyau de banques pluriregionales capables de 
maintenir la realite d'un marche bancaire concurrentiel face aux grands etablissements 
de credit. 

b. Les banques parisiennes et !'heritage des banques defaillantes 

Les autorites sont intervenues pour empecher la disparition complete de plusieurs 
grandes banques, tant nationales ou pluriregionales que pluridepartementales, tandis 
que des initiatives spontanees ont permis quelques sauvetages ici et la. I..:appareil de 
banques de depots construit en un quart de siecle n' est done pas balaye completement 
par la crise, mais ii subit des remodelages importants. 

La BNC cede ainsi la place a la Banque nationale pour le commerce & l'industrie 
(BNCI), creee en mars 1932 sur la base d'un capital de 100 millions de francs, place 
notamment aupres des actionnaires de la BNC en liquidation. Cette BNCI, dont Jes 
guichets ouvrent le 19 avril 1932, reprend I' essentiel de l' actif sain; mais, au sein du 
reseau, 269 sieges permanents seulement et 451 bureaux periodiques sont maintem1s 
tandis que 134 bureaux permanents sont supprimes purement et simplement; Jes 
immeubles eux-memes ne sont acquis par la BNCI aupres de la Liquidation qu'en 
mars 1939 avec reglement en 23 annuites. Certes, ses agences peinent souvent a per
suader les deposants de revenir chez elles, mais la renaissance de cet etablissement per
met de maintenir un pole de concurrence au sein du marche de la banque de depots : avec 
2 742 millions de francs en decembre 1935, le montant des depots a triple par rapport au 
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faible niveau de 932 millions de francs atteint par la BNC en janvier 1932. Toutefois, 
ce montant de 2 742 millions ne represente que deux fois la collecte de la BNC en 
decembre 1929 et moins meme que cette derniere. le 26 septembre 1931, juste avant 
le debut du krach; et la collecte de 1935 est en recul de 8 % par rapport a celle de 1934, 
ce qui indique que les deposants restent volages. 

Parallelement a la reconstruction d'un etablissement autour du reseau de la BNC, 
la Banque Adam est preservee d'une disparition complete par les autorites, meme si la 
banque Oustric disparah avec le demantelement de I' echafaudage financier de son ani
mateur. Ainsi nait, des le 13 novembre 1930, la Societe nouvelle de gerance de la 
Banque Adam, qui recupere l'essentiel du reseau de la banque defunte, avec 144 sieges 
autour de Boulogne-sur-mer et d'Amiens, de Poitiers et de Toulouse. Sous la presidence 
de l'ancien directeur general de l'Escompte de la Banque de France, Joseph Mollie, en 
1931-1936, la confiance est rapidement restauree et les depots se regonflent quelque 
peu, de 143 millions de francs en 1932 et 145 millions de francs en 1933 a 158 mil
lions de francs en 1934, avant un repli a 127 millions en 1935 - au lieu de 650 mil
lions avant la crise de 1930. La Banque Adam, dont le Siege est desormais parisien, 
devient a son tour un pole de rassemblement. Elle acquiert ainsi la banque Pierard, de 
Valenciennes, en mars 1937, avec ses quatorze guichets. 

Le sort de plusieurs banques provinciales en suspens est de meme preserve de fas:on 
plus ou moins souple ou informelle. Parfois, la maison peut redemarrer seule, apres un 
accord avec ses creanciers et une relative suspension de la defiance des clients et depots. 
Temporairement, par exemple, la banque Renauld obtient en 1933 un concordat sur 
quatre ans : « Des efforts sont toujours tentes en vue d'un renflouement desire par des 
milieux locaux assez influents. Les differents groupes bancaires sollicites jusqu'a present 
se sont recuses et les chances d'aboutir semblent minimes. » 25 

Generalement, toutefois, un tuteur est recherche pour fournir quelques fonds a la 
firme et lui permettre d' enrayer la glissade de ses depots. La sauvegarde de la Banque 
de Strasbourg est patronnee par la Sogenal : elle « condut avec elle une sorte de com
munaute d'interets, qui se traduisit par l'entree au Conseil de la premiere d'un membre 
de celui de la seconde » 26

; celle-ci procure en outre des fonds, par le biais d'un rees
compte de traites, notamment !ors de la crise de fevrier 1931. C'est la Sogenal qui pre
side desormais a la reorganisation de la firme en 1933-1934, avec notamment un 
important reamenagement de la situation financiere est realisee en mai 1934, par« l'as
sainissement des divers postes ». Parallelement, c'est la Sogenal, consacree ainsi second 
"pompier volant" des banques alsaciennes aux cotes du groupe CIC, qui se voit confier 
le soin d'aider a la sauvegarde de la Banque de Colmar en perdition en novembre
decembre 1933, par des avances de fonds et par la nomination d'un codirecteur. Mais 
la Sogenal n'a pas veritablement pris le controle de ces maisons et se contente de les 
maintenir en vie; d' ailleurs, la Banque de Colmar, exsangue, doit fermer ses portes en 
1934-1935. De meme, le Credit lyonnais se charge d'entretenir la survie du Credit du 
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Rhone lors de sa reouverture dans la derniere decade de novembre 1930, en faisant 
entrer deux de ses representants a son Conseil, afin d' enrayer la chute de ses depots; 
mais, comme sa consceur de Colmar, cette maison doit rendre son dernier soupir, ecra
see parses pertes et ses mauvais comptes debiteurs: elle est dissoute le 18 janvier 1936. 
Dans tous ces cas, !'improvisation regne, aucun dessein d'ensemble ne vient guider des 
decisions strategiques; l' objectif immediat est de preserver les depots encore dans les 
caisses, d'enrayer la contagion de la crise de confiance, d'essayer de restaurer le« cre
dit» de l'etablissement, soit par la creation d'une banque nouvelle, soit par la consoli
dation de la maison ebranlee. 

Ce n'est que tardivement, quand sa propre situation financiere et que son image de 
marque et son « credit » ont ete reconstruits que, en un retournement etonnant de la 
part d'une fome qui vient de succeder a une BNC effondree, la BNCI peut faire figure 
de pole de regroupement de banques provinciales. Des 1932-1933, en effet, elle se sent 
suffisamment ragaillardie27 pour reprendre une strategic de mobilite geographique, afin 
de commencer a completer son reseau : le nombre total de ses guichets s' accroit de 693 
a 710 entre avril 1932 et decembre 1935, celui de ses sieges permanents de 251 a 296, 
par simple croissance interne. 

Puis, tout en conduisant une severe rationalisation de son reseau pour en eliminer 
les sieges deficitaires, elle lance, juste apres la fin de periode d'etude, un mouvement de 
croissance externe intense: apres !'acquisition du petit Credit dinandais en mars 1933, 
elle acquiert la banque Renauld en avril 1936, la banque Bougere (a Angers) en 
novembre 1936 et la modeste banque Lecroulant (a Laigle), en decembre 1936. Puis, 
de fac;:on plus significative, elle absorbe au l" avril 1937 la Societe nouvelle de la 
Banque Adam, avec ses 97 guichets et sa centaine de millions de francs de depots; en 
meme temps, elle recupere de la Banque Adam la banque Pierard, de Valenciennes, et 
ses douze bureaux, que celle-ci venait d'acheter et, peu apres, au 1" aout 1937, elle 
incorpore ses guichets a son reseau. Dans la meme annee 1937 la rejoignent la Banque 
des Alpes, dans les Hautes-Alpes, la Banque du Dauphine et la Caisse commerciale de 
Saint-Quentin-Sourmais, dans l'Aisne, avant la poursuite de ce mouvement dans les 
annees 1940-1950. 

Guichets de la BNCI en 1932-1937 

permanents periodiques total 
Avril 1932 251 442 693 
Decembre 1932 277 428 705 
Decembre 1933 297 452 749 
Decembre 1934 294 439 733 
Decembre 1935 296 414 710 
Decembre 1936 291 371 662 
Decembre 1937 368 413 781 
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C. Le CIC : de la confederation a la federation bancaire 

La situation est completement differente au sein de la confederation du CIC, car la 
banque parisienne n' a jamais eprouve aucune difficulte financiere, mis a part le lot de 
mauvaises creances commun a l' ensemble des grands etablissements de credit, et son 
« credit » n' a subi aucune atteinte. Aussi peut-elle etre consacree comme le tuteur de la 
reorganisation des banques provinciales, puisque les grands etablissements de credit ou 
le CCF ne souhaitent pas ou plus (pour le CCF) intervenir dans le sauvetage de leurs 
consreurs regionales ou locales. Trois explications peuvent etre reconstituees : elles res
tent fideles au darwinisme liberal strict; leurs disponibilites financieres sont trop justes 
pour leur permettre de gaspiller leur capacite beneficiaire dans !'expression d'une soli
darite charitable; ou, enfin, tout simplement, leurs reseaux sont suffisamment <lenses, 
ce qui multiplierait les doublons en cas de reprise de maisons provinciales. 

Une premiere reorganisation des banques du groupe Banque Bauer & Marchal est 
certes envisagee par la Societe generale et la Sogenal qui, pendant quelque temps - en 
decembre 1930-janvier 1931 - songent a recuperer le trons:on oriental du reseau de la 
Banque d'Alsace-Lorraine, tandis que la Banque privee aurait repris les autres trons:ons 
et aurait redemarre sur des bases capitalistiques nouvelles. C'est finalement le CIC qui 
devient le pivot de la restructuration, car le groupe de la Societe generale, toujours reti
cent aux operations de croissance externe et a !'integration de cadres exterieurs moins 
penetres de ses valeurs gestionnaires, rechigne finalement a engager des fonds dans ce 
projet. Par surcroit, la Sogenal semble suffisamment trapue a sa maison mere et a pu 
hesiter a combler le vceu de Debrix, le directeur general strasbourgeois, quelque peu 
anime de velleites d'independance, de constituer un vaste etablissement qui, dans l'Est, 
aurait pu affirmer une large autonomic, voire se rapprocher de Paribas .... 

a. Le partage du reseau de la Banque d'Alsace-Lorraine 

Dans un premier temps, en mars-avril 1931, le CIC caresse l'idee de reprendre la 
Banque d'Alsace-Lorraine telle quelle, de la recentrer sur l'Est et de disposer ainsi en Lor
raine de deux banques affiliees, la Soci.ete nanceienne et la nouvelle Banque d'Alsace-Lor
raine. Mais les discussions nouees avec les deux maisons lui prouvent l' acuite des problemes 
souleves par le chevauchement des reseaux et des dienteles, car la Societe nanceienne, forte 
de !'accord originel signe avec le CIC lors de la creation de la Societe alsacienne de CIC en 
1919, ne peut « envisager de rencontrer desormais la concurrence d'une banque regeneree 
et soutenue par le CIC »28

• I:arbitrage du CIC tranche en faveur de la Societe nanceienne, 
tandis que le projet de maintien de la BAL est rapidement elimine au profit de la creation 
d'un nouvel etablissement, le Credit industriel d'Alsace-Lorraine (CIAL); seuls deux 
departements accueillent les deux banques, la Moselle et les Vosges. 

En mai 1931, par consequent, la Societe alsacienne de CIC devient le pole d' accueil 
du trons:on oriental de la Banque d'Alsace-Lorraine; elle acquiert, pour 7 a 8 millions 
de francs, aupres de la Liquidation de la Banque d'Alsace-Lorraine son reseau dans 
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quatre departements et son actif de comptes crediteurs. Ce sont environ 50 000 
comptes qui sont recuperes - al ors que la Societe alsacienne de CIC n' en a que 5 000 
dans la meme zone - et un montant de 300 a 350 millions de francs de depots qui pas
sent ainsi dans ses caisses. La Societe alsacienne de CIC transformee en CIAL herite en 
1931 des exploitations de la Banque d'Alsace-Lorraine situees dans les departements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Vosges (saufNeufchateau), de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Moselle, des Ardennes20

• 

Dans le meme temps, la Societe nanceienne herite du trorn;:on du reseau de la 
Banque d'Alsace-Lorraine dans des contrees placees entre Paris et Nancy: elle s'implante 
ainsi dans la Haute-Marne et dans la Meuse, ot1 un accord implicite l'avait empeche de 
s'installer afin de respecter la primaute de Varin-Bernier. Un ensemble de 132 bureaux 
dont 103 periodiques est adjoint a la Societe nanceienne. Un Groupe Meuse est erige, 
qui controle l'agence de Bar-le-Due, six sous-agences et 22 bureaux periodiques. Un 
groupe de Charleville est erige, avec six agences (Giver, Hirson, Sedan, Rethel, Stenay, 
Vouziers), deux bureaux permanents et 19 bureaux periodiques. Dans la Meuse et les 
Ardennes, par consequent, la maison herite done de !'equivalent de deux banques depar
tementales. En mars 1934, la Societe nanceienne est forte de 74 sieges permanents et de 
135 bureaux temporaires. Parallelement, c'est la banque Dupont qui est choisie pour 
accueillir en mars 1931 le reseau de la Banque d'Alsace-Lorraine dans les contrees sep
tentrionales, son Groupe du Nord avec les trois succursales d'Amiens, de Valenciennes 
et de Roubaix et leurs agences, avant que Scalbert recupere finalement celle de Roubaix. 

b. tedatement du reseau de la Banque privee 

Malgre la bonne volonte des autorites, la communaute bancaire prend conscience 
de la perte irremediable de « credit » de la Banque privee; nul ne peut enrayer l'he
morragie de ses depots : « tamoindrissement des comptes de depots de la Banque pri
vee se poursuivait a une allure de plus en plus acceleree, entrai:nant a son egard un sen
timent de mefiance sans cesse grandissante, aussi bien dans le public que dans son 
propre personnel. » 30 Or son actionnaire majoritaire, la Banque d'Alsace-Lorraine, est 
exsangue et aucun grand etablissement de credit ni aucun groupe financier n' envisage, 
en raison de la crise economique et bancaire, de se risquer a reprendre une firme dont 
le« credit» est devenu inexistant. Pour tenter de stabiliser les quelque 600 millions de 
francs de deposants encore conserves dans les guichets de la Banque privee, les autori
tes et le CIC decident de demanteler son reseau, de le repartir entre les banques de la 
confederation du CIC et de changer ainsi l'enseigne des bureaux en esperant que les 
deposants seraient rasserenes quanta l'avenir de leur epargne. « Une seule solution res
tait a employer, d' extreme urgence : trouver rapidement dans chacune des regions d' ex
ploitation de la Banque privee des etablissements successeurs qui, par la valeur indis
cutable de leur credit et leurs ressources de tresorerie, permettraient, en intervenant 
sans delai, d' arreter la fuite des depots et rameneraient la confiance. » 31 
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La metamorphose de la Societe lyonnaise de depots 
Alors qu' elle a renonce en aout 1930 a acquerir la Banque de la vallee du Rhone et 

en novembre 1930 a reprendre le Credit du Rhone, laisse orphelin par la chute de la 
banque Adam, parce que son bilan s'avere trop deteriore, la Societe lyonnaise vit sou
dain une metamorphose historique: de banque locale ou presque, elle atteint l'enver
gure d'une banque pluriregionale car elle recupere l'ensemble du reseau de la Banque 
privee dans le Grand Sud-Est. Ce sont 262 guichets qu'elle incorpore a son entreprise: 
107 agences et sous-agences et 155 bureaux, repartis sur 24 departements. Elle edifie 
alors une structure ramifiee autour de succursales qui servent d' agences meres au reseau, 
ainsi organise en 14 quasi-banques locales. 

Une ephemere Societe toulousaine de CIC 
Par contre, dans les contrees languedociennes et toulousaines, ou la Banque privee dis

pose de 72 guichets et de 125 millions de francs, le CIC doit imaginer de monter rapi
dement une filiale geree en direct - depuis Paris, OU est installe le siege social et le siege 
central administratif - et possedee totalement, un peu sur le modele de la Societe alsa
cienne de CIC en 1919: ainsi nait en juin 1931 la Societe toulousaine de CIC, presidee 
par Deschamp. Heritant des guichets de la Banque privee, notamment dans les departe
ments des que sont l'Herault et la Haute-Garonne, elle est censee couvrir les actuelles 
regions Midi-Pyrenees et Languedoc-Roussillon - sauf le Gard, laisse a l'influence de la 
Societe lyonnaise en raison des liens economiques etroits entre ce departement et la 
region lyonnaise (par le biais de l'economie scericicole et textile, notamment). Cette 
banque ephemere dispose de 32 guichets permanents et de 42 bureaux periodiques, com
pletes en decembre 1932 par les trois sieges de la banque Roque, de Beziers, qu' elle achete 
alors. Cinq succursales sont erigees a Beziers, Montpellier, Perpignan, Tarbes et Toulouse, 
six grandes agences a Carcassonne, Castres, Mazamet, Montauban, Narbonne et Pau, 
appuyees par 20 sous-agences et les bureaux periodiques; pres de 400 salaries sont ainsi 
rassembles dans la nouvelle entite. Toutes les apparences d'une banque regionale sont 
mises en place et ii pourrait alors sembler qu' elle est promise a un avenir durable. 

Le partage des depouilles de la Banque privee 
Dans d'autres contrees, le partage des guichets de la Banque privee s'effectue entre 

les divers membres de la confederation du CIC. Ainsi, le Credit de l'Ouest a« pris la 
suite des operations de la Banque privee dans les departements du Maine-et-Loire et de 
la Mayenne »32, ce qui lui procure dix agences supplementaires dans son aire d'inter
vention. I.:ensemble de ces operations de transfert est couronne en octobre 1933 et 
mars 1935 par l'achat, pour 34,2 millions de francs, par le groupe CIC des actions des 
societes immobilieres qui ont acquis en 1931, contre des titres, les immeubles eux
memes correspondant au reseau al ors cede; puis par l' achat parallele des actions d' ap
port detenues par la Liquidation de la Banque privee dans les banques (Societe lyon
naise, Societe toulousaine de CIC) ayant recupere des pans de son reseau. 
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c. La concentration provinciale autour du CIC 

Outre les reseaux de la Banque d'Alsase-Lorraine et de la Banque privee, le groupe 
du CIC renforce son assise dans le monde des banques provinciales, soit en resserrant les 
liens avec des banques deja liees au CIC, soit par l'entree dans de nouveaux etablisse
ments. Ainsi, en decembre 1930, la Banque regionale de l'Ain, agressee par une ruee, fait 
appel au CIC, qui lui procure des facilites financieres, mais elle doit lui offrir un siege 
au Conseil; pourtant, le CIC ne prend pas alors de participation au capital et se contente 
d'un simple soutien car elle ne souhaite pas se Bicher avec la Societe lyonnaise, presente 
dans l'Ain par quelques guichets. Une semblable intervention de premier secours a lieu 
au profit de la Banque de la vallee du Rhone, de Valence : le CIC exige la transforma
tion en societe anonyme et une augmentation de capital, ce qui lui permet, en 
decembre 1931, de devenir le parrain de la firme, avec trois administrateurs au Conseil; 
ii patronne alors l'assainissement des comptes de la maison, qui doit cependant dispa
raitre33, etouffee parses pertes, qui ont devore !'ensemble des fonds propres entre 1931 
et 1933, et rejetee par la Societe lyonnaise qui, devant digerer I' absorption du reseau de 
la Banque privee, ne se preoccupe guere de s'installer sur la place valentinoise. 

Par contre, plus au nord, le CIC vole au secours de la Banque generale de Bour
gogne-Chevignard qui vacille sous le choc de retraits de depots et de debiteurs la aussi 
defaillants et qui ne peut trouver aucun reconfort du cote de son actionnaire parisien 
minoritaire, !'Union des mines. Or la Societe · nanceienne n' a plus alors les moyens 
d'epauler une banque dont elle est la partenaire et l'actionnaire depuis 1929. En outre, 
la reprise des agences de la Banque privee par la Societe lyonnaise dans cette region a 
redessine la carte des zones d'influence entre la Societe nanceienne et la Societe lyon
naise, ce qui impose « de ne pas faire apparaitre en concurrence, sur la place de Dijon, 
deux etablissements appartenant au groupe du CIC » 34. La Banque generale de Bour
gogne est done absorbee par la Societe lyonnaise au l" octobre 1932, ce qui renforce sa 
presence en Bourgogne en rassemblant au tour d' elle les clienteles des deux banques 
defuntes, la Banque privee et la Banque generale de Bourgogne. 

En Normandie, le CIC venait juste, en avril-novembre 1929, de nouer un partena
riat avec le Comptoir d'escompte de Rouen qui avait eprouve quelques difficultes 
financieres, avant meme l' eclatement veritable de la « crise de 29 », en raison de la 
defaillance de son principal debiteur, un gros capitaliste de la region. En avant-coureur 
de la crise de confiance generale, il avait eprouve une ponction precoce sur ses depots 
et, finalement, il apparait en relative bonne sante en 1930-1931 car sa crise singuliere 
l' a incite a border ses comptes" un ou deux ans avant l' ensemble de la profession, ce 
qui, paradoxalement done, lui fait aborder la crise globale avec une certaine solidite. 
Dans les con trees de la Loire, le Cl C est consacre des decembre 1930-fevrier 1931 
tuteur du Comptoir d' escompte de la Sarthe, qui s' effondre, victime de la crise : il entre 
dans son capital en mai 1931 a la suite d'une reorganisation financiere, non pour en 
faire une unite supplementaire de son groupe, mais pour sauvegarder les etablissements 
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associes limitrophes (Credit de l'Ouest, Societe normande de banque & de depots et 
Banque regionale de l'Ouest) qui risquent d'etre atteints par la contagion de la crise de 
confiance. Les surcouts de fonctionnement d'un organisme autonome lui semblent 
impossibles a surmonter en raison de l' amenuisement des affaires; la banque est done 
liquidee en juin 1932 et son reseau depece : ses guichets sont partages entre les deux 
filiales du CIC dans la vallee de la Loire, le Credit de l'Ouest et la Banque regionale de 
l'Ouest, qui completent ainsi leur implamation36

• 

Parallelement, le CIC renforce son pouvoir de tutelle du Credit nantais, ebranle par 
un portefeuille surabondant de mauvaises creances : l' administrateur-directeur general, 
Edouard Caradec, animateur de la croissance pluridepartementale de la maison dans les 
annees vingt, doit demissionner en avril 1931, la direction nantaise est remodelee 
autour de Louis de Malherbe, dirigeant du reseau finisterien, promu directeur central : 
« Une nouvelle organisation interieure, decidee depuis quelques mois, nous a permis 
d' assurer la marche reguliere et le developpement de nos services dans des conditions 
entierement satisfaisantes » tandis que sont operes de « gros prelevements pour couvrir 
les risques eventuels et les pertes possibles » 3-. C' est que « le Credit nantais doit trainer 
derriere lui d'importants decouverts accordes trop largement et qu'il sera difficile de 
faire rentrer » 38, d' ou de gros comptes d' ordre ou sont tapis les creances en peril, notam
ment aupres du monde de la conserverie. Le « credit » du Credit nantais est en cause et 
la tutelle du CIC s'exprime a la fois par une intervention dans la gestion et par l' apport 
du renom de l' etablissement parisien, qui, peu apres, en avril 1934, place son repre
sentant, Deschamp, a la presidence meme pour mieux marquer son emprise sur la mai
son nantaise. 

d. La recomposition du groupe du CIC 

Malgre la crise de confiance, le CIC maintient sa philosophie historique car il reste 
fidele au principe de decentralisation qui regne au sein de sa confederation des sa crea
tion et depuis son elargissement et le resserrerµent des liens internes dans les annees 
1913-1927. Or il aurait pu, au nom de la necessite de preserver le« credit» des banques 
de depots de ce groupe, concevoir un mode de relation et de fonctionnement centrali
sateur, une unification des enseignes, afin de mettre en avant sa propre image de 
marque, identifiee dans I' opinion et surtout dans le monde des deposants a la securite 
et a la perennite. Mais il a choisi une strategie originale, delicate d'ailleurs, qui mele 
I' apport de son renom et le respect de l'identite de chaque etablissement provincial, 
comme a la Societe nanceienne : « Le vice-president [Marcel Paul, par ailleurs dirigeant 
de Pont-a-Mousson] se fait l'interprete des membres anciens du Conseil, fidelement 
attaches aux traditions lorraines, pour exprimer a M. Henri Thelier sa pleine confiance 
dans le succes du programme de reorganisation actuellement entrepris, puisqu'il doit 
toujours comporter a la base le maintien de l' esprit regionaliste dont le president du 
CIC a lui-meme tenu a annoncer l'entiere survivance. »39 
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Pourtant, le CIC a inflechi sensiblement dorenavant sa strategie: son groupe n'est 
plus une confederation et se transforme en une federation. En direct, il controle 
d'ailleurs le jeune CIAL, heritier de la Societe alsacienne de CIC, et l'ephemere Societe 
toulousaine de CIC. Plus couramment, il choisit d'amplifier son droit de regard dans 
la conduite des affaires des banques de son groupe qui apparaissent de moins en moins 
comme des filleules ou, pour la Societe nanceienne, comme une maison sceur, et de 
plus en plus comme des filiales, certes largement autonomes, mais soumises a des liens 
plus etroits. La notion de controle devient prioritaire, alors meme que, en 1930 encore, 
le CIC n'etait pas entre dans le capital de la Banque regionale de l'Ain avec laquelle il 
s'associait: « Cette banque jouit de certaines faveurs ou prerogatives des filiales sans que 
le CIC ait d'interet direct dans son capital » 40 Un OU deux ans apres, !'inflexion est 
nette : « Notre Conseil a decide que nous ne prendrons plus desormais d'inrerets dans 
une banque regionale que si nous en prenions, en meme temps, le controle effectif, 
c' est-a-dire plus de 50 % du capital : c' est ce que nous avons fait recemment avec la 
Banque de la vallee du Rhone. )) -H La direction du CIC a ete trop souvent echaudee par 
les mecomptes de ses filleules, par une tenue du bilan approximative, par une analyse 
des risques aleatoire, par un conrrole du reseau incertain. En outre, les tensions provo
quees par la crise de confiance generale et la depression economique ne permettent plus 
d' accepter une marge de tolerance dans I' etablissement des bilans puisque ceux-ci sont 
alourdis souvent par de mauvaises creances. Or le CIC s'est contente jusqu'alors de rela
tions courtoises, de collecter des informations generales sur l' etat et l' evolution de ses 
partenaires, sans trop chercher a scruter attentivement leur mode de fonctionnement et 
leur gestion. 

« Le CIC n'avait pas encore mis en place les moyens d'action qu'aurait necessites cet 
engagement. Il constatait tres vite que les banques affiliees, tres fieres de leur indepen
dance ancienne et de leur jeune developpement, craignaient que I' action de la rue de la 
Victoire [le Siege du CIC] ne leur fit perdre leur autonomie de decision et ne limitat 
les services qu' elles rendaient a l' economie de leur region en les soumettant aux memes 
regles que les succursales des grands etablissements parisiens. En fait, cependant, I' ad
ministrateur, isole le plus souvent, qui represenrait le CIC, ne pouvait controler effica
cement la gestion d'une direction generale soucieuse de maintenir son independance et 
peu portee aux confidences, pas plus qu'il ne pouvait faire contrepoids a !'influence de 
ses nombreux collegues qui occupaient souvent une situation importante dans les 
milieux commers;ants ou industriels et qui avaient parfois tendance a demander a une 
banque regionale des interventions depassant ses forces ou a se monrrer trop sensibles 
aux reputations et aux relations locales. » 42 

Dans les relations au sein du groupe, il s'agit certes moins d'emprise que d'associa
tion, moins de dependance que de partenariat. Mais la regle devient la transparence, des 
comptes, des engagements, des risques, car le CIC s'est apers;u que nombre de ses 
filleules avaient ma! maitrise la supervision de leurs comptes debiteurs dans les annees 
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1926-1931 : il se veut done plus exigeant dans le controle immediat des operations, il 
veut etre associe a priori au processus de decision pour les engagements importants. « Il 
doit etre naturellement entendu entre nous que notre direction des relations regionales 
aura le droit, a tout moment, de proceder, avec toute la discretion desirable, a tout exa
men de livres ou de dossiers, ainsi que de demander tous renseignements qui lui seront 
necessaires » 41, precise le CIC quand il entre dans la Banque regionale de l'Ain en 
decembre 1930. De meme, quand le Credit nantais sollicite des decouverts lui permet
tant de faire face a ses besoins de tresorerie, en 1931, le Cl C se met « d' accord avec M. de 
Malherbe sur les documents a nous fournir mensuellement : bilan comptable, releve 
detaille des comptes de resultats et de frais generaux, releve des debiteurs egaux OU supe
rieurs a 100 000 francs, releve des risques d' escompte egaux OU superieurs a 250 000 
francs »44

• 11 ne se considere plus seulement comme le parrain fidele et courtois qui, de 
Paris, apporte la caution de son renom au « credit » de sa filleule; il n' entend pas toute
fois se poser en tuteur dictatorial qui briderait arbitrairement les initiatives d'une filiale 
soumise; il souhaite par consequent agir tel un arbitre qui, comme un monarque consti
tutionnel « edaire », presiderait a la darte et au discernement des choix de sa partenaire. 

D'ailleurs, il impose de plus en plus frequemment l'un de ses representants a la pre
sidence meme de la banque. « Il etait inevitable, pour remedier a ces inconvenients 
[d'un insuffisant controle], voire meme aces dangers, que le CIC fut amene a renfor
cer sa representation dans les Conseils des banques associees et meme a sieger dans leurs 
comites de direction afin de mieux controler leur politique de credit. 11 lui fallait aussi 
veiller de tres pres aux choix des personnalites appelees a diriger ces etablissements en 
faisant confier de preference soit la presidence soit la direction generale de chacun d' eux 
a des hommes familiarises avec ses principes de prudence et ses methodes d' exploita
tion et pleinement conscients des liens qui unissaient tous les membres du groupe entre 
eux et avec la rue de la Victoire. » 45 

11 reussit a faire accepter une telle predominance d'un « Parisien » en deleguant sur 
place certains de ses dirigeants les plus prestigieux, en laissant entendre a l' opinion 
publique qu'une telle nomination correspond plus a un souci d'honorer la banque pro
vinciale qu'a une volonte de la soumettre. « En vue de mieux affirmer le patronage du 
CIC, cette societe demande !'introduction au Conseil de la Societe nanceienne de trois 
nouveaux representants. Lun d'entre eux, M. Thelier, president du CIC, serait elu pre
sident de la Societe nanceienne » 46. I.:un de ces representants est alors Charles Roth Le 
Gentil, jusqu'alors directeur a la banque Dupont, qui accede a une charge nouvelle
ment creee a Paris, en decembre 1930, celle de « directeur charge des relations regio
nales du Cl C », done d' « reil du maitre » permanent au sein de la confederation. Puis, 
a partir du 15 janvier 1931, les representants des banques affiliees au groupe du CIC 
se reunissent chaque mois au Siege parisien « afin d' echanger leurs informations, de 
comparer leurs points de vue et d'accorder leur politique generale », alors que ce genre 
de reunions, qui n'etait apparu qu'en 1927, etait reste jusqu'alors irregulier et informel. 
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e. Le bouleversement historique des rapports entre le CIC 
et la Societe nanceienne 

Une telle immixtion du CIC dans la vie de ses filiales et une telle orientation vers 
un fonctionnement federal se justifient car plusieurs banques du groupe necessitent un 
assainissement de leur situation financiere, non pas tant pour assurer leur survie, qui 
n' est pas en cause, que pour alleger leurs charges et, a terme, garantir la remontee de 
leur rentabilite. C'est ainsi que la Societe nanceienne beneficie d'un remodelage de son 
bilan en mars-avril 1934, afin de proceder a l' amortissement ou au provisionnement 
des engagements immobilises : « Une revision approfondie du bilan de la Societe nan
ceienne poursuivie depuis plusieurs mois conduit a la conclusion qu'une reorganisation 
financiere est devenue necessaire » 47

• Le montant des creances gelees est eponge par une 
ponction sur le capital (abaisse de 100 a 40 millions) et sur les reserves (42 millions 
amputes), puis le CIC assure l'avenir en garantissant une augmentation du capital (de 
40 a 60 millions, dont le quart verse). 

Au-dela de l' evenement lui-meme, simple fait technique, c' est tout un rapport de 
forces historique entre le CIC et la Societe nanceienne qui est bouleverse et l' on ne sau
rait trop en souligner !'importance. En effet, il convient de rappeler que la collecte des 
depots de la Societe nanceienne depassait celle du CIC a la fin des annees vingt, que la 
Societe nanceienne conduisait sa propre strategie d' expansion nationale, avec des prises 
de participation dans des banques pluridepartementales qui en faisait une emule du 
CIC lui-meme. Si elle avait delaisse tout role dans la Societe normande de banque & 
de depots au profit du CIC, elle etait entree dans le capital du Comptoir d'escompte 
de Reims, de la Banque generale de Bourgogne, sans parler de ses participations au 
Luxembourg et dans la Sarre. 

Or la crise affaiblit considerablement la Societe nanceienne : dans un premier 
temps, en juillet 1932, elle doit abandonner l'idee de reprendre par elle-meme la 
Banque generale de Bourgogne en difficulte, alors qu' elle en est actionnaire et qu' elle a 
toujours songe etendre son champ d' exploitation vers les con trees bourguignonnes. 
Dans un second temps, c'est sa substance meme qui est rongee, car, au debut de 1934, 
elle doit porter environ 105 millions de francs de pertes. Le directeur general Guionic 
en effet subit d'importantes deconvenues en 1932-1933 au fur et a mesure que la 
depression s'etend en Lorraine, dans les Vosges et en Champagne. « Au cours de l'an
nee 1933, la Societe nanceienne a du faire face a des retraits de depots considerables, 
dus a la fois aux circonstances generales qui ont atteint routes les banques similaires et 
a des fairs locaux, entre autres, en janvier, la defaillance de la banque Renauld et, en 
fevrier, celle de la Lorraine miniere & metallurgique a laquelle elle avait consenti un 
decouvert de 12 millions. » 4! 

Ses depots ont recule de 1165,9 millions a 706 millions de decembre 1932 a 
decembre 1933. Des mars 1933, la Societe nanceienne est en fait aux abois, car la verite 
des chiffres ramene ses depots a 429 millions de francs a cette epoque, meme si son 
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directeur assure qu'« on ne peut faire para1tre un bilan ou les comptes crediteurs 
seraient ramenes a» 49 cette somme. Des ce moment-la, le CIC doit venir en aide a la 
Societe nanceienne, lui fournir un concours de 40 millions de francs pour l' echeance 
de mars, tandis que la Societe nanceienne sollicite une aide globale de 300 millions de 
francs pour franchir les mois suivants et surtout faire apparaitre un bilan apparem
ment correct aux yeux des deposants, en gonflant le poste Compres crediteurs par le 
biais du reescompte immediat d'un portefeuille d'effets de commerce mobilisables que 
lui preterait le CIC. 

Le renom de la Societe nanceienne semble desormais bien effrite par rapport a celui 
du CIC, dont la reputation est maintenant mise en avant par la direction de Nancy, 
quelque peu rabaissee devant son mentor parisien : « Guionic essaie, par tous les 
moyens, de faire apparaitre, aux yeux de la clientele, la puissance du groupe du CIC et 
l' affiliation de la Societe nanceienne a ce groupe; il va faire apposer dans ses guichets 
des affiches disant que la Societe nanceienne est en mesure de donner a sa clientele 
toutes les commodites souhaitables. » 50 I.:aggravation de la depression, les remous poli
tiques et la lourdeur du bilan de la Societe nanceienne relancent l'hemorragie de ses 
depots : « Ces retraits Ont continue en 1934 et se sont precipites des qu' a ete connue la 
nouvelle de la reduction du capital; ils auraient atteint environ 200 millions depuis le 
dernier bilan de sorte que le total des depots ne s' eleverait plus qu'a 300 millions en 
chiffres ronds, apres avoir avoisine 1300 millions en 1929 [ ... ]. I.:aide du CIC a ete 
demandee sous la forme d'un escompte de 125 millions de papier de mobilisation » 51 • 

I.:objectif est de sauver la Societe nanceienne, de retablir son« credit» en regonflant son 
bilan apparent afin de favoriser un retournement de l' opinion : « Etant donne la bonne 
reputation dont jouissait encore la Societe nanceienne dans la region, on pouvait pre
voir un redressement relativement rapide et un retablissement de la situation, dans un 
delai qu'on pouvait peut-etre fixer a deux ans. » 52 

Il n'est done plus question d'un rapport d'egal a egal entre les deux etablissements, 
et la Societe nanceienne rentre dans le rang des banques associees et filiales du CIC, 
« qui en possede maintenant le controle absolu et vient de nommer directeur general 
adjoint un de ses agents, Arnaud » 53, directeur general de la Societe toulousaine de 
Cl C depuis 1931. « Le controle du CIC, auquel elle est desormais soumise, lui enleve 
aupres de l' opinion publique le caractere d' etablissement regional auquel elle devait 
une part de son succes » 54, mais aussi de la crise de confiance de 1932-1934. Laccord 
discret mais solennel qui est conclu retroactivement pour cinq ans du 1" avril 1934 au 
l" avril 1939 entre les deux maisons le 24 mai 1934 scelle la subordination de la 
Societe nanceienne. 

En echange d'un concours de tresorerie abondant de la part du CIC, de l'escompte 
de papier commercial et de valeurs de mobilisation et d'un credit par caisse, pour un 
montant de 225 millions de francs - dont 190,5 millions sont utilises des le 19 mai -, 
le CIC obtient le controle sur toutes les operations, l'avis prealable pour tout decouvert 
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et tout encours de plus de 5 millions de francs, ainsi que le versement de 1 % des frais 
generaux d'exploitation pour participer aux frais d'exploitation du CIC, en une veri
table redevance, telle que toute societe mere en impose regulierement a ses filiales au 
sein de tout groupe d'entreprises. Il est vrai que, apres l'augmentation de capital de la 
Societe nanceienne realisee en juin 1934, le CIC detient 53,4 % des actions de la 
banque, au lieu de 33,7 % auparavant; en effet, lors de la souscription publique, seu
lement 7,1 % ont ete places dans la clientele de la Societe nanceienne OU du CIC, et 
celui-ci a du acquerir l' enorme majorite des titres55. 

f. La plasticite du groupe du CIC 

Lapprofondissement des liens entre le CIC et les filiales provinciales facilite la mise 
en ceuvre de certains efforts de rationalisation des reseaux, afin d' ameliorer le dessin 
obtenu lors du depe<_;:age de la Banque d'Alsace-Lorraine et de la Banque privee. Une 
seconde etape consiste en effet a modifier ici OU la la carte initiale. Ainsi, la Societe nan
ceienne et le CIAL s' accordent en mars 1934 pour remodeler leurs reseaux : « Nous 
avons procede, au cours du printemps, a une nouvelle repartition de notre rayon d' ac
tion qui, dans certains secteurs, se confondait avec celui de la Societe nanceienne. Notre 
societe s' est vu reserver les departements de la Moselle et de la Haute-Saone, tandis que 
la Societe nanceienne exploitera desormais seule le departement des Vosges » 56. Le 
CIAL cede alors 11 agences a la Societe nanceienne (dont Saint-Die, Epinal, Home
court), mais il reprend 23 sieges a sa consceur, dont la grosse agence de Metz, celles de 
Forbach, Hayange, Thionville, Faulquemont, Merlebach, dans le Pays noir lorrain de 
la Societe nanceienne : de banque du textile ou de l'agroalimentaire alsacien, le CIAL 
devient aussi une banque de la metallurgie et de la mine. 

Semblablement, la Societe lyonnaise et la Banque regionale de l'Ain concluent un 
accord geographique qui reserve le departement de l'Ain a la seconde; en 1932, elle 
reprend a sa consceur les agences d'Oyonnax, Bellegarde et Chatillon-sur-Chala
ronne. De l'autre cote de la France, ce sont la Banque regionale de l'Ouest et le Cre
dit industriel de Normandie qui finissent par se repartir leurs zones d'influence aux 
confins des pays de la Loire et de la Basse-Normandie, notamment dans !'Orne, ou 
le bassin d'argent d'Alen<_;:on est rattache logiquement a la Banque regionale de 
l'Ouest car les flux commerciaux et financiers de cette contree sont orientes surtout 
vers le Sud, tandis que la Societe normande de banque & de depots (puis le Credit 
industriel de Normandie) recupere les trois agences qu'avait la Banque regionale de 
l'Ouest dans le Calvados. A la lisiere du groupe, le CIC impose au Credit industriel 
de Normandie de s'entendre avec la Banque de Bretagne sur leurs marches com
munes : desireux de preserver la possibilite d'une entente eventuelle avec l' etablisse
ment rennais, le CIC met fin des 1931 a la presence de l'ex-Societe normande de 
banque & de depots en Bretagne, par la cession de ses agences de Saint-Malo, Saint
Servan, Dinard, Dol et Combourg. 
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La rationalisation du groupe en Normandie 
Au-dela de ces remaniements geographiques et frontaliers, de ces simples retouches, 

le groupe CIC est amplement redessine quand le CIC prend conscience de la legerete 
de plusieurs de ses membres. Des 1929, ii lance par exemple l'idee d'un rapprochement 
entre les banques normandes qu'il patronne: « II estime que le Comptoir d'escompte 
de Rouen doit faire du regionalisme et envisager peut-etre un accord ou une fusion avec 
d' autres banques regionales, telles la Societe normande de banque & de depots OU le 
Credit havrais. » 57 Ce sont les difficultes des maisons de la cote de la Manche qui lui 
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permettent de mettre en ceuvre ce projet : la Societe normande de banque & de depots 
devient en fevrier 1932 le pole federateur de trois reseaux : le sien, celui du Credit 
havrais (complete par le modeste Credit fecampois) et celui du Comptoir d'escompte 
de l'Ouest. C' est la fin de la rivalite sterile entre les maisons de Vire et de Caen, au pro
fit d'une economie importante de frais generaux et de !'edification d'une image de 
marque plus propice au renom commercial et meme au « credit » de la banque, puisque 
I' appellation de celle-ci devient : Credit industriel de Normandie, ce qui constitue, aux 
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yeux de la clientele, une reference evidente au nom meme du parrain parisien. Avec 
cinq succursales (Caen, Vire, Le Havre, Cherbourg, Flers), 37 agences (plus le Credit 
Fecampois) et 37 bureaux periodiques, le jeune Credit industriel de Normandie fait 
figure de banque pluridepartementale imposante, bien qu'implantee essentiellement 
dans des contrees agricoles, des bourgades d'echanges ruraux et quelques ports, sans de 
grand centre industriel dans son terroir. 

En une etape ulterieure, le CIC rapproche ce jeune Credit industriel de Normandie 
et le Comptoir d'escompte de Rouen. 11 corn;:oit ma! qu'une banque normande puisse 
ne pas etre presente a Rouen, qui est la capitale d'un pays industriel riche. La dispersion 
des ilots industriels bas-normands, la taille modeste des places commerciales, la fragilite 
des affaires de negoce normandes l'incitent a rattacher le Credit industriel de Norman
die au pole rouennais, d'autant plus que l'ampleur de la collecte rurale de depots du Cre
dit industriel de Normandie doit pouvoir etre mise a profit par des remplois dans les 
affaires d' escompte de Rouen. La duplication des sieges sociaux entre le Credit industriel 
de Normandie et le Comptoir d'escompte de Rouen s'avere couteuse en frais generaux 
dans un temps de depression. Tout pousse a regrouper les deux banques, ce qui est rea
lise en mars 1935. I..:enseigne de !'antique Comptoir d'escompte de Rouen, cree en 
1848, disparait, mais c' est son siege central - le siege social reste au Siege du CIC a Paris 
jusqu'en 1961 -, son immeuble historique, !'hotel Bourgtheroulde, et sa direction qui 
constituent le centre du nouvel etablissement, bien que celui-ci prenne le 110111 de Cre
dit industriel de Normandie. « Ainsi s' acheve heureusement le regroupement qui, a 
quatre banques locales de rayon trop etroit, substitue un etablissement regional bien 
equilibre dont le reseau couvre efficacement route la region normande. » 58 

La Societe bordelaise de CIC banque pluriregionale 
Peu de temps apres cette restructuration normande, le CIC se preoccupe de ratio

naliser son groupe dans les contrees garonnaises. En une seconde etape de la reorgani
sation de !'heritage de la Banque privee dans le Midi languedocien et garonnais, la 
faible rentabilite de la Societe toulousaine de CIC creee en 1931 incite le CIC, en 
novembre-decembre 1936, a l'integrer dans la Societe bordelaise de CIC apres cinq 
annees d' existence seulement. Meurtrie par de nouvelles suspensions de paiements de 
clients dans une region languedocienne en pleine crise du negoce vinicole et des viti
culteurs surendettes, asphyxiee par !'immobilisation de creances qui ne peuvent etre 
recouvrees tant les debiteurs s' averent insolvables, l' etablissement deperit car ses frais 
generaux et le manque d'elasticite de ses creances tarissent les ressources que le CIC a 
mis a sa disposition et sur lesquelles son profit est nul : outre un capital de 16 millions 
de francs (en fait non verse pour l'essentiel), il refinance sa filiale pour pres de 27 mil
lions en decembre 1936. 

La mort de la Societe toulousaine est done decidee. Retroactivement au l" janvier 
1936, cette quasi-banque locale qu' etait depuis un demi-siecle la Societe bordelaise de 
CIC se metamorphose en banque pluriregionale, comme la Societe lyonnaise cinq ans 
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LE RESEAU DE lA SOtlETE BORDElAISE DE t.l..C. EN 1937 
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plus tot : les frais de gestion de la Societe toulousaine seront ainsi assumes par la Societe 
bordelaise et repartis sur une plus large surface. La banque metamorphosee couvre 
desormais !'ensemble du Grand Sud-Ouest et le Languedoc-Roussillon59, saufle Gard, 
laisse dans le rayon d' action de la Societe lyonnaise. La collecte de depots de la Societe 
bordelaise de Cl C bondit al ors de 67 millions de francs en 193 5 a 171 millions en 
1936, soit presque un triplement qui indique bien cette « revolution » dans l' evolution 
d'une maison jusqu'alors consacree aux affaires girondines. « Notre societe se trouve 
main tenant disposer de moyens d' action plus puissants et nous sommes persuades que 
nos agences ayant dans leur rayon d'action des regions agricoles nous permettront une 
division plus grande de nos risques et developperont notre force de placement. » 60 

A ce mouvement d' agregation, destine a resserrer les frais de fonctionnement du 
groupe, s'ajoute la resurgence d'une certaine mobilite geographique au niveau de cer
taines filiales provinciales. Malgre la necessite d' elaguer les frais generaux et de « dige
rer » les acquisitions et les remodelages realises un peu partout dans le groupe, plusieurs 
banques de la federation du CIC retrouvent leur mobilite strategique et geographique. 
C' est surtout le cas du CIAL, qui decide de glisser vers le sud : en effet, si la Societe 
lyonnaise s'est implantee en Bourgogne par la reprise des guichets de la Banque privee 
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et de la Banque generale de Bourgogne en 1931-1932, elle se montre reticente devant une 
installation en Franche-Comte. Aussi le CIAL decide+il de planter son enseigne dans 
cette contree; des juin 1931, ii recupere la succursale de la Banque privee a Besarn;:on avec 
ses bureaux annexes dans le Doubs. II reprend ensuite le bureau de Makhe a la Liquida
tion de la BNC en juin 1933, peu avant d'ouvrir une succursale a Dole en octobre 1933. 
« Sa clientele est repartie dans toute les regions de !'Est, et les pro jets en cours d' etude pro
posent I' extension du reseau des comptoirs jusqu'a Arbois, Poligny, Pontarlier, regions ou 
Jes difficultes eprouvees par Jes banques privees et Jes decisions quelque peu radicales 
qu' ont prises les etablissements de credit pour corriger la politique trop liberale de leurs 
directeurs, sont susceptibles d' offrir d'interessants debouches. » 61 Ce mouvement vers le 
sud est complete par la reprise des agences de la Societe nanceienne en Haute-Saone en 
avril 1934 (une dizaine de guichets permanents) et, en decembre 1935, par l'achat du 
fonds de commerce de la petite banque Schlumberger a Besarn;:on. 

De fas;on plus modeste, plusieurs banques du groupe se sont posees elles-memes en 
poles de rassemblement pour des maisons locales en difficulte ou sans grand avenir. Le 
Credit de l'Ouest reprend par exemple a Cognac le fonds de commerce, Jes debiteurs 
sains et Jes immeubles de la banque Charpentier en liquidation62

, apres avoir recupere 
la minuscule banque Paul a Chateauroux en 1931, creee par le banquier Paul, apres 
qu'il a quitte la region lorraine. La, son ancienne maison, la banque Paul, d'Etain, pres 
de Verdun, est absorbee par la Societe nanceienne en octobre 1931. I.:heritage du 
Comptoir d' escompte de la Sarthe liquide est repris en mai 1933 par la Banque regio
nale de l'Ouest, qui integre la majorite de ses agences (six) et son Siege du Mans, avec 
!'aide du CIC pour combler les pertes subies par ces guichets jusqu'en 1935 : « Cette 
reprise nous permettait d' assurer la liaison avec les departements de !'Orne et du Loir
et-Cher ou nous avons une tres ancienne et tres nombreuse clientele. » 63 Dans l'Aisne, 
la banque Dupont recupere en octobre 1932 le reseau de la Saint-Quentinoise de cre
dit qui vient d'etre liquidee - sans reprendre la banque elle-meme -, soit Jes deux suc
cursales de Laon et Saint-Quentin et cinq guichets. 

Si la crise de 1930-1934 sert finalement d' accelerateur a la restructuration des 
banques pluriregionales autour du CIC et dans le cadre d'un groupe desormais federal, 
le mouvement n'est pas encore acheve a la fin de notre periode d'etude. Le CIC envi
sage en effet de completer I' assise de ce groupe dans certaines contrees : en aout-sep
tembre 1940, ii propose par exemple a la Banque de Bretagne de s'integrer avec le Cre
dit nantais dans un Credit industriel de Bretagne, mais en vain; par contre, la Societe 
bordelaise de credit reprend en 1941-1945 la banque bayonnaise Gommes et en 1942 
sa rivale girondine Soula. C'est surtout la fragmentation de ce groupe qu'il tente de 
reduire: des 1935, on !'a vu, la Societe toulousaine de CIC et la Societe bordelaise de 
credit sont rapprochees et se regroupent au l" janvier 1936; apres la Seconde Guerre 
mondiale, le Credit nantais et le Comptoir d' escompte de l'Ouest fusionnent dans le 
Credit industriel de l'Ouest en 1957, et, bien plus tard, la Societe nanceienne et Varin-
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Bernier s'unissent en 1972; de meme, apres que la banque Journel, dans l'Aisne, a ete elle 
aussi reprise par le CIC en 1944, Scalbert et Dupont se marient en 1976 pour edifier une 
maison nordiste trapue. La date de 1935 ne constitue pas une coupure valide pour l'his
toire du groupe CIC, !'inflexion decisive se plac;:ant plutot en 1931-1932 - reprise de la 
Banque privee et de la Banque d'Alsace-Lorraine, volonte du CIC d'etre l'actionnaire 
majoritaire de ses filiales, creation de la direction des relations avec celles-ci. 
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g. Un groupe du CIC plus robuste 

Grace a la reprise de banques enrieres, rant pluriregionales que pluridepartemen
tales, le groupe du CIC se place parmi les vainqueurs de la crise bancaire. Non seu
lement la rigueur de gestion du CIC lui-meme ne semble avoir provoque aucun deboire 
serieux et en tout cas aucun facteur d'inquietude au sein de la communaute epider
mique des deposants. Mais la rapidite et la lourdeur impitoyable de son intervention 
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dans plusieurs banques provinciales leur ont evite toute chute malencontreuse qui 
aurait pu susciter des repercussions nefastes sur l' ensemble de la federation. Enfin, le 
CIC a partage entre les membres de cette derniere la Banque privee, la Banque d'Al
sace-Lorraine, la Banque generale de Bourgogne, le Comptoir d'escompte de la Sarthe. 

Cela explique que, malgre les vicissitudes de la collecte des depots dans les agences 
de ces firmes ballottees par le krach, le poids du groupe du CIC se soit accru a partir de 
1932 - meme si, en valeur absolue, le sommet atteint en 1932 (avec 6250 millions de 
francs de collecte) cede la place a un repli au milieu des annees trente (4472 millions en 
193 5) en raison de la crise de confiance generale, subie par les grands etablissemems de 
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I.: evolution des depots 
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Societe alsacienne de CJ C puis CIAL Ill! Banque regionale de l'Ain ( en juin) 

credit eux aussi. Le poids du groupe s' amplifie de 11,6 % par rapport au total des 

depots rassembles par les quatre etablissements de credit en 1930 a 14,6 % en 1932 et 

se stabilise entre 13,5 et 14,2 % en 1933-1935. Avec la contraction de la collecte des 
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Socien: bordelaise 

Banque regionale de l'Ain 
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Sociere roulousaine 

Credit industriel de Normandie 

Credit nantais I ..... , ,.. . . . .. ,., , 1~2 

Scalbert I r · :rr rra· mm 217' 

Credit de l'Ouest 1 270 

Societe nanceienne ' 

Dupont 1 

Sociere lyonnaise de depots 

Credit. indusrriel d'Alsace-Lorraine t ! 

! 
Depots des banques 

du groupe CIC en 
decembre 1934 

(en millions de francs) 

513 

,520 

grandes banques, il en arrive a peser une petite moitie des depots de la Societe generale 
en 1935 (45 %) au lieu d'un petit tiers en 1930 (32 %), et les deu:x cinquiemes de ceux 
du Credit lyonnais (41 %) au lieu d'un gros tiers en 1930 (34 %) ; de la moitie du 
Comptoir d'escompte (49 %), son poids grimpe aux deux tiers (63 %). 

Pourtant, cette progression apparait toute relative car le groupe ne fait que retrou
ver a cette epoque le poids qu'il entretenait en 1922 ou en 1925-1927 et que des crises 
localisees a certains de ses membres avaient contribue a alleger certaines annees. Face 
aux trois grands etablissements de credit, le groupe du CIC alourdit sensiblement son 
po ids, de 14, 7 % en 1929 et 13, 1 % en 1930 a 17, 1 % en 1932, pourcentage qui oscille 
autour de 16-17 % en 1933-1935. Mais ii n'a pas recupere, loin s'en faut, le pourcen
tage que representait Jes banques des financiers disparues : le systeme bancaire prive 
dans son ensemble eprouve des pertes car ii semble n'etre pas parvenu a colmater les 
breches percees par la chute de plusieurs grandes banques. 

Au sein du groupe du CIC, des banques effectuent une percee sensible : le CIAL 
change completement de dimension et ses depots depassent desormais le demi-mil
lard de francs. II depasse meme dorenavant la Societe nanceienne, grande perdante 
de la crise, frappee par les deboires de l'industrie de sa region, par des erreurs de ges
tion des risques et par la ruee sur les depots : un retournement spectaculaire s' effec
tue done au debut des annees trente entre le pole strasbourgeois et le pole nanceen; 
a !'Alsace qui a perdu le Comptoir d'escompte de Mulhouse et la Banque de Mul
house, le groupe du CIC offre une banque ample. Finalement, la place mulhousienne 
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groupe de banques de 
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s'efface devant la place strasbourgeoise, qui abrite les Sieges de la Sogenal et du CIAL. 
La Banque regionale de l'Ouest, la Societe bordelaise de CIC (malgre !'absorption de 
la Societe roulousaine), le Credit industriel de Normandie, clans sa premiere mouture 
reunissant seulement le Credit havrais, la Societe normande de banque & de depots et 
le Comptoir d'escompte de l'Ouest, la Banque regionale de l'Ain, Scalbert, le Credit de 
l'Ouest et le Credit nantais restent des banques petites ou moyennes au sein du groupe. 
Par contre, la Societe lyonnaise et le CIAL ont accede au « club des Grands » - a 
l'echelle du groupe du CIC-, ceux dont la collecte de depots depasse les 400 millions 
de francs, aux cotes de Dupont et de la Societe nanceienne. Enfin, a l'echelle du groupe 
tout en tier, la crise de confiance a bel et bien ronge I' assise des banques provinciales, 
malgre I' appui apporte par la maison mere; aussi le po ids de celle-ci au sein de la fede
ration s'est-il accru : proche du quart en 1928-1930, il represente desormais les rrois 
dixiemes en 1931 et en 1933-1934 et meme presque le tiers en 1932; cela contribue 
aussi a expliquer le pouvoir de tutelle qu'il peut exercer envers ses filiales a cette epoque. 
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2. Le repli des banques de depots en 1930-1935 

Les analyses developpees ci-dessus prouvent l'instabilite du systeme bancaire dans les 
annees 1930-1935. Chaque bouffee de crise de confiance l'ebranle et fait basculer dans 
la liquidation quelques banques importances et des dizaines de petits etablissements. 
Apres la dilatation de l' equipement de collecte de depots dans les annees vingt qui 
conduit au point culminant de l' expansion de la seconde revolution bancaire, un triple 
mouvement de contraction se deploie en 1930-1935, qui concerne les structures du 
systeme, les reseaux et le volume des depots. 

A. La contraction du systeme bancaire 

La rupture historique provoquee par la crise de 1930-1935 est nette : !'edifice 
construit pendant l'ultime etape de la seconde revolution bancaire s'est effondre, car un 
grand nombre de banques provinciales d'envergure ont ete balayees. Si, en avril 1935, 
la Banque de France recense en province « 324 banques regionales ou locales » 64 dont 
24 banques regionales - les 14 reliees a la confederation du CIC et 10 independantes 
OU associees a d' autres grands etablissements de credit, comme la Sogenal - ; les 300 
autres etablissements sont des banques locales ou, pour 36 d' entre elles, des « banques 
regionales a rayon restreint » 65 • Un ample appauvrissement du potentiel de collecte (et 
de credit) resulte du choc provoque par la crise de confiance et la crise des bilans. 

Avec le remodelage interne qui se produit au sein du groupe du CIC en 1935-1936, 
cet ensemble ne federe plus que dix banques pluriregionales (Societe lyonnaise, Societe 
bordelaise de credit, Credit de l'Ouest, Credit nantais, Banque regionale de l'Ouest, 
Credit industriel de Normandie, Scalbert, Dupont, Societe nanceienne, CIAL), une 
banque monodepartementale (Banque regionale de l'Ain) et une banque locale (Credit 
fecampois), soit, avec le CIC lui-meme, treize etablissements. Le Credit du Nord, la 
Societe marseillaise, la Sogenal, Varin-Bernier, Adam, la Banque de Bretagne consti
tuent un second peloton de banques pluriregionales ou departementales, soit encore 
une demi-douzaine de maisons; mais les trois dernieres se classent dans cette categorie 
moyenne-superieure a cause de leur reseau, mais non a cause du volume de leur collecte 
de depots, qui reste modeste par rapport a leurs trois consceurs. 

Par contre, de grosses banques pluriregionales subsistent, fortes tant par leur reseau que 
par leur collecte, qui depasse les 400 millions de francs en 193 5 : c' est le cas pour les depots 
du Credit du Nord qui, avec 1,6 milliard de francs en 1935, sont equivalents a ceux de 
Paribas et superieurs a ceux du CIC. La meme situation caracterise les depots de la Soge
nal et de la Societe marseillaise, superieurs a 700 millions de francs, de la Societe lyonnaise 
et de la Societe nanceienne, au-dessus de 400 millions de francs, voire de Dupont, tout 
proche avec ses 422 millions de francs de depots, alors que plusieurs banques du groupe 
du CIC doivent descendre dans la categorie inferieure tant leur collecte reste modeste. 
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Les depots des principales banques frans:aises en 1935 
(en millions de Janes) 
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Iii Les banques des financiers / 3 GEC CCF & BNC / 3 GEC ■ Le "roupe CIC/ 3 GEC 
ll!! Total 3 grandes banques provinciales independames (SMC, BGN, Credit du Nord)/ 3 GEC 

Parmi ces banques pluriregionales, certains reseaux sont particulierement ramifies : le 
CIAL mobilise, en roars 1932, un reseau de 109 sieges dont 12 succursales (trois a 
l'etranger), 97 agences et bureaux; en avril 1932, le Credit de l'Ouest rassemble 75 
sieges permanents et 179 periodiques. En sus de ses deux Sieges lillois et parisien, le 
Credit du Nord dispose en decembre 1935 de 202 succursales, agences et bureaux per
manents, ainsi que de 99 bureaux de quartier; en octobre 1936, la Societe nanceienne 
est forte de 156 guichets dont 83 bureaux de quarrier. 
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Credit lyonnais II Societe generale sans Sogenal CCF 

11111 Comptoir d'escompte BNCI ll CIC seul 

Le poids des depots de 
chacune des six grandes 

banques de depots par 
rapport au total de leurs 

depots en 1935 

De grosses banques, departementales pour I' essentiel, completent cette armature : la 

Banque de Strasbourg, la Banque regionale du Centre, Journel, Sourmais, Pierard, la 

Banque du Dauphine, la Banque de l'Isere, Nicolet-Lafanechere, la Banque de Savoie, Tar

neaud, Soula, Hervet, soit une douzaine de firmes, forment un niveau encore substantiel; 

elles sont accompagnees par la Banque regionale de l'Ain, du groupe du CIC. La Banque 

regionale du Centre, par exemple, groupe I 02 millions de francs de depots en 

decembre 1932 et conserve en 1935 un reseau de 22 agences et de 69 bureaux intermit

tents. Aces maisons independantes (pour peu d' annees en ce qui concerne certaines d' entre 

elles) s'ajoutent quelques banques du groupe du CIC, dont l'envergure reste bien inferieure 

a celle de la Societe lyonnaise de la Societe nanceienne OU de Dupont, car leur collecte de 

depots ne depasse pas les 300 millions de francs en 1935: c'est le cas du Credit de l'Ouest 

(258 millions), de Scalbert (231 millions), du Credit industriel de Normandie (218 mil

lions), du Credit nantais (127 millions), voire de la Societe toulousaine de CIC (110 mil

lions), tandis que les autres ne parviennent pas a franchir le cap de la centaine de millions 

et restent finalement toutes petites (Societe bordelaise de credit, Banque regionale de 

l'Ouest, Banque regionale de l'Ain, mais celle-ci n'agit que sur un departement). 

Puis des banques sans reelle envergure geographique maintiennent de petits fiefs sur 

une partie de leur departement ou sur leur place, comme Guilhot a Agen, Laydernier 
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Credit lyonnais Iii Societe generale et Sogenal BNCI 
Iii Comptoir d'escompte CCF 
II CIC et groupe de banques provinciales 

Le poids de chacune des 
six grandes banques de 

depots par rapport au total 
de leurs depots en 1935 

( en agregeant I' ensemble 
des banques de la 

federation du CIC et en 
melant Sogenal et Societe 

generale). 

a Annecy, Bechetoille a Annonay- avec un bilan de 21 millions de francs en decembre 
193 5 et I 7 millions de depots -, Chaix en Ardeche, Gommes a Bayonne, Courtois a 
Toulouse, Joire et la Banque regionale du Nord dans le Nord, etc., sont de grosses 
banques locales, et la Banque de France en recense environ deux douzaines en 
avril 1935 (26 environ). Enfin, a la base, de simples maisons d'escompte subsistent 
encore, pres de 300 d' apres la Banque de France, qui echappent veritablement a notre 
champ d' etude. 

Si l' echelle hierarchique des banques est conservee, chacun de ses echelons ne 
conserve qu'un petit peloton de maisons: les grandes banques parisiennes (Credit lyon
nais, Societe generale, Comptoir d'escompte, CCF, BNCI, CIC); puis les banques plu
riregionales (Credit du Nord, Societe marseillaise, Sogenal, quelques firmes du groupe 
CIC) dont !'ensemble a perdu la Banque Adam (en 1937), la Banque d'Alsace-Lor
raine, la Banque privee, la BGN. I..:echelon des banques pluridepartementales, bi- ou 
monodepartementales s' est allege des firmes qui ont disparu OU qui se sont reunies 
(Societe normande de banque & de depots, Credit havrais, Comptoir d' escompte de 
l'Ouest et Comptoir d' escompte de Rouen dans le Credit industriel de Normandie; 
Comptoir d' escompte de la Sarthe, Banque de la vallee du Rhone, Charpenay, Renauld, 
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etc.; puis Sourmais et Banque du Dauphine en 1937, Soula en 1942). La diversite du 
systeme bancaire s' est done reduite, sa capacite concurrentielle egalement. 

Au bout du compte, l'oligopole des trois grands etablissements de credit acheve la 
traversee des annees 1919-1935 avec succes: ses positions hegemoniques sont retablies 
durant la premiere moitie des annees trente apres qu'il a traverse quelques inquietudes 
sur sa puissance dans des annees vingt ou des banques parvenues la contestaient. A eux 
trois (avec la Sogenal pour la Societe generale), leur collecte (27 milliards de francs) 
represente le double de la collecte reunie du groupe du CIC, du Credit du Nord, de 
Paribas, du CCF et de la BNCI (environ 13 milliards); meme en ajoutant les autres 
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banques figurant sur notre graphique (Banque du Dauphim\ Banque Adam, BUP, Pie
rard, Union des mines), leurs depots pesent 1,8 fois ceux de cette masse de competi
teurs. La collecte de la Societe generale est le double de celle du groupe CIC, plus du 
quadruple de celle du CCF ou de la BNCI. A posteriori, cette domination des trois 
grands etablissements de credit semble meme un facteur de solidite du systeme bancaire 
franc;:ais, qui n'a pas vu s'effondrer l'un de ces geants et a pu done preserver sa cohesion. 

Au sein meme de l' ensemble des six grandes banques, le poids des grands etablisse
ments de credit est etonnant, avec 33 % pour le Credit lyonnais, 27 % pour la Societe 
generale (sans la Sogenal) et 21 % pour le CNEP, ce qui laisse a leurs trois collegues un 
cinquieme de la collecte commune a se partager. En tenant compte de la Sogenal pour 
la Societe generale et de son groupe pour le CIC, les proportions sont legerement deca
lees: au lieu d'un petit cinquieme (19,4 %), les trois concurrents mobilisent un quart 
de la collecte (26 %), car le groupe du CIC pat'Vient alors a une portion de plus de 
12 %, ce qui fait descendre le Credit lyonnais au niveau des trois dixiemes de !'en
semble au lieu du tiers. Le CCF a regagne entre-temps du terrain sur la BNC ou la 
BNCI puisque, des 1930, sa part dans la collecte rassemblee des deux firmes depasse 
les 40 %, seuil qu'elle n'a pas franchi depuis 1918; et le CCF reequilibre presque ce 
duel en 1933-1934, quand la BNCI tente de reconstituer ses forces. 

B. La contraction des reseaux 

Cette deflation de I' of&e de banques au profit de la puissance des grands etablissements 
de credit et d'une minorite d'entreprises moyennes-grandes a ete accentuee par la contrac
tion des reseaux sous !'impulsion de gestionnaires decides a colmater les pertes de reseaux 
devenus inadaptes. En effet, l' effondrement du volume d' affaires (placements de titres, 
prets, gestion de moyens de paiement) rend de plus en plus surdimensionne les reseaux 
bancaires. Le mouvement de fusion contribue tout d' abord a faire apparaitre des doublons 
entre les guichets des firmes reunies. Ainsi, quand le Credit du Nord, qui possede alors 211 
succursales et agences, reprend la Banque generale du Nord, « vingt succursales et 58 
agences sur 71 se trouvent dans des localites ou le Credit du Nord lui-meme a des comp
toirs » 66

• Il faut done elaguer des groupes departementaux OU pluridepartementaux. 
Cependant, l'amenuisement de l'activite rend nombre de guichets peu rentables, 

voire deficitaires. La Societe lyonnaise s'aperc;:oit ainsi qu'une quantite notable des 
bureaux repris a la Banque privee grevent son compte de profits et pertes. Partout, le 
mot d' ordre est a l' allegement des frais generaux et done des couts de fonctionnement 
des reseaux. La vague de creation de guichets qui avait marque le point culminant de 
la seconde revolution bancaire se replie : le temps est venu de l' etiage. 

Le Credit du Nord realise ainsi en 1931-1935 un programme de fermeture de 
bureaux de quartier (par exemple une quinzaine entre decembre 1931 et janvier 1933), 
avant de se delester, a partir de juillet 1934, dans plusieurs villes des guichets de la 
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Banque generale du Nord faisant double emploi avec les siens (rue du Quatre-Septembre 
a Paris, Bruay, Dieppe, etc.). La seule Societe nanceienne clot 64 bureaux de quarrier en 
1933, nombre que !'on peut rapprocher du nombre de 103 bureaux de quarrier herites 
de la Banque d'Alsace-Lorraine en 1931. Les grands etablissements de credit eux aussi se 
livrent a un epoussetage de leur reseau, tel le Credit lyonnais qui « concentre son acti
vite regionale dans ceux de ses comptoirs qui sont restes beneficiaires. II vient de fermer 
ses agences du Cateau et de Solesmes »67

, dans le Nord, tout comme le CNEP supprime 
plusieurs sous-agences (Auxonne, Gournay, par exemple, en 1934). La Societe generale 
(sans la Sogenal) taille a la hache dans son dispositif de bureaux de quarrier, dont le 
nombre est ampute de 14 % entre 1930 (864) et 1933 (739), avant une legere remon
tee, parce que des guichets permanents sont transformes en bureaux intermittents. 

D'autre part, la Societe generale institue une categorie type de« bureaux annexes» fort 
legers, en relais des agences. « Elle consiste a faire tenir le bureau par un personnel reduit, 
generalement par un employe principal et un employe, dom l'un au moins reside dans la 
ville de l'agence ou du guichet de rattachement et peut, par suite, y revenir chaque soir 
pour prendre quotidiennement les instructions du directeur. 11 rapporte en meme temps 
les coupons payes, les titres remis par la clientele, les ordres de Bourse, le papier pris a l' es
compte ou al' encaissement, etc., ainsi que les pieces comptables qui sont fondues dans la 
comptabilite de l'agence. La zone d'activite du bureau annexe se limite a !'agglomeration 
OU ii est installe et OU ii est en mesure de fournir a sa clientele exactement les memes ser
vices qu' auparavant. Le reste du rayon est exploite par l' agence, et souvent celle-ci I' ex
ploite mieux parce qu'elle dispose d'une automobile ou de lignes de car qui faisaient 
defaut a I' ancien bureau permanent. » 68 Chez tous les etablissements enfin, nombre 
d'agences autonomes, disposant de leur systeme administratif et comptable, sont trans
formees en « agences rattachees )) - a des succursales OU des agences meres -, c' est-a-dire 
legerement equipees, afin d'amenuiser leurs frais de fonctionnement: c'est par exemple le 
cas pour l'agence de Morlaix de la Societe generale en janvier 1935. 

C. La contraction des depots 

Tandis que l'outil de collecte reduit sa grandeur, la masse d'argent rassemble dimi
nue fortement et durablement, en un retournement caracteristique d'une depression 
des depots. 

a. La volatilite des depots 

Partout, la situation bancaire devient volatile. « Les capitaux qui sont restes dans les 
banques sont en meme temps les plus sensibles aux preoccupations monetaires; ils sont 
egalement doues de la plus grande mobilite. » 69 Les chocs de 1930 et 1931 ont brise un 
ressort psychologique et le comportement des deposants est devenu panurgiste et 
febrile, comme dans le Nord : « La situation financiere de la region presente un caractere 
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Les depots cumules du Credit lyonnais, de la Societe generale, du Comptoir 
d'escompte et du CIC entre janvier 1932 et decembre 1935 

(en millions de Ji'ancs courants) 

516 



LE REMODELAGE DES BANQUES DE DEPOTS (1930-1935) 
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particulier d'instabilite. La maniere dont les poussees de mai et novembre ont ete jugu
lees a, non pas precisement rassure, mais plutot maintenu, dans une certaine limite, les 
capitaux prets as' evader, disons seulement a se transformer. Aussi une alerte plus serieuse 
pourrait-elle avoir des consequences nefastes et il faut souhaiter que les etablissements 
financiers de la place, la plus importante en tete, n' en sentent pas le vent. » 70 

Une ultime bouffee de mefiance se repand pendant la crise politique du premier tri
mestre 1934: « Des le debut de fevrier 1934, les evenements interieurs accentuant le 
malaise qui pesait sur l'epargne, provoquerent des retraits de depots», tandis que « les 
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mesures prises aux Etats-Unis ont entra1ne, pendant quelques jours, de vastes opera
tions d' arbitrage qui se traduisirent par des exportations importantes de metal. Ces 
deux facteurs, thesaurisation et sorties d' or, ont rarefie la masse des fonds disponibles 
sur le marche » 71 

: la masse des depots des banques est fortement entaillee. Puis, en 
1935, la multiplicite des facteurs d'inquietude et les perspectives electorales incitent les 
deposants a la retention : « Comme tout le pays, le Nord a ete sensible aux alertes 
d' ordre monetaire de mai et de novembre, qui se sont traduites de la maniere habituelle, 
par des retraits importants dans les Caisses d' epargne, par la transformation de depots 
en francs en depots en devises - et non pas uniquement en vue de paiements d'impor
tations -, enfin par des achats de lingots. » 71 

revolution des depots des quatre grands etablissements de credit entre 1932 
et 1935 revele bien les ponctions successives qui, quasiment a francs constants, eprou
vent leur stock de depots: apres une stabilisation autour de 37-38 milliards de francs 
en 1932 - malgre le retour au pouvoir du Cartel des gauches -, un fort repli, de 
presque 8 %, s'effectue de decembre 1932 a avril 1933, alors que se decha1ne la crise 
politique (demission d'Herriot en decembre 1932) et que se deploie l'arrivee au pou
voir d'Hitler. Le trimestre suivant est marque par un redressement leger (un milliard) 
et fragile, suivi par une erosion de deux milliards durant le second semestre de 1933. 
I.:analyse de L'Annee economique'-' est crue : pour les 21 banques qu'elle retient dans 
son echantillon, elle repere une chute des depots globaux de presque 7 milliards de 
francs en 1933, de 55,3 a 48,3 milliards de francs; sa statistique de la collecte des 
quatre grands etablissements de credit (avec le CIC) la fait chuter de 13,7 % (-
5,1 milliards), soit un recul plus dur meme que celui endure par les 17 autres banques 
(- 12,6 % ; - 1,8 milliards). 

r eclatement de l' affaire Stavisky, la crise du 6 fevrier et les deboires de la majorite 
parlementaire provoquent. une chute equivalente (deux milliards elle aussi) mais sou
daine (en un mois), et la stagnation dure presque un semestre; Doumergue rassure-t
il? en tout cas, l' ete apporte une remission dans la « fievre hexagonale » (Michel 
Winock) des deposants. La demission du cabinet Doumergue en novembre semble les 
inquieter car ils retirent d'un coup deux milliards de francs (presque - 6 %) et font 
prevaloir l'attentisme autour de 30 milliards pendant huit a neuf mois. 

I.:annee 1934 est une annee noire pour les trois grands etablissements de credit : de 
janvier a decembre 1934, les depots du Credit lyonnais perdent 5 %, ceux de la Societe 
generale 6, 1 % et du CNEP 5,8 %. La crise du 6 fevrier a elle seule bouscule ces trois 
grands etablissements de credit: de janvier a mars 1934, les depots reculent de 7,9 % 
au Credit lyonnais, de 7,7 % a la Societe generale et de 6,7 % au CNEP. Une certaine 
stabilisation intervient grace a« l'apaisement politique qui a suivi la constitution d'un 
gouvernement de treve » 7• - celui de Doumergue. Mais le regain est modeste : « Sans 
doute la foi dans le succes final de ce gouvernement n'etait-elle pas suffisante pour don
ner lieu a un mouvement d'une grande envergure [ ... ]. Ainsi le terrain perdu en trois 

518 



LE REMODELAGE DES BANQUES DE DEPOTS (1930-1935) 

418892 
Dec.27 

263728 

445474 
Dec.28 166610 

278864 
Evolution 

Dec.29 176617 
292025 

/,6864 
des comptes-cheques 

de la Societe 
486837 generale 

Dec.30 185549 
301288 

479547 

Dec.31 185331 
294216 

6677 

Dec.32 181935 
284843 

448097 

Dec.33 
173641 

274456 

434620 

Dec.34 
166014 

268606 

429650 

Dec.35 266825 

l!!I Total des cornptes cheques Reseau de Paris et banlieue Reseau de province 

mois d'agitation n'avait pas ete regagne en six mois de calme. » 05 Un flechissement sen
sible se dessine des octobre 1934, tant les debats sur le sort de la monnaie, la fragilite 
de la majorite gouvernemenrale, etc., perturbent les deposants. 

La crise de mai 1935 - elections municipales favorables a la gauche, demission du 
gouvernement Flandin - marque une rupture irremediable. Quelles que soient les vel
leites de Laval, un nouveau mouvement de declin regulier et constant prend place. La 
deflation des depots est une realite plus nette que la fameuse « deflation Laval», comme 
si les deposants redoutaient la victoire du Front populaire : une ultime ponction de 
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3 milliards est ainsi constatee entre mai 1935 et mars 1936. Outre les effets de la the
saurisation et de l' attrait relatif des caisses d' epargne, le mouvement de repli des place
ments etrangers en France (en 1934-1935) et surtout d'exportation des capitaux fran
s;ais eux-memes renforce la tendance : apres la devaluation du franc beige, l' on redoute 
de plus en plus une devaluation du franc puisqu'un nouveau tabou vient de s'effondrer: 
,, La relation entre les exportations de capitaux et le flechissement des depots est une 
constatation d' evidence. » 76 

1928 
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Les comptes-cheques 
de la Societe generale 

111 Evolution annuelle du nombre de comptes cheques Compres ouvercs sur Paris et banlieue 
i;Compces fermes sur Paris et banlieue III Compres ouvercs en province 
IiComptes fermes en province 1111 Compres ouvercs coral Compres fermes rota! 
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Tous les etablissements deplorent la stagnation, la faible augmentation, les oscilla
tions voire le repli de leurs depots: au CNEP, l'annee 1934 est celle du va-et-vient des 
depots-1

, puis l'annee 1935 marque un declin sensible: « Nous avons du constater un 
nouvel abaissement du montant des capitaux qui nous sont confies. Ce phenomene 
n' est pas prop re a notre etablissement : il atteint l' ensemble du systeme bancaire fran
pis. Ses causes, pour etre d'ordre general, n'en doivent pas moins retenir notre atten
tion; les unes sont purement techniques, tel le maintien, par des organismes diriges ou 
encourages par l'Etat, de taux d'interet a vue depassant largement ceux des emprunts a 
court terme; les autres sont essentiellement psychologiques, tels [ ... ] la reduction du 
volume des capitaux etrangers sur le marche monetaire, ainsi que la continuation et 
l'accroissement d'une vaste thesaurisation en billets de banque, en or ou en monnaies 
etrangeres. )) 78 

Lon peut penser que la volatilite de la clientele et des depots s'est fortement 
accrue dans la premiere moitie des annees trente. Le nombre de comptes cheques ras
semble par la Societe generale decline ainsi de 501000 en 1930 a 443000 en 1935, 
soit de presque 12 % ; par rapport au montant net des pertes (58 000 clients), l'an
nee 1933 en a vu partir a elle seule un tiers et les deux annees 1932 et 1934 un gros 
cinquieme chacune. Les reseaux parisien et provincial ont evolue parallelement, ce 
qui laisse a penser que les mentalites sont identiques dans les deux sous-ensembles, 
sans particularite des bourgades ni de la capitale ... Le signe de l'instabilite des depo
sants est fourni par l'amplification du nombre des fermetures de comptes cheques, 
qui finit par depasser celui des ouvertures, en un retournement decisif par rapport 
aux annees de croissance : si l' equilibre est encore atteint en 1930, le deficit apparait 
en 1931 et en 1932, derniere annee pour laquelle des donnees sont disponibles79

• 

Lon comprend par consequent que l'entreprise decide de relancer l'effort de pros
pection de la clientele en 1936. 

b. Lamenuisement de la collecte bancaire 

Une conclusion convergente est formulee par toutes les banques, celle-la meme que 
formule la Societe lyonnaise : « Le chiffre de comptes creanciers a vue OU a echeance se 
retrouve tres exactement au 30 juin 1934 au meme chiffre qu'au 30 juin 1933. » 80 Les 
banques de depots semblent etre entrees dans le temps de la stagnation. Un premier 
indice en est fourni par l' evolution des grands etablissements de credit pendant la crise 
de la BNC au second semestre de 1931 : tandis que leur consreur subit une profonde 
deperdition de substance, leur propre collecte ne beneficie apparemment pas d'un flux 
de compensation; I' argent qui quitte la BNC ne vient pas chez eux. Celle-ci perd en 
effet 2 735 millions de francs de depots, alors que les trois grands etablissements de cre
dit ne gagnent que 125 millions entre aout et decembre 1931 : 2610 millions se sont 
egares hors du circuit bancaire, soit dans les Caisses d' epargne soit plutot sous forme 
d'encaisses liquides ou de diverses formules de thesaurisation. 
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Contrairement awe visees « darwiniennes » de certaines entreprises qui pensaient 
devoir accueillir la clientele des banques fermant leurs portes, c' est la communaute ban
caire tout entiere qui souffre des defaillances de certains de ses elements, et les grands 
etablissements de credit ne beneficient d' aucune fo;:on de la deconfiture de leurs rivaux, 
d' autant plus que le malaise financier europeen - chute de l'Osterreischische Kredi
tansta!t, moratoire Hoover, gel des avoirs bancaires frarn;:ais en Allemagne avec la sus
pension de paiement par les banques allemandes le 13 juillet 1931, abandon de !'eta
lon-or par le Royaume-Uni le 21 septembre - contribue a alourdir la situation, 
degradee egalement par la crise boursiere. Pourtant, le rapatriement de capitawc places 
a I' etranger, la diminution des emissions boursieres et l' affiwc d' or en France devraient 
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logiquement accroitre le volume des depots en banque. Lon constate un double 
manque a gagner des grands etablissements de credit : non seulement ils ne recuperent 
pas l' argent perdu par leurs consceurs en crise, mais ils ne parviennent guere a seduire 
le stock d'argent en mal d'investissement ou constitue en contrepartie d'importations 
d' or. Lhegemonie des grands etablissements de credit semble ainsi s' exercer sur un mar
che contracte puisqu'ils ne reussissent pas a l' animer en leur faveur, ce qui confirme 
l' ampleur de la crise de confiance envers le systeme bancaire dans son ensemble et 
l' acuite de la thesaurisation sous forme de billets de banque ou d' or. 

La thesaurisation-or est estimee a 40 milliards de francs en 1934, soit dix milliards 
de plus que le stock de depots des quatre grands etablissements de credit (avec le CIC) 
OU un montant equivalent au total en 1934 des depots des quatre grands etablissements 
de credit, de leurs consceurs parisiennes BNCI et CCF, des grandes banques plurire
gionales Credit du Nord, Sogenal, Societe nanceienne, Societe lyonnaise, CIAL 
reunies ! Une autre estimation fixe a 46-47 milliards de francs le stock de « grosses cou
pures » au sein de la circulation de billets de banque en 1933-1935 - une autre hypo
these optant pour une solution basse de 30 milliards. En cumulant les deux formes de 
thesaurisation, l' on obtiendrait une somme de 86 milliards de francs environ, soit trois 
fois les depots collectes en 1934 par les quatre grands etablissements de credit. Lon 
apprecie ainsi le manque a gagner considerable du systeme bancaire frarn;:ais au 
paroxysme de la depression economique et surtout de la crise de confiance. 

D'autre part, alors que les banques etaient parvenues a repousser l'assaut des caisses 
d' epargne durant les annees vingt, les annees 1930-1932 voient se produire une cassure : 
dans le rapport entre la collecte des depots des deux systemes, les banques perdent plus 
de vingt points entre 1928 et 1932. Tousles contemporains soulignent l'attrait exerce par 
des caisses certes d' apparence modeste mais appuyees par la garantie publique sur les 
depots. Les banques patissent par consequent de leur propre liberalisme, puisqu'aucun 
organe de garantie, aucune assurance, meme creee et geree par la profession, ne vient 
apporter aux deposants la securite qu'ils obtiennent aupres des caisses d' epargne. Entre 
des palais d' argent exposes a tous les vents tels des chateaux de cartes et des echoppes d' ar
gent - encore que nombre de sieges centraux de caisses d' epargne affichent une architec
ture ostentatoire digne d'un palais d'argent ... -dotees de perennite, nombre de deposants 
n'hesitent done plus, ce qui confirme la crise psychologique qui mine le systeme bancaire. 

La crise de confiance a brise un ressort psychologique essentiel dans l' ensemble du pays 
et c'est le systeme bancaire tout entier qui perd de son elasticite. Lon s'apen;:oit alors de sa 
fragilite car, au fond, si l' on considere le temps long de l'histoire economique moderne et 
contemporaine, la seconde revolution bancaire est toute recente et ne s' est deployee que sur 
deux tiers de siede, soit deux OU trois generations. Elle n' a pas eu reellement le temps de 
bouleverser en profondeur les mentalites d'une France encore massivement rurale, non 
salariee, et surtout peu bancarisee, car la Couche de deposants est, on l'a vu, extremement 
mince et cantonnee dans les bourgeoisies aisees, moyennes, voire petites-moyennes. 
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1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

43080 
34923 

30194 

116776 
127605 

130378 
142742 

156142 
170607 

7 
217640 

240197 
261575 

7271 
228358 

223820 

llll Total des depots des 12 plus grandes banques de depots et du groupe CIC 
Total des 4 grands groupes de banques de depots 
Total des 3 grands etablissements de credit 

Ill 5 plus grandes banques de depots londoniennes 
9 banques de depots londoniennes (clearing houses) 
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Cette precarite de la conquete des sensibilites d' epargne des clients bancaires est 
ainsi soulignee par des contemporains, qui conc,:oivent la France comme encore ma! 
penetree de « reflexes » bancaires : « Plus que jamais, le systeme bancaire britannique, 
par sa perfection et sa souplesse, donne aujourd'hui matiere a de salutaires reflexions. II 
serait souhaitable que ces reflexions fissent clairement discerner la cause essentielle de 
la force de ce systeme, a savoir la stabilite du depot. C' est la precarite des fonds mis a 
sa disposition qui paralyse le banquier et le reduit soit a l'impuissance, soit, du moins, 
a l'impossibilite d'engager toutes les sommes que redameraient parfois les besoins du 
pays. On dira peut-etre que c'est la une question d'habitudes presque hereditaires et 
que le Franc,:ais moyen est fidele au billet de banque, comme au bas de laine. Sans 
doute, avoir un compte en banque, user du cheque, sont choses naturelles en Angle
terre et choses presque hero'iques en France, tant on s' est applique, aussi bien clans une 
certaine litterature que clans certaines polemiques, a jeter la suspicion sur tout ce qui 
touche a notre activite. Facheuse incomprehension des etablissements bancaires [ ... ] 
alors que I' existence meme de ces etablissements est liee a la confiance des deposants. » s, 

c. Des banques affaiblies ? 

Faut-il alors « desesperer du boulevard Haussmann »? considerer que le systeme ban
caire liberal est atteint d'une crise de langueur dramatique? Sans nous faire d'illusion sur 
l'inanite de notre assertion, nous pourrions dire qu'il se porte cependant mieux que 
l'economie franc,:aise clans son ensemble ... En effet, a considerer le poids des depots par 
rapport au revenu national, l'on constate avec surprise qu'il augmente pendant la Crise: 
sans cesse au-dessous des 25 % entre 1927 et 1930, il les depasse entre 1931 et 1935! 
Le poids des trois grands etablissements de credit lui-meme s' accroit de quelques points 
en 1932 et, malgre ses oscillations, reste un a trois points au-dessus de son niveau de la 
fin des annees vingt. Mais, comme il faut le supposer, c' est que le revenu national evo
lue encore moins favorablement que la collecte des depots bancaires. 

De meme, la comparaison entre les banques franc,:aises et leurs consreurs d' outre
Manche permet de confirmer cette capacite de resistance relative des grands etablisse
ments de credit pendant la Crise. Le recul de la livre contribue neanmoins a affaiblir les 
chiffres concernant les banques londoniennes si on les exprime en francs franc,:ais. Tou
tefois, le Credit lyonnais et la Societe generale affirment leur envergure face a la Mid
land, bien qu' elles ne fassent que combler une modeste partie de leur enorme retard : 
d'un quart de leur consreur en 1928-1930, elles pesent entre un tiers et deux cinquiemes 
clans la premiere moitie des annees 1930 ... Et les deux douzaines de banques regroupees 
face aux cinq plus grandes banques anglaises progressent d'un quart en 1929 a trois 
dixiemes en 1934, en une esquisse de rattrapage ... Au niveau mondial d'ailleurs, le 
volume des depots du Credit lyonnais ne le place qu'au onzieme rang en 1933, la Societe 
generale venant au treizieme rang, derriere un peloton de banques britanniques, alle
mandes et americaines. Le CNEP languit au 23' rang et le groupe du CIC au 35' rang82

• 
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Classement des banques occidentales d' apres leurs depots en 1933 
(en millions de ji-ancs) 

Paribas (50e) 

Groupe CIC (35e) 

Comptoir d'escompte (23e) 

Credito italiano 

First National Bank of Boston 

Central Hanover Bank 

First National Bank of Chicago 

Bank of Monrreal 

Royal Bank of Canada ~ 

Bankers Trust · 

Banca commerciale italiana 

Societe generale 

Bank of America 

Deutsche Bank 

Guaranty Trust 

National City Bank 

Chase National 

National Provincial 

\'v'esrminsrer 

Lloyds 

Barclays 
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1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

Conclusion 

LE REMODELAGE DES BANQUES DE DEPOTS (1930-1935) 

11830 

19604 

19474 

19311 

8985 

12204 

11889 

13209 

14969 

14717 

12502 

11824 

10534 

27263 

111 Midland (en francs) 
Credit lvonnais 
Midlancl ( en livres) 

30356 

35804 

46327 

48996 

47120 

49600 

41760 

37291 

34776 

31844 

32708 

Evolution 
des depots du 

Credit lyonnais et 
de la Midbank 

(en millions 
d'unites 

monetaires) 

Puissance et faiblesse, telle pourrait etre la devise du systeme bancaire frans;ais au milieu 
des annees trente. Sa puissance est evidente car il a su resister aux bouffees de crise de 
confiance qui l' ont parcouru dans les annees vingt : seules quelques banques provin
ciales se sont effondrees, les plus importantes a Dunkerque (Petyt) et a Charleville
Mezieres (Claude Lafontaine-Prevost), ce qui ne constitue pas des evenements consi
derables. Dans la premiere moitie des annees trente, la solidite des grands 
etablissements de credit n' est jamais mise en question, bien que la Societe generale et la 
Sogenal doivent convaincre l' opinion et leurs clients que leurs avoirs en Allemagne ne 
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1919 

1920 

1921 

1923 

1924 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1935 
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11830 

6082 

6112 

8522 

9836 

11434 

14613 

13303 

14256 

12846 

12716 

11383 

10726 

9553 

1111 Midland (en francs) 

19604 

19474 

19311 

27263 

30356 

35804 

41760 

37291 

34776 

31844 

32708 

Societe generale et Sogenal 

46327 

48996 

47120 

49600 

'588 

Poids des depots 
de la Societe 
generale par 

rapport a ceux de 
la Midbank 

(en millions d'unites 

de compte) 

Midland (en livres) 

sont pas tres eleves. Jamais leur perennite n' est en cause, alors que la Societe generale 
avait pati d'une crise de confiance en 1913-1914. Ils sont meme consacres sauveteurs 
du systeme bancaire puisque, ponctuellement, la Societe generale et le Credit lyonnais 
interviennent pour epauler de petits etablissements provinciaux et que, surtout, le CIC 
est couronne suzerain d'une bonne quinzaine de banques provinciales. 

Le principal changement reside d'ailleurs dans la promotion du CIC, place desormais 
au c~ur d'un veritable groupe federal dote d'un «credit» et d'une image de marque ras
suranrs, meme si son « identite » et sa cohesion restent a acquerir. La puissance est aussi 
celle des grands etablissements de credit par rapport a leurs competiteurs : les aspirations 
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1919 ! 
\.-

1920 
l-

1921 
~--

1922 
(_ 

1923 

1924 
'--

1925 
--

1926 
,_ 

1927 
··--

1928 
,--

1929 
,-

1930 l 
!--

1931 l 
!--

1932: 
!--

1933 

1934 
1--

1935 

111 Credit lyonnais 

13,3 

19,6 

17,2 
20,1 

18,9 

17,6 

19,4 

23 

30,2 

23,8 

30,5 

26,1 

29,8 

22,3 

23,8 

24,7 

24,9 

29,8 

25,2 

28,2 

26,6 

28,7 

30,8 

36,3 

35,8 

39,5 

34,1 

36 
32,7 

29,2 

33,7 

32,2 

37,1 

Societe generale (avec Sogenal) 

42,3 

Poids des depots 
de la Societe 

generale et du 
Credit lyonnais 

par rapport a ceux 
de la Midbank en 

1919-1935 
(en pourcentage) 

concurrentielles des annees vingt s'amenuisent puisque seulement une dizaine de 
grosses banques parisiennes (Paribas, CCF, BNCI, CIC) et provinciales (Credit du 
Nord, Societe marseillaise, Societe lyonnaise, Sogenal, CIAL, Societe nanceienne) 
emerge derriere les trois grands etablissements de credit. 

I.:evaluation des rapports de forces internes semble derisoire en des temps de crise, mais 
ceux-ci sont neanmoins bien reels: le Credit du Nord a vaincu la BGN avant de !'absorber; 
le CCF a vu la BNC s'effondrer et a pu regagner du terrain sur sa consa'.ur BNC ou BNCI; 
le CIC a pris le pas sur la Societe nanceienne, qui, de son egale, devient sa filiale; la Sogenal 
et la Societe nanceienne ont joui de l'effondrement de la Banque d'Alsace-Lorraine, tout 
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1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927· 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

1933 

1935 
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85685 
94149 

43 
2080 

116776 
127605 

130378 
142742 

156142 
170607 

Comparaison entre les depots 
des banques frarn;:aises ( total 

du groupe CIC, Societe 
generale avec Sogenal, tous 
depots) et britanniques en 

1921-1929 
(en millions de francs) 

199307 
217640 

7271 

240197 
261575 

228358 

0 
223820 

1!11 Total des depots des 12 plus grandes banques de depots et du groupe CIC 
Total des 4 grands groupes de banqnes de depots 
Total des 3 grands etablissements de credit 

Ill 5 plus grandes banques de depots londoniennes 
9 banques de depots londoniennes (clearing houses) 

comme la Societe lyonnaise a constate la mort de la Banque privee, issue comme elle de Lyon. 
Des « matches mus » mettent fin aux rivalites couteuses entre banques provinciales : ainsi 
cesse les luttes entre la Societe normande de banque & de depots, le Comptoir d' escompte 
de l'Ouest, voire le Credit havrais et le Comptoir d' escompte de Rouen quand ils sont regrou

pes par le CIC au sein du Credit industriel de Normandie en 1932-1935. rarbitrage du CIC 
repartit les wnes d'influence entre la Societe nanceienne et le CIAL, entre le Credit industriel 
de Normandie et la Banque regionale de l'Ouest, entre Scalbert et Dupont. 
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1920 1 
10,1 

II 
16,3 

1921' 
17,1 

1922 
18,6 

1923 3 18,4 

1924 
17,1 

1925 

1926 ,716,1 

1927 15,9 
I ,3 

1928 14 
19,7 

192 9 
Ii' iiiiiiiiiii .. iiiiiiiiiiii-ill•iii!i'A!!iiWiiiiiii.,:ii,:lalii'iifi!11'ii·ilil!iii- 12,5 C I i,7 

3,5 

1930 13,1 

1931 
16,9 

13,9 

13,6 
1932 17,1 

1933 16,5 
17,9 

1934 15,7 
18,1 

,9 

1935 16,6 18,3 

22,3 

21,5 

27,5 

24 

26,5 

27,8 

27,1 

26 

24 

24,6 

Poids des depots de quatre 
ensembles bancaires par 

rapport aux depots des trois 
grands etablissements de 

credit ( GEC) parisiens 
(Societe generale + Sogenal) 

en 1919-1935 

111 Les banques des financiers/ 3 GEC CCF & BNC I 3 GEC • Le groupe CIC/ 3 GEC 
111 Total 3 grandes banques provinciales independantes (SMC, BGN, Credit du Nord)/ 3 GEC 

Des metamorphoses spectaculaires constituent l' aboutissement du krach et du 
remodelage des structures bancaires : la Societe lyonnaise et la Societe bordelaise de 
CIC (au l" janvier 1936) deviennent des banques pluriregionales grace a la reprise de 
trorn;:ons du reseau de la Banque privee; le groupe CIC se renforce considerablement 
dans l'Est puisque la Societe nanceienne et la Societe alsacienne de CIC se partagent les 
depouilles de la Banque d'Alsace-Lorraine: ainsi emerge une grande banque regionale, 
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1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1927 

1928 
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_______ 7,5 

12, 

10,4' 12,3 

14,6 

14,8 

16 

15,9 

14,9 

13,8 

13,7 

17,3 

24,6 

20,8 

22,8 

24,2 

23,5 

22,5 

20,7 

19,3 

1929 1 21,4 

Poids des depots 
de quatre 

ensembles 
bancaires par 

rapport au total 
des depots des 
quatre grands 

etablissements de 
credit ( GEC) et du 

groupe CIC en 
1920-1935 1930 

1931 

1932 

1933 

1934 

1935 

11,6 

12,1 

11,6 

19 

14,8 

14,6 

14.z15,3 

13,5 15,7 

14,2 15,7 

111 Les banques des financiers/ 4 GEC CCF & BNC I 4 GEC Ill Le groupe CIC/ 4 
111 Total 3 grandes banques provinciales independantes (SMC, BGN, Credit du Nord) 

le CIAL. La victoire couronne des « poids lourds » de la profession : les trois grands eta
blissements de credit, le CIC, federateur d'une quinzaine de banques provinciales -
dont le processus de reorganisation reste encore inacheve en 1935-1937 - au niveau 
national; la BNCI est trop frele encore en 1933-1935 et ce n'est qu'a partir de 1936-
1937 qu'elle reprend le chemin en avant de la croissance externe qu'avait deblaye la 
BNC. 

Au niveau regional, le Credit du Nord domine desormais les contrees septentrio
nales car la BGN et la Banque Adam ont disparu, tandis que Scalbert et Dupont 
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conservent une dimension trop reduite. Dans l'Est, la Societe nanceienne, bien 
qu'ebranlee par rapport a ses ambitions anterieures, regne sans partage en Lorraine et 
dans des con trees limitrophes; plus encore, la Sogenal et le CIAL - qui perce en 
Franche-Comte - consacrent la puissance de leur couple a la fois rival et solidaire dans 
!'affirmation d'un regionalisme tempere par une alliance parisienne. Le CIC a reussi a 
edifier un Credit industriel de Normandie sinon encore solide du moins rassembleur 
de cinq firmes normandes (avec le Credit fecampois). 

La Societe lyonnaise, enfin, triomphe dans l'axe Saone-Rhone: de banque locale feu
tree elle se transforme en grand etablissement pluriregional, degagee, sur ses flancs, de 
plusieurs maisons ardentes (Charpenay, Banque de la vallee du Rhone) ou de la vigueur 
d'une Banque privee qui lui montrait comment suivre l'itineraire du Credit lyonnais de 
la place de Lyon a la dimension nationale : le donneur de lei;:ons implicites est absorbe par 
la Societe lyonnaise elle-meme. Plus au sud, si la Societe marseillaise a traverse sans 
encombre la crise, elle doit dorenavant partager sa zone d'influence avec le groupe CIC
qu'elle avait quitte au XIX' siecle ... En effet, la Societe lyonnaise vient maintenant animer 
un reseau en Provence et sur la Cote d'Azur, tandis que la Societe roulousaine de CIC puis 
la Societe bordelaise de CIC reprennent le reseau de la Banque privee en Languedoc. 

Si les reseaux nationaux ou pluriregionaux s' enchevetrent, le nombre de « capitales » 

bancaires a diminue au fur et a mesure que des banques departementales OU bi-departe
mentales disparaissaient, en un mouvement deja esquisse a la Belle Epoque quand le 
Comptoir d'escompte de Mulhouse avait repris la banque Buxtorf-Koechlin a Troyes, cite 
desormais depourvue de siege central de banque, alors que, non loin de la, Bar-le-Due 
donne l' apparence de rester capitale bancaire - bien que le siege administratif de Varin-Ber
nier* soit en fait alors localise a Paris ... Quelles que soient les precautions prises par les eta
blissements repreneurs pour menager les susceptibilites des hommes d' affaires et des clients 
de la place - par le biais de !'institution d'un administrateur delegue OU d'un comite d'es
compte, par exemple -, !'integration conduit a la banalisation. 

Mulhouse perd ainsi sa fonction de capitale bancaire dans les annees 1927-1930 
(Banque de Mulhouse, Comptoir d'escompte de Mulhouse), Metz n'en retrouve pas, ni 
Troyes. La fonction de« capitale bancaire » de Dunkerque disparait (en 1925 avec la chute 
de Petyt), tout comme c'est le cas a Dijon (Banque generale de Bourgogne), Charleville 
(Claude-Lafontaine-Prevost), Valence (Banque de la vallee du Rhone), Le Mans (Comp
toir d'escompte de Rouen), Vire (Comptoir d'escompte de l'Ouest), Avranches (Gilbert), 
Le Havre (Credit havrais), Caen (Societe normande de banque & de depots), Boulogne
sur-Mer (Banque Adam), Reims (Chapuis). Celle de Grenoble est gravement amputee 
avec la chute de Charpenay et de la Banque du Gresivaudan, et le rachat de la Banque du 
Dauphine. Mais Bourg-en-Bresse (Banque regionale de l'Ain), Annonay (Bechetoille), 
Chambery (Banque de Savoie), Annecy (Laydernier) preservent leur privilege, de meme 
que Dax (Pelletier-Dupuy) ou Blois (avec la Banque regionale de l'Ouest). Si Angers perd 
la banque Bougere, elle reste le Siege du Credit de l'Ouest, maison d' envergure. 
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Au-dela de ces enjeux de puissance relative, c' est la vitalite d' ensemble du systeme 
bancaire franc;:ais qui est en cause dans ces annees trente. Certes, la seconde revolution 
bancaire s' est achevee avec le succes de la « course au clocher » : plusieurs grands reseaux 
nationaux ou pluriregionaux constituent un maillage fin du territoire. Alors que la 
France de 1936 abrite 404 villes de plus de dix mille habitants (avec 39,4 % de la popu
lation) et 463 villes de cinq a dix mille habitants (avec 7,5 % de la population), soit 867 
cites avec 46,9 % de la population, la Societe generale, le Credit lyonnais et le groupe 
du CIC sont pratiquement presents dans chacune de ces villes: « l'argent qui dort » pre
sente par Henri Germain comme cible aux nouveaux etablissements de credit est par
tout prospecte puisqu'un siege permanent d'au moins trois banques est present. 

Le CNEP (avec 326 guichets permanents en 1936), la BNCI (avec 291 guichets), 
le Credit du Nord (avec 204 guichets) viennent souvent les completer83

• En outre, des 
centaines de bureaux periodiques, de demarcheurs en train, en car et en automobile 
parcourent les contrees 011 reside le solde de 53, 1 % de la population, celle qui vit dans 
les campagnes ou les bourgades de moins de cinq mille habitants. Le developpement 
du systeme bancaire franc;:ais semble atteindre par consequent un niveau d'achevement, 
de plenitude - dans le cadre de la strategie d'implantation sociologique de cette seconde 
revolution bancaire. « Le reseau des guichets de banque, tant sous forme de succursales 
et d'agences que sous forme de bureaux temporaires et intermittents, est maintenant 
tres complet; il atteint la clientele jusque dans les petits centres des regions agricoles. » 84 

Or l' essor des depots en francs constants pendant les annees de croissance pourrait 
avoir ete insuffisant et, surtout, le repli de la collecte pendant la depression entame pro
fondement le stock d'argent manie par les banques. Est-ce que celles-ci ont su vaincre 
les reticences d'une large clientele moyenne, petite-moyenne et petite bourgeoises 
envers la pratique du depot en banque, du compte cheque, du cheque? Si la crise de 
legitimite soulignee dans notre premier chapitre a ete surmontee, est-ce que le« credit» 
des etablissements s' est suffisamment consolide pour drainer tout « l' argent qui dor
mait »? Alors que plusieurs contemporains deplorent une surcharge de concurrence 
interbancaire, de reseaux, ne peut-on penser au contraire que ces reseaux auraient pu 
etre plus et surtout plus tot ramifies? D' ailleurs, la Societe generale a entrepris de den
sifier le sien des la Belle Epoque, par cet outil pratique qu' est le bureau periodique, ce 
qui explique, croyons-nous, sa percee spectaculaire par rapport au Credit lyonnais; 
celui-ci confirme notre hypothese par sa contre-attaque et la poussee de sa collecte dans 
les annees vingt. 

I.:effort parallele de certains grands etablissements de credit et de banques provin
ciales dynamiques est brise par la crise, alors meme qu'il aurait fallu, semble+il, au 
moins une dizaine d'annees supplementaire de croissance pour qu'une demi-douzaine 
de reseaux - en rivalite OU en complementarite - au moins se diffusent finement pour 
que les « classes moyennes » (en y incluant les petites bourgeoisies) soient veritable
ment penetrees en profondeur par la bancarisation. La crise de confiance rompt cet 
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elan, suspendu jusqu'a la seconde moitie des annees cinquante, en un tournant histo
rique dramatique pour le systeme bancaire frarn;:ais, desormais quasiment « gele » sur 
ses positions pour un quart de siecle. 

Quoi qu'il en soit, durant la premiere moitie des annees trente, la collecte des 
banques stagne ou se replie, la thesaurisation, la conservation d' encaisses liquides, 
triomphent. Pose85 deplore ainsi l'affaiblissement structure! des banques frarn;:aises par 
rapport a leurs consceurs britanniques : en ajoutant les depots des grands etablissements 
de credit, du groupe du CIC, de la BNCI, de Paribas, du CCF, de la BUP, du Credit 
du Nord et de la Societe marseillaise, on constate que l' ensemble des plus importantes 
banques frans:aises avait, en 1936, 41 500 millions de depots contre 211 309 millions 
pour les big five anglaises, et 51200 pour la seule Midland[ ... ] : « ne conviendrait-il 
pas de creer le climat de sympathie et de confiance grace auquel leurs ressources pour
raient s' accroitre? » 

Au-dela done de l'inachevement de la penetration des classes moyennes, c'est bien 
encore une fois la notion de confiance, de « credit » qui est placee au creur de notre 
reflexion. La croissance des depots dans les annees vingt avait beneficie d'une double 
stimulation : l' extension des reseaux et la confiance; le repli subi dans les annees trente 
indique que le systeme bancaire est victime d'une grave crise de confiance, qui perturbe 
le bon fonctionnement de l' economie bancaire liberale. Au sein de cette derniere, la 
profession n'aurait-elle pas pu imaginer des contre-feux institutionnels et corporatifs, 
des mesures de defense concertee pour enrayer la diffusion des inquietudes des depo
sants? pour endiguer la crise de confiance, du « credit» des banques qui ne pent qu' ag
graver la « crise du credit » qui paralyse une partie des entreprises? 
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PPORTER une conclusion ferme semble une gageure tant nos analyses nous 
semblent retrospectivement fragmentaires et leurs conclusions intermediaires par 

consequent trop hypothetiques. Tant d' elements ne nous sont pas fournis par des 
archives qui, trop souvent, ont disparu. Nous ne pouvons pas reconstituer de l'interieur 
la strategie de banque de depots des grands etablissements de credit, ni celle de leurs 
rivales, les banques « parvenues », les banques pluriregionales ni meme les banques 
departementales. Nous souffrons de preter des comportements ou des choix aces entre
prises bancaires alors que les decisions et les motivations de leurs dirigeants nous res
tent dans la plupart des cas inconnues ... 

1. La bancarisation des classes moyennes 

Pourtant, le cheminement des etablissements semble suivre des pistes plutot claires. 
Une premiere conclusion nous semble apparemment solide - encore qu' elle soit fondee 
sur des indices dont le nombre des;oit, alors qu'il nous semble que des gestionnaires de 
societes auraient du multiplier les enquetes et les rapports sur des aspects aussi essen
tiels de leur metier. En effet, dans les annees 1919-1935, les banques ont acheve un 
mouvement de leur histoire, en portant a son terme la seconde revolution bancaire - la 
crise de 1930-1935 en raccourcissant certainement neanmoins la duree de fas;on trop 
brutale - : la bancarisation des classes moyennes semble desormais effectuee, tant dans 
les grandes villes, avec la multiplication des bureaux de quarrier, que dans les villes 
moyennes, avec la multiplication des agences et bureaux permanents, ou que dans les 
bourgades, au fur et a mesure de l' essaimage des bureaux periodiques, en une ultime 
excroissance des reseaux de guichets entre 1910 et 1930. 

Par le car, le chemin de fer d'interet local, le tramway, l'automobile meme, les 
petits et moyens bourgeois citadins et ruraux ont largement acces a un guichet ban
caire. N' oublions pas que, en ce qui concerne les campagnes, il etait frequent qu'un 
agriculteur aise adherat a sa caisse locale de Credit agricole mutuel pour y obtenir 
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les prets interessants et fut client d'une banque « classique » pour y cacher l' etat de 
sa fortune qui aurait ete trop revelee aux societaires OU au conseil d' administration 
de la caisse locale : il n' etait done absolument pas incompatible de frequenter le 
Credit agricole et une banque. Cette bancarisation permet d' accentuer la collecte des 
depots et de mieux repandre la souscription des valeurs mobilieres, en une fantastique 
mobilisation de l' epargne liquide ou durable, telle qu' on n' en retrouve pas en fair, nous 
semble-t-il, avant les annees 1954-1962, avec le reveil de la Bourse et le desserrement 
des revenus grace a l' en tree dans la societe de consommation, puis avant l' epoque de 
des annees 1978-1987. l:efficacite des banques fran~aises en economie liberale s'appre
cie ainsi par cette ramification des reseaux, par le gonflement des depots, par la mobi
lisation des appareils bancaires au service d'un placement de titres qui retrouve au tour
nant des annees trente le punch de la Belle Epoque. 

2. Questions sur l' efficacite de l'investissement en guichets bancaires 

Cependant, des reserves surgissent aussitot qui permettent de contester cette effica
cite : comme l' a note deja Jean Bouvier, !'inflation des annees 1919-1926 a ronge l' ac
croissement apparent des depots et done affaibli l' assise des banques, puisque leurs res
sources de base en etaient sapees. Plus grave encore, les incertitudes politiques et 
monetaires, puis egalement les troubles de la profession bancaire, ont ebranle le rapport 
intime et spontane entre les detenteurs d'argent et le marche ou les instruments d'in
termediation avec le marche; ils ont suscite des « crises de confiance », sinon des 
« ruees », qui ont enraye l' essor des activites bancaires et financieres : plusieurs places et 
banques subissent de telles crises de confiance dans les annees vingt; le krach pervers 
car insidieux des annees 1930-1935 a detourne des deposants du systeme bancaire au 
profit de caisses beneficiant de garanties publiques ou tout simplement au profit de la 
thesaurisation, en grosses coupures d' argent liquide ou en metal precieux; les bouffees 
de crise politique, monetaire, diplomatique et boursiere ont a chaque fois ronge le stock 
de depots OU le volume de titres emis. 

1:histoire bancaire de ces annees 1919-1935 est done autant celle de l'efficacite des 
banques que celle de l'enorme manque a gagner qu'elles ont du deplorer en raison de 
facteurs exterieurs a leur profession, dont les effets ont ete neanmoins aggraves par le 
desequilibre entretenu dans leurs comptes et la gestion de leurs risques par des etablis
sements insuffisamment soucieux de leur liquidite et pas assez conscients de la fragilite 
du « credit» d'une banque en economie liberale. 

Toutefois, ces facteurs exogenes ou la crise de confiance globale qui a ete suscitee par 
l' environnement international ou parisien de la profession dans les annees trente n' ont 
precisement frappe que des organes fragiles, desequilibres, voire malsains - ceux animes 
par des financiers oublieux des« regles d'or » sinon d'Henri Germain du moins d'une 
gestion bancaire exigeante. Leconomie liberale a ses vertus, la concurrence et la liberte 
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d'initiative entrepreneuriale, et ses defauts, !'extreme sensibilite des acteurs aux diffi
cultes de certains de ses organes, la volatilite des epargnants, des deposants, la fluidite de 
l' argent, la finesse de la confiance. Le « darwinisme » liberal cher a un Credit lyonnais 
apparemment impitoyable a joue : les banques en mauvais etat, incertaines, ont ete 
balayees par le krach. 

Derriere ces soubresauts, il ne faut pas negliger l' acquis essentiel des annees 1919-
1935 : la construction d'edifices bancaires (Credit commercial de France, Banque 
nationale de credit), l'adjonction de nouveaux corps de batiment (Societe generale, 
Credit lyonnais) et meme le lotissement de quartiers neufs (avec toutes les banques en 
essor comme la Banque privee, la Banque d'Alsace-Lorraine, les banques pluriregio
nales, etc.) ont resiste a la bourrasque. Si la Banque nationale de credit a disparu, la 
BNCI a recupere l'essentiel de son reseau et commence meme a servir de pole de ras
semblement pour des banques provinciales des 1936-1937. Si la Societe generale a subi 
quelques frissons d'angoisse en 1931-1934 en raison de la perte d'avoirs en Europe 
d'outre-Rhin et de !'incertitude qui semble alors entourer son image de marque aupres 
des deposants, elle tient bon et s'integre done au groupe des etablissements qui se sont 
arc-boutes vaillamment face a la Crise et lui ont resiste : le Credit lyonnais, le Comp
toir d'escompte, le Credit commercial de France, le Credit du Nord, la Societe mar
seillaise de credit semblent conserver leur serenite en 1930-1935; le Credit du Nord 
reprend meme la Banque generale du Nord. 

Un bastion de stabilite est preserve, avec le Credit industriel & commercial : 
non seulement il assure. la perennite des banques provinciales qu'il parrainait 
depuis leur creation OU depuis 1913-1929; mais il parvient a recuperer les reseaux 
de la Banque privee, de la Banque d'Alsace-Lorraine et de la Banque generale de 
Bourgogne et a les repartir, apres leur eclatement, entre les banques provinciales de 
sa confederation. Dans le meme temps, il epaule celles qui eprouvent des difficul
tes, ii redessine les structures de la banque provinciale (Societe lyonnaise de depots, 
CIAL, Societe nanceienne, Societe bordelaise de CIC, Credit industriel de Nor
mandie) et, enfin, ii reunit l' ensemble de ces maisons pluriregionales en un veri
table groupe federal. 

Ainsi, les investissements deployes par le systeme bancaire frans;ais n' onr ete aucu
nement gaspilles : les grands etablissements de credit, le Credit industriel & commer
cial, la Societe marseillaise de credit, le Credit du Nord et plusieurs banques recentes 
conservent leur dispositif en etat de marche a la fin de notre periode d' etude; les 
banques importantes qui ont disparu ont toutes cede leurs guichets a des etablissements 
nouveaux (BNCI, CIAL, Credit industriel de Normandie) ou renoves (Societe lyon
naise de depots, Societe nanceienne). Au-dela de la Crise puis de !'Occupation, c'est 
cette machine a collecter les depots et a placer des titres qui est leguee par les annees 
1919-1935 aux Trente Glorieuses. 
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3. Des innovations discretes 

Nous pouvons isoler plusieurs elements innovateurs qui ne se rattachent a nulle 
« revolution scientifique » ou « technologique » .•. La diffusion des bureaux perio
diques, d'une forme de contact avec la clientele fort legere, nous semble aujourd'hui 
franchement desuete, voire pittoresque. Et pourtant elle nous parait comme la de de 
l' essor de la banque de proximite qui favorise la bancarisation des classes moyennes evo
quee plus haut. Ajoutons aussi que les banques actuelles, comme le Societe generale, 
redecouvrent les « agences legeres », degagees de frais generaux eleves, en autant d'an
tennes chargees seulement de servir de point de contact avec les « attaches commer
ciaux » : la redecouverte de cette innovation confirme l'interet que nous attachons 
envers et contre tout a l'expansion des bureaux periodiques ... 

La mise en place d'un systeme systematique d'animation de la banque d'epargne et 
de placement en etroite liaison avec la banque de depots nous semble une seconde 
innovation, qui touche aux methodes et aux pratiques d'un metier jusqu'alors peut-etre 
trop pragmatique ou intuitif La mise en place d'un corpus de fiches-clients, le recen
sement dans les annuaires telephoniques, sur les cheques ou les traites circulant dans 
l' etablissement par le biais de l' activite de gestion des moyens de paiement, ou dans des 
divers bottins ou annuaires mondains locaux, de listes de clients potentiels, l' enregis
trement de routes les operations et des positions de comptes, le regroupement des don
nees concernant le compte-cheques et le compte-titres, constituent autant de pieces 
d'un ensemble qui soit servir de levier au dispositif commercial, ou la demarche et le 
contact relationnel immediat conservent bien sur une utilite irremplas;able. 

La demarche devient done plus rationnelle, plus « scientifique », avec des fiches 
« standard » diffusees par la direction centrale. « I.:administration du commerce ban
caire » est done une innovation certes modeste et feutree mais qui assure l'efficacite de 
la penetration au cceur des portefeuilles des epargnants. Nous y ajouterons, apparem
ment pour l'anecdote mais en fait plus serieusement qu'il n'y parait, le recours a l'au
tomobile pour permettre aux demarcheurs d' essaimer plus a partir de l' agence ou du 
bureau periodique ... Enfin, l'enorme effort de mecanisation du travail bancaire, qui se 
deploie notamment dans les sieges centraux et dans les agences importantes a partir du 
milieu des annees vingt, vient en appui de l'expansion des reseaux et en outil de de l'ef
ficacite du traitement des operations, des ecritures, done de la performance concurren
tielle : ce vaste investissement requerrait un livre a lui seul ! 

4. l?hegemonie du Credit lyonnais sans cesse contestee 

l:histoire de la competition bancaire dans les annees 1919-193 5 est celle de la 
contestation de l'hegemonie du Credit lyonnais. Cet etablissement a trop domine la 
profession a la Belle Epoque et continue a entretenir un discours et des pratiques jugees 
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souvent hegemoniques. La Societe generale parvient d' ailleurs a ebranler cette hegemo
nie directement grace au discernement de Louis Dorizon et de son equipe, car les inves
tissements en guichets developpes entre 1890 et la Premiere Guerre mondiale permet
tent a cet etablissement de passer au premier rang pour la collecte des depots pendant 
une decennie, surtout si l' on ajoute aux sommes la concernant celles que rassemble la 
Sogenal : ce bouleversement de la hierarchie est be! et bien la grande « revolution » de 
cette periode ! Inversement, le Comptoir d' escompte est decroche car sa retenue dans 
l' extension de son reseau lui coute des parts de marche substantielles, sans qu' on puisse 
discerner comment il a pen;:u ce recul relatif ni s'il l' a subi faute d' efficacite ou choisi 
par une strategie nette ... 

Leconomie liberale bancaire a permis l'essor fantastique de la Banque nationale de 
credit, le renforcement du Credit commercial de France (par exemple par l' achat de la 
Banque de Mulhouse), et surtout le boum de deux types de banque : la banque pluri
regionale et la banque departementale OU bidepartementale, regroupees alors sous le 
terme generique de« banque regionale ». C'est le triomphe ultime de la banque pro
vinciale independante, avec parfois une forte concurrence locale, comme en Norman
die, dans le Centre-Est ou dans le Nord. Les symboles en sont la Societe nanceienne, la 
Societe marseillaise de credit et le Credit du Nord, independantes, OU Adam, la Banque 
d'Alsace-Lorraine et la Banque privee, finalement integrees dans deux groupes finan
ciers, celui d'Oustric pour la premiere, celui de Bauer & Marchal pour les deux 
secondes. Les rapports de forces s' equilibrent neanmoins car ce boum des banques 
« regionales » et des banques « parvenues » est compense par les investissements impor
tants decides par le Credit lyonnais et la Societe generale, qui ne s' en laissent pas comer 
par ces etablissements irrespectueux des positions acquises. De meme, malgre leur enga
gement dans le metier de banque de depots et les liens de certaines d' entre elles avec 
plusieurs banques provinciales, les banques d' affaires ne se sont pas vraiment hissees a 
un niveau de concurrence inquietant pour les grands etablissements de credit. 

D' ailleurs, l'Histoire met fin a cet equilibre : la periode de krach bancaire marque 
une rupture historique dans l' evolution du systeme bancaire frarn;:ais : mis a part la 
Societe marseillaise de credit et le Credit du Nord, voire la Banque de Bretagne, a une 
echelle moindre, les grandes banques pluriregionales, pluridepartementales OU bide
partementales - avec ou sans reseau de guichets, comme pour la Societe bordelaise de 
CIC OU la Societe lyonnaise de depots - ont disparu OU se sont metamorphosees en 
pieces du groupe federal du Credit industriel & commercial. Les grands etablisse
ments de credit sortent bons vainqueurs de la Crise, mais ils doivent constater !'emer
gence de la nouvelle forme de concurrence que leur impose le Credit industriel & 
commercial, tete d'un groupe federal dont on pouvait penser alors qu'il aurait pu 
conserver par la suite le dynamisme qu'il deploie dans les annees trente ... Si le Credit 
commercial de France s' est finalement creuse une sorte de « niche » ou il evite d' agres
ser de front les grands etablissements de credit, la Banque nationale de credit a du 

546 



I.:ECONOMIE LIBERALE ET LEXPANSION DE LA BANQUE DE DEPOTS 

reconnaitre sa defaite et son humiliation : elle n' a ete sauvee que de justesse; mais Jes 
grands etablissements de credit ont echoue a satisfaire leur souhait plus OU moins 
tacite, celui de sa disparition. La resurgence d'une concurrente, sous la forme de la 
BNCI, constitue meme un danger potentiel tant les ambitions et le dynamisme de ses 
dirigeants paraissent alors redoutables ... 
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!;apogée de l'économie libérale bancaire française, premier 
volume de Les banques françaises de l'entre-deux-guerres 
(1919-1935), évalue méticuleusement les défis lancés aux 
banquiers par leurs contemporains; il prouve l'autonomie 
de décision des banques, en étudiant la composition de leur 
capital, de leur conseil d'administration et les pouvoù".s de 
leur président. · 

Il jauge les rapports de forces entre les grandes banques 
parisiennes, mais aussi entre les banques provinciales, pour la 
collecte des dépôts, le déploiement des réseaux. Il montre 
l'élasticité des positions acquises par chaque banque et se 
demande pourquoi la Société générale devient la première 
banque enh·e 1921 et 1928, devant le Crédit lyonnais. 

Il étudie les crises bancaires récurrentes et surtout la crise de 
«panique » bancaire des années 1930 et ses effets au sein de 
la projèssion, avec notamment l'émergence du groupe du CIC. 
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